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A. - DÉCISIONS l'RISES ANTf:RIEUREMENT !'AR L'As
Sl-:~tnLf.:1::, GtNÉRAl,E, LE (ON~EII, DE. SÉCURITÉ ET 

LE COMITÉ SPÉCIAL 

1. L'Assemblée générale, par sa résolution 1542 
(XV) du 15 décembre 1960, a considéré que les terri
toires administrés par le Portugal étaient des territoires 
non autonomes au sens de la Charte des Nations Unies 
et a prié le Gouvernement portugais de comm\\niquer 
au Secrétaire général, conformément aux dispositions 
du Chapitre XI de la Charte, des renseignements sur la 
situation qui régnait dans les territoires intéressés. 

2. Au début de 1961, à la suite des troubles qui se 
sont produits en f\n~ola, l'As~emblée générale Çà la 
reprise de sa qmn:tteme sess1?n) et le. Co~setl de 
sécurité ont été saisis de la question de la situation dans 
ce territoire et il a été nommé un sous-comité pour 
l'étudier et faire rapport à son sujet 1• 

pendance et invitait le Portugal à mettre un terme aux 
mesures de répression contre le peuple angolais et à 
entreprendre des réformes en vue du transfert des 
pouvoirs à ce peuple. L'Assemblée générale a également 
examiné, en tant que point distinct de son ordre du 
jour, la question de la "non-observation par le Gouver
nement portugais du Chapitre XI de la Charte des 
Nations Unies et de la résolution 1542 (XV) de 
l'Assemblée générale". A l'occasion de l'examen de 
cette question, l'Assemblée, par sa résolution 1699 
(XVI) du 19 décembre 1%1, a créé un comité spécial 
chargé d'examiner les renseignements disponibles con
cernant les territoires administrés par le Portugal, et 
de formuler des observations, conclusions et recom
mandations à l'intention de l'Assemblée et de tout autre 
organe que celle-ci pourrait désigner pour l'aider dans 
la mise en œuvre de sa résolution 1514 (XV) du 
14 décembre 1960 2• 

3. A sa seizième session, l'Assemblée générale a 
adopté h résolution 1742 (XVI) du 30 janvier 1962 
concernant l'Angola, par laquell~ elle. réa!nrmait_ le,~ro~t 
du peuple angolais :i la libre deternunatton et a 1 inde-

• Publié antérieurement sous la cote 1:-,/6~00/Add.3 C! Cor~.l. 
1 Résolution 1603 (XV) de l'Assemblec itencralc et resolut1on 

163 (1961) du Conseil <le sécurité. Voir egalen:ient Dorn1:1cnts 
offirîcls de l'Assemblée gbréralr, sri=ih,rc scssum, S"f'/'lcmrnt 
,,,, 16 (A/4978 et Corr.2). 

4. A sa dix-septième session, l'Assemblée générale 
a adopté la résolution 1807 (XVII) du 14 décembre 
1%2, dans laquelle elle approuvait le rapport du Comité 
spécial et invitnit instamment le Gouvernement du 
Portugal à donner effet aux recommandations contenues 

~ Docummts officiels de l'Assemblée gé11éralc, di.x-septièmt 
susio11, Annexes, point 54 de l'ordre du jour, documents A/5160 
et Add.l et 2. 
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dans ce rapport, notamment en prenant les mesures 
ci-après: 

"a) Reconnaître immédiatement le droit des peu
ples qu'il [administrait] à l'autodétermination et · à 
l'indépendance ; · 

"b) Cesser immédiatement tout acte de répression 
et retirer toutes les forces militaires et autres qu'il 
[ employait alors J à cette fin; 

"c) Promulguer une amnistie politique incondi
tionnelle et créer les conditions permettant le libre 
fonctionnement des partis politiques; 

"d) Engager des négociations, sur la base de la 
reconnaissance du droit à l'autodétermination, avec 
les représentants qualifiés des partis politiques exis
tant à l'intérieur ou à l'extérieur des territoires, en 
vue du transfert des pouvoirs à des institutions 
politiques librement élues et représentatives des 
populations, conformément à la résolution 1514 
(XV); 

"e) Accorder, immédiatement après, l'indépen
dance à tous les territoires qu'il [ administrait J, 
conformément aux aspirations des populations." 
5. Au cours de la période 1962-1965, les territoires 

administrés par le Portugal ont fait l'objet de résolu
tions du Comité spécial 3, de l'Assemblée générale (1913 
(XVIII), 2105 (XX) et 2107 (XX) J et du Conseil de 
sécurité [180 (1963), 183 (1963) et 218 (1965)], 
organes qui se sont tous efforcés de faire en sorte que 
le Portugal consentit à prendre les mesures susmen
tionnées. Ces résolutions contenaient également des 
appels en vue de l'adoption de mesures de soutien par 
d'autres Etats et institutions internationales, notamment 
les institutions spécialisées des Nations Unies. C'est 
ainsi que le Conseil de sécurité, dans sa résolution 218 
(1965), priait tous les Etats: 

"de s'abstenir immédiatement d'offrir au Gouverne
ment portugais une assistance quelconque qui le mît 
en mesure de poursuivre la répression qu'il [exerçait] 
sur les populations qu'il [ administrait J, ainsi que de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour empêcher 
la vente et la fourniture au Gouvernement portugais 
d'armes et d'équipement militaire qui pourraient 
servir à cette fin, y compris la vente et la livraison 
d'équipement et de matériaux destinés à la fabrication 
et à l'entretien d'armes et de munitions devant être 
utilisées dans les territoires administrés par le 
Portugal". 

L'Assemblée générale a lancé un appel analogue dans 
sa résolution 2107 (XX). En outre, l'Assemblée a 
notamment prié instamment les Etats Membres de 
prendre certaines mesures coercitives, en particulier de 
rompre les relations diplomatiques et consulaires et de 
boycotter les écl1anges · commerciaux avec le Portugal 
et elle a fait appel à toutes les institutions spécialisées 
des Nations Unies pour qu'elles s'abstinssent d'accorder 
une aide au Portugal tant que ce dernier n'aurait pas 
appliqué la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale. 

6. En 1966, le Comité spécial a examiné les terri
toires sous administration portugaise, lors de réunions 
tenues en mai et juin pendant sa visite en Afrique, et 
à nouveau en octobre au Siège. 

3 Ibid., additif au point 25 de l'ordre du jour, document 
A/5238; ibid., di.-r-l111itiè111e session, A1111ercs, additif au point 23 
9e. l'ordre du jour, docul!1ent A/5446/Rev.l, chap. Il, par. 251; 
ibid. , dir-nem:ième sess101J, a1111e.re 11° 8, document A/5800/ 
Rev.1, chap. V, par. 352; et ibid., villgtième session, Annexes, 
additif au point 23 de l'ordre du jour, document A/6000/Rev.1, 
chap. V, par. 415. 

7. Lors de la première série de réunions, le Comité 
spécial a entendu des pétitionnaires venus de l'Angola, 
du Mozambique, de la Guinée dite portugaise et de 
Sao Tomé et Principe. Il a également examiné la 
situation des réfugiés venus de territoires sous admi
nistration portugaise et les mesures· prises par le Haut 
Commissaire pour les réfugiés, les institutions spécia
lisées intéressées et les Etats Membres pour fournir 
une assistance matérielle et autre à ces derniers comme 
suite à la résolution du 10 juin 1965 du Comité spécial 
et aux résolutions 2040 (XX) et 2107 (XX) de 
l'Assemblée générale. 

8. A sa 455e séance, le 22 juin 1966, le Comité 
spécial a adopté une résolution (A/6300/Rev.1 4, chap. 
V, par. 675) par laquelle, non seulement il réaffirmait 
ses décisions et recommandations antérieures, mais 
recommandait également au Conseil de sécurité de 
rendre obligatoire pour tous les Etats l'application des 
mesures prévues dans la résolution 2107 (XX) de 
l'Assemblée générale. Le Comité spécial priait égale
ment tous les Etats, et en particulier les alliés militaires 
du Portugal dans le cadre de l'Organisation du Traité 
de l'Atlantique nord, de prendre les mesures suivantes: 
a) cesser immédiatement d'offrir au Gouvernement 
portugais une assistance quelconque qui lui permît de 
poursuivre la répression qu'il exerçait contre la popu
lation africaine des territoires qu'il administrait; b) 
prendre toutes les mesures voulues pour empêcher la 
vente ou la fourniture au Gouvernement portugais 
d'armes et d'équipement militaire; c) cesser la vente 
ou l'envoi au Gouvernement portugais d'équipement et 
de matériaux destinés à la fabrication ou à l'entretien 
d'armes et de munitions. Le Comité spécial a fait appel 
une fois de plus à toutes les institutions spécialisées, en 
particulier à la Banque internationale pour la recons
truction et le développement (BIRD) et au Fonds 
monétaire international (FMI), pour qu'elles s'abstins
sent d'accorder au Portugal une aide financière, 
économique ou technique tant que le Gouvernement 
portugais n'aurait pas appliqué la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale. Le Comité spécial réitérait 
également une demande qu'il avait adressée antérieure
ment au Haut-Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés, aux institutions spécialisées et autres 
organisations internationales de secours pour qu'ils 
accrusse.nt leur assistance aux réfugiés des territoires 
sous domination portugaise . et à ceux qui avaient 
souffert et souffraient encore des opérations militaires. 

9. Par ses lettres du 1 i-r juillet 1966 5, le Président 
du Comité spécial a communiqué au Président du 
Conseil de sécurité le texte de cette résolution et celui 
d'une autre résolution, également adoptée par le Comité 
spécial le 22 juin 1966, et concernant l'application de 
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, au 
paragraphe 3 du dispositif de laquelle le Comité recom
mandait au Conseil de sécurité "de rendre obligatoires 
les mesures prévues au Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies contre le Portugal ... ". 

10. Poursuivant, en octobre, son examen des terri
toires administrés par le Portugal, le Comité spécial 
était saisi d'un rapport complémentaire présenté par le 
Sous-Comité I en liaison avec une étude entreprise en 
1964, concernant les activités des intérêts étrangers 
économiques et autres, qui faisaient obstacle à l'appli~ 

4 Jbid., vingt et llnième session, Anne.res, additif au point 23 
de l'ordre du jour. 

11 Documents officiels d11 Collseil de sécrtrité, vingt et unième 
a1111ée, S11ppléme11t de juillet, a01ît et septembre 1966 documents 
S/7394 et S/7395. ' 
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cation dans les territoires administrés par le Portugal 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance. Le 
6 octobre, le Comité spécial a adopté le rapport complé
mentaire du Sous-Comité et l'a inclus dans son rapport 
à l'Assemblée générale à sa vingt et unième session, 
au cours de laquelle il a présenté également les docu
ments de base préparés par le Secrétariat sur l'agricul
ture et les industries de transformation, sur les chemins 
de fer appartenant à des étrangers et sur les relations 
économiques entre le Moz:1mbique d'une part et 
l'Afrique du Sud et la Rhodésie du Sud d'autre part. 
En procédant de cette manière, le Comité spécial 
réaffirmait toutes ses conclusions et recommandations 
contenues clans son rapport de 1965 sur cette question 
(A/6000/Rcv.1 6 , chap. I); le Comité spécial a décidé 
en outre de recommander à l'Assemblée générale 
d'inscrire à l'ordre du jour de sa vingt et unième session, 
en tant que question urgente, un point intitulé: "Les 
activités des intérêts étrangers, économiques et autres, 
qui font obstacle à l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux en Rhodésie du Sud, au Sud-Ouest africain, 
dans les territoires administrés par le Portugal et dans 
les autres territoires coloniaux". 

11. Dans une lettre datée du 21 septembre 1966, le 
représentant permanent adjoint de la République démo
cratique du Congo a signalé que le Portugal permettait 
à des mercenaires étrangers de se servir de l'Angola 
comme base d'opérations en vue de s'ingérer dans les 
affaires intérieures de son pays et a demandé que Je 
Conseil de sécurité fût convoqué. Le Conseil de sécurité 
a examiné cette question lors de quatre séances tenues 
en septembre et octobre et, le 14 octobre, il a adopté une 
résolution [226 ( 1966)]. Dans cette résolution, le Conseil 
de sécurité invitait instamment le Gouvernement portu
gais, eu égard à sa propre déclaration réfutant les 
accusations qui avaient été portées contre lui, "à ne 
pas permettre à des mercenaires étrangers d'utiliser 
l'Angola comme base opérationnelle en vue d'une 
ingérence dans les affaires intérieures de la République 
démocratique du Congo"; le Conseil invitait en outre 
tous les Etats à s'abstenir ou à cesser d'intervenir dans 
les affaires intérieures de la République démocratique 
du Congo", et priait le Secrétaire général de suivre de 
près l'application de la résolution. 

12. Au paragraphe 8 du dispositif de la résolution 
218 (1965), le Conseil de sécurité avait prié le Secré
taire général d'assurer l'applic:ttion des dispositions de 
cette résolution, de fournir l'assistance qu'il estimerait 
nécessaire et de rendre compte au Conseil de sécurité 
au plus tard le 30 juin 1966. 

13. Dans son rapport (S/7385 et Add.l à 4 7 ), le 
Secrétaire général a rendu publiques les réponses des 
gouvernements clans lesquelles était compris un échange 
de corrC'spondance qu'il avait eu avec Je Ministre des 
affaires étrangères du Portugal, en vue de s'acquitter 
du mandat qui lui avait été conféré par le Conseil de 
sécurité. Dans une de ses lettres, le l\Hnistrc des 
affaires étrangères ava!t indiqué que le Gouveme!11.ent 
portugais avait formule les reserves les plus exphc1tes 
touch."mt fa résolution 218 (1%5) du Conseil de 
sécurité, mais que, sans préjudice de ces réserves, ce 

6 Dornmcnts o/ficids de l'Assemblée générale, t•ingtièmc 
srssion Annurs additif au point 2J de l'or<lre du jour. 

7 Po~r le doc~mcnt S/7385, ,·oir Doc,mrmls officiels d11 
Coasril dr séwrité, d,rgl et 1111iè111r a1111ée, S11pplé111eiit d'a_·z:rJl, 
mai rt j11i11 1966; pour les documents 5/7J85/Add.1 a 3, ib,d., 
Supplément dt j11illi:t, aoril et septembre 1966; et pour le 
document S/7335/ Add.4, ibid., S11pp/é111r11t d'octobre, t1oi•c111bre 
rt dtcr,nbre 1966. 

gouvernement était disposé à discuter des problèmes de 
coopération régionale en Afrique et des questions 
relatives à la paix et à la sécurité internationales sur 
ce continent. Dans ce contexte, le Ministre des affaires 
étrangères a suggéré que les conversations pourraient 
commencer immédiatement après la fin de la discussion 
générale lors de la vingt et unième session de l' Assem
blée générale et que l'on pourrait alors fixer une date 
compte tenu des circonstances. Cependant, bien que la 
discussion générale ait pris fin le 18 octobre, au 14 no
vembre 1966 aucun renseignement complémentaire 
n'avait été communiqué par le Ministre des affaires 
étrangères du Portugal et aucune discussion n'avait eu 
lieu avec le Secrétaire général. 

14. La Quatrième Commission a examiné la question 
des territoires sous administration portugaise en se 
fondant sur le rapport du Comité spécial (A/6300/ 
Rev.l chap. V). 

1 S. Sur la recommandation de la Quatrième Com
mission, l'Assemblée générale, le 12 décembre 1966, 
a adopté la résolution 2184 (XXI) sur la question des 
territoires sous administration portugaise, dont le 
dispositif est conçu comme suit: 

[Pour le texte, ·voir Documents officiels de l'Assem
blée générale, vingt et unième session, Supplément 
n° 16.J 

B. - RENSEIGNEl\fF.NTS SUR LES TERRITOIRES 

I.- Les territoires en général 

Evolution politique et co11stit11tio11ncllc: politique géné
rale 
16. Aucun changement constitutionnel ou politique 

important n'est intervenu dans les territoires en 1966 8• 

En dépit des combats qui se poursuivent et s'intensifient 
en Angola, au Mozambique et dans la Guinée sous 
administration portugaise, le Portugal demeure attaché 
à l'idée d'une "solution militaire" au problème de ses 
territoires d'autre-mer, sans se préoccuper des critiques 
et des doutes qui ont réapparu au cours des derniers 
mois tant au Portugal que dans les territoires eux
mêmes. 

17. Résolu <le conserver les territoires <l'outre-mer 
par la force des armes, le Portugal a, pendant l'année 
écoulée, adopté certaines mesures pour se préparer à 
une longue guerre. La durée du service militaire national 
obligatoire a été prolongée, la marine portugaise est 
actuellement renforcée et modernisée, et tous les 
secteurs de la population sont invités à supporter leur 
part des sacrifices nécessaires pour "sauvegarder l'unité 
nationale". Dans le cadre <le sa stratégie à long terme, 
le Portugal a renforcé sa défense civile et militaire ainsi 
que ses forces de sécurité en Angola et au Mozambique; 
il améliore les transports et communications routiers 
et téléphoniques à la fois entre le Portugal et les 
territoires et à l'intérieur <les territoires; il a réorganisé 
et centralisé divers services administratifs et grâce à la 
mise en place progressive du marché commun portugais 
et de la zone de l'escudo il se propose d'intégrer dans 
un plan <l'ensemble le développement économique des 
territoires. 

18. Durant l'année 1966, un certain nombre de 
déclarations officielles ont souligné et précisé la volonté 

s Des renseignements sur l'administration centrale et locale 
des territoires ainsi que sur les droits politiques figurent dans 
le rapport du Comité spécial à l'Assemblée générale: Docu
ments officiels de l'Assemblée gbzérale, di.;--ncwz:ième session, 
Amr.c.rcs, annexe n° 8 (première partie), document A/S?J)(J/ 
Rev.1, chap. V. 
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du Portugal de demeurer en Afrique. A l'occasion du 
cinquième anniversaire du soulèvement en Angola, le 
premier ministre Salazar, dans une allocution adressée 
à une délégation de ce territoire, a rappelé la décision, 
prise en 1961, de défendre l'Angola "immédiatement et 
quelle que soit l'étendue de l'action nécessaire". Sc 
reportant en arrière, il a estimé que cette décision était 
justifiée parce que les Portugais en Angola étaient 
résolus d'y rester et parce que "tout homme qui reste, 
vivant ou mort, occupe en fait le pays; celui qui part 
le quitte et l'abandonne. Seul le premier des deux et 
sa postérité acquièrent le droit d'occupation et de posses
sion, [ droit l que l'histoire reconnaît en tant que base 
de la société et participation au pouvoir" 9. 

19. A une autre occasion, expliquant la politique 
d'autre-mer du Portugal lors d'une conférence de presse, 
le premier ministre Salazar s'est exprimé en ces termes: 

"Une chose est certaine, c'est que le Gouvernement 
portugais refuse d'adopter une politique qui risque 
d'entraîner la désintégration de la nation. Les avan
tages de la collaboration de vastes régions et entités 
et de leur intégration apparaissent de plus en plus 
clairement et la nation portugaise, qui est intégrée et 
pluricontinentale, répond pour l'essentiel au.-c besoins 
réels de tous les peuples qui 1a composent beaucoup 
mieux que si ces peuples étaient divisés en des entités 
politiques non viables, qui deviendraient tôt ou tard 
asservies sur le plan économique à d'autres pays et 
finiraient par perdre leur indépendance nationale 10." 

20. Le Ministre des affaires étrangères du Portugal, 
M. Franco N ogueira, a profité d'un séjour qu'il a 
effectué au Mozambique ~n juillet 1966 pour répondre à 
diverses critiques et chercher à aplanir certains doutes 
au sujet de la politique <l'outre-mer du Portugal et 
aussi pour expliquer pourquoi le Gouvernement portu
gais n'avait d'autre choix que d'avancer dans la voie 
qu'il s'était tracée: 

"Certains dans notre pays semblent affligés par <les 
doutes nés des scrupules <le leur conscience. Même si 
notre position est solidement fondée sur le plan 
politique et juridique, est-elle tout aussi justifiée à 
leurs yeux sur le plan moral? Nous répondons sans 
hésiter par l'affirmative: en effet, le généreux idéa
lisme que d'autres professent dissimule difficilement 
en réalité des buts nationalistes et les principes que 
l'on proclame pour nous accuser ne sont pas appli
qués en pratique; enfin, nos propres principes ne sont 
ni moins nobles ni moins honorables que les leurs. 
11 peut se trouver dans notre pays des gens qui 
demanderont s'il n'existe pas de moyens de défense 
plus pratiques et plus avantageux, une doctrine, une 
argumentation différente. Notre position ne se carac
térise-t-elle pas par sa rigidité et son inflexibilité, par 
le refus d'écouter les autres, comme si nous nous 
entourions d'une muraille de fer? Ne vaudrait-il pas 
mieux chercher à apaiser la haine des autres, céder 
légèrement sur quelques points secondaires, de ma
nière à mieux préserver l'essentiel ou nous efforcer 
d'obtenir l'appui de certaines grandes puissances, du 
moins leur donner satisfaction en théorie par une 
simple déclaration d'intentions, même si au fond du 
cœur nous n'envisageons pas de suivre ces intentions 
jusqu'au bout? A ceci je répondrai que ceux qui 
envisagent ainsi la situation ne se montrent pas 

9 Boletim Ge rai do Ultramar (juillet 1966), p. 317, texte 
anglais. 

10 Southcrn Africa, 18 avril 1966: Dr. Salazar on 40 years 
of Portuguese Progress (M. Salazar évoque 40 années de 
progrès portugais), conférence de presse. 

réalistes mais naïfs. Notre position doit être aussi 
rigide que celle de l'ennemi, puisque celui-ci ne 
modifie pas ses objectifs et ne les limite pas non plus. 
Nos adversaires savent que s'ils peuvent nous amener 
à transiger si peu que ce soit avec l'un quelconque 
de nos principes nous nous trouverons immédiatement 
à leur merci; nous lutterons alors sur un terrain 
choisi par l'adversaire, par ceux qui nous critiquent, 
et non sur un terrain de notre choix; nous renon
cerons à la logique de notre position pour admettre 
la logique de nos ennemis; sans que nos ennemis aient 
accepté l'un quelconque de nos objectifs, nous devrons 
avoir souscrit à tous les objectifs que d'autres 
entendent nous imposer. Il ne saurait y avoir de 
concessions partielles, de demi-mesures de compro
mis, il est impossible de s'arrêter à mi-chemin lorsque 
l'on descend une pente. Nous devons comprendre 
une fois pour toutes que le but de l'ennemi n'est pas 
d'instaurer en Angola ou au Mozambique les droits 
de l'homme, les libertés individuelles et le progrès 
collectif d'une manière telle que les méthodes qui 
conduiraient à ces objectifs puissent être discutées. 
Non. Leur but est de dominer en Angola et au 
Mozambique, d'inclure ces territoires dans des 
sphères d'influence étrangère, d'utiliser la position 
économique et stratégique de ces territoires pour 
servir les grands desseins politiques d'autres puis
sances 11 ••• " 

21. La politique d'autre-mer du Portugal et ses 
principes d'action future ont également été examinés 
par divers dirigeants qui ont participé à une série de 
conférences intitulées "Louons le passé et édifions 
l'avenir" dans le cadre des cérémonies commémorant 
le quarantième anniversaire de la révolution nationale 
portugaise, qui ont duré dix-huit mois. Parlant de la 
défense nationale du Portugal 12, le général de brigade 
Kaulza de Arriaga, ancien secrétaire d'Etat à l'aviation 
a dit que, du point de vue de la stratégie mondiale, le 
Portugal avec ses territoires <l'outre-mer était une 
nation unique tant en ce qui concerne sa composition 
ethnique que sa discontinuité géographique. L'avenir 
de la nation portugaise dépendait, a-t-il précisé, d'une 
politique d'unité et du plein exercice de la souveraineté 
portugaise sur tous les territoires qui composent la 
nation. Les mesures nécessaires "pour renforcer la 
structure nationale" comportaient, par ordre de priorité: 
à brève échéance, l'amélioration des communications 
entre les territoires; à moyenne échéance, le développe
ment économique et à longue échéance l'accroissement 
démographique de la nation, l'installation de colons en 
Angola et au Mozambique, le relèvement du niveau de 
développement tant des Européens que des Africains et 
un effort spécial dans le domaine de la recherche. Du 
point de vue stratégique, la position du Portugal dans 
le monde occidental ne pourra demeurer importante que 
si elle repose sur une participation, dans les installations 
et bases militaires, qui ne se laisse pas distancer par 
le rythme de l'évolution générale. 

22. En Afrique, a poursuivi l'orateur, le Portugal 
devait admettre le fait que la guerre qu'il soutenait 
continuerait, à des degrés d'intensité divers, pendant 
une période indéfinie. Il s'agissait d'une guerre longue 
qui exigeait une grande efficacité dans sa conduite et 
dans le déroulement de ses opérations. C'est ainsi que 

11 :Ministère des affaires étrangères du Portugal .-fo Old 
Debate, allocution prononcée par M. A. Franco 'Nogueira 
ministre des affaires étrangères du Portugal, Lisbonne 1966' 
p. 18, texte anglais. • ' 

12 Diario de N oticias, Lisbonne, 21 octobre 1966. 
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la stratégie du Portugal en ce qui concerne sa lutte en 
Afrique devait se fixer pour objectifs: à l'extérieur, 
d'agir sur les fronts diplomatique, psychologique, écono
mique et militaire; à l'intérieur, de supprimer la sub
version (voir plus loin la section 2 relative à l'Angola) 
et d'être prêt à entreprendre des opérations militaires 
classiques de grande envergure; enfin, de se procurer 
partout où cela est possible le matériel de guerre 
nécessaire. 

23. Passant en revue la situation en Angola, au 
Mozambique et dans la Guinée sous administration 
portugaise, l'orateur a indiqué que les moyens de 
transport terrestres dans ces territoires étaient insuffi
sants pour permettre une action militaire rapide et que 
c'était là l'un des principaux obstacles à une action 
visant à supprimer la subversion. Il a préconisé, le cas 
échéant, le recours à des unités d'infanterie pour aider 
à construire les routes dont Je besoin se faisait sentir 
d'urgence. 

24. Dans les territoires <l'outre-mer, les forces 
défensives devaient être complétées par des forces de 
frappe aéroportées extrêmement mobiles. Il fallait pour 
cela se procurer des avions en plus grand nombre et 
nméliorer les services de renseignements. Commentant 
le problème que pose l'approvisionnement en matériel 
militaire, l'orateur a dit que, si certaines sources étran
gères avaient été contactées sans succès, on avait obtenu, 
d'autres sources, des armes sur une base plus ou moins 
régulière. La véritable solution consistait à remplacer 
les armes importées par des armes fabriquées au 
Portugal. Bien que le Portugal subvienne en bonne 
partie à ses propres besoins en ce qui concerne le 
matériel utilisé par les forces terrestres, il est tributaire 
de sources étrangères pour une large part du matériel 
qu'emploient ses forces navales et aériennes. 

25. D'autres orateurs ont également mis en relief 
l'importance que présentaient les territoires <l'outre-mer 
pour Je Portugal. Le professeur Daniel Barbosa, ancien 
ministre de l'économie et actuellement gouverneur du 
Banco de Fomenta Nacional, dans un long discours 
intitulé "Nouvelles directions dans la politique écono
mique" 13 a expliqué que l'intégration économique clu 
dom:iine portugais visait non seulement à accélérer le 
progrès et à permettre au Portugal de mieux faire 
face au monde mais aussi à renforcer l'unité politique, 
qui était la carnctéristique principale de la nation 
portugaise. Il a ajouté que la survie du Portugal en tant 
que nntion clépcnd:iit peut-être du maintien de sn souve
raineté sur ses territoires d'Afrique. Il était nécessaire 
que Je Portugal cherche à acheminer vers les territoires 
les centaines et milliers d'émigrants qui se rendaient 
aujourd'hui dans les pays étrangers, mais il a bien 
précisé que l'installation de colons sur une vaste échelle 
ne serait possihle que si les conditions de vie et les 
possibilités économiques d:ins les territoires étaient 
nméliorées de manière à attirer des colons en nombres 
suffisants. 

26. Au cours de cette série de conférences commé
morath-es, un seul orateur a évoqué la question des 
relations politiques et administratives futun;s ~ntr~ les 
territoires <l'outre-mer et le Portugal. Il s ag1ss:ut de 
l':imiral Lopez AIYez 14 qt1i était ministre des territoires 
<l'outre-mer au moment du rnulèvement en Angola. 
Toute modific.,tion a-t-il dit. devait partir du principe 
fondamental de l'u;ité indestructible des divers éléments 
qui composent la nation. Bien que <le nombreux change-

1:i Diâl-io de Xoticias, Lisbonne, 11 octobre 1966. 
14 DiJrio d,· ;\"oticias, Li5honnc, 21 décembre 1966. 

ments soient possibles en théorie, ils ne pouvaient 
s'effectuer, selon lui, que dans deux directions princi
pales conduisant à la création de services nationau.x 
et, sur le plan administratif, à la décentralisation 
progressive de l'autorité grâce à l'octroi, à chacun des 
territoires, selon les caractéristiques qui lui étaient 
propres, de pouvoirs de décision plus larges. Les chan
gements apportés dans les deux directions devaient être 
introduits simultanément pour assurer la meilleure 
utilisation des ressources techniques. Si le but de la 
décentralisation administrative était d'accroître l'auto
rité des organes d'administration locale et des groupes 
élus, deux mesures de sauvegarde devaient demeurer 
présentes à l'esprit: i) il ne devait y avoir, dans aucun 
des territoires, de service qui ne relève pas de l'autorité 
du gouverneur et ii) on ne devait jamais conférer aux 
gouvernements des territoires des pouvoirs dans des 
domaines échappant à la compétence du Ministre des 
territoires d'outre-mer. En revanche, il fallait s'attendre 
à ce que la participation des territoires <l'outre-mer aux 
affaires rentrant dans le cadre de l'administration cen
trale devienne plus importante par suite de leur 
représentation accrue dans les "organes supérieurs de 
souveraineté" tels que le Conseil de l'outre-mer, la 
Chambre corporative et l'Assemblée nationale. 

27. Vers la fin de 1966, le fait que le Portugal 
persiste à rechercher une solution militaire au problème 
de ses territoires d'outre-mer semblait susciter des 
appréhensions de plus en plus fortes au Portugal à 
mesure que les combats s'étendaient en Angola jusqu'à 
la frontière orientale et que les dépenses militaires 
continuaient à s'élever. Tout d'abord, en octobre 1966, 
un groupe de cinq personnes ont demandé à Lisbonne 
l'autorisation au gouvernement de participer à une série 
de conférences commémorant la révolution nationale 
parce qu'elles ne partageaient pas les vues exprimées 
ou la thèse officielle du nouvel Etat, particulièrement 
au sujet de son avenir. Ensuite, en novembre, 118 
Portugais de tendances socialistes, démocrates chré
tiennes ou libérales, dont de nombreuses personnalités 
de premier plan du monde catholique, qui affirmaient 
représenter "des millions de Portugais opposés au 
régime actuel" ont publié un manifeste dans lequel ils 
accusaient le gouvernement d'exercer une oppression 
politique et de pratiquer le travail forcé et la discrimi-
1mtion raciale en faveur du capitalisme dans les terri
toires <l'outre-mer. Ils ont dit que "le gouvernement 
de M. Salazar n'avait ni la compétence, ni l'autorité 
morale, ni le prestige, ni les idées ouvertes qui lui 
permettraient de faire face au problème historique de 
la décolonisation des territoires <l'outre-mer". Ils ont 
estimé que la politique que le gouvernement avait choisi 
d'appliquer dans les territoires <l'outre-mer était "fatale" 
du fait que l'autodétermination était un principe qui 
ne pouvait être remis en question. Dans une autre 
déclaration adressée au Président du Portugal en mars 
1967, 46 membres du groupe d'action social démocrate 
ont critiqué la politique d'autre-mer du gouvernement 
et l'ont engagé à reconnaitre le droit des territoires à 
l'autodétermination. Les auteurs de la déclaration ont 
énuméré les nombreuses erreurs que le gouvernement 
avait commises selon eux dans l'Inde et à Macao, et 
préconisaient une discussion approfondie de cett~ 
question. Ils invitaient également le gouvernement a 
prendre position sans p~u~ tarder sur la qu~stion des 
sanctions contre la Rhodes1e du Sud ( en ce qut concerne 
la position du Portugal sur les sanctions, voir la section 
3 relative au l\Iozambique). Enfin, les auteurs de la 
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déclaration protestaient contre la censure de la presse 
et "l'usage abusif qui en était fait". 

28. Comme s'il répondait aux critiques qui lui 
avaient été adressées antérieurement le Ministre des 
territoires d'outre-mer du Portugal 1M. Silva Cunha 
à l'occasion de la prestation de se~ment du nouvea~ 
Go~verneur général de l'Angola en novembre 1966 
(vmr plus bas) lors de son entrée en fonction, a déclaré 
que la politique du Portugal à l'égard des territoires 
<l'outre-mer constituait une forme de décolonisation u 
Il a précisé que, puisque la colonisation était une form~ 
de contact entre des peuples appartenant à différentes 
cultures et civilisations, il résultait nécessairement des 
relations établies que la colonisation tendait à se méta
m,orpho~er _par suite de l'~volution qu'elle suscitait. La 
decolomsat10n pouvait etre obtenue soit par un 
processus. 1'unification cultureUe et par l'"intégration 
de~ colomses dans une même entité sociale et politique" 
soit par une séparation entre colonisateurs et colonisés 
ceux-ci assumant la gestion de leurs propres affaires'. 
Cependant, a-t-il indiqué, une décolonisation véritable 
ne se ~roduit que lorsque l'intégration ou l'émancipation 
cond~t~ent à ~ne transformation réelle et profonde des 
c~J~mses, soit lorsque l'on parvient à une union 
ve,:1table des cultures, <\u~ n'implique pas l'uniformité, 
soit lorsque les colonises peuvent vivre de façon 
autonome et indépendante. 

29: D'après M. Silva Cunha, les caractéristiques de 
la ~it~ation politique et juridique actuelle dans les 
temtmres <l'outre-mer étaient les suivantes: a) l'unité 
politique qui se traduit par l'égalité de statut de tous 
les ress?r.tissants portugais, quelles que soient leur race, 
leur rehgton ou leur culture; b) la solidarité économique 
de toutes les entités distinctes formant les territoires 
port~g~is, _qui se manifeste tout particulièrement dans 
la leg1slatton portant création du marché commun 
por!ugais. ~iont la m_is,e en place a déjà ~ommencé; et 
c) l octroi a tous les elements <le la populat10n portugaise 
des avantages de la législation sociale qui sont stricte
ment conformes aux conventions internationales, notam
ment celles de l'Organisation internationale du Travail 
(OIT)._ Cette thèse, à savoir que le développement 
eco!1?mtque et l'intégration sociale représentent la 
P~litiqu~ ~u Portugal à l'égard du problème de la 
deco!m11satton, a également été reprise ces temps 
der111ers ~n Angola. C:'est ainsi par exemple que, lors de 
s~n entrec en fonctions, le secrétaire provincial au 
de?eloppe?1ent rural, :M. Vasco de Sousa Dias, a expri
me s~. satisfaction d'avoir été choisi "pour revenir aux 
prem1eres lignes du front" et s'être vu confier des 
re~p?nsabilités en ce qui concerne "les activités que le 
Mm1stre des territoires <l'outre-mer désigne sous le 
terme de. dé~ol~mis?tion, ~ratf,quée par le Portugal sans 
aucune dtscnmmation raciale . Une telle décolonisation 
a-t-il ajouté, avait pour but final l'intégratio~ de~ 
peuples mo!ns développés grâce à leur progrès social 
dans la pleme mesure de leurs capacités. 

Actii•ités militaires et dépe11scs consacrées à la défense 

30. Pour le Portugal, ainsi que Je président Thomas 
l'a noté dans l'allocution qu'il a. prononcée à l'occasion 
du nouvel an en 1967, l'année 1966 a été assombrie 
par "la. défense des territoires d'outre-mer" 16• Par suite 
des combats qui se sont intensifiés en Angola depuis Je 
mois d'août ( voir additif), on estime que le Portugal 
a actuellement plus de 120 000 hommes dans ses terri-

i;, Diario de L11a11da, 15 novembre 1966. 
16 Diario de L11a11da, 2 janvier 1%7. 

toires d'outre-mer. Pour répondre aux besoins crois
sants de ses forces armées, de nouvelles dispositions 
réglementaires ont été introduites vers la fin de l'année 
au Portugal, prolongeant, pour tous les citoyens, la 
du:é; ~u se:~ice militaire obligat_oire; cette période, 
qm etait anteneurement de 24 mots au maximum ( 18 
mois de service actif et une période d'entraînement de 
six mois au plus) a été portée à trois ans et peut aller 
jusqu'à quatre ans au maximum. · · 

31. Etant donné que les nouvelles dispositions s'appli
quent à tous les citoyens, les Africains en Angola, a.u 
Mozambique et dans la Guinée sous administration 
portugaise seront également astreints au service mili
taire qui, tel qu'il est actuellement défini, ne se limitera 
plus à la participation dans les forces armées mais 
comportera aussi tous les travaux contribuant à la 
défense nationale "dans le cadre militaire". Pour la 
première fois des femmes seront admises dans les forces 
armées où elles pourront remplir des occupations autres 
que celle d'infirmière. Pour assurer la pleine utilisation 
de la main-d'œuvre nationale, les hommes âgés de 
18 à 22 ans ne seront pas autorisés à émigrer jusqu'à 
ce qu'ils aient terminé leur service militaire, et des 
dispositions particulières ont été prévues pour permettre 
aux spécialistes de travailler autant que possible dans 
les domaines de leurs compétences respectives, surtout 
dans les territoires d'autre-mer. Une autre mesure 
nouvelle est l'introduction des allocations qui seront 
versées aux familles des militaires ne disposant pas de 
moyens suffisants de subsistance. 

32. En décembre 1966, le Portugal a adopté une 
autre mesure législative ( décret 47381 du 15 décembre) 
pour accélérer la modernisation et le développement de 
la marine portugaise, commencés en 1964, en autorisant 
l'achat de six corvettes de plus. L'expansion de la flotte 
fait partie du programme à long terme de défense des 
territoires portugais <l'outre-mer, l'accent étant mis sur 
les navires destinés à la défense côtière et à la protection 
des voies maritimes reliant le Portugal à ses territoires 
<l'outre-mer. Onze nouveaux navires sont actuellement 
en chantier: 4 torpilleurs <l'escorte et 4 sous-marins 
( entièrement pris en charge par le Portugal) sont 
construits en France en vertu de l'accord conclu en 
1964 ( décret 45889 du 24 août) et 3 autres torpilleurs 
<l'escorte sont construits au Portugal. Des crédits 
budgétaires de 580 millions d'escudos au total ont été 
prévus pour la période allant de 1966 à 1974 en vue 
de l'achat des quatre premières corvettes sur les six 
dont l'acquisition a été décidée. Outre l'expansion de la 
flotte, le Portugal a accru considérablement le nombre 
des petits navires de divers types devant être utilisés 
sur les lacs et les rivières des territoires <l'outre-mer 
par les forces de la défense. 

33. Selon le projet de budget de 1967, les recettes 
totales du Gouvernement portugais sont estimées à 
20 milliards 206 millions d'escudos et les dépenses à 
20 204 300 000 d'escudos, soit un excédent de 1 700 000 
escudos. Les dépenses ordinaires ont été maintenues à 
un minimum de 14%2 100000 escudos, de sorte que 
l'excédent, qui se chiffrera à 2 356 700 000 escudos 
permettra de financer une partie des dépenses extra~ 
ordinaires, de 7 598 900 000 escudos au total. 

34. Dans le budget extraordinaire, un montant de 
5 miUiards 347 millions d'escudos est prévu pour la 
défense nationale ( 5 milliards 341 millions d'escudos) et 
pour, la sécurité publique. (6 millions d'escudos). Ceci 
represe,n~e une a~~entat.1011 de 33 p. 100 par rapport 
aux credits alloues a la defense en 1966, qui s'élevaient 
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à 4 milliards 11 millions d'escudos, soit l'augmentation 
la plus importante enregistrée depuis le soulèvement de 
1961 en Angola. Sur le montant total des crédits 
affectés à la défense pour 1967, 3 milliards 500 millions 
d'escudos, soit 1 milliard d'escudos de plus qu'en 1966, 
sont destinés aux "forces militaires extraordinaires des 
territoires <l'outre-mer". Pour l'acquisition des quatre 
torpilleurs et des quatre sous-marins actuellement en 
construction en France, on a ouvert un crédit de 
500 millions d'escudos, ce qui, joint au montant initial 
de 45 millions d'escudos prévu pour les quatre premières 
corvettes et de 85 millions d'escudos pour la construc
tion des navires <l'escorte (navios escoltas), porte le 
montant total des dépenses consacré pendant l'année à 
la modernisation de la marine à 630 millions d'escudos. 

35. Lors de la conférence commémorative mention
née plus haut qu'il a donnée, le général de brigade 
Kaulza de Arriaga 17 a signalé que les dépenses de 
défense nationale du Portugal représentaient 6,6 p. 100 
du produit national brut 18 et 34,3 p. 100 du montant 
total des dépenses publiques. Ces pourcentages étaient 
plus élevés que les chiffres correspondants pour la Belgi
que, la France et le Danemark. En valeur absolue, les 
dépenses que le Portugal consacrait à la défense, qui 
étaient inférieures à 6 milliards d'escudos 111, ne repré
sentaient que la moitié environ des sommes que chacun 
des trois autres pays avaient dépensées. Au Portugal, 
le coût annuel de la défense par personne n'était que 
d'environ 700 escudos, montant inférieur lui aussi à 
celui enregistré dans les autres pays européens. De 
l'avis du général de brigade Kaulza de Arriaga, le faible 
revenu par habitant du Portugal compromettait grave
ment la capacité de défense du pays ; de ce fait, un 
développement économique accéléré représenterait un 
facteur décisif clans la stratégie et la défense nationales. 
Si le Portugal n'était pas en mesure d'atteindre dans un 
proche avenir un stade de développement économique 
qui assurerait sa "tranquillité stratégique", ce stade 
pouvait être envisagé comme un objectif à moyen terme 
et la nation devrait alors fournir l'effort nécessaire à 
cette fin. 

36. Pour financer le plan transitoire de développe
ment de 1965 à 1967, le Portugal a contracté à l'étranger 
deux emprunts de 20 millions de dollars des Etats-Unis 
chacun, sous forme d'obligations émises aux Etats-Unis 
en 1965 et en 1966, et il a émis une autre série de bons 
de développement de 18 millions de dollars des Etats
Unis au total à 7 p. 100 d'intérêt qui en revanche n'ont 
pas été mis en vente aux Etats-Unis. Un examen du 
budget extraordinaire ~0 des dernières années montre 

17 Dicirio de Noticias, Lisbonne, 21 octobre 1966. 
18 Le pourcentage de 6,6 p. 100 du produit national brut est 

proche du chiffre cité dans une étude effectuée par le Dépar
tement d'Etat clcs Etats-Unis sur les dépenses de défense 
nationale des pays membres de l'OTAN et publiée dans le 
Duirio de N otieias, Lisbonne, du 27 décembre 1966. Il est 
intéressant de relever que les chiffres indiqués dans le document 
de base de 1966 sur les territoires administrés par le Portugal 
(A/6300/Re\·.1, chap. V, par. 35) ont été tirés du rapport 
budgétaire du Portugal et qu'ils ont trait aux crédits budgé
taires alloué~ à la défense et non aux dépenses effectives. 

19 Le montant réel est probablement plus élevé: on a signalé 
en effet qu'en 1965 déjà, les dépenses relatives à la défense 
av_aient été de 7 milliards 705 millions d'escudos (Fimmcial 
Times, 10 août 1966). 

?0• Sourc~s de financement du budget extraordinaire (en 
nulhons d escudos) : 

Montant total des recettes 
extraordinaires, comprenant 
les articles suivants : 
Frappe de la monnaie .. . . . . 

1961 1965 1966 1961 

5187 JJ 6 02i 2 6,383,8 7 598,9 
68,5 67,8 78,5 162,5 

que le gouvernement fait de plus en plus appel aux 
sources intérieures de financement. Alors qu'en 1964 
près du tiers des dépenses extraordinaires ont été 
financées à l'aide d'emprunts extérieurs, en 1967 près de 
la moitié du montant total ( 46 p. 100) doit être 
couverte par l'émission de bons du Trésor et par des 
emprunts intérieurs, plus de 30 p. 100 des dépenses 
par les excédents du budget ordinaire et un peu plus 
de 3 p. 100 seulement grâce aux emprunts à l'étranger. 
Etant donné que les deux sources habituelles de recettes 
et la capacité du marché intérieur d'acheter les bons du 
Trésor sont fonction du développement économique du 
pays, il est manifeste que si cette tendance s'accentue 
la capacité du Portugal de consacrer dans l'avenir des 
crédits toujours plus importants à la défense dépendra 
sans doute de l'accélération de sa croissance économique. 

37. Depuis 1961, bien que les dépenses de développe
ment inscrites au budget extraordinaire se soient accrues 
de 72 p. 100, passant à 2 145 400 000 escudos en 1967, 
au cours de la même période les crédits affectés à la 
défense ont augmenté de 220 p. 100, passant de 
1 milliard 670 millions d'escudos à 5 milliards 347 mil
lions d'escudos (les dépenses effectives ayant probable
ment dépassé les prévisions initiales de 50 p. 100 au 
moins). Si l'on compare le budget de 1967 à celui de 
1966, on constate que les crédits affectés au développe
ment ont été réduits de 2,5 p. 100 alors que les crédits 
alloués à la défense ont augmenté de 33 p. 100. Les 
crédits inscrits au poste des "investissements divers" 
qui comporte les bâtiments et services publics ont 
également été réduits, tombant de 731 600 000 escudos 
en 1961 à 106 500 000 escudos en 1967. 

38. Au Portugal, le poids que la défense fait peser 
sur l'économie s'est déjà reflété sous la forme d'une 
inflation croissante 21 , d'une pénurie de main-d'œuvrc 
qualifiée et semi-qualifiée, du relèvement des impôts et 
d'un déficit croissant de la balance commerciale. Depuis 
1961, le produit de l'impôt direct a augmenté de 
72 p. 100 (passant de 2 673 500000 escudos à 4 mil
liards 602 millions d'escudos en 1967); le produit de 
l'impôt indirect qui, jusqu'en 1966, avait augmenté 
moins rapidement atteindra sans doute un montant total 
de 5 milliards 297 millions d'escudos en 1967 par suite 
de la nouvelle taxe sur les ventes dont le produit a été 
estimé à environ 1 milliard d'escudos. 

39. Les emprunts contractés à l'étranger et dans le 
pays ont amené une augmentation du coût annuel du 
service de la dette publique qui s'est accru de 128 p. 100 
depuis 1961, passant à 2 114 500 000 escudos en 1967. 
Du fait du ralentissement général du taux de croissance 

1964 1965 1966 1967 
Impôt pour la défense et le 120,0 100,0 100,0 

développement des terri-
toires <l'outre-mer .. '' .. 

Emprunts contractés dans le 
pays ................... 1350,0 1602,8 1901,1 3120,4 

Bons de développement in-
terne . . . . . . . . . . . . . . . . . . 348,4 673,0 232,0 432,0 

Emprunts contractés à l'é-
tranger . . . . . . . . . . . . . . . . 1 726,7 1 365,7 1 058,5 220,0 

Excédent du budget ordi-
naire . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200,0 1 791,0 2 354,8 

Budget ordinaire . . . . . . . . . 707,0 910,7 
21 L'indice des prix à la consommation (1960 = 100) est 

passé de 109 pendant le troisième trimc~!r~ de 1964 à. 119 ~u 
cours du premier trimestre de 1

1
?66. (Diario df Notlc1as, L!s· 

bonne, 27 décembre 1966) et 1 md1ce des prnc des prod~1ts 
alimentaires est passé de 116 à 130 pendant les quatre premiers 
mois de 1966 (Fina11cial Times, 5 décembre 1966, p. 43). 
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économique constaté en 1966 22 et du manque de capi• 
taux (le volume total du crédit octroyé par la Banque 
centr~le a baissé de 16,6 p. 100 en 1966 par rapport à 
l'annee précédente), certains économistes ont craint que 
le.s ~ffo:ts consacr~s ~ la défense ne compromettent la 
reah~t1on des obJectifs du Portugal dans le domaine 
du developpement. D'après un rapport publié récem
ment 23, le produit national brut du Portugal en 1966, 
co!11paré au chiffre de l'année précédente, a fait appa
r~1tre une augmentation bien moindre que l'augmenta
tion ~n~uelle moyenne de 6 p. 100 prévue dans le plan 
trans1to1re de développement pour la période comprise 
entre 1965 et 1967, et était, par ailleurs, inférieure à 
l'augmentation annuelle moyenne enregistrée depuis 
1960. 
Intégration et développement économiques 

40. Bien que le Portugal constitue officiellement un 
Etat intéçré qui s'étend sur plusieurs continents (voir 
par: !9 ci-dessus) et qu'en fait son cadre politique et 
Jund1que soit bien délimité, l'intégration économique 
d~s _te_rritoires d'autre-mer au Portugal n'est pas encore 
reah_see .• Comm~ l'a écrit un auteur portugais 24, l'inté
graho? econom1que a pour objet de fondre en un tout 
orgamque, au mieux des intérêts de chacune des parties 
c~mposantes, l'économie portugaise qui se situe à un 
ntv~au. moyen et les économies sous-développées des 
ternto1res d'autre-mer qui se caractérisent par la coexis
tence d'économies de subsistance et d'économies de 
marché et par une productivité inégale des différents 
groupes sociaux. 

.41. Le "domaine portugais" (o espaça portttguês) 
s'etend sur 2 200 000 kilomètres carrés et compte plus 
~e 23 millions d'habitants. Toutefois, le Portugal et les 
iles annexes ne couvrent que 4,4 p. 100 de la superficie 
t~tale (91 970 kilomètres carrés) et ne totalisent qu'en
v_1ron 40 p. 100 de la population. En raison des dispa
ntés que l'on peut relever entre les différents éléments 
constitutifs de ce "domaine", particulièrement en ce qui 
concerne leur dimension, la nature <le leurs économies 
e~ !e stade de leur développement économique, le texte 
leg1slatif de base sur leur intégration économique ( dé
cret-loi 44016 du 8 novembre 1961 2l'i) prévoit que la 
suppression des obstacles à la libre circulation des mar
chandises, des capitaux et <les personnes se fera pro
gressivement, sur une période <le plus <le 10 ans. 

42. En fixant les différentes ét."lpes qui aboutiront à 
l'établissement du marché commun portugais et d'une 
zone escudo, le décret-loi a reconnu que le processus 
d'intégration économique devait être étroitement asso
cié au développement des différents territoires. Ainsi 
donc l'expansion économique est la condition indispen
sable à l'élimination des restrictions qui entravent les 
mouvements de marchandises, de capitaux et de per
sonnes; à son tour, une libération progressive dans ce 
domaine contribuera de façon décisive à accélérer le 
développement économique de chacune des parties com
plémentaires et à instaurer une meilleure division du 
travail. 

!?:? L'augmentation du produit national brut en 1966 était 
inférieure aux chiffres enregistrés en 1965 et en 1964 et le 
taux de formation de capital fixe en 1965 et en 1964 a été 
inférieur à celui de 1963 (Diario de N oticias, Lisbonne, 22 no
vembre 1966). 

23 Rapport adressé à la Conférence générale annuelle de la 
Banque de Lisbonne et des Açores par le Président du Conseil 
d'administration (Diario de Noticias, Lisbonne, 28 janvier 1967) . 

24 Henriquc Cabrita, "Integraçao econ6mica do espaço por
tuguês", Ultramar, n° 10 (octobre-décembre 1962), Lisbonne, 
p. 59. 

25 Des extraits de ce décret•loi figurent dans le document 
A/ AC.108/L.5/ Add.l. 

43. Les premières mesures visant à la création d'un 
marché commun portugais ont été prises en 1962 lors
qu'ont été abolis les droits d'importation sur tous les 
"produits nationaux" -dont le montant total n'excé
dait pas 50 000 escudos ( soit moins de 2 000 dollars des 
Etats-Unis) en 1960-ainsi que les droits sur les ex
portations du Portugal et des îles annexes à destination 
des territoires <l'outre-mer. En 1963, on a aboli les 
droits d'importation sur les marchandises en provenance 
des territoires dont la valeur totale représentait 20 p. 100 
de celle des achats effectués par le Portugal dans les 
territoires et, en 1964, on a supprimé les droits d'im
portation sur les marchandises des territoires à leur 
entrée au Portugal. La mesure suivante, qui devait 
entrer en vigueur le ter janvier 1967, consistait dans la 
suppression, dans chaque territoire, des droits d'impor
tation sur les marchandises en provenance du Portugal 
et des îles annexes dont la valeur totale atteignait au 
moins 40 p. 100 de celle de leurs importations en 1960. 
Les autres droits frappant les "produits nationaux" 
échangés dans l'espaça português seront progressive
ment supprimés compte tenu des circonstances particu
lières à chacun des territoires. 

44. Comme on l'a indiqué plus haut, le plan initial 
prévoyait que l'intégration économique du Portugal et 
de ses territoires <l'outre-mer serait achevée d'ici à 
1972. Autrement dit, la moitié du délai prévu est écou
lée. Bien que les progrès accomplis n'aient encore fait 
l'objet d'aucune évaluation officielle, les données dont 
on dispose sur les modifications intervenues dans la 
structure des échanges et les mouvements de capitaux 
entre le Portugal et les territoires <l'outre-mer fournis
sent certaines indications sur l'effet stimulant que ces 
changements ont eu sur le développement économique 
des différentes parties constitutives et sur "les avan
tages que présentent la collaboration et l'intégration de 
vastes régions" comme l'a déclaré le président Salazar. 
Les données sur les échanges portugais avec les terri
toires <l'outre-mer et les effets que les mouvements des 
capitaux ont eus sur la balance des paiements du Por
tugal sont étudiés dans les paragraphes suivants. Enfin, 
on trouvera des renseignements sur la situation dans 
les différents territoires dans les sections consacrées à 
chacun des territoires. 

a.) Les effets des échanges entre le Portugal et les 
territoires 

45. Les chiffres publiés pour le premier trimestre de 
1966 26 montrent qu'entre 1962 et 1965 les importations 
portugaises en provenance des territoires <l'outre-mer 
ont augmenté de 67 p. 100, passant de 2 milliards 122 
millions à 3 milliards 575 millions d'escudos. En même 
temps, les exportations à destination des territoires 
<l'outre-mer passaient de 2 milliards 391 millions à 
4 milliards 104 millions d'escudos, soit un accroissement 
d'environ 72 p. 100. Pendant cette même période, les 
importations portugaises en provenance des pays de 
l'Association européenne d: _ libr~-éch~n~e (AEL~) 
passaient de 3 milliards 940 m1~hon~ a 5 ~1lh~rds 567 m1l
lions d'escudos et les exportations a destmat1on des pays 
membres de l' AELE de 2 milliards 208 millions à 4 
milliards 500 millions d'escudos, soit un accroissement 
de 41 p. 100 et d'environ 102 p. 100 respect~vement. 
Selon un article paru dans la presse portugaise 27, le 
Portugal a davantage bénéficié jusqu'à présent de 
l'abaissement des droits de douane que les territoires 
<l'outre-mer et il fallait faire des efforts plus soutenus 

26 Diario de N oticias, Lisbonne, S avril 1966. 
27 Diario de Noticias, Lisbonne, 5 avril 1966. 



10 Assemblée générale - Vingt-deuxième session Annexes 

~ur dév~lopper les Jei:ritoir,es afin de leur permettre de étant donné que toutes les compensations effectuées par 
tirer partie de la creatton d un marché commun. la Banque sont établies en escudos métropolitains, les 

b) Les opérations de change et la balance des paie- recettes nettes en or et en devises d'un territoire sont 
ments des territoires inscrites sur le compte du Portugal. Le tableau suivant 

46 .. Conformément, à la Constitution portugaise et à montre le rôle important joué par les recettes en devises 
la Lot organique de 1 outre-mer de 1963, les territoires des territoires dans la balance des paiements de la zone 
<l'outre-mer, qui font "partie intégrante de l'Etat portu- escudo. 
gais" n'en sont pas moins "financièrement indépen-
dants" tout en étant soumis au contrôle du gouverne-
ment centra1. Chaque territoire a son propre uuc.lget et 
ses propres sources <le recettes, à l'exception des recettes 
provenant de biens on de services communs ou des re
cettes affectées à des fonds communs (Loi organique, 
art. LVIII). De même, chaque territoire a sa propre 
monnaie qui, bien que théoriquement à parité avec l'es
cudo de la métropole, fait l'objet de contrôles des 
changes. 

47. Afin de faciliter la libre transaction des marchan
dises, des services et des capitaux, outre la suppression 
des contingents et des droits de douane, le décret-loi 
40 166 de 1961 envisageait la mise en place d'un sys-
tème de compensation multilatérale des paiements à 
l'intérieur de la zone escudo et les détails en ont été 
fixés dans le décret-loi 44 703 du 17 novembre 1962. 
Ce système est entré en vigueur le ter janvier 1963. La 
caractéristique principale de ce nouveau système de 
paiements est la création d'un Fonds monétaire de la 
zone escudo qui sert de fonds de réserve centralisé à 
tous les territoires en leur fournissant, à titre tempo
raire, les ressources nécessaires pour régler les opéra
tions que, sinon, ils ne pourraient pas effectuer 28• Tou
tefois, le nouveau système de paiements, loin d'atténuer 
les restrictions de change, a suscité, comme on le verra 
plus loin, de nouvelles difficultés que beaucoup consi
dèrent comme un obstacle au développement de la liber
té des échanges à l'intérieur de la zone escudo. 

48. Alors que la zone escudo a été conçue afin de 
"libérer" le mouvement des capitaux entre les différents 
territoires, les restrictions existantes ont amené certains 
observateurs à considérer qu'elle constitue en fait l'ins
trument principal de contrôle de Lisbonne sur les Pro
vinces d'outre-mer. A l'heure actuelle, chacun des terri
toires a son propre budget, son système d'imposition, 
sa monnaie, sa banque d'émission et son office des 
changes. A l'intérieur du "domaine" portugais (c'est-à
clire aussi bien de territoire à territoire qu'entre les 
territoires et le Portugal) les transactions sont compen
sées par un organisme central, qui est la Banque du 
Portugal à Lisbonne. Les réserves de chaque territoire 
( escudos métropolitains, or et devises étrangères) sont 
conservées dans des fonds de réserve séparés à la Ban
que du Portugal. Lorsqu'un territoire ne dispose pas de 
réserves en devises suffisantes pour régler des transac
tions a\'ec l'étranger, il peut emprunter les sommes 
nécessaires au Fonds monétaire de la zone escudo qui 
est placé sous le contrôle de la Banque 211 • Toutefois, 

::11 Le Foncls a tm capital de 1 milliard 500 millions d'escudos, 
la. participation de chact111 des Je~ritoire,s s'établissan~ 5=omry1c 
~u1t: iks du Cap Vert, 60 m1lhons d escudos: Gumce chte 
portugai~c:, 140 millions d'escudos, . S~o Tomé et Principe, 
60 milliom d'c~rnclos; Angola, 750 nulhons d'escudos: Mozan1-
hique, 450 millions d'escudos; 11acao et Timor, 20 millions 
d'escudos chacun. 

::g Chaque territoire peut emprunter "automatiquement'' llJl 
til'rs du capital souscrit (rnir note de bas de page 28), s01t 
250 millions pour l':\n~ola et ISO millions _d'escud~s pour le 
1!ozambique. Les territoires peuvent aussi obtemr un ou 
plusieurs prëts spéciaux du Fonds dans certaines conditions 
fixées au préalable entre te gouvernement du territoire intére~sé 
rt le Fonds. En règle générale, le montant total des prets 
qu'un territoire peut contracter ne peut excéder le montant de 
~a participation au Fonds. 

Balance des paiements dit Por/11.gal 
(e,i millions d'escudos) 

1964 
Echanges commerciaux 
Invisibles . ... ........... . 
Mouvement de capitaux ... . 

TOTAL 

1965 
Echanges commerciaux .. . 
Invisibles ........ . ...... . 
Mouvement de capitaux .. . 

TOTAL 

Métropole 

-6162 
+2958 
+ 3040 

-124 

~ 8058 
+4991 
+2874 

- 131 

Provi11ccs 
d' outre-mer 

+ 929 
+2757 

-60 

+3626 

- 781 
+3398 

-163 

+2454 

Zoue escudo 

- 5233 
+ 5715 
+2980 

+3502 

-8839 
+8385 
+ 2711 

+ 2323 

49. Bien que l'on ne possède pas encore de chiffres 
complets pour 1966, selon un récent rapport 30, les re
cettes en devises des territoires <l'outre-mer deviennent 
un élément de plus en plus important de la balance des 
paiements du Portugal avec l'étranger. Selon ce rap
port, au cours des neuf premiers mois de 1966, malgré 
le déficit commercial de plus en plus marqué du Por
tugal (il s'est élevé à 8 milliards d'escudos, contre 
7 milliards 100 millions au cours de la période corres
pondante de 1965), l'excédent de devises y compris les 
recettes des invisibles du Portugal lui-même ( sa/do de 
bafa.nça de liq11idaçôes cambiais) à la Banque du Por
tugal s'est élevé à 750 millions d'escudos, soit 550 mil
lions d'escudos de plus qu'au cours de la période corres
pondante de 1965. 

50. Les difficultés créées par le système actuel de 
contrôle des changes ont fait l'objet de critiques tant au 
Portugal que dans les territoires. Il en est aussi question 
dans une ordonnance récente du Ministère de l'économie 
relative à la politique viticole 31 • Etant donné que le vin 
est l'une des principales exportations du Portugal vers 
les territoires <l'outre-mer 32, les pouvoirs publics se 
sont préoccupés de développer les débouchés qu'ils cons
tituent: i) en stimulant, directement ou indirectement, 
la consommation du vin et des autres boissons alcooli
sées; et ii) en réduisant les charges intermédiaires qui 
viennent grever le prix du vin aux différents stades de 
la commercialisation tout en maintenant la qualité des 
vins vendus au consommateur. Selon cette ordonnance, 
le développement des débouchés que constituent les ter
ritoires <l'outre-mer non seulement pour le vin mais 
aussi pour les autres biens de consommation non essen
tiels provenant de tout autre "territoire national" exige 
des capitaux plus importants que les hommes d'affaires 
ne sont prêts à risquer étant donné les aléas des trans
ferts qui ne sont pas toujours effectués vu les insuffi
sances du système actuel de paiements. Les risques ainsi 
courus non seulement découragent les investissements 
mais incitent aussi les territoires consommateurs de ces 

3 0 Rapport fait à la réunion générale annuelle de la Banque 
cle Lisbonne et des A'iores par M. Guilherme 1foreira, Prési• 
dent du Conseil d'admmistration, Diario de Noticias, Lisbonnr, 
28 janvier 1967. 

31 .\Ii11istério da Eco11omia, Dcspaclio, "A Politica -::iti.-i11i· 
rnla", Diario do Go·vcrno, Séries I, 9 décembre 1966. 

3:! En 1966, les territoires d'ontre-mer ont importé 35 700 000 
gallons de vin (le gallon vaut 4,546 litres) du Portugal (Cape 
Times, 6 jan\'icr 1967). 
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biens à les produire eux-mêmes, ce qui n'est pas tou- grande coordination, on a décidé en 1966 d'accroître le 
jours la solution la plus économique 33• nombre des représentants des territoires dans les grou-

51. Comme on l'a déjà rapporté l'année dernière, la pes de travail chargés de préparer le Troisième plan de 
libération du mouvement des marchandises sans libéra- développement national. 
lisation parallèle du système des paiements a déjà créé SS. On a réorganisé durant l'année les Services de 
une situation sérieuse en Angola dès 1965 (A/6300/ l'outre-mer et les services de statistique dans les terri-
Rev.l, chap. V, par. 126 à 130). En 1966, les problèmes toires. Un nouveau statut unifie les Services de l'outre-
de devises ont continué de se poser en Angola et se sont mer et définit les conditions d'emploi dans les territoires 
encore aggravés au Mozambique. A la fin de l'année, un <l'outre-mer. Pour répondre à la demande toujours plus 
système rigide d'amendes a été introduit au Portugal grande de données statistiques émanant des organes 
pour enrayer le nombre croissant de transferts illégaux nationaux et internationaux et pour faciliter la planifi-
de capitaux (décret 47 413 du 23 décembre). Selon cation économique du "domaine" portugais, les services 
certaines estimations, les sommes transférées à l'étran- nationaux de statistique et le système statistique ont été 
ger, principalement en Europe et aux Etats-Unis réorganisés ( décrets-lois 46 925 et 46 926 du 29 mars 
d'Amérique, se chiffreraient à des milliards d'escudos 1960). Le Conseil national de statistique, organe chargé 
et la rareté des capitaux à moyen et à long terme offerts de prendre les décisions et d'assurer la coordination, en 
par les banques de commerce fait que leur rapatriement assume la responsabilité générale. L'institut national de 
revêt une importance toute particulière. statistique sera chargé de recueillir, d'étudier et de pré-

52. Les opérations de change clandestines ont aussi senter les statistiques tant du Portugal que des terri-
augmenté en Angola. Au début de 1967, le Gouverneur toires <l'outre-mer. Les services de statistique existant 
général a publié une déclaration 34 selon laquelle la dans les territoires seront rattachés à l'Institut. Jusqu'à 
police judiciaire et le PIDE étaient chargés de mettre présent, faute de données statistiques, on s'est heurté à 
un terme à ces activités et de lourdes amendes vien- des difficultés lorsqu'on a voulu entreprendre des études 
draient frapper quiconque aurait violé les règlements de sur les questions économiques et le développement 36• 

changes ou collaboré, directement ou indirectement, avec Les îles du Cap-Vert sont le seul territoire pour lequel 
des organismes étrangers préconisant l'exode des capi- on s'est efforcé de calculer le produit national brut. En 
taux. Le Gouvernement portugais étudie actuellement Angola et au Mozambique, les difficultés rencontrées 
les modalités qui permettraient de donner pleinement pour établir des statistiques relatives au secteur de sub-
effet au système de paiements établi par les décrets-lois sistance et aux services n'ont pas permis de se livrer à 
44 016 et 44 703 et il attend, pour ce faire, les résultats un tel calcul. Selon le nouveau système, on organisera 
d'une enquête qui porte sur les structures économiques régulièrement ( tous les 10 ans) des recensements de la 
et les caractéristiques principales de la balance des paie- population, de l'agriculture, des industries extractives 
ments des différents territoires. et de transformation, de la distribution et des services 

53. L'exode illégal de capitaux à partir du Portugal ainsi que du logement. 
est dû en partie au fait que les taux d'intérêt pratiqués 56. Conformément aux nouvelles lois ( décrets 46 925 
par les autres pays sont sensiblement supérieurs à ceux et 46 926 du 29 mars 1%6), les infractions que l'on 
du Portugal. Bien que le taux d'intérêt soit légalement pourra constater à l'occasion de l'établissement et de 
fixé à S p. 100 par an, la plupart des emprunts d'Etat l'exploitation des statistiques feront l'objet d'amendes 
ont été émis à des taux inférieurs. En attendant une allant de 50 à 10 000 escudos. Ainsi, quiconque aura 
revision des mesures qui orientent le marché de l'argent fourni des renseignements inexacts, n'aura pas commu-
et sans préjuger les mesures qui pourront être prises à niqué les renseignements demandés, n'aura pas respecté 
cet effet, le Gouvernement portugais a autorisé en jan- les délais prévus, aura J?Ublié des statistig~es sans l_'a~-
vier 1967 3:. l'émission d'une nouvelle série de bons du cord préalable de l'Institut ou aura publie des stattstt-
Trésor portant intérêt à S p. 100 ( obrigaçàes do tesouro ques qui ne sont pas conformes aux normes établies par 
5 por cento 1967, fomcnto ccon6mico) pour un montant l'Institut sera passible d'une amende allant de 50 à 6 000 
maximum d'un milliard d'escudos. Le gouvernement escudos. Etant donné qu'officiellement, le Portugal 
espère qu'un taux d'intérêt plus élevé attirera l'épargne n'établit pas de statistiques sur une base raciale, il sem-
et enrayera l'exode des capitaux. Le produit de cette ble que toutes les publications qui chercheront à analyser 
émission sera affecté exclusivement à des investisse- les données de caractère social sur une telle base feront 
ments entrepris dans le cadre de plans approuvés par le l'objet de poursuites en vertu de ces dispositions. 
Conseil des ministres des affaires économiques. 

ii) Financement du dé·veloppcment 
c) Effet sur le développement des territoires d'autre- 57_ Outre les mesures ayant trait aux échanges com-

mer merciaux et à la balance des paiements dont il a été 
i) Planification question plus haut, les mesures suivantes ont été prises 
54. Le Plan transitoire de développement pour 1965- pour accélérer le développement économique des terri-

1967 qui en est à sa dernière année d'exécution avait toires: assouplissement des règlements relatifs aux 
pour but de combler l'écart entre les plans élaborés pour investissements étrangers, expansion des facilités ban-
chaque entité géographique et Je plan suivant qui por- caires et des facilités de crédit et relaxation de certains 
tera sur les différents secteurs de !"'économie nationale" des contrôles exercés sur les industries locales (A/6300/ 
du "domaine" portugais. Ainsi, dans les territoires, le Rev.l, chap. V, par. 52 à 68). Bien que _le régime des 
Plan transitoire vise principalement à stimuler les inves- investissements étrangers ait été assoupit. et que quel-
tissements privés, à coordonner les activités et à leur ques nouveaux inYestissements étrangers aient été effec-
imprimer une orientation générale qui devrait permettre tués en Angola, Mozambique et en Guinée sous admi-
de créer une économie nationale. Afin de faire une plus nistration portugaise en 1966 (voir les sections relath·es 
large place aux consultations et d'assurer une plus à chacun des territoires), certains faits indiquent que 

33 Diario de Govêmo, Séries I, 9 décembre 1967, p. 2178. 
34 Diario de Luanda, 27 janvier 1967. 
35 Ditirio de N oticias, Lisbonne, 27 janvier 1967, 

36 Mario de Oliveira, Problemas do Ultramar 11 0 Piano 
fotercalar de Fommto, Agêiicia Gera/ do Ultramar, Lisbonne, 
1964, p. 16. 
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s'agissant du développement de certains secteurs des 
territoires <l'outre-mer, on accorde la préférence aux 
sociétés nationales et aux capitaux nationaux afin de 
renforcer l'intégration économique. Par exemple, le 
choix de l' ANGOL pour participer à l'exploitation 
pétrolière en Angola aurait été dicté par des considé
rations de ce genre (voir plus loin la section 2 sur l'An
gola). 

58. Afin de faciliter le financement du développe
ment, on a réorganisé en 1965 le système bancaire dans 
les territoires (A/6300/Rev.1, chap. V, par. 62 à 64 ). 
Ce remaniement a permis aux banques établies en An
gola et au Mozambique d'ouvrir de nouvelles succur
sales et un certain nombre d'autres banques ont été 
autorisées à y créer des annexes; ainsi, en 1966, le 
Banco Standard-Totta, qui est contrôlé par le Banco 
Totta Aliança du Portugal et Ja Standard Bank of South 
Africa, a ouvert des succursales en Angola et au Mo
zambique, de même qu'une nouvelle banque de crédit, 
le Banco <le Crédito Commercial e Industrial qui ac
corde des prêts aux industries produisant pour la con
sommation locale. 

59. Malgré les mesures prises pour stimuler le déve
loppement, en Angola, l'expansion économique s'est 
ralentie dans la plupart des secteurs par rapport à 1%5 
tandis qu'au Mozambique leurs effets se sont surtout 
fait sentir dans le secteur industriel et se sont traduits 
par de nouveaux investissements effectués dans l'indus
trie sucrière ( voir plus loin la section 3 sur le Mozam
bique), la production agricole demeurant en général 
inférieure au niveau des années précédentes. Les prèts 
consentis par la Banque Nationale de développement 
(Banco de Fomento Nacional) aux territoires d'outre
mer en 1965 sont tombés à 549 millions d'escudos au 
total. contre l milliard 30 millions l'année précédente. Il 
s'agissait de 15 prêts directs à l'Angola, d'un montant 
de 126 millions d'escudos, de 11 prêts au Mozambique 
d'un montant de 248 millions d'escudos, d'un prêt à la 
Guinée sous administration portugaise et d'un à Timor, 
de 4 et 5 millions d'escudos respectivement. Les autres 
opérations de la Banque ont consisté en une participa
tion de 25 millions d'escudos au financement de fahri
ques de papier en Angola en un investissement de 40 
millions d'escudos dans une fabrique de boissons non 
alcoolisées au l\fozambique et en une garantie de 71 
millions d'escudos accordée à une entreprise industrielle 
au Mozambique =11• 

(-0. Jusqu'à présent, les décrets-lois clc 1965 sur la 
coordination du développement in<iustriel se sont surtout 
traduits dans la pratique par la création, déjà réalisée 
ou projetée, de plusieurs nouvelles filatures de coton en 
Angola et au :Mozambique. Toutefois, les règlements en 
vigueur dans ces territoires les obligent encore à expor
ter J;-i plus grande partie de leur coton brut vers le 
Portugal afin d'approvisionner l'industrie textile de la 
111étroJ>0le. La situation est. la ~11ême en ce qui conce~ne 
le sucre dont on est en tram d augmenter la production 
notamment au l\Iozambique. Les règlements existants, 
qui ont été prorogés jusqu'en 198_2 (décret 47 ~37 du 
24 novembre 1966). Îlxcnt des con_tm_gents ,garantis pour 
les exportations de sucre des !ernto1res d o~tre-mer au 
Portugal. Récemment. toutefois. les raffineries de s_u~r~ 
du Portugal ont été autorisées à Porter let_tr ~apaci_te a 
.100 000 tonnes par ;rn ;iq pour fr11re fac~ a l accr01sse
ment prérn de la consommation portu~a1se de sucre a~ 
cours des dix à douze prochaines annees. Et1nt donne 
que les autres pays producteurs etc sucre réduisent leur 

37 Banco de Fomente ::s;acional, Rclatvrio .:lnual, 1965, p. 17. 
~- Uj,jrio, Lo11r,11ro J!arqu.-s, 16 noycmbre 1966. 

production afin de stabiliser les cours mondiaux, il faut 
donc en conclure que, dans les territoires <l'outre-mer, 
la priorité sera accordée à l'approvisionnement du Por
tugal en sucre semi-raffiné. 

61. Selon une étude de l'Institut national de statis
tique publiée en 1966 39, près de la moitié des importa
tions portugaises en provenance des territoires d'outre
mer consistaient en produits agricoles et l'évolution ré
cente de la situation ne fait apparaître aucun change
ment important dans la structure des échanges. Au con
traire, des efforts sont faits pour développer l'exporta
tion de produits primaires des territoires pour répondre 
à la demande portugaise. Ainsi, en juin 1966, la Junta 
Nacional dos Produtos Pecuârios de Lisbonne a été 
autorisée à mettre au point, avec des représentants des 
producteurs de l'Angola et du Mozambique, un pro
gramme d'approvisionnement du Portugal en viande 40• 

Toutefois, au lieu d'accorder aux producteurs de ces 
territoires une subvention comme aux producteurs de 
viande du Portugal et des îles annexes, on leur garan
tira, pour la viande congelée importée des territoires, 
les prix pratiqués sur le marché international. On espère 
ainsi encourager la production de manière que le Por
tugal puisse réduire progressivement ses importations 
de l'étranger. La différence entre le prix payé aux pro
ducteurs et le prix de vente au Portugal ( qui lui est 
inférieur) sera comblée par le Fundo de Abastecimento, 
comme il en est déjà pour la viande importée de l'étran
ger ( voir également la section sur l'Angola et celle sur 
le Mozambique). 

62. Le Gouvernement central prend aussi des mesu• 
res pour accroître les exportations de fruits des terri
toires à destination du Portugal. Au début de 1966, sur 
la recommandation d'un groupe de travail spécial, le 
Ministre des territoires d'autre-mer a publié des direc
tives sur la production et le transport des. bananes _ex
portées à destination du Portugal. Plusieurs navires 
frigorifiques ont été achetés à cette fin et mis en ser
vice. La production de bananes est encouragée spéciale
ment en Angola, à Sao Tomé et Principe et dans les 
iles _dtt Cap-Velt et celle d'agrumes au ~foza?1?iqu;; 
En pnvier 1961, un autre groupe de travail a ete cree 
par le ?\Iinistère de l'outre-mer afin de stimuler la produc
tion de fruits dans les territoires d'autre-mer et de prêter 
son assistance aux entreprises publiques et privées. Le 
groupe de travail collaborera avec les gouvernements 
des territoires à 1:t création d'associations de produc
teurs à la coordination de la production, à la sélection 
des v'ariétés répondant le mieux aux besoins du marché 
national et du marché international, ainsi qu'à l'adop
tion des mesures nécessaires en vue de la commerciali
sation et du transport des fruits. 

Intégration sociale et assimilatio11 c11lt11relle 
63. L'abrogation du statut des indigènes en 1?61, 

s'est accompagnée d'efforts, en Angola, au Mozamb1!).ue 
et en Guinée dite portugaise, pour réso~dre le probleme 
de l'intégration progressive des populations. a~tochtones 
clans l'organisation non indigène de ces ternto1res. 

64. Du point de vue portugais -u, les pro~lèmes so· 
ciaux dans ces territoires diffèrent de ceux qut se posent 

:m Bolctim Mmsal, août 1966, cité dans le Diario, Lourenço 
11arques, du 6 novembre 19~. ,, 

~o :\fin de contribuer au developpement de l elevage dans les 
territoires <l'outre-mer les services vétérinaires ont ~t~ .réc?r· 
ganisés et renforcés et des ins.tituts de recherche vetenna1rc 
créés en Angola et au Mozambique. . . . 

41 Narana Coissor6, "Os principios fundamenta1s. do d1re1to 
Ultramarino português", Esttufos Politicos e Sornus, vol. IV, 
n° 1, Lisbonne, 1%6, encart, p. 6. 
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dans les petits territoires où il n'existe pas de "rivalité 
culturelle" ( dans l'archipel du Cap-Vert et à Sao Tomé 
parce que leurs habitants sont surtout mestiço, à Macao 
parce qu'ils sont "sino-portugais", et à Timor parce 
qu'ils sont "luso-malaiso-indonésiens"). Les trois terri
toires africains se caractérisent par le fait que la popu• 
lation autochtone, bien qu'étant la plus nombreuse, vit 
surtout en groupements sociaux traditionnels et que ce 
sont les quelques originarios du Portugal qui constituent 
la "majorité sociologique" car, en tant que groupe, ils 
sont considérés comme étant la classe "éclairée" et ins• 
truite qui détient la clef du pouvoir politique et du 
développement économique et technique. 

65. A cause de ces différences, la population afri
caine de l'Angola, du Mozambique et de la Guinée dite 
portugaise était autrefois régie par le Statut des indi
gènes 42, et son intégration dans le système portugais 
d'administration locale autonome dépendait du "degré 
d'évolution" (estado de evoluçiio) 43 qu'elle devait avoir 
atteint pour être régie par le droit civil portugais. Le 
Statut des indigènes ayant été abrogé en 1961 ( décret 
n° 43 896 du 6 septembre 1961), les Africains peuvent 
maintenant choisir d'être régis par le droit civil portu
gais sans avoir à remplir de conditions en matière d'en
seignement ou de culture. Néanmoins, bien que cer
tains aient estimé que cette modification ne faisait plus 
dépendre le statut juridique d'un Africain de son "degré 
d'évolution" 44, la division administrative des territoires 
africains conserve encore, en pratique, son caractère 
dualiste antérieur caractérisé par l'organisation des ré
gions à majorité africaine en regedorias qui constituent 
des postes administratifs car ces régions sont, aux termes 
de l'article XLV de la nouvelle loi organique de !'outre
mer de 1963, considérées comme n'ayant pas atteint 
le "développement économique et social nécessaire" pour 
que puisse être établi le système administratif du con
cellzo 45 • 

66. Jusqu'à l'abrogation du Statut des indigènes, en 
1961, la plupart des régions peuplées en majorité d'Afri• 
cains étaient classées en circ1mscriçocs presque entière
ment constituées de rcgedorias où étaient appliquées les 
us et coutumes autochtones. Le nombre de concclhos a 
progressivement augmenté au cours des dernières an• 
nées (particulièrement en Angola), traduisant les modi
fications économiques et sociales résultant d'une part de 
l'intensification de la colonisation européenne et d'autre 
part, dans les régions productrices de café, du nouveau 
rôle du fermier africain. 

42 Le statut spécial des Africains aux termes du Statut des 
indigènes est brièvement décrit dans le rapport du Comité 
spécial à l'Assemblée générale, à sa dix-septième session 
Docu,nmts officîi!ls de l'Assemblü générale, dix•urtième ses
sion, Amir.res, additif au point 54 de l'ordre du jour, A/5160 
et Add.l et 2, par. 99 à 105) et de façon plus détaillée dans le 
document A/ AC.108/L.6, deuxième partie. 

43 Les conditions énoncées par l'article 56 du Statut des 
indigènes figurent en détail aux par. 88 à 94 du document 
A/AC.108/L.6, Entre autres conditions, l'intéressé devait parler 
"correctement" le portugais; exercer une profession, un métier 
ou un emploi lui assurant des re\'enus suffisants pour subvenir 
à ses besoins et à cemc des membres de sa famille qui sont à 
sa charge, ou posséder <les ressources suffisantes à cette fin ; 
enfin, il devait être de bonnes vie et mœurs et posséder l'ins
truction et les habitudes sans lesquelles il ne peut y avoir 
application intégrale du droit public et privé des citoyens 
rortugais. 

.a Coissor6, op. cit., p. 10. 
4:1 Pour plus amples détails sur la structure administrative 

des territoires sous administration portugaise, voir Documents 
officüls de l'Assemblée générale, di~1u-11·viè,ne sc.rsio1i, A11ne.rc.r, 
annexe no 8 (première partie) document A/5800/Rev.1, 
chap. III. 

67. En 1966, de nouvelles modifications du système 
administratif étaient en cours ou en projet en Angola 
comme au Mozambique. En Angola, des comités spé
ciaux de· réorganisation rurale ont été créés au niveau 
du district pour organiser et regrouper la population 
rurale ( voir la Section relative à l'Angola). Au Mozam
bique, on s'occupe plus particulièrement du Nord, où 
la division administrative de chaque district doit être 
revisée et adaptée aux nécessités actuelles en vue de 
faciliter la "stabilisation de la population locale" (fixa
çiio de popiilaçoes) et de permettre une meilleure utili
sation des ressources. Cependant, ainsi que le Ministre 
de l'outre-mer l'a noté en mai 1966 46, la division effec
tive des districts devait tenir compte essentiellement de 
"l'équilibre et la coordination" ( equilibrio e articulaçâo) 
entre les organes locaux autonomes et les services 
administratifs non autonomes. Le Ministre a déclaré 
qu'il fallait donc faire preuve d'une extrême prudence 
en créant de nouveaux organes locaux d'administration 
car ceux-ci, par leur nature même, ne se justifiaient que 
lorsqu'ils disposaient des ressources humaines et maté
rielles leur permettant d'être réellement autonomes au 
sens de la loi. 

68. En pratique les régions administratives qui ne 
sont pas "autonomes" sont les regedorias où vivent la ma
jorité des Africains. Le Ministre portugais des affaires 
étrangères ayant expliqué que l'autonomie des territoires 
d'autre-mer doit être facilitée par la multiplication du 
nombre des organes locaux de gouvernement on ne sait 
pas très bien si cela annonce un ralentissement de l'évolu
tion envisagée des régions africaines vers l'autonomie ou 
bien la nécessité de prévoir de meilleures garanties pour 
la population africaine devant passer sous le pouvoir, 
d'organes locaux de gouvernement élus, composés en 
majorité <l'Européens. Le nouveau Code administratif de 
l'outre-mer donnera sans doute un tableau plus précis 
des modifications apportées à l'organisation administra
tive des territoires. 

69. En Angola, où les premiers plans de regroupe
ment rural de la population ont été élaborés en 1962 
(A/6000/Rev.1, chap. V, appendice, annexe II, par. 168 
et suivants), un petit nombre de projets pilotes n'ont été 
mis en œuvre que récemment, après avoir été entière
ment refondus. Comme on le verra dans la section 
relative à l'Angola, le regroupement rural qui avait 
pour but "d'établir une hiérarchie naturelle des classes" 
avec des zones d'influence rayonnant autour de "noyaux 
de civilisation", fait maintenant partie intégrante du 
plan général de promotion sociale et de colonisation 
visant à améliorer la situation des communautés rurales 
et à mettre leurs ressources en valeur. Le regroupe
ment ne sera cependant entrepris que dans les régions 
formant un tout du point de vue géographique, écono
mique et social. Il sera tenu compte, tout particulière
ment, des transformations nécessaires de l'agriculture et 
de l'élevage ainsi que de l'intégration (c11quadramento) 
des infrastructures traditionnelles dans le "complexe 
national". La façon dont sont conçus le regroupement et 
la délimitation des regedorias, qui doivent être orga
nisées avec le concours des habitants, témoigne de 
l'importance que l'on reconnaît actuellement au déve
loppement économique comme condition du progrès 
~ocial_ et a~ fait que cette t:ansfor~ation ne peut pas 
etre 1mposee d'en haut, mais reqmert au contraire ta 
coopération volontaire des intéressés . 

46 J. M. da Silva Cunha, Na possc do Sccretario Gcral d.: 
M oçambique, 26 mai 1966, Agência Geral do Ultramar Lis-
bonne 1966, p. 12 et 13. ' 
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70. Au Mozambique également, on prend conscience, 
semble+il, de la nécessité de concevoir différemment la 
réorganisation rurale et le progrès social et économique 
de la population africaine. Prenant la parole devant 
l'Assemblée nationale en janvier 1967, un des repré
sentants du Mozambique, M. N unes Barata, a déclaré: 

"Le Portugal ne peut pas affirmer sa présence en 
Afrique par la seule force militaire. La grande lutte 
pour la paix est une lutte pour le développement 
économique et social . . . et pour le progrès social 
et culturel des "populaçocs 11ativas". Il faut étendre 
d'urgence l'enseignement à tous les niveaux et fournir 
en même temps du travail aux autochtones et garantir 
leur niveau de vie. Ces aspects sont indivisibles, car 
si nous déclarons nos intentions sans instaurer un 
développement économique harmonieux et une répar
tition équitable des richesses, nous ne ferons 
qu'inviter :m terrorisme 47." 

71. Si, en théorie 48 , le système de droit auquel un 
Africain choisit de se soumettre concerne son statut 
juridique personnel, en pratique, ses droits politiques, 
économiques et sociaux sont très limités dans la mesure 
où il n'est pas entièrement régi par le droit civil 
portugais. En particulier, alors que les Africains des 
rcgcdorias qui sont régis par les us et coutumes 
africains ont le droit au libre usage collectif, dans le 
cadre de la rcgedoria, d'une superficie quintuple de celle 
qu'ils occupent en fait, ils ne peuvent s'approprie: la 
terre pour leur usage personnel que dans certames 
circonstances. Comme dans la législation actuelle les 
Africains des regedorias n'ont pas ]a plénitude des droits 
économiques, il semble impossible de les intégrer réelle
ment dans une société moderne tant que l'on n'aura pas 
modifié de nouveau la réglementation relative :'t la. 
concession et à l'occupation des terres. 

72. D'après la presse, de nouvelles mesures ont été 
prises en janvier 1967 ( décret n° 47 486 du 6 janvier 49 ) 

pour permettre aux personnes ou aux organes locaux de 
gouvernement qui occupent sans titre <les terres dtt 
domaine public dans les territoires d'autre-mer, d'en 
obtenir la propriété r.o. Premièrement, les individus ou 
les organes locaux de gouvernement qui ont occupé des 
terres pendant plus de quinze ans et qui peuvent prouver 
qu'ils les ont mises en valeur obtiendront gratuitement, 
sur demande adressée à l'autorité compétente, un titre 
de propriété sur ces terres. Deuxièmement, les per
sonnes qui occupent une terre sans titre mais qui ne 
l'ont pas mise en valeur peuvent obtenir directement un 
titre d'aforamrnto (loc.."ltion à bail) sans devoir se 
soumettre à une procédure d'adjudication. 

73. Scion un orateur à l'Assemblée nationale ia, les 
nouvelles mesures doivent non seulement profiter aux 
agriculteurs ( agriwltores) mais également permettre 
aux Afrk.-iins auto,tones qui ont occupé une terre avec 
la reconnaissance effective des autorités d'en obtenir, 
pour la première fois, la propriété en droit. Les terres 

47 Diario de l\' otfcias, Lisbonne, 14 janvier 1967. 
•s M. Adriano J.foreira a déclaré à }"occas!on de l'abrogation 

du Statut des indigènes en 1961 "qu'd n:ex1s!e, aucun rapport 
entre la condition <les autochtones en droit prive et leur statut 
politique". 

49 Au moment de l'établissement du prése!'t rappo~t, le 
Secrétariat n'avait pas reçu le Journal officiel (D1ar10 da 
Go:•erno) où est publié ce décret. . , 

50 Voir les détails sur la réglementation relative a la conces
sion des terres dans les territoires <l'outre-mer dans le document 
A/6000/Rev.1, chap. V, appendice, annexe II. chap. Ill. 

51 Diério, Lourenço Marques, 5 février 1967. 

des regedorias étant réservées aux Africains qui y 
vivent, les nouvelles mesures ne peuvent s'appliquer 
qu'aux Africains qui occupent des terres en dehors des 
regedorias. Si tel est le cas, les renseignements dont 
on dispose jusqu'à présent ne permettent pas de penser 
que les nouvelles mesures amélioreront substantielle
ment leur situation, puisqu'aux termes de la réglemen
tation actuelle relative à la concession des terres les 
Africains peuvent acquérir des droits sur les terres 
situées en dehors des regedorias "par possession de 
bonne foi, paisible et continue, pendant 10 ans, de 
terres précédemment vacantes ou abandonnées, lorsque 
ceHes-ci ont été plantées d'arbres ou de cultures 
permanentes" 52• 

74. Des litiges concernant des terres occupées par 
des Africains se sont produits au Mozambique. Il semble 
que pour diverses raisons la loi de 1961 relative à la 
concession des terres n'ait pas été appliquée, et que de 
nombreux Africains remplissant les conditions requises 
pour obtenir la propriété de la terre qu'ils occupent et 
cultivent n'aient pas encore acquis de droits juridiques. 
C'est ainsi qu'une fois de plus, le problème ne réside pas 
dans la lettre de la loi mais dans son application dans 
les territoires sur le plan local. 

75. Outre le regroupement physique des popuJations, 
des efforts particuliers sont faits, par l'entremise des 
écoles, des mouvements de jeunesse et des moyens 
d'information de masse, pour amener rapidement le~ 
habitants de l'Angola, du Mozambique et de la Guinée 
portugaise à prendre conscience de leur appartenance à 
la communauté portugaise. 

76. Après avoir expliqué combien le Portugal s'inté
resse à l'enseignement, M. Franco Nogueira, ministre 
portugais des affaires étrangères, a déclaré en juillet, 
devant la Conférence atlantique sur l'enseignement qui 
s'est tenue à Lisbonne et à. laquelle 18 pays étaient 
représentés, que "l'enseignement a été développé dans 
la nation tout entière sans distinction entre les terri
toires métropolitains et ceux d'outre-mer parce que tous 
ensemble constituent la nation portugaise, et qu'un de 
nos objectifs essentiels est <le développer et d'améliorer 
l'enseignement dans les territoires <l'outre-mer" 511 • 

77. L'écart est néanmoins grand entre les possibilités 
<l'enseignement offertes dans les territoires <l'outre-mer 
et celles qui le sont au Portugal. Ainsi le professeur 
Leita Pinto l'a fait observer clans un discours prononcé 
lors <le la célébration du quarantième anniversaire de la 
révolution nationale, il n'existe pas encore un système 
scolaire national unique appliqué à la fois au Portugal 
et dans les territoires d' outre-mer. Des différences 
existent dans les manuels, l'organisation des classes, la 
période de scolarité obligatoire et l'existence de moyens 
de formation à divers niveaux:. 

78. Dans les territoires d'outre-mer, depuis la 
réforme de l'enseignement primaire et élémentaire de 
1964, la scolarité est obligatoire pour tous les enfants 
âgés de 6 à 12 ans et habitant à moins de 5 kilomètres 
d'une école. Bien que <les sommes considérables aient 
été dépensées en Angola et au Mozambique au titre des 
constructions scolaires, notamment dans les régions 
rurales, la plupart des écoles de campagne sont situées 
dans les régions les plus développées du point de vue 

u:? Décret n° 43 894 du 6 septembre 1961, art. 230, par. c. 
Pour la traduction française, voir le document A/6000/Rev.1, 
chap. V, appendice, annexe Il, par. 52. 

53 Bolctim Gera/ do Ultramar, juillet 1966, p. 241 et 242. 
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économique CH, comme dans le district d'Uige en 
Angola (voir la section relative à l'Angola), et il se 
peut qu'il faille attendre encore un certain temps avant 
que tous les enfants d'âge scolaire soient en mesure de 
fréquenter une école. D'autre part, dans les régions 
rurales, même là où il y a des écoles, l'enseignement est 
donné non pas sur de véritables instituteurs, mais par 
des "moniteurs", et les enfants africains qui ne parlent 
pas portugais doivent passer par une classe d'adaptation 
préprimaire avant de pouvoir entrer dans la classe 
élémentaire de l'école primaire. 

79. Aux termes de la législation de 1964, les enfants 
âgés de 7 ans ( ou qui auront 7 ans avant la fin de 
l'année civile au cours de laquelle ils entrent à l'école) 
peuvent, sur la demande de leurs parents ou tuteurs, 
être dispensés de la classe préprimaire s'ils parlent 
couramment portugais "et ont atteint un niveau 
suffisant pour pouvoir entrer dans une classe élémen
taire, conformément aux dispositions applicables à 
l'enseignement primaire, et avec l'accord de l'inspection 
académique". II semble néanmoins que la classe pré
primaire soit un obstacle majeur pour de nombreux 
enfants africains, et que six années d'école n'assurent 
pas nécessairement une instruction durable. 

80. Certains événements intervenus récemment en 
Angola donnent cependant à penser qu'il est possible 
qu'un enfant africain âgé de 7 ans, parlant couramment 
portugais et sachant compter en cette langue, ne puisse 
pas entrer en classe élémentaire comme un enfant 
portugais, mais doive au contraire passer par une classe 
préprimaire où "il acquerra les habitudes sociales 
nécessaires pour aller à une école commune avec le 
même succès que des enfants provenant d'un milieu 
européen". L'étude de l'OCDE sur l'enseignement et 
le développement ayant montré que les élèves mettent 
assez longtemps, au Portugal, à finir leurs classes et 
que dans une année témoin (1961-1962), environ 
33 p. 100 des enfants devaient redoubler la première 
année d'études r.r., il est probable que dans les conditions 
actuelles, moins d'enfants africains encore peuvent avoir 
achevé les quatre premières classes à l'âge de 12 ans. 

81. L'existence du Conseil de coordination de l'édu
cation dans les territoires d'autre-mer (Conselho Coor
denador das Actividades Dependentes da Direcçao 
Gera! do Ensino de Ministério do Ultramar) 56 prouve 
également la séparation et la différence entre les 
enseignements qui sont dispensés dans les territoires 
d'autre-mer et au Portugal. Lors de sa dernière réunion, 
en septembre 1966, le Conseil a recommandé que la 
nouvelle politique de l'enseignement dans les territoires 
<l'outre-mer porte essentiellement sur les moyens 
propres à renforcer l'unité nationale 117• Tl a recommandé 

Gt M. Salazar a déclaré récemment: 
''Nous nous faisons un devoir d'agir simultanément dans 

les domaines économique et pédagogique parce que l'ensei
gnement et le développement économique doivent progresser 
ensemble. Le développement économique du peuple.. . est 
impossible sans enseignement, et un enseignement qui ne 
serait pas accompagné d'une expansion économique ne pour
rait que jeter les personnes évoluées dans l'agitation et la 
subversion politiques et d'en faire des individus dont il est 
impossible de garantir l'emploi dans des sociétés économi
quement sous-développées." [Boletim Geral do Ultramar, 
avril 1966.] 
55 Organisation de coopération et de développement écono

miques, Ed11catio1i and Dcvclop111e11t, Cormtry Reports, Tlic 
Mcditerra11ca1i Rcgio11al Projcct, Portugal, Paris, p. 26 (texte 
anglais). 

56 Le Conseil se compose notamment d'inspecteurs de l'ensei
gnement, d'inspecteurs d'académie et de chefs de services <le la 
Direcçâo Gera! do Ensino do Ultramar. 

57 Diario de N otfcias, Lisbonne, 4 septembre 1966. 

notamment d'intensifier les efforts tendant à répandre 
la langue et la culture portugaises dans les territoires 
<l'outre-mer, de renforcer les rapports entre la Mocidade 
Portuguêsa (Organisation nationale de jeunesse portu
gaise) et les écoles, d'instituer un large programme 
d'échanges universitaires comportant des visites entre 
habitants des divers territoires d' outre-mer ainsi 
qu'entre ceux du Portugal et des territoires, d'améliorer 
les statistiques de fréquentation scolaire et enfin d'insti
tuer un système uniforme de classement des instituteurs 
pour l'ensemble du territoire national. 

82. Dans son rapport au Conseil, M. Justino Mendes 
de Almeida, Directeur général de l'éducation au 
Ministère des territoires <l'outre-mer, a rappelé que le 
choix des manuels d'instruction dans les territoires 
<l'outre-mer est l'un des problèmes les plus difficiles 
auxquels le Conseil doit faire face, d'autant plus que 
de nouveaux manuels vont être utilisés. On avait décidé 
d'abord, en 1964, de se servir dans tous les territoires 
des manuels utilisés en Angola, mais le Conseil de 
coordination a institué par la suite une procédure 
spéciale pour sélectionner les manuels. Chaque manuel 
est maintenant examiné par un comité où les territoires 
<l'outre-mer et des spécialistes sont représentés aussi 
largement que possible. Parlant de cette procédure, 
nécessairement longue, le Directeur général a exprimé 
l'espoir que "le jour viendrait où il serait possible de 
dresser une liste des manuels pouvant être utilisés au 
Portugal comme dans les territoires d'outre-mer sans 
porter atteinte aux principes de l'unité nationale et à 
l'économie de la nation". 

83. Quel que soit le degré d'instruction que les 
enfants fréquentant les écoles rurales des territoires 
africains peuvent espérer atteindre, il est évident que 
l'on compte beaucoup sur les années d'école primaire 
pour inculquer aux enfants les valeurs et le mode de 
vie portugais. La transformation de la population 
autochtone en bons citoyens portugais sera également 
menée à bien dans les écoles au moyen d'activités extra
scolaires obligatoires dont le mouvement national de la 
jeunesse portugaise, la Mocidade Portuguêsa, a été 
chargée, à titre exclusif, après sa réorganisation en 1966. 
Les activités de la Mocidade Portuguêsa consistent à 
stimuler et à renforcer le patriotisme et le sens de 
l'unité nationale, à inculquer aux jeunes les valeurs 
morales et sociales et à les familiariser avec "les réalités 
de la vie portugaise". 

84. En Angola, les moyens d'information, particuliè
rement la radiodiffusion, ont également un rôle impor
tant dans la diffusion de la langue et de la culture 
portugaises et dans le commentaire des activités du 
gouvernement (voir la section relative à l'Angola). 

85. Plusieurs grandes conférences ont eu lieu dans 
divers territoires, à l'occasion de la commémoration de 
la révolution nationale du Portugal, en vue de renforcer 
le sentiment d'unité entre les diverses unités territoriales 
de la "Nation portugaise". On peut citer notamment 
le Quatrième Colloque national sur l'organisation 
corporative du travail et la sécurité sociale, tenu en 
Angola en septembre 1966, et la Conférence nationale 
du tourisme qui s'est tenue au Mozambique. Les 
territoires <l'outre-mer font également l'objet d'une 
publicité. accrue au Portugal ( ex~o~i~ions, foires agri
coles et mdustrielles et autres acttvltes pour lesquelles 
des crédits spéciaux ont été ouverts). 

86. Comme on l'a déjà expliqué en détail (A/6000/ 
Rev.1, chap. V, appendice, annexe II, par. 87 à 198 et 
258 à 329), le Portugal estime qu'une colonisation 
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blanche accrue en Angola et au Mozambique peut 
contribuer efficacement à transplanter la culture portu
gaise dans ces territoires et à resserrer leurs liens avec 
le Portugal. Parmi ceux qui ont pris la parole pendant 
les conférences commémoratives, plusieurs orateurs ont 
insisté à nouveau sur la nécessité urgente d'une colo
nisation massive des Européens du Portugal dans les 
territoires africains. L'émigration du Portugal vers 
d'autres pays d'Europe et vers le continent américain 
s'étant accrue au cours des dernières années, le gouver
nement a pris en 1966 de nouvelles mesures pénales 
devant frapper l'émigration illégale. Il a également été 
adopté, à Ia fin de l'année, une loi accordant le droit 
au voyage payé par le gouvernement aux soldats 
démobilisés désireux d'émigrer dans un territoire 
d'autre-mer ( décret n° 47 349 du 28 novembre 1966). 
On examine actuellement la possibilité de prendre 
d'autres mesures en vue d'orienter l'émigration vers les 
territoires <l'outre-mer. 

87. Divers organes du gouvernement en Angola et 
au Mozambique se sont également préoccupés d'étendre 
la colonisation portugaise, à la fois pour stimuler le 
développement économique et pour assurer la souve
raineté du Portugal sur ces régions par une occupation 
effective. De nouvelles mesures législatives ont été prises 
au Mozambique en 1966 (instrument législatif n° 2 671 
du 4 janvier 1966) pour amener une meilleure répar
tition des poi·oaçoes ( centres de population généralement 
composés de familles européennes) le long des routes 
principales, les centres commerciaux devant désormais 
être distants les uns des autres d'au moins 5 kilomètres. 
En Angola, la construction des fermes doit également 
respecter certaines conditions d'espacement. 

88. On s'efforce d'améliorer les conditions de vie 
pour attirer et retenir les colons portugais en Angola 
et au Mozambique. Plusieurs crédits spéciaux ont été 
ouverts depuis deux ans pour les "améliorations locales" 
en Angola, notamment en ce qui concerne l'approvision
nement en eau et en électricité. Pour le seul district de 
Benguela, qui en 1960 venait immédiatement après 
Luanda pour le nomhrc de résidents européens, environ 
56 millions d'escudos ont été dépensés en 1966 pour 
la modernisation. Au Mozambique, des sommes impor
tantes destinées au développement municipal ont 
également été dépensées dans les principaux centres 
urbains, notamment pour l'e:m et l'électricité, les 
services sanitaires et les habitations à loyer modéré. 

Relations intcrnationalcs du Portugal intéressant les 
lcrriloircs qu'il administre 
a) Participatio11 à des organisations i11tcrnatio11ales 

et régionales 
89. En mai 1966, la dix-neuvième Assemblée mon

diale de la santé a examiné la recommandation (AFR/ 
RCl 5/R2) adoptée par son Comité régional de 
l'Afrique et, tenant compte des différentes résolutions 
adopté:s par 1:Assemblée_g~nérale ~t par le Consei_l ~e 
sécurite au suJet des territoires afncams sous admm1s
tration portugaise, a décidé: a) de suspendre le droit 
du Portugal de participer au Comité régional de 
l'Afrique et aux activités régionales jusqu'à ce que le 
gotl\'emement de cc pays ait fourni la preuve de sa 
volonté de se conformer aux injonctions de l'Organi
sation des Nations Unies et b) de suspendre l'assistance 
technique au Portugal comme suite à la demande 
formulée au paragraphe 9 du dispositif de la résolution 
2107 (XX) de l'Assemblée générale. (Le texte intégral 
de cette résolution figure dans le document A/ AC.109/ 
194, p. 8 et 9.) 

90. En novembre 1966, la Conférence générale de 
l'UNESCO, agissant conformément aux appels adressés 
dans la ;ésolution 21~7 (XX) de l'Assemblée générale, 
a adopte, par 72 voix contre 11, avec 26 abstentions 
une résolution intitulée "Les tâches de l'UNESCO à 
la lumière des résolutions adoptées par l'Assemblée 
générale des Nations Unies à sa vingtième session sur 
les questions relatives à l'élimination du colonialisme 
et du racisme". Par cette résolution, la Conférence a 
constaté que, si l'UNESCO avait apporté une contri
bution certaine à la conquête et à la consolidation de 
leur indépendance par les anciens pays et peuples 
coloniaux en les aidant à développer l'éducation, la 
science et la culture, elle était loin d'avoir exploité 
toutes les possibilités dont elle disposait. En consé
quence, la Conférence générale a autorisé le Directeur 
général de l'UNESCO à prendre des mesures en vue 
de développer les activités dans ce domaine. Elle a 
également autorisé le Directeur général, "conformément 
aux décisions de l'Assemblée générale des Nations 
Unies, à n'apporter aucune aide aux Gouvernements 
du Portugal et de la République sud-africaine ni au 
régime illégal de la Rhodésie du Sud dans le domaine 
de l'éducation, de la science et de la culture, et notam
ment à ne pas les inviter à participer aux conférences 
et autres activités pertinentes de l'UNESCO, cette 
participation pouvant être considérée comme Je bénéfice 
d'une aide technique, tant que ces gouvernements 
n'auront pas renoncé à la politique de domination 
coloniale et de discrimination raciale". Dans une autre 
résolution, adoptée par 60 voix contre 38, avec 4 absten
tions, la Conférence générale de l'UNESCO a confirmé 
la décision prise par le Conseil exécutif à sa dix
septième session (voir A/6300/Rev.l, chap. V, par. 41) 
de ne pas inviter le Portugal à assister aux réunions 
d'organes de l'UNESCO en attendant les résultats 
d'une étude sur place concernant la situation actuelle 
de l'éducation dans les territoires africains sous admi
nistration portugaise. En conséquence, la Conférence 
générale a rejeté aussi la requête du Gouvernement 
portugais (ibid., par. 43) tendant à ce que la Cour 
internationale de Justice soit saisie de cette question. 
Dans le préambule de ladite résolution, la Conférence 
générale a indiqué notamment que "le Gouvernement 
portugais continue de poursuivre dans les territoires 
africains placés sous sa domination une politique de 
colonialisme et de discrimination raciale privant les 
peuples de ces territoires de leurs droits les plus élémen
taires à l'éducation et à la culture et violant par là les 
obligations fondamentales de tout membre de l'UNES
CO" ; "qu'un tel comportement de la part du Portugal 
viole les principes fondamentaux de la Convention et 
de la recommandation contre la discrimination dans 
l'éducation" ... et que la Conférence générale, organe 
souverain de l'UNESCO, avait le droit d'interpréter 
les dispositions de I' Acte constitutif, et notamment celles 
qui habilitent le Conseil exécutif à exécuter le pro
gramme conformément aux décisions de la Conférence 
générale. 

b) N 011vca11x accords bilatéraux 

91. En septembre 1966, le Portugal et le Brésil ont 
signé des accords de coopération commerciale, technique 
et culturelle, ainsi qu'une déclaration commune de 
coopération économique. Le nouvel accord commercial, 
qui abroge ceux de 1949 et de 1959, vise à accroitre et 
diversifier les échanges entre le Brésil et le Portugal 
ainsi que les territoires sous administration portugaise, 
auxquels il s'applique expressément. Il y est stipulé 
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que les paiements se feront selon un système de libre
échange pour les produits en provenance du Portugal 
ou du Brésil pourront être instituées dans l'un ou 
l'autre de ces pays. L'accord prévoit également une 
assistance mutuelle dans le domaine des investissements 
industriels, la libéralisation des mouvements de capitaux 
et de la convertibilité ainsi que l'application réciproque 
de la "clause de la nation la plus favorisée", dans la 
mesure où elle est compatible avec les obligations 
internationales existantes. Cet accord doit demeurer en 
\Ïgueur pendant cinq ans et, s'il n'est pas dénoncé à la 
fin de cette période, sera automatiquement reconduit 
pour des périodes successives d'un an. 

92. Le Comité économique portugo-brésilien créé en 
vertu des dispositions du nouvel accord s'est réuni en 
décembre pour examiner les problèmes que posent les 
transports, les zones de libre-échange, les tarifs 
douaniers, les établissements industriels complémen
taires ainsi que les questions relatives à l'assistance 
technique. Le nouveau traité entrera en vigueur à titre 
provisoire en attendant d'être ratifié par le Congrès 
brésilien. 

93. La déclaration commune de coopération écono
mique qui elle aussi s'applique expressément aux terri
toires <l'outre-mer, prévoit que les entreprises indus
trielles brésiliennes, portugaises ou brésilio-portugaises 
établies sur le territoire brésilien ou portugais seront 
assimilées à des entreprises nationales. La condition 
fondamentale à remplir pour que ces entreprises soient 
créées est qu'elles doivent répondre aux besoins du 
pays intéressé. Les deux gouvernements sont convenus 
d'encourager les entreprises conjointes d'exploitation 
des ressources minérales. 

94. En janvier, quatre navires de la marine brési
lienne, à bord desquels se trouvaient 2 800 hommes, ont 
fait une escale de cinq jours en Angola. 

Admission de l'Angola, du Mozambique et de la Guinée 
sous administration portugaise à la Commission 
économique pour l'Afrique 

95. A sa huitième session, la Commission écono
mique pour l'Afrique (CEA) a adopté une résolution 
[151 (VIII) du 21 février 1967] concernant l'admission 
en qualité de membres associés de l'Angola, du 
Mozambique, de la Guinée dite portugaise et du Sud
Ouest africain. 

96. Dans le préambule de cette résolution, la CEA 
a réaffirmé qu'elle était convaincue que la participation 
à ses travaux de tous les pays et territoires d'Afrique 
était indispensable pour lui permettre d'atteindre ses 
objectifs. Tenant compte de la décision d'exclure le 
Portugal de la Commission qu'avait prise le Conseil 
économique et social dans sa résolution 974 (XXXVI) 
de 1963 et s'étant assurée qu'aucune considération 
d'ordre juridique valable ne s'opposait à la participation 
de l'Angola, du Mozambique, de la Guinée dite portu
gaise et du Sud-Ouest africain à ses travaux, la 
Commission a recommandé que l'Organisation de 
l'unité africaine désigne les représentants de ces 
territoires. 

97. Par sa résolution 974 (XXXI), le Conseil 
économique et social a également modifié le mandat de 
la Commission qui dispose que sont admis comme 
membres associés de la Commission les territoires non 
autonomes situés dans les limites géographiques de la 
Commission et les puissances autres que le Portugal, 
responsables des relations internationales de ces 
territoires. 

Généralités 
2.-Angola 

98. L'Angola est situé dans le sud-ouest de l'Afrique 
le long de l'Atlantique, entre 4° 22' et 18° 03' de latitude 
sud et 11 ° 41' et 24° 05' de longitude est. A l'exception 
de l'enclave de Cabinda, qui lui est administrativement 
rattachée, l'Angola est tout entier au sud du fleuve Con
go. Sa superficie totale est de 1 246 700 kilomètres 
carrés. Au recensement de 1960, il avait une population 
résidente de 4 830 449 habitants dont 172 529 Branco, 
53 392 M estiço et 4 604 362 Preto. (Provincia de An
gola, Boletim Mensal, n° 10, octobre 1963, p. 5). 

Gouvernement et administration 
99. Les dispositions constitutionnelles fondamentales 

relatives aux territoires <l'outre-mer sont les mêmes 
pour tous et sont contenues dans la Constitution du 
Portugal 58 et dans la Loi organique de l'outre-mer de 
1963 59• Selon ces instruments, qui définissent l'organi
sation de l'Etat portugais, chaque territoire d'autre-mer 
est une province portugaise, relevant du gouvernement 
central mais possédant ses propres organes territoriaux 
dotés de pouvoirs et de fonctions limités qui font l'objet 
d'un statut politique et administratif distinct. Le statut 
de l'Angola est contenu dans le décret 45 37 4 du 22 
novembre 1963 60• 

100. Les organes de l'Etat et du Gouvernement cen
tral portugais qui sont le plus directement intéressés 
par les territoires d'autre-mer sont le Conseil des Minis
tres, le Ministre de l'outre-mer, l'Assemblée nationale, 
le Conseil de l'outre-mer et la Chambre des corporations. 
L'Assemblée nationale, le gouvernement et le Ministre 
de l'outre-mer sont chacun habilités à légiférer sur les 
territoires <l'outre-mer. 

101. Au plan territorial, en Angola, le Gouverneur 
général détient, en tant que représentant du gouverne
ment central, des pouvoirs législatifs et exécutifs. Un 
conseil législatif qui tient normalement deux sessions 
annuelles d'une durée totale maximum de trois mois, 
pendant lesquelles le Gouverneur général ne peut légi
férer sur les questions relevant de la compétence du 
Conseil, est également habilité à proposer des lois inté
ressant seulement le territoire mais n'entrainant pas de 
dépenses supplémentaires. Le Conseil comprend 36 
membres, dont 2 nommés d'office, 19 élus par des 
"groupes organiques" (associations de patrons, syndi
cats ouvriers, groupements culturels et religieux, orga
nismes d'administration locale, etc.) et 15 élus directe
ment par un collège électoral qui, en fait, ne représente 
qu'une minorité de la population 61• Il y a également 
un conseil économique et social composé de représentants 
de hauts fonctionnaires et de groupes d'intérêts qui a 
pour fonction principale de conseiller le Gouverneur 
général. 

102. Le territoire est divisé en 15 districts adminis
tratifs dirigés chacun par un gouverneur de district. 
Les districts sont divisés suivant les circonstances, en 
concelhos (municipalités) ou circunscriçoes et les con-

58 Portugal, Constitution politique de la République portu-
gaise, SNI. , , 

59 Voir Documents officiels de l'Assemblee g!,iérale, sei::ièmc 
sessio11, Supplément n° 16 (A/497~), par. 1~ a .1?7, 

60 Pour une analyse plus complete des d1spos1ttons constitu
tionnelles et administratives relatives aux territoires d'outre
mer, voir Docm11mts officiels de l'Assemblée générale, dix
neuvième session, Annexes, annexe n° 8 (première partie) 
document [A/5800/Rev.1), chap. V, par. 17 à 73; voir égale~ 
ment les sections consacrées à chaque territoire. 

61 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale dix
neuvième session, Annexes, annexe n° 8 (première p~rtie) 
document A/5800/Rev.l, chap. V, par. 55 à 64. ' 
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celhos en freguesias (paroisses). Il y a des conseils élus 
au niveau des districts, ainsi que dans les concelhos, 
frcgucsias et cirrnnscriçocs si le nombre d'électeurs qua
lifiés est suffisant. Enfin, les Africains vivant dans des 
sociétés traditionnelles sont organisés en regcdorias 
régies par le droit coutumier. 

103. L'Angola est représenté à l'Assemblée nationale 
du Portugal par sept députés élus au suffrage direct 
selon un système différent de celui qui est employé pour 
les élections aux organes territoriaux, mais qui énonce 
également des conditions qui limitent le droit de vote à 
une minorité de la population 62• Il est également repré
senté au Conseil <l'outre-mer et à la Chambre des corpo
rations du Portugal par des membres du Conseil écono
mique et social du Territoire, ainsi qu'au collège des 
électeurs du chef de l'Etat. 

N omi11a.tion du. nouveau Goiiver11c11r général 
104. En novembre 1966, le lieutenant-colonel Camilo 

Augusto de Miranda Rebocho Vaz a été nommé gouver
neur général de l'Angola. Sa nomination semble avoir 
provoqué une surprise car, quelque temps auparavant, il 
avait lui-même pris l'initiative de demander la proroga
tion du mandat du Gouverneur général en exercice, le 
colonel Silvino Silvério Marques. L1. réputation du 
lieutenant-colonel Rebocho Vaz date de l'époque où il 
était commandant militaire de l'important district pro
ducteur de café d'Uige oit, en 1960, il a enrayé une in
surrection de plus de 100 000 hommes et, à partir de 
1961, a reconquis des zones occupées par des guerrille
ros. On peut donc considérer sa nomination comme une 
preuve de la volonté du Portugal de faire face à une 
longue guerre en Angola. 

105. Dans le discours qu'il a prononcé à la cérémo
nie d'investiture à Lisbonne (en réponse au Ministre de 
l'outre-mer, M. Silva Cunha, qui l'a chargé de rendre 
l'Angola toujours plus consciemment portugais), et à 
plusieurs reprises par la suite, le Gouverneur général a 
tracé les grandes lignes de la politique future de son 
gouvernement et exposé certaines mesures immédiates à 
l'étude pour répondre aux problèmes urgents du Terri
toire. 

106. Le principal objectif de son gouvernement, a-t-il 
dit, est de développer tous les secteurs de façon à immu
niser définitivement le territoire contre les tentatives 
visant à renverser le gouvernement ou à éliminer fa 
civilisation portugaise. Comme le désespoir et l'incerti
tude se manifest1.ient dans certains milieux parce que les 
changements dans le gouvernement territorial n'étaient 
pas encore tous fats 03, il a tenu à préciser que son gou
vernement ne suivrait d'autre politique que "celle du 
Président du Conseil qui avait l'appui du pays réel tout 
entier". Toute solution qui n'aurait pas pour effet de 
resserrer les relations entre les territoires <l'outre-mer 
et le Portugal ne pouvait aboutir qu'à la ruine des per
sonnes et à la diminution du patrimoine national. Le 
Gouverneur général a souligné qu'il n'y aurait pas une 
politique pour les Europé~n.s ni une politique pour le_s 
Africains ( nao lza-..·erâ folttica .d~ curop~1,s oii de afn; 
canos); il n'y aurait q~ une politique nationale pr~pre a 
intégrer les gens en r;uson de leur valeur, et non d autre 
chose. 

«:: Ibid., Dix-septième stssio11, A111uxes, additif au point 54 
de l'ordre du jour, document A/5160 et Add.l et 2, par. 113. 

63 Depuis 1a nomination de M. Rebofh<? Vaz a? roste de 
gouverneur général, trois nouveaux secreta1rcs provmc1aux su,r 
six ont été nommés en Angola, (développement rural, . sante, 
protection sociale ,t main-d'cruvre, et travaux pubhcs et 
communications). 

107. Plus que jamais, ce qu'il fallait à l'Angola 
c'était s'unir autour des mêmes idées 64• La vérité était 
que ceux qui étaient hostiles à la présence du Portugal 
dans le "monde portugais" ne sont pas encore convain
cus de l'inutilité de leur lutte et continuaient à vouloir 
désorganiser la vie du Territoire. Il était donc nécessaire 
que tous sachent qu'on pouvait s'attendre dans un proche 
avenir à de nouvelles tentatives de subversion contre les 
valeurs les plus chères. 

108. Vers la fin du mois de décembre, le Gouverneur 
général s'est adressé à la population de l'Angola pour 
la mettre en garde contre des rumeurs qui couraient alors 
dans le Territoire. Il a observé que l'on constatait une 
certaine inquiétude dans des localités, petites et grandes, 
dans les bureaux de l'administration et chez les gens 
eux-mêmes, dans les rues et dans les cafés où des ru
meurs extravagantes circulaient. Sans préciser ce qu'é
taient ces rumeurs, il a dit qu'elles étaient dues pour une 
part à l'organisation d'exercices de défense civile (voir 
ci-dessous). Il a expliqué que ces exercices avaient pour 
but d'entrainer la population à des actions préventives 
et défensives et qu'il ne fallait pas y voir le signe que la 
situation avait empiré dans le Territoire. Il estimait 
qu'une "politique de la vérité" était nécessaire. Quicon
que se prêtait à la circulation de fausses nouvelles com
mettait un crime contre la sécurité du Territoire et il 
était du devoir de chacun de faire la chasse aux fausses 
nouvelles et de les détruire. Le gouvernement allait 
prendre des mesures pour améliorer les services d'infor
mation qui avaient été insuffisants ; les échanges de ren
seignements entre le Portugal et le Territoire ainsi qu'à 
l'intérieur du Territoire seraient accrus et les émissions 
radiodiffusées seraient améliorées grâce à des stations 
émettrices plus puissantes et à des programmes spéciaux 
pour certaines régions et certains groupes. Le Gouver
neur générai a souligné que l'essentiel était de faire 
comprendre la situation de l'Angola à l'extérieur et à 
l'intérieur et de montrer aussi bien aux pays voisins 
qu'à la population angolaise elle•même les progrès qui 
avaient été accomplis dans le Territoire. Sur le front 
intérieur, il a demandé de redoubler d'efforts pour: a) 
améliorer l'information publique de manière à isoler les 
fausses nouvelles visant à détruire l'Angola et à y mettre 
un terme ; b) renforcer la défense civile de manière à 
tirer le meilleur parti des ressources humaines et maté
rielles; c) maintenir une vigilance constante de manière 
à empêcher l'ennemi de prendre l'avantage par des atta
ques surprises; et d) accroitre la production de manière 
à couvrir les dépenses afférentes à la défense. 

Etablissement des listes é/cctora./cs 
109. Les journaux angolais ont récemment fait parai• 

tre des avis concernant l'inscription des électeurs en 1967 
en vue d'élections: a) à l'Assemblée nationale; b) au 
Conseil législatif et aux conseils paroissiaux. Ces avis 
énuméraient les documents et autres preuves requises 
pour établir notamment la situation de famille et l'apti
tude à lire et à écrire le portugais. 

CH Certaines indications donnent à penser que des hommes 
d'affaires portugais et des colons d'Angola nourrissent des 
griefs contre Lisbonne. Un journal a cité récemment la 
déclaration suivante qui exprimerait les sentiments d'une partie 
au moins des résidents portugais: 

"Si nous avions l'autonomie économique, chaque Blanc 
d'Angola pourrait être millionnaire I Mais le gouvernement 
[de Lisbonne] nous la refuse. Les Européens d'Angola se 
répartissent en deux groupes: ceux qui font trop pour les 
Africains et puis s'en \'ont; et ceux qui restent et préseryent 
ce que nous avons fait. C'est grâce à nous que la métropole 
est actuellement si prospère et elle doit beaucoup à nous 
autres Angolais." 
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110. L'aptitude à lire et à écrire le portugais peut 
être prouvée par la présentation d'un diplôme d'examen 
public, par une attestation officielle de l'administration, 
par une demande écrite et signée de l'intéressé dont la 
signature et l'écriture ont été authentifiées et par un 
notaire, ou par une demande écrite, lue et signée devant 
les autorités compétentes. 

111. Un citoyen portugais qui ne sait ni lire ni écrire 
le portugais peut toutefois participer à l'élection directe 
du Conseil législatif s'il est chef de famille, c'est-à-dire 
s'il a "une famille légitime vivant avec lui sous son auto
rité et à sa charge", et s'il paie des impôts ( contri
buicoes), quels qu'ils soient, d'un montant minimum de 
100 escudos. La preuve que l'intéressé est chef de famille 
doit être certifiée par l'autorité administrative de son 
lieu de résidence. La situation de famille doit être 
attestée par un certificat délivré par un bureau de l'état 
civil ou par une paroisse ou une mission catholique ou 
avoir été enregistrée conformément à la loi en vigueur, 
avant l'abrogation du Statut indigène en 1961. 

La guerre en Angola 

112. Au cours du second semestre de 1966, la guerre 
en Angola est entrée dans une phase nouvelle avec la 
reprise de vifs combats au Cabinda et l'ouverture d'un 
"deuxième front" à la frontière orientale de l'Angola. 
A la fin du mois de décembre, Vila Teixeira de Sousa, 
localité proche de la frontière zambienne a été attaquée 
par surprise; ainsi donc, à la fin de l'année, les forces 
armées portugaises étaient engagées dans l'est, le nord et 
le nord-ouest du Territoire. 

113. La presse a annoncé que depuis les premiers 
engagements, à Cazombo, les troupes portugaises ont 
fait mouvement en nombre vers la frontière orientale 
avec la République démocratique du Congo et la Zambie 
et que toutes les localités situées à l'intérieur d'une zone 
large de plusieurs miles, le long de la frontière, ont été 
évacuées. On achève la construction de nouveaux aéro
dromes dans cette région et on y renforce le dispositif 
de défense. En janvier 1967, l'est de l'Angola est devenu 
le principal centre d'activité militaire. 

114. Dans le nord, la frontière entre l'Angola et la 
République démocratique du Congo a été fermée par les 
autorités portugaises en décembre à la suite d'événe
ments dont le premier a été l'attaque du consulat portu
gais à Kinshasa. En septembre, la République démocra
tique du Congo a déposé une plainte au Conseil de sécu
rité, accusant l'Angola de servir de base militaire pour 
d'éventuelles attaques de mercenaires. Le Portugal a 
rejeté ces accusations et a proposé qu'une enquête soit 
faite sur place. A la suite de l'adoption de la résolution 
226 (1966) du 14 octobre 1%6 par le Conseil de sécu
rité, la République démocratique du Congo a ordonné 
la fermeture de tous les consulats portugais au Congo. 
Au début de décembre, le Portugal s'est plaint que des 
unités portugaises se trouvant à l'intérieur du territoire 
angolais avaient essuyé des coups de feu tirés depuis 
le Congo. 

115. Les Portugais reconnaissent dans leurs commu
niqués militaires qu'ils luttent contre trois mouvements 
nationalistes : le Mouvement populaire de libération de 
l'Angola (MPLA), le Gouvernement révolutionnaire de 
l'Angola en exil (GRAE) et la Uniâ'.o Nacional para a 
Independência Total de Angola (UNITA), nouvelle
ment formée. Au début de janvier 1967, un communiqué 
militaire portugais n'a signalé aucun incident au Ca
binda pendant la période considérée, mais en revanche 
des combats aux environs de N6qui, localité proche de la 
frontière avec la République démocratique du Congo, 

une attaque surprise sur la route de Canga à Lucossa et 
la poursuite des combats au nord des monts Uige et dans 
la région de Dembos. D'après des informations parues 
dans la presse, le district de Moxico était le principal 
centre d'opérations militaires: des combats s'y dérou
laient au nord de Lumbala, dans la région de Nhamihia 
et Sacair, à Lucolo et au point de jonction de la route 
Henrique de Carvalho-Luso (près de Buçàco) et de la 
rivière Luando. Les pertes portugaises ( 11 morts, dont 
trois civils, et 18 blessés) pour la semaine se terminant 
le 21 janvier avaient été plus lourdes qu'à l'ordinaire. 

116. Bien que le 15 mars 1967, à l'occasion du 
sixième anniversaire du soulèvement en Angola, le mi
nistre des affaires étrangères du Portugal ait annoncé 
que la situation "soit redevenue normale sur les plans 
politique, militaire et économique" dans le territoire, la 
guerre, comme il ressort des allocutions du gouverneur 
général (voir par. 107 et 108 ci-dessus), est de nouveau 
la principale préoccupation de la vie quotidienne en 
Angola. Le budget pour l'exercice 1967, reflétant cette 
situation, affecte 782 millions d'escudos, soit 25 p. 100 
de plus qu'en 1966 et presque trois fois plus qu'en 1961, 
à la défense nationale et aux forces armées. Les prévi
sions de crédits au titre de la défense et des forces 
armées n'ont pas cessé d'augmenter: 10,8 p. 100 en 
1961, 12,4 p. 100 en 1965, 16,3 p. 100 en 1966 et 18,4 
p. 100 en 1967. 

Défense civile et mesures de sécurité 

117. Outre les forces armées, deux autres organisa
tions paramilitaires participent aux activités de défense 
en Angola. L'une est la milice traditionnelle, corps mili
taire composé de vizinhos das regedorias (Africains vi
vant dans des sociétés traditionnelles) ( Ordonnance 
3 252 du 6 juin 1962), placé sous le commandement di
rect des autorités administratives locales et relevant du 
Gouverneur général. En cas de guerre ou d'urgence, la 
milice peut être placée, le cas échéant, sous l'autorité du 
Corps de défense civile et de volontaires. 

118. Un Corps de volontaires composé de citoyens 
portugais résidant dans le territoire avait été créé en 
1961, à la suite du soulèvement en Angola. Ce Corps 
a pris l'appellation d'organisation provinciale de défense 
civile et de volontaires [ Organizaçao Provincial de Vo
lttntarios e Defcsa Civil de Angola (OPVDC)] et possè
de un personnel permanent et des unités organisées ré
parties sur l'ensemble du territoire, qui est divisé en 
zones de défense civile correspondant aux districts admi
nistratifs. 

119. Le Corps de défense civile et de volontaires a un 
budget autonome alimenté principalement par des impôts 
extraordinaires. En 1965, les dépenses relatives au 
Corps ont été estimées à 58 500 000 escudos. Le budget 
de 1966 ouvrait des crédits estimés à 56 millions d'es
cudos dont 49100000 (87,7 p. 100) pour les soldes et 
indemnités, 500 000 escudos pour les cours de défense 
civile et 250 000 escudos pour les services d'information. 

120. En 1966, des cours et des exercices de défense 
civile ont été organisés à Luanda et à Moçâmedes ainsi 
que dans plusieurs villes des districts frontières, notam
ment Silva Porto ( district de Bié), Sao Salvador et Vila 
do Ambrizete ( district de Zaïre), Cabinda, Guilherme 
Capela, Dinge et Buco Zau (district de Cabinda) et 
Luso ( district de Moxico). Vers la fin de l'année, on a 
multiplié les cours d'initiation à la défense active à l'in
tention de la population locale, les cours spéciaux de for
mation de chefs de la défense civile ( commandants et 
instructeurs adjoints) et les cours d'orientation générale. 
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Toute la population, hommes et femmes, participe à ces 
cours qui se terminent par un exercice de défense civile. 

121. Une direction provinciale de la sûreté a été 
créée par !'Ordonnance 3 609 du 3 janvier 1966 pour 
coordonner les divers services nouveaux de défense et 
de sûreté; son directeur est le chef des Services de 
coordination et de centralisation des renseignements, qui 
devient ainsi le Directeur provincial de la sûreté. La 
direction est responsable devant le gouverneur général et 
est en relation permanente avec la direction de la sûre
té du ministère de l'outre-mer et, par son intermédiaire, 
avec la direction nationale de la sûreté du Portugal. Il 
existe également une commission provinciale de la sûreté 
qui est chargée de planifier la politique qui sera suivie 
dans le territoire en matière de sûreté et qui doit être 
conforme à la politique générale du Portugal en la matiè
re. Cette commission se compose du directeur provincial 
de la sûreté, de tous les secrétaires de province ainsi que 
d'un représentant de chacun des organismes suivants: 
Policia Internacional de Defesa do Estado (PIDE) 
[ police politique], police publique et Corps de défense 
civile et de volontaires. 

122. Le Gouverneur général a promulgué également 
en janvier 1967 une ordonnance en vertu de laquelle les 
personnes qui travaillent dans les bâtiments publics 
appartenant à l'Etat, à des administrations ou à des orga
nismes officiels deviennent automatiquement membres de 
l'OPVDC et sont tenus d'exécuter les services qui pour
raient leur être demandés pour la protection des bâti
ments ou de la zone dans laquelle ils sont situés. 

123. Bien qu'aucune arrestation pour des motifs poli
tiques n'ait été signalée récemment, les discours pronon
cés par le gouverneur général (voir plus haut) et par 
d'autres personnalités officielles, dont le nouveau gouver
neur du district d'Uige, ainsi que les éditoriaux parus 
dans la presse laissent percer un certain malaise dans le 
territoire. Les effectifs de la police publique auraient été 
portés à 10 000 hommes et, au cours de l'année écoulée, 
ceux de la PIDE (police politique) ont augmenté de 
près de 50 p. 100, pass;-int de 355 à 567 personnes. Cette 
dernière augmentation fait suite au procès, à Lisbonne, 
de huit Angolais accusés d'être membres du MPLA. 
Quatre de ces accusés, dont une femme, ont été con
damnés à des peines allant de deux ans et demi à huit 
ans et demi de prison pour s'être livrés à des activités 
subversives en Angola; trois autres ont été acquittés, 
mais déchus de leurs droits civils pendant 15 ans. On 
ignore le sort du dernier inculpé, un étudiant âgé de 26 
ans. 

Situation éco110111iq11c 

Généralités 
124. l\falgré l'importance croissante prise par le sec

teur minier au cours des dernières années, l'économie 
de l'Angola repose toujours principalement sur l'agri
culture et l'exportation de produits agricoles. La princi
pale cultt!re d'cxportati?n est le c~~~ qui, en 196?, a 
représente en _va}eur ~res de la mo1t1e des _expo~tatlons 
totales du territoire. L Angola exporte aussi du sisal, du 
mais de la canne à sucre et du coton qui, en année 
moy~nne, représentent 10 à 15 p. 100 de la valeur totale 
des exportations. 

125. Jusqu'en 1960, le diamant était le. produit miné
ral d'exportation le plus important (environ_ 14 p. 100 
en moyenne de b valeur totale des exportat10ns). De
puis, grâce à l'augmentation de la production de pétrole 
et de minerai de fer. la part des minéraux dans les expor
tations, en valeur, s'est élevée à plus de 20 p. 100. 

126. La plupart des cultures d'exportation sont domi
nées par des capitaux européens. Les agriculteurs afri
cains indépendants cultivent pour leur compte environ un 
quart du café exporté. Mais la plupart des Africains 
sont principalement des salariés ou travaillent dans le 
secteur agricole traditionnel et cultivent notamment le 
maïs, le manioc, le palmier à huile, les fèves et les ara
chides, surtout pour subvenir à leurs propres besoins. 

127. Bien que, de 1960 à 1965, la production indus
trielle ait augmenté de 198 p. 100 en valeur brute, le sec• 
teur industriel reste limité, les principales activités con
cernant le traitement en vue de l'exportation de produits 
de base comme le pétrole, la canne à sucre et le coton 
(égrenage). Hormis quelques grandes cimenteries, pape
teries, brasseries, filatures, fabriques de boissons non 
alcoolisées et manufactures de tabac, la plupart des 
entreprises manufacturières sont petites et le nombre 
total des salariés dans l'industrie (non compris les indus
tries extractives) n'atteint pas le quart des salariés du 
secteur agricole. Toutefois, la gamme des articles de 
consommation fabriqués sur place s'élargit et comprend 
à présent des produits alimentaires, des engrais, des 
outils, des batteries électriques, du matériel électronique, 
des bicyclettes, des pneus, des chaussures et quelques 
articles d'habillement. Cependant, la plupart des biens 
de consommation, notamment la farine, les conserves 
alimentaires, le vin et les textiles, doivent toujours être 
importés. 

128. Le commerce de l'Angola est caractérisé par une 
balance commerciale excédentaire avec les pays étran
gers auxquels il vend la plupart de son café, de ses dia
mants et de son minerai de fer, et par un déficit avec 
le Portugal où il exporte des produits qui rapportent 
moins (maïs et canne à sucre par exemple) et dont il 
importe des articles manufacturés. Compte tenu de 1a 
réglementation du commerce et des changes en vigueur, 
le Portugal a pu ainsi tirer avantage des recettes en 
devises de l'Angola, mais au détriment de la croissance 
économique du territoire. 

129. En 1965, l'expansion dans les principaux sec
teurs économiques a été moins forte que les années précé
dentes. Il s'en est suivi une détérioration de la balance 
commerciale, les importations augmentant plus rapide
ment que les exportations de produits minéraux et agri
coles, et une diminution du taux d'investissement par 
rapport à 1964. Vers le milieu de 1966, la situation des 
réserves de devises, la hausse du coût de la vie et la 
pénurie de capitaux commençaient à provoquer une cer
taine inquiétude. 

130. En novembre de cette même année, le nouveau 
Gouverneur général a annoncé que le territoire devrait 
affronter une période d'austérité et il a indiqué que de 
nouvelles lois allaient être adoptées en vue de résoudre 
certains problèmes économiques et financiers, Comme 
on l'a vu (section Il, 1, par. 52), le Gouverneur général 
vient de demander à la police judiciaire et à la police 
secrète de mettre fin à l'exportation illégale de capitaux 
et de sévères sanctions ont été prises à l'égard des con
trevenants. Depuis le début de l'année, tous les services 
administratifs ont reçu l'ordre de ramener leurs dépenses 
au minimum compatible avec les besoins de l'adminis
tration et les intérêts de la défense nationale. Le budget 
des services administratifs est désormais mensuel, et en 
vertu de ce système tous les excédents sont automatique· 
ment reversés au compte général 65• 

131. En mars 1967, un des députés de l'Angola à 
l'Assemblée nationale a fait remarquer que les problèmes 

o:; En portugais, le sy5tèmc "d11adécimo". 
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que posent les réserves de devises de l'Angola et le défi
cit de sa balance commerciale et de sa balance des paie
ments avec le Portugal, tendent à s'aggraver mutuelle
ment et ce cercle vicieux empêche le territoire d'attirer 
les capitaux dont il a besoin pour accélérer sa croissance. 
Tant que l'écart sera grand entre le niveau de développe
ment économique du Portugal et celui <les territoires 
d'outre-mer, l'intégration économique non assortie de 
garanties aurait seulement pour effet, de plus en plus, 
de faire du Portugal un fournisseur d'articles manufac
turés et des territoires des débouchés. Le député de 
l'Angola a donc demandé au gouvernement de prendre 
les mesures nécessaires pour aider l'Angola à aplanir 
ses difficultés économiques, et il a proposé en particulier 
que le gouvernement réduise ses exportations, surtout 
celles de vin et de textiles vers l'Angola, afin d'encoura
ger le territoire à fabriquer lui-même des produits de 
remplacement. Par la suite, l'Association des industriels 
angolais a adressé un télégramme au Président de l' As
semblée appuyant cette demande. 

Balance commercia.le et balance des paiements 
132. Il ressort des premiers rapports pour 1966 que 

le déclin du volume des exportations, amorcé en 1964, 
se poursuit. En 1966, les exportations (1 milliard 700 
millions de tonnes) ont été inférieures de 200 millions 
de tonnes à celles de 1965, bien que leur valeur ait aug
menté de 10 p. 100 et soit passée de 5 milliards 747 
millions d'escudos à 6 milliards 361 millions. Les impor~ 
tations ont continué d'augmenter et sont passées de 
430 000 tonnes et S milliards 601 millions d'escudos en 
1965 à S14 000 tonnes et 6 milliards 2 millions d'escu
dos en 1966. Ainsi, bien que l'excédent commercial net 
de 1966 {plus de 350 millions d'escudos) ait été légère
ment supérieur à celui de 1965 il représentait seulement 
55 p. 100 de celui de 1961 et 31 p. 100 de celui de 1964. 

133. On n'a pas encore les statistiques commerciales 
complètes pour 1966 mais il est peu probable qu'il y ait 
eu beaucoup de changements en ce qui concerne l'orien
tation générale du commerce et le déficit avec le Portu
gal. Au cours de la période 1960-1963, l'Angola a eu à 
l'égard du Portugal un déficit commercial annuel d'en
viron 800 millions d'escudos, ses importations du Portu
gal s'élevant en moyenne à 1 milliard 600 millions d'es
cudos. Pour la première fois en 1964, il a exporté des 
diamants au Portugal, ce qui a ramené son déficit com
mercial avec la métropole à S52 millions d'escudos, mais 
ses importations du Portugal ont continué d'augmenter 
et en 1965 le déficit commercial a atteint 638 millions 
d'escudos. 

134 . . La plupart des importations de l'Angola au 
cours des dernières années étaient destinées à satisfaire 
les besoins de la production, mais en 1965 plus d'un 
tiers, en valeur (5 milliards 600 millions d'escudos), 
étaient des biens de consommation (vins, boissons et 
produits alimentaires ( environ 18 p. 100) et textiles 
(17 p. 100) notamment). Les produits métalliques, les 
machines, le matériel divers et les véhicules représen
taient environ 10 p. 100 des importations et les produits 
chimiques 8,2 p. 100. Le Portugal a fourni 48 p. 100 
des importations, dont la valeur était estimée à 2 mil
liards 661 millions d'escudos; parmi elles le vin ( 414 
millions d'escudos) et les textiles, imprimés et autres 
tissus (389 millions d'escudos). 

135. Comme les années précédentes, en 1965, les 
produits agricoles e?<portés par l'Angola représenta_ient 
environ les deux bers en valeur de ses exportations 
totales· il s'agissait d'abord du café, puis du sisal, du 
mais de la canne à sucre et du coton brut. Les minéraux 

' 

venaient ensuite (environ 20,4 p. 100). Le Portugal a 
été encore le premier client du territoire, sa part passant 
même de 30 p. 100 en 1964 à 35 p. 100 en 1965 (2 mil
liards 023 millions d'escudos sur 5 milliards 747 millions 
d'escudos au total). En revanche, l'Angola a exporté un 
peu moins vers ses autres principaux clients: 23 p. 100 
vers les Etats-Unis (contre 25,8 p. 100 en 1964); 11,8 
p. 100 vers les Pays-Bas (contre 13,9 p. 100 en 1964) et 
S,4 p. 100 vers la République fédérale d'Allemagne 
( contre 7,6 p. 100). Mais les exportations vers la France 
sont passées de 2,4 p. 100 en 1964 à 4,3 p. 100 et celles 
vers l'Afrique du Sud de 0,6 p. 100 environ à 1 p. 100. 
En retour, l'Afrique du Sud a fourni environ 2 p. 100 
des marchandises importées par le territoire en 1964 et 
1965. 

136. Comme on l'a vu (A/6300/Rev.1, chap. V, par. 
126 à 130), depuis quelques années l'Angola a des pro
blèmes de devises qui résultent de son déficit commercial 
avec le Portugal et les autres territoires portugais 
<l'outre-mer et de la réglementation monétaire qui fait 
du Portugal le bénéficiaire des recettes en devises du 
territoire. Les transactions visibles et invisibles de J' An
gola avec le Portugal ont augmenté depuis 1960 mais, 
sauf en 1962, la balance des paiements du territoire avec 
le Portugal a été chaqùe année déficitaire, le déficit 
atteignant même 883 millions d'escudos en 1963. 

137. En 1964, les dépenses invisibles ont dépassé les 
rentrées de près d'un milliard d'escudos, mais cette diffé
rence était largement compensée par un excédent de la 
balance commerciale et par des mouvements de capitaux 
favorables, de sorte que la balance des paiements accu
sait un déficit de seulement 253 millions d'escudos. En 
1965 la balance commerciale s'est détériorée et à la 
fin d~ l'année le déficit de la balance des paiements était 
de 629 millions d'escudos. 

138. Les statistiques pour 1966 n'ont pas encore été 
publiées, mais d'après certains renseignements il semble 
que la situation ne se soit pas améliorée bien que l'on 
s'attende à une augmentation des recettes d'exportations 
par rapport à 196S. Toutefois comme on l'a vu plus haut 
(sect. II A, par. 52), ?e !'1ême qu'au i-:ortugal, 1~ si~u~
tion financière du territoire a provoque des sorties tlle
gales de capitaux et le Gouverneur général a rappelé 
dans un communiqué officiel les peines sanctionnant ces 
infractions. Il a également annoncé qu'on étudie actuel
lement des mesures qui doivent permettre de surmonter 
les difficultés actuelles de réserves de change et d'amélio
rer la situation économique et financière du territoire. 

Agriettltttre et élevage 
139. Les renseignements disponibles indiquent que, 

comme au Mozambique, la production de la plupart des 
cultures importantes a peu varié depuis 1962. En fait, 
en 1965, la production de la plupart des cultures d'ex
portation, à l'exception de celle du café, qui a continué 
d'augmenter, est restée en deçà du niveau atteint en 
1962. La production de sisal, qui était de 70 000 tonnes 
en 1962 et de 68 000 tonnes en 1964, est tombée à 60 000 
tonnes; celle de mais, qui était de 160 000 tonnes en 
1960 et de 152 800 tonnes en 1964, n'était plus que de 
131 000 tonnes en 1965; la production de coton, qui 
était de 19 506 tonnes en 1965, en augmentation par rap
port aux 13 609 tonnes produ~tes en 1964, restait néan
moins inférieure à la production de 1962 (22 500 ton
nes). Avec 26 305 tonnes en 1965, la production de blé 
était également inférieure à la récolte record de 1964 
de 34 696 tonnes. Celle de riz, en revanche, est passée 
de 18 000 tonnes en 1964 à 22 000 tonnes en 1965. On 
ne dispose pas encore de statistiques pour 1966, mais, 
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à la fin de l'année, on s'attendait dans les milieux gou
vernementaux, hormis pour le maïs et te sisal, à une pro
duction agricole égale ou légèrement supérieure à celle 
de 1965. 

140. Pour le café, malgré une production supérieure 
de 4 p. 100, en 1965, à celle de 1964 (205 000 tonnes 
contre 198 232 tonnes) et un accroissement de 15 p. 100 
en volume des exportations (138 700 tonnes contre 
159 168 tonnes), la valeur des exportations est tombée 
de 2 859 à 2 687 millions d'escudos (environ 6 p. 100). 
On a déjà vu (ibid.,), annexe, appendice II, par. 70), 
qu'aux termes de l' Accord international sur le café au
quel le Portugal est partie, on a attribué à l'Angola un 
contingent annuel d'exportation vers les marchés tradi
tionnels (2 380 000 sacs pour 1966-1967); l'augmenta
tion récente des exportations du territoire tient à l'octroi 
de contingents supplémentaires et d'autorisations spé
ciales d'exportation ( qui sont accordées aux parties à 
l' Accord qui ont à résoudre des problèmes particuliers 
de surproduction ou de stockage) et à l'acquisition de 
nouveaux débouchés. En raison de la surproduction 
mondiale et de l'augmentation des stocks, le Gouverne
ment angolais a promulgué, au début de 1966, une loi 
( décret 3 623 du 7 février) interdisant toute nouvelle 
plantation de café robusta. Par le décret 14 437 du 23 
juillet, il a relevé de 1 000 à 50 000 escudos les droits 
d'inscription annuels des exportateurs de café vert. 
Comme le Conseil international du café a adopté, en 
septembre 1966, certaines mesures pour inciter ses mem
bres à réduire leur production, on peut s'attendre à une 
diminution progressive de la production de café de 
l'Angola. Le Gouvernement portugais a récemment de
mandé l'octroi d'un contingent supplémentaire de 
30 000 sacs afin d'écouler le café produit au Cap-Vert, 
à Siio Tomé, à Principe et à Timor. Le Conseil inter
national du café examine actuellement cette requête. 
En attendant, il a été décidé au début de 1967, pour 
diminuer le nombre des exportateurs, de n'accorder de 
contingents mensuels d'exportation de café vert qu'aux 
négociants qui disposent de réserve d'au moins 500 
tonnes (pour le café nettoyé, la réserve exigée est moins 
importante). 

141. Le sisal qui est au deuxième rang des cultures 
d'exportation de l'Angola, fournissait, en 1965, seule
ment 4,8 p. 100 de la valeur globale des exportations du 
territoire alors que, en 1964, il représentait 8,2 p. 100 et 
en 1963, 12,4 p. 100. Cette régression est due principa
lement au resserrement de la demande sur les marchés 
étrangers et à la baisse des prix; d'autre part, comme 
on l'a indiqué ci-dessus, la production a fléchi et 9 000 
tonnes environ de sisal ont été conservées dans le terri
toire. On ne dispose d'aucun renseignement sur la pro
duction de la nouvelle fabrique de corde COFIANG, 
ouverte en 1965 (ibi.d., par. 90) qui devait absorber 
30 p. 100 du sisal produit dans le district du Benguela. 

142. Bien que le coton ait toujours été l'une des 
principales cultures mar~h~ndes du territoire, la produc
tion de coton brut a osc1lle, entre 1952 et 1960, autour 
de 20 000 tonnes. Entre 1961 et 1964, elle a fluctué entre 
22 500 et 13 099 tonnes pour revenir, en 1965, à peu 
près au même niveau qu'en 1960. Cepend~nt, en 1%5, 
le territoire a gardé une plus grande partie de sa pro
duction que les années précédentes e_t a exporté :-ers 
le Portugal seulement 25 p. 100 ( 4 17~ tonnes) environ 
de sa production totale, qui était de 19 506 tonnes. En 
1%5, le coton était au dixième rang, en valeur, des 
exportations. On s'efforce actuellement de mé~niser la 
culture et on a signalé en 1967 que, dans la reg1on de 
Baixa do Cassanga, des Africains sont embauchés pour 

cultiver le coton sous la direction de spécialistes. Dans 
cette région, on va également propager la culture du 
tournesol afin d'assurer aux Africains une deuxième 
culture marchande. 

143. On n'a pas fait en Angola, comme on l'a fait 
au Mozambique, de nouveaux grands investissements 
dans l'industrie du sucre, et la seule usine nouvelle pré
vue dans les dernières années de la décennie 1950-1960 
(ibid., par. 94) n'a pas été construite. Depuis 1960, la 
production de sucre a oscillé entre 65 000 tonnes et 
71 000 tonnes; en 1965, elle a été de 67 000 tonnes. 
Comme pour le coton, les tonnages exportés ont diminué: 
de 46 900 tonnes, sur une production de 67 500 tonnes, 
soit 70 p. 100, en 1960, à 24 600 tonnes, sur une produc
tion de 65 400 tonnes, soit 38 p. 100 seulement, en 1964. 
Au cours de cette période, la part du sucre dans les 
exportations totales est tombée, en valeur, de 3,5 p. 100 
à 1,2 p. 100. En 1965, l'Angola a exporté 50 p. 100 
environ de sa production de sucre, représentant 2 p. 100 
de la valeur totale de ses exportations. Ce redressement 
tient sans doute au relèvement du prix c.a.f. du sucre à 
Lisbonne, en 1964, presque tout le sucre exporté par le 
territoire étant destiné au Portugal. 

144. Alors que la production agricole des Européens 
ou financée par les Européens n'a diminué que récem
ment, le volume des exportations des cultures tradi
tionnelles africaines (notamment maïs, huile de palme, 
noix de coco, fèves et manioc) est en déclin depuis 
1950. Les exportations de maïs, par exemple, ont atteint 
le chiffre maximum de 190 000 tonnes en 1950 qui n'a 
pas été dépassé depuis lors. Depuis de nombreuses 
années, le gouvernement envisage de regrouper la popu
lation rurale africaine et d'introduire des techniques agri
coles modernes. Néanmoins, on ne connaît aucun plan 
particulier d'investissement ou d'amélioration de la pro
duction des cultures vivrières. On espère toujours, sem
ble-t-il, qu'il suffira de distribuer des semences meilleu
res, de relever les prix à la production, de mieux 
organiser la commercialisation et de moderniser les ins
tallations de stockage pour accroître la production desti
née à la vente. 

145. En ce qui concerne le maïs, l'expérience semble 
indiquer que le relèvement du prix officiel à la produc
tion, s'il a une incidence sur le volume des exportations, 
n'augmente pas nécessairement la production africaine. 
En 1%5, par exemple, le Gremio du maïs (ibid., par. 
164) a acheté 131 000 tonnes, mais les exportations se 
sont élevées à 160 200 tonnes (283 millions d'escudos, 
représentant 4,9 p. 100 de la valeur totale des exporta· 
tions du territoire). En 1960 et en 1964, la production 
a été sensiblement plus grande (160 000 tonnes et 
152 800 tonnes respectivement), mais les exportations 
ont été inférieures. On ne dispose d'aucune donnée pour 
1%6. 

146. Avant 1961 les différents conseils d'exportation 
n'accordaient de crédit qu'aux cultivateurs européens 
pour certaines cultures (ibid., annexe, appendice 1). Le 
principal dispensateur de crédit agricole est maintenant 
la Banque de crédit agricole (Caixa) créée en 1961 au 
capital initial de 100 millions d'escudos. Bien que la 
Caixa puisse accorder des prêts sans garantie dont le 
montant peut atteindre 500 000 escudos et qu'elle doive 
aider en priorité les petits exploitants agricoles, les prêts 
ne sont généralement consentis qu'à ceux qui ont un 
titre de propriété ou peuvent offrir d'autres garanties 
acceptables. Les planteurs ou éleveurs africains qui ne 
peuvent offrir de garantie~ n'obtienne!'lt u1~ p~~t q~'à con
dition qu'un organe officiel en surveille 1 uhhsatton. En 
1963 et 1964, la Caixa a consenti des prêts d'un mon· 
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tant de plus de 100 millions d'escudos; mais dans 80 
p. 100 des cas il s'agissait de prêts à court terme accor
~és surt?ut à d~s planteurs de café et, dans une propor
tion moindre, a des producteurs de sisal et de coton. 
L'ordonnance ministérielle No 1 de 1964 et le décret 
13 79~ du 22 mai 1965 ont élargi le champ d'activité de 
la Ca1xa; celle-ci peut désormais accorder des prêts à 
court terme destinés à couvrir des dépenses renouvela
bles et des prêts à moyen et à long terme aux industriels 
q~i transforment des produits de l'agriculture et de 
l'el_evage. Le décret 47 057 du 25 juin 1966 a rendu plus 
strictes les conditions régissant la garantie des prêts à 
c?.urt, moyen et long terme et accru les ressources finan
c1eres de la Caixa grâce à un nouveau prêt de 50 millions 
d'escudos c_onsenti par la Banque nationale de développe
ment de Lisbonne, portant ainsi le montant des crédits 
disponibles en 1967 à 180 millions d'escudos. 

147. Afin d'introduire de nouvelles cultures commer
cjal;s dans le territoire et d'alimenter le marché métropo
l!tam, le gouvernement encourage la création de planta
tions de bananiers et d'ananas et, dans une moindre 
mesure, la culture du tabac par les Africains et les Eu
ropéens. Récemment, on a commencé à cultiver le cachou 
le long de la côte nord de l'Angola. 

148. La banane, qui est cultivée dans tout le terri
toire, a été exportée en grande quantité au Portugal 
pour la première fois en 1960 (1 273 tonnes évaluées à 
1100000 escudos). En 1964, le volume et la valeur des 
exportations de bananes avaient doublé et, en 1965, le 
tonnage exporté a été de 3 619 tonnes, représentant plus 
de 6 millions d'escudos. On pense qu'en 1967 l'Angola 
exportera 15 000 tonnes et le Ministère de l'outre-mer 
a acheté plusieurs bananiers pour les transporter. Il 
convient de noter en particulier le projet de création 
d'une bananeraie de 1 200 hectares dans la vallée de 
Cavaco ( district du Benguela) ; cette bananeraie devrait 
produire 120 000 tonnes de bananes vertes par an, repré
sentant à l'exportation une valeur de 132 millions d'es
cudos. 

149. Par son ordonnance 14751 du 29 décembre 
1966, le Gouvernement angolais a créé une taxe d'ex
portation de 20 centavos par kilo de bananes et de 25 
centavos par kilo d'ananas. La taxe sur la banane repré
sente environ 20 p. 100 du prix moyen d'exportation, 
qui est de 1, 1 escudo le kilo. 

150. On multiplie les efforts pour développer l'éle
':age, tant pour le marché intérieur que pour l'exporta
tion de viande congelée vers le Portugal ( voir ci-dessus). 
Au recensement du bétail de 1962 60, il y avait plus de 
1,5 million de têtes de bétail dans le territoire, apparte
nant en majeure partie à la population africaine. Depuis 
1935 on a constaté une diminution considérable du chep
tel: dans le district de Huila par exemple, il est passé de 
plus d'un million de têtes à 705 000, et, dans celui de 
Moçâmedes, de 300 000 têtes à 87 000. 

151. Depuis 1961, outre la création d'une Banque de 
crédit agricole, une nouvelle réglementation facilite les 
concessions de terre aux éleveurs et encourage l'impor
tation de reproducteurs. On a créé des commissions spé
ciales chargées d'organiser rationnellement l'utilisation 
des pâturages afin d'en tirer le meilleur parti et de fixer 
la population rurale. 

152. A la suite des plans adoptés en 1965 ( décret 
13 906 du 4 septembre) les districts de Huila et de Mo
çâmedes ont été divisés en plusieurs zones de pâturage 
en fonction de l'importance, de la nature et du degré 
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d'évolution de la population, de la dimension du cheptel 
et du genre d'élevage pratiqué, de la superficie des pâtu
rages et de la possibilité de les agrandir, ainsi que des 
ressources en eau. Les élevages commerciaux ou qui peu
vent le devenir pourront bénéficier de l'assistance des 
pouvoirs publics, notamment en ce qui concerne la déli
mitation des terres et l'approvisionnement en eau. Les 
éleveurs africains pourront également recevoir toute 
l'aide dont ils ont besoin, et notamment recevoir des 
concessions de terres à titre individuel ou collectif. Le 
décret 14 013 du 20 novembre 1966 a énoncé les princi
pes d'action des services vétérinaires qui seront orga
nisés dans chaque région d'élevage, et d'abord dans les 
districts de Huila et de Moçâmedes. Un plan coordonné 
couvrant toutes les régions pastorales du sud de l'An
gola permettra d'améliorer l'approvisionnement en eau. 

153. En 1966, on a signalé un accroissement soudain 
des demandes de concession de terres vacantes pour y 
faire de l'élevage dans les districts de Uige et de Cuanza 
Nord. Etant donné que la densité de la population est 
assez élevée dans ces districts et que de nombreuses 
terres ont été déjà concédées (voir A/6000/Rev.l, chap. 
V, appendice, annexe II, tableaux 3 et 4), ce nouvel 
afflux de demandes a créé des difficultés, mettant parfois 
en jeu les droits de propriété foncière des Africains. Le 
gouvernement a donc donné l'ordre que toutes les con
cessions accordées dans ces districts soient jalonnées 
exclusivement par les équipes officielles (brigadas de 
demarca.çao e vistorias). Ces équipes seront également 
chargées de délimiter les terres pour lesquelles un per
mis de délimiter a déjà été délivré, mais qui n'ont pas été 
utilisées aux fins qui avaient été déclarées 67, ou dont 
la concession n'a pas été enregistrée dans les formes. 

154. En février 1967, on a également signalé des 
difficultés en ce qui concerne les concessions destinées 
à l'élevage dans le cadre du plan de zonage pastoral ?es 
districts de Huila et de Moçâmedes. Dans cette région 
également, il est probable qu'à l'avenir les limites de ces 
concessions seront jalonnées uniquement par les équipes 
officielles. 

155. L'Angola a exporté pour 26 millions d'escudos 
de viande fraîche en 1961, mais seulement 19 millions 
d'escudos en 1962 et 1963. En 1964, 67 000 bêtes ont été 
abattues; elles ont produit 9 689 000 kilogrammes de 
viande dont le quart environ a été exporté pour une 
recette de 2 300 000 escudos, soit un peu moins de 0,4 
p. 100 de la valeur totale des exportations. En 1965, 
60 000 bêtes seulement ont été abattues et si la quantité 
de viande exportée est demeurée à peu près la même, 
sa valeur est passée de 21600000 à 30 500 000 escudos. 
Selon l'étude publiée en 1966, l'Angola élève actuelle
ment 135 000 têtes de bétail par an dont 75 000 devraient 
être vendues sur le marché tis. 

156. Des informations récentes d'origine angolaise 
soulignent l'important stimulant que constituent pour la 
production agricole africaine les marchés ruraux con
trôlés par le gouvernement. Le système des marchés 
ruraux sous contrôle officiel, qui date de 1~6~ ( décret 
du Gouverneur général No 12 788 du 22 JUtn 1963), 
a pour but d'encourager et de réglementer le commerce 

6i Aux termes de la législation actuelle relative à la conces
sion de terres, les éleveurs peuvent demander des parcelles 
beaucoup plus étendues que l~s agri~ulteurs. Po?r l'élevage, 
comme pour l'agriculture, certames ex1g~nces de developpement 
doivent être respectées et, pour qu'un titre de pleine propriété 
soit accordé, il faut élever un nombre minima de têtes de 
bétail, suivant la superficie de la concession. 

68 Vasco Sousa Dias, op. cit. Selon le rapport de la Banque 
d'Angola pour 1965 (p. 62), 81710 bêtes ont été abattues 
donnant 11 913 670 kilogrammes de viande. ' 
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des produits de l'agriculture et de l'élevage africains 69• 

Ces marchés où les autochtones peuvent vendre leurs 
produits se tiennent en des lieux et à des dates fixés 
par le gouvernement. Chaque gouverneur de district 
peut en réserver l'accès aux grossistes exportateurs et 
industriels de son district ou même d'une seule localité. 
Un prix minimum officiel des produits est fixé suivant 
la qualité et est affiché. Toutes les ventes doivent être 
réglées en espèces ; les grossistes peuvent acheter à des 
prix supérieurs aux prix minimums qui, en ce qui con
cerne les cultures d'exportation, sont calculés d'après 
le prix f.o.b. en vigueur, déduction faite des frais de 
transport, d'emballage, etc., et des bénéfices des inter
médiaires, lesquels frais et bénéfices représentent par
fois 20 p. 100 du montant de la vente. 

157. Les premiers marchés ruraux ont été organisés 
dans le district de Uige en 1962. Au cours des trois 
premières années, Ja quantité de café Mabuba qui y a 
été vendue a augmenté rapidement: 2 millions de kilo
grammes ( 4 300 000 escudos) en 1962, 7 700 000 kilo
grammes (32 millions d'escudos) en 1963 et 12 millions 
de kilogrammes (56 700 000 escudos) en 1964. Après 
un fléchissement en 1965 (10 millions de kilogrammes, 
51 millions d'escudos), la progression a repris en 1966: 
près de 13 millions de kilogrammes, représentant 65 
millions d'escudos 10• Le district de Uige compte pour 
la moitié du nombre total des jours de marchés, mais 
en 1964 il y a eu des marchés dans tous les districts sauf 
deux (Cabinda et Moçâmedes). En 1965, il y a eu en 
tout 5 108 jours de marché dans les 15 districts et les 
transactions, d'une valeur globale de 270 millions d'es
cudos, ont porté sur 70 millions de kilogrammes de pro
duits, dont le café (35 500 000 kilogrammes représen
tant 170 millions d'escudos) 71, le tabac (251 550 kilo
grammes représentant 1 700000 escudos), les bovins 
( 6 400 000 escudos) et les porcs. 

158. L'ordonnance 3 593 du 13 décembre 1965 a 
notifié la législation des marchés ruraux. Les produits 
simples ou transformés de l'agriculture et de l'élevage 
ninsi que la production artisanale peuvent désormais 
être vendus sur ces marchés. En 1966, l'augmentation 
du volume des ventes sur les marchés ruraux s'est 
nccompagnée de rumeurs selon lesquelles l'argent reçu 
par les Africains aurait été exporté illégalement afin 
d'appuyer les mouvements nationalistes en dehors du 
territoire. A la fin de février 1967, le Gouvernement an
golais a publié un rapport détaillé sur les marchés ruraux 
du district de Uige 72 précisant comment l'argent reçu 

611 On a vu (A/6300/Rcv.1, chap. V, annexe, appendice I. 
par. 60 à 63) que le Statut des indigènes prévoy:1-it la ~égle• 
mentation et le contrôle. de la vente d~s produits agricoles 
afric;iins. Après l'abrogat\On de .ce statut, 11 a _fallu prom_ulg~er 
une nouvelle réglementation. Bien q_ue celle-et fasse obhgalton 
aux Africains de vendre leurs pro~uits sur les. m~rchés ruraux, 
elle a en fait pour objet de proteger les Afncams contre des 
négociants peu scrupuleux. . . . . 

10 D'après un rapport officiel dont 11 ~cr~ question _plus tom, 
il y avait, en 1965, 12 000 planteurs afrtcams de cafe dont un 
millier employaient en moyenne quatre personnes pendant quatre 
mois par an. od · l d · · 

71 Soit em·iron 17 p. 100 de la pr uct1on tota e u ternto1re 
en 1965. 

72 D'après ce :a~port, sur les 65 SOO 000 escud?\ ~rçus par 
les planteurs afncams, le iouverneme1;1t a collecte -;- 5-0 000 au 
titre de l'impôt général (7 200 contnbuab!es :1 raison de 350 
escudos par contribuable) et 3 220 O~O (1m_p?ts et patentes) 
ont ~té versés aux marchés et au conseil ~mmctpal de ~r~o~a. 
En outre, deux millions d'escudos represent?1cn: les mterets 
dus sur les emprunts. Le rapport 1_nchqua1.t egalei;nent les 
chiffres concernant tes achats d'appareils radio, de bicyclettes 
et de motocyclettes, ainsi que le nombre et la valeur des 
logements neufs construits. 

avait été dépensé · 1ocalement ou déposé en banques et 
réfutant ainsi ces rumeurs. 

159. On n'a pas encore de renseignements concernant 
tous les districts mais les premières données donnent à 
penser qu'en 1966 les transactions se sont considérable
ment accrues, notamment dans le district de Huila où 
plus de 280 millions d'escudos de produits auraient été 
vendus et achetés pendant le seul mois d'avril 1966. 

Colonisation et utilisation des terres 
160. Très peu de renseignements nouveaux sur les 

plans de colonisation de l'Angola sont parvenus depuis le 
dernier rapport sur la colonisation des terres (A/6000/ 
Rev.1, chapitre V, appendice, annexe II). La politique 
portugaise consiste toujours à développer la colonisation 
en Angola et au Mozambique, mais on insiste davantage 
maintenant sur la nécessité de doter le territoire d'une 
économie saine et d'y mettre en valeur les ressources 
humaines et naturelles, notamment dans les régions 
rurales, pour attirer et retenir de nouveaux colons. Cette 
tendance se trouve confirmée par de récentes déclara
tions, dont une du Gouverneur général qui a dit qu'il 
approuvait en principe la nécessité d'établir des familles 
entières dans le territoire, mais que cette colonisation ne 
serait vraiment viable qu'à condition de créer davantage 
d'industries. Le Gouverneur du district d'Uige a déclaré 
de même qu'il fallait diversifier la production agricole 
et implanter de nouvelles industries pour augmenter le 
pouvoir d'achat des habitants et attirer la population 
excédentaire du Portugal 73 • 

161. On attache une grande importance en Angola 
à la réorganisation rurale dans le cadre du plan d'en
semble du gouvernement pour le progrès social, la colo
nisation et l'élévation du niveau de vie des collectivités 
rurales. Les plans qui avaient été approuvés pour la pre
mière fois en 1962 ont été revisés en 1964, et il semble 
que l'on envisage maintenant de regrouper les popula
tions rurales africaines en communautés ayant "une 
unité géographique, économique et sociale". Le même 
critère doit être appliqué pour la création de nouvelles 
regcdorias ou pour la délimitation de celles qui exist.ent 
déjà. Le regroupement a pour objet de permettre 1'1m
plantation de services de santé, d'enseignement et d'a• 
griculture, d'améliorer les conditions de logement et la 
production et de favoriser l'accès à la propriété privée de 
la terre. 

162. Le territoire doit tout d'abord être divisé en 
régions de regroupement, elles-mêmes découpées en 
zones placées chacune sous la direction d'un comité de 
zone de regroupement composé de membres nommés JX!:r 
le gouverneur du district et présidé par le chef de l'adm1· 
nistration locale. Pour dresser les plans de regroupe
ment les services officiels doivent rechercher la coopé
ra tio~ des populations locales et consulter celles-ci avant 
d'établir l'ordre des priorités. La principale préoccupa
tion doit rester la nécessité d'introduire de nouvelles 
méthodes de culture et d'élevage et de faciliter l'inclusion 
ou l'assimilation ( cnquadra111ento) de "l'infrastructure 
traditionnelle dans la structure nationale". 

163. A l'heure actuelle, les plans complets pour l'en
semble du territoire n'ont pas encore été publiés, mais 
il semble que quelques pr~j~ts-pil~tes soient el!' ,cou~s 
d'exécution. En 1966, 25 nulhons d escudos ont ete ~re· 
vus dans le budget extraordinaire au titre des pro3ets 
de regroupement rural ci-après: districts de Cabinda et 

ï3 Le Gouverneur s'est également plaint du trop grand nombre 
de commerçants qui ne sont que des intermé~iaires ~t n'appor· 
tent aucune contribution au dé\·eloppement econom1que de la 
région. 
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de Huambo, 2 millions d'escudos chacun; districts de tistiques de 1962, 2 milliards 800 millions d'escudos 
Bié, Malanje et Zaïre, environ un million d'escudos étaient investis dans 3 OSO établissements industriels, 
chacun; districts de Cuanza Nord, Moxico et Huila mais onze firmes possédaient à elles seules le tiers de ce 
environ 650 000 escudos chacun; Benguela et Luanda'. capital, dont 20 p. 100 était en outre réparti entre 320 
500 000 escudos chacun; Luanda, 400 000 escudos. autres établissements (traitement des huiles végétales, 

164. On ne dispose pas de détails sur les progrès du poisson et du sisal); par conséquent, pour les entre-
acc~mplis d~ns le c~dre du plan de regroupement rural, prises restantes - soit 88 p. 100 des établissements in-
et 1 Of! ,ne. sait pas s1 le nombre des agriculteurs africains dustriels- le capital moyen par établissement était d'en-
p~opnetatres de l~ur terre au même titre que les Euro- viron 500 000 escudos (moins de 20 000 dollars des 
peens a augmente ou non. Etats-Unis). 

, 16,5. Les efforts déployés par le gouvernement pour 168. De 1958 à 1961, les investissements ont atteint 
! amenagement des régions rurales varient d'un district . près de 250 millions d'escudos par an. Au cours de cette 
a. l'autre: D'après les derniers renseignements dont on période, on a créé notamment une cimenterie ( en 1958, 
dispos~, tl semble que l'on ait fait davantage pour aider avec un capital de 150 millions d'escudos), deux brasse-
les agriculteurs africains dans le district d'Uige que dans ries (en 1959 et 1961 avec un capital total de 63 millions 
le reste du territoire, mais il existe aussi maintenant des d'escudos), une usine de traitement des huiles végétales 
plans de mise en valeur du nord des districts de Zaïre (en 1960 avec un capital de 70 millions d'escudos) et 
et. de Cabinda. Au mois de novembre, un journal ango- une raffinerie de pétrole ( en 1961, avec un capital de 
la!s, r~n~ant compte des progrès accomplis dans le dis- 150 millions d'escudos). A partir de 1962, on a noté 
tnct d U1ge depuis que M. Rebocho Vaz en est devenu une diminution des investissements annuels dans les 
gouverneur en 1961, a donné une longue liste de nou- industries de transformation et l'industrie manufactu-
velles, •:agglomérations rurales" ( aldeamentos rurais) ri ère de l'Angola; après une légère amélioration en 
en prec1sant que dans toutes, il y avait une école à deux 1964, en 1965, 103 millions d'escudos seulement ont été 
classes, et que dans un grand nombre on avait construit investis et la moyenne annuelle pour la période 1962-
~ne n~uvelle maison pour le chef de village (soba) et 1965 a été inférieure à 120 millions d'escudos. 
mstalle un centre sanitaire ou fait une adduction d'eau. 169. On n'a pas encore les renseignements complets 
D'après cet article, il y a actuellement pénurie de main- pour 1966. Mais les chiffres provisoires concernant la 
d'œuvre dans ce district car les autochtones ne travaillent période janvier-mai semblent indiquer une reprise puis• 
plus que pou: eux et toute la main-d'œuvre employée sur que les investissements pendant ces cinq mois dépas-
les explo1tattons européennes doit être importée. Très saient déjà 230 millions d'escudos, c'est-à-dire plus du 
peu de colons ont été installés, et dans les régions mon- double du total des investissements en 1965. Parmi les 
tagneuses des plantations de café abandonnées ont été autres usines nouvelles créées en 1966 figurent une car-
remises à des travailleurs venus du sud que l'on s'occupe tannerie financée par la Companhia Uniao de Cervejas 
de rassembler pour créer de nouveaux villages. de Angola (CUCA) avec le concours de la société sud-
. 166. Des plans sont en préparation pour relever le africaine Amalgamated Packaging Industries Ltd. 

mveau de vie des populations rurales africaines et en- (API); une minoterie, filiale de la CUCA, créée avec le 
c~urager 1~ c?lonisation européenne le long de la fron- concours de la société sud-africaine Sungold; une nou-
ttere du district de Zaïre. Aux environs de Santo An- velle usine de textiles, la Sociedade Angolana de Tecidos 
t6n~o do Zaire (sur la rive sud du Zaïre, ou Congo), on Estampados, S.A.R.L. (SATEC), qui a contracté un 
ei:iv1sage de planter des centaines d'hectares d'anacar- emprunt de 70 mi11ions d'escudos auprès de l'Interameri-
d1ers et de palmiers à huile dont les Africains auront can Capital Corporation de New York (l'Interamerican 
l'usufruit. Dans la région de Quinzau (localité située Capital Corporation a déjà financé différents projets en 
sur la côte, à mi-chemin de Santo Antonio et Ambri- Angola dont une installation hydro-électrique ainsi que 
zete) 80 000 anacardiers appartenant à l'Etat vont être la construction de routes, d'aéroports et d'usines, comme 
donnés aux Africains qui seront chargés d'entretenir il est indiqué dans le rapport du Comité spécial à l' As-
l'exploitation. Des postes d'assistance agricole, placés semblée générale, à sa vingt et unième session (voir A/ 
sous la direction de chefs de poste (capata::ias agricolas) 6 300/Rev.1, chap. V, par. 122); une manufacture de 
seront créés à Quelo ( sur la Lucula) et à Sumbo ( sur tabac à Benguela ( 40 millions d'escudos), qui appartient 
le Zaïre). On étudie également la création de centres de à la Fabrica de Tabacos Ultramarina; une fabrique 
c?lonisation européenne et, en janvier, Je gouverneur du d'allumettes, l'Industria Fosforeira Angolana (!FA) au 
district, accompagné de fonctionnaires civils et militaires, capital initial de 15 millions d'escudos, qui appartient 
a fait une inspection aérienne et terrestre des sites possi• au groupe Borges et Irmao (propriétaire de la Banco 
hies. On dit que les membres du Conseil législatif qui de Crédite Comercial e Industrial et de l'usine de pneu• 
ont pris la parole et la presse angolaise sont partisans matique Mabor Angolana); deux usines d'appareils 
de la création de nouveaux centres de colonisation le long électriques, l'une à Nova Lisboa, au capital de 18 mil-
de la frontière, car les colons doivent recevoir une for- lions d'escudos, et l'autre à Luanda (Industrias Electr6-
mation spéciale et aideront les forces armées à assurer nicas de Angola, S.A.R.L.), au capital de 2 millions d'es-
la défense du territoire. cudos; une nouvelle fabrique d'huile et de farine de 

poisson créée à Porto Alexandre par la Sociedade In-
1 nJustrie dustrial Alexandrense, Limitada (SIAC) grâce à un 

167. En Angola, le secteur industriel est encore limité prêt de 12 millions d'escudos du Fonds d'aide aux pê-
et joue un rôle relativement modeste dans l'économie du cheries (Fundo do Apoio as Industrias de Pesca); une 
territoire. La plupart des entreprises industrielles fabri• faïencerie (26 millions d'escudos), la Fabrica de Cerâ-
quent des biens de consommation qui sont utilisés sur micas de Angola; une fabrique de jus d'ananas ( 30 mil-
place ou traitent des produits primaires destinés à l'ex- lio:is. d'esc?dos) f Lobito et une usJn~ de produits 
portation. A l'exception de quelques grandes firmes qui chimiques mdustnels, et notamment d acide sulfurique 
produisent du sucre, de la bière, du ciment, du pétrole et (500 millions d'escudos), appartenant à la Sociedade 
des textiles, la plupart des établissements industriels de Estudos e Investimentos. Une usine métallurgique 
sont de petites entreprises. Par exemple, d'après les sta- qui existait déjà a été agrandie et est devenue la Side-
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rurgia Angolana, S.A.R.L., au capital de 100 millions 
d'escudos. 

170. Au cours de la période 1961-1965, la valeur de la 
production de presque toutes les industries manufactu
rières, des industries de transformation s'est accrue régu
lièrement, les principales exceptions concernant l'indus
trie sucrière et l'égrenage du coton (voir plus haut). 
Des progrès importants ont été réalisés dans les brasse
ries ( 160 p. 100, de 127 millions à 331 millions d'escu
dos), le pétrole (ïO p. 100, de 304 millions à 516 mil
lions d'escudos), le tabac (64 p. 100, de 138 millions à 
226 millions d'escudos) et la minoterie (800 p. 100, de 
20 millions à 163 millions d'escudos). Des progrès mais 
moins importants ont été enregistrés aussi dans la ci
menterie, la fabrication des boissons non alcoolisées et 
celle des saucisses. La production de pâte à papier, qui 
a débuté en 1963, est passée en 1965 de 52 000 à 75 000 
tonnes, et celle de papier de 3 000 tonnes en 1%1 à 
33 000 tonnes. 

171. Pour le moment, toutefois, la production locale 
ne satisfait qu'une faible partie des besoins du territoire 
comme l'atteste l'accroissement continu de la valeur des 
importations de certains produits comme le tabac (plus 
46 p. 100 de 1964 à 1%5), les textiles (plus 10 p. 100), 
la farine de blé (plus 35 p. 100), le papier (plus 12,4 
p. 100) et les conserves de produits laitiers (plus 17 
p. 100). 

172. Comme le signale une étude portugaise publiée 
en 1%1 74, l'industrie du territoire est presque entière
ment dirigée du Portugal. D'après cette étude, sur les 
40 entreprises industrielles les plus importantes de 
l'Angola, 10 avaient leur siège socinl à Lisbonne, 16 
au moins y avaient leurs bureaux principaux et 14 y 
étaient représentées. Les renseignements de source offi
cielle 75 montrent de plus qu'une large part des bénéfices 
et des revenus divers des entreprises industrielles ou 
autres est transférée hors du territoire. Au cours de la 
période 1960-1%2 par exemple, les transferts de fonds 
hors du territoire ont dépassé 2 milliards d'escudos, et 
sur cette somme les bénéfices et les revenus divers (y 
compris le revenu des biens immobiliers) représentaient 
plus de 600 millions d'escudos, le reste étant constitué 
par des transferts privés. Les transferts de bénéfices et 
revenus divers ont dépassé à eux seuls le montant des 
nouveaux capitaux investis dans les industries angolai
ses pendant la même période. 

173. Un autre trait caractéristique du secteur indus
triel angolais est que l'industrie est fortement concentrée 
dans trois gramles régions: 1) la région de Luanda
Dondo-1\Ialanje, qui est alimentée en énergie électrique 
par la centrale de Cambambe, sur la Cuanza; 2) la ré
gion de Lobito-Benguela-Nova Lisboa, alimentée en 
énergie électrique par les centrales de la. Catumbela, et 
3) fa région de l\1oçi'unedes-Si da Bandeira, à laquelle 
l'énergie est fournie par la. centrale hydro-électrique de 
Matala, sur Je Cunene 76• Cela dit, la plupart des sociétés 
industrielles et des industries de transformation se trou
vent dans la région de Luanda. Les zones de concentra
tion industrielle jouent le rôle de "pôles de ?éveloppe~ 
ment" mais en même temps, cette concentrat10n tend a 
aggraver les problèmes de mise en valeur d_es régions 
rurales, qui souffrent d'une exod~ de mam-d'œuvre 
considérable. Des renseignements recemment parvenus 

74 L.11. Tcixcira Pi:ito et Rui :Martins dos S:1ntos: Âllg(!la 
Polos c Perspccti:·a.1 de Dcscnt•ol::i111c11fo_. lnslltuto Supenor 
de Ciências Econ6micas et Financciras, Lisbonne, 1961. 

75 Presidência de Conselho, Projccto de Piano lntcrcalar de 
Fomente para 1965-196i. Lisbonne, 1964, vol. V, p. 1~3. . 

76 L. ~f. Teixeira et R. ~I. clos Santos, op. crf., p. 3:, et smv. 

d'Angola indiquent que les milieux officiels et les milieux 
d'affaires sont de plus en plus partisans d'une répartition 
plus équilibrée des entreprises industrielles sur l'ensem
ble du territoire. 

174. En janvier 1967, le Gouverneur général a été 
autorisé à apporter toutes modifications qu'il jugerait 
nécessaires en ce qui concerne le recouvrement de l'im
pôt sur les sociétés industrielles et de divers autres 
impôts, et il a depuis lors accordé aux entreprises im
plantées dans les districts-frontière un dégrèvement fis
cal de 50 p. 100. 

175. L'industrie angolaise du bâtiment a gravement 
souffert du soulèvement de 1961. Le nombre des cons
tructions nouvelles est tombé de 761 en 1960 à 494 en 
1961 et 320 en 1962, et leur valeur de 340 millions d'es
cudos à 273 millions et 160 millions d'escudos. Il y a 
eu une reprise partielle au cours des deux dernières 
années, et en 1965 on a construit 628 logements, d'une 
valeur de 213 millions d'escudos. 

176. La production et la consommation d'électricité 
ont plus que doublé depuis 1960. En 1965, la produc
tion a été de 320 000 kWh, contre 143 000 kWh en 
1960, soit un accroissement de 31 p. 100 par rapport à 
1964 (260000 kWh). Quatre-vingt-quinze pour cent de 
l'électricité produite a été consommée, contre 82 p. 100 
en 1960. 

177. Les centrales en service sont celles de Cambam
be (260 000 kWh) sur le Cuanza et de Mabubas (15 000 
k\Vh) sur le Catumbela, et une centrale privée qui pro
duit 12 000 kWh. D'après une estimation récente de la 
J unta de Electrificaçâ'.o, l'Angola pourrait produire 10 
millions de kWh 77, 

178. En décembre 1%6, le Ministre portugais de 
l'outre-mer a signé avec trois compagnies françaises des 
contrats relatifs à la fourniture d'équipement électrique 
au titre d'un prêt garanti par la Compagnie commer
ciale générale. Les trois compagnies en question sont 
les Ateliers de montages électriques, qui fourniront des 
pièces d'équipement radioélectrique d'une valeur de 
1 444 501 francs 78, la Société des moteurs thermiques, 
qui fournira des générateurs et des pièces détachées 
d'une valeur de 2 407 860 francs, et la Société générale 
de constructions électriques et mécaniques Alsthom qui 
fournira 28 générateurs Diesel et des pièces de rechange 
d'une valeur de 936 330 francs. 

Exploitation minière 70 

179. Bien que, pendant la période 1960-1%5, la va
leur brute de la production des minéraux ait augmenté 
à un taux moyen annuel de 14 p. 100 pour atteindre 
1 milliard 458 millions d'escudos en 1965, le pourcen
tage de la valeur des exportations du Territoire repré
senté par les minéraux, qui avait atteint un maximum 
de 23,4 p. 100 en 1963, est retombé à 20,4 p. 100 pour 
chacune des deux années suivantes. 

a) Diamants 
180. L, production de diamants est passée de 

1083571 carats en 1963 à 1149068 carats en 1964 et 
à 1155 726 carats en 1965. Le nombre de carats expor
tés en 1%5 a été inférieur à celui de 1963 mais, par 
suite de l'augmentation de prix survenue en 1964, la 
valeur des exportations a augmenté régulièrement pour 
atteindre 904 300 000 escudos en 1%5, soit 15,7 p. 100 
de la valeur totale des exportations. 

77 Diario, Lourenço Marques, 29 janvier 1967. 
78 Un dollar des Etats-Unis vaut environ 5 francs. 
79 Ces renseignements complètent l'étude sur l'exploitation 

minière en Angola qui figure dans le document A/6000/Rev.1, 
chap. V, appendice, annexe I. 
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181. Jusqu'ici, l'Angola Diamond Company demeure 
la seule société productrice de diamants dans le Terri
toire, étant donné que l'on n'a annoncé Ja découverte 
d'aucun gisement dans les concessions ouvertes à la 
prospection depuis 1964. Vers la fin de 1966, on a indi
qué que la société sud-africaine Anchor Diamonds avait 
demandé à obtenir les droits exclusifs de prospection 
des diamants dans une zone d'une superficie de 1100 000 
d'hectares située au sud de Luanda. Cependant, on ne 
dispose pas de renseignements précis. 
b) Pétrole 

182. Par suite de difficultés techniques, la produc
tion de pétrole brut a fléchi en 1965 et n'a été que de 
655 000 tonnes, contre 905 000 tonnes l'année précé
dente. Les exportations de pétrole brut au Portugal ont 
également diminué de plus de 50 p. 100, tombant de 
361000 à 114 000 tonnes et représentant une valeur 
estimée à 39 millions d'escudos, soit moins de 1 p. 100 
de la valeur totale des exportations du Territoire. Mais 
les exportations vers le Portugal de produits pétroliers 
raffinés se sont montées à 214 047 tonnes (32 tonnes de 
gaz butane, 455 tonnes d'essence, 12 838 tonnes de car
burant pour avion, 4 894 tonnes de gas-oil et 195 828 
tonnes de mazout). L-i raffinerie de l'Angola a une capa
cité annuelle de 660 000 tonnes et, en 1964 et 1965, la 
quantité de pétrole brut traité a dépassé de 15 p. 100 
celle de 1963 (542 000 tonnes en moyenne contre 
482 000 tonnes les années précédentes). 

183. On compte que la production de pétrole de l'An
gola augmentera substantiellement dans les quelques 
années à venir par suite de la réorganisation et des nou
velles ressources financières de la Petrangol, ainsi que 
de l'augmentation de la superficie de sa concession et 
des nouvelles découvertes de pétrole par la Cabinda 
Gulf Oil Company dans l'enclave de Cabinda. 

184. Comme on l'a indiqué l'année dernière (A/ 
6300/Rev.l, chap. V, par. 117), le Gouvernement por
tugais a signé à la fin de 1965 un nouveau contrat avec 
la Petrangol qui est la seule société productrice de pé
trole du Territoire et qui possède la seule raffinerie de 
l'Angola. Aux termes du nouveau contrat, la superficie 
de la concession de la Petrangol a été augmentée et le 
gouvernement devait désigner une autre société pour 
participer à l'exploitation des concessions avec la Pe
trangol. Plusieurs sociétés étrangères, dont la société 
sud-africaine Federale Mynbou, figuraient sur la liste 
des sociétés parmi lesquelles on devait choisir, mais 
c'est une société portugaise, l'ANGOL (Sociedade de 
Lubrificaçao e Combustiveis) qui a été désignée en 
juillet. 

185. L'ANGOL serait étroitement liée aux deux 
principales sociétés pétrolières portugaises la SACOR 
(Sociedade Anônima Concessionaria de Refinaçao de 
Petr6leos em Portugal) et la SONAP (Sociedade Na
cional de Petroleos, S.A.R.L.). 

186. La SACOR, qui possède une raffinerie et a 
obtenu des droits de distribution au Portugal, a aussi 
le droit d'y traiter l'excédent de pétrole brut d'_Angola 
et construit actuellement une nouvelle raffinerie dont 
Je coût est estimé à 2 milliards 231 millions d'escudos 
au minimum, une partie du financement étant assurée 
par une émission d'obligations garantie par le Gouver
nement portugais. 

187. Le gouvernement, en annonçant qu'il avait dési
gné la société ANGOL, qui détient des droits de distri
bution du pétrole en Angola, a déclaré que ce choix 
était conforme à la politique d'encouragement aux so
ciétés "nationales" et aux capitaux "nationaux" en vue 

du développement des territoires d'autre-mer. En même 
temps, Ja participation du Gouvernement portugais s'est 
accrue, du fait qu'il détient un tiers du capital de la 
SACOR, qui détient elle-même 78,4 p. 100 du capital 
de l'ANGOL 80• 

188. Depuis que Petrangol et ANGOL se sont asso
ciées pour exploiter le pétrole de l'Angola, elles ont 
toutes deux adopté de nouveaux statuts. Le nouveau 
statut de Petrangol, publié en octobre 1966, lui fait obli
gation de porter son capital social enregistré de 150 
millions à 900 millions d'escudos dans un délai de 90 
jours, sur notification du gouvernement et après con
sultation avec la société. Cette augmentation de capital 
s'effectuera grâce à l'émission de nouvelles actions, dont 
un tiers sera donné gratuitement au gouvernement. En 
vertu de son nouveau statut, approuvé en septembre 
1966, ANGOL prend l'appellation de Sociedade Por
tuguêsa de Exploraçao de Petr6leos et son capital so
cial, qui a été porté en avril 1966 de 70 à 120 millions 
d'escudos, sera à nouveau augmenté et porté à 220 
millions d'escudos grâce à l'émission de nouvelles ac
tions dont une tranche de 100 miilions d'escudos sera 
mise'en souscription publique en Angola. La compagnie 
a été autorisée à augmenter à nouv~au son capital, en 
cas de besoin, et à le porter à 320 millions d'escudos. 
Le gouvernement recevra gratuitement 10 p. 100 des 
nouvelles actions émises. Les intérêts étrangers peuvent 
s'assurer une participation à ANGOL en ache~nt des 
actions mais conformément à la réglementation de 
1965 relative' aux investissements étrangers ( décret-loi 
46 312 du 28 avril), le personnel d'administration, de 
direction et de gestion de la société doit être en majo
rité portugais. 

189. En décembre 1966, l'ANGOL a obtenu un con
trat pour l'extraction du pétrole dans le Territoire ~ux 
termes duquel il détiendra 50 p. 100 de la concession 
actuelle de la Petrangol (à l'exclusion des ~is~ents 
déjà découverts et des droits de raffinage) e~ J<?utra ?e 
droits exclusifs dans d'autres zones. EIIe doit mvest1r, 
comme l'autre société, un montant de 750 millions d'es
cudos dans la zone qui leur a été concédée en commun 
et 300 millions d'escudos supplémentaires dans les zones 
pour lesquelles elle a obtenu des droits exclusifs. En 
conséquence, les investis~ements de l' J\N.GOL, dans le 
Territoire se monteront a plus de un m1lhard d escudos 
pendant les cinq première,s années de son ~ont~at. De 
plus l' ANGOL s'engage a verser une contnbuhon an
nuelÎe de 1 500 000 escudos au Fonds de développement 
minier, quand il sera c;éé. L'AN?OL a reçu l'a!-ltorisa
tion expresse, de co?perer av~c d autres. entrepy1ses na
tionales ou etrangeres, et s1 des capitaux etrangers 
sont investis dans le projet les sommes qui doiven~ être 
consacrées à la prospection seront augmentées. S1 des 
gisements sont découverts, la société doit en commenc<:r 
l'exploitation dès que possible et doit accor1er un dr01t 
de vente prioritaire aux raffineries portugaises. 

190 A la fin de 1966 la Cabinda Gulf Oil Company 
(CABGOC) a découvert du pétrole al! Cabinda, o? elle 
détient une concession exclusive depms 1957 (voir A/ 
6000/Rev.1, chap. V, appendice,_annexe I, ·par. 188 à 
194). Le contrat initial ayant expiré en novembre 1966, 
un nouveau contrat a été signé, aux termes duquel la 
société a jusqu'à la fin de 1968 une concession exclu-

so En novembre 1966, la SACOR :1 émis, P(!llr _un montant 
de 6 millions de dollars des Etats-Ums, des obligations portant 
intérét à 6 ¼ p. 100, qui auraient été souscrites par une banque 
luxembourgeoise. En 1961 et 1962, ,la SACOR avait déjà émis 
deux autres séries d'actions en unités de compte européennes. 
Le Gouvernement portugais s'est engagé à garantir les emprunts 
de la SACOR à concurrence de 580 millions d'escudos. 
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sive pour la prospection et l'exploitation des hydrocar
bures et, en particulier, du pétrole dans une grande 
partie de l'enclave de Cabinda et au large des côtes. Le 
contrat pourra être renouvelé pour une nouvelle période 
de deux ans. La société aurait déjà dépensé 360 millions 
d'escudos pour la prospection de la ione. Aux termes 
du nouveau contrat, au lieu de payer un loyer de 630 
escudos par kilomètre carré pendant seulement la pé
riode de prospection, la compagnie paiera pendant toute 
la durée de la concession un loyer de 600 escudos par 
kilomètre carré en 1967 et 1968, de 750 escudos en 
1969 et de 900 escudos en 1970. Elle s'engage à investir 
au moins 150 millions d'escudos avant la fin de décem
bre 1968 et à verser une contribution annuelle de un 
million d'escudos au fonds de développement minier. Le 
Gouvernement de l'Angola percevra 50 p. 100 des béné
fices de la société. 

191. En septembre 1966, Texaco, Inc., a présenté une 
demande afin d'obtenir des droits de prospection et d'ex
ploitation pour les hydrocarbures, et en particulier pour 
le pétrole brut, dans· le district du Congo et au large de 
Cabinda. 

c) Fer 
192. Depuis 1961, les investissements étrangers et 

portugais les plus importants ont eu lieu dans les socié
tés s'occupant de l'extraction du minerai de fer dans 
le territoire, surtout pour la mise en valeur des gise
ments de Cassinga dont on estime qu'ils contiennent plus 
de 120 millions de tonnes de minerai de fer à haute te
neur et des milliards de tonnes de minerai à plus faible 
teneur. 

193. La production moyenne pour la période 1960-
65 a été d'environ 800 000 tonnes par an et les exporta
tions ont été de 650 000 tonnes environ en moyenne. En 
1964, les exportations ont atteint le chiffre sans précé
dent de 1 270 000 tonnes (y compris les stocks de ré
serve), mais sont retombées à 693 000 tonnes en 1965. 
Selon les renseignements dont on dispose, la production 
pour l'exportation a été ralentie en attendant l'achève
ment des installations ferroviaires et portuaires néces
saires au chargement du minerai. A l'exception <le 1964, 
la valeur des exportations de minerai de fer a été en 
moyenne légèrement inférieure à 150 millions d'escudos 
par an, mais le pourcentage de la valeur totale des ex
portations du Territoire qu'elles représentent n'est pas 
resté constant et a décru de 4,3 p. 100 en 1960 à 2,5 
p. 100 en 1965. (En 1964, on estimait la valeur des 
exportations de minerai de fer à 234 millions d'escudos, 
cc qui représentait 4 p. 100 de la valeur totale des expor
tations.) 

194. Les deux mines principales actuellement ex
ploitées sont celles de Cuima et de Cassinga, qui appar
tiennent toutes deux à la Companhia Mincira do Lobito 
et sont exploitées par cette dernière, qui a des rapports 
étroits avec la Sociedade Mincira do Lombige. Bien que, 
selon des estimations antérieures, les réserves de mine
rai de la mine de Cuima dépassent 10 millions de ton
nes et que la production de cette mine ait probablement 
représenté ces dernières années environ la moitié des 
exportations annuelles, il serait question que l'on mette 
fin à son exploitation l'année prochaine, lorsque la mine 
de Cassinga commencera à produire. 

195. La mine de C-issinga est en partie financée par 
des capitaux étrangers qui servent à l'achat de matériel 
roulant et d'inst.-illations et d'équipement pour la manu
tention des minéraux. A la fin de l'année 1966, l'assis
tance financière pour ce projet comprenait: a) 1 mil
liard 300 millions d'escudos fournis par un consortium 

comprenant les sociétés Fried Krupp ( d'Essen en Alle
magne), Jojgaard et Shulz A/S (de Copenhague) et la 
Sociedade de Empreitadas e Trabalhos Hidraulicos, 
Lda., (de Lisbonne et de Luanda); b) un prêt de 300 
millions d'escudos consenti par la. Banque d'Angola au 
gouvernement du Territoire pour l'amélioration des ins
tallations du port de !\foçamedes ; c) 1 milliard 500 mil
lions d'escudos fournis par Krupp en 1965 pour l'achat 
de locomotives et de wagons et d) un prêt de 32 millions 
d'escudos consenti en 1966 par la société danoise. En 
décembre 1966 (décret 47 380, du 16 décembre), le 
Gouvernement portugais, au nom de la Companhia Mi
neira do Lobito et de la Sociedade Mineira do Lom
bige, a garanti des emprunts consentis à l'étranger par 
ces deux sociétés qui représentent un total de 2 milliards 
700 millions d'escudos (approximativement 97 millions 
de dollars des Etats-Unis) 81 • La totalité des investis
sements relatifs à ce projet dépasse d'ores et déjà 3 
milliards d'escudos et en fait le projet le plus coûteux 
actuellement entrepris dans le Territoire. 

196. La garantie a été accordée par le gouvernement 
pour accélérer les travaux préparatoires, permettre à la 
mine de commencer à produire en 1967 et d'arriver à 
une production de 5 ou 5,5 millions en 1968, au lieu de 
1,5 million prévu à l'origine. On apprend que des con
trats de livraison ont d'ores et déjà été signés avec la 
République fédérale d'Allemagne et le Japon. En janvier 
1967, il était signalé que 75 000 tonnes étaient prêtes à 
être expédiées au Japon et que 10 000 tonnes de ferraille 
attendaient d'être expédiées. On prévoit que la valeur 
totale des exportations de minerai atteindra 1 milliard 
300 millions d'escudos par an ( soit environ la moitié 
de la valeur des exportations de café pour 1965) et 
qu'au cours de la période d'amortissement ( environ dix 
ans), les gains en devises s'élèveront à près de 500 000 
escudos par an et passeront par la suite à 1 million 
d'escudos par an. 

197. Les travaux d'aménagement de la mine sont en 
cours et l'exécution de la plupart des 60 contrats dont 
ils font l'objet sera terminée à la fin de l'année. Les 
opérations minières seront hautement mécanisées et très 
peu de main-d'œuvre manuelle sera nécessaire. Les 
moyens de transport comprennent 60 locomotives, 20 
camions et 800 wagons. On est en train d'équiper le 
port de Moçâmedes d'un quai à minerai d'une capacité 
de manutention de 3 000 tonnes à l'heure et d'une aire 
d'entreposage pouvant contenir au moins 1 million de 
tonnes de minerai. 

198. Au début de l'année 1967, le capital social des 
sociétés Lobito-Lombige a été augmenté et les avoirs 
portugais augmenteront de 500 millions d'escudos grâce 
à la souscription d'actions par le Gouvernement portu
gais et l'Administration angolaise, ainsi que par d'au
tres organismes officiels. L'Administration de l'Angola 
est d'ores et déjà actionnaire des deux compagnies. 

d) Àlltrcs ressources minières 
199. Des faits nouveaux touchant à l'exploitation des 

gisements de manganèse, de cuivre et de phosphate se 
sont également produits récemment. On a signalé l'exis
tence de nouveaux gisements de manganèse et le Gou
vernement portugais a autorisé le gouvernement du 
Territoire à souscrire, pour un montant de 10 millions 
d'escudos, des actions de la Companhia de l\fanganês de 
Angola, qui avait été jusqu'ici la principale société pro-

si Cette garantie couvrirait à la fois l'emprunt de 1 milliard 
300 millions d'escudos contracté au début et tous les autres 
emprunts supplémentaires contractés depuis ou qui le seront 
par la suite. 
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ductrice de manganèse, bien que la production et les 
exp~rtations aient été insignifiantes ces trois dernières 
annees. 

200. De nouveaux gisements de cuivre ont été éga
lement signalés à Tetelo, dans la région de Mavio. 
Selon certaines informations, la Nippon Mining Com
pany envisage d'investir 25 millions de dollars des Etats
Un~~ J?OU; l'exploitatio_n ~e ces gisements. Une nouvelle 
societe, 1 E~pre~a Mme1ra de Angola, procéderait à 
des prospections mtensives pour le cuivre dans la région 
du Haut Zambèze. 

2~1. En _jan1:ier 1966, la Companhia Mineira do 
Lobito aurait fait enregistrer une demande d'exploita
tion des gisements de phosphate naturel dans le nord 
de l'Angola. L'international Minerai and Chemical 
Corpor~ti?n, (qui _ser~it une s?Ciété américaine) s'inté
resserait a 1 explo1tahon des gisements de phosphate. 
Pêches 
, ~02. Dans les années 1950, l'industrie de la pêche a 
ete l'une des principales activités économiques du terri
toire ainsi qu'une source de devises étrangères. Depuis 
la chute des cours mondiaux de la farine de poisson en 
1959, l'industrie a été sérieusement affectée et en dépit 
des diverses mesures prises par le gouvernement pour 
contribuer à sa réorganisation et à son financement, la 
pr~duction ?e produits à base de poisson ( conserves, 
farme de poisson, huile de poisson et poisson séché) est 
tombée de 80 000 tonnes en moyenne au cours de la 
période 1961-62 à moins de 60 000 tonnes les deux an
nées suivantes; la production est ensuite remontée à 
93 000 tonnes en 1964, mais elle n'était plus que de 
81 000 tonnes en 1965. Les exportations annuelles de 
produits à base de poisson s'élèvent à 70 000 tonnes en 
moyenne, mais étant donné l'augmentation des prix, 
leur valeur est passée de 250 millions d'escudos par an 
en moyenne en 1960-61 à plus de 300 millions d'escu
dos par an en 1964-1965 et, l'année dernière la farine 
de poisson se plaçait pour la valeur au cinqulème rang 
des exportations du territoire. 

203. Comme plusieurs cultures d'exportation impor
tantes, cette industrie a bénéficié <le mesures gouverne
mentales visant à une réorganisation structurale de l'in
dustrie et à la fourniture d'une assistance technique et 
de facilités de crédits. Le gouvernement a notamment 
créé un Institut de la pêche et un Fonds d'assistance à 
l'industrie de la pêche qui joue le rôle d'un fonds de 
commercialisation accordant des subventions lorsque les 
prix sont bas et fonctionne également comme une insti
tution de crédit. Depuis sa création, le Fonds a con
tribué à la modernisation et au rééquipement de la flot
tille de pêche, qui a été dotée d'une usine flottante afin 
de faciliter le traitement en mer des prises. En 1962, 
l'industrie de la pêche a été réorganisée sur une base 
corporative ; les pêcheurs et autres producteurs de ce 
secteur sont groupés en gremios chargés de coordonner 
et de superviser les activités de cette industrie et de 
faire bénéficier ses membres d'un régime d'assurance et 
de services sociaux 82• 

204. En mars 1966, une société sud-africaine, la Ma
rine Products qui avait manifesté l'intention de créer en 

82 On trouvera une brève description du ~ystème corporatif 
portugais d'organisation économique dans le document A/6300/ 
Add.3 (deuxième partie), annexe, appendice I, par. 6 à 15. 
Selon ce système, les instituts ont pour tâche "de coordonner 
toutes les activités relatives aux produits principalement des
tinés à l'exportation dont la production et le commerce sont 
déjà entièrement organisés selon le système corporatif mais 
qui, étant donné leur importance, nécessitent des garanties 
officielles de qualité et de conformité". 

Angol~ une usine de traitement du poisson nécessitant 
une mise de fonds de 1,5 million de rands, a décidé de 
renoncer à ce projet. On attribue cette décision au fait 
que "la législation portugaise promulguée en novembre 
[1965] interdisait en fait aux étrangers d'exercer un 
contrôle sur les navires de pêche" 83• Outre la Sociedade 
Industrial Alexandrense, dont il a été question plus haut 
(par. 169), une nouvelle société de pêche portugaise 
désignée sous le nom de Sociedade dos Armadores de 
Pesca em Angola, S.A.R.L. (ARAN) a été créée avec 
un capital de départ de 7,5 millions d'escudos. La nou
velle société se propose d'approvisionner en poisson le 
i:'ortugal et le marché local. Une société analogue fonc
tionne au Mozambique. Une troisième société de pêche 
don! le capital est également détenu par le Portugal, 1~ 
Sociedade de Pesca, a mis en service le premier d'une 
série de cinq bateaux équipés pour congeler les prises 
en mer. 

Transport et communications 
205. En Angola, la priorité a été accordée, dans les 

plans de développement qui se sont succédé, depuis 
1953, aux moyens de transport et de communication, 
non seulement en tant qu'élément capital de l'infra
structure du territoire, mais également en tant qu'élé
ment du plan à long terme établi par le gouvernement 
en vue d'implanter dans le territoire des excédents de 
population du Portugal. L'importance accordée à ce sec
teur est mise en relief par la proportion des dépenses 
totales allouée au titre des plans successifs à la cons
truction routière, aux transports ferroviaires, aux ports 
et à l'équipement des aéroports, à savoir: 66 p. 100 
(1 milliard 478 millions d'escudos) dans le cadre du 
premier plan national du développement (1953-1958) · 
54 p. 100 (2 milliards 147 millions d'escudos) dans 1~ 
cadre du deuxième plan national de développement 
(1959-1964); et presque 30 p. 100 (1 milliard 930 mil
lions d'escudos) dans le cadre du plan intérimaire de 
développement (1965-1967). 

206. Comme il a été indiqué précédemment (A/ 
63_00/Rev.1, chap. V, annexe, appendice IV), les che
mms de fer angolais n'ont jamais été utilisés à pleine 
capacité et n'apportent pas une contribution importante 
au budget du Territoire. Il est cependant permis de 
penser que la situation se modifiera dans le courant de 
l'année lorsque les opérations commenceront à la mine 
de Cassinga et que plus de 20 trains par jour, pouvant 
éventuellement transporter quotidiennement plus de 
10 000 tonnes de minerai, emprunteront la ligne de Mo
câmedes. D'autre part, on procède actuellement à la 
modernisation de l'équipement du chemin de fer de 
Luanda dans le cadre d'un accord de garantie conclu 
récemment par le gouvernement en vue de l'achat aux 
Etats-Unis de locomotives électriques d'un prix total 
de 82 millions d'escudos. 

207. Une seule des trois principales lignes de chemin 
de fer, celle de Benguela, traverse l'ensemble du terri
toire et transporte des marchandises en transit. Cepen
dant, comme par le passé, la concurrence des autres 
lignes a empêché la ligne de Benguela de transporter 
davantage de marchandises. Ce n'est qu'au début de 
1966 que le chemin de fer de Benguela a vu s'accroitre 
le volume de son trafic en raison des exportations de 
cuivre faites par la Zambie. Le montant général du 
trafic à destination de la Zambie s'est accru de 65 000 
tonnes par rapport à l'année précédente et à la fin de 

83 '!,-e, texte men!ion~é est vr~isemblablement le décret 46 666 
relatif a la coordmation du developpement industriel d 1 
"domaine" portugais dont le document A/6300/Rev 1 ch ans Ve 
par. 65 à 68, rend brièvement compte. · ' ap. • 
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l'année, à l'exception des mois de novembre et de dé
cembre, les exportations mensuelles de cuivre s'établis
saient aux environs de 15 000 tonnes. Au début de 
1966, le chemin de fer de Benguela a établi un plan aux 
termes duquel il doublerait sa capacité s'il était assuré 
de transporter au minimum 120 000 à 140 000 tonnes 
de minerai par an (A/6300/Rev.1, chap. V, annexe, 
appendice IV, par. 59 et 60), mais on ne possède aucun 
renseignement récent permettant de déterminer si la 
mise en œuvre de ce plan a commencé. 

208. Les trois principaux ports sont Luanda, Lobito 
et Mocâmedes. Aux termes des deux premiers plans de 
développement, plus de 660 millions d'escudos ont été 
alloués en vue du développement des installations por
tuaires, et la moitié environ de cette somme a été con
sacrée à l'expansion de Lobito et à la construction d'ins
tallations de chargements destinées à desservir la mine 
de Cuima (voir plus haut). Aux tenues du plan intéri
maire de développement pour 1965-1967, plus de la 
moitié (150 millions d'escudos) des 278 000 millions 
d'escudos alloués au titre des ports et de la navigation 
doit servir à améliorer le port de Luanda, principal port 
de chargement du café. En 1966, deux nouveaux quais 
ont été mis en service et dix grues fabriquées en Afri
que du Sud ont été installées. Un nouveau bassin, des
tiné aux navires de haute mer, a également été mis en 
service. 

209. Comme il est indiqué plus haut, les travaux 
d'amélioration du port de Mocâmedes sont financés prin
cipalement par les sociétés minières et par des alloca
tions spéciales. Cependant, le contrat conclu prévoit que 
la propriété de toutes les installations portuaires et fer
roviaires financées et construites par ces sociétés est 
transférée au gouvernement dès l'achèvement des tra
vaux. Le port <le Mocâmedes sera équipé pour recevoir 
des navires d'un tonnage pouvant atteindre 100 000 
tonnes, même à marée basse. 

210. Selon une déclaration officielle récente, le mon
tant annuel des dépenses afférentes à la construction 
routière a été de 445 millions d'escudos depuis 1962, 
ce qui représente environ 55 p. 100 du montant total 
dépensé annuellement par le territoire au titre des tra
vaux publics. Le programme de construction routière 
du territoire, dont la responsabilité a été confiée à l'Of
fice des ponts et chaussées, organisme créé en 1962 et 
dont le financement est assuré par des taxes générales 
et spéciales sur les importations et exportations de car
burants, par une allocation de 850 millions d'escudos 
accordée aux termes du plan intérimaire de développe
ment de 1965-1967 et par l'emprunt de 250 millions 
d'escudos consenti en 1%5 par Petrangol. 

211. En 1966, l'Angola possédait au total 72000 
kilomètres environ de routes. Pendant l'année, on pro
jetait de construire environ 1 000 kilomètres de routes 
et d'en goudronner 500 kilomètres environ, ce qui por
terait la longueur totale des routes macadamisées à 
3 500 kilomètres, contre 600 en 1962. On prévoit qu'en 
19i0 tous les chef s-Jieux de district seront reliés entre 
eux par des routes macadamisées. L'un des principaux 
projets, dont on é\'alue le coût à 240 millions d'esc~dos, 
prévoit la prolongation de la grande route de S_a ~a 
Bandeira jusqu'à la frontière du Sud-~ues_t afncam, 
d'où une liaison sera éventuellement etabhe, par le 
réseau routier sud-africain, avec Je Mozambique. 

212. Après la construction routière viennent, par 
ordre d'importance, les travaux d'expansion des aé:o
ports utilisés par les lignes intérieures, ?es. terrains 
d'aviation et des aides à la navigation, prmc1palement 

à des fins militaires. En 1965, il existait en Angola deux 
aéroports internationaux capables de recevoir des 
DC-8, l'un à Luanda et l'autre à Nova Lisboa; deux 
aéroports desservant des chefs-lieux de district, 20 aéro
ports plus petits et 400 terrains d'atterrissage ( contre 
100 en 1961 ). En 1966, quatre nouveaux terrains d'avia
tion ont été aménagés dans la partie orientale du terri
toire: un grand terrain à Gaga Coutinho, dans le dis
trict de Moxico, près de la frontière zambienne, qui 
peut recevoir des appareils du type DC-6, et trois autres 
terrains plus petits. En outre, une nouvelle piste sera 
achevée à Serpa Pinto au début de 1967. 

213. Depuis 1961, les liaisons téléphoniques, télégra
phiques et radiophoniques ont été considérablement dé
veloppées dans le territoire. En 1966, il existait un 
réseau de communication à très haute fréquence reliant 
Luanda aux villes principales : Salazar, Carmona, Ma
lan je, Nova Lisboa, Benguela, Lobito et Sa da Ban
deira, avec des réseaux supplémentaires reliant les villes 
secondaires, et particulièrement celles des régions fron
talières, à Luanda. En 1967, une ligne téléphonique 
permanente a été mise en service entre le Portugal et 
l'Angola. 

214. Une nouvelle allocation de 47 400 000 escudos, 
prévue pour une période de huit ans, a été accordée en 
vue du développement des émetteurs radiophoniques. 
En 1963, année sur laquelle portent les renseignements 
les plus récents, il y avait dans le territoire 18 stations 
équipées de 46 émetteurs d'une puissance totale de 
47, 25 kilowatts. Une loi adoptée en 1944 permet aux 
entreprises d'établir des installations de télécommunica
tions pour relier entre elles leurs différentes agences. 
Ces installations, dont la création doit être approuvée 
par une ordonnance du gouverneur général, se sont mul
tipliées d'une façon régulière depuis 1961. 

Finances publiques 

215. Selon le système portugais, le budget pour l'an
née suivante est habituellement publié en décembre et 
les comptes définitifs ne sont publiés que six mois après 
la clôture de l'exercice financier, si bien qu'une période 
de 18 mois doit s'écouler avant que l'on ne puisse étu
dier le montant effectif des dépenses. Les comptes défi
nitifs du budget angolais pour 1966 n'ont pas encore 
été publiés et, à l'exception de quelques brèves indica
tions sur le budget de 1967, on ne possède pas encore 
les détails de la situation en ce qui concerne cette année. 

216. Les renseignements dont on dispose sur les 
comptes définitifs de l'année 1965 montrent que le mon
tant réel des recettes ordinaires a atteint le chiffre de 
4 milliards 298 millions d'escudos, soit 483 millions 
d'escudos de plus que le montant des recettes prévues, 
principalement en raison de l'accroissement du produit 
de la taxe extraordinaire de défense introduite à la fin 
de 1964, qui a rapporté 224 millions d'escudos (soit 174 
millions d'escudos de plus que le montant initialement 
prévu). Tous les départements gouvernementaux, à 
l'exception d'un seul, ont accru le montant de leurs dé
penses par rapport à 1964: les dépenses des services de 
développement ont atteint le chiffre de 1 milliard 6~ 
millions d'escudos, soit un accroissement de 170 1ml: 
lions, celles de la défense 616 millions d'escudos, ce qm 
représente un accroissement de 173 millions d'escudos 
( 40 p. 100 d'augmentation par rapport à 1964 et 30 p. 10? 
de plus que le chiffre initialement prévu, qui était 
de 474 400 000 d'escudos). 

217. Comme il a été signalé dans la presse, la loi de 
finance applicable au budget angolais de 1967 (instru
ment législatif n° 3692) pose en principe que d'impor-
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tantes économies doivent être réalisées pour toutes les 
dépenses ( sauf dans le cas de services contractuels et 
d'engagements fermes). La priorité doit être accordée 
à la défense nationale, à la sécurité intérieure, à l'ensei
gnement, à la santé publique et au développement. Non 
seulement tous les départements gouvernementaux doi
vent être assujettis au système budgétaire mensuel (voir 
par. 130), mais toutes les dépenses doivent être réduites 
de 10 p. 100 par rapport aux chiffres prévus 84 • 

218. Le montant des recettes ordinaires prévues pour 
1967 est de 4 247 500 000 escudos, ce qui représente un 
accroissement de 12 p. 100 par rapport à 1966, et le 
montant des dépenses prévues est également plus élevé. 
C'est dans le domaine de la défense, pour laquelle on 
envisage de dépenser 782 millions d'escudos 8 fi, soit 156 
millions de plus que l'année précédente, que l'on enre
gistre l'accroissement le plus important. En dépit d'une 
augmentation de 32,5 millions d'escudos, l'allocation 
prévue au titre de l'éducation nationale, qui est de 297 
millions d'escudos, dont 34,5 p. 100 réservés aux Esttt
dos Gerais Universitdrios, ne représente que 6 p. 100 
environ du budget. Environ 4 p. 100 du budget est des
tiné à la santé publique et aux services spéciaux. Par 
opposition à l'accroissement considérable des crédits 
alloués au titre de la défense, le montant des crédits ré
servés aux services s'occupant du développement, à 
savoir 1 milliard 204 millions d'escudos, n'est que de 
5 p. 100 supérieur au chiffre de l'année précédente. 
Financement du développement 

219. Le plan transitoire de développement pour 
1965-1967 prévoit des investissements de 7 milliards 
210 millions d'escudos, soit 2 milliards 403 millions par 
an, c'est-à-dire plus que ce qui était prévu dans le pre
mier plan national de développement pour 1953-1958, et 
près du triple des investissements prévus dans le deuxiè
me plan (1959-64). Comme on l'a vu, plus de 2 mil
liards 68 millions d'escudos ( environ 30 p. 100 du total) 
doivent être investis dans l'industrie, et 1 milliard 930 
millions (27 p. 100) dans les transports et communica
tions. Les autres secteurs auxquels seront consacrés 
plus de S p. 100 du montant total des investissements 
sont l'enseignement et la protection sociale: 820 mil
lions d'escudos (11 p. 100), l'électricité: 850 millions 
d'escudos ( environ 12 p. 100), l'agriculture: 130 mil
lions d'escudos (8,8 p. 100) et les pêcheries: 370 mil
lions d'escudos (5,2 p. 100). On compte que 40 p. 100 
des capitaux proviendront de sources extérieures, 
33 p. 100 environ du secteur privé, environ 14 p. 100 de 
l'Etat, le reste étant prélevé sur les ressources du terri
toire. 

220. Bien qu'aucun rapport n'ait été publié sur l'exé
cution du Plan transitoire, les précédentes sections du 
présent rapport donnent quelques indications sur les 
résultats déjà obtenus. En matière d'investissements, 
l'objectif fixé par le plan pour 1966 était de 2 415 500 000 
escudos, soit à peu près exactement le tiers du total; 
9ï0 500 000 escudos ( 40,2 p. 100) devaient provenir de 
sources extérieures, 211 800 000 étant constitués par des 
emprunts extérieurs. Le reste (60 p. 100) devait se ré
partir comme suit: 320 millions d'escudos fournis par 
le gouvernement central ( 13,3 p. 100), 250 millions 

84 Les dépenses faites au titre de la défense dépassant géné
ralement les estimations, les économies faites sur d'autres 
postes de dépenses permettent de réserver la marge nécessaire 
pour empêcher un déficit final. 

8:1 Non compris les dépenses au titre de la sécurité intérieure, 
pour lesquelles on a ouvert en 1966 un crédit de 144 millions 
d'escudos, soit environ les deux tiers du montant des crédits 
réservh à l'enseignement. 

(10,3 p. 100) par le Gouvernement angolais, 530 mil
lions (22 p. 100) par les industries privées (autofinan
cement) et 200 millions (8,3 p. 100) par des bons de 
développement; enfin, 145 millions d'escudos devaient 
être fournis par des établissements de crédit et des so
ciétés privées d'investissement. 

221. En juillet 1966, il a été annoncé officiellement 
(Boletini Geral do Ultraniar) que la France financerait 
des projets d'un montant total de 1 milliard d'escudos 
dans le cadre du plan transitoire de développement ; ces 
projets concernaient notamment l'agriculture, les pêche
ries, les communications, l'énergie hydroélectrique et la 
santé publique. Quelques-uns étaient déjà en cours de 
réalisation, d'autres attendaient l'autorisation du Gou
vernement portugais. 

222. Des émissions de bons (200 millions d'escudos 
au total) ont été autorisées en avril 1966; il s'agissait des 
troisième et quatrième séries des Obrigaçiies do Tesoit
ro de Angola, 5 p. 100, 1965, Plano lntercalar de Fo
menta, 1965-1967. Comme on l'a vu dans le précédent 
rapport (A/6300/Rev.1, chap. V, par. 56), ces bons 
pourront être utilisés aux fins de règlement des transac
tions visibles et invisibles avec la zone escudo; dans ce 
cas, le paiement des intérêts et l'amortissement des bons 
placés à l'extérieur du territoire d'émission auront prio
rité sur tous les autres transferts 86• A cet égard, on 
peut remarquer que le montant total des bons émis (200 
millions d'escudos) représente seulement un cinquième 
environ du montant total des capitaux transférés hors 
du territoire en 1960 et 1961, et un tiers des capitaux 
transférés en 1962. Ainsi, et bien que le contrôle des 
changes ait pour but de retenir les capitaux dans le 
territoire, la non-convertibilité et la stricte réglementa
tion du transfert de fonds n'encouragent pas les inves
tissements nouveaux dans le territoire. 

223. D'après la presse, le budget angolais de 1967 
prévoit pour le Plan transitoire de développement une 
première ouverture de crédits de 1 137 500 000 escudos 
qui doit être financée comme suit: 180 millions d'escu
dos provenant de l'excédent du budget ordinaire, 510 
millions par l'emprunt à la métropole, 115 millions par 
un prêt de Petrangol, 70 millions par la taxe à la valeur 
ajoutée ( sobre volorizaçâo), 62 500 000 par des établis
sements de crédit et 200 millions par une nouvelle émis
sion de bons de développement. 

224. En mars 1967, l'un des députés de l'Angola à 
l'Assemblée nationale (voir par. 131) a renouvelé l'ap
pel qu'il avait lancé en 1965 au gouvernement pour qu'il 
prenne des mesures en vue de protéger l'économie ango
laise. II a fait valoir qu'aussi longtemps qu'il existerait 
une telle différence entre les niveaux de développement 
des territoires qui devaient faire partie du "domaine" 
portugais, l'intégration économique ne ferait qu'accen
tuer la tendance des territoires moins développés à de
venir des marchés pour les marchandises manufacturées 
des territoires pins avancés. Le contrôle des changes et 
les difficultés de balance des paiements angolaise consti
tuaient un cercle vicieux et le territoire pourrait diffi
cilement attirer les capitaux nécessaires à son dévelop
pement économique tant que ces problèmes n'auraient 
pas été résolus. 

R6 En janvier 1%7, le Jomal Port11g11ês de Eco11omia e 
Fi11a11ças, notant que l'Inspection du crédit et des titres de 
l'Angola avait invité les personnes désireuses d'opérer des 
transferts à se servir des bons de développement, a vu dans 
cette mesure le signe qu'on ne pouvait s'attendre à une solution 
rée li~ . du problème des changes • de l'Angola dans l'avenir 
1mmediat. (Les bons ne peuvent etre amortis qu'à partir de 
la sixième année suivant la date d'émission.) 
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Enseignement 

225. Les trois objectifs fixés par le Plan transitoire 
de développement de l'Angola pour 1965-1967 dans le 
domaine de l'éducation sont: a) la scolarisation totale 
d'ici 20 ans des enfants en âge de fréquenter l'école 
primaire; b) le développement de l'enseignement des 
adultes; c) l'augmentation du taux actuel de scolarisa
tion. Le plan a établi également un ordre de priorité 
pour la construction d'un certain nombre d'écoles tech
niques, secondaires et moyennes ( ensino médio). En tout, 
pour cette période de trois années, 540 millions d'escu
dos ( environ 7 ,5 p. 100 du total) ont été affectés à 
l'enseignement. 

226. Depuis la réforme de l'enseignement primaire de 
1964, les anciennes écoles d'adaptation ont été suppri
mées et on a créé un système uniforme d'enseignement 
primaire. En 1965, un grand nombre d'écoles ont été 
créées dans les régions rurales, notamment dans les dis
tricts les plus peuplés où la densité de la population 
européenne est la plus forte. Ces écoles rurales, qui 
ont en général une ou deux salles de classe, doivent 
maintenant dispenser l'enseignement correspondant aux 
trois premières classes du cycle primaire et à une année 
pré-primaire pour l'enseignement du portugais parlé. 
Les écoles d'adaptation étaient autrefois dirigées surtout 
par les missions catholiques, mais le gouvernement par
ticipe maintenant à la formation du personnel nécessaire. 

227. Les crédits ouverts au titre de l'enseignement, 
qui ont presque quadruplé entre 1963 et 1966 ( de 62 
millions à 242 millions d'escudos), n'augmenteront que 
de 9 p. 100 en 1967 (263600000 escudos). Il semble 
donc que, comme en 1966, l'enseignement se développera 
moins rapidement qu'en 1965; année pendant laquelle 
on avait ouvert près de 500 écoles nouvelles. 

228. Comme on l'a vu dans la section B 1, on attache 
une grande importance au développement de l'enseigne
ment primaire dans les régions rurales pour élever le 
niveau de vie des habitants et leur faire prendre cons
cience de plus en plus de leur statut de citoyens portu
gais. On espère notamment que la diffusion du portugais 
renforcera le sentiment de "l'unité nationale". 

229. Bien que le système scolaire soit maintenant 
"unifié", les enfants africains ne sont toujours pas vrai
ment "intégrés" dans les écoles primaires et il existe 
toujours des différences entre les programmes des écoles 
rurales et ceux des écoles primaires des zones urbaines 
ou suburbaines plus peuplées. Cette différence est souli
gnée par l'objectif officiellement assigné aux classes pré
primaires qui, malgré l'abrogation du Statut des indigè
nes et la suppression des classes d'adaptation, est 
toujours défini dans le manuel officiel des instituteurs 
(Li,:ro de Didactica da.s Licoes da Classe Pré-Primaria 
do E11-sino Primario Elcmentar) dans les termes sui
vants: 

"Les programmes d'enseignement [préprimaire] 
doivent refléter sans équivoque la volonté de donner 
aux élèves une connaissance satisfaisante de la langue 
portugaise parlée et leur faire acquérir les habitudes 
sociales nécessaires pour aller à une école commune 
avec le même succès que des enfants provenant d'un 
milieu européen." 
230. En janvier 1967, en application de cette poli

tique, des enfants de Luso ( district de Moxico) qui par
laient déjà portugais n'ont pas été autorisés à passer 
l'examen qui les aurait dispensés de l'année. préprimaire 
car ils venaient d'un milieu différent et devaient par con
séquent suivre la classe d'adaptation préprimaire. 

231. Par rapport à l'année scolaire précédente, en 
1964-1965, le nombre des écoles s'est accru de 339, celui 
des instituteurs de 439 et celui des élèves de 39 000. On 
trouvera ci-dessous les statistiques scolaires pour 1964-
1965. 

Statistiques scolaires pour 1964-65 a 

Nombre 
d'écoles 

Total pour 1964-1965. ..... .. 2 036 
(1963-1964) . . . . . . . (1 697) 

Dont: 
Enseignement public: 

Ecoles primaires . . . . ... . 
Ecoles rurales ......... . 

Enseignement privé (mis-
sions catholiques) ..... . 

Ecoles primaires ...... . . 
Ecoles rurales . . . . ..... . 

Cours d'adultes ... . ..... . 
Ecoles rurales pour adultes. 

197 
898 

752 
(663) 

75 
3 

Nom/,re 
d'insti• 
leurs 

3 259 
(2 766) 

894 
1121 

214 
939 

91 

Nombre 
d'él~ves 

191693 
(153088) 

148597 
(111207) 

43096 
(41881) 

11 Comércio do Porto, 3 février 1967. Les chiffres corres
pondants pour 1963-1964 sont indiqués entre parenthèses. Ces 
chiffres sont légèrement différents de ceux qui figuraient dans 
le document A/6300/Rev.l, chap. V, par. 136. 

232. L'un des problèmes majeurs de l'Angola est 
l'insuffisance du nombre d'instituteurs qui sont formés 
chaque année. A cause du manque d'instituteurs quali
fiés, l'enseignement dans les écoles rurales est dispensé 
par des "moniteurs". Ce sont parfois des personnes qui 
sont allées à l'école primaire pendant seulement quatre 
ans et qui ont suivi un cours spécial de formation accé
lérée de deux mois et demi (toutefois, pour être insti
tuteurs ruraux qualifiés, ces moniteurs doivent avoir fait 
quatre ans d'école normale et trois ans d'enseignement). 
En juin 1966, il y avait 1 685 moniteurs et 7 centres de 
formation de moniteurs: 1 mixte, 5 pour monitrices et 
1 seulement pour moniteurs. 

233. Par contre, l'enseignement dans les écoles pri
maires ordinaires doit être dispensé par des instituteurs 
qui ont suivi au moins cinq années <l'enseignement secon
daire et un cours de formation pédagogique de deux ans 
(Escola de Magistério Oficial). En 1966 il n'y avait en
core que trois écoles normales <le ce genre, dont l'une n'a 
formé que 64 instituteurs pendant la période 1964-1966. 

234. Les professeurs de l'enseignement secondaire 
(liceus) doivent suivre un cours universitaire d'une 
durée de quatre ou cinq ans menant à la licenciatura. 
Pour devenir titulaires, ils doivent en outre accomplir 
un stage de deux ans ( estâgio pedagogico) dans une 
école agréée. Les Estudos Gerais Universitarios (EGU) 
permettent de former certains professeurs techniques, 
mais la formation complète des professeurs de l'enseigne
ment secondaire ne peut être assurée qu'au Portugal. 
Cependant, à titre transitoire, certaines personnes qui 
n'ont pas reçu la formation complète nécessaire peuvent 
être autorisées à enseigner dans les écoles secondaires. 

235. Le nombre total des étudiants inscrits aux cours 
de niveau universitaire (Estudos Gerais Universitarios) 
a plus que doublé depuis 1963-1964: de 286 cette année
là, il est passé à 467 en 1964-1965 et à 601 en 1966-
1967. Pendant la présente année scolaire, 281 étudiants 
suivent des cours d'ingénieur, 178 des cours de méde
cine, 40 des cours d'agronomie et de sylviculture, 52 
des cours de médecine vétérinaire, 23 des cours de péda
gogie (il y en avait 172 en 1963-1964) et 27 des co~rs 
spéciaux de préparation à l'enseignement secondaire. 
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Il en faudrait beaucoup plus pour satisfaire les besoins 
du territoire, comme le montre le fait qu'en janvier 1967 
il y avait dans les services communs de l'agriculture et 
des eaux et forêts <l'outre-mer (à l'exclusion des services 
vétérinaires) plus de 93 postes non pourvus aux éche
lons supérieurs et administratifs, à savoir 11 postes d'a
gronome de première classe, 33 postes d'agronome de 
deuxième classe, 18 postes de sylviculteur, 2 postes d'in
génieur-agronome, 15 postes d'ingénieur civil et 3 postes 
d'entomologiste. 

236. Si tant de postes ne sont pas pourvus dans les 
différents services techniques <l'outre-mer, c'est surtout 
en raison du nombre insuffisant de personnes formées 
chaque année au Portugal, du système des concours du 
fait que l'industrie privée offre généralement des salaires 
plus élevés. Le décret No 47 261 du 17 octobre 1966 
a assoupli, à titre provisoire, les conditions à remplir 
pour être nommé dans les services d' outre-mer ; les pos
tes techniques moyens et supérieurs peuvent maintenant 
être occupés par des candidats qualifiés recrutés sous 
contrat et sans examen, à condition qu'il n'y ait pas 
d'autres candidats disponibles, ou qu'il y ait plus de pos
tes à pourvoir que de candidats. 
Situation de l'emploi 

237. D'après une étude publiée récemment 87, il y 
avait en 1964 en Angola 367 815 salariés, soit 13,7 
p. 100 de la population active; 45,3 p. 100 d'entre eux 
étaient employés dans le secteur primaire ( agriculture : 
144 667, pêcheries: 16 225, élevage: 5 721), 28,3 p. 100 
dans le secteur secondaire (y compris 30 249 dans les 
mines, 29 838 dans l'industrie et 40 747 dans le bâti
ment) et 26,4 p. 100 dans le secteur tertiaire (y compris 
31 683 dans les communications et les transports, 25 000 
dans le commerce, la banque, etc., et 40 500 dans divers 
services). 

238. Presque tous les travailleurs du secteur primaire 
sont employés dans des régions rurales et ce sont pres
que exclusivement des Africains. Comme travailleurs 
"ruraux", ils sont soumis au Code rural du travail des 
territoires <l'outre-mer ( décret n° 44 309 du 27 avril 
1962) 88, qui a remplacé le Code indigène du travail ap
prouvé par le décret n° 16 199 du 6 décembre 1928 89• 

Alors que l'une des dispositions essentielles du Code 
indigène du travail était celle en vertu de laquelle l'au
tochtone oisif pouvait être contraint à travailler sur 
des chantiers de travaux publics, le Code rural du travail 
de 1962 ne mentionne pas l'obligation de travailler. 

239. Il ressort de l'étude susmentionnée que le nom
bre des travailleurs ruraux a diminué depuis les années 
1950, tombant d'un maximum de 393 325 en 1954 à 
241 351 en 1964. Cette évolution serait imputable à la 
mécanisation, à l'accroissement de la productivité, à 
l'utilisation plus rationnelle de la main-d'œuvre et aux 
salaires et bénéfices plus élevés. 

240. Il apparaît qu'à la suite de la promulgation du 
Code rural du travail le salaire minimum a non seule
ment été relevé, mais surtout mieux respecté, de sorte 
que l'on n'a pas manqué de main-d'œuvre. En 1966, les 

87 Alfonso Mendes, 0 Traballlo Assalariado em Ang'?la, 
lnstituto Superior de Ciências Sociais e Politica Ultramarina, 
Lisbonne, 1966. • 

88 On trouvera le texte anglais de ce decret clans l.L.O., 
Ltgislatit•e Scries, 1962, par. 1. 

Si Quelques-unes des principales dispositions du Code indigène 
du travail de 1928 ont été analysées dans le document -:\/5160 
et Add.1 et 2, par. 354 et suivants (pocuments offec~ls de 
l'Asumbléc gbiéralc, dix-s~pti~me session, _A,in~xes, pomt ~4 
de l'ordre du jour). En a~pltcahon dt! C~e md1g~ne du travail, 
l'autochtone oisif peut etre contramt a travailler sur des 
chantiers de travaux publics. 

journaux locaux ont commencé à faire état de plaintes 
concernant la pénurie de main-d'œuvre dans l'agricul
ture. En décembre, il a été dit, au Conseil législatif, que 
le gouvernement devrait rendre le travail obligatoire 
pour les personnes âgées de 18 ans révolus, sauf pour 
les étudiants ou les personnes disposant de revenus 
suffisants pour subvenir à leurs propres besoins. 

241. L'un des districts où la récente pénurie de main
d'œuvre est la plus grave est celui d'Uige, dans lequel les 
cultivateurs africains peuvent cultiver le café à leur 
compte (voir plus haut). Le gouverneur général, bie!1 
qu'il ait refusé de promulguer une loi rendant le travail 
obligatoire, a exprimé l'avis que, dans une société moder
ne, chaque citoyen doit travailler soit pour lui, soit po~r 
autrui. Plus tard, il a annoncé que le gouvernement avait 
l'intention d'entreprendre une grande campagne "pour 
persuader l'immense majorité de la population" de tra
vailler davantage et d'accroître sa productivité. 

3. - Mozambique 
Généralités 

242. Le Mozambique est situé au sud de l'Equateur, 
entre 10° 30' et 27° de latitude. Il est limité au nord 
par la République-Unie de Tanzanie, à l'ouest par le lac 
Nyassa, le Malawi, la Zambie et la Rh?désie du. S~d, 
au sud par l'Afrique du Sud et le Souazdand, et a 1 est 
par l'océan Indien. Sa superficie totale est de 771 125 
kilomètres carrés. Au recensement de 1960, la popu
lation totale était de 6 578 604 habitants dont 6 430 530 
Africains. La population non africaine comptait 97 268 
Européens, 31 465 mistos et 19 341 Asiatiques. 

Gouvernement et administration 
243. Aux termes de la Constitution portugaise et de 

la loi organique de l'outre-mer de 1963, le Mo~ambique 
est considéré comme une province portugaise. Son 
statut politique et administratif est défini par le décret 
45 375 du 22 novembre 1963. 

244. La structure gouvernementale et administrative 
est analogue à celle de l'Angola (voir section B.2), à 
ceci près que le territoire est divisé en neuf districts 
administ;atifs et que le Conseil législatif est composé 
de 29 membres, dont 2 sont membres de droit, 18 sont 
élus par des groupes dits "organiques" et 9 sont élus 
au suffrage direct. Les autres dispositions sont iden
tiques à celles qui sont applicables en Angola, notam
ment la composition du Conseil économique et social, 
les conditions requises pour le droit de vote et le 
nombre de représentants à l'Assemblée nationale, qui 
est de sept pour chaque territoire, malgré la différence 
de leurs populations respectives. 

245. L'élection des représentants à l'Assemblée 
nationale a eu lieu en 1965 et les renseignements perti
nents figurent dans le rapport précédent du Comité 
spécial (A/6300/Rev.1, chap. V, par. 146 à 149). Les 
élections aux organismes locaux ont eu lieu en 1964, 
les prochaines élections étant prévues pour 1968. En 
janvier 1967 on a annoncé que l'inscription sur les 
listes élector~les pour les élections au Conseil législatif 
serait close le 15 mai. 

La g1terre au M o::ambiqtte 
246. Au Mozambique, comme en Angola et en 

Guinée dite portugaise, le Portugal es~ engagé dans une 
guerre défensive contre des forces insurrectionnelles, 
dirigées dans ce cas par le Front de libération du 
Mozambique (FRELIMO) et par le Comité révolution
naire du Mozambique (COREMO). Les combats ont 
commencé en septembre 1964 lorsque de petites bandes 
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de guérilleros ont pénétré au Mozambique par le nord, 
et ils se sont étendus depuis dans de vastes régions du 
territoire. En raison de la nature de la guerre de 
guérilla et du fait que les deux parties publient des 
rapports contradictoires, il n'est pas possible d'indiquer 
avec précision dans quelles zones opèrent les forces de 
la guérilla, mais il apparait qu'à part quelques accro
chages près de la frontière des districts de Tete, de 
Zambézia et de Moçambique, les principaux combats 
sont limités aux districts septentrionaux peu peuplés de 
Niassa et de Cabo Delgado, qui ont une frontière 
commune avec la République-Unie de Tanzanie. Selon 
des sources portugaises, les combats sont limités à 
deux zones: en premier lieu, une zone côtière dans le 
district de Cabo Delgado qui s'étend de la frontière 
tanzanienne jusqu'au fleuve Montepuez, pénètre jusqu'à 
une centaine de miles à l'intérieur, en englobant la 
région de Mueda et le plateau de Makonde; en second 
lieu, dans le district de Niassa, la rive orientale du lac 
Malawi, depuis la frontière tanzanienne jusqu'au-delà 
de Vila Cabral au sud, sur 140 miles environ, et à 
l'intérieur du pays sur une distance indéterminée. Un 
des objectifs de la stratégie portugaise est apparemment 
de contenir les activités des guérilleros à l'intérieur de 
ces zones et de les empêcher de s'infiltrer plus au sud 
dans des régions économiquement plus développées. 
Dans le district de Cabo Delgado, les forces portugaises 
ont établi un cordon sanitaire d'où les habitants, au 
nombre d'environ 250 000, ont été évacués pour être 
regroupés dans des camps protégés, et à l'intérieur 
duquel la plupart des récoltes ont été détruites. 

247. A l'intérieur des zones de combat et le long 
de la frontière septentrionale, les Portugais ont établi 
un réseau de bases militaires d'où partent des patrouilles 
terrestres et aériennes. Viennent s'y ajouter des opé
rations combinées de grande envergure visant à dépister 
et à mettre hors de combat les bandes de guérilleros et 
leurs campements. Parallèlement, on a entrepris un 
programme de mesures "psychosociales", faisant appel 
à la propagande et à la persuasion, pour encourager le 
retour et la réinstallation dans des villages fortifiés des 
réfugiés et d'autres personnes qui se cachent ou aident 
les guérilleros. Les insurgés, de leur côté, opèrent 
principalement en petits groupes bien armés, qui entre
prennent des raids, des embuscades, minent les routes 
et procèdent à des actes de sabotage, par exemple la 
destruction de ponts. En juillet 1966, ils ont coupé la 
ligne de chemin de fer en construction à Catur, près 
de Vila Cabral. Depuis 1965, ils ont entrepris des 
opérations plus vastes, et ont notamment procédé à des 
attaques, par groupes de 65 à 150 hommes, contre des 
localités défendues et des bases militaires. C'est ainsi 
qu'au milieu de 1966 ils ont affirmé avoir attaqué au 
mortier la ville de l\focimboa de Praia, dans le district 
de Cabo Delgado, et en octobre et en novembre le 
FRELH.IO a signalé des attaques contre Vila Cabral 
et contre un camp de l'armée portugaise à Nova 
Caimbra dans le district de Niassa. 

248. Les affirmations des deux parties étant contra
dictoires il est difficile d'évaluer le progrès ou l'ampleur 
des combats. Les sources du FRELIMO font état de 
nombreuses victoires et affirment que, pendant les deux 
années de lutte, les guérillas ont tué ou blessé 7 000 
Portugais et détruit 20 avions. Selon le FRELIMO, 
la plus grande partie du pays dans les districts de 
Niassa et de Cabo Delgado est contrôlée par les guéril
leros. D'après le commandement militaire portugais, 
ces affirmations sont pour la plupart fallacieuses. Bien 

qu'il admette que des raids ont été effectués contre des 
viIJes situées près de la frontière tanzanienne, il affirme 
que pendant les deux années de lutte il a infligé à 
l'ennemi des pertes supérieures à 4 000 hommes au 
prix de pertes relativement faibles parmi ses propres 
troupes, et que les guérilleros ne peuvent continuer 
leurs attaques que parce qu'ils opèrent de l'extérieur 
du territoire et reçoivent une aide étrangère. Les 
communiqués officiels portugais énumèrent des succès 
répétés contre les guérillas et indiquent que la popu
lation locale est acquise, ou "récupérée", en nombre 
croissant. 

249. Les deux parties conviennent cependant que 
les forces de ln guérilla sont maintenant plus nombreuses 
et mieux entrainées et équipées qu'eJles ne l'étaient en 
1964. Les sources portugaises ont estimé leur nombre 
à 3 500 en novembre 1966, tandis que le FRELIMO 
donnait récemment un total de 7 000 guérilleros armés, 
soutenus par 3 000 cadres servant à des titres divers. 
Le FRELIMO affirme également qu'il a établi dans 
les régions qu'il contrôle des services administratifs 
avec ses propres écoles et hôpitaux. En même temps, 
l'effectif des troupes portugaises au Mozambique a 
presque doublé et les observateurs étrangers estimaient 
qu'il était d'environ 40 000 hommes à la fin de 1966. 
Outre les troupes régulières, les forces de la défense 
comprennent, comme en Angola, un corps de volontaires 
recrutés localement et une milice composée d' Africains 
recrutés dans les rcgedorias. La milice est divisée en 
une "milice de protection", responsable de la défense 
locale des viIJages et des camps, et une "milice d'inter
vention" . qui participe avec le corps de volontaires et 
l'armée régulière à la poursuite et à la mise hors de 
combat des bandes de guérilleros. Il y a également deux 
compagnies mobiles de police, mais on ignore si elles 
sont utilisées dans les zones de combat ou si eJles ne 
servent qu'à assurer la sécurité intérieure. 

250. Malgré leur caractère sporadique et limité, les 
combats ont entrainé, surtout à la fin de 1964 et au 
début de 1965, l'exode d'un grand nombre de réfugiés 
africains en République-Unie de Tanzanie, au Malawi 
et en Zambie. A la fin de 1965, le Gouvernement 
tanzanien hébergeait, avec l'aide du Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés, de l'église luthé
rienne et du Programme alimentaire mondial ONU/ 
FAO quelque 12 000 réfugiés en République-Unie de 
Tanzanie; on annonce qu'une autre vague de 3 000 
réfugiés est arrivée en janvier 1966. On rapporte que 
des groupes analogues de 3 000 et 2 000 réfugiés se 
trouvent encore respectivement au Malawi et en Zambie. 
Au milieu de 1966, les hostilités ont également entrainé 
des incidents impliquant les voisins septentrionaux du 
Mozambique: en novembre 1966, il a été signalé qu'une 
patrouille portugaise avait pénétré trois miles à l'inté
rieur du territoire malawien et avait capturé 50 prison
niers, qui furent ensuite relâchés; le même mois, selon 
une accusation formelle portée le 1~r décembre 1966 par 
le Gouvernement tanzanien devant le Conseil de 
sécurité (S/7605), les troupes portugaises ont été 
accusées d'avoir pénétré en Tanzanie et d'avoir posé 
des mines, entraînant la mort de quatre personnes. Le~ 
deux accusations ont été rejetées par le Portugal, qui 
a répondu à la plainte tanzanienne dans une lettre datée 
du 5 décembre 1966 (S/7622). 

251. On peut constater une conséquence immédiate 
des combats dans l'accroissement des dépenses militaires 
et connexes tant au Portugal (voir section B. 1) qu'au 
Mozambique. Pour 1966, la part du territoire dans les 
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dépenses de défense et de sécurité comprenait, d'après Situation économique 
un décret du 21 janvier, un crédit de 724 400 000 
escudos pour les dépenses ordinaires des forces 
armées, soit environ 255 millions d'escudos de plus que 
le montant alloué en 1965 et environ deux fois les 
dépenses effectives des forces armées en 1963, avant le 
début des combats. De plus, le projet de budget pour 
1966 comprenait des ouvertures de crédits de 45 200 000 
pour les dépenses militaires extraordinaires, dont 5 
millions pour le corps de volontaires et 111 900 000 
pour la police, les mesures "psychosociales", y compris 
la réinstallation de réfugiés, et les autres dépenses 
connexes. Le total de ces crédits, y compris les crédits 
supplémentaires ouverts ultérieurement, qui s'élève à 
52 millions d'escudos, représente environ 23 p. 100 
d~ projet de budget du Mozambique pour 1966. Ces 
depenses importantes sont financées en partie par des 
taxes spéciales ( notamment la taxe de défense instituée 
en 1964 et le timbre de la défense nationale introduit 
un an plus tard) dont on a estimé qu'elles rapporteraient 
en~i;on 131 mi}l~ons d'escudos en 1966, et par un 
prelevement special sur les recettes des différents 
organis,!lle~ autoi;i:omes et des caisses économiques, dont 
on estimait qu il rapporterait 222 700 000 escudos. 
Néam;noins, malgré ces recettes accrues, l'augmentation 
des depenses résultant de la guérilla, à laquelle s'ajoute 
la perte de recettes de transit prévue, en raison de 
l'embargo international sur le commerce avec la 
Rhodésie du Sud, impose une lourde charge aux 
finances gouvernementales ( voir ci-après la section sur 
les finances publiques). 

Mesures de sécurité 

252. Malgré l'absence de renseignements précis, il 
semble que les mesures de sécurité aient été progressive
~1ent renforcées au Mozambique afin de faire obstacle 
a toute subversion éventuelle. En 1966 les crédits 
?rdinai~e~ ouve~ts pour les services de poli~e s'élevaient 
a 93 mtlhons d escudos, soit plus du double des crédits 
ouverts en 1960 °0• L'augmentation, la plus importante, 
de 2 700 000 à 23 millions d'escudos concernait la 
Policia Intcrnacional da Defesa do Estado (PIDE) 
[police politique) et il y a lieu de noter qu'entre 1965 
et 1966,. le nombre des membres de la PIDE est passé 
~c 355 a 475. En septembre, une nouvelle législation a 
etf !11ise en vigueur, q~i _impose à toutes les personnes 
penetrant dans le territoire ou en sortant de posséder 
des passeports valides. 

253,- Ei~ o<:t~b~e, le seco!1<l procès de neuf personnes 
accusees d acbvites subversives contre l'Etat a débuté à 
Lourenço Marques, devant un tribunal militaire. Les 
accusés faisaient partie d'un groupe comprenant 
plu~ieurs intellectuels bien connus, qui avaient été 
arretés en 1965 comme membres d'une unité clandestine 
du FRELIJ\1O. Les neuf accusés avaient précédemment 
été acquittés par le tribunal, mais le jugement a été 
annulé lors <le sa révision par le tribunal militaire 
suprême de Lisbonne, qui a ordonné un nouveau juge
ment par d'autres juges. A la suite du second jugement 
sept des accusés ont été déclarés coupables et ont étJ 
condamnés à des peines de prison allant de deux à 
trois ans, ainsi qu'à la perte de leurs droits politiques 
et à la restriction de leur liberté de circulation pour 
des périodes plus longues. 

90 Un décret promulgué le 21 février 1967 a autorisé le 
Gouverneur général à effectuer des dépenses supplémentaires 
pour le renforcement des services de police, comprenant la 
formation de nouvelles unités mobiles de police. 

Généralités 

254 .. La structure de l'économie du Mozambique et 
les principaux problèmes qui s'y rattachent ont été 
analysés en détail dans les rapports précédents du 
Comité spécial et en particulier dans les documents de 
bas.e. j?ints ~u~ :ap~orts ~u Comité spécial sur les 
actlvites des mterets economiques étrangers 91• En bref, 
les deux secteurs dominants sont l'agriculture et les 
transports. Dans l'agriculture, l'accent est mis sur huit 
principales cultures d'exportation, dont les plus impor
tantes sont le coton, l'acajou, le sisal et le coprah. Sauf 
dans le cas du coton, qui est cultivé par des Africains 
et vendu, à des prix imposés, à de grandes sociétés 
d'égrenage et d'exportation, la production provient 
surtout ?e _plantations et de fermes appartenant à des 
non-Africams. Outre le coton, les Africains produisent 
une cer:taii:ie quantité de coprah fumé qu'ils vendent à 
des huileries locales, environ la moitié des noix de 
cachou, du riz et des récoltes vivrières qui sont vendues 
à des négociants et à des agences paragouvernemen
tales. Dans la ~lupart 1es cas, cependant, les Africains 
sont d_es . fermiers qm produisent uniquement pour 
subvenir a leurs propres besoins ou des salariés. 

255. Malgré l'expansion enregistrée récemment les 
industries de tr~nstort?ation sont encore peu ~om
br~uses et. le ternt?ire importe la plupart des produits 
fi~is dont il a besom. La balance commerciale du terri
toire souffre d'un déficit chronique, qui était autrefois 
largement compensé par les recettes invisibles en devises 
étrangères provenant des bénéfices réalisés par les 
po:ts et les compagnies de chemins de fer, notamment 
~race au c?~merce de transit très lucratif des pays sans 
httora_l voisms, le Transvaal, la Rhodésie du Sud la 
Zambie et le M~lawi. ~fa~s depuis 1958, les importations 
ayant augmente, le deficit de la balance commerciale a 
toujours dépassé les recettes invisibles et de ce fait la 
b~lance des paiements est devenue de 'plus en plus 
d_efavorable, surtou~ ayec la métropole portugaise ( voir 
ci-dessous). Le defic1t de la balance commerciale a 
atteint un chiffre record en 1965 et selon des données 
préliminaires, a continué de s'aggra~er jusqu'à ce qu'en 
1966, le gouvernement annonce qu'il prendrait des 
me.sures pour limiter le nombre des licences d'impor
tation. 

256., .L~s années 1965 et 1 ~66 se · sont également 
cara~tensees par: a) un accroissement des dépenses 
publiques, notamment pour la défense et les services 
touchés par le Plan transitoire de développement, 1965-
1967; et b) une augmentation des investissements 
publics et privés, à la fois au niveau de l'infrastructure 
(installat~ons p~rtuaires, chemins de fer et routes) et 
dans les mdustr:ies secondaires et les industries légères 
?e tr~nsformation. A!1 cours de cette période, les 
m~e~hssement~ effectues dans l'industrie par le secteur 
pnve ont sens~blement augmenté, ce qui coïncide avec 
le~ mesu:es prises récemment pour faciliter la création 
d'mdustnes et assouplir le régime des investissements 
étrangers dans les territoires · <l'outre-mer (A/6300/ 
Rev.1, chap. V, par. 52 à 68). Les nouveaux investisse
ments consacrés à la production du sucre et la transfor
mation du cachou sont importants et, avec le temps 
doivent .faire augm:n~er sensiblement la valeur de~ 
exportations du territoire. 

91_Dornments officitl!. de l'Asfemblée générale, -z:ingtièine 
session, Am1eses, additif au pomt 23 de l'ordre du · 
(A/6000/Rev.1), chap. V. Jour 
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257. Pendant l'année 1966, l'industrie des transports 
du Mozambique s'est de plus en plus ressentie des effets 
du boycottage international des échanges avec la Rhodé
sie du Sud. Comme presque tout le commerce de la 
Rhodésie du Sud avec les pays <l'outre-mer passait par 
les ports de Beira et Lourenço Marques et qu'une 
grande partie du commerce de la Zambie suivait le 
même itinéraire, les profits qu'en retiraient les chemins 
de fer et les ports du territoire représentaient une 
fraction importante de ses recettes invisibles en devises 
étrangères (voir ci-dessous). En 1967, le Mozambique 
devra peut-être souffrir, outre des effets du boycottage 
d'un recul de la production de certaines de ses cultures 
d'exportation, notamment le sucre, à la suite des graves 
inondations de février et mars. 

258. On trouvera ci-dessous de plus amples détails 
sur l'évolution récente de chaque secteur. 

Commerce extérieur et paiements 

Généralités 
259. Comme on l'a déjà noté, en 1965 la balance du 

commerce extérieur du Mozambique s'est sensiblement 
détériorée. Alors que la valeur des exportations, 3 
milliards 107 millions d'escudos, était supérieure de 
7,3 p. 100 à ce qu'elle était en 1963, pendant la même 
période, les importations ont augmenté de 22 p. 100, 
passant de 4 milliards 75 millions à 4 milliards 981 
millions d'escudos. Il en est résulté, en 1965, un déficit 
de la balance commerciale de 1 milliard 87 4 millions 
d'escudos, supérieur de 69 p. 100 au déficit enregistré 
en 1963. Les statistiques des six premiers mois de 1966 
montrent une augmentation continue des importations 
et une diminution réelle de la valeur des exportations 
par rapport à l'année précédente. 

260. Le comportement relativement médiocre du 
secteur des exportations en 1965, et pendant la première 
moitié de 1966, est dû en partie à des conditions 
atmosphériques défavorables et à une chute temporaire 
des exportations de sucre, mais les chiffres reflètent 
également une diminution du taux de croissance des 
exportations agricoles en général ( voir plus bas). 
L'augmentation très marquée des importations a été 
imputée à diverses raisons, notamment à l'augmentation 
des dépenses puhliques, pour la défense surtout, et à 
l'accroissement des investissements industriels et d'in
frastructure, faits qui ont sans :rncun doute contribué 
chacun à la brusque montée de la demande à des fins 
de consommation. L'analyse par catégorie des impor
tations de 1965 montre que c'est dans le domaine des 
biens d'équipement et de production que les augmen
tations ont été les plus sensibles: en 1965, ils ont 
représenté respectivement 33,9 p. 100 et 23,3 p. 100 de 
la valeur totale des importations contre 42,8 p. 100 
pour les biens de consommation. 

261. Il est difficile à première vue de savoir dans 
quelle mesure la réduction d_es ta:if s douaniers à 
l'intérieur de la zone escudo (voir section B. 1, par. 43) 
a affecté l'ensemble de la balance commerciale. Notons 
toutefois qu'entre 1963 et 1965, le déficit commercial du 
1fozambique avec la métropole s'est sensiblement 
aggravé, les importations en provenance du Portugal 
augmentant de 32,8 p. 100 en valeur alors que les 
exportations du l\foz:11nbique à destination du Portugal 
augmentaient de 11,8 p. 100. A la fin de 1965, le 
déficit de la balance commerciale du Mozambique avec 
la métropole était de 569 millions d'escudos, soit presque 
un tiers du déficit commercial total du Territoire. En 
même temps, comme le montrent les chiffres, la part du 

Portugal dans le commerce du Mozambique augmentait 
considérablement. En 1965, presque 40 p. 100, en 
valeur, du commerce extérieur du Mozambique s'est 
fait à l'intérieur de la zone escudo. Les autres principaux 
partenaires commerciaux du Mozambique étaient l' Afri
que du Sud ( 10,9 p. 100), le Royaume-Uni (8,2 p. 100) 
et la République fédérale d'Allemagne (6,1 p. 100). 
Malgré la signature d'un accord commercial avec la 
Rhodésie du Sud au début de 1965, [voir A/6300/ 
Rev.l, chap. V, par. 47), et l'échange de missions 
commerciales officieuses qui a suivi, la part de la 
Rhodésie du Sud dans le commerce du Mozambique n'a 
guère changé ni en 1965, ni en ce qui concerne le 
premier trimestre de 1966. En 1965, cette part ne 
représentait que 2,2 p. 100 du total. 

262. Jusqu'en 1957, les recettes invisibles, qui 
proviennent principalement du commerce de transit des 
territoires voisins, suffisaient à compenser le déficit de la 
balance commerciale du territoire. Par la suite, l'aug
mentation rapide du déficit de la balance commerciale 
liée à celle des sorties au titre des revenus des investisse
ments, des amortissements et d'autres transferts privés, 
a amené un déficit continu de la balance des paiements, 
qui était de 218 millions d'escudos à la fin de 1965 92• 

A cause de ces sorties de capitaux, les réserves en 
devises du Mozambique, y compris les devises étran
gères et les escudos métropolitains détenus par les 
banques commerciales, sont tombées de 1 milliard 
549 millions d'escudos en 1960 à 412 millions d'escudos 
à la fin de 1965, somme qui permet de couvrir à peu près 
les importations d'un mois. 

263. En 1965, la balance des paiements du Mozam
bique avait, sous la rubrique des recettes de transports, 
une entrée nette de devises étrangères représentant 
1 milliard 151 millions d'escudos, soit presque un 
cinquième des recettes en devises étrangères du Terri
toire. Lï plus grande partie de cette somme provenait 
du commerce de transit de l'Afrique du Sud et de la 
Rhodésie du Sud, le commerce de cette dernière 
représentant à peu près 700 millions d'escudos et celui 
de l'Afrique du Sud environ 311 millions d'escudos. La 
diff ércncc était due en partie au fait que le commerce 
de la Rhodésie du Sud consistait surtout en produits de 
grande valeur sur lesquels elle paye des droits de 
transit plus élevés, et en partie au fait qu'une forte 
proportion du commerce extérieur de la Zambie passait 
par la Rhodésie du Sud. 

264. Après la déclaration unilatérale d'indépendance 
du régime illégal de la Rhodésie du Sud, le commerce 
de transit a souffert pour commencer, de l'arrêt, en 
décembre 1965, des livraisons de pétrole via Beira puis 
de l'application d'un boycottage international plus 
étendu demandé par le Conseil de sécurité. Les mesures 
internationales prises contre le régime illégal ont 
également eu pour résultat d'interrompre en partie le 

92 Ce chiffre représente le solde de toutes les transactions 
d'échange commerciales. En fait, la balance des paiements du 
1Iozambique avec la métropole accuse un déficit beaucoup plus 
grand, qui est normalement compensé par la balance positive 
des échanges avec les autres pays, notamment l'Afrique du 
Sud et la Rhodésie du Sud. C'est ainsi que le territoire est 
fournisseur net du Portugal en devises étrangères, comme en 
témoignent les chiffres suivants pour 1964: 

Ba/a11r, (+ 011 -) 
en million~ d'csc,1dos 

Portugal (métropole) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 1192,7 
Rhodésie du Sud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 1 100,7 
Afrique du Sud . . .. . . .. . .. .. .. .. .. .. .. . + 525,0 
Reste du monde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 656,4 

Ton.L 223,4 
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commerce de transit de la Zambie, qui a emprunté un 
autre itinéraire. Les données complètes qui permet
traient d'évaluer avec précision les effets de ces change
ments sur les recettes invisibles du Mozambique n'ont 
pas encore été publiées ( voir ci-dessous). 

Relations commerciales avec la Rhodésie du Sud 93 

265. Comme on l'a dit plus haut, les recettes que le 
Mozambique tire du commerce de transit de la 
Rhodésie du Sud qui passe principalement par les ports 
de Beira et de Lourenço Marques représentent pour le 
territoire une importante source de devises étrangères. 
Comme en temps normal une grande partie du com
merce extérieur de la Zambie suit le même itinéraire, 
il est difficile de déterminer avec précision, d'après les 
statistiques publiées, la proportion des recettes totales 
des transports qui doit être imputée directement au 
commerce de la Rhodésie du Sud. Mais, d'après les 
satistiques publiées au Mozambique, les recettes tirées 
du commerce de transit en provenance de la Rhodésie 
du Sud se sont élevées à environ 700 millions d'escudos 
en 1965. En comparaison, le commerce spécial entre le 
Mozambique et la Rhodésie du Sud est réduit; il 
représentait seulement 179 400 000 escudos en 1965, 
soit 2,2 p. 100 en valeur du commerce extérieur du 
Mozambique 94• 

266. Le Portugal a officiellement déclaré qu'il 
adoptait à l'égard de la question de la Rhodésie du Sud 
une attitude de stricte neutralité. Si le Portugal n'a pas 
reconnu diplomatiquement le régime illégal, il ne s'est 
pas cru obligé, pour diverses raisons, de participer aux 
sanctions internationales prises contre le régime, ni de 
refuser à la Rhodésie du Sud le droit de transit par le 
Mozambique pour son commerce extérieur; selon une 
déclaration récente du Ministre des affaires étrangères 
portugais, le Portugal s'estime lié par les conventions 
internationales qui garantissent le droit de transit pour 
le commerce des pays sans littoral. Maintenir les 
relations commerciales avec la Rhodésie du Sud, cela a 
signifié en fait pour le Portugal appliquer les dispo
sitions de l'accord commercial signé au début de 1965, 
aux termes duquel les parties s'engageaient à encourager 
les échanges et à resserrer la coopération économique 
entre les deux pays. En conséquence, au cours de l'année 
1966, il y a eu échange de missions commerciales offi
cieuses et d'autres contacts ont été pris à titre plus ou 
~oins officieux. On ne dispose pas encore des statis
tiques officielles du commerce qui permettraient de 
savoir si ces contacts ont entraîné ou non une augmen
tation notable des échanges commerciaux. Les chiffres 
publiés par le Gouvernement du Mozambique pour la 
période allant de janvier à avril 1966 montrent que les 
produits et les quantités échangés 03 étaient sensiblement 

_s3 On trouvera une analyse plus détaillée des relations écono
rruques du Mozambique avec la Rhodésie du Sud dans le 
document A/6300/Rev.l, chap. V, annexe, appendice V, 
par. 42-79. 

9• En 1965, les exportations du Mozambique à destination 
de la Rhodésie du Sud étaient estimées à 93 400 000 escudos 
et consistaient principalement en huiles végétales et vannure 
(34 millions d'escudos); produits en bois (20 800 000 escudos); 
bananes ( 5 500 000 escudos) ; et produits pétroliers ( 4 400 000 
escudos). Les importations en provenance de la Rhodésie du 
Sud étaient estimées à 86 millions d'escudos, les .produits 
Principaux étant le maïs (14 300 000 escudos); le cuivre 
( 4 700 000 escudos) ; des articles en fer et en acier ( 4 400 000 
tscudos); le charbon (3 300 000 escudos); des automobiles et 
des pièces détachées (2 300 000 escudos) ; enfin des machines 
agricoles (3 100 000 escudos). 

95 Par exemple, d'après les statistiques officielles, les expor
tations de produits pétroliers du Mozambique à destination 
de la Rhodésie <lu Sud pendant les quatre premiers mois de 

les mêmes que pendant la même période correspondante 
de 1965. Par la suite, Je président de Ja société mère, 
SONAP, dans une déclaration publiée le 10 mars 1967, 
a formellement démenti des dépêches de presse selon 
lesquelles la raffinerie SONAREP de Lourenço Mar
ques, qui appartient à des Portugais, avait fourni 
70 millions de gallons d'essence à la Rhodésie du Sud. 
Le Président a dit que non seulement la raffinerie 
était incapable de fournir une telle quantité d'essence 
mais que, de plus, le marché de la Rhodésie du Sud 
n'avait jamais fait partie de ses clients. Un démenti 
semblable a été publié par le ministre des affaires 
étrangères du Portugal le 28 décembre 1966. 

267. En ce qui concerne le commerce de transit, les 
renseignements sont encore plus maigres pour 1966 96 

et la complexité de la situation ( notamment les change
ments qui ont affecté le commerce de transit des autres 
territoires) ne permet guère d'évaluer les effets du 
boycottage en utilisant seulement des informations 
partielles. Selon le rapport de l'administration des ports, 
des chemins de fer et des transports du Mozambique, le 
volume du fret manipulé à Beira pendant la période 
de janvier à juin 1966 a diminué de 342 391 tonnes, 
soit 18 p. 100, par rapport à la période correspondante 
de 1965 Oi, · alors. que le volume manipulé à Lourenço 
Marques augmentait de 184 662 tonnes. Mais ces 
chiffres ne renseignent guère sur ]es effets du boycottage 
compte tenu des changements intervenus dans le volume 
du trafic en provenance du Transvaal, du Souaziland, 
de la Zambie qui, ont le sait, se sont produits pendant 
la même période. 

268. D'autre part, les chiffres globaux de la baisse 
des recettes, due au boycottage, jusqu'à la fin de 1966, 
figurent dans une lettre datée du 11 février 1967 
adressée par le Ministre des affaires étrangères portu
gais au Secrétaire général (S/7735). Ces chiffres font 
apparaître une perte pour l'économie du Mozambique 
de 9 7% 000 livres sterling (783 680 000 escudos) 
ventilées de la façon suivante 08 : recettes provenant du 
commerce de transit et droits de port, 6 705 000 livres 
( 536 400 000 escudos) ; pertes supplémentaires sur le 
commerce de transit, 1 341 000 livres (107 300 000 
escudos); commerce spécial, 1 750 000 livres (140 
millions d'escudos). En indiquant le montant de ces 
pertes, qu'il s'est réservé le droit d'étayer, le moment 
venu, par des documents, le Ministre des affaires 
étrangères a demandé l'ouverture de consultations entre 
le Conseil de sécurité et le Gouvernement portugais, 
conformément à 1' Article 50 de la Charte "afin de 
convenir des modalités de paiement de l'indemnisation à 
laquelle fa province du Mozambique a droit". 

1966 se sont limitées à 576 tonnes de mazout et d'huile diesel 
et à moins d'une tonne d'essence. 

86 D'après certaines dépêches de presse, les exportations de 
chrome et d'amiante de la Rhodésie du Sud ont été respecti
vement de 94 000 tonnes et de 7 000 tonnes pendant les six 
premiers mois de 1966. Les exportations de tabac ont été de 
69 003 tonnes pendant les sept premiers mois alors qu'elles 
s'étaient élevées à 190 300 tonnes de janvier à juillet 1965. 

97 Les chiffres plus récents contenus dans des dépêches de 
presse indiquent, pour les 10 premiers mois de _1966, que la 
diminution se situait autour de 24 p. 100. Ces chiffres portent 
sur une période précédant l'adoption de la résolution 232 (1966) 
du Conseil de sécurité et reflètent probablement dans une large 
mesure l'arrêt de l'approvisionnement en pétrole brut de la 
Rhodésie du Sud après décembre 196_5 .. 

9s D'après la· lettre, les somme~ md1quent,. outre la baisse 
des importations et des exportations, la baisse des recettes 
provenant du trafic normal, la perte résultant du non-versement 
d~s droits pour l'utilisati?n 1e l'oléoduc de Beira, ,et les pertes 
resultant de la non-execubon de contrats passes et signés 
relatifs à des exportations de la Rhodésie. 
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Agriculture 
269. On ne dispose pas de statistiques après 1964 

sur la production pour les principales cultures commer
ciales. Dans la mesure où les exportations donnent une 
idée de la production on peut penser que celle-ci, pour 
la plupart des principales cultures, est restée à peu près 
stable ou a diminué au cours des trois dernières années. 
C'est ainsi que les exportations de fibres de coton, qui 
dépassaient 44 000 tonnes, en 1960 avant l'abolition du 
système de culture obligatoire, sont tombées à 31 339 
tonnes en 1965. Le coprah, à la suite du fléchissement 
des prix mondiaux, est tombé de plus de 46 000 tonnes 
en 1963 à 28 574 tonnes et le sucre de 124 896 à 
94 936 tonnes. Les exportations de sisal, qui se sont 
élevées à 31 381 tonnes, ont été supérieures à la 
moyenne des six dernières années mais inférieures au 
volume de plus de 32 000 tonnes atteint en 1957 et 
1958. Les principales augmentations enregistrées depuis 
1963 portent sur le thé ( 10 091 tonnes au lieu de 8 438) 
et les huiles végétales (20189 tonnes au lieu de 14963). 
Au cours du premier trimestre de 1966, les exportations 
de coton ont diminué de presque moitié par rapport à 
celles du premier trimestre de 1965 (4 242 tonnes au 
lieu de 8 018 tonnes); celles de sisal de presque 20 p. 100 
( 5 528 tonnes au lieu de 6 900) ; et celles des noix 
de cachou d'environ 7 p. 100 (31 209 tonnes au lieu 
de . 33 5~4). On a enregistré cependant des augmen
tations importantes pour les exportations de sucre 
(18 568 ton_nes au lieu de 13 178), et de thé (5 018 
tonnes au heu de_ 3 306) ; et une légère augmentation 
pour les exportations de coprah ( 5 703 tonnes au lieu 
de 5 578). 

270. On peut en partie attribuer le fléchissement des 
exportations enregistré en 1965 et 1966 au mauvais 
temps, notamment à un violent cyclone accompagné 
d'inondations qui a en janvier 1966 dévasté les cultures 
notamment celles de la noix de cachou et des fruits 00'. 

En 196? on a e_i!registré u_ne ,1:aisse temporaire de la 
production sucnere due a 1 mstallation d'un vaste 
système d'irrigation par un des plus grands producteurs 
de su.cr:, le, Sena Sugar ~S~"ltes. La production de coton 
a b:usse dune façon generale après 1961, en raison 
pro_babl~ment de l'abolition du système de culture 
obligato1re du coton et du fléchissement des cours 
mond. . 100 La d . cl • iaux : pro uct1on e noix de cachou, dont 
les exportat10ns ont augmenté de façon remarquable, 
passant de 82 378 tonnes en 1962 à 127 796 tonnes en 
1964, semb)e avoir atteint un palier de 100 000 tonnes 
par an environ. 

~7~. La tendance actuelle en ce qui concerne les 
pr.mc1pales cultures commerciales est à la production 
f~!sant ~avantage appel au . capital et à la. création 
d mdustnes de transformation. Les faits les plus 
marquants de 1965-1966 ont été la mécanisation du 
traitement des noix de cachou et l'investissement de 
~ommcs impo_rtantes ~~ns des ~rojets qui permettront 
a la product1011 sucnere de s accroitre considérable
me!1t. On a éga!ement créé de nouvelles usines pour le 
traitement du sisal, du savon, du froment, du thé, du 
coton, de la fibre de coco, des fruits et du lait condensé 
(voir ci-après la section relative aux industries). La 
mécanisation progressive de l'agriculture commerciale 
est illustrée par le nombre croissant de tracteurs 

911 De_s inondations plus importantes encore se sont produites 
en février et mars 1967. On a signalé de lourdes pertes notam• 
ment dans la vallée du Limpopo et dans celle de l'Incomati qui 
est une importante zone de production sucrière. 

100 En partie à cause de la réduction des subventions à l'ex
portation versées par les Etats-Unis d'Amérique. 

importés (642 en 1965, contre 449 en 1964). On 
s'efforce particulièrement de favoriser la culture du 
thé pour inciter plus d'Européens à s'établir dans le 
pays, et l'on s'intéresse à la production de tabac, de 
fruits et de viande, surtout pour ravitailler le Portugal 
et pour ne plus avoir à importer ces produits du 
Mozambique. On estime que le Portugal dépense actuel
lement près de l'équivalent de 150 millions d'escudos en 
devises étrangères pour acheter du tabac qui pourrait 
être produit au Mozambique et favoriser de nouveaux 
programmes de colonisation. Des mesures ont été prises 
en 1966 pour améliorer la productivité agricole; on a 
décidé notamment de créer un Institut d'études agrono
miques et de réorganiser la Banque de crédit agricole 
(Caixa de Crédito agricola) [voir ci-après]. Au début 
de 1967, on annonçait la création d'un service spécial 
d'équipement hydraulique en vue de l'exécution des 
grands projets d'irrigation et de mise en valeur des 
fleuves, qui sont actuellement à l'étude, en particulier le 
projet relatif à la vallée du Zambèze (voir la section 
sur les programmes de colonisation et d'utilisation des 
terres). 

272. Le fait le plus marquant a été l'expansion de 
l'industrie sucrière. Comme indiqué précédemment 
(A/6300/Rev.1, chap. V, annexe, appendice III, par. 
73 à 77), le Mozambique fournit environ 70 p. 100 du 
sucre consommé au Portugal, la majeure partie de la 
production de sucre (163 969 tonnes en 1965-1966) 
étant exportée vers le Portugal en vertu d'un système 
spécial aux termes duquel le Gouvernement portugais 
fixe tous les ans les contingents de sucre que le 
Mozambique doit lui fournir à des prix imposés. Un 
décret adopté en 1966 a prorogé ce régime, avec de 
légères modifications, jusqu'en 1982, et le Gouverne
ment portugais a également approuvé la réorganisation 
et l'expansion de l'industrie de raffinage du sucre afin de 
porter la capacité de production à 300 000 tonnes par 
an pour faire face à l'accroissement prévu de la consom
mation portugaise de sucre au cours des dix ou douze 
prochaines années. Auparavant, des plans avaient déjà 
été envisagés pour accroître la production sucrière au 
M~zambique. En 1965, 1a Sena Sugar Estates, l'un des 
tr01s producteurs de sucre du Mozambique, a entrepris 
un programme d'investissements de 360 millions 
d'escudos pour l'installation d'un système d'irrigation 
qui permettra à la société de doubler sa production 
d'ici à 1970; en outre, deux nouvelles sociétés ont été 
créées. La plus grande réalisation est celle de l'Açuca
reira de Moçambique, S.A.R.L., qui compte commencer 
à produire en 1969, avec une capacité initiale de 30 000 
tonnes qui sera portée par la suite à 90 000 tonnes. Il 
s'agit d'une société appartenant à des Portugais, avec 
participation française. En avril 1966, le gouvernement 
du territoire a reçu l'autorisation de cautionner les 
garanties données par les banques nationales pour 
permettre à la société d'emprunter 280 millions 
d'escudos à l'étranger, (ce qui permettrait que la 
majorité du capital reste portugaise). Une partie des 
plantations de la société, qui sont situées sur le fleuve 
Punguè, près de Beira, seront réparties entre 100 colons. 
On apprenait en avril que l'autre société, la Maragra· 
Marracuene Agricola Açucareira, située à Manhiça 
près de Lourenço Marques, avait obtenu de nouvcau..'i: 
prêts bancaires, qui portaient son capital d'e."<ploitation 
à 130 millions d'escudos, mais elle n'a pas encore 
annoncé quand elle commencerait à produire. La société 
est portugaise; une partie de son capital a été constituée 
par souscription locale et elle aura une capacité initiale 
de production de 40 000 tonnes qui sera portée par la 
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suite à 60 000 tonnes. Soixante p. 100 environ du sucre 
produit sera raffiné ( un tiers étant destiné au Portugal 
et le reste au marché local); les 40 p. 100 restants 
seront exportés sous forme de sucre brut et raffiné au 
Portugal ; la construction de la raffinerie a commencé 
en octobre 1965. On ne possède pas de nouveaux 
re!lseignements au sujet des plans selon lesquels une 
fihale de l'Anglo-American Corporation devait créer 
une grande entreprise sucrière dans la vallée inférieure 
du Zambèze [voir A/6300/Rev.1, chap. V, annexe, 
appendice III, par. 89] . 

_273. Comme indiqué précédemment ( section B. 1, 
par. 61 et 62), le Gouvernement portugais a pris en 
1966 des mesures pour accroitre la production de viande 
et de fruits dans les territoires <l'outre-mer en vue 
d'approvisionner la métropole. Divers facteurs, notam
ment le fait que la mouche tsé-tsé sévit dans plusieurs 
r~gions et l'exiguïté du marché local, ont entravé le 
developpement d'une vaste industrie de la viande. Le 
ch:ptel d~ Territoire compte environ 1100 000 têtes 
qui ~~part1ennent pour la plupart aux pasteurs africains 
trad~ti.onnels. o~. à de. grandes entreprises agricoles qui 
les elevent a 1 mtentlon de leurs employés. L'élevage 
co~~ercial, en tant qu'activité principale, se pratique 
pr111c1palement dans le district de Gaza, où l'on élève 
du bétail pour approvisionner Lourenço Marques et sur 
le plateau d' Angonia, près de la frontière du Malawi. 
En 1965, la valeur des exportations de viande et de 
produits carnés n'a été que de 5 200 000 escudos. En 
1966, toutefois, des mesures ont été prises pour déve
lop~er !'élevage; c'est ainsi notamment qu'on a créé 
un 1_nst1tu! .d~ r~chercl!e vétérinaire et réorganisé les 
se~v1ces ve!erma1res qm, en 1965, comptaient 54 vétéri
naires e!1-viron. On envisage en particulier d'organiser 
des serv!ces. de vulgarisation et d'encourager la création 
de cooperatives rassemblant de petits éleveurs de bétail 
des districts méridionaux de Lourenço Marques et de 
G~z."l. En 1966, _on a appris que plusieurs autres entre
prises _commerciales envisageaient de créer des usines 
de traitement de la viande et qu'on avait achevé de 
construire une usine pour les produits carnés et laitiers, 
dans laquelle 25 millions d'escudos ont été investis et 
qui appartient à une coopérative de producteurs. En 
outre, cette même année, des entrepôts frigorifiques 
pour la viande et les fruits ont été construits dans les 
ports de Lourenço Marques et de Beira (voir ci-après) 
et dè~. la fit: de l'an~ée, le territoire exportait pour 1~ 
premiere fois de la viande congelée vers le Portugal. 

274. La culture fruitière ne se pratique actuellement 
que dans le sud et sur les hautes terres de Manica Il 
s;agi~ surtout de bananes, qui sont exportées ;ers 
I J\fnque du Sud et d'autres pays voisins, et de citrons 
qui sont vendus outre-mer en vertu d'accords conclus 
avec le _South Africa.n Citrus Marketing Board. Les 
exportations sont assez peu importantes elles ont été 
estimées en 1965 à 16 800 000 escudos po~r les bananes 
et 17_300 000_ e~cu~os pou: les citrons .. L'exportation 
des citrons benefic1e du fait que ce frmt parvient sur 
le marché européen en hiver. 

275. Comme il ressort de cc qui précède, on s'est 
toujours efforcé jusqu'ici d'accroître la production des 
cultures d'exportation. Mais en 1966, on a accordé une 
plus grande attention à la nécessité de développer le 
secteur de l'agriculture de subsistance afin que le 
territoire n'ait plus à importer des produits tels que 
le maïs 101, Je blé, les légumes et les fruits dont les 

101 Pour la première fois depuis de nombreuses années, le 
).fozambique a eu en 1966 un excédent de 20 000 tonnes de 
mais disponible pour l'exportation. 

importations ont représenté au total 400 millions 
d'escudos en 1964 et 1965. On semble croire au Mozam
bique que la meilleure manière de favoriser la croissance 
générale du secteur agricole, les grandes entreprises 
agricoles non comprises, est d'accorder une assistance 
aux petits exploitants qui sont surtout des non
Africains, et de mettre sur pied des programmes de 
colonisation des terres qui auraient un certain effet sur 
l'économie de subsistance africaine. Entre autres 
mesures prises en 1966 pour aider les petits exploitants, 
on peut citer l'octroi d'un prêt de 10 millions d'escudos 
à une coopérative agricole de la vallée de Maputo et la 
réorganisation et l'expansion de la Banque de crédit 
agricole qui est devenue une institution gouvernemen
tale recevant des allocations budgétaires régulières et 
autorisée à consentir ou à garantir des prêts ( y compris 
des prêts gagés sur les récoltes) contre des garanties 
minimums ( dans certains cas exceptionnels, le montant 
de ces prêts peut aller jusqu'à 500 000 escudos sans 
garantie). Les prêts peuvent être consentis soit à des 
exploitants privés (c'est-à-dire à des non-Africains) 
ou à des Africains qui pratiquent l'agriculture tradi
tionnelle, mais dans ce cas, les bénéficiaires des prêts 
seront surtout des groupes collectifs. On doit augmenter 
également les crédits consacrés à la construction des 
routes desservant les régions agricoles, surtout dans la 
région du Nord (voir ci-après). 

276. On continue apparemment à favoriser surtout le 
développement de l'agriculture dans les exploitations 
appartenant à des particuliers, c'est-à-dire appartenant 
surtout à des non-Africains. Pour ce qui est des princi
pales cultures commerciales, qui constituent au total 
environ 80 p. 100 des exportations agricoles du Mo
zambique, les agriculteurs africains ne cultivent que le 
coton, la moitié environ des noix de cachou et un peu 
de coprah. En dehors de cela, ils pratiquent essentielle
ment l'agriculture de subsistance, vendant leurs excé
dents à des négociants ou les écoulant par l'intermédiaire 
d'organismes gouvernementaux. Jusqu'à présent, si 
l'on excepte l'œuvre accomplie par des organes spécia
lisés tels que les instituts pour le coton et les céréales, 
qui consentent des prêts surveillés et accordent une 
assistance technique à des fins particulières ou dans 
certaines régions, il semble que l'on se soit assez peu 
soucié de relever le niveau du secteur agricole "tradi
tionnel". On peut constater l'état de stagnation relative 
dans lequel se trouve le secteur de l'agriculture de 
subsistance si l'on compare les statistiques relatives aux 
récoltes vivrières achetées aux Africains portant sur la 
période 1960-1963 ( dernières années pour lesquelles on 
dispose de telles statistiques) avec celles qui portent 
sur la période 1950-1953. Les chiffres montrent que 
si les achats ont beaucoup augmenté en ce qui concerne 
cert.-iins produits tels que le blé, la noix de cachou et les 
fèves, ils sont restés au même niveau qu'il y a 10 ans 
ou ont même diminué pour d'autres produits d'impor
tatio.n, tels que le riz, les arachides, le coprah et le 
mamoc. 

277. En 1966, plusieurs commentateurs ont déclaré 
qu'il était nécessaire d'adopter de nouvelles méthodes 
pour développer le secteur de l'agriculture "tradition
nelle". Ainsi, devant le Conseil législatif, un orateur a 
demandé la création de marchés ruraux organisés 
analogues à ceux qui existent en Angola. Un obser
vateur, dans un article écrit pour un journal local a 
demandé l'application d'une politique de crédit agric~le 
qui aide à transformer l'agriculture de subsistance et à 
la fair~ passer dans le secteur de l'économie monétaire. 
Il a fait observer que de 1945, date de la création du 
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Fonds de crédit rural, jusqu'en 1966, date de son 
intégration à la Banque de crédit agricole, le Fonds 
qui était censé aider les agriculteurs traditionnels n'avait 
rien fait car il ne disposait pas du dispositif nécessaire 
pour consentir des prêts surveillés. La nouvelle banque 
devait aider l'agriculture "traditionnelle" ainsi que 
l'agriculture organisée mais elle ne pourrait apporter 
une aide appréciable à la première que si l'on prévoyait 
des facilités de crédit élargies et si l'on prenait des 
mesures soit en créant des coopératives, soit en four
nissant une assistance technique systématique, pour 
établir le mécanisme qui permettrait d'injecter le crédit 
dans le secteur de l'agriculture "traditionnelle" où il 
servirait à introduire de meilleures techniques. 

278. Des députés du Mozambique parlant devant 
l'Assemblée nationale en janvier et février 1967 ont 
souligné la nécessité de faire de plus grands efforts pour 
promouvoir le progrès économique des Africains dans 
le secteur de l'agriculture de subsistance. Comme 
indiqué précédemment (section B.l, par. 70), M. Nunes 
Barata a souligné qu'il fallait améliorer le niveau 
de vie et assurer le développement économique harmo
nieux des populations africaines pour lutter contre la 
subversion. l\L Manuel Nazaré et M. Satùrio Pires 
ont développé ce thème, insistant sur la nécessité de 
prendre des mesures concertées pour accélérer le 
progrès économique et social des communautés afri
caines rurales. Au nombre des mesures qu'ils jugeaient 
indispensables figure l'octroi de titres individuels de 
propriété à des agriculteurs compétents. Ils pensaient 
qu'en appliquant de façon générale ces mesures, on 
éliminerait en partie la pratique qui consiste à aban
donner une culture pour une autre et on encouragerait 
les agriculteurs individuels. Ils estimaient également 
nécessaire de créer des colonies agricoles (rnralatos), 
de développer l'enseignement agricole et les services 
de recherche et de vulgarisation financés par Je crédit 
agricole, de garantir des débouchés et enfin d'encourager 
les coopératives rurales. 

Colonisation et 11tilisation des terres 

279. On attache une grande importance à l'installa
tion d'Européens au Mozambique dans laque11e on voit 
un moyen à la fois d'exploiter les richesses économiques 
du territoire et d'intégrer celui-ci davantage au "do
maine" portugais. Au nombre des principaux plans de 
colonisation déjà réalisés, on peut citer ceux qui 
concernent les colonies des vallées du Limpopo, du 
Revuè et du Maputo et ceux, moins importants, 
exécutés à Niassa et au voisinage de Guruè ( voir A/6000/ 
Rev.l, chap. V, appendice, annexe II). L'allocation de 
terres aux colons caractérise également plusieurs grands 
projets agricoles ( concernant par exemple le sucre et 
le cachou). Pour le moment, on se préoccupe particuliè
rement d'encourager les anciens soldats à s'installer, 
soit dans les districts du nord, soit dans les régions 
frontière où leur présence pourrait être utilisée à des 
fins de défense. Toutefois, les résultats obtenus récem
ment n'ont pas été spectaculaires, car une seule nouvelle 
colonie pour anciens soldats a été établie en 1966. Elle 
est située à l\fohinga, près de Vila Pery, et l'on pense 
pouvoir y installer de 30 à 50 colons environ sur des 
exploitations de 200 hectares. On signale qu'un petit 
groupe d'agriculteurs sud-africains s'installe actuelle
ment dans la même région. 

280. Bien qu'on se soit surtout occupé de l'installa
tion des Européens, on a pris des dispositions, surtout 
dans le cadre des grands programmes comme ceux des 

vallées du Limpopo, du Revuè et du Maputo, pour 
octroyer une partie des terres aux Africains. En dehors 
de ces programmes particuliers, on a déployé des efforts 
au titre du premier plan de développement national 
pour retenir les Africains sur les terres et créer des 
colonies permanentes (rttralatos) mais, depuis 1963, 
on n'a signalé guère de progrès en ce sens, vraisembla
blement en raison de l'immensité de la tâche à accomplir 
et du manque de fonds et de personnel. Toutefois, ainsi 
qu'on l'a noté ci-dessus (par. 278), deux députés à 
l'Assemblée nationale ont récemment lancé un urgent 
appel pour qu'on redouble d'efforts à cet égard en 
demandant que l'on accorde des titres de propriété 
individuels aux Africains, qu'on les groupe en commu
nautés rurales (ruralatos) et que l'on crée des organes 
de planification et de direction chargés d'encourager et 
de surveiller ce genre de colonisation. 

281. Le programme de colonisation et d'utilisation 
des terres qui offre les plus grandes possibilités, et qui 
est à l'étude depuis une quinzaine d'années, est un projet 
à fins multiples de mise en valeur de la vallée du 
Zambèze reposant sur la régularisation et l'utilisation 
des eaux du fleuve. Ce projet prévoit la construction 
d'un grand barrage à Cahora Bassa, au nord de Tete, 
et de plusieurs barrages plus petits en aval, ce qui 
permettrait d'ouvrir à la colonisation et à d'autres fins 
une zone de 140 000 kilomètres carrés, soit un dixième 
de la superficie totale du territoire. En même temps, 
l'électricité produite à Cahora Bassa servirait à exploiter 
les réserves de fer et de charbon du district de Tete, 
et la construction des barrages rendrait le fleuve navi
gable de Tete à Chinde, à l'embouchure du Zambèze, 
où l'on se propose de construire un nouveau port. 

282. La réalisation d'un tel projet, dont on estime 
Je coût total à 10 000 millions d'escudos, dépend néces
sairement de plusieurs facteurs et prendra, de toute 
manière, plusieurs années. L'un des problèmes qui se 
posent consiste à trouver des moyens d'utiliser l'élec
tricité qui sera produite (environ 17 000 millions de 
kWh par an); la presse a signalé que l'on avait 
envisagé la possibilité de vendre cette électricité au 
Transvaal ou à la Rhodésie du Sud. En août 1%6, le 
Portugal a pris une première mesure d'exécution du 
projet en affectant une somme de 20 millions d'escudos 
pour l'établissement des plans du barrage de Cahora 
Bassa. On a signalé ultérieurement que des négociations 
étaient en cours en vue de créer un consortium inter
national chargé de financer la construction du barrage 
dont le coût prévu est de 500 millions d'escudos, somme 
à laquelle il convient d'ajouter 250 millions d'escudos 
pour le détournement du fleuve et la réinstallation des 
habitants de la zone qui sera recouverte par les eaux 
du lac de retenue. 

Industrie 

283. Les industries manufacturières et de transfor
mation constituent jusqu'à présent, par rapport à 
l'agriculture, un secteur relativement modeste de l'éco
nomie du :Mozambique. On compte plus de 1 000 
entreprises industrielles, mais ce sont pour la plupart 
de petits établissements qui s'occupent du traitement 
des produits agricoles et de la production de denrées 
alimentaires et de biens de consommation. La plupart 
des entreprises de transformation relèvent de l'industrie 
légère et utilisent des capitaux peu importants1 les 
principales exceptions étant à cet égard la raffinerie de 
pétrole de Lourenço Marques, des cimenteries, une 
usine textile et des filatures de coton, une fabrique de 
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jute, ainsi que des ateliers sidérurgiques qui travaillent traitement du cachou ou à agrandir des installations 
pour les chemins de fer, les ports et l'industrie de la con- existantes. La plus grande de ces usines, la MOCITA, 
sommation. En 1%1, 82 entreprises seulement avaient un qui est financée par des capitaux sud-africains et italiens, 
capital de plus de 5 millions d'escudos, et leur capital a été créée en août 1966 à Joâo Belo (district de Gaza) 
représentait au total 1 milliard 874 millions d'escudos; avec une mise de fonds initiale de 72 millions d'escudos. 
parmi ces établissements, on comptait notamment deux Lorsqu'elle sera entièrement achevée, la MOCITA 
raffineries de sucre, des huileries et des minoteries, des représentera un investissement de 170 millions d'escudos 
brasseries et des usines d'égrenage du coton. et elle pourra traiter 30 000 tonnes de cachou par an, 

284. Certains observateurs, dans le territoire, ont en employant 800 ouvriers. En décembre 1966, a été 
à maintes reprises vivement recommandé le développe- mise en service une deuxième usine qui est la propriété 
ment des industries du secteur secondaire comme moyen de la société Spence e Pierce, Lda., laquelle est 
de remédier au déficit commercial chronique du contrôlée conjointement par la firme locale Pierce and 
Mozambique, citant entre autres choses, à l'appui de Leslies and Co. et par Gill and Duffus de Londres. 
leur thèse, le niveau élevé des importations des biens L'usine, dont la création a nécessité un investissement 
de ~01;1sommation, notamment de cotonnades, que le de 48 millions d'escudos, aura une capacité maximum de 
te:ntotre pourrait produire lui-même. Autrefois, le 25 000 tonnes. Une autre société étend le champ de ses 
developpement industriel se heurtait à différents fac- activités: la Sociedad Comercial e Industrial de Vaju, 
teur~, _en partic~lier à_ la _politique du Portugal touchant S.A.R.L. (SOCAJU), fondée en 1965 avec un capital 
la. ~eltvrance ~.autonsations aux nouvelles entreprises initial de 120 millions d'escudos et contrôlée par des 
destreuses de s mstaller dans les territoires <l'outre-mer intérêts locaux et portugais, dont le groupe CUF. La 
et à la réglementation des investissements étrangers. société a été autorisée à construire trois usines (à 
Ces dernières années, cependant, on a fait une plus Nacala, Porto Amélia et Nampula) d'une capacité 
large place au développement du secteur industriel qui globale de production de 80 000 tonnes par an. L'usine 
est, après celui des transports et des communications de N acala devait commencer à fonctionner en avril 
le principal bénéficiaire des investissements au titre dt; 1967. On évalue le montant total des investissements 
plan transitoire de développement pour 1965-1967 et nécessaires à environ 250 millions d'escudos. Une 
recevra de ce fait 1 milliard 350 millions d'escudos. quatrième société, la Sociedade Industrial de Caju e 
L'ex,pansion, des industries a ~té en outre favorisée par Derivados (CAJUCA) a été fondée en 1962 avec ùne 
le recent developpement de 1 appareil bancaire et des participation italienne. Après avoir démarré l'année 
moyens de crédit et par l'adoption, en 1965 (voir A/ suivante avec trois petites usines expérimentales, elle a, 
~00/Rev.1, chap. V, par. 62 à 68), de mesures làgisla- en 1965, commencé à produire en grand, grâce à la mise 
ttve p_révoyant une décentralisation plus poussée des en service d'une nouvelle usine à Lourenço Marques; 
pouvoirs en ce qui concerne la création de nouvelles cette nouvelle usine représente un investissement de 
entreprises industrielles et l'assouplissement des restric- 45 millions d'escudos et a une capacité de production 
tions visant les investissements étrangers. annuelle de 15 000 tonnes. En avril 1966, le Gouverne-

285. Grâce à ces mesures, la production s'accroit ment portugais s'est porté garant d'emprunts bancaires 
d · · 1 'd souscrits par la CAJUCA pour un montant total de 

esormais p us rapt ement dans l'industrie que dans les 60 millions d'escudos. Cette somme servira à la 
autres secteurs. D'après les statistiques publiées, la 
production des industries de transformation ( compte construction d'une plus grande usine à Nacala. Deux 
non tenu de la construction et de l'électricité et des autres sociétés plus petites ont également été autorisées 
· d · d · à créer des usines d'une capacité maximum de 15 000 
1~ ustnes e tra1te11?ent des produits agricoles à l'excep- tonnes. 
h,on ~u sucre, du the et du tabac) a progressé, en valeur, 
d environ 30 p. 100 de 1963 à 1965 l'essentiel de cet 
accroissement intéressant cette derniêre année 102• Les 
principaux progrès enregistrés de 1964 à 1965 se 
r~partissent comme suit, par sous-secteurs: la produc
tion est passée de 908 millions à 1 milliard 024 millions 
d'escudos dans les industries alimentaires· de 406 à 
512 rnilljons dans les industries chimiques '(y compris 
l'mdustr1e du savon et des huiles végétales)· de 
92 millions à 129 millions pour la noix de cachm;; de 
177 millions à 216 millions pour les matériaux de 
construction, de 326 millions à 337 millions d'escudos 
pour les ~érivés du pétrole. Les données provisoires 
dont on dispose pour les cinq premiers mois de 1966 
font encore apparaitre un accroissement global de l'ordre 
de 11 p. 100. 

286. Dans les sous-secteurs de transformation des 
produits agricoles, les faits nouveaux les plus impor
tants concernent le sucre ( voir la. section sur l'agri
culture) et le traitement du cachou par des procédés 
mécaniques. Au cours de la période 1965-1966, plusieurs 
sociétés ont été autorisées à construire des usines de 

102 En 1965, on a délivré 389 autorisations de création de 
nouvelles entreprises, ce qui représentait des dépenses d'équi
pement d'un montant de 304 millions d'escudos. Il convient, 
toutefois, d'inclure dans le nombre de ces autorisations celles 
qui intéressent la création de services et d'entreprises commer
ciales. 

287. Parmi les autres nouvelles entreprises créées 
en 1965 et 1966, il faut signaler une fabrique d'articles 
en sisal, une savonnerie de 80 millions d'escudos, une 
usine de décorticage du riz, des minoteries et des usines 
de traitement du thé, des fruits, du lait et des produits 
carnés. L-i Companhia Industrinl de Cordoaria de 
Moçambique (CICOMO), qui fabrique des cordages et 
autres articles en sisal, a été créée en mai 1965 au 
capital de 50 millions d'escudos dont 45 p. 100 appar
tiennent à des filiales du groupe portugais CUF et les 
55 p. 100 restants sont répartis en cinq sociétés agricoles 
du Mozambique. L'usine est située à Nacala et emploie 
200 ouvriers. En 1966, sa première année d'exploitation, 
elle a exporté 7 000 tonnes d'articles en sisal, principale
ment vers les Etats-Unis et le Canada. Quant aux deux 
minoteries, la plus importante se trouve à Machava et 
appartient à la Sociedade Comercial e Industrial de 
Moagen (SOCIMIL). Quand elle sera achevée, en 
1%7, elle traitera chaque année 30 000 tonnes de blé. 
Elle a coûté 50 millions d'escudos et appartient exclusi
vement à de~ P~rttt~is. L'l. deuxième _minoterie, qui est 
~n construct10n a Beira, !rattera le mats. Elle appartient 
a la Moagem de Beira, S.A.R.L. (MOBEIRA) 
et elle est financée par le Banco N acional de F omento 
qui y a investi au total 11 840 000 escudos. Les usines 
de traitement du lait et de l::t viande sont situées 
près de Lourenço Marques et appartiennent toutes deux 
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à une coopérative locale de producteurs, la Cooperativa 
de Criadores de Gado, dont les investissements combinés 
s'élèvent à 27 millions d'escudos. L'usine <le traitement 
du riz, qui se trouve à Manhiça ( district de Lourenço 
Marques), appartient à un industriel, M. Inacio <le 
Souza Mostra. Cette usine, qui représente des investisse
ments de plusieurs millions d'escudos provenant <le 
prêts bancaires et notamment d'un prêt du Banco 
Nacional Ultramarino a une capacité de production de 
1 000 tonnes par an et utilise des machines achetées en 
République f éd éraie d'Allemagne. Parmi les nouvelles 
entreprises dont la création a été autorisée en 1966 dans 
le secteur des industries de transformation, il faut 
signaler une usine de traitement du thé, qui sera 
construite par la société portugaise Monteiro e Giro, 
propriétaire de plantations de thé à Sacone, une conser
verie de fruits de 10 millions d'escudos qui sera installée 
à Nampula une boubngerie industrielle de 4 millions 
d'escudos qui sera construite par le consortium portu
gais SAIPAL, et un grand abattoir, qui sera situé 
près de Lourenço :Marques et où seront envoyés les 
produits de l'élevage <lu sud du Mozambique et du 
Souaziland. On a également annoncé la construction de 
deux usines de lait condensé. La première, qui coûtera 
40 millions d'escudos, sera construite par la société 
Nestlé, South Africa (Pty.) Ltd. à Lourenço Marques; 
elle aura une capacité de 7 500 tonnes, emploiera 120 
ouvriers et commencera à produire en 1968. La 
deuxième, dont le prix <le revient sera de 30 millions 
d'escudos et qui produira 1 000 boites de lait par jour, 
appartiendrait conjointement à la société locale Protal 
et à la société néerlandaise Cooperativa Condens 
Fabrick Friesland. 

288. Parmi les nouvelles entreprises manufacturières 
créées en 1966, on citera une manufacture de cycles, 
construite à proximité de Lourenço Marques, la Fabrica 
de Bicicletas de ?lfoçambique, qui a coûté 30 millions 
d'escudos. Elle appartient à des Portugais et fabrique 
quelque 36 000 bicyclettes et 3 000 motocyclettes par an. 
Une usine de montage de véhicules automobiles, la 
Fâbrica de Automoveis de Moçambique, L<la., qui est 
entrée en service en 1966 et appartient également à des 
Portugais, monte des camions et autres poids lourds 
pour le compte de la société japonaise Isuzu. Elle se 
propose de produire 2 000 véhicules par an. Ces deux 
sociétés envisagent <l'exporter leur production vers Je 
:\falawi, la Rhodésie du Sud et la Zambie lorsqtte la 
demande locale aura été satisfaite. En outre, une usine 
de 10 millions d'escudos pour la production de sel a 
été mise en service en 1966 par des sociétés portugaises 
et on a établi les plans d'une usine d'ammoniaque et 
<l'engrais chimiques qui sera installée à Beira. Cette 
usine, dont la construction sera terminée avant la fin 
de l'année 1967, coûtera environ 200 millions d'escudos, 
et, d'après ses directeurs, produira sttffisamment d'en
grais pour cou\'rir presque entièrement les besoins du 
territoire. Sa construction a été entreprise par une 
société française, la GEXA, pour le compte de la 
Socicdade de Estuclos e Investimentos de i\foçambique, 
et elle exploitera des brevets de la Société belge de 
l'azote. Plusieurs sociétés portugaises, dont la Compa
nhia Nacional Algodoeira, ont reçu en 1966 l'autori
sation de construire trois filatures de coton d'une 
c.1pacité toti.le de 12 000 tonnes; deux seront installées 
dans le sud (à Lourenço :\!arques et à Chibuto, dans Je 
district de Gaza) et la troisième à Beira ou à Monapo 
( district <le lllanica e Sofala). Parmi les autres entre
prises nouvelles, dont la construction était en cours ou 
avait été autorisée en 1966, il faut signaler une fabrique 

d'allumettes, une usine de fibres de cellulose et des · 
fabriques <le sacs en papier, de batteries électriques, de 
pneus d'automobiles, <le produits pharmaceutiques, de 
meubles et <le lames de parquet, de bouteilles en verre 
et d'articles métalliques légers. Les pneumatiques seront 
fabriqués dans deux usines qui seront construites, l'une 
à Beira par la Companhia de Refrigerantes MacMahon, 
S.A.R.L., société portugaise qui fabrique actuellement 
clans le territoire de la bière et des boissons non 
alcoolisées, l'autre par la Firestone Portuguesa; cette 
dernière société envisage d'investir 150 millions d'escu
dos dans une usine qui pourra sortir 60 000 à 100 000 
pneumatiques par an. Parmi les autres sociétés qui, 
d'après des informations publiées dans la presse, ont 
sollicité l'autorisation <le construire des usines au 
Mozambique, on citera la Sociedade Standard Eléctrica, 
qui doit fabriquer du matériel de télécommunications 
et du matériel électrique, la Companhia de Urânio de 
Moçambique, qui a demandé l'autorisation de construire 
une fonderie d'une capacité annuelle de 250 000 tonnes 
pour la production de fer et d'acier (voir par. 50), et 
la Fâbrica Colonial de Borracha, Lda., qui a demandé 
l'autorisation de construire une usine de chaussures à 
Beira. D'après la presse locale, un industriel américain 
a également demandé l'autorisation d'installer des 
usines pétrochimiques à Lourenço Marques et à Beira, 
et on signale qu'un groupe financier étranger, le 
RHOMOC, a présenté plusieurs projets industriels qui 
concernaient notamment la construction d'une usine de 
cordages à Nova Sofala et d'une usine de produits 
chimiques à Dondo. Il faut encore signaler, parmi les 
entreprises créées en 1965 et 1966 dans le secteur des 
industries légères, des usines d'électrodes et de câbles 
électroniques, des entreprises de confection et de literie 
et des usines de peinture et vernis. En 1966, la raffinerie 
de pétrole que la SONAREP (filiale de la Sociedade 
Nacional de Petr6leos du Portugal) possède à Lourenço 
Marques a été agrandie et produit également de l'as
phalte et du gaz liquide à usages domestique et indus
triel. Cet agrandissement a nécessité des capitaux 
supplémentaires <le 130 millions d'escudos. Enfin, vers 
la fin de l'année 1965, une demande d'autorisation a été 
présentée en vue de l'implantation à Lourenço Marques 
d'un chantier naval qui comprendrait deux docks 
flottants et d'autres installations pour la réparation des 
navires, l'ensemble repr'ésentant <les investissements de 
600 millions d'escudos. 

289. Dans d'autres secteurs d'activité industrielle, 
notamment ceux du bâtiment et de la production d'élec
tricité, on a également enregistré une nette expansion. 
Après trois ans de marasme, l'industrie du bâtiment a 
connu une vive reprise en 1965 et 1966: le nombre des 
constructions nouvelles est passé de 750 en 1964 à 
1 317 en 1965. Dans la plupart des principales agglomé
rations, de grands travaux publics ont été entrepris ou 
sont envisagés pour faire face à l'expansion rapide des 
zones urbaines. Le programme de rénovation urbaine le 
plus important a été celui de Lourenço Marques où 
la municipalité utilise un prêt de 150 millions d'escudos 
consenti par le Portugal en 1966 pour financer la 
construction d'ensembles résidentiels à bon marché pour 
les travailleurs africains. 

290. Outre la centrale hydro-électrique de Cahora 
Bassa dont on a parlé plus haut, deux autres centrale~ 
hydro-électriques sont en construction. L1 première, a 
Massingir sur l'Elefantes, l'un des principaux affi~ents 
du Limpopo, alimenterait les entreprises industnelles 
de Lourenço Marques et de la région du Sul do Sav_e; 
la seconde, à Chicamba, sur le Ptinguè, près de Vila 
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Pery, est en fait un agrandissement de l'usine existante 
de la Sociedade Hidroeléctrica do Revuè en vue de 
répondre aux besoins croissants de la région ( on envi
sage en particulier de construire une grande filature de 
coton qui s'ajouterait à l'usine de textiles existante) et 
également de desservir Beira. Le coût estimatif du 
projet se chiffre à 80 millions d'escudos et 20 millions 
ont été déjà obtenus en 1966 au moyen d'une émission 
locale d'obligations garanties par le Portugal. On envi
sage d'installer, sur l'Umbeluzi, une troisième centrale 
hydro-électrique dont la construction durerait six ans 
et nécessiterait l'accord préalable du Souaziland et qui 
permettrait de fournir de l'électricité à l'ensemble de 
la région du Sul do Save et d'irriguer une vaste super
ficie. En 1966 également, on a construit des centrales 
thermo-électriques pour alimenter plusieurs localités, 
notamment le port de Nacala et la colonie de la vallée 
du Limpopo. 

Industries extractives 
291. En 1965, la production minière a été évaluée 

à environ 50 millions d'escudos, soit moins de 2 p. 100 
de la valeur des cultures marchandes du secteur agricole. 
Actuellement, on extrait essentiellement du charbon 
(29 700 000 escudos) et, en moindre quantité, des 
pegmatites, c'est-à-dire surtout du béryllium et de la 
tantalite-cofombite ainsi qu'un peu de bauxite et de 
très faibles quantités d'or, de cuivre et de pierres semi
précieuses. On sait que le territoire possède des gise
ments de minéraux inexploités, en particulier de 
charbon, de magnétite titanifère et de vanadium, et 
peut-être aussi de maganèse et de chrome dans le nord
ouest, mais le manque de capitaux et les problèmes de 
transport ont empêché, jusqu'à présent, de les mettre 
pleinement en valeur. Un des arguments invoqués en 
faveur de l'exécution du programme de mise en valeur 
de la vallée du Zambèze (voir plus haut) est que ce 
programme permettrait d'implanter une industrie sidé
rurgique dans la région de Tete, où l'on sait qu'il e..'CÎste 
des réserves de magnétite de 35 millions de tonnes. La 
plupart de ces réserves minérales sont détenues par la 
Companhia de U rânio de Moçambique • qui a, depuis 
1961, une concession exclusive pour la prospection de 
fer à Mavudzi. Selon la presse, la compagnie a sollicité 
en septembre 1966, l'autorisation de créer une fonderie 
d'une capacité de production de 250 000 tonnes par an. 
Elle a déjà consacré des sommes considérables à la 
construction de logements et à l'aménagement d'autres 
installations. 

292. En 1965, la société américaine Mozambique 
Gulf Oil Company, qui se livre à la prospection du 
pétrole depuis seize ans dans le territoire, a découvert 
un important gisement de gaz naturel à Pande; mais 
celui-ci s'étant enflammé, plus de 100 millions d'escudos 
ont été dépensés pour lutter contre l'incendie qui n'a 
pu être éteint qu'en mars 1967. En août 1966, la presse 
a signalé que le Gouvernement sud-africain avait 
approuvé un projet de construction d'un gazoduc de 
220 miles pour transporter du gaz au Transvaal une 
fois l'incendie éteint. La Gulf Oil Company a démenti 
cette nouvelle qui a reparu cependant dans les journaux 
en janvier 1967. 
Pêche 

293. Bien que la faune marine soit réputée pour sa 
richesse au large des côtes du Mozambique, notamment 
pour ses homards et ses crevettes, ces ressources ne sont 
pas encore pleinement exploitées. La pêche est surtout 
pratiquée par de petites sociétés privées ou par des 
particuliers et les prises n'ont représenté en moyenne 

que 60 millions d'escudos par an pendant la période 
1963-1965. 

294. Au cours des trois dernières années, on a pris 
de plus en plus conscience de l'étendue de cette richesse 
inexploitée. Le mérite en revient en grande partie aux 
recherches de la société INOS, financée par des intérêts 
sud~africains, qui a obtenu en 1963 des droits de pêche 
très étendus ainsi que l'autorisation de créer une usine 
de conserves de crevette et de homard et des instal
lations frigorifiques. De 1963 à 1965, la société a 
investi à peu près 180 millions d'escudos, principalement 
dans des études, mais des difficultés techniques l'ont 
empêchée d'entreprendre des activités industrielles de 
grande envergure, ce qu'elle se propose de faire à partir 
de 1968. Entre-temps, la révélation de l'abondance des 
richesses marines a attiré un nombre croissant de 
bateaux de pêche étrangers, ce qui a provoqué des 
incidents qui ont été signalés dans la presse en 1966. 

295. Au cours de l'année écoulée, le gouvernement 
a pris plusieurs mesures pour encourager les investisse
ments portugais dans ce secteur et le développer. Non 
seulement il a porté à 12 milles la limite des eaux 
territoriales mais il a créé au Mozambique un organe 
officiel chargé des recherches dans le domaine de la 
pêche et promulgué une législation prévoyant l'orga
nisation de coopératives de pêcheurs ( casas de pesca
dores) et la création d'écoles professionnelles. En juin 
1966, une nouvelle société, l'ARPEN, a été créée à 
Lisbonne par d'importants intérêts portugais pour 
développer la pêche commerciale dans les territoires 
<l'outre-mer et d'autres projets seraient également à 
l'étude au Portugal. Plus tard dans l'année, le Ministre 
de l'outre-mer a annoncé à Lourenço Marques que 
l' ARPEN avait fondé une Société de développement 
de la pêche au Mozambique. L'objet de cette société 
était de créer une flotte de pêche commerciale pour 
laquelle un nouveau port, doté d'installations frigori
fiques, d'entrepôts et de bassins de radoub, serait 
construit à Lourenço Marques. En même temps, le 
Portugal adoptait un décret régissant le transfert de 
bateaux de pêche du Portugal aux territoires d'outre
mer. La presse a signalé par la suite que l'ARPEN 
avait passé des commandes pour la construction de 
deux chalutiers de haute mer destinés au Mozambique. 
Elle signalait en outre que plusieurs compagnies étran
gères, sud-africaines et japonaises notamment, souhai
taient obtenir les autorisations nécessaires pour 
s'installer dans le territoire et que le groupe financier 
japonais Mitsui avait l'intention de créer à Lourenço 
Marques, en collaboration avec des intérêts sud
africains, une usine de traitement du poisson repré
sentant une mise de fonds d'environ 80 millions 
d'escudos. 

Moyens de transport et co1111mmications 
2%. La deuxième source de devises du Mozambique, 

après les exportations de produits agricoles, provient 
des services fournis par les ports et les chemins de fer. 
Les recettes invisibles provenant du commerce de transit 
des pays voisins du Mozambique ainsi que les recettes 
provenant de la vente de fournitures et des prestations 
de services aux navires de passage représentent environ 
un tiers des recettes du commerce e..xtraordinaire et un 
cinquième des rentrées totales de devises. De par la 
situation stratégique du Mozambique, le volume du 
commerce de transit a augmenté à la suite de la crois
sance économique de l'arrière-pays et le volume des 
marchandises manutentionnées dans le port à Lourenço 
Marques n'est inférieur que de 20 p. 100 à celui du 
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port de Durban. En 1965, avant le boycottage de la 
Rhodésie du Sud, les ports du Mozambique manuten
tionnaient 14 millions de tonnes de fret. Ce chiffre, Je 
plus élevé de toute l'histoire du Mozambique, dépassait 
de 2,5 millions de tonnes le chiffre correspondant pour 
1964; l'augmentation était due en partie à de nouvelles 
exportations de minerais, de sucre et d'autres produits 
en provenance du Transvaal, <lu Souaziland et de la 
Rhodésie <lu Sud. 

297. Pour faire face aux besoins croissants du 
commerce de transit ainsi qu'aux exigences des expor
tations du Mozambique lui-même, des sommes impor
tantes ont récemment été investies dans les ports et les 
chemins de fer, une partie des coûts étant à la charge 
des pays exportateurs. Selon l'Administration des 
chemins de fer et des ports du Mozambique, la valeur 
totale des améliorations réalisées ou en cours en 1965 
se situait autour de 2 milliards d'escudos. Parmi les 
principaux projets portuaires achevés en 1965-1%6 à 
Lourenço Marques, on peut citer la construction d'un 
quai avec des installations mécanisées pour le charge
ment du minerai de fer destiné à l'exportation de 
minerai du Transvaal et du Souaziland aux termes 
d'accords à long terme conclus avec le Japon, d'une 
installation d'emmagasinage pour la manutention des 
exportations de sucre en provenance de Rhodésie du 
Sud, des entrepôts frigorifiques pour les exportations 
de fruits et de viande ainsi qu'une prolongation de 
320 mètres du principal poste de mouillage en eau 
profonde, dont le coût s'est élevé à 600 millions 
d'escudos. Un quai pour le chargement des grains et un 
autre pour celui du pétrole, d'un coût de 100 millions 
d'escudos, sont en construction. A Beira, près de 650 
millions d'escudos ont été consacrés à l'agrandissement 
des installations de mouillage, à la construction d'une 
cale sèche, achevée en septembre 1966, à des entrepôts 
pour ]es marchandises réfrigérées, le tabac et autres 
articles, ainsi qu'un quai pour le chargement du minerai 
de chrome pour la manutention des exportations en 
provenance de Rhodésie du Sud. D'importants travaux 
d'agrandissement ont ég:'l!ement été effectués à Nacala, 
que l'on équipe pour en faire un port <l'approvisionne• 
ment pour le Malawi et pour décongestionner Je port de 
Beira, et à Quelimane qui dessert le district de 
Zambézia. 

298. L'agrandissement des install:itions portuaires 
s'est accompagné d'importants investissements dans les 
chemins de fer. En 1965, des commandes pour la 
construction de 1 020 wagons de chemin de fer, d'un 
montant de 247 millions d'escudos, ont été passées avec 
une fonderie locale qui a pu ainsi doubler sa capacité 
de production; d'autres commandes de matériel ferro
viaire, y compris 25 locomotives Diesel, d'un montant 
de 40 millions d'escudos, ont été passées aux Etats
Unis. En 1966, une nouvelle gare pour les voyageurs 
ainsi qu'une gare de marchandises ont été construites à 
Beira; leur cotit s'est élevé à 81 millions d'escudos. Des 
travaux de construction importants ont été entrepris 
sur la ligne reliant Beira à Umtali et la compagnie 
britannique des chemins de fer Trans-Zambezia Rail
way a annoncé qu'eIIc avait passé des commandes pour 
l'achat de cinq locomotives Diesel d'ici 1967. Dans 1a 
zone du nord-ouest du I1fozambiquc, les travaux se sont 
poursuivis pour prolonger la lig-ne de chemin de fer 
de :Nïassa qui ira de Catur à Nova Freixo où, aux 
termes d'un accord conclu en 1966, elle rejoindra une 
prolongation du réseau de chemins de fer du Malawi 
permettant ainsi au commerce extérieur du Malawi 
de passer par Nacala à partir de 1967. 

299. Les incidences du boycottage sur le commerce 
avec la Rhodésie du Sud ne peuvent être déterminées 
avec exactitude en l'absence de statistiques détaillées 
sur· Je commerce de transit pour 1966 (voir par. 265 
à 268). Alors que le volume des marchandises manu
tentionnées à Beira a diminué de 342 991 tonnes au 
cours du premier semestre de 1966 par rapport à la 
période correspondante de 1965, le tonnage manuten• 
tionné à Lourenço 1farques a augmenté de 184 662 
tonnes, la diminution du volume des marchandises en 
provenant de la Rhodésie du Sud étant apparemment 
compensée par l'augmentation du volume des échanges 
sud-africains et nationaux. L'acheminement par le 
l\falawi des échanges de la Zambie a contribué à une 
augmentation soudaine des recettes brutes du Trans
Zambezia Railway, qui se sont accrues de 37 p. 100 
au cours du premier semestre de 1966. 

300. Les plans d'investissement pour les ports et les 
chemins de fer étant en grande partie réalisés, on 
s'attache plus particulièrement dorénavant à étendre 
et à moderniser le réseau routier pour des raisons à la 
fois économiques et stratégiques. La nécessité urgente 
de moderniser le réseau routier a fait l'objet de nom
breux articles dans les journaux et a été reprise dans 
des déclarations officielles dans plusieurs parties du 
Territoire, en particulier dans les districts de Manica e 
Sofafa, Zambézia et Cabo Delgado, où l'on soulignait 
que le mauvais état des routes constituerait un grave 
obstacle au développement d'une agriculture commer• 
ci.lie. L'insuffisance du réseau routier dans le nord du 
pays a également été citée comme l'un des principaux 
problèmes de la lutte contre les guérilleros. Le Ministre 
d'autre-mer, dans des discours prononcés en octobre 
et en novembre 1966, a déclaré que la modernisation du 
réseau routier, en particulier dans le nord du pays, 
recevrait toute l'attention voulue dans le troisième plan 
de développement, actuellement en cours d'élaboration. 
Le Ministre a égaJcment déclaré qu'un réseau routier 
rationnellement planifié était nécessaire à l'expansion 
de l'agriculture et permettrait aux forces armées de 
circuler librement en toute saison dans les régions où 
opèrent les guérilleros. II a également insisté sur le fait 
que la planification et la construction d'un réseau 
routier exigeaient une coordination entre les divers 
services, y compris les services du génie militaire. A 
cette fin, un décret, pris au mois d'octobre, créait un 
Office routier autonome pour le Mozambique et le 
mois suivant le ministre a nommé au poste de secrétaire 
provincial des travaux publics et des communications 
un officier qui était auparavant responsable du génie 
militaire dans le territoire. 

301. Selon le plan transitoire de développement pour 
1965-1967, 600 millions d'escudos doivent être consacrés 
au réseau routier; sur ce montant deux prêts, de 200 
millions et de 130 millions d'escudos respectivement, ont 
été autorisés en 1966 par la Banque nationale d'autre• 
mer. Le premier prêt a été affecté à la construction de 
nouvelles routes et de routes de raccordement dans les 
districts de Cabo Delgado, Niassa, Tete et Zambézia. 
Le deuxième prêt est destiné à financer les travaux 
concernant la route principale reliant Lourenço Marques 
à Beira, actueUement en construction, dont l'acheve
ment est prévu pour 1968. On envisage, par la suite, 
de prolonger cette route jusqu'à l'extrême sud du 
:Mozambique et au nord jusqu'à Quionga, près de la 
frontière avec la République-Unie de Tanzanie, ce qui 
fournira au territoire une artère nord-sud reliant les 
principaux ports. Le coût supplémentaire de ces 
travaux, qui nécessiteront la construction d'un pont de 
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4 kilomètres sur le Zambèze, est estimé à 700 millions 
d'escudos. D'autres contrats conclus en 1966 avaient 
trait à la construction d'un tronçon de 110 kilomètres 
de route utilisable en toutes saisons et reliant Macomia 
et Diaco, dans le district <le Cabo Delgado, qui devait 
être exécutée en un an, et à la construction d'une autre 
route de 215 kilomètres reliant Materna à Fingoe dans 
le district de Tete, qui est actuellement une zone de 
peuplement européen. La construction de ces routes 
reviendrait à 17 500 000 et à 6 500 000 escudos 
respectivement. 

Finances publiques 
302. Bien que les comptes budgétaires définitifs pour 

1966 n'aient pas encore été publiés et que l'on ne dispose 
que de renseignements préliminaires fondés sur les 
informations parues dans la presse pour le budget de 
1967, on peut dire que les dépenses publiques pour ces 
deux années ont été parmi les plus élevées jusqu'à 
présent. Non compris le financement du plan transitoire 
de développement, on estime que les dépenses pour 
l'année 1966, qui se sont élevées à 4 milliards 213 
millions d'escudos, étaient supérieures de 272 millions 
à celles de 1965 et représenteraient en pourcentage 
41 p. 100 de plus que les dépenses ordinaires effectuées 
en 1960 103• Parmi les facteurs qui ont contribué à cette 
augmentation, on peut citer les dépenses périodiques 
liées au développement et l'augmentation du coût des 
mesures de défense et de sûreté. 

303. Le montant total des prévisions budgétaires 
peut parfois induire en erreur étant donné que plus de 
50 p. 100 du total représentent des fonds pré-affectés 
(recettes et dépenses d'organismes autonomes tels que 
les administrations des ports, des chemins de fer et des 
transports, qui pour ce dernier organisme s'élèvent à 
1 milliard 340 millions d'escudos en 1966). Cela mis 
à part, les postes qui ont accusé l'augmentation la plus 
sensible par rapport à l'année précédente sont la 
défense nationale avec 549 400 000 escudos, soit une 
augmentation de 80 200 000, (les ouvertures de crédits 
supplémentaires ont provoqué une nouvelle et impor
tante augmentation) et le service de la dette publique 
qui s'élève à 240 500 000 escudos, soit une augmen
tation de 34 millions. D'autres postes de dépenses en 
augmentation sont la santé publique dont les dépenses 
se sont élevées à 175 100 000 escudos, soit une augmen
tation de 17 800 000, l'enseignement public dont les 
dépenses se sont élevées à 158 200 000 escudos, soit 
une augmentation de 14 500 000 104• Comme indiqué 
précédemment (A/6300/Rev.l, chap. V, par. 159), 
les dépenses consacrées à l'éducation comprennent 
l'aide accordée aux missions catholiques portugaises 
(69 500 000) et aux Estudos Gerais U11ivcrsitarios 
(19 millions d'escudos). En 1966, les crédits affectés à 
l'enseignement représentaient 6 p. 100 environ du 
budget et ceux affectés à la santé publique 4 p. 100 
environ. 

304. L'augmentation du montant des prévisions 
budgétaires pour 1967 (voir plus haut) prend une 
importance particulière du fait que la loi promulguée en 
novembre 1966 énonçait certaines directives pour le 

103 Selon des informations parues dans la presse, le budget 
pour 1967 prévoit une nouvelle augmentation des dépenses de 
l'ordre de 387 millions d'escudos. Sur le total des dépenses 
prévues, qui s'élève à 4 milliards 600 millions d'escudos pour 
1967 640 millions sont affectés à la défense ce qui représente 
une 'augmentation de 91 millions par rapport aux estimations 
de 1966. 

104 Le projet de budget pour 1967 prévoit un crédit de 
160 millions d'escudos pour l'enseignement public. 

prochain budget et demandait la réduction ou l'élimi
nation des dépenses <le caractère non essentiel ainsi 
que de celles qui n'étaient pas directement liées au plan 
de développement transitoire. Plus tôt dans l'année, le 
Gouverneur général avait demandé dans une ordon
nance adressée à tous les départements et services de 
l'administration l'adoption de mesures d'austérité pen
dant le reste de l'année. Il avait précisé entre autres 
qu'il n'y aurait aucune augmentation des effectifs du 
corps enseignant ni du nombre des écoles en 1966-1967. 
On ne peut que faire des hypothèses sur les raisons qui 
ont déterminé ces mesures, mais il convient de noter: 
a) qu'on avait enregistré dans le territoire une grave 
diminution des recettes provenant du commerce de 
transit de la Rhodésie du Sud et b) que les dépenses 
pour la défense avaient en fait dépassé de loin les 
estimations de 1965. En attendant que l'on dispose du 
budget pour 1967, on ne possède pas de renseignements 
sur les sources de recettes qui permettront de faire 
face à l'augmentation des dépenses. 

305. Toutefois, jusqu'en 1966, l'augmentation des 
dépenses avait été financée par une augmentation 
substantielle des impôts directs et indirects, ainsi que 
par des impôts extraordinaires sur les recettes des 
services autonomes, tels que les chemins de fer et les 
instalJations portuaires. Entre 1961 et 1965, les recettes 
provenant des impôts directs et indirects (y compris les 
impôts sur les industries à régime spécial telles que 
celles du coton et du sucre) ont augmenté de près de 
50 p. 100 et sont passées de 1 milliard 302 millions à 
1 milliard 918 millions d'escudos. L'augmentation la 
plus importante, en ce qui concerne les impôts directs, 
résultait principalement de l'introduction en 1964 et 
1965 de nouveaux impôts, y compris les impôts pour 
la défense, et d'un impôt personnel supplémentaire, et 
de l'augmentation du taux d'imposition en particulier 
pour l'impôt sur le revenu et l'impôt sur les activités 
commerciales et industrielles. Des décrets augmentant 
le taux des impôts sur les importations et la consom
mation ont été pris en 1966. 

Fina.nccmcnt du développement 

306. Le plan transitoire de développement pour 
1965-1967 fixait pour le Mozambique un objectif de 
5 milliards 400 millions d'escudos d'investissements. 
Cette somme représente une moyenne annuelle de 
1 milliard 800 millions d'escudos, soit environ trois fois 
les investissements annuels dans le plan précédent. Les 
principaux secteurs choisis pour les investissements 
étaient les suivants: industries de transformation, 
1 milliard 350 millions; routes, 665 millions; irrigation 
et colonisation agricole, 560 millions ; services sociaux, 
500 millions ; ports et chemins de fer, 495 millions; 
électricité, 400 millions; pêches, 308 millions d'escudos. 
Environ 31 p. 100 des fonds devaient provenir d'inves
tissements privés, 28 p. 100 de prêts extérieurs, 
21 p. 100 devaient être fournis par le Gouvernement 
portugais et le reste proviendrait du territoire. 

307. On a déjà indiqué dans les chapitres précédents 
dans quelle mesure ces objectifs sont réalisés. Les 
dépenses réelles engagées au titre du plan pour 1966 
représentaient 1 769 500 000 escudos. Elles compre
naient des prêts . d_u Go~tvernement portugais, d'un 
montant de 400 m1lhons d escudos, des prêts étrangers 
garantis par le Portugal et représentant 150 million~ 
d'escudos, et 143 millions d'escudos provenant du 
Territoire. Les 1 061 500 000 escudos restant prove-
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naient d'investissements privés, dont 165 500 000 escu
dos de sources non portugaises. 

308. L'un des objectifs du Plan était de mobiliser 
l'épargne disponible dans le territoire pour l'investir 
dans des projets produisant des revenus. A la suite de 
l'entrée en vigueur, en 1965, de lois assouplissant le 
régime de création de banques dans les territoires 
<l'outre-mer (A/6300/Rev.1, chap. V, par. 62), les 
facilités offertes par les banques de commerce se sont 
considérablement développées. Parmi les banques nou
velles, il y avait le Banco Pinto e Sotta Mayor, une 
banque portugaise qui a ouvert la première de ses cinq 
succursales au Mozambique, le Banco de Crédito 
Comercial e Industrial et le Banco Standard-Totta, 
issu de la fusion des activités au Mozambique de la 
Standard Bank d'Afrique du Sud et de la Totta
Alianca de Lisbonne. En 1966, un emprunt public de 
100 millions d'escudos a été lancé au Mozambique pour 
financer le plan de développement. 

Situation de l'enseignement 
309. Les statistiques les plus récentes sur l'enseigne

ment publiées par le Gouvernement du Mozambique 
portent sur l'année scolaire 1963-1964. Des données 
extraites de ces statistiques ont été jointes au rapport 
précédent du Comité spécial (A/6300/Rev.l, chap. V, 
par. 171 à 175). Les statistiques indiquent entre autres 
le nombre d'enfants inscrits dans les écoles primaires, 
au sens de la nouvelle définition officielle adoptée en 
septembre 1964 105, ainsi que la répartition des enfants 
par groupe ethnique. Selon ces données, sur un total de 
44 725 élèves inscrits dans les écoles primaires, 23 093 
d'entre eux étaient africains. Des statistiques analogues 
sur la fréquentation dans les écoles secondaires ont fait 
apparaître un total de 18 415 élèves, dont 2 781 afri
cains. Par rapport aux statistiques de la population 
africaine de tous âges en 1960, ces chiffres représentent 
un pourcentage de 0,35 p. 100 dans l'enseignement 
primaire et 0,04 p. 100 dans l'enseignement secondaire. 
Ces chiffres ont été cités uniquement pour montrer que 
les possibilités d'éducation se sont développées pour les 
Africains, qui constituent la très grande majorité de la 
population. 

310. Il faut pourtant noter que, comme on l'a déjà 
expliqué, les statistiques de la fréquentation des écoles 
primaires ne concernent que les enfants inscrits dans les 
écoles qui ont au minimum une classe préprimaire et 
les trois premières classes élémentaires. Au Mozam
bique, de nombreuses écoles rurales, pour la plupart 
dirigées par des missions religieuses, offrent moins que 
ce minimum et, aux termes de la réforme de l'enseigne
ment primaire de septembre 1964, ces écoles ne sont pas 
classées comme écoles primaires, au sens strict du 
terme. En 1963-1964, il y avait 3 233 écoles de ce 
genre appelées "écoles d'adaptation", et fréquentées par 
373 587 enfants africains qui représentaient 5,82 p. 100 
de toute la population africaine en 1960. Sur le total, 
ïO 867 sont passés dans une classe supérieure ou ont 
p.1ssé avec succès leurs examens 106• 

311. D'après les mêmes statistiques, le nombre des 
élèves de toutes les races qui fréquentaient les écoles 
secondaires en 1963-1964 était de 18415, dont 7 369 
au lycée, 10 388 dans des écoles tec~niques pr~fes~ion
nelles (y compris les écoles commerciales et les msbtuts 
de préparation à la fonction publique), et 405 dans des 

10:. Décret-loi 45 908 (voir A/6300/Rev.l, chap. V, par. 81). 
106 Ces chiffres ne comprennent pas les 16055 adol_esc~nts et 

adultes qui suivent des cours spéciaux d'alphabétisation et 
autres cours du ~oir. 

séminaires. D'après des renseignements plus récents 
parus dans la presse, il y avait pour 1964-1965, 7 939 
élèves dans les lycées 107 et 11 794 dans les écoles 
techniques professionnelles. 

312. La situation de l'enseignement a été critiquée 
dans un discours prononcé à l'Assemblée nationale par 
M. Saturio Pires, député du Mozambique. Il a fait 
remarquer que, d'après les vérifications provisoires des 
comptes du territoire, les dépenses réelles au titre de 
l'enseignement public ne représentaient que 183 400 000 
escudos en 1965, soit moins de 3,4 p. 100 du budget du 
territoire, et que, même en y ajoutant les subventions 
versées aux missions religieuses, on obtenait un total 
qui ne représentait que 5 p. 100 du budget environ 108• 

Il a parlé en particulier "des lacunes de l'enseignement 
secondaire au Mozambique, et de la gravité du pro
blème", faisant observer que, sur 214 postes d'ensei
gnants, 24 étaient vacants et que 41 p. 100 des ensei
gnants n'occupaient leur poste qu'à titre temporaire. 

313. Bien qu'on enregistre une certaine augmen
tation dans les dépenses pour l'éducation (les projets de 
budget pour 1966 et 1967 font apparaître des augmen
tations de 14 500 000 escudos et de 4 millions d'escudos 
respectivement au titre des dépenses dans l'enseigne
ment public), les augmentations qui se sont produites 
depuis 1965 ne modifient pas sensiblement la situation 
décrite par M. Pires. En réalité, comme on l'a dit plus 
haut (voir par. 304), pendant une partie de l'année 
1966 on a provisoirement cessé de créer de nouvelles 
écoles et de recruter des enseignants à la suite d'une 
ordonnance du gouverneur général motivée par le 
manque de crédits. Quoi qu'il en soit, certaines amélio
rations ont été réalisées en 1966. On peut citer notam
ment la nomination de 52 nouveaux professeurs d'écoles 
secondaires récemment formés, dont 17 enseigneront 
dans les lycées, et les autres dans des écoles profes
sionnelles. Deux nouveaux lycées étaient également en 
construction et on a acheté du terrain à Port Amélie 
pour la construction d'une nouvelle école technique 
élémentaire. 

314. Aux termes du plan transitoire de développe
ment 1965-1967, qui a fixé un objectif de 220 millions 
d'escudos pour les investissements dans l'enseignement, 
la priorité est donnée à l'expansion de la formation 
secondaire professionnelle et agricole. Comme · on l'a 
indiqué précédemment (A/6300/Rev.1, chap. V, par. 
83), l'enseignement agricole a été réorganisé en 1965 
dans les territoires <l'outre-mer. A la suite de cette 
réorganisation, des décrets ont été promulgués en 1966 
au Mozambique, fixant les programmes de l'enseigne
ment agricole aux niveaux élémentaire et secondaire. 
En outre, un conseil de coordination pour l'enseigne
ment agricole a été créé, qui sera chargé entre autres 
d'accorder des prêts et des bourses en utilisant les 
fonds donnés par des organismes gouvernementaux et 
des particuliers. Vers la fin de 1966, une nouvelle école 
agricole a été ouverte à 01imoio, dans les hauts 
plateaux de Manica. 

315. En critiquant l'insuffisance des fonds consacrés 
à l'éducation, :M. Saturio Pires a relevé que le budget 
des études universitaires générales (Est11dos Gerais U11i-

101 Il est très difficile de comparer des statistiques provenant 
de sources différentes, probablement parce que les méthodes 
d'établissement ne sont pas les mêmes. Dans la déclarati~n 
qu'il a faite à l'Assemblée nationale en mars 1967, M. Saturio 
Pires aurait dit qu'il y avait seulement 4 495 élèves dans les 
lycées (liual) en 1965-66. 

10s Non compris les dépenses faites au titre des Es/11Jos 
Gt"rais Uni-:.•crsitarios, voir par. 315 ci-après. 
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versittirios) en 1965 n'était que de 22 800 000 escudos, politique et administratif est défini par le Décret 45 372 
soit moins de 0,5 p. 100 du budget du Mozambique. du 22 novembre 1963 111• 

Pour 1966, le premier chiffre cité dans les prévisions 319. Le territoire est divisé en neuf concelhos et trois 
budgétaires était de 19 millions d'escudos, auxquels sont circunscriçoes et est considéré comme un seul district 
venus s'ajouter par la suite des crédits supplémentaires, électoral aux fins d'élections au suffrage direct. Comme 
pour atteindre un total ne dépassant guère celui de l'an- dans d'autres territoires ayant un gouverneur, notam-
née précédente. Bien que les fonds disponibles pour le ment au Cap Vert, à Sao Tomé et à Principe, à Macao 
financement des dépenses renouvelables aient été limi- et à Timor, un Conseil législatif a été institué pour la 
tés, le Collège a continué à se développer, le nombre première fois en 1963. Il est présidé par le Gouverneur 
des étudiants inscrits étant passé de 329 en 1964-65 et comprend 14 membres, dont trois membres de droit, 
à 603 en 1966-1967. Sur le total, 298 étudiants faisaient huit membres élus par des "groupes organiques" et trois 
des études d'ingérieur, 144 des études de médecine, 40 membres élus au suffrage direct. Les associations de tra-
des études vétérinaires et 32 étudiaient l'agronomie. Le vailleurs ou d'employeurs n'y sont pas représentées. Il 
Collège offre des cours d'études générales, d'agronomie, y a également un Conseil de gouvernement, dont la fonc-
d'études forestières, de médecine vétérinaire, de biolo- tion consiste principalement à conseiller le Gouverne~r 
gie, de chimie et de pédagogie qui durent trois ans et, et qui se compose du Commandant en chef, de trois 
depuis 1966, un cours de médecine de quatre ans. Au membres de droit et de trois membres élus par le Con-
cours de l'année 1966, le gouvernement a acheté du ter- seil législatif, dont un représente les regedorias. 
rain pour construire des bâtiments universitaires per- 320. Le territoire est représenté à l'Assemblée natio-
manents à Lourenço Marques. Jusqu'à maintenant, le nale par un député. Les dernières élections à l'Assemblé_e 
Collège, qui a été fondé en 1963, occupait des bâtiments nationale ont eu lieu en 1965, les élections au Consetl 
provisoires. En 1966 toutefois, un crédit de 7 millions législatif et au Conseil de gouvernement en 19~. Ü? ne 
d'escudos a été affecté à la transformation d'un hôpital connaît pas le nombre de votants. Les prochames elec-
en clinique-école, qui doit être terminée au milieu de tions du territoire auront lieu en 1968. 
1967, et on a aussi approuvé des projets de construction 
de bâtiments définitifs pour les écoles d'agronomie, de 
chimie et de physique. En 1966 également, des labora
toires ont été ouverts pour l'étude des radio-isotopes et 
de la microscopie électronique appliquée à la médecine. 
On a annoncé la création prochaine d'une école de 
sciences économiques. 

316. Dans le discours qu'il a prononcé en octobre 
1966, à l'occasion de la remise des diplômes, le recteur 
du Collège a souligné la nécessité de donner à cet éta
blissement le statut d'une véritable université et de pro
longer les cours jusqu'au niveau de la licence ès lettres 
et ès sciences afin de former les professeurs d'écoles 
secondaires dont le territoire a un besoin urgent. 

4. - Guinée dite portuga.ise 
Généralités 

317. L-i Guinée dite portugaise s'étend sur la côte 
occidentale de l'Afrique entre 12° 40' et 10° 52' de lati
tude nord et 13° 38' et 16° 43' de longitude ouest. Situé 
entre les Républiques du Sénégal et de la Guii;iée, le 
territoire a une profondeur maximum de 198 miles. Il 
comprend en outre l'archipel des Bijagos et un chapelet 
d'iles. Sa superficie totale est de 36 125 kilomètres car
rés, dont près d'un dixième est périodiquement inondé 
par les marées et en majeure partie couvert de palétu
viers. Comme on l'a vu 100 la population totale d'après 
les résultats provisoires du recensement de 1960, était 
de 544 184 habitants, contre 510 777 au recensement 
précédent ( 1950), où l'on avait dénombré 2 263 Euro
péens, 4 568 métis, 11 Indiens, 1 478 Africains assimi
lés et 502 457 Africains non assimilés. Une source por
tugaise officielle 110 a donné pour 1960 le chiffre revisé 
de 519 229 habitants résidents. D'après l'Amrnairc dé
mographique de 1965 (ONU), la population était esti
mée à 527 000 habitants au milieu de cette année-là. 
Gouvernement et administration 

318. Aux termes de la constitution portugafse_ et de 
la loi organique de l'outre-~er de 1963, !e territoire est 
considéré comme une province portugaise. Son statut 

109 Documents officiels de r Assemblée générale, dix_-huitiènie 
session, A1111e~es, additif au point 23 de l'ordre du Jour (A/ 
5446/Rev.1), chap. Jer, par. 35. 

110 Portugal: Amuirio Estat!sti,o, vol. II, Lisbonne, 1964. 

Situation militaire 
321. Les premiers combats en Guinée dite portugaise 

ont eu lieu en 1963, il y a cinq ans. Depuis mai 1964 
environ, ils se sont progressivement intensifiés et géné
ralisés. A la mi-août 1966, les effectifs des troupes por
tugaises étaient estimés à 23 000 hommes, pour la plu
part cantonnés dans les agglomérations principales. 

322. En juin 1966, le Partido Africano da I?depe~
dência da Guiné e Cabo Verde (PAIGC), qm aurait 
quelque 5 000 guerilleros en uniforme, affin!lait avoir 
libéré près de la mo}tié du territoire, y compris, _a?, sud, 
les régions de Catio et de Fulacunda et la moitie des 
régions de Xitoli et de Boé. Au nord, il déclarait avoir 
sous son contrôle les régions <l'Oio et de Farim, presque 
la moitié de la région de Sao Domingos, environ 30 ~- ~00 
de la région de Cachungo et 25 p. 100 de la region 
de Gabù 112• 

323. D'après les communiqués militaires portugais 
pour la période de septembre à décembre 1966, des com
bats ont eu lieu dans huit des neuf concelhos du pays, 
souvent à proximité du siège a?ministratif, notammen~ 
à Sao Domingos, Cacheu et Farim, dans le nord, Batafa 
et Gabu clans l'est, et Mansôa, Fulacunda et Catio dans 
le sud. A la mi-février 1967, les combats se sont inten
sifiés et les pertes portugaises ont été évaluées à 13 tués 
et blessés en moyenne par semaine, contre environ 3 tués 
par semaine un an avant. Le Ministre de la défense 
s'est rendu dans le territoire pour observer les opéra
tions militaires. Au cours de son séjour, le commande
ment militaire portugais a annoncé que des patrouilles 
étaient effectuées dans tout le territoire. La presse de 
langue anglaise y a vu la confirmation que ~es. guerille
ros s'étaient bien infiltrés dans tout le territoire. 

324. A son retour à Lisbonne, le Ministre de la dé
fense du Portugal a parlé du bon m?r~I des tro1;1pe~ 
portugaises qui combattent dans le temtoire et souligne 
que la Guinée portugaise n'est pas en guerre avec les 
pays voisins. Il a déclaré que c'est une guerre à un "ni
veau supérieur" dans laquelle sont engagés d'une part 

111 On trouvera une analyse plus complète des dispositions 
constitutionnelles et administratives du territoire dans les 
Dornme11ts officiels de l'Assi:mblée {!fnérale, . dix-11emJiè111e 
sessio11, Annexes, annexe n° 8 (prem1ere partie), document 
A/5800/Rcv.l, chap. V. 

112 A/6300/Rev.l, chap. V, par. 450 à 452. 
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ceux qui voudraient s'emparer des territoires sous admi
nistration portugaise à cause de leurs richesses et, d'au
tre part, ceux qui voudraient exercer leur emprise sur 
ces territoires en raison de leur position stratégique dans 
le conflit est-ouest. 

Situation économique 
Généralités 
325. L'économie du territoire repose exclusivement 

sur l'agriculture. Les principales cultures sont l'arachide 
et la noix de coco qui, à elles seules, représentent envi
ron 90 p. 100 des exportations, et le riz et le millet, qui 
sont les principales cultures de subsistance. Comme le 
climat ne convient pas à l'installation de colons euro
péens, il n'y a pas d'agriculteurs européens et l'agricul
ture est presque entièrement entre les mains de la popu
lation locale. La Companhia Uniao Fabril (CUF) pos
séderait cependant de grands domaines dans le territoire. 
L'élevage et la pêche subviennent aux besoins locaux, 
mais le territoire exporte une certaine quantité de peaux 
et cuirs. A l'exception de quelques usines de transfor
mation (riz, arachides et huile végétale), l'industrie est 
quasi inexistante. Une concession pour la recherche du 
pétrole a été accordée mais aucun gisement n'a été 
signalé. 

Commerce et balance des pa.iements 
326. Pendant la dernière décennie, le commerce exté

rieur du territoire s'est caractérisé par un déficit crois
sant dû à la fois à l'accroissement des importations et au 
fléchissement des exportations. La valeur des importa
tions a augmenté d'environ 210 p. 100 (de 198 millions 
d'escudos en 1956 à 417 millions d'escudos en 1965) 
mais celle des exportations, qui avait été en moyenne d'en
viron 200 millions d'escudos par an jusqu'en 1961, a brus
quement diminué à partir de cette année-là et n'était plus 
que de 106 millions d'escudos en 1965. En conséquence, 
la balance commerciale du territoire, autrefois excéden
taire (4 900 000 escudos en 1956) est maintenant défi
citaire, le déficit ayant augmenté de plus de 350 p. 100 
de 1961 (86 millions d'escudos) à 1965 (311 millions 
d'escudos): 

Commrra rxtérirur 
(millio11s d'rsc11dos) 

1961 1962 1963 1964 1965 

Importations . . . 297,2 327,3 407,2 421,4 417,2 
Exportations . . . . . 211,1 188,9 166,5 156,2 105,8 

Déficit . . . . . . . . . . 86,1 138,4 240,7 265,2 311,3 

327. La brusque détérioration de la balance commer
ciale du territoire depuis quatre ans tient surtout, sem
ble-t-il, aux effets cle la guerre qui a bouleversé le secteur 
agricole déjà peu actif et rendu nécessaire d'importer 
plus de marchandises et de denrées alimentaires. D'après 
les statistiques, bien que le territoire fftt précédemment 
exportateur de riz, il lui faut en importer depuis 1960. 
Il y a eu également un fort déclin des exportations d'ara
chides non décortiquées (moins de 2 000 tonnes et 
moins de 5 millions d'escudos en 1965, contre 24 000 
tonnes et 69 millions d'escudos en 1963). Les exporta
tions de noix de coco ont également diminué de près de 
25 p. 100 pendant cette pério?e, bien qi:e, grâce à _la 
hausse des prix, leur valeur ait augmente ( de 24 nul
lions d'escudos à plus de 30 millions). 

328. Le territoire importe principalement des biens 
de consommation. En 195S ( dernière année pour laquelle 
on dispose de l'annuaire statistique du Jerrit~ire), les 
textiles de coton, le Yin et le tabac representaient plus 
du tiers de la valeur totale des importations. Pendant 
la période 1963-1965. ces trois produits représentaient 

environ 20 p. 100 des importations totales et les voi
tures automobiles, l'essence et le gas-oil également 20 
p. 100. En 1964, les importations de riz ont atteint 30 
millions d'escudos, soit 6 p. 100 de la valeur totale des 
importations. 

329. Le Portugal a toujours été le premier client et 
fournisseur du territoire, absorbant en moyenne environ 
90 p. 100 de ses exportations et lui livrant plus de 70 p. 100 
de ses importations. Pendant la période 1963-1965, 
les autres clients ont été la République fédérale d'Alle
magne, les Pays-llas et la France, et les autres fournis
seurs principaux, les Etats-Unis d'Amérique (6 p. 100), 
le Royaume-Uni (20 p. 100) et la République fédérale 
d'Allemagne (2 p. 100). 

330. Malgré le déficit de sa balance commerciale, le 
territoire a eu une balance des paiements excédentaire 
en 1965 ( 19100 000 escudos), alors qu'elle avait été 
déficitaire en 1963 (16 300 000 escudos) et en 1964 
(5 200 000 escudos). L'excédent de 1965 découlait du 
transfert de crédits par le Gouvernement portugais pour 
couvrir les dépenses militaires. Hormis ces transferts, 
tous les autres postes de la balance des paiements étaient 
déficitaires en 1965. 

Agrirnltttre, élevage et pêche 
331. Selon les estimations officielles, environ 90 p. 100 

de la population active du territoire est occupée dans 
l'agriculture et environ 77 p. 100 de la production est 
consommée sur place. Il y a au total environ 263 000 
hectares de terres arables, dont 159 000 hectares en an
née normale, produisent des cultures vivrières, 59 000 
hectares des cultures marchandes (principalement des 
arachides) et 59 000 hectares sont en jachère. Au recen
sement agricole de 1960, il y avait 86 951 exploitations 
agricoles (exploraçoes) d'une superficie moyenne de 3,2 
hectares et occupant quatre travailleurs. En 1960, les 
cultures vivrières ont rapporté ( compte tenu du prix 
moyen des cinq années précédentes) 355 millions d'es
cudos et les cultures marchandes 90 millions d'escudos. 

332. L-i majeure partie de la production d'arachides 
destinée à l'exportation vient des plantations du nord et 
du nord-est du territoire, où les principales cultures vi
vrières sont le mais, le manioc, le riz et la patate douce. 
Dans le sud, où le riz est la principale culture vivrière, 
on cultive des arachides dans l'intérieur, mais la prin
cipale culture d'exportation est le palmier à huile, qui 
pousse naturellement le long du littoral. On estime que 
les plantations de palmiers à huile couvrent environ 
90 000 hectares, dont 30 000 sont exploités. Le territoire 
a beaucoup de bois d'œuvre, qu'on commence à exploi
ter. 

333. Il n'y a pas de statistiques récentes sur la pro
duction des cultures vivrières, sauf pour le riz: 10 581 
tonnes en 1961, 11 304 tonnes en 1962 et seulement 
5 643 tonnes en 1963, dernière année pour laquelle des 
statistiques ont été publiées. 

334. Il ressort d'une étude de l'économie du terri
toire, publiée en 1965 dans le bulletin trimestriel de la 
banque nationale <l'outre-mer (Banco Nacional Ultra
marina), que le principal problème économique de la 
Guinée dite portugaise est le manque d'intérêt et de 
compréhension de la population à l'égard de techniqu7s 
agricoles plus modernes. Bien qu'une aide ait été fourme 
au territoire, sous forme de semences sélectionnées et 
d'engrais, la production n'augmentera guère, pense-t-~n, 
tant que la population n'aura pas amélioré ses conn~1s
sances de base en matière de technique agricole, grace 
à la diffusion d'une instruction primaire orientée vers la 
satisfaction de ses besoins. 



Additif nu point 23 de l'ordre du jour 49 

335. On s'efforce d'introduire de nouvelles cultures 
et d'encourager l'élevage. Comme il y a déjà dans le 
territoire des arbres à cachou à l'état semi-sauvage, plu
sieurs projets de culture rationnelle du cachou viennent 
d'être entrepris. Une usine d'épluchage de noix de ca
chou a également été créée. On développe la culture de 
certains fruits (notamment bananes et ananas), et des 
légumes, pour la conserverie ou directement pour l'ex
portation. 

336. Plusieurs projets de développement agricole au 
titre du Plan transitoire de développement pour 1965-
1967 concernent notamment la mise en culture de super
ficies nouvelles pour le riz ( 4 000 hectares), le manioc 
(1000 hectares), le palmier à huile (5 000 hectares), le 
cachou ( 10 000 hectares) et les bananes ( 10 000 hecta
res). 

337. On pense que le territoire a de grandes possibi
lités en matière d'élevage. En 1966, il y avait 7 têtes 
de bétail par hectare. En vue de consentir des crédits 
aux agriculteurs et aux éleveurs, une banque de crédit 
agricole ( Caixa de Crédita Agro Pecuario) analogue à 
celle qui existe en Angola, a été créée en avril 1966. La 
banque consentira des prêts aux agriculteurs, aux éle
veurs, aux commerçants et aux propriétaires fonciers. 
Le capital initial de la banque sera prélevé sur le budget 
du territoire mais, comme dans d'autres territoires, la 
banque pourra émettre des obligations pour augmenter 
son fonds de roulement. 

338. La majeure partie des produits de la pêche est 
destinée à la consommation locale. Les prises ont aug
menté, passant de quelque 500 tonnes en 1963 à 760 
tonnes en 1964 et à 853 tonnes en 1965. Au titre du 
Plan transitoire de développement pour 1965-1967, 18 
millions d'escudos seront consacrés au développement 
de l'industrie de la pêche pour la consommation locale. 
Le plan prévoit la motorisation de bateaux de pêche et 
la construction d'installations de réfrigération, de salai
son et de séchage par des entreprises mixtes ( capitaux 
publics et privés) ou privées ( capitaux portugais et 
étrangers). 

339. Le Décret 47101 du 16 juillet 1966 a autorisé 
le gouvernement du territoire à investir 2 millions d'es
cudos dans une nouvelle société, la Sociedade Frigorifica 
da Guiné (SOFRIGO), qui construira des installations 
frigorifiques à Bissau et envisage d'organiser un réseau 
de distribution dans tout le territoire. Le gouvernement 
a également annoncé qu'il envisage de créer, à titre expé
rimental, une coopérative de pêche dans l'île de Bolama. 

Industrie 

340. A part quelques usines de traitement de pro
duits agricoles, l'industrie est pratiquement inexistante 
dans le territoire. En 1965, il n'y avait que quatre usines 
de décorticage du riz, trois de décorticage des arachides, 
trois usines d'extraction d'huiles végétales, une savon
nerie, une usine de traitement du caoutchouc et la raffi
nerie de pétrole de la SACOR, à Bandin. 

341. Le territoire possède de nombreux cours d'eau, 
mais son potentiel hydro-électrique est assez faible. En 
1%5, la capacité totale de ses centrales électriques était 
de 3109 kW. Le plan transitoire de développement ne 
prévoit aucune mesure en vue de l'expansion des indus
tries de transformation. Sur un total de 16 500 000 es
cudos alloués à l'industrie, 9 300 000 sont destinés aux 
industries extractives, 7 millions à l'approvisionnement 
en eau et 200 000 escudos à l'établissement de cartes 
géologiques. 

1 ndustries extractives 
342. Les ressources minières réelles du territoire 

sont peu connues. On procède actuellement, dans le 
cadre du plan transitoire de développement pour 1965-
1967, à un certain nombre d'enquêtes géologiques. On a 
trouvé de la bauxite à Boé et, selon certains rapports, 
la Companhia Lusitana do Aluminio da Guiné e Angola 
S.A.R.L. serait disposée à exploiter les gisements. La 
société Esso Exploration Guiné Inc., filiale de la Stan
dard Oil of New Jersey, est titulaire d'une concession 
qui lui réserve le monopole de la prospection et de l'ex
ploitation des terrains pétrolifères. 

343. Cette société, alors enregistrée dans le Dela
ware, Etats-Unis d'Amérique, et dont les bureaux prin
cipaux étaient situés à New York, avait déjà obtenu une 
concession pour la période 1958-1961. Au cours de cette 
période, elle n'a pas découvert de pétrole mais elle a 
dépensé 250 millions d'escudos (un peu moins de 9 mil
lions de dollars), c'est-à-dire plus que le minimum de 
118 millions d'escudos qu'elle était tenue de dépenser 
aux termes du contrat. 

344. En décembre 1965 ( décret 46 798 du 29 décem
bre) la société Esso Exploration Guiné Inc., s'est vu de 
nouveau octroyer une concession exclusive pour l'exploi
tation du pétrole dans le territoire et, en mars, après 
approbation des dispositions fondamentales du contrat 
( décret 46 678 du 19 février 1967), un contrat complé
mentaire a été signé par le Ministre de l'outre-mer, la 
Standard Oil Company of New Jersey et l'Esso Explo
ration Co. Inc. 

345. Le nouveau contrat prévoit que la Société Esso 
Exploration Guiné Inc. transférera son siège en terri
toire portugais et que ses activités seront régies par la 
législation portugaise. Le Président et la majorité des 
membres du Conseil d'administration devront être ci
toyens portugais. La société devra être dotée d'un capi
tal social initial d'au moins 1 500 000 dollars des Etats
Unis et 20 p. 100 des actions initiales et des actions 
émises par la suite seront remises gratuitement au gou
vernement du Territoire. 

346. La concession qui, selon les estimations, porte 
sur 50 000 kilomètres carrés, c'est-à-dire sur toute la 
superficie du territoire, les plans d'eau et les eaux cô
tières, est accordée pour une période de 45 ans, avec 
possibilité de prolongation pendant 15 ans. Elle donne 
à la société concessionnaire le droit exclusif de prospec
ter et d'exploiter les dépôts d'hydrocarbures solides, li
quides et gazeux, y compris le pétrole, le naphte, 
l'ozokérite, le gaz naturel et l'asphalte ainsi que le sou
fre, l'hélium, l'anhydride carbonique et les substances 
salines. 

347. La société concessionnaire s'engage à dépenser 
au total, au cours d'une période initiale de cinq ans, une 
somme au moins égale à 297 millions d'escudos (soit 
environ 10 600 000 dollars des Etats-Unis). Les dé
penses s'effectueront de la façon suivante: 24 millions 
d'escudos la première année, 59 millions la deuxième, 
78 millions la troisième, 68 millions la quatrième et 
autant la cinquième. Dans les six mois qui suivront 
l'expiration de cette période de cinq ans, le concession
naire devra solliciter la démarcation des zones où il 
voudra poursuivre ses opérations. Le territoire concédé 
sera progressivement réduit aux proportions suivantes 
de la superficie initiale: 75 p. 100 après cinq ans, 50 p. 100 
après huit ans et 25 p. 100 après 10 ans. 

348. Le montant des droits de prospection afférents à 
la surface concédée est calculé, pour les cinq premières 
années, sur la base de 400 escudos par kilomètre carré• 

' 
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dans les six mois qui suivront la signature du contrat, la 
société devra verser au gouvernement territorial, en 
dollars, une somme équivalant à 40 millions d'escudos 
à titre d'acompte sur le montant des droits à verser dans 
le courant de la première année (20 millions d'escudos) 
et 25 p. 100 à valoir sur les droits afférents aux quatre 
années suivantes. Le montant des droits sera porté à 
800 escudos par kilomètre carré après la dixième année 
et à 1 500 après la quinzième. 

349. Le gouvernement territorial recevra une rede
vance égale à 12,5 p. 100 de la valeur marchande du 
pétrole extrait et aura le droit d'acheter 37,5 p. 100 au 
maximum de la production annuelle de pétrole brut. En 
retour, la société aura "toute liberté de produire, stocker, 
vendre et exporter tout ou partie des substances ex
traites dans la zone concédée". Elle sera dispensée de 
tout impôt "national, provincial ou municipal, présent 
ou futur, de quelque nature ou dénomination que ce 
soit", à l'exception de l'impôt de 50 p. 100 sur le revenu 
frappant les bénéfices réalisés sur les opérations pétro
lières, du droit statistique de 1 p. 1000 ad valorcm et du 
droit de timbre sur les documents de dédouanement. Elle 
est également dispensée de tout impôt présent ou futur 
sur les actions, parts de capital et obligations de l'Esso 
Exploration Guiné, Inc., tant que ces valeurs seront dé
tenues par le concessionnaire ou les sociétés-mères ou 
par toute filiale étrangère des sociétés-mères. 

350. L'Esso Exploration Guiné, Inc. possède, en ce 
qui concerne l'utilisation des installations appartenant 
au domaine public, l'importation en franchise des mar
chandises et des machines, les facilités d'entrée et de 
sortie du personnel aux frontières, les mêmes privilèges 
que la Petrangol et la Cabinda Gulf Oil Company en 
Angola. L'emploi des étrangers, de même que celui des 
Portugais, est soumis à la législation en vigueur dans le 
territoire, mais le concessionnaire n'est pas tenu de re
cruter parmi les Portugais un pourcentage fixe des effec
tifs de son personnel. 

351. La Esso Exploration Gui né, Inc. est tenue de 
respecter les règles en vigueur dans le territoire en ce 
qui concerne le contrôle des changes. Elle doit verser à 
la Caisse territoriale des changes tout excédent de de
vises provenant des ventes effectuées à l'étranger par 
rapport à ses recettes locales imposables, déduction faite 
des impôts versés, des frais généraux et de l'amortisse
ment. Le gouvernement s'engage à faciliter l'octroi de 
devises étrangères à la société pour les transferts spéci
fiés dans le contrat, notamment en ce qui concerne les 
fournitures de marchandises et de services, les intérêts 
et les emprunts ainsi que les dividendes à verser aux 
actionnaires. Cependant, le montant total des devises 
fournies à la société ne doit pas dépasser le total des 
sommes investies en devises et des devises transférées 
:i la Caisse territoriale des changes. 

352. Les termes du contrat sont apparemment com
parables, du point de vue des ,avantages con.senti~, à 
ceux des contrats conclus avec d autres concess1onna1res 
en Afrique. Si à un moment q~elconque, avant l'expi
ration du contrat, la Standard 011 of New Jersey ou ses 
filiales proposent des _con<li,tion~. plus :ivantage'l;lses afi!1 
d'obtenir une concession petrohere s01t en Afrique soit 
dans la région du golfe Persique, des co~sultations pour
ront être organisées entre les deux parties en vue d'une 
revision des termes du contrat. 

Transports et com1111micatio11s 
353. A l'intérieur du territoire, les transports s'effec

tuent principalement au moyen des voies n~viga~les, 
dont le réseau est complété par plus de 1 000 ktlometres 

de routes. Les deux principaux ports sont Bissau et 
Bolama. En 1965, 96 navires, jaugeant au total 310 000 
tonnes, sont entrés dans le port de Bissau. 

354. Le poste bénéficiant des allocations de crédit les 
plus élevées, tant au titre du premier plan national de 
développement (1953-1958) que du deuxième plan na
tional de développement ( 1959-1964), était celui des 
transports et communications. Sur les 86 200 000 escu
dos alloués au titre du premier plan, 87 p. 100 étaient 
réservés à l'aménagement du port de Bissau et à l'équi
pement utilisé pour les transports sur le fleuve · Geba. 
D'autre part 52 p. 100 des allocations prévues au deuxiè
me plan, qui s'élevaient au total à 180 millions d'escu
dos, étaient réservés en majeure partie à la construction 
routière et à l'amélioration des transports fluviaux et 
des télécommunications. Cependant, les deux plans ont 
été lents à démarrer, et toutes les dépenses prévues 
n'ont pas été engagées. 

355. Aux termes du plan transitoire de développe
ment pour la période 1965-1967, 51 millions d'escudos, 
représentant 28 p. 100 du total des allocations, ont été 
attribués aux transports et communications. Le princi
pal projet dans ce domaine a trait à l'établissement 
d'une ligne aérienne entre le territoire et les iles du 
Cap-Vert, pour un montant total-aménagement de 
l'infrastructure et matériel vofant - de 24 millions d'es
cudos. Les dépenses suivantes, également destinées à 
l'amélioration des transports et communications, sont 
envisagées: construction routière: 12 millions d'escudos, 
ports et navigation: 10 millions d'escudos, télécommuni
cations: 7 millions d'escudos. 

356. La nouvelle ligne aérienne, Transportes Aéreos 
da Guiné, a été créée en 1965 ( décret 46 511 du 2 sep
tembre 1965), et a maintenant commencé à fonctionner. 

Finances publi'.qucs 
357. En raison du niveau généralement bas du déve

loppement économique du territoire, le montant des re
cettes ordinaires n'a augmenté que très lentement depuis 
10 ans; les recettes ordinaires prévues pour 1967 ne 
sont supérieures que de 20 p. 100 à celles qui ont été 
perçues en 1957 (156 millions d'escudos contre 127). 
Le produit des impôts indirects est demeuré presque 
stationnaire depuis 1962 et celui des impôts directs a 
décru, principalement en raison de la diminution brutale 
du produit de 1'i111posto domicilicirio (impôt de capita
tion, qui a remplacé l'ancien impôt sur les autochtones 
après l'abolition du statut des autochtones en 1961). Le 
montant effectif des recettes provenant de cette source 
est tombé de 23 200 000 escudos en 1962 à 19 500 000 en 
1964 113 (vraisemblablement en raison de l'exode des 
réfugiés vers les pays voisins et des difficultés rencon
trées dans 1a perception des impôts) 114• D'autre part, 
les recettes provenant de l'impôt général sur la consotn· 
mation, introduit en 1964 (instrument législatif n° 1 814, 
29 août 1964), ont sensiblement augmenté. Cet impôt, 
frappant presque tous les produits importés (allumettes, 
textiles, jus de fruit, bière, vin, tabac, armes à feu, ou· 
tils, machines et pièces de rechange, etc.) à raison de 
10 à 20 p. 100 aà valorcm en moyenne et, dans une pro-

113 L'imposto domiciliJrio frappe toutes les personnes du. sexe 
masculin âgée de 18 à 60 ans. Le montant annuel varie de 
150 escudos pour un célibataire ou un homme marié monogame 
à 400 escudos pour un homme ayant 6 femmes, un supplément 
de 50 escudos étant perçu pour chaque femme au-delà de la 
première (Guinée, instrument législatif n° 1 771, 26 juin 1962), 

114 Compte tenu des taux indiqués ci-dessus, la différence 
de 3 700 000 escudos représente la perte résultant de la non
perception des impôts frappant de 10 000 à 15 000 personnes. 
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portion moindre, certains produits locaux, produit an
nuellement quelque 20 millions d'escudos. 

358. Il ressort de la comptabilité du territoire qu'en 
1964, le montant net des recettes ordinaires était de 
153 millions d'escudos, soit8 millions d'escudos de plus 
que le montant prévu. Bien que le produit des impôts 
directs généraux ait été inférieur de 6 millions d'escu
dos au chiffre prévu, la différence a été plus que com
pensée par le produit du nouvel impôt sur la consom
mation (qui dépassait de 6 millions d'escudos le mon
tant des estimations) par l'accroissement du produit des 
impôts indirects et par l'excédent de l'exercice clos. Le 
montant des dépenses a dépassé lui aussi le chiffre prévu 
(148 700 000 escudos au lieu de 145 millions), cette dif
férence s'expliquant en partie par le fait que le service 
de la dette publique avait exigé un supplément de dé
penses de 2 millions d'escudos. En 1964, la part du ter
ritoire (12 millions d'escudos) dans le financement des 
dépenses militaires représentait 8 p. 100 du total de 
son budget, contre 4,2 p. 100 pour l'éducation et 13,7 
p. 100 pour les services de santé. 

359. En 1966, les sources de recettes budgétaires sont 
les suivantes: impôts directs: 45 400 000 escudos, dont 
la moitié environ fournis par l'imposto doniiciliario; im
pôts indirects : 34 700 000 escudos ; taxe spéciale sur la 
consommation: 20 500 000 escudos; recettes des comp
tes autonomes (extra-budgétaires) : 30 200 000 escudos; 
autres droits et taxes: 22 millions d'escudos. Le projet 
de budget ordinaire pour 1966 prévoyait 16 400 000 
escudos pour le service de la <lette publique du territoire 
(soit 30 p. 100 de plus qu'en 1964) 115 et 12 millions 
d'escudos au titre de sa contribution au financement des 
dépenses afférentes aux forces armées du territoire, dé
penses dont le montant total était en 1966 de 67 400 000 
escudos (29 200 000 pour l'armée, 17 500 000 pour la 
marine et 20 700 000 pour l'aviation). Exception faite 
de la part versée par le territoire et d'une contribution 
de 2100 000 escudos du Fonds de défense des territoires 
<l'outre-mer, le reste des dépenses afférentes aux forces 
armées était financé par le budget extraordinaire du 
Portugal dans les proportions ci-après: 19 100 000 escu
dos pour l'armée, 15 500 000 pour la marine et 
20 700 000 pour l'aviation. 

360. Bien que l'on ne dispose pas de détails sur le 
budget de 1967, on prévoit un accroissement du montant 
des crédits alloués au titre <le l'administration géné
rale, compte tenu de l'augmentation de 12,7 p. 100 des 
traitements dans la fonction publique accordée en dé
cembre 1966. On se souviendra que la nécessité de pro
céder à un réajustement des traitements avait été men
tionnée devant l'Assemblée nationale en janvier 1965 
par M. Pinto Bull, ancien secrétaire général du terri
toire. 

Financement du développement 

361. Comme il a été signalé :mtérieurement 116, le 
plan transitoire de développement pour 1965-1967 pré-

115 En 1962, le montant de la dette publique s'élevait à 
135,7 millions d'escudos, dont 76 millions représentant le solde 
non remboursé de deux emprunts émis respectivement en 1948 
et 1953. Le reste de cette somme représentait les emprunts 
contractés par le Territoire auprès du Portugal au taux de 
4 p. 100 par an (décret 43 519 du 28 février 1961) aux fins 
de l'exécution de projets relevant du deuxième plan de déve
loppement portant sur la période 1959-1964. A la fin de 1964, 
le montant total de la dette publique du territoire avait atteint 
le chiffre de 188,3 millions d'escudos, dont 126,2 étaient 
consacrés au développement. 

us Docmnmts officiels de l'Assemblée gé11érale, i-i11gtièmc 
session Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour docu
ment .-\./6300/Rev.l, chap. V, par. 35, 108 et 109. 

voit une allocation de crédits de 180 millions d'escudos 
au titre des projets de développement du territoire. 
Le montant, en millions d'escudos, des dépenses envi
sagées dans les différents secteurs s'établit comme suit: 
industrie, 16,5; transports, 51; éducation, santé publi
que, etc., 33,2; agriculture, 33,3; pêche, 18; logement, 
10; énergie, 3; divers, 15. Le budget du territoire étant 
si limité, selon le Gouverneur, qu'il est même impos
sible d'engager le personnel et de s'assurer les services 
dont il a besoin, l'allocation de 180 millions d'escudos a 
été initialement financée à l'aide de prêts annuels accor
dés par le Portugal ( décret 43 683 du 3 décembre 1965) 
[voir A/6300/Rev.1, chap. V, par. 57)]. 

362. Le projet de budget pour 1965, première année 
de la mise en œuvre du plan transitoire de développe
ment, prévoyait des dépenses d'un montant total de 
54 200 000 escudos au titre du développement, mais, en 
fait, le montant des dépenses n'a été que de 25 600 000 
escudos, soit un peu moins de la moitié de la somme pré
vue. En outre, cette somme était de 50 p. 100 inférieure 
au montant des dépenses de 1964 afférentes au dévelop
pement. Moins de 1 p. 100 des crédits alloués au titre 
de la recherche et des enquêtes ont été utilisés; d'autre 
part, sur les 6 200 000 escudos alloués au titre de la 
protection sociale et de l'éducation, moins de 15 p. 100 
ont été dépensés. 

363. Après la conclusion du nouveau contrat avec la 
société Esso Guiné Exploration Inc., le gouvernement 
central a décidé de consacrer une partie de l'acompte 
de 40 millions d'escudos (voir plus haut) à l'exécution 
du plan transitoire de développement. En 1966, les pro
jets relevant du plan de développement étaient financés 
notamment par un emprunt de 12 millions d'escudos 
accordé par la Banque nationale d'autre-mer (Banco 
Nacional Ultramarino) [ décret 47 132 du 3 août 1966], 
plusieurs prêts, d'un montant total de 6 900 000 escu
dos, accordés par le Portugal ( ordonnance 22 107 du 7 
juillet 1966), une somme de 4400000 escudos prove
nant des excédents budgétaires du Territoire, et une 
somme de 32 200 000 escudos prélevée sur les fonds 
reçus en paiement de la concession pétrolière 117 ( or
donnance 22 153 du 5 août 1966). Le montant en escu
dos des dépenses prévues s'établissait comme suit: ports 
et navigation, 2 500 000; télécommunications, 1 900 000; 
mise en valeur des ressources agricoles et forestières et 
de l'élevage, 7 millions; routes, 20 millions; transports 
aériens et aéroports, 5 200 000; port de Bissau et télé
communications, 12 millions d'escudos. 
Situation de l'enseignement 

364. Les statistiques les plus récentes sur l'enseigne
ment concernent l'année scolaire qui s'est terminée en 
1964 (les chiffres de 1963, qui ont été communiqués l'an 
dernier, sont indiqués entre parenthèses aux fins de 
comparaison). 

365. Les statistiques montrent qu'en 1964, il y avait 
un total de 156 (163) écoles primaires publiques (y 
compris 33 écoles rurales), avec 241 (212) instituteurs et 
13 040 ( 12 000) élèves. L'unique établissement d'ensei
gnement secondaire du Territoire comprenait un effectif 
de 19 (20) professeurs et de 305 (272) élèves; l'école 
secondaire d'enseignement industriel et commercial 
avait 31 (26) professeurs et un effectif de 482 (308) 
élèves; l'école professionnelle élémentaire avait 5 ( 4) 
maî_tres et 40 (19) élèves. ½~ 79 écoles co.raniques 
avaient 81 professeurs et 758 eleves. Quatre-vmgt-cinq 

117 Sur les 7 800 000 escudos restants, 2 800 000 ont été 
affectés au service de la dette publique du Territoire (ordon
nance 22 226, 26 septembre 1966). 
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personnes suivaient les programmes de formation orga
nisés par le gouvernement: 55 suivaient des cours d'a
griculture et de sciences vétérinaires et 30 recevaient 
une formation dans les domaines de la santé publique et 
de la protection sociale. 

5. -Archipel dtt Cap-Vert 
Ginéralités 

366. Les iles du Cap-Vert sont situées au large de la 
côte occidentale de l'Afrique, le point le plus proche se 
trouvant à 600 kilomètres environ de Dakar (Sénégal). 
L'archipel a la forme d'un croissant orienté vers l'ouest, 
et situé entre les parallèles 14° 48' et 17° 12' de latitude 
nord et les méridiens 22° 41' et 25° 22' de longitude 
ouest. L'archipel comprend 10 iles et cinq îlots divisés 
en deux groupes: les iles Barlavento (Winward) et So
tavento (Leeward). Le groupe des îles Barlaven'\:o com
prend les iles de Santo Antao, Sao Vincente, Sao Nico
lau, Sal, Boa Vista et Santa Luzia. Les iles Sotavento 
comprennent Santiago, Fogo, Maio, et Brava. La super
ficie des iles est variable: la plus grande, Santiago, s'é
tend sur 991 kilomètres carrés et la plus petite, Santa 
Luzia, sur 35 kilomètres carrés; la superficie totale de 
l'archipel est de 4 033,3 kilomètres carrés. 

367. Les iles sont d'origine volcanique et la plupart 
sont montagneuses avec des vallées profondes et mar
quées par l'érosion; le rivage est très découpé. Pendant 
la plus grande partie de l'année, le sol est dépourvu 
de végétation. Le déboisement a été intensif, le climat 
qui subit l'influence des vents du Sahara est aride, la plu
viosité faible, et le territoire souffre de périodes de sé
cheresse prolongée. Les iles sont également exposées à 
des cyclones très violents qui se forment au-dessus de 
l'océan Atlantique. 

368. Malgré des conditions de vie difficiles et une 
émigration très importante, la population s'accroit rapi
dement à un rythme annuel de 3,5 p. 100 environ d'après 
les estimations portant sur la période 1950-1960. En 
1964, la population totale a été officieusement estimée 
à 221 7ï0. On ne dispose d'aucune donnée récente con
cernant la composition de la population en groupes 
ethniques, mais en 1950, selon Je recensement ayant eu 
lieu cette année-là, 69,Œ p. 100 de la population étaient 
des mcstiços, 28,84 p. 100 des Africains et 2,06 p. 1~ 
<les Européens. A l'exception de~ cinq ilots et ?~ la peti~e 
ile de Santa Luzia, toutes les iles sont habttces, mats 
d'après le recensement de 1960, près de la moitié de la 
population vit à Santiago où est située Praia, la capitale 
du territoire. 

G 011vcmc111c11t et admi11istratiou 
369. Aux termes <le la Constitution portugaise et de 

Ja Loi organique de 1963 sur les territoires d'outre-mer, 
les iles du Cap-Vert sont considérées comme une pro
vince portugaise. Leur statut politi9ue et administratif 
a été publié le 22 novembre 1963 (Decret 45 371) 118• 

370. L'organisation politique et administrati~e des 
iles du Cap-V~rt est sem~la_ble,. pour l'essentiel, a celle 
des autres territoires adm1mstres par le Portu~al_, a.v~ 
cette différence que le Statut des autocht_ones na ,amais 
été appliqué aux ile_s c_t 9ue tous les }iab1tants _ont donc, 
du point de vue 1und1que! les memes <l_roits et 1«:s 
mêmes obligations que les citoyens portugais de ~a me
tropole. Par exemple, il n'y . a pas de rcgedorias, et 
l'administration locale s'appme, comme au Portugal, 

118 Pour de plus amples détails concernant les dispositions 
constitutionnelles et administratives, ~e reporter au~ Doc111ntnts 
officiels de l'Asurnblfr ghtéralr, _di.i--11curih11c scssio,1, Amic.r~s, 
annexe n° 8 (première partie), document A/580q/~ed, 
chap. V, par. 17 à 73, et la section concernant le territoire. 

sur des concelhos (municipalités) et des freguesias (pa
roisses), chacune de ces unités administratives ayant 
son conseil municipal élu ou son conseil de paroisse. 
Il y a 12. concelltos et, pour les élections directes à 
l'Assemblée nationale portugaise et au Conseil législatif 
du Cap-Vert, deux districts, qui correspondent respec
tivement aux iles Barlavento et aux îles Sotavento. 

371. Le Conseil législatif, qui est présidé par le 
Gouverneur, se compose de 21 membres, dont 3 sont 
membres d'office, 12 sont élus par les "groupements 
organiques", et 6 sont élus au suffrage direct, à savoir 
trois pour chacun des deux districts. Parmi les 12 re
présentants des "groupements organiques", 2 sont dési
gnés par les organismes qui représentent les intérêts 
des employeurs et 2 par ceux qui représentent les inté
rêts des travailleurs 119• Il y a également dans le terri
toire un Conseil de gouvernement qui joue essentielle
ment un rôle consultatif auprès du Gouverneur et qui 
comprend le secrétaire général, le commandant en chef 
<les forces armées et deux autres membres d'office, ainsi 
que trois représentants que ~'Assemb!ée législa_tive _élit 
parmi ses membres et dont 1 un represente obhgatoire
ment les organismes administratifs. 

372. Les dernières élections au Conseil législatif 
ont eu lieu en 1964, année où 18 000 votants environ, 
soit à peu près 10 p. 100 de la population, ont participé 
à l'élection des six représentants désignés au suffrage 
direct pourcentage jugé plus élevé que dans les autres 
territ~ires <l'outre-mer. Lors des élections à l'Assemblée 
nationale, qui ont eu lieu en 1965, 86,5 p. 100 des élec
teurs inscrits auraient participé à la consultation, mais 
on ne connait pas le chiffre exact. Les prochaines élec• 
tions au Conseil législatif auront lieu en 1968. 
Situation économique 

Généralités 
373. La situation des îles du Cap-Vert est caracté

risée par une f~ib;esse économique ch:oniq_ue et p~r. le 
fait que le ternto1re est largement tributaire de 1 aide 
financière du Portugal. Les îles ne possèdent que très 
peu de ressources naturelles et le ~roblè~e du sur~~u
plement y est de plus en plus aigu; dune manter~ 
générale, leur rôle économique se borne actuelleme~t a 
servir de station d'approvisionnement en combustible 
pour les navires et les avions faisant le trajet entre l'Eu
rope occidentale, l'Amérique du Sud et l'~fr!que a_u~
trale, ainsi que de relais pour les conunt1111cattons tele· 
phoniques transatlantiques. 

374. Comme on l'a déjà dit, les îles du Cap-Vert 
sont généralement très arides, les précip!ta!ions atmos
phériques y sont incertaines, et le terntoire a_ co~nu 
par le passé <les périodes de s~chercss~ _qui déc!maient 
la population. Sur les neuf iles habttees, !rois sont 
presque dénuées de végétation natur~lle, tandis que sur 
la plupart des autres les sols sont tres pauvres, les cul
tures devant se cantonner dans d'étroites vallées et 
dans les régions plus élevées de l'intérie_ur. E:-ceptio~ 
faite du sel, de la pouzzolane et ~e la pierre a chaux, 
qui sont exportés, les iles ne possedent pas de re~sour
ces minérales connues et l'on n'y trouve guère ~'mdu~
tries si l'on met à part le traitement des denrces al!· 
mentaires et des produits primaires. La pêche po~rr~1t 
devenir une source d'enrichissement pour le ternto1re 
et des investissements importants sont actuellement 
effectués dans ce secteur ( voir ci-<les~ous), mais. c;~te 
industrie languit depuis des années etant d~:mne 1 1n· 
suffisance des capitaux et des moyens techmques. 

- ll9 Pour plus de détails sur la composition du Conseil légis· i 
latif, voir document A/5800/Rev.1, par. 187 et 188. 
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375. Les habitants sont pour la plupart de petits 
cultivateurs à bail qui pratiquent principalement les 
cultures vivrières et l'élevage ( surtout celui des chèvres 
et des porcs) pour la consommation locale. On exporte 
en quantité limitée des bananes, du café, de la purguei
ra (graine oléagineuse), des arachides et des graines 
de ricin, mais en 1965 la valeur de ces exportations n'a 
représenté que 8 p. 100 de la valeur totale des impor
tations. Non seulement le territoire doit importer pres
que tous les articles de consommation dont il a besoin, 
mais étant donné que la production alimentaire est 
insuffisante, même les bonnes années, pour satisfaire 
les besoins locaux, il importe également d'importantes 
quantités de denrées alimentaires, en particulier du 
mais et des haricots, qui figurent parmi les principales 
cultures de subsistance. En période de sécheresse, de
vant la nécessité de soutenir le pouvoir d'achat des habi
tants pour qu'ils puissent subvenir à leurs besoins im
médiats, on s'est efforcé de donner du travail à la 
population en modifiant la répartition des dépenses de 
développement, qui sont couvertes principalement grâce 
à des prêts consentis par le Portugal. Etant donné la 
situation décrite ci-dessus, il n'est pas surprenant que le 
territoire soit traditionnellement un pays d'émigration, 
le chiffre net de cette émigration variant, selon les an
nées, entre 1 000 et 4 000 personnes, dont la plupart se 
rendent à Sao Tomé ou Principe. 

376. Devant l'accroissement démographique, l'aug
mentation des importations et le caractère presque sta
tionnaire des exportations, le Gouvernement portugais 
s'efforce de stimuler la production et d'accroître les 
recettes en devises étrangères. On se préoccupe prin
cipalement d'apporter des améliorations à l'industrie 
de la pêche et à la culture des bananes destinées à être 
exportées vers le Portugal, ainsi que de développer ces 
secteurs, et d'autre part de favoriser le tourisme. Des 
mesures sont également prévues, dans le cadre du Plan 
transitoire de développement de 1965-1967, pour amé
liorer les méthodes agricoles, faciliter les réformes 
agraires, améliorer l'approvisionnement en eau et les 
communications et développer la formation profession
nelle technique. 

Commerce et paic111e1its extérieurs 
377. Etant donné la faiblesse de la production locale 

et le manque d'industries dans le territoire, les expor
tations des îles du Cap-Vert ne compensent qu'une 
fraction de leurs importations. De plus, ces dernières 
années, cette fraction s'est trouvée encore réduite en 
raison de l'augmentation rapide des importations. Par 
exemple, entre 1963 et 1965, la valeur des exportations 
a augmenté de 16 p. 100 (passant de 24 100 000 escu
dos à 28 millions d'escudos), mais celle des importa
tions s'est accrue de 34 p. 100 (passant de 170 200 000 
à 228 300 000 escudos). Ainsi, en 1965, les exportations 
n'ont couvert que 8 p. 100 de la valeur des importations, 
le déficit n'atteignant pas moins de 200 300 000 escu
dos. 

378. Malgré cela, la balance des paiements exté
rieurs des iles du Cap-Vert faisait apparaitre un excé
dent de 23 200 000 escudos à la fin de l'année. En 
effet, le territoire tire des revenus appréciables des 
transactions invisibles que constitue la fourniture de 
certains services, et la vente de certains produits, no
tamment l'eau et le combustible ( ce dernier étant im
porté à cette fin) aux navires en transit, et d'autre part 
ses dépenses de développement ( 54 600 000 escudos en 
1965 et 72 900 000 escudos en 1966) sont couvertes 
par des prêts consentis par le Portugal. 

379. Les principales exportations du territoire sont 
le poisson et les produits dérivés, les bananes, le sel, le 
café, la pouzzolane et les arachides. Seules les exporta
tions de poisson et de bananes se sont accrues de ma
nière appréciable ces dernières années. Entre 1963 et 
1965, les exportations de poisson et de produits déri
vés ont augmenté en valeur, passant de 5 100 000 escu
dos à 8 millions d'escudos, tandis que la valeur des 
bananes exportées est passée de 2 900 000 escudos à 
3 400 000 escudos. On ne dispose malheureusement 
d'aucune donnée pour 1966; cependant, il est prévu 
dans le plan de développement des exportations de ba
nanes vers le Portugal que la quantité exportée passe
rait de 3 391 tonnes, chiffre de 1965, à 4 600 tonnes en 
1966 et 6 500 tonnes en 1968. Mis à part le cas du 
poisson et des bananes, les importations sont demeurées 
stationnaires ou ont même diminué. La valeur des ex
portations de sel, par exemple, est tombée de 3 400 000 
escudos, chiffre de 1963, à 2 700 000 escudos en 1965; 
de même, pour la pouzzolane, on a 1 300 000 escudos 
au lieu de 1 600 000 escudos et, pour les arachides, 
900 000 escudos au lieu de 1 100 000 escudos. Quant 
aux exportations de café, elles sont extrêmement ré
duites, puisqu'elles ont atteint seulement 45 tonnes 
en 1965, soit en valeur 1 500 000 escudos. 

380. Plus de la moitié des produits importés par le 
territoire sont des produits de consommation, les prin
cipaux étant en 1965, par ordre d'importance, les tex
tiles, le maïs, le sucre, la farine de blé, le riz, les automo
biles, les vins et les produits pétroliers. Il y a lieu de 
noter que, parmi les principaux produits importés, 
figurent des denrées alimentaires telles que le mais, 
les haricots et le sucre, denrées qui sont toutes produites 
au Cap-Vert mais en quantités insuffisantes pour ré
pondre aux besoins d'une population en rapide augmen
tation. Les importations de denrées alimentaires, de 
mais en particulier, varient sensiblement d'une année à 
l'autre, selon que la récolte locale a souffert ou non de 
la sécheresse. Cependant, ces dernières années, les im
portations des principaux produits alimentaires, quels 
qu'ils soient, se sont progressivement accrues; par 
exemple, les importations de mais sont passées de 
8 700 000 escudos, chiffre de 1963, à 18 100 000 escu
dos, et les importations de riz de 5 500 000 escudos à 
7 800 000 escudos. En 1966, l'importation en franchise 
de 10 000 tonnes de mais a été autorisée. 

381. Les principaux partenaires commerciaux des 
îles du Cap-Vert sont le Portugal lui-même et les au
tres territoires d'autre-mer, notamment l'Angola. En 
1965, la métropole a fourni, en valeur, environ 50 
p. 100 des produits importés par les îles, et acheté 
environ 55 p. 100 des produits exportés, principalement 
des produits alimentaires. Venaient ensuite les Etats
Unis d'Amérique, qui ont fourni 5 p. 100 des produits 
importés par les îles et acheté environ 9 p. 100 de leurs 
exportations. 

Agriculture et éle-vage 
382. L'agriculture constitue l'activité économique 

principale des habitants des iles du Cap-Vert, mais la 
production agricole est limitée par la rareté des sols 
cultivables et de l'eau d'irrigation, ainsi que par l'irré
gularité des précipitatio~s atmos_Phériques. Sauf dans 
Je cas de l'ile de Fogo, ou les pluies sont plus abondan
tes, les iles les plus importantes de l'archipel sont en 
grande partie stériles et les cultures sont cantonnées 
essentiellement dans les vallées ainsi que dans les 
régions plus élevées de l'intérieur. L'agriculture est 
pratiquée surtout par de petits exploitants isolés qui 
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emploient des méthodes rudimentaires et s'intéressent 
avant tout aux cultures vivrières. Sur un total d'envi
ron _54 000 hect~re.s cultivés, quelque 31 000 hectares 
sera1ent consacres a la culture du mais et des haricots. 
Les autres cultures vivrières sont notamment les pata
tes, le manioc, les légumes et les fruits. Quant à la 
can_ne à sucre, elle !1'es_t pas ,cultivée pour l'exportation 
ma1s pour la fabncatton d un alcool consommé sur 
place. farmi les cultures permanentes; il faut citer la 
p11rgueira, plante qui pousse dans les zones côtières 
arides et donne une graine oléagineuse qui est exportée 
en vue de la fabric~tion de savon et d'engrais et, dans 
les zones plus hun11des, les bananes, les noix de coco 
et le café. Dans les vallées, on cultive la noix de ricin et 
l'arachide en plus du mais et des haricots. On ne dispose 
d'aucune donnée sur la production mais on sait que, 
sauf pour les bananes, les exportations sont d'impor
tance réduite et qu'elles ont été très variables au cours 
des dernières années. Par exemple, les exportations de 
purgueira ont atteint 666 tonnes en 1963 et 443 tonnes 
en 1965; celles des graines de ricin 54 tonnes en 1963, 
126 tonnes en 1964 et 65 tonnes en 1965, et celles des 
arachides 205 tonnes en 1963, 559 tonnes en 1964 et 
184 tonnes en 1965. 

383. Ces dernières années, les pouvoirs publics ont 
fait porter leurs efforts sur le développement de la cul
ture du caféier et du bananier en vue de l'exportation. 
En ce qui concerne le caféier, des mesures prises en 
1959 (décret 42 390, du 15 juillet) en ont rendu la 
culture obligatoire dans certaines zones irriguées. Mal
gré ces efforts, les exportations de café sont tombées 
de 132 tonnes, chiffre de 1959, à 37 tonnes en 1963 
et elles n'ont atteint que 45 tonnes en 1965 (en valeu; 
1, 500 000. escudos). Les tentatives faites pour accroître 
1 export~t10n de bananes ont eu plus de succès, et ces 
exportations se sont accrues progressivement, passant 
de 1 125 tonnes en 1957 à 3 392 tonnes en 1965 tandis 
qu'on espère atteindre le chiffre de 6 500 to~nes en 
1968. Cette augmentation a été possible en partie grâce 
aux crédits qui ont été consacrés à l'irrigation au titre 
du Plan transitoire de développement et en partie grâce 
à des mesures qui ont été prises récemment (voir par. 
62) pour garantir aux producteurs des débouchés au 
P

1
ortugal. En ~966! le gouvernement a fait l'acquisition 

d un cargo fngonfique pour le transport des fruits 
entre les iles et, d'autre part, l'un des objectifs du pro
gramme de construction de routes (voir ci-dessous) est 
de faciliter l'exportation des fruits et légumes. 

384. On a déjà signalé la faible productivité agricole 
des iles du Cap-Vert, situation qu'illustre abondam
ment le fait que le territoire doit importer des produits 
alimentaires et en particulier du mais ( 12 000 tonnes 
en 1965 et l O 000 tonnes en 1966). Cet état de chose 
est dû en partie à des conditions naturelles défavorables, 
mais elle est aussi imputable à des méthodes de cul
ture surannées, au manque de capitaux et au régime 
foncier lui-même; en effet, la plupart des terres appar
tiennent à des familles de propriétaires terriens et sont 
cultivées par des exploitants à bail ou par des métayers 
en vertu de contrats qui, jusqu'ici, étaient souvent soit 
de courte durée soit sujets à modification de la part des 
propriétaires. En novembre 1966, une décision de carac
tère législatif a rendu applicable aux iles du Cap-Vert 
la loi n° 2114, du 15 juin 1962. En vertu de cette loi, 
les contrats et les actes relatifs à l'exploitation agricole 
sont assujettis à la réglementation des pouvoirs publics; 
ils doivent être soumis à l'approbation des administra
tions intéressées et doivent être conclus pour une durée 
de trois ans renouvelable pour neuf autres années; la 

loi prévoit également une répartition équitable du pro
duit de la terre dans le cas des contrats de métayage et 
institue des commissions d'arbitrage qui sont chargées 
de départager les propriétaires et les fermiers. 

385. Le plan de développement transitoire qui porte 
sur la période 1965-1967 met l'accent sur le développe
ment de l'irrigation ainsi que sur la bonne utilisation 
et la conservation des sols; des crédits de 42 millions 
d'escudos au total sont prévus à cette fin. Depuis 1965, 
une équipe spéciale d'experts (Brigada técnica), plus 
nombreuse que celle qui était prévue antérieurement, a 
pour tâche de favoriser les coopératives agricoles de 
dresser des plans d'utilisation des terres, <l'assure~ la 
m~illeure utilisation possible des systèmes d'irrigation 
existants ou nouveaux et de favoriser les activités de 
reboisement et de conservation des sols. 

386. Les fermiers du Cap-Vert pratiquent égale
ment l'élevage, notamment celui des chèvres et des 
porcs. Selon les renseignements recueillis, il y avait 
en 1963, 30 500 chèvres, 12 363 porcs, 13 900 têtes de 
gros bétail et 7 000 ânes, ces derniers utilisés princi
palement comme bêtes de somme. 

Pêcheries 
387. La pêche pourrait devenir une activité écono

mique importante des îles du Cap-Vert. On sait qu'au
tour de ces îles, se trouvent en abondance le thon et la 
langouste; le poisson constitue une partie importante de 
la nourriture des habitants des îles du Cap-Vert, no
tamment dans les îles de Sal et de Boa Vista dont 
l'aridité est telle qu'on n'y pratique presque aucune cul
ture. Bien que la pêche joue un rôle économique qui 
ne. le cède en importance qu'à l'agriculture et que le 
po1sson et les produits à base de poissons constituent, 
~n vale~tr, _la principale exportation du territoire, cette 
mdustne, a cause de ses méthodes surannées, du man
que de capitaux et de son accès limité aux marchés 
extérieurs, a décliné pendant plusieurs années. En 
1957 même, un rapport indiquait que l'industrie de la 
pêche était dans un état de stagnation et que les usines 
de traitement des prises ne disposaient pas des installa
tions et de l'équipement appropriés, que les conditions 
d'hygiène n'y étaient pas satisfaisantes et qu'elles étaient 
au bord de la faillite 120. 

388. C'est en 1957 qu'ont été effectuées les premiè
res recherches scientifiques en vue de déterminer la ca
pacité des pêcheries et qu'ont eu lieu les premiers efforts 
afin d'améliorer la pêche industrielle dans les îles. En 
1958, deux installations frigorifiques ont été créées sur 
l'ile de Sao Vincente et quelques chalutiers à moteur ont 
été mis en service. En 1964, on estimait qu'environ 
3 000 personnes pratiquaient h pêche, utilisant encore 
dans la majeure partie des cas de petits bateaux et des 
méthodes traditionnelles; on comptait cinq sociétés de 
traitement du poisson produisant, pour l'exportation, 
du poisson congelé, des conserves de poisson et de la 
farine de poisson. La valeur des exportations de pro
duits à base de poissons est passée de 4,9 millions 
d'escudos en 1958 à 6 800 000 escudos en 1964. 

389. Conformément au plan transitoire de dévelop
pement pour 1%5-1967, plus de la moitié des 500 mil
lions d'escudos devant être investis aux îles du Cap
Vert ont été affectés au développement de la pêche. Une 
partie de cette somme est consacrée aux recherches sur 
les pêcheries actuellement entreprises par un service 
de recherche, le Centre de biologie aquatique, qui a été 

120 J. Gutteres, "Estudos das Pescas em Cabo Verde", dans 
Estudos, Cibicias PoUtica.s c Sociais, Lisbonne, 1961, yol. I, 
n° 47. 
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créé en mai 1966 (ordonnance n° 21916 du 30 mai). le port principal est Porto Grande situé -sur l'ile de 
La majeure partie de cet investissement sert cepen- Sâo Vincente. Autrefois, Sâo Vincente avait une im-
dant à améliorer la flottille de pêche et à fournir les ca- portance comparable à celle de Singapour, de Malte 
pitaux nécessaires aux industries de traitement. En ou de Port Said en tant que principale escale de char-
ve_rt;1 du décret 46 990 du 21 mai 1966, un prêt de 30 bonnage pour les navires naviguant dans l'Atlantique. 
mtlhons d'escudos a été accordé à la société de traite- La création de ports plus grands et mieux équipés, 
ment, la Companhia de Pesca e Congelaçao de Cabo comme Dakar, a peu à peu provoqué le déclin de Sao 
Verde (CONGEL), ce qui a porté le montant total des Vincente. 
investissements de cette société à 50 millions d'escu- 394. En 1960, le port de Porto Grande avait une 
dos. Il semble également que des sociétés étrangères superficie d'environ 700 hectares et disposait de 
s'intéressent aux iles du Cap-Vert. En avril 1966, la plusieurs quais accessibles aux navires de fort tonnage. 
République fédérale d'Allemagne a été autorisée, en En 1961, un poste de mouillage en eau profonde a été 
vertu d'un accord conclu avec le Portugal, à établir une aménagé à Porto Grande. Ce port reçoit 90 p. 100 de 
base de pêche dans les iles. Aux termes de cet accord, tout le trafic maritime accostant au Cap-Vert et, notam-
la République fédérale cl' Allemagne effectuera une ment, presque tous les grands vapeurs étrangers. Les 
étude de six mois sur les ressources en thon existant petits navires portugais sont généralement accueillis 
dans ces parages et sur les méthodes de pêche utilisées. dans huit ports de moindre importance: Praia Santa 
Les bateaux de la société japonaise Mitsui installée à Maria et Pedra de Lume (Sal); Palmeiras et Fura 
Sao Vincente pratiquent déjà la pêche au thon en haute (Brava); Porto Novo (Santo Antao); Sao Felipe 
mer. En novembre 1966, la presse a indiqué qu'un (Fogo) et Sal Rei (Boa Vista). Le nombre des navires 
financier allemand envisageait de s'associer à d'autres accostant aux iles du Cap-Vert n'a pas augmenté depuis 
intérêts étrangers pour établir une société à Santiago. 1953, la moyenne annuelle étant de 600 à 650 navires 
Selon ces indications, les investissements prévus se environ avec un tonnage total variant entre 2 400 000 
situaient entre 200 et 300 millions d'escudos. et 3 900 000 tonnes. En 1966, dans le cadre du plan 

Industries extractives et de transformation transitoire de développement, un nouveau port a été 
390. Si l'on excepte le traitement du poisson et des construit dans l'ile de Fogo et, comme on l'a indiqué 

produits alimentaires destinés à la consommation inté- ci-dessus, le Gouvernement a, d'après certains rapports, 
rieure, les seules industries importantes implantées au acheté un nouveau cargo destiné au transport de fruits 
Cap-Vert se consacraient à l'extraction du sel, de la entre les îles. 
chaux et de la pouzzolane (matière première utilisée 395. Le territoire dispose d'un grand aéroport inter-
pour la fabrication du ciment et du béton) destinés à national situé à Espargas sur l'île de Sal. L'importance 
l'exportation. Le sel, qui vient actuellement au troisième de cet aéroport s'est accrue depuis 1961 car le trafic 
rang des exportations du territoire (2 700 000 escudos aérien portugais entre l'Europe et l'Afrique s'est déve-
en 1965), est produit par évaporation dans des salins loppé. On rapporte qu'à la suite des interdictions faites 
des iles de Sal, Boa Vista et Maio. En perdant son à ses appareils d'utiliser plusieurs aéroports africains, 
marché d'exportation traditionnel, le Brésil, cette in- la République sud-africaine a conclu avec le Portugal 
dustrie a décliné après la deuxième guerre mondiale et un accord relatif à l'utilisation de l'aéroport d'Espargas 
les quantités exportées sont tombées de 34 780 tonnes et, selon certaines informations parues dans la presse, 
en 1939 au chiffre peu important de 20 269 tonnes en on s'attend que l'Afrique du Sud investisse des capi-
1959. Depuis lors, les exportations ont légèrement aug- taux pour développer les installations existantes. 
menté et ont atteint 39 626 tonnes en 1965. 396. Depuis longtemps, Sao Vincente sert de relais 

391. Des gîtes de pouzzolane ont été découverts en aux cables téléphoniques sous-marins qui relient l'Eu-
1948 et, à l'origine, cette matière première a été extraite rope, le Brésil et l'Afrique du Sud. En août 1966, un 
principalement en vue d'être exportée au Portugal. communiqué de presse indiquait que le plus important 
Bien que la production ait augmenté rapidement jus- cable sous-marin du monde serait installé en 1968 et 
qu'en 1959, où 9 102 tonnes ont été exportées, elle flue- que le Cap-Vert lui servirait de relais. 
tue depuis entre 3 668 tonnes (1960) et 11 825 tonnes 397. Dans le cadre du plan transitoire de développe-
(1963). En 1965, 4 139 tonnes seulement ont été ex- ment pour 1965-1967, 96 millions d'escudos seront 
portées. consacrés aux transports et aux communications. Envi• 

392. En août 1966, on a annoncé que l'on envisa- ron les deux tiers de cette somme serviront à amélio-
geait de créer des cimenteries utilisant la pouzzolane sur rer les installations portuaires et les transports aériens 
les iles Maio et Boa Vista. Selon des informations et 30 millions d'escudos seront consacrés au réseau 
parues dans la presse, la Companhia Pozzolana de Cabo routier. On accorde une importance considérable à la 
Verde, S.A.R.L., qui contrôle les gisements, investira construction de nouvelles routes afin, d'une part, d'aug-
400 millions d'escudos dans deux cimenteries qui seront menter les exportations et, d'autre part, d'encourager 
construites avec l'assistance technique et financière de le tourisme qui, pour l'instant, est à l'état embryon-
sociétés européennes du même secteur. On indique que naire. Le premier voyage touristique organisé à l'archi-
ces usines emploieront plus de 100 techniciens et de pel du Cap-Vert s'est rendu ·dans l'île de Santiago 
450 travailleurs autochtones et qu'elles auront une en mai 1966. 
capacité de production annuelle de 300 000 tonnes éva
luée à environ 135 millions d'escudos. Les exportations 
seront orientées vers les marchés africains. 

Transports et communications 

393. Comme on l'a déjà indiqué, l'importance écono
mique des iles du. Cap-Vert est ?ue principalem.ent. au 
fait qu'elles constituent un relais pour la navigation 
maritime au long cours, l'aviation et les liaisons télé
phoniques. En ce qui concerne les transports maritimes, 

Finances publiques 
398. Le budget des iles du Cap-Vert montre que les 

dépenses ordinaires et extraordinaires ont augmenté 
progressivement au cours de ces dernières années. Les 
dépenses réelles au titre du budget ordinaire sont 
passées de 68 240 000 escudos en 1963 à 78 980 000 
escudos en 1965 et les prévisions budgétaires pour 1966 
atteignent 85 840 000 escudos. Les dépenses extraordi
naires, consacrées principalement à l'exécution de pro-



56 Assemblée générale - Vingt-deuxième session -Annexes 

jets de développement ont été de 52 990 000 escudos en 
1964 et ont atteint 54 650 000 escudos en 1965. Pour 
1966, les affectations de crédits étaient de 72 950 000 
escudos 121• 

399. En 1965, les îles du Cap-Vert ont fourni 
1 700 000 escudos sur la somme de 23 800 000 escu
dos consacrés aux forces armées se trouvant dans le 
territoire, le reste ayant été payé par le budget du Por
tugal et le· Fonds de défense militaire <l'outre-mer. En 
1967, les dépenses prévues pour la défense s'élèvent à 
19 700 000 escudos dont 2 millions seront versés pour 
le territoire ( ordonnance 22 455, 22 460 et 22 496 des 
16 et 31 janvier 1967). Le budget prévoyait également 
que 10 360 000 (12 p. 100 du budget ordinaire) seraient 
affectés à l'enseignement et 7 900 000 (9,1 p. 100) à la 
santé publique. 

400. Etant donné le peu de ressources dont dispose 
le territoire, les dépenses extraordinaires, qui sont con
sacrées principalement au développement, sont presque 
entièrement financées par des prêts consentis par la mé
tropole et le budget ordinaire doit en conséquence sup
porter le poids de plus en plus lourd du service de la 
dette publique qui représentait 2 900 000 escudos, soit 
3,3 p. 100 du budget ordinaire, en 1966. 

Financement du développement 
401. Aux termes des deux plans de développement 

précédents (1953-1958 et 1959-1963), 347 millions 
d'escudos au total ont été alloués aux îles du Cap-Vert: 
137 millions d'escudos au titre du premier plan et 210 
millions d'escudos au titre du second. Selon ces deux 
plans plus de la moitié des sommes totales allouées de
vraient être consacrées à l'amélioration des installations 
portuaires et du réseau routier, l'agriculture et, notam
ment, les projets d'irrigation venant à la seconde place. 
Compte tenu des affectations de crédits supplémentai
res, les dépenses réelles se sont élevées à 374 millions 
d'escudos. 

402. La structure des investissements prévus dans le 
plan de développement transitoire (1965-1967) indique 
une nouvelle orientation du développement économique 
du territoire. Le plan prévoit qu'au cours de cette pé
riode de trois ans, on investira 500 millions d'escudos, 
dont 258 millions - soit plus de la moitié - seront con
sacrés au développement de l'industrie de la pêche; les 
autres secteurs de l'économie recevront des crédits beau
coup moins importants: iO millions d'escudos (soit 14 
p. 100) iront aux transports et communications, 18 mil
lions (soit 3 p. 100) à l'enseignement, 30 millions (soit 
6 p. 100) à la santé publique et 42 millions (soit 
5,4 p. 100) à l'agriculture. 

403. Les dépenses effectuées en 1965 au titre du 
plan s'élèveraient à 54 600 000 escudos, soit 18 400 000 
escudos de moins que le montant des ouvertures de cré
dit. A l'origine, les principaux crédits ouverts étaient 
destinés au réseau routier (20 millions), aux installa
tions portuaires et maritimes (20 miJlions), à l'agricul
ture (8 millions), à la santé publique (6 millions) et à 
l'industrie ( 5 millions). 

404. Etant donné les difficultés croissantes que le 
service de la dette publique a causées à la fragile éco
nomie des iles du Cap-Vert, le Ministère des finances 
portugais a été autorisé en vertu du décret 46 683 du 3 
décembre 1%5 à consentir des prêts sans intérêt rem
boursables en 24 ans pour l'exécution du Plan transi
toire de développement. En conséquence, les dépenses 

1~1 Du fait des reports il y a des dh·ergcnces considérables 
entre les estimations et' tes dépenses réelles consacrées au 
dé~·cloppcment, quelle que ~it l'année considérée. 

pour 1967, qui s'élèvent à 70 millions d'escudos, ont été 
financées par un "subside remboursable" (ordonnance 
7 496 du 19 mars 1966). Sur cette somme, 21 500000 
escudos seront consacrés à l'amélioration du logement et 
des services municipaux, 17 millions aux transports et 
communications (y compris 6 millions pour les ports et 
5 millions pour le réseau routier), 11 700 000 à l'agri
culture, au reboisement et à l'élevage, 4 millions au ré
seau de distribution d'électricité, 6 millions à la santé 
publique, 5 millions à l'enseignement et 1250 000 aux 
nouvelles industries de transformation. 

Situation de l'enseignement 
405. Selon les statistiques les plus récentes (Boletini 

Geral do Ultramar, mai 1966), il y avait, en 1964, 427 
salles de classe dans l'enseignement primaire 122 dont 
200 se trouvaient dans des écoles primaires proprement 
dites et 227 dans des écoles rurales (postos escolares). 
Selon ce rapport, le nombre total des maitres de l'ensei
gnement primaire était de 549 et il y avait 24 334 en
fants inscrits, ce qui correspond à une proportion moyen
ne de 53 élèves par maître et de 57 enfants par salle de 
classe. Cela semble indiquer que des améliorations im
portantes et récentes ont été apportées aux locaux de 
l'enseignement primaire puisque selon une étude semi
officielle 123 en 1960-1961, sur l'ile de Santiago la pro
portion était de 325 enfants par salle de classe et de 
207 élèves par enseignant. 

406. En ce qui concerne l'enseignement secondaire, 
on comptait, selon la même statistique, deux lycées 
(liceal) avec 52 professeurs et 1103 élèves, et 3 écoles 
techniques professionnelles ( dont une école d'agricul
ture) avec un total de 454 élèves. Il y avait également 
un séminaire religieux, comptant 60 élèves. Au-dessus 
de l'enseignement secondaire, il n'y a pas d'autre insti
tution que les cours de formation organisés par le gou
vernement. En effet, tout l'enseignement, au-delà du ni
veau secondaire, est dispensé en dehors du territoire 
grâce à des bourses du gouvernement; 35 bourses ont 
été accordées en 1964. 

407. Si les statistiques citées ci-dessus sont exactes, 
le nombre de classes de l'enseignement primaire a aug
menté de 120 et celui des élèves inscrits de 5 741 depuis 
l'année précédente ( ce chiffre peut comprendre les élè
ves des cours d'alphabétisation pour adultes). Cette 
augmentation est probablement due au fait que, en 1964, 
l'enseignement primaire est devenu obligatoire. Au ni
veau secondaire, le nombre des élèves inscrits a aug
menté de 27 dans les deux lycées (liceal) et de 39 dans 
les trois écoles techniques professionnelles. 

408. On ne dispose d'aucune statistique pour les an· 
nées postérieures à 1964, mais il convient de noter que 
sur un montant total de 18 millions d'esc:udos affecté 
à l'enseignement dans le plan transitoire de développe· 
ment (1965-1967), un crédit de 2 500 000 escudos a été 
ouvert en 1965, et un crédit de 5 millions d'escudos a 
été ouvert en 1966. Le programme de 1966 prévoyait 
la construction de 19 écoles nouvelles, qui seront en 
majeure partie des écoles rurales (postos escolares). Il 
a également été décidé de créer une école normale d'ins· 
tituteurs dans le territoire. Les autres territoires <l'outre· 
mer participeraient au financement du coût de cet éta· 
blissement. 

1:.:2 Selon un rapport (Bolttim Gerol do Ultramar, janvier· 
février 1966), des mesures spéciales ont été prises pour agrandir 
les établissements d'enseignement primaire, étant donné l'aug• 
mentation inquiétante du nombre des analphabètes. 

123 "Santiago de Capo Verde", de Ilidio do Amaral, McmJ• 
rias da limta de bn:,·stigaçifrs do Ultramar (n° 48), Lisbonne 
1964, p. 318. 
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Santé publique 
409. On dispose de très peu de renseignements con

cernant la santé publique aux îles du Cap-Vert. Selon 
le _rapport de, mars 1966, des plans ont été établis, à la 
smte d'une .etude sur ;es. installations hospitalières et 
sur les besoms du ternto1re dans ce domaine en vue 
?e const:uire. de nouveaux hôpitaux centrau~ sur les 
t!es de Sao Vmcente de Praia; un hôpital psychiatrique 
pour l'ensemble du territoire sera également créé à 
P~d.ra Badejo. 01? a également prévu d'agrandir les 
hop_itaux existant a Sal (afin de répondre aux besoins 
crees p~r l'aéroport d'Espargas) et à Ribeira Grande. 
On envisage également la création des installations hos
pitalières nécessaires pour le traitement de la tubercu
lose. 

6. -Sâo Tomé et Principe 
Généralités 

410. Les deux iles volcaniques de Sâ'.o Tomé et de 
Princip~ son_t situées dans le golfe de Biafra, à l'ouest 
de la Repubhque gabonaise, entre 1 ° 44' de latitude nord 
e~ Ü° 1' de latitude sud et entre 6° 28' et 7° 28' de lon
gitude est. Sâ'.o Tomé a une superficie de 854 kilomètres 
carrés et Principe, à 120 kilomètres environ au nord une 
superficie de 110 kilomètres carrés. ' 

411. Au recensement de 1950, Sâ'.o Tomé avait 
5~ 82~ habitants et Principe 4 332, au total 60 159. 
D apres les résultats provisoires du recensement de 
1960, la population des deux îles était à cette date de 
63 f8? habitants ( 58 880 pour Sâ'.o Tomé et 4 605 pour 
~n.nc1pe). f:n,1?60, 60 p. 100 environ de la population 
etaient consid~res comme "autocht?nes", les 40 p. 100 
~es!ant, p~r!111 _ lesquels on comptait 2 655 Européens, 
eta1ent origma1res du Portugal et d'autres territoires 
"nationaux", notamment de l'Angola, des îles du Cap
~ert et du Mozambique. La population autochtone pro
vient de souches diverses : elle comprend des descen
dants des premiers occupants, venus du Gabon et d'au
tres parties de la côte de Guinée et des "Angolares" 

d, ' venus Angola. 

Go1wernement et administration 
412. Aux termes de la Constitution portugaise et de 

la Loi organique de l'outre-mer de 1963 Sâ'.o Tomé 
et Principe constituent une province du P~rtugal. Leur 
statut politique et administratif est régi par le décret 
45 373 du 22 novembre 1963 124• 

. 413. L'organisation gouvernementale et administra
tive de Sao Tomé et de Principe est analogue à ce11e de 
Ia_Guinée dite portugaise (voir par. 318-320). Le terri
t~1~e comprend deux concelhos (Sâ'.o Tomé et Principe), 
d1v1sés en freguesias (paroisses). Le Conseil législatif 
pré_sidé par le G?uverneur, comprend 13 membres, dont 
trois membres d office, sept élus par des groupes "orga
niques" et trois élus au suffrage direct 1211• Un Conseil 
de gouvernement, dont la principale fonction est de 
donner des avis au Gouverneur, se compose du com
mandant en chef des forces armées, de trois membres 
~'office et de tro!s membres élus par le Conseil législa
tif, dont un represente les freguesias. 

414. Des élections à l'Assemblée nationale ont eu 
lieu en 1965, et au Conseil législatif en 1964. Pour la 

124 Pour une analyse plus complète des dispositions consti
tutionnelles et administratives intéressant les territoires d' outre
mer,. voir Do~uments officiels de f Assemblée générale, di.r-
1u:ut-ièmc session, Amte:res, annexe n° 8 (première partie), 
document A/5800/Rev.1, chap. V, par. 17 à 73, et la section 
suivante, relative au territoire. 

125 Pour plus de détails sur la composition et la structure 
des organes d'administration locale, voir A/5800/Rev.l, chap. V, 
par. 46 à 53. 

première fois, en outre de la loi électorale de 1963 
( décret 45 408 du 6 décembre), des listes électorales ont 
été établies, ce qui a entrainé une augmentation de 20 
~- 100 du _nombre des personnes remplissant les condi
tions reqmses pour voter. On ne dispose cependant pas 
de chiffres précis à cet égard. A titre de référence, on 
se souviendra qu'aux élections de 1956 à l'Assemblée 
nationale, environ 4 400 personnes seulement ont voté 
soit un dixième à peu près des personnes classées dan~ 
la catégorie des "assimilés" (A/5800/Rev.1, chap. V, 
par. 203). 

415. Contrairement à ce qui s'est passé en Angola, au 
Mozambique et en Guinée dite portugaise, le statut des 
indigènes n'a jamais été appliqué à Sâ'.o Tomé et à Prin
cipe. Bien que depuis la fin du siècle dernier les autoch
tones soient considérés comme des citoyens portugais et 
à ce titre régis par le Code civil portugais, au recense
ment de 1950 les deux tiers des habitants étaient enre
gistrés comme assimilés et un tiers comme non-assimi
lés. Depuis Je dernier recensement, qui a eu lieu en 1960, 
on ne fait plus de distinction entre assimilés et non
assimilés. 

Situation économique 
Généralités 
416. L'agriculture de plantation est la principale acti

vité économique. Le cacao a toujours été le premier pro
duit d'exportation, suivi par le café, le coprah, l'huile de 
palme et la noix de coco. Comme on s'intéresse surtout 
aux cultures marchandes pour l'exportation et qu'il y a 
peu d'industries, le territoire doit importer presque toute 
sa nourriture ( farine de blé, riz, poisson séché, sucre et 
mais notamment), ainsi que des produits manufacturés 
comme les textiles et le tabac. 

417. Depuis quelques années, le gouvernement s'ef
force d'élargir la base de l'économie en introduisant de 
nouvelles cultures et en encourageant le développement 
de la pêche et des industries de transformation. 

Commerce extérieur et balance des paiements 
418. Sâ'.o Tomé et Principe ont toujours eu une ba

lance commerciale nettement excédentaire. Pendant les 
deux années 1953 et 1954, les meilleures à cet égard, 
alors que les exportations atteignaient près de 250 mil
lions d'escudos, la valeur des importations ne dépassait 
guère la moitié de ce chiffre et l'excédent commercial a 
dépassé 120 millions d'escudos. En 1960 toutefois, cet 
excédent n'était plus que de 76 millions d'escudos. De
puis lors, la balance commerciale a continué de se dété
riorer. De 1961 à 1964, en raison de la diminution cons
tante du volume des principales exportations et de la 
baisse des cours, la valeur des exportations a été inf é
rieure en moyenne à 160 millions d'escudos par an. 
En 1965, e11e s'est chiffrée à 146 millions d'escudos, ne 
laissant subsister qu'un excédent de 1 million d'escu
dos, le plus faible que l'on ait jamais enregistré. 

419. Le commerce du territoire se fait surtout, ac
tuellement, avec les autres pays de la zone "escudo". 
Depuis 1961, la part du Portugal a augmenté et, en 
1965, elle était de 48 p. 100 dans les importations et de 
55 p. 100 dans les exportations. Les autres principaux 
fournisseurs du territoire étaient l'Angola (20 p. 100 
des importations), les Pays-Bas (5 p. 100), la Répu
blique fédérale d'Allemagne (4 p. 100) et le Royaume
Uni et les Etats-Unis (3 p. 100 chacun). Les Pays-Bas 
sont Je ?euxième client du territoire (21 p. 100 des 
exportations en 1965). 

420. L'excédent de la balance des paiements de Sao 
Tomé et Principe, qui était de 15 800 000 escudos ~n 
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1963, est passe a 28 400 000 escudos en 1964 et à 
34 700 000 escudos en 1965. Parmi les recettes invisi
bles du territoire pour cette dernière année il convient 
de mentionner les transferts de fonds privés' ( 48 800 000 
escudos) et les sommes versées au territoire au titre du 
développement, par le gouvernement central '(31300000 
escudos). 

Agriculture, sylvicttltttrc et élevage 
421. A Sao Tomé et Principe, l'agriculture est en 

grande partie aux mains de 150 grandes sociétés qui 
possèdent 90 p. 100 des terres cultivées. La plupart des 
cultures d'exportation sont produites dans de vastes 
plantations employant une main-d'œuvre salariée, autre
fois recrutée principalement en Angola. Les modifica
tions apportées en Angola au système de recrutement 
de travailleurs et la promulgation en 1962 du code du 
travail rural ont provoqué à Sao Tomé et Principe une 
pénurie de main-d'œuvre agricole qui a eu des réper
cussions sur la production. Hormis un nombre peu éle
vé de petits cultivateurs, la majeure partie de la popu
lation est sous-employée (voir ci-dessous). 

422. De 1963 à 1965, le cacao, le coprah et la noix 
de coco ont représenté en moyenne 92 p. 100 de la 
valeur des exportations annuelles: 58 p. 100 pour le 
cacao, 24 p. 100 pour le coprah et 10 p. 100 environ 
pour la noix de coco en 1965. Le territoire a exporté 
moins de café en 1965 (168 tonnes) qu'en 1963 (202 
tonnes), mais sa valeur est passée de 4 800 000 à 
5 600 000 escudos. En 1965, 871 tonnes d'huile de 
palme (12 p. 100 par rapport à 1963), évaluées à 
4 400 000 escudos, ont été exportées. Depuis quelques 
années, le territoire exporte du quinquina, de la can
nelle, des bananes et des ananas. 

423. On trouvera, dans le tableau ci-après, le volume 
de la production ( en tonnes métriques) des principales 
cultures dans la période 1963-1965. 

Noix 1/uilc 
Annlr Cacao CoJ,rah Ba11at10 de coco de f'almc Café 

1963 ....... 9 541 5304 3069 2096 1640 256 
1964 ....... 7995 6001 4926 1813 1371 196 
1965 .. .. ... 10 577 6970 1989 1732 214 

Source. - Banco Nacional Ultramarino, S.A.R.L., /Jolcti111 
Trimrslral (n° 66/67), Lisbonne, 1966. 

424. L.1. chute des cours du cacao à l'exportation 
(de 20000 escudos par tonne en moyenne en 1955-1958, 
à 10 000 escudos par tonne en 1965) a eu de graves 
répercussions sur l'économie du territoire. Malgré les 
mesures prises par le gouvernement pour remédier à 
cette situation (réduction des droits à l'exportation et 
nouvelles facilités de crédit), on a signalé en 1966 que 
de nombreuses sociétés avaient transféré leurs activités 
en Angola. 

425. En 1966, on a promulgué une nouvelle régle
mentation de l'exploitation forestière ( ordonnance 
n° 3 994 du Gouverneur, du 28 avril). L'administration 
délivre maintenant des licences annuelles en précisant, 
dans tous les cas, le volume de bois dont l'abattage et 
l'exportation sont auforisés. Toutefois, la réglementa
tion n'est pas applicable aux agriculteurs qui possèdent 
moins de 10 hectares. 

426. Les exportations de bois d'œuvre peuvent être 
interdites afin d'assurer l'approvisionnement normal du 
marché local. Les prix minimums à l'exportation sont 
fixés par le Gouverneur. Un droit (ta.i-<1 de exploraçâo) 
de 20 à 50 escudos par mètre cube est perçu sur le bois 
exporté. 

427. L'élevage est pratiqué avant tout pour satis
faire aux besoins locaux. En 1965, on comptait dans le 
territoire 4 459 porcins, 3 025 bovins, 2 652 ovins, 1 300 
caprins et 480 chevaux. 

428. En 1963, on estimait que 2 000 autochtones seu
lement travaillaient sur les plantations et que 20 000 
environ probablement exploitaient une propriété à leur 
compte. Pour accroître la production et stimuler l'éco
nomie, le gouvernement encourage la création d'un plus 
grand nombre de petites exploitations en achetant à des 
particuliers des terres qu'il redistribue à de petits culti
vateurs. Ce programme, dont le coût estimatif s'élève à 
70 000 escudos environ par famille, est financé sur le 
crédit de 30 000 millions d'escudos alloué à l'agriculture 
au titre du plan transitoire de développement pour 
1965-1967. 

429. Le gouvernement s'efforce également d'encou
rager l'installation permanente d'ouvriers agricoles ori
ginaires d'autres territoires. Aux termes de la législa
tion du travail de 1948 (décret n° 36 888 du 2 mai), le 
gouvernement du territoire doit construire des villages 
destinés à des travailleurs qui, "compte tenu de leurs 
antécédents, paraissent aptes à cultiver des terres à leur 
compte". Entre 1950 et 1960, le gouvernement a ainsi 
construit deux villages, Riba Santana et Neves, il a 
décidé de permettre aux locataires de ces maisons et 
exploitants des parcelles contiguës ( terrenos) d'en deve
nir propriétaires (ordonnance n° 3 767 du Gouverneur, 
du 6 mai). Les chefs de famille peuvent, s'ils le désirent, 
acheter leurs maisons et leurs parcelles à tempérament, 
et en acquitter le paiement par mensualité pouvant 
s'échelonner sur 10 ans. Le prix de la maison et de la 
parcelle est fixé à 6 000 escudos pour les petites pro
priétés, 7 200 escudos pour les propriétés moyennes et 
8 400 escudos pour les grandes propriétés. Ceux qui ne 
veulent pas acheter leurs maisons et leurs parcelles sont 
autorisés à les garder gratuitement, à condition de bien 
entretenir les logements et de cultiver les parcelles. 

430. Deux établissements officiels de crédit ont été 
créés et octroient des prêts aux cultivateurs et aux éle
veurs: un fonds de développement des petites entre
prises agricoles et industrielles (Fundo de Fomenta de 
Pequenas Empresas Agricolas c Jndustriais) et une 
C-iisse de crédit (Caixa de Crédita de Sâo Tomé e 
Principe). 

431. Le fonds de développement des petites entre
prises a été créé en 1964 par la loi n° 695 du 24 sep
tembre. Il est autorisé soit à acheter lui-même de l'outil
lage et du matériel en vue de l'exécution de projets agri
coles ou industriels ou à en garantir l'achat, soit à con
sentir des prêts à cette fin. Les prêts (12 000 escudos au 
plus, soit moins de 500 dollars des Etats-Unis) sont 
remboursables en 16 mois et portent intérêt de 2 p. 100 
par an. En 1966, les ressources budgétaires du fonds 
s'élevaient à 510 097 escudos (contre 251 000 en 1965). 
Quant à la Caisse de crédit, elle a été autorisée en 1965 
à accorder des prêts aux agriculteurs, aux éleveurs, aux 
industriels (y compris les sociétés minières et celles de 
pêche) et aux entrepreneurs du bâtiment (y compris le 
logement) 1!?6• 

432. L.-i loi n° ï16 de 1966 a mis la Caixa, à titre 
provisoire, sous l'autorité du Gouverneur, qui peut fixer 
la politique à suivre en matière de crédit. Aux termes 
de son statut, la Caixa accorde des prêts à court terme 
(un an au plus) pour le financement d'exportations ou 
d'achat de certaines marchandises ( engrais, insecticides, 
etc.) par des sociétés agricoles et industrielles, des prêts 

1!?6 Voir A/6300/Rcv.1, chap. V, par. 218. 
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à moyen terme (jusqu'à 8 ans, à concurrence de 90 la durée des travaux de prospection effectués par la 
p.100 de la valeur de l'investissement total) pour le finan- société. La société est tenue d'investir 30 millions d'es-
Cef!!ent de projets de développement ( création de plan- cudos au minimum pendant la période initiale de la con-
tattons nouvelles, achat de matériel et de bétail, irriga- cession octroyée aux fins de prospection (trois ans), 30 
tion, installation ou modernisation d'entreprises indus- millions d'escudos pendant la première période de pro-
!rielles, achat de bateaux et d'engins de pêche, et autres rogation (deux ans) et un minimum à fixer par le gou-
mvestissements, notamment dans l'industrie minière) et vernement ( qui ne devra pas dépasser 30 millions d'es-
des prêts à long terme (jusqu'à 20 ans, à concurrence cudos) pendant la deuxième période de prorogation 
de 60 p. 100 de la valeur) aux fins de la construction de (trois ans). L'administration du territoire recevra une 
maisons à Sâ'.o Tomé, Santo Antônio do Principe et redevance de 12,5 p. 100 de la valeur des ventes, per-
dans certains villages (vilas e provoaçoes classificadas). cevra 50 p. 100 des bénéfices de la société et aura le 
Le fonds doit être alimenté par les ressources du terri- droit d'acheter au maximum 37,5 p. 100 de la quantité 
toire et par l'épargne locale. de pétrole brut produite chaque année. La société ver-

433. Il existe également un fonds spécial du loge- sera 500 000 escudos par an au fonds de développement 
ment à l'intention des groupes à revenu faible (Fundo minier quand il sera créé; cette somme est comprise dans 
de Fomento de Habitaçâ'.o para classes econ6micamente les investissements minima exigés. De même que pour 
débeis). Ce fonds peut cautionner l'achat de matériaux d'autres contrats analogues, la société est exemptée "de 
de construction, acheter lui-même ces matériaux et les tous droits, impôts ou taxes, de quelque nature que ce 
fournir aux termes d'un contrat d'emprunt, et cons- soit, nationaux, provinciaux ou municipaux, actuels ou 
truire des villages et des ensembles de logements ur- futurs". Sur l'équipement importé, la société ne sera 
bains. Les garanties et les prêts peuvent être accordés tenue d'acquitter que le droit de statistique de 1 milliè-
aux familles dont le revenu arinuel ne dépasse pas 25 000 me ad valorem et le droit de timbre sur les documents 
escudos. Les prêts sont de 15 000 escudos au maximum. douaniers. 

Industrie Pêche 
434. Les activités industrielles à Sâ'.o Tomé et Prin

cipe se limitent principalement au traitement des pro
duits agricoles. Outre l'extraction de l'huile de palme 
et le traitement du cacao et du café destinés à l'expor
tation, il existe quelques petites usines, dont des fabri
ques de boissons rafraîchissantes, des savonneries, des 
tuileries et des scieries. Bien qu'aucun crédit n'ait été 
alloué au secteur industriel dans le cadre des premier 
et deuxième plans nationaux de développement, le Plan 
transitoire de développement de 1965 à 1967 a prévu 
12 millions d'escudos pour la création de nouvelles in
dustries, y compris trois usines de traitement du cacao 
et trois usines d'extraction de l'huile de palme. 

Industries extractives 
435. En février 1967 (décret n° 47 549), des droits 

exclusifs ont été accordés à une société devant être cons
tituée par M. Manuel Rodrigues Lagos en vue de pro
céder à la prospection de gisements de pétrole, d'ozoké
rite, d'asphalte et de gaz naturel. Les clauses de la con
cession sont analogues à celles des concessions minières 
en Angola et en Guinée dite portugaise 127• La conces
sion porte sur la superficie totale des iles de Sâ'.o Tomé 
et de Principe (à l'exception d'une zone centrale dans 
l'ile de Sâ'.o Tomé), ainsi que sur le plateau continental. 
Des droits de prospection exclusifs sont octroyés pour 
trois ans · mais ils peuvent être renouvelés pour cinq 
ans; les droits d'exploitation sont accordés pour une 
période de 50 ans, qui pourra être prolongée de 20 ans. 
La nouvelle société doit être constituée conformément à 
la législation portugaise. Elle aura à l'origine un capital 
de 30 millions d'escudos qui pourra être porté à 100 
millions d'escudos au maximum. Dix pour cent du capi
tal doivent être détenus par le territoire. Le concession
naire paiera un loyer sur la superficie de 350 escudos 
par kilomètre carré pendant les trois premières années, 
de 500 escudos pendant les quatrième et cinquième an
nées, de 750 escudos pendant les sixième, septième et 
huitième années, et de 1 000 escudos à partir de la neu
vième année. Lorsqu'un gisement sera mis en exploita
tion, le loyer du périmètre démarqué à cet effet sera de 
1 000 escudos par kilomètre carré, indépendamment de 

127 Voir Dornments officiels de l'Assemblée gé11érale, vi11gtiè-
11u session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour, 
document A/6000/Rev.1, chap. V, appendice, annexe I. 

436. Le développement de la pêche est un élément 
nouveau à Sao Tomé et Principe. Un centre industriel 
de la pêche doit être créé dans le territoire par des socié
tés de pêche du Cap-Vert. Une première flotte de 43 
bateaux à moteur, qui remplacera les canots de pêche, 
a été mise en service en 1966. En vertu du plan transi
toire de développement, 15 millions d'escudos (8 p. 100 
du total) ont été alloués pour la première fois au déve
loppement des pêcheries. Sur ce montant, 4 millions 
d'escudos sont destinés à l'assistance technique et à l'as
sistance à la recherche, 2 500 000 escudos à l'améliora
tion de l'équipement et 8 500 000 escudos à l'organisa
tion de l'approvisionnement sur le plan local. On espère 
que le poisson dont on disposera pour la consommation 
locale suffira à répondre aux besoins de la population 
que l'on satisfait actuellement grâce aux importations de 
poisson séché, dont le prix doit être acquitté dans des 
monnaies autres que la monnaie locale. 

Tran.sports et comm1mications 
437. Les crédits les plus élevés alloués au titre des 

divers plans de développement pour Sâo Tomé et Prin
cipe étaient destinés aux transports et aux com
munications. Cent trente-sept millions d'escudos au 
total ont été affectés aux transports et aux communica
tions dans le cadre des deux premiers plans de dévelop
pement. Au titre du plan transitoire de développement, 
42 500 000 escudos, soit 24 p. 100 du montant total des 
allocations, sont réservés à ce secteur. Sur ce montant, 
30 millions d'escudos serviront aux routes, 1 million 
d'escudos aux ports et à la navigation, 9 millions d'es
cudos aux transports aériens et aux aéroports et 
2 500 000 escudos aux télécommunications. 

438. En 1964, le territoire comptait 323 kilomètres 
de routes publiques; en outre, on construit actuellement 
une route qui réunira l'aéroport à la capitale de Prin
cipe ainsi qu'une route qui fera Iè tour de l'île de Sâ'.o 
Tomé. La construction de ces deux routes doit être 
achevée en 1966. 

439. Les deux principaux ports sont Ana Chaves à. 
Sâo Tomé et Santo Antônio à Principe. Les marchan
dises chargées et déchargées ont été en moyenne d'un 
million de tonnes environ par an depuis 1950. Jusqu'en 
1964, les installations portuaires d' Ana Chaves ne pou
vaient charger et décharger que 600 tonnes de marchan-
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dises par jour et ne pouvaient abriter que des navires 
jaugeant trois mètres au maximum, de sorte que les 
navires plus grands <levaient mouiller à une certaine 
distance du rivage pendant que l'on transportait les 
marchandises et les passagers à terre sur des bacs. En 
1965, les installations portuaires d'Ana Chaves ont été 
réaménagées pour permettre le mouillage de navires plus 
grands. 

440. Il existe à Sâo Tomé un aéroport, un champ 
d'aviation à Porto Alegre (ile de Sâo Tomé) et un autre 
à Principe. L'aéroport de Sâo Tomé est une escale stra
tégique entre le Portugal, l'Angola et le Mozambique. 
Il a été achevé en 1964 et peut être utilisé par des avions 
à réaction en cas d 0urgence. Il est entretenu et exploité 
au moyen de ressources fournies conjointement par 
l'Angola, le Mozambique ainsi que par Sâo Tomé et 
Principe. Les dépenses annuelles d'entretien sont de 4 
millions d'escudos réparties entre l'Angola et le Mozam
bique ( 1 700 000 escudos chacun) et le territoire 
(600000 escudos). (Voir A/6300/Rev.1, chap. V, 
par. 213.) 

Finances publiq11es 

441. Le budget ordinaire annuel <le Sâo Tomé et 
Principe est passé de 57 200 000 escudos en 1959 à 70 
millions d'escudos en 1963. Le projet de budget pour 
1967 s'élève à 77 200 000 escudos, ce qui représente une 
augmentation de 10 p. 100 par rapport à 1963 et de 
35 p. 100 par rapport à 1959. L'augmentation des re
cettes est essentiellement imputable aux taxes à l'expor
tation. Toutefois, elle a été en partie compensée par une 
chute des recettes de divers services. D'autres postes 
sont restés stables. Presque tout le budget extraordi
naire est consacré au financement du développement. 

442. Le projet de budget pour 1967 prévoit 9 400 000 
escudos pour le service de la dette publique, 23 300 000 
escudos pour l'administration générale, y compris 6 mil
lions d'escudos (environ S p. 100 du total) pour l'ensei
gnement et 8 millions d'escudos (en\'iron 10 p. 100 du 
total) pour la santé publique. 

443. Pour 1967, les prévisions de dépenses militaires 
pour le territoire s'élèvent à 10 500 000 escudos pour les 
forces armées, dont 7 400 000 escudos pour l'armée de 
terre, 2 300 000 escudos pour la marine et 846 000 escu
dos pour l'armée de l'air. L1. part du territoire dans 
l'ensemble de res dépenses de défense est de S 500 000 
escudos. 

Financement du. développement 

444. Entre 1955 et 1964, 305 millions d'escudos an 
total ont été alloués au territoire au titre des deux plans 
nationaux de développement, mais des 150 millions 
d'escudos alloués à l'origine au titre du premier plan, 
60 800 000 seulement ont été effectivement dépensés. 
L'allocation initiale de 155 millions d'escudos consentie 
au titre du deuxième plan a été portée par la suite à 
216 200 000 escudos, et sur cette somme, 213 millions 
d'escudos ont été dépensés. 

445. Aux termes du plan transitoire de développe
ment pour 1965-1967, 180 millions d'escudos au total 
ont été alloués pour financer des projets de développe
ment dans le territoire. Comme dans le cas des autres 
petits territoires sous administration portugaise, la tota
lité de cette somme <loit être financée par des prêts 
annuels consentis par le Portugal, qui portent intérêt 
à 4 p. 100, et sont remboursables en 24 ans après la 
cinquième année (décret 46683 du 3 décembre 1965). 

+t6. La mise en œuvre du plan de dé\·eloppement 
transitoire a également été lente. En 1965, par exemple, 

bien que 55 400 000 escudos aient été alloués au déve
loppement (36 millions d'escudos alloués par le Portu
gal et 19 400 000 escudos représentant le solde inutilisé 
de l'année précédente) 33 600 000 seulement ont été 
effectivement dépensés. 

447. · Comme on l'a noté plus haut, l'allocation la plus 
importante prévue par le plan transitoire de développe
ment en ce qui concerne Sâo Tomé et Principe est des
tinée aux transports et communications et représente 
42,5 p. 100 du total. Les allocations destinées à l'agricul
ture, à la sylviculture et à l'élevage du bétail s'élèvent 
à 30 millions d'escudos (17 p. 100), tandis qu'elles 
s'élèvent à 15 millions d'escudos (8 p. 100) pour l'ensei
gnement et la protection sociale et à 3 millions d'escudos 
(1,6 p. 100) pour le logement. 
Situation de l'enseignement 

448. Les dernières statistiques disponibles sur l'en
seignement montrent que l'effectif des élèves des écoles 
primaires publiques et privées a augmenté de 15 p. 100 
et est passé de 4 992 en 1963 à 7 738 en 1964. Ce chiffre 
paraît indiquer une nouvelle tendance de la politique 
gouvernementale en matière d'éducation car, bien que 
l'enseignement primaire soit obligatoire dans le territoire 
depuis de nombreuses années, entre 1950 et 1960, l'effec
tif scolaire n'a augmenté que d'un peu plus de 20 p. 100, 
passant de 2 202 à 2 864. La création, en 1965, d'un 
département territorial de l'éducation témoigne égale
ment de l'intérêt porté par le gouvernement à cette 
question. 

449. Selon le gouvernement, en 1966, presque tous les 
enfants d'âge scolaire ont été inscrits dans des écoles 
et de ce fait il est devenu nécessaire d'employer comme 
enseignants des personnes qui n'avaient pas la forma
tion requise. Pour remédier à cette situation, le gouver
nement a créé des cours spéciaux destinés à assurer la 
formation de moniteurs d'écoles et d'instituteurs (Acte 
législatif n° 727 du 3 février 1966). On a signalé par la 
suite que rien que pour les écoles primaires publiques 
reffectif était de 6 000 élèves au début de l'année scolaire 
1966-1967. 

450. On ne dispose pas de statistiques scolaires ré
centes. En 1964, dernière année pour laquelle ces statis
tiques soient disponibles, il y avait au total 30 écoles 
primaires dont 14 étaient des écoles publiques, avec 103 
instituteurs et 4 300 élèves, et 16 étaient des écoles pri
vées, avec 30 instituteurs et 1 368 élèves. En outre, 
il y avait un ét.1.blissement secondaire classique (licc1t), 
avec 35 professeurs et 601 élèves, et une école profes
sionnelle élémentaire avec 7 maitres et 93 élèves. En 
1965, une nouvelle école élémentaire technique a été 
créée, et le territoire a reçu <lu Portugal 250 000 escu
dos en vue de la construction et de l'équipement d'une 
école élémentaire d'agriculture. 

451. Le territoire octroie des bourses pour des études 
universitaires au Portugal. Pour l'année scolaire 1966-
1%7, l'a1location prévue au budget pour diverses bourses 
était de 86 000 escudos, contre 151 500 pour l'année pré
cédente. 

ï. -Macao C't dépendances 
Généralités 

452. l\!acao est située sur la côte sud de la Chine, sur 
la rive occidentale de la rivière de Canton. Elle se trouve 
presque exactement en face de Hong-kong, à un peu plus 
de 50 kilomètres. Le territoire a une superficie totale 
d'environ 15,5 kilomètres carrés et comprend une pénin
sule et deux petites iles, Taipa et Colowan. 

453. Presque tous les habitants sont chinois mais on 
ignore leur nombre exact. Au recensement de 1960, il y 
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avait 169 299 résidents permanents dont environ 8 000 
Portugais. En 1966, on estimait que la population était 
de 250 000 à 300 000 habitants. 

Gouvernement et administration 
454. Aux termes de la Constitution portugaise et de 

la Loi organique de 1963 sur les territoires d'outre-mer, 
Macao est considérée comme une province portugaise. 
Son statut politique et administratif est fixé par le 
décret 45377 du 22 novembre 1963 128• 

455. L'organisation politique et administrative est 
analogue à celle des îles du Cap-Vert (voir par. 369 et 
370). Le territoire se compose de deux concelhos; pour 
les élections à l'Assemblée nationale, dont les dernières 
ont eu lieu en 1965, le territoire constitue une seule 
circonscription électorale. 

456. Le Conseil législatif, qui a été institué en vertu 
du statut politique et administratif de 1963, comprend 
12 membres dont trois membres ès qualités, un membre 
nommé par le Gouverneur pour représenter la commu
nauté chinoise, et 8 membres élus (3 au suffrage direct 
et les 5 autres par des groupes d'intérêts particuliers). 
Macao est le seul territoire où le Conseil législatif compte 
un membre nommé, sans doute parce que la plupart des 
Chinois seraient inéligibles au Conseil, les candidats de
vant posséder la nationalité portugaise "de naissance" 
( cidadao portugu ê s origincirio). Il existe également un 
Conseil de gouvernement semblable à celui des îles du 
Cap-Vert, à ceci près que l'un des membres doit être 
le Président du Conseil municipal de Macao. 

457. Il existe un Conseil municipal dans chacun des 
deux concelhos. Les membres de ces conseils sont élus 
conformément à la loi, les intérêts de la communauté 
chinoise étant dûment représentés. Le Gouverneur peut 
également désigner deux membres de la communauté 
chinoise pour siéger à chaque conseil. On ne dispose 
d'aucun renseignement sur les dernières élections. 

Statut d11 territoire 
458. Le Portugal a toujours reconnu et accepté le 

caractère chinois de Macao et le rôle de l'administration 
portugaise a principalement consisté à maintenir l'ordre. 
La population chinoise possède et dirige la plupart des 
entreprises commerciales , des écoles et des hôpitaux du 
territoire. Bien que le Gouvernement portugais déclare 
que "l'existence de Macao en tant que territoire relevant 
de la souveraineté portugaise" découle de traités an
ciens, les Portugais savent bien, comme l'a dit en 1961 
le premier ministre, M. Salazar, que "si, quittant le 
domaine de la légalité, nous prenons d'autres facteurs 
en considération, il nous faut admettre que quelle que 
soit notre résistance, la Chine finirait par absorber 
Macao, qui dépend d'elle pour sa vie quotidienne" 129• 

459. Cette situation a été mise en évidence par les 
événements survenus depuis décembre 1966. L'agitation 
a commencé en novembre, quand la police portugaise a 
eu recours à la force pour disperser un groupe de Chinois 
qui tentaient prétendûment de construire une école sur 
l'ile de Taipa sans autorisation. Au début de décembre, 
lors de manifestations organisées pour protester contre 
les mesures officielles, la police a ouvert le feu; huit 

128 Pour une analyse plus complète des dispositions consti
tutionnelles et administratives relatives aux territoires d'outre
mer, voir Documcnls officiels de l'Assemblée 91,tlralc, du:
ncm,.ième scssio11, A1mcxcs, annexe n° 8 (première partie), 
document A/5800/Rev.1, chap. V, par. 17 à 73, et section 
consacrée au territoire. 

129 Oliveira Salazar, "Les territoires portugais d'autre-mer 
et l'Organisation des Nations Unies". Discours prononcé le 
3 juin 1961, Lisbonne, 1961, cité dans le document A/ AC.108/ 
L.12, par. 8. 

personnes ont été tuées et plus de 100 autres blessées. 
Par la suite, le Gouvernement de Macao a décrété le 
couvre-feu et fait appel à la troupe ( dont l'effectif total 
est estimé à quelque 3 000 hommes) et des patrouilles 
militaires et de police, disposant d'armes automatiques, 
ont sillonné les rues. 

460. Les émeutes ont été suivies de nouvelles mani
festations et revendications des leaders chinois locaux. 
Il était demandé notamment aux autorités portugaises 
de Macao de présenter des excuses aux résidents chinois 
et aux familles des victimes, de prendre des sanctions 
contre les quatre fonctionnaires (le commandant de l'ar
mée, le commandant de la police et son adjoint, et l'admi
nistrateur par intérim de l'île de Taipa) tenus pour res
ponsables des morts, d'indemniser les familles des 
victimes, de mettre fin aux activités des groupes favora
bles à la République de Chine, et de libérer sept Chinois 
détenus dans le territoire qui étaient accusés de se livrer 
à des activités d'espionnage. 

461. Les autorités portugaises de Macao n'ayant pas 
accepté immédiatement toutes les conditions, les mani
festations et l'agitation ont continué pendant le mois de 
décembre 1966 et une partie de janvier 1967. L'une des 
principales difficultés aurait été le texte d'une déclaration 
que l'on avait demandé au Gouverneur de signer. A la 
fin du mois de janvier, quelques habitants de Macao ont 
commencé à prendre des mesures économiques à l'en
contre des Portugais, refusant de leur vendre des pro
duits alimentaires, boycottant les transports par autobus, 
qui sont un service dont la gestion est assurée par les 
Portugais, et refusant de payer des impôts au gouverne
ment local. Il a également été annoncé que l'eau et l'élec
tricité seraient coupées aux habitants portugais, mais 
avant que cela se produise, un accord réglant l'incident 
a été conclu à la fin du mois de janvier. 

462. Dans l'accord finalement signé par le Gouver
neur, le Gouvernement de Macao aurait "reconnu la 
culpabilité" des fonctionnaires portugais dans la mort des 
huit personnes tuées lors des émeutes, et il a été indiqué 
pour la première fois que ces fonctionnaires avaient été 
renvoyés à Lisbonne "pour y être jugés". Outre qu'il a 
présenté des excuses aux familles des huit victimes, le 
Gouvernement de Macao a accepté de payer les frais 
d'hôpital et de verser des indemnités s'élevant au total 
à 360 000 dollars des Etats-Unis. Il a accepté également 
de refouler les réfugiés entrant dans le territoire, de 
mettre fin aux activités des groupes sympathisant avec 
la République de Chine, et de libérer les sept hommes 
accusés d'être des agents politiques. 

463. Depuis lors, plusieurs écoles, syndicats et centres 
de réfugiés chinois ont reçu l'ordre de fermer leurs por
tes. A la fin de février, plusieurs groupes de réfugiés 
cherchant asile à Macao avaient été remis aux autorités 
de la Chine continentale ( dont un groupe de cinq per
sonnes le 10 février et un deuxième groupe de neuf quel
ques jours plus tard). La République de Chine a protesté 
plusieurs fois auprès du Gouvernement portugais contre 
la nouvelle politique consistant à refouler les réfugiés de 
Chine continentale. En février et à nouveau en avril, le 
représentant permanent de la République de Chine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a adressé des 
communications au Secrétaire général, demandant 
qu'elles soient distribuées à tous les Etats Membres, 
dans lesquelles il déclarait que refouler des réfugiés était 
incompatible avec les usages internationaux et entière
me,n! ~ontraire au~ dr~its de l'homme et c~mstituait plus 
prec1sement une violation flagrante du principe de non
refoulement énoncé dans la Convention de 1951 relative 
au statut des réfugiés, à laquelle le Portugal est partie. 



62 Assemblée générale - Vingt-deuxième session - Annexes 

464. Le Portugal rejette ces accusations. Dans une 
communication adressée au Secrétaire général en mars 
1967, le Chargé d'affaires de la mission permanente du 
Portugal a déclaré que le Gouvernement portugais "était 
certain de n'avoir enfreint aucun principe humanitaire 
ni méprisé aucune convention internationale". Il ajou
tait que les mesures prises étaient de la compétence de 
tou_t ~~uv~r.n~ment et avaient pour _objet d_e prévenir les 
activ1tes J!hc1tes de personnes qm se faisaient passer 
pour des réfugiés mais dont le but véritable était de 
compromettre la sécurité de personnes et de biens. 

465. A l'ouverture de la session du Conseil législatif 
en avril 1967, le Gouverneur a noté que grâce à la com
préhension de la population locale, tant chinoise que 
portugaise, la crise avait pu être résolue, mais que des 
réformes étaient néanmoins nécessaires. Il a souligné 
que la politique du Gouvernement de Macao continuerait 
à être une politique réaliste, comme elle l'avait toujours 
été, fondée sur les relations de bon voisinage, et que les 
actes dirigés contre la République populaire de Chine 
ne seraient pas tolérés. 

466. Selon le rapport du Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés (HCR) (A/6311/ 
Rev.l, par. 162 à 165), il y avait 75 000 réfugiés chinois 
à Macao au début de 1965 et quelque 80000 à la fin 
de l'année. Outre l'assistance fournie par les institutions 
bénévoles locales, l'administration locale et le HCR ont 
également fourni une aide aux réfugiés pour leur per
mettre d'arriver à se suffire. 

467. En 1965, l'assistance fournie par le HCR s'est 
élevée à 170 000 dollars des Etats-Unis. Sur cette som
me, 65 000 dollars devaient servir à construire une route 
qui a fourni du travail à un grand nombre de personnes 
dont la plupart étaient des réfugiés (10 000 dollars de ces 
65 000 étaient destinés à l'aménagement d'un centre de 
réadaptation de réfugiés), et 105 000 dollars étaient 
destinés à la construction de logements. En 1966, le 
HCR a fourni 184 000 dollars des Etats-Unis, dont 
100 000 dollars pour la construction de 122 apparte
ments. L'octroi d'une autre somme de 100 000 dollars a 
été approuvé pour 1967 afin de continuer l'assistance aux 
projets de construction de logements. En outre, 24 000 
dollars des Etats-Unis seront fournis pour l'agrandisse
ment d'une école, et 21 000 dollars, pris sur une alloca
tion de 42 000 dollars portant sur deux ans, pour la for
mation professionnelle, ce qui porte le montant total des 
sommes allouées pour 1967 à 145 000 dollars des Etats
Unis. 

Situation fronomiq11c 

468. Du fait de sa situation géographique, la princi
pale richesse économique de Macao est son port, qui a, 
par le passé, fait du territoire une voie d'accès impor
tante pour Je commerce d'entrepôt avec la Chine. La sur
face cultivable étant très réduite, les activités agricoles 
se limitent principalement à l'horticulture, et le territoire 
doit donc importer du continent la presque totalité des 
denrées alimentaires qu'il consomme. La pêche satisfait 
en partie la demande locale. 

469. Depuis le début des années 1950, la structure 
économique du territoire s'est peu à peu modifiée en rai
son de nouveaux courants d'échanges commerciaux et de 
l'expansion des industries manufacturières locales finan
cées par les capitaux chinois. On pense que le tourisme, 
qui a progressé au cours des dernières années, offre des 
perspectives d'avenir très intéressantes. Selon les esti
mations du produit national brut du territoire, établies 
en 1964, les secteurs les plus importants étaient alors, 
dans l'ordre, les traitements et les salaires. le revenu des 

petites entreprises commerciales (rendimento das em
presi::s. niio constituidas e111, sociedades), les revenus im
mob1bers, et le revenu que le gouvernement retire de son 
domaine privé et de ses entreprises (rendimento do esta
do proveniente do seu domfnio privado e empresas). 

Commerce 

470. Du fait de la création de nouvelles industries, 
la valeur des exportations du territoire s'est accrue, 
passant de 1960 à 1965, du tiers, à la moitié environ de 
la valeur des importations totales de marchandises. Le 
commerce de l'or a continué à jouer un rôle important 
dans l'économie du territoire (l'or ferait l'objet d'une 
taxe de 0,04- dollar des Etats-Unis par gramme, ce qui 
représenterait approximativement un sixième du revenu 
annuel du territoire); mais alors qu'en 1960 la valeur 
de l'or négocié était d'environ 20 p. 100 supérieure à 
celle du commerce de marchandises, elle était en 1965 
de 20 p. 100 inférieure: 1 milliard 430 millions d'escudos 
pour l'or, contre 1 milliard 970 millions d'escudos pour 
les marchandises. 

471. A la différence des territoires d'Afrique admi
nistrés par le Portugal, les échanges commerciaux entre 
Macao e_t le Portugal sont presque nuls ; pourtant, les 
exportations de Macao vers l'Angola et le Mozambique 
ont augmenté considérablement depuis 1961 du fait de la 
suppression progressive des barrières commerciales dans 
la zone escudo (voir par. 40 à 45). En 1965, plus de 
25 p. 100 de ses exportations totales étaient destinées 
à la zone escudo, dont 2,7 p. 100 au Portugal et plus de 
22 p. 100 à d'autres territoires, Angola et Mozambique 
principalement. Macao entretient des relations commer
ciales particulièrement étroites avec Hong-kong, d'où 
proviennent, en année moyenne, environ deux tiers de 
ses importations (776 millions d'escudos sur 1 milliard 
205 millions au total en 1963) et à qui sont destinées 
environ un tiers de ses exportations (180 millions d'es
cudos sur 600 au total en 1963). Cependant, Hong-kong 
étant aussi un point de transbordement, il est probable 
que ces statistiques cachent dans une certaine mesure 
l'origine et la destination véritables d'une partie des mar
chandises. 

Pêche 

472. L'l. pêche est l'une des principales activités éco
nomiques du territoire, et un très grand nombre d'habi
tants sont pêcheurs. L-i plupart des bateaux de pêche sont 
motorisés et le carburant est fourni par l'administration 
du port à un tarif spécial. Les prises sont passées de 
7 336 tonnes en 1961 à 9 462 tonnes en 1965. Environ un 
tiers du poisson est consommé sur place; le reste, qui 
est exporté, compte en moyenne pour environ 13 p. 100 
de la valeur des exportations de marchandises du terri
toire. 

Indust,•ic 

473. Macao possède une grande variété d'industries 
manufacturières légères, dont la plupart, à l'exception 
des fabriques de feux d'artifice et d'allumettes, ont été 
créées depuis 1950. En 1965, la production industrielle 
a été évaluée à près de 500 millions d'escudos; le mobi
lier entrait dans ce total pour 65 p. 100 environ, les 
objets manufacturés non métalliques (principalement 
plastiques) pour 15 p. 100 et les produits alimentaires, 
les boissons, le tabac, l'habillement, les chaussures et les 
articles de papier pour le restant. En 1965, 30 entrepri
ses nouvelles se sont installées, dont deux fabriques de 
boissons non alcoolisées (capital: 2 800 000 escudos), 
une usine textile (capital: 1100000 escudos), 21 fabri
ques d'habillement et de chaussures ( capital combiné: 
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2 100 000 escudos), une usine de traitement du cuir 479. Selon les estimations officielles, les investisse-
(! million d'escudos), et une usine chimique (550 000 ments prévus de 1959 à 1962 devaient s'élever à 
escudos). 162800000 escudos, mais 156800000 escudos seule-
. 474. Comme en Angola, le système des paiements en ment ont été autorisés et 51,8 p. 100 seulement du 

vigueur dans la zone escudo (voir par. 46 à 53) a éga- montant (soit 84300000 escudos) ont été effectivement 
Jement créé des difficultés pour les négociants de Macao. dépensés 131 • 

Lors de la séance d'ouverture du Conseil législatif, en 480. Les investissements effectués au titre du plan 
avril 1967, le Gouverneur a déclaré que le gouvernement transitoire de développement pour 1965-1967 concernent 
s'en rendait compte et s'efforçait de trouver une solution l'aménagement des centrales électriques et des installa-
qui permettrait au moins à Macao de continuer son tions portuaires, l'amélioration de la santé, de l'enseigne-
commerce avec l'Angola et le Mozambique. ment et de l'habitation et de l'hygiène, l'établissement 

Transports et comm1micatio11s de conditions permettant à Macao de devenir un entre-
475. Le territoire a deux ports, un port intérieur, pôt commercial en Orient pour les produits de la zone 

entre Macao et Lapa, et un port extérieur, entre Macao escudo, le développement du tourisme et l'expansion de 
et l'ile de Taipa, où deux grands appontements modernes la pêche, de l'horticulture et de l'aviculture. Sur les 660 
permettent de recevoir des hydravions et divers bateaux. millions d'escudos à dépenser au cours de la période de 
Un port distinct est réservé au service d'hydroglisseurs trois ans, environ 30 p. 100 sont destinés au développe-
entre Hong-kong et Macao. Toutefois, les grands navires ment du tourisme, 30 p. 100 à la modernisation des ports, 
doivent rester plus d'un mille à l'extérieur du port et des installations portuaires et des transports, et 24,5 
leur cargaison est transportée à terre par péniches. p. 100 à l'habitation et à l'amélioration des conditions 

locales. 
476. Entre 1960 et 1964 le nombre de bateaux qui 

ont fait escale dans le territoire est passé de 3 289 à 
6 728 et le tonnage d'un peu moins de 2 millions de ton
nes à plus de 3 millions. Près d'un tiers des crédits 
totaux alloués au territoire au titre du plan transitoire de 
développement pour 1965-1967 sera consacré à l'amélio
ration des transports et des communications, et notam
ment au dragage du port, à la modernisation des installa
tions portuaires et à l'achat de huit hydroglisseurs pour 
la liaison avec Hong-kong. 
Finances publiques 

477. Au cours des 10 dernières années, les dépenses 
budgétaires ordinaires de Macao ont augmenté d'envi
ron 20 p. 100 par an (91 500 000 escudos en 1955, 
297 millions d'escudos en 1964). Les dépenses extra
ordinaires, toutefois, ont été variables, tombant de 
44 200 000 escudos en 1955 à 12 400 000 escudos en 
1960 et remontant à 39 600 000 escudos en 1964. Le 
projet de budget pour 1967 prévoit des dépenses totales, 
ordinaires et extraordinaires, de 257 millions d'escudos 
(instrument législatif de Macao, 11° 1730, du 31 dé
cembre 1966). Moins de 3 p. 100 <le cette somme sont 
destinés à l'enseignement, 7,3 p. 100 à la santé publique, 
et 9,3 p. 100 à la police publique, à la PIDE locale et 
au corps de volontaires. En outre, 28 100 000 escudos 
<loivent couvrir la participation du territoire attx 
dépenses militaires, dont 26 900 000 escudos pour 
l'armée (ordonnance No 22 453 du 16 janvier 1967) et 
1 200 000 escudos pour la marine ( ordonnance No 
22 458 du 16 janvier 1967). Tout le budget militaire 
doit être prélevé sur les ressources locales du territoire 
et sur sa contribution au fonds de défense des territoires 
d'autre-mer 130• 

Financement du dévcloppemc11t 
478. Au titre des deux plans de développement pré

cédents (1953-1958 et 1959-1963), 300 millions d'es
cudos au total ont été alloués à Mac.."to: 120 millions pour 
la première période et 180 millions pour la deuxième. 
Les deux plans prévoyaient que près de la moitié du 
montant total servirait à l'aménagement des installations 
portuaires et des routes et à l'urbanisation; l'hygiène 
urbaine a reçu le reste des crédits ouverts au titre du 
premier plan et 12 p. 100 de ceux ouverts au titre du 
deuxième, qui réservait également 30 p. 100 au déve
loppement des ressources et des industries et 11 p. 100 
aux bâtiments scolaires et aux hôpitaux. 

130 Seuls l'Angola et le Mozambique doivent aussi couvrir 
la totalité de leur budget militaire; dans tous les autres petits 
territoires, le Portugal participe aux frais. 

481. En 1966, plusieurs allocations ont été autorisées 
au titre du plan transitoire de développement, parmi 
lesquelles plus de 15 millions d'escudos pour l'habitation 
et l'amélioration des conditions locales, l 800 000 escu
dos pour les transports et les communications, 1 million 
d'escudos environ pour des études et enquêtes et 880 000 
escudos pour l'amélioration de l'agriculture, de l'irriga
tion et la colonisation des terres. 
Situation de l'enseignement 

482. Le territoire a deux. systèmes scolaires: un 
officiel, identique à celui des autres territoires, et un 
chinois, financé et dirigé par la communauté chinoise et 
qui groupe plus de la moitié du nombre total d'élèves. 
Bien que la réforme de l'enseignement primaire de 
1964, qui a introduit l'enseignement primaire obligatoire, 
ait été appliquée au territoire avec quelques modifica
tions, la fréquentation scolaire n'est pas un problème 
grave, puisqu'en 1962 déjà plus de 90 p. 100 des enfants 
d'âge scolaire étaient inscrits dans les écoles. Ce qui a été 
le plus nécessaire a été de fournir en nombre suffisant 
bâtiments et enseignants, mais on y est arrivé grâce à 
l'initiative de sources privées car moins de 3 p. 100 en 
moyenne du budget du territoire sont consacrés à l'édu
cation, auxquels s'ajoutaient des subventions d'un mon
tant sensiblement égal accordées aux missions ; dans le 
plan transitoire de développement pour 1965-1967, un 
peu plus de 1 p. 100 seulement des crédits sont prévus à 
cette fin. 

483. Les dernières statistiques dont on dispose sur 
l'enseignement (1964) montrent que sur un effectif sco~ 
Jaire total de 56 104, 33 386 élèves fréquentaient les 
écoles chinoises (27 890 les écoles primaires, 5 477 les 
écoles secondaires et 19 les écoles spéciales). Les 22 718 
élèves inscrits dans les écoles officielles se répartissaient 
ainsi: 3 415 dans les jardins d'enfants, 13 796 dans les 
écoles primaires, 5 146 dans les écoles secondaires, 80 
dans les écoles secondaires supérieures, plus 281 autres 
élèves dont 133 inscrits à des cours de formation à la 
fonction publique. Plus de 90 p. 100 des élèves des éta
blissements primaires et secondaires étaient inscrits 
dans des écoles privées ou de mission. 

8. -Timor et dépendances 
Généralités 

484. L'ile de Timor est située à l'extrémité de l'ar-

131 Portugal, Pla11camento c fotegraçéfo Eco116mica Boletim 
do Secretanado Técnico da Prcsidencia do Conselhd, octobre 
1964, p. 37. 
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chipe! formant la République d'Indonésie. Elle s'étend 
entre 8° 17' et 10° 22' de latitude sud et 127° 19' et 
123° 25' de longitude est. La partie occidentale de l'ile 
fait partie de la République d'Indonésie. Le Portugal 
administre la partie orientale de l'ile, qui a une super
ficie d'environ 18 990 kilomètres carrés et qui comprend 
également l'enclave d'Oé-cussi ( Octissi et Ambeno), 
l'ile d' Ataûro au large de la côte nord et la petite ile 
déserte de Jacô, à l'extrémité orientale de Timor. 

485. Au recensement de 1950, Timor avait une po
pulation de 442 378 habitants, dont 568 Européens, 
2 022 mestiços et 3 128 Chinois. Près de 98 p. 100 des 
436 448 autochtones ( 434 907) ont été recensés comme 
niio civilizado. D'après les chiffres préliminaires du 
recensement de 1960, la population de Timor était de 
517 079 habitants. 

Gouvernement et administratio11 
486. Aux termes de la Constitution portugaise et 

de la loi organique de l'outre-mer de 1963, le territoire 
est considéré comme une province portugaise. Son 
statut politique et administratif est défini par le décret 
45 378 du 22 novembre 1963 132• 

487. La structure gouvernementale et administrati
ve est identique à celle de la Guinée dite portugaise 
(voir par. 318 à 320). Le territoire, qui en 1960 com
prenait un concelho (Dili) et neuf circ1mscriçocs, est 
maintenant divisé en 10 concclhos (Baucau, Bobanaro, 
Cova Lima, Dili, Ermera, Lautém, Manatulo, Same, 
Viqueque et Ainaro) et une cirrnnscriçiio (Oé-cussi). 
Néanmoins, la plupart des régions rurales restent sub
divisées en rcgedori'as, ce qui donne à penser qu'elles 
sont toujours administrées par les rcgedores. Aux fins 
des élections à l'Assemblée nationale, le territoire cons
titue une seule circonscription électorale. Le Conseil 
législatif, qui est présidé par le Gouverneur, est com
posé de 14 membres, dont 3 membres de droit, 8 mem
bres élus par des groupes corporatifs et 3 membres élus 
:iu suffrage direct 133• Les associations de travailleurs 
ou d'employeurs n'y sont pas représentées. Il y a 
également un Conseil cle gouvernement, dont la fonc
tion principale consiste à donner des avis au Gouver
neur et qui sc compose du commandant en chef des 
forces armées, de trois membres de droit et de trois 
membres élus par le Conseil législatif, dont un repré
sente les regcdorias. 

488. Les dernières élections à l'Assemblée nationale 
ont eu lieu en 1965 et les élections au Conseil législatif 
en 1964. On ne connait pas le nombre de votants. Les 
prochaines élections du territoire auront lieu en 1968. 

489. Les dernières élections aux organes adminis
tratifs du territoire ont eu lieu en novembre 1965. Des 
dispositions législatives promulguées en 1%5 (ordon
nance n° 3703 du 25 septembre) régissent les élections 
des membres des organes administratifs locaux, à savoir 
les conseils municipaux des concclhos, les commissions 
municipales des ci,·nmscriçôcs et les conseils locaux des 

"f 1 . l!H D , t postes administratt s et < es paro1ss~s . orenavan , 
les élections à ces organes auront heu tous les quatre 

13~ On trouvera un exposé plus détaillé des dispo?iti_ons 
constitutionnelles et administrath'es ~oncerna~t les territoires 
<l'outre-mer dans les Dornmcnts officu:ls de l Asscmblfr g~1:é
rolr, dix-11rnt-iè111,· s,·ssio11. Amie.us, annexe n° 8 (prem1cre 
partie), document A/5800/Rcv.1, chap. V, par. 17 à 73, et la 
section relative au territoire. . • . . 

1sa Voir la composition détaillée du Conseil leg1slatif dans 
le document A/5800/Rev.1, chap. V, pa~ .. 223. 

1a, Voir les détails relatifs à la compos1t1on et à la struturc 
des organes de goU\·crnements locaux dans le document A/.800/ 
Rcv.1, par. 46 à 53. 

ans, au mois de novembre. Les candidats doivent être 
adultes, savoir lire et écrire le portugais, résider dans 
la circonscription électorale depuis plus de six mois 
(la circonscription étant le territoire sur lequel s'exerce 
la juridiction de l'organe administratif) et dans le terri
toire depuis plus de trois ans, et ne pas être fonction
naires en activité. Les ressortissants étrangers peuvent 
se présenter à ces élections s'ils résident dans le terri
toire depuis cinq ans au moins; cependant, aucun orga
ne administratif ne peut compter parmi ses membres 
plus d'un tiers de ressortissants étrangers. 

490. Des dispositions législatives promulguées en 
1965 (instrument législatif n° 688 du 8 mai) fixent les 
traitements des regedores ( chefs des regedorias) et des 
chef es de grupo de povoaçoes ( chefs de groupes de vil
lages). Les traitements varient selon le nombre des con
tribuables ( imposto domiciliario, précédemment dénom
mé "impôt indigène") placés sous l'autorité de chaque 
chef. Les rcgcdores appartiennent à quatre classes de 
base auxquelles correspondent des traitements mensuels 
variant de 400 à 1 200 escudos. Quant aux chefes de 
grupo de povoaçoes, ils appartiennent à six classes de 
base, qui comportent des traitements mensuels variant 
de 200 à 500 escudos. Ceux qui ne sont englobés dans 
aucune des classes fixées, ainsi que les chefes de povoa,
çôes (chefs de village), ont droit à 3 p. 100 de l'impôt 
personnel ( imposto domiciliario) levé dans le territoire 
placé sous leur autorité. 

491. Par des dispositions législatives votées en 1966 
(instrument législatif n° 721 du 18 juin), on a approuvé 
la réglementation revisée sur l'impôt personnel annuel 
(imposto domiciliario). Bien que le montant de cet im
pôt annuel reste fixé à 160 escudos (sauf dans la cir
c1mscriçiio de Oé-Cussi où il est de 130 escudos en rai
son de la situation économique locale), il est perçu un 
impôt supplémentaire de 30 escudos, qui est versé aux 
organes administratifs locaux. 

Situation économique 

Généralités 
492. Le territoire a un potentiel économique qui n'est 

que partiellement mis en valeur. Ses ressources com
prennent un grand nombre de régions fertiles, de riches 
forêts et de minéraux, notamment, pense-t-on, des gise
ments de cuivre, d'or, de manganèse, de chrome et de 
pétrole. l\falgré ces avantages, il n'a guère jusqu'ici atti
ré de capitaux d'investissement. Les entreprises privées 
ont fait peu de prospection minière et quelques indus
tries seulement ont été créées. L'économie de Timor 
demeure essentiellement agricole. Bien que les cultures 
y soient très variées, les principaux produits d'exporta
tion du territoire sont le café, le coprah et le caoutchouc. 
Le territoire était autrefois un grand producteur de 
bois de santal, mais actuellement ce produit n'est exporté 
qu'en petite quantité (voir par. 503 ci-dessous). 

493. De source officielle portugaise, on attribue la 
lenteur du développement économique de Timor à l'in
suffisance de la colonisation européenne et à la pénur~: 
<le main-d'œuvre autochtone. Dans un rapport publie 
récemment 13~, on estime que le principal obstacle au 
développement réside dans la faiblesse du taux de pro
ductivité de la main-<l'œuvre locale et que le gouverne
ment devrait non seulement fournir des outils et des 
connaissances techniques, ce qu'il fait déjà, mais aussi 
prendre des mesures pour améliorer le régime alimen· 
taire des habitants. 

135 Banco National Ultramarino, Bolctiin trimcstral, n° 66-67, 
Lisbonne, 1966, p. 107. 
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Commerce et paiements extérieurs 
494. En raison du volume généralement réduit de 

sa production et de l'absence d'industries, Timor a une 
balance commerciale toujours plus déficitaire. De 1963 
à 1965, par exemple, tandis que la valeur des exporta
tions a augmenté de 77 p. 100 ( de 42 900 000 à 
75 800 000 escudos), celle des importations a augmenté 
de 87 p. 100 ( de 80 400 000 à 130 500 000 escudos). 
Aussi, le déficit de la balance commerciale s'est-il élevé 
à 54 700 000 escudos en 1965, contre 37 500 000 en 1963 
et 37 200 000 en 1960. 

495. Le territoire importe surtout des textiles, du 
ciment, des huiles combustibles, du sucre, de la farine 
de blé, des produits pharmaceutiques et du tabac manu
facturé. Comme le volume de la production locale ne 
parait pas avoir progressé au même rythme que les be
soins, le territoire doit également importer certaines 
denrées agricoles essentielles. Bien que l'on ne dispose 
d'aucune statistique commerciale pour 1965 et 1966, il 
ressort des avis publiés au journal officiel qu'en 1965 on 
a importé de Singapour et de Hong-kong, en franchise 
de douane, plus de 700 tonnes de maïs, quelque 50 ton
nes de riz et environ 30 tonnes de pommes de terre 
destinées à la consommation locale. De même, on a 
autorisé en mars 1966, aux mêmes fins, l'importation de 
60 tonnes de pommes de terre de Hong-kong et de 20 
tonnes de maïs de Singapour. 

496. Le territoire exporte peu. En année moyenne, le 
café, le coprah et le caoutchouc représentent plus de 90 
p. 100 de la valeur totale des exportations. La principale 
culture est de loin celle du café, qui a représenté, en 
1964 et 1965, 80 p. 100 de la valeur totale des expor
tations (2 368 tonnes métriques, estimées à 43 700 000 
escudos, en 1964, et 2 493 tonnes métriques, estimées à 
45100 000 escudos, en 1965). Le volume des exporta
tions de coprah, produit qui vient au deuxième rang des 
marchandises exportées et qui a représenté en moyenne 
plus de 11 p. 100 de la valeur totale des exportations, ne 
s'est élevé qu'à 9 p. 100 en 1964 et 1965 (1628 tonnes 
métriques, estimées à 4 900 000 escudos, en 1964, et 
1 435 tonnes métriques, estimées à 4 600 000 escudos, en 
1965). Quant au caoutchouc, troisième produit d'expor-
1iation, sa valeur est tombée de 9 p. 100 du total en 
1%2 à S p. 100 en 1964 et 1965 (238 tonnes métriques, 
estimées à 2 600 000 escudos, en 1964, et 243 tonnes 
métriques, estimées à 2 600 000 escudos, en 1965). 

497. Timor a toujours eu des relations commerciales 
très étroites avec les pays de la région et ceux qui dis
posent de bonnes liaisons maritimes avec le territoire, 
comme les Pays-Bas et le Danemark. En 1964, les prin
cipaux clients du territoire ont été le Danemark (24,9 p. 
100 de la valeur totale des exportations), les Pays-Bas 
(15,7 p. 100), le Portugal (13,9 p. 100), Macao (11,1 
p. 100) et Singapour (10,2 p. 100). En 1965, les Pays• 
Bas ont été le principal client (25,6 p. 100 de la valeur 
totale des exportations), suivis du Danemark (21,6 p. 
100), du Portugal (18,5 p. 100), de Singapour (11,2 p. 
100) et des Etats-Unis d'Amérique (8,4 p. 100). 

498. Depuis quelques années, malgré le déficit chro
nique de sa balance commerciale, Timor a, dans l'en
semble, une balance nette des paiements excédentaire, 
en raison des fonds qui lui ont été versés par le Portu
gal. Ces versements se sont élevés à 105 300 000 escudos 
en 1964 et à 167 900 000 escudos en 1965. A la fin de 
1965, l'excédent net était de 12 900 000 escudos. 

Agriculture, sylvirnlture et élevage 
499. Outre le café, le caoutchouc et la noix de coco, 

le territoire cultive des produits très divers, dont le maïs 

et le riz, les deux céréales les plus importantes, ainsi que 
la patate douce, le haricot, le blé, l'orge, l'arachide, le 
cacao, le ricin, le tabac, le bambou, le thé et l'abrasin 
(aleurites mouccana). On ne possède pas de chiffres ré
cents sur la production. 

500. Selon les renseignements dont on dispose, la 
production agricole locale n'a pas suffi à répondre aux 
besoins croissants de la consommation intérieure. (L'ac
croissement des besoins est dû en partie à l'augmentation 
des effectifs militaires mobilisés sur place et à l'amélio
ration du régime alimentaire qui leur est assuré). Pour 
enrayer la hausse des prix, le gouvernement a bloqué, 
en 1966, les prix de détail des produits agricoles alimen
taires du territoire; cependant, les prix imposés étaient 
si bas qu'il en est résulté une diminution de la quanüté 
des produits mis en vente et que le territoire, comme on 
l'a vu, a dû importer des quantités considérables de 
pommes de terre (au prix différentiel de 2,4 escudos par 
kilo), de maïs (au prix différentiel de 4 escudos par 
kilo) et de riz ( au prix différentiel de 3 escudos par 
kilo). 

501. Bien que l'on possède certaines statistiques rela
tives aux exportations, il est assez difficile de se rendre 
compte de la situation réelle, étant donné les écarts 
considérables qui existent entre les chiffres indiqués par 
les deux principaux organes officiels intéressés 136• Se
lon le service des douanes, les exportations annuelles 
moyennes de café ont été plus importantes en 1964 et 
1965 qu'en 1962 (2 400 tonnes contre 1860 tonnes), 
comme celles de coprah (1 550 tonnes contre 1401 ton
nes) ; les exportations de caoutchouc, en revanche, ont 
diminué. Selon le même service, le café a représenté, en 
1965, 83 p. 100 de la valeur totale des exportations visi
bles, le coprah 9,2 p. 100 et le caoutchouc 4,8 p. 100 
seulement. 

502. Timor n'a que quelques entreprises agricoles, qui 
emploient environ 3 000 personnes en temps normal et 
6 000 au moment de la récolte du café. Toutefois, la 
plus grande partie de la production agricole relève du 
secteur traditionnel. 

503. Timor possède des essences de bois de grande 
valeur, mais qui, pour la plupart, n'ont pas encore été 
exploitées commercialement. Les exportations de bois de 
santal ayant occasionné la destruction de forêts, l'abatta
ge a été interdit pendant plusieurs années. Les exporta
tions de bois de santal sont à nouveau autorisées, mais 
elles sont peu importantes. Depuis juin 1966, des Japo
nais étudient les ressources forestières et l'on envisage 
la création d'une société mixte luso-japonaise d'exploita
tion du bois. 

504. L'élevage joue un grand rôle dans l'économie du 
territoire. En 1963, on comptait plus de 750 000 têtes 
de bétail, soit environ 1,3 tête de bétail par habitant. En 
1965, le cheptel comprenait 226 650 chèvres, 225 257 
porcs, 119 865 buffles, 94 396 chevaux, 47 760 moutons 
et 36 213 bœufs. Le Gouvernement estime que le milieu 
naturel ne se prête pas à l'élevage commercial du bétail, 
aussi l'assistance qu'il offre en vue de l'amélioration du 
cheptel se limite-t-elle à l'accroissement du cheptel pour 
la consommation locale et le travail agricole. 

136 Portugal, Banco Nacional Ultramarino, Boletim Trimcs
tral, n° 66/67, Lisbonne, 1966. La valeur des exportations du 
territoire a été en 1964 et 196S de 44 et 76 millions d'escudos 
respectivement, selon l'inspection des banques commercialês et 
de 53 et SS millions d'escudos, respectivement, selon le ser~ice 
des douanes. Ces différences sont imputées en partie à l'utili
sation de "valeurs fiscales" à des fins douanières et peut-être 
au fait que l~s statift)ques des deux organismes ne portent 
pas sur les memes penodes. 
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505. Entre 1953 et 1964, les subventions spéciales 
accordées au titre des plans nationaux de développement 
pour l'expansion de l'agriculture, de l'élevage et de la 
sylviculture se sont élevées au total à 60 millions d'escu
dos (15 millions d'escudos au titre du premier plan et 
45 millions au titre du deuxième, mais seuls les deux 
tiers environ de cette seconde subvention ont été dépen
sés). Le plan de développement transitoire pour 1965-
1967 met l'accent sur l'amélioration de la productivité de 
l'agriculture traditionnelle. L'objectif fixé consiste à 
accroitre la production des cultures alimentaires de ma
nière à satisfaire les besoins de la population vers 1975 
et, en même temps, à augmenter celle des cultures d'ex
portation, notamment le café, le coprah, le caoutchouc, 
le poivre, la vanille, les fruits et les légumes verts. Sur 
un total de 2ï0 millions d'escudos alloués pour couvrir 
les dépenses d'équipement pendant la période 1965-1%7, 
39 millions (14 p. 100) sont destinés à ces secteurs. 

506. Au cours des dernières années, diverses mesu
res ont été prises comparables à celles qui ont été prises 
en Angola en vue d'encourager l'agriculture et l'installa
tion de colons européens. Au début de 1%5 (Timor, 
ordonnance n° 3 521, du 6 mars), il a été créé une 
Caisse de crédit pour l'agriculture et l'élevage (Caixa de 
Crédita Agro-Pecu:irio), au capital initial de 10 millions 
d'escudos, qui a pour rôle de consentir des prêts à 
moyen et à long termes au titre de projets entrepris dans 
les domaines de l'agriculture et de l'élevage. La Caisse 
a la même organisation et les mêmes fonctions que les 
établissements du même genre créés dans d'autres terri
toires; elle peut cependant, à titre exceptionnel, accor
der des prêts à des fins fiscales. Au début de 1967, la 
Caisse a obtenu du Banco Nacional Ultramarino un prêt 
de 10 millions d'escudos à 2,5 p. 100 d'intérêt, rembour
s.-ible en 10 ans, ce qui porte le capital dont elle dispose 
pour l'octroi de prêts à 20 millions d'escudos. 

C onccssioii des terres 
507. Par l'ordonnance ministérielle n° 21 283 du 

11 mai 1965, le gouvernement a étendu à Timor l'applica
tion du décret 11° 43 894 de 1961 sur la concession des 
terres en vue d'encourager le développement de l'agri
culture 137• A Timor, les colons peuvent donc maintenant 
obtenir des concessions de terres à titre gratuit; égale
ment les militaires en congé illimité (militarcs liccncia
dos) même s'ils ne sont pas stationnés dans le terri
toire. En 1966, des dispositions locales (instrument 
législatif n° 718 du 7 mai) ont été adoptées pour régle
menter l'application, dans le territoire, de la législation 
relative à la concession des terres. C'est le département 
des travaux publics et des transports de la province qui 
est chargé d'examiner les demandes de concessions et de 
fixer des règles en la matière. En vertu de la législation 
de 1961, Je droit d'accorder des concessions est dévolu 
au Gouverneur, sauf lorsqu'il s'agit de grandes conces
sions dont l'octroi relève de la compétence du Ministre 
des territoires d'autre-mer 131!. 

Commerce i11téric11r 
508. Dans le cadre du plan qu'il a établi en vue d'as

surer que le maximum de la production locale parvienne 
sur le marché intérieur, le gouvernement a promulgué 
en 1965 de nouvelles dispositions législatives visant à 
réglementer et à limiter les activités des n~gociants et des 
magasins de vente. Dans les zones urbames, les maga-

137 Docmnt11 ts offici.-ls de l'Assemblée gé11éralc, vingtième 
stssio11, Amu·.rt.s, additif au point 23 de l'ordre du jour, docu
ment A/6000/Rcv.1, chap.V, annexe II, par. 10 à 38. 

138 On trouvera de~ détails sur la législation relative à la 
concession des terres dans le document A/6000/Rev.l, chap. V, 
annexe II, par. 58 à 155. 

sins doivent être installés dans des bâtiments permanents 
(constrnçao definitiva) qui satisfont à toutes les pres
criptions légales en matière d'hygiène; dans les zones 
rurales, ils peuvent être installés dans des locaux cons
truits avec des matériaux locaux, mais doivent être 
détruits si les autorités le décident. Ne peuvent se livrer 
à l'achat itinérant de produits agricoles que les négo
ciants qui possèdent un point de vente fixe dûment auto
risé par le Gouverneur. Tous les achats de produits 
agricoles doivent être réglés en espèces. 

509. En vue de faciliter le contrôle des prix (voir 
par. 500 ci-dessus) et de réglementer le commerce des 
produits agricoles locaux, le gouvernement a créé à 
Timor, en 1966, un système de marchés locaux analo
gues à celui de l'Angola. On ne possède aucun rensei
gnement récent sur les résultats obtenus. 

Industries 
510. En dehors des établissements qui traitent le riz 

pour la consommation locale et le café pour l'exporta
tion, il existe seulement quelques petites usines qui fabri
quent notamment du savon, des poteries et des boissons 
non alcoolisées. Au titre du plan de développement tran
sitoire, le total des capitaux qu'il est prévu d'investir 
dans les industries de traitement ne s'élève qu'à 
9100000 escudos (3,4 p. 100 de l'ensemble des dépen
ses envisagées pour Timor). L-i priorité sera accordée 
aux industries suivantes: poterie, riz, boissons non alcoo
lisées, savon, alcool, glaces, jus de fruits, meunerie, ins
tallations frigorifiques pour la viande, huiles végétales 
(arachides et coprah), produits laitiers; café en poudre 
et café torréfié, peaux et chaussures, eau gazeuse, sau
cisses et chaux vive. 

511. Afin de protéger les industries locales, notam
ment celles du tabac, <les boissons non alcoolisées, de 
l'huile et du savon, le gouvernement a imposé, en 1966, 
aux magasins du territoire mettant en vente des produits 
importés, l'obligation d'exposer des produits locaux de 
même nature, chaque fois qu'il en existe, et d'indiquer 
le prix et l'origine de ces produits. 

E:i:ploitation 111i11ièrc 
512. En septembre 1964, une concession muuere a 

été accordée à la Socie<lade Agricola Patria e Trabalho, 
Limitada. Cette société a obtenu une autorisation exclu
sive de prospection du cuivre, du fer, du manganèse, de 
la magnétite et du zirconium. La concession porte initia
lement sur trois ans et elle est renouvelable pour deux 
ans si toutes les conditions du contrat sont remplies 
(voir A/6000/Rev.1, chap. V, par. 131). En 1965, le 
Gouverneur de Timor a autorisé cette société à com
mencer ses activités de prospection conformément à un 
plan approuvé par le gouvernement. Afin de permettre 
une évaluation des possibilités <l'exploitation minières 
des zones concédées, la société <levait exécuter avant août 
1965 les projets suivants: a) une étude de la documen
tation disponible concernant les ressources géologiques 
et minérales du territoire, b) la création de services 
administratifs au siège de la société à Dili, c)la création 
d'un laboratoire d'analyse à Dili, d) la prospection inten
sive des zones de Vemasse, Uato-Carbau et Subao 
Grange, c) un levé topographique détaillé de ces mêmes 
zones et/) une étude préliminaire de la zone d'Ossu. 011 
ne dispose pas d'autres renseignements sur ces projets 
mais les activités de prospection se poursuivent. 

513. Des concessions exclusives ont été accordées 
dans le passé pour la prospection pétrolière (par exem
ple, en 1939, à la Companhia Ultramarina de Petroleos, 
et, en 1947, à Carlos da Câmara Pinto ü·dho) mais on 
ignore s'il y a eu des concessions nouvelles. On n'a en-
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core découvert aucun gisement dont l'exploitation soit 
rentable, bien qu'un peu de pétrole soit extrait à Suai 
et utilisé sur place. Il y a également du pétrole dans le 
concelho de M anatuto. 

514. Au titre du Plan transitoire de développement, 
une somme de 6 millions d'escudos (environ 2 p. 100 
du total des dépenses prévues) a été allouée en vue du 
développement des industries minières. 

Pêche 
515. La pêche commerciale n'est pas encore prati

quée dans le territoire. Les prises, très peu abondantes, 
sont presque entièrement consommées à Dili (10 753 
habitants). Le plan transitoire de développement prévoit 
une dépense de 10 millions d'escudos (3,7 p. 100 du 
total des dépenses prévues) en vue de créer des centres 
de pisciculture dans l'intérieur du territoire, d'augmen
ter le volume des prises et de créer des installations de 
congélation, de séchage et de salage du poisson en vue 
de sa distribution dans les zones de l'intérieur. 

Transports et communications 
516. Timor ne possède ni voies ferrées ni moyens de 

transports fluviaux. En 1964, le réseau routier était de 
1941 kilomètres. 

517. Le seul port important est Dili, capitale du terri
toire. Les installations portuaires de Dili, construites 
pendant la seconde guerre mondiale, ont été agrandies 
dans le cadre du premier et du deuxième plan de déve
loppement. Le trafic du port a décliné et les entrées qui 
représentaient 158 000 tonnes en 1954 n'étaient plus que 
de 54 500 tonnes en 1960 et de 22 167 tonnes en 1964. 
En 1965, on a créé la Direction du port de Dili, chargée 
de la gestion, de l'exploitation, de l'entretien et du déve
loppement du port et de l'expansion du commerce avec 
les pays voisins et, notamment, avec Macao. 

518. Au titre du plan transitoire de développement, 
100 millions d'escudos, soit 37 p. 100 du montant total 
des investissements envisagés seront consacrés à l'amé
lioration du réseau routier et, notamment, à la construc
tion des routes Dili-Suasi et Dili-Baucau; 30 millions 
d'escudos sont destinés aux ports et à la navigation 
maritime, en particulier à l'aménagement de petits ports: 
quatre sur la côte sud (Suasi, Bet;.i.no, Beaco et Loré), 
deux autres sur la côte nord (Baucau et Latem), un dans 
l'enclave Ocussi-Ambeno et un sur l'ile d' A ta uro; d'au
tre part 45 millions d'escudos seront consacrés aux aé
roports et aux transports aériens, notamment à la cons
truction d'une piste de 1 200 mètres à l'aéroport de Dili 
et à la modernisation des aérodromes de Baucau, d'Ocus
si, d'Atauro et de Con; enfin, 5 millions d'escudos servi
ront à améliorer le réseau de télécommunications, 
notamment les liaisons avec le Portugal et les pays 
étrangers. 

Finances publiques 
519. Bien que Timor soit, par l'étendue, le quatrième 

des territoires sous administration portugaise, son bud
get annuel est l'un des moins élevés: il est à peine 
supérieur à celui de Sao Tomé et Principe dont la sup~r
ficie ne représente pourtant que 7 p. 100 et la population 
un huitième de celles de Timor. 

520. De 1956 à 1961, le budget annuel ordinaire du 
territoire s'est accru de moins de 3 p. 100 ( de 52 400 000 
escudos à 54 600 000 escudos). Depuis 1962, où pour la 
première fois, les recettes et les dépenses ordinaires se 
sont élevées à 65 millions d'escudos, le budget a continué 
d'augmenter, les recettes atteignant 66 500 000 escudos 
en 1%3 et 75 millions d'escudos en 1964 et les dépenses 
62 500 000 escudos et 67 800 000 escudos respectivement. 
Bien que, conformément à la pratique établie, le budget 

ordinaire soit habituellement excédentaire pour 1966, 
exceptionnellement, on ne prévoyait aucun excédent im
portant: le montant des recettes ordinaires de l'exercice 
était estimé à 79 900 000 escudos et celui des dépenses 
à 77 800 000 escudos. 

521. D'autre part, le budget extraordinaire du terri
toire, qui traduit principalement les dépenses d'équipe
ment s'est accru de plus de 220 p. 100 de 1959 
(19 700000 escudos) à 1962 (64 800000 escudos), mais 
est retombé à 53 millions d'escudos en 1963 et à un 
peu moins de 50 millions d'escudos en 1964. Les prévi
sions de recettes et de dépenses extraordinaires pour 
1966 s'équilibraient à 51 600 000 escudos. 

522. Les dépenses prévues pour 1966 au titre des 
forces armées dans le territoire s'élevaient au total à 
28 300 000 escudos dont 5100 000 escudos (6,5 p. 100 
environ du budget ordinaire) devaient être couverts par 
les recettes ordinaires du territoire et le reste par le 
Portugal. Pour 1967, le montant des dépenses militaires 
prévues s'élève à 33 300 000 escudos, mais la part du 
territoire reste fixée à 5 100 000 escudos. Dans le pro
jet de budget pour 1966, 11300000 escudos étaient des
tinés aux services de santé publique (soit 14,5 p. 100 
du budget, contre environ 10 p. 100 au début des années 
1960) et 3 200 000 escudos à l'enseignement ( 4,1 p. 100). 

Financement dit développement 
523. Au titre des plans de développement précédents 

(1953-1958 et 1959-1963) un crédit total de 332 millions 
d'escudos a été alloué à Timor: 92 millions d'escudos 
pendant le premier plan et 240 millions pendant le se
cond. Les dépenses annuelles ont été cependant consi
dérablement inférieures aux crédits ouverts et, à la fin 
de 1962, par exemple, 80 p. 100 seulement des crédits 
annuels alloués au titre du deuxième plan de développe
ment avaient été dépensés (le montant total des dépen
ses réelles s'élevait seulement à 154 millions d'escudos 
alors que les ouvertures de crédits totalisaient 190 mil
lions d'escudos) 139• 

524. Le plan transitoire de développement (1965-
1967) prévoit des investissements d'un montant total 
de 270 millions d'escudos devant être financés par des 
prêts du gouvernement portugais. Les crédits les plus 
importants sont destinés aux transports et aux commu
nications (100 millions d'escudos, soit 37 p. 100 du 
total) ; les crédits pour l'enseignement et la protection 
sociale s'élèvent à 40 millions d'escudos (15 p. 100); 
ceux pour l'agriculture, la sylviculture et l'élevage à 
39 millions d'escudos (14 p. 100), et pour le logement 
à 30 millions d'escudos (environ 11 p. 100). 

525. Le Plan transitoire de développement prévoit 
des dépenses annuelles d'un montant de 90 millions 
d'escudos (plus du double des crédits alloués au titre 
des plans de développement précédents), mais il s'exé
cute lentement. D'après certains renseignements ré
cents 140, bien que les prévisions initiales d'inve~ti?se
ments pour 1%5 représentaient plus de 57 millions 
d'escudos, on n'a investi guère plus de 36 mi~lions. A ce 
rythme, on aura investi à la fin du plan à peme plus du 
tiers de ce qui avait été prévu. 
Situation de l'enseignement 

526. Outre ceux des missions religieuses, il y a un 
jardin d'enfants à Dili ("Jeunesse portugaise") mais on 
ignore le nombre des enfants qui y étaient inscrits ces 
dernières années. Dans l'enseignement primaire, il y 

139 "Ana.lise Sintética da Execuçao do II Piano de Fomento 
no Quadriênio 1959-1962 (~rovincias Ultramarinas)", Planca
incnto e lntegraçâo Eco116m1ca, octobre 1964. 

uo _Banco Nacional Ultramarino, Boletim Trimcstral, no 66/ 
67, Lisbonne, 1966, p. 109. 
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avait 147 salles de classe 141, y compris les classes pré
primaires pour les enfants dont la langue maternelle 
n'est pas le portugais. On compte dans le primaire 51 
écoles publiques, 78 écoles de missions catholiques et 
18 écoles privées arabes ou chinoises. L'armée assure 
également l'enseignement dans certaines écoles primai
res. En 1965-1966, 18 488 élèves étaient inscrits dans les 
écoles primaires : 7 268 dans les écoles catholiques, 6 970 
dans les écoles publiques, 3 004 dans les écoles de 
l'armée et 1 246 dans les écoles privées. On comptait 
450 instituteurs dont 155 dans les écoles catholiques, 
120 dans les écoles publiques, 100 dans les écoles privées 
et 75 dans celles de l'armée. Les missions catholiques 
gèrent des pensionnats d'enseignement primaire subven
tionnés par l'Etat où les élèves paient certains frais de 
scolarité. 

527. En 1%6 aucune école primaire complémentaire 
n'avait des classes de Sc et de 6e année, mais on pensait 
que l'école technique élémentaire de Dili ( créée en vertu 
du décret 46 519 du 4 septembre 1965) fonctionnerait 
pendant l'année scolaire 1966-1967. L'école préparatoire 
technique de Fuiloro sera transférée dans les bâtiments 
de la nouvelle école de Dili. On construit une école 
agricole élémentaire à Fatu-Maca, près de Bnucau; son 
ouverture est prévue pour octobre 1967. 

528. Des cours du soir pour adultes illettrés sont 
organisés dans les écoles publiques et celles qui sont 
gérées par l'armée. On ne dispose d'aucun chiffre con
cernant ces cours. 

529. Pour le secondaire, il y a un lycée (liceu) et une 
école privée sino-portugaise à Dili. En 1965-1966, 671 
élèves fréquentaient ces établissements: 562 élèves ( et 
29 professeurs) au lycée et 109 élèves ( et 9 professeurs) 
à l'école sino-portugaise. Cinquante-quatre élèves étaient 
inscrits aussi au Séminaire catholique de Dili. Dans un 
discours prononcé en 1966, le Gouverneur du territoire 
a souligné qu'il était important d'enseigner le portugais 
dans les écoles chinoises. Les écoles de l'armée offrent 
quelques cours du cycle secondaire. 

530. Selon <les renseignements officiels 142, la plupart 
<les maitres des écoles primaires et des écoles rurales 
ont été formés au Portugal, en Angola, au Mozambique 
et, précédemment, clans "l'Etat portugais de l'Inde". 
Depuis 1965 on a créé une école normale pour la forma
tion des maitres d'écoles rurales et organisé des stages 
de formation de moniteurs scolaires ( des classes prépri
maires). Pendant l'année scolaire 1965-1966, il y avait 
60 élèves dans les deux premières classes de l'école nor
male, qui en compte quatre; 180 moniteurs ont été formés 
en 1965 et 110 en 1966. Les moniteurs d'écoles rurales 
gagnent, par mois, de 1 000 escudos, pour les débutants 
qui ont fait une année de stage, à 1 500 escudos au 
maximum après 20 ans d'ancienneté et si les rapports 
<le l'inspcrccïo ( inspection <le l'enseignement) sont favo
rables. 

531. Il y a également <les cours de formation du 
personnel de la fonction publique. Le département de 
la santé et de la protection sociale organise de ces 
cours depuis 19-ti; à la fin de 1966, 9 infirmiers, 45 
s.1ges-fe111mes, 281 aides-soignantes et 12 aides-phar
maciens avaient été ainsi formés. En 1964, le Départe
ment a créé une école technique; 58 élèves se sont ins
crits la première année. En 1966, 16 fonctionnaires ont 

Hl Les stafütiques n'indiquent pas !e nombre ré_el des ~cotes 
primaires qui peuvent être soit de,; ecolcs completes, s01t des 
écoles ruraks (tostos rsrolarcs) n'ayant pas toutes les classes. 

H:! Portugal, Agência Gera! do Ultramar,: fa11ora'11a •:1ctttal 
,. Pcrsfatir.•as Futuras do E11sino na Pronncia Po, l11g11csa de 
Timor, Lisbonne, 1966. 

suivi des cours de formation organisés par le Départe
ment de l'agriculture et des services vétérinaires. 

532. En 1965-1966, 17 bourses d'études à l'étran
ger (contre 15 en 1964-1965 et 7 en 1963-1964) ont été 
accordées. Le montant des crédits alloués au titre des 
bourses dans le budget local s'est élevé à 65 500 escu
dos en 1963, à 81 250 escudos en 1964 et à 124662 
escudos en 1965. 

533. Le plan transitoire de développement (1965-
1967) prévoit l'investissement de 21 millions d'escudos 
en vue de l'agrandissement et de la modernisation des 
installations scolaires. 
M ain-d' œwvre 

534. Bien que le Statut des autochtones n'ait jamais 
été applicable à Timor, avant 1961 la majorité des habi
tants du territoire étaient dits 11-ao-civilizados et organisés 
en regedorias; la législation locale du travail était, d'au
tre part, calquée sur le Code du travail indigène de 
1928 qui s'appliquait aux territoires africains sous 
administration portugaise. Le Code du travail rural 
de 1962 ( décret 44 309 du 27 avril ) s'applique main
tenant également à Timor. 

535. Pour Ies travailleurs ruraux et les travailleurs 
manuels des mêmes catégories 143, l'administration 
locale a établi un salaire minimum quotidien et défini 
des conditions d'emploi garantissant notamment la 
nourriture et le logement pendant les jours de repos 
ou de congé et une rémunération des heures supplé
mentaires (instrument législatif 11° 670 du 28 novembre 
1964). 

536. Pour les travailleurs agricoles, le salaire mini
mum journalier garanti est de 6,60 escudos, dont 3,60 
représentent le salaire réel, 3,00 escudos étant consa· 
crés à la nourriture. Les travailleurs agricoles de moins 
de 18 ans reçoivent 1 dollar de moins par jour, mais ils 
ont droit aux mêmes avantages que les autres. Les tra
vailleurs manuels des exploitations minières, de l'indus
trie et de la construction civile, qui sont assimilés aux 
travailleurs agricoles, perçoivent un salaire journalier 
minimum de 10 escudos à Dili et de 9 escudos ailleurs, 
et, s'ils ont moins de 18 ans, de 7 et 6 escudos respec
tivement. Une allocation d'habillement de 1 escudo est 
due aux travailleurs qui ont un contrat d'au moins 
quatre mois et les employeurs qui ne fournissent pas à 
leurs employés un logement agréé par les autorités 
doivent verser à ceux-ci une allocation supplémentaire 
à ce titre. 

C.- EXAMEN l'AR LE COl\fITÉ SPÉCIAL lH 

Introd11ction 
537. Le Comité spécial a examiné la situation dans 

les territoires sous administration portugaise de sa 

143 Aux termes du Code du travail rural (le texte français 
figure dans les Séries législatives du BIT de juillet-août 1962) 
sont réputés "travailleurs agricoles" les travailleurs manuels 
sans affectation définie, occupés à des activités en rapport avec 
l'exploitation agricole du sol et la récolte des produits de l_a 
terre, etc. A défaut d'une réglementation spécialement apph· 
.:able, "sont assimilés aux travailleurs agricoles" •.• tous les 
ouvriers dont les services se ramènent à de simples prestations 
de main-d'œuvre sans que la nature de leurs occupations les 
classe dans aucune des catégories d'employés ou d'ou,·riers 
spécialement qualifiés. 

lH Cette section contient les parties des déclarations sur tes 
territoires sous administration portugaise qui concernent !_a 
question en général; les parties qui se rapportent plus pa1y· 
culièrement au projet de résolution se trouvent dans la section 
suivante. Il convient de noter que l'on trouvera dans tes 
déclarations faites lors de l'ouverture des séances que le 
Comité spécial a tenues à Kinshasa, à Kitwe et à Dar es-Salat~ 
d'autres observations sur la question des territoires sous adm11• 
nistration portugaise. Ces déclarations figurent au chapitre I 
du rapport du Comité. 
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SlJe à sa 518e séance, à ses 5248 et 526e séances, de sa 
532e à sa 534e séance et de sa 538e à sa 541 e séance, 
tenues en Afrique entre le 30 mai et le 20 juin 1967. 

538. Pour la question des réfugiés des territoires 
sous administration portugaise, le Comité spécial était 
saisi d'une note du Secrétariat ( voir annexe 1) concer
nant la situation des réfugiés de l'Angola, du Mozam
bique et de la Guinée dite portugaise et les mesures 
prises pour accroître l'assistance matérielle et autre que 
leur fournissent le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés, les institutions spécialisées 
compétentes et d'autres organisations internationales 
de secours en application du paragraphe 6 du dispositif 
de la résolution adoptée par le Comité spécial le 22 
juin 1966 (A/6300/Rev.1 , chap. II, par. 619) et de la 
résolution 2184 (XXI) adoptée par l'Assemblée géné
rale le 12 décembre 1966. 

539. Pendant leur séjour à Kinshasa et à Dar es
Salam, les membres du Comité spécial ont pu, sur l'in
vitation des organisations intéressées, visiter des camps 
et d'autres installations pour les réfugiés de l'Angola 
et du Mozambique. A Kinshasa, ils ont visité un centre 
d'accueil, un hôpital et une école, dirigés par le Gou
vernement révolutionnaire de l'Angola en exil, où ils 
ont été accueillis avec enthousiasme par plusieurs cen
taines de réfugiés et se sont entretenus avec des pro
fesseurs, des médecins et d'autres personnes qui s'occu
pent de l'aide aux réfugiés. A Dar es-Salam, les 
membres du Comité spécial ont visité des installations 
dirigées par le FRELIMO, et notamment un hôpital 
et l'Institut du Mozambique qui dispense à Dar es
Salam une formation secondaire et professionnelle 
(aides-infirmières) et applique en d'autres endroits des 
programmes d'enseignement primaire et d'autres pro
grammes éducatifs. Pendant leur séjour à Kinshasa et 
à Kitwe, les membres du Comité ont également pu 
examiner des armes prises aux forces armées portu
gaises en Angola et dont les pétitionnaires ont parlé 
dans leurs déclarations. 

1. - Pétitions écrites et auditions 

540. Le Comité spécial a fait distribuer les pétitions 
écrites (ci-après) concernant les territoires sous admi
nistration portugaise : 

Pltitio1111airc., 

Lrs territoires e,i géllfral 

M. Jyoti Shankar Singh, secrétaire gé
néral de l'Assemblée mondiale de la 
jeunesse 

A11gola 

11. Marcus Kassanga, ministre des 
affaires extérieures du Gouvernement 
du Conseil du peuple angolais en exil 
(GCPA) . . ................ . ...... . 

M. Joao Chivessa, Secrétaire général 
de la Section des Etats-Unis de 
l'Uniao Nacional dos Estudantes An-
golanos (UNEA) ...... . .. . . . . . . . . 

M. Pedro Simba Macasso, premier mi
nistre du Gouvernement provisoire 
des révolutionnaires fiotes en exil 
(GPRFE) . .... . . . . . .. . . . .. . . . . . . . 

1!. Carlos Pinto Nunes Vunzi, prési
dent de l'U niao Progressista N acional 
de Angola (UPRONA) . . . . .... . . . . 

Cotes du documents 

A/AC.109/PET.695 

A/AC.109/PET.576 

A/ AC.109/PET.581 

A/ AC.109/PET.641 

A/ AC.109/PET.642 

Pétitionnaires 

M. Carlos Pinto Nunes Vunzi, président 
de l'Uniao Progressista Nacional de 
Angola (UPRONA) .......... . . . . 

MM. Henriques Tiago N'Zita, secré
taire général et Henri Charles Tem
bo, secrétaire adjoint du Comité révo-
lutionnaire cabindais (CRC) . . .. . . . . 

MM. François Lele, président, et Fran
çois Kita, secrétaire général du Parti 
démocrate Nto-Bako Angola ...... . . 

MM. François Lele, président, et Fran
çois Kita, secrétaire général du Parti 
démocrate Nto-Bako Angola ....... . 

M. Domingos da Silva, vice-président 
du Mouvement populaire de libération 
de l'Angola (MPLA) ............. . 

M. Luiz de Azevedo Junior, membre 
du Comité directeur du Mouvement 
populaire de libération de l'Angola 
(MPLA) ......... ... ............ . 

M. Alfred Kgokong, directeur de la 
publicité et de l'information de l'Afri
can National Congress of South 
Africa (ANC), au nom de M. Agos
tinho Neto, président du Mouvement 
populaire de libération de l'Angola 
(MPLA) ..... . .. . . . . . .. . ...... . . . 

M. A. P. Matondo, président du Parti 
progressiste angolais (PPA) ... . .. . . 

M. Emile Ndongala Mbidi, secrétaire 
général adjoint de l'Union nationale 
des travailleurs angolais (UNT A) .. 

M. Simâo Ladeira-Lumona, président 
national de la Confederaçao Geral 
dos Trabalhadores de Angola (CG 
TA) .... . .. . . . . . ... .... ... ...... . . 

M. P. Barreiro Lulendo, secrétaire gé
néral par intérim de la Ligue générale 
des travailleurs de l'Angola (LGT A) 

M. A. Medina, secrétaire et inspecteur 
général de la N gwizani A Kongo . .. 

M. Holden Roberto, président du Gou
vernement révolutionnaire de l'An-
gola en exil (GRAE) ... . . . .. . . . .. . 

M. Antonio Mpululu . .... . . . .... . ... . 

M:. Noé Pedro, président de la section 
de Moerbeke (JUPA), Camp Beton. 

M. Tuwumo Emmanuel. ............ . 

M. Manuel Costa . .................. . 

MM. Emmanuel Tulengana, secrétaire 
national, et Gracia Dongala, vice
président du Cartel des nationalistes 
angolais (CNA) ........ .... ...... . 

M. Gracia Kiala, président de la Cen
trale nationale angolaise, Confédé
ration des syndicats libres angolais 
(CSLA) . .... . ..... . ... . . . . .... . . . 

M. Pedro Raoul Malaquitas, président 
de l'Union des populations de l'An-
gola (UPA), Thysville ............ . 

M. Ndonga Fernandes .... .. . .. . .. . 

69 

Cotes des documents 

A/ AC.109 /PET.642/ 
Add.1 

A/AC.109/PET.643 

A/ AC.109/PET.644 

A/AC.109/PET.644/ 
Add.1 

A/ AC.109 /PET.650 

A/ AC.109/PET.650/ 
Add.l 

A/ AC.109/PET.650/ 
Add.2 

A/ AC.109/PET.651 

A/ AC.109/PET.652 

A/ AC.109/PET.653 

A/AC.109/PET.654 

A/ AC.109/PET.655 

A/ AC.109/PET.656 

A/ AC.109/PET.657 

A/ AC.109/PET.658 

A/AC.109/PET.659 

A/ AC.109/PET.660 

A/ AC.109/PET .663 

A/ AC.109/PET.664 

A/ AC.109/PET.665 

A/ AC.109/PET.666 
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Pl titionnairu 

MM. Henriques N zita, délégué aux 
affaires étrangères, et Ranque Franc
quc, président du Front pour la libé-
ration de l'enclave de Cabinda 
(FLEC) ... ........ . .... . .. . ..... . 

Section de Makala du Parti démocra-
tique de l'Angola (PDA) . .... . .. . . . 

M. Pedro Nocolas, président des réfu
giés angolais de la section Ozone, 
Kinshasa ... . ........ .. ... . .. . . .. . 

M. Mayanda, président des notables 
angolais des sections de Kinshasa du 
Parti démocratique angolais (PDA) 
et de l'Union des populations de 
l'Angola (UPA) ......... . .. .. .. .. 

Section mendale du Parti démocratique 
de l'Angola (PDA) . .. ........ . ... . 

Mlle Thérèse Kisevesa, Mouvement des 
femmes démocrates de l'Angola (MF 
DA) . .......... . ..... . .... . ..... . 

Peuple angolais de Lembart Ri.fflart et 
Mdjili Brasserie .... .... .. . .. . ... . 

Rassemblement des scouts et des guides 
angolais .. .. . . .. . . .. .. . .... . ... . . . 

M. André Kitabia ..... ... ...... ... .. . 
M11e Suzana Belina, présidente de l' As

sociation des femmes angolaises ..... 
Elèves de l'école primaire de réfugiés 

angolais et d'autres groupes .. ..... . . 
Mouvement des femmes travailleuses de 

l'Angola ... .... .................. . 
M:. Smart Chata, président par intérim 

de l'Uniâo Nacional para a Indepcn
dència Total de Angola (UNIT A) .. 

:U. Jean Kiaka, président du Comité de 
la section de Barumba du Parti démo
cratique angolais (PDA), Kinshasa . 

Le Président de l'Union nationale des 
étudiants angolais (UNEA) .. . .... . 

Secrétariat général du Mouvement de 
la jeunesse ouvrière angolaise (MJ 
OA) .... .................. .. .... . 

M. Lamvu Emmanuel Norman, prési
dent du Comité de bons offices ango-
lais (CBOA) .. . . .. ... .. ........ .. 

Mozambique 
M. P. J. Gumanc, président du Comitê 

Revolucionirio de :Uoçambique (CO 
REl\1O) . .... .... ..... . . .. . . ... . . . 

M. Marcelino dos Santos, secrétaire aux 
affaires extérieures du Frcnte de 
Libertaçao de l\foçambiquc (FRELI-

Cotes des documents 

A/ AC.109/PET .667 

A/ AC.109/PET.668 

A/ AC.109/PET.669 

A/ AC.109/PET.670 

A/ AC.109/PET.671 

A/ AC.109/PET.672 

A/AC.109/PET.673 

A/ AC.109/PET.674 
A/ AC.109/PET.675 

A/ AC.109/PET.676 

A/ AC.109/PET.677 

A/ AC.109/PET.678 

A/ AC.109/PET.679 

A/ AC.109/PET.683 

A/AC.109/PET.684 

A/AC.109/PET.685 

A/ AC.109/PET.688 

A/ AC.109/PET.686 

MO) .. .. .. . .. .. .. .. .. . .. . .. . .. . . . A/AC.109/PET.690 

G11i11éc dite portugaise 
M. Amilcar Cabral, secrétaire général 

du Partido Africano da Indepcndência 
da Guiné c Cabo Verde (PAIGC).. A/AC.109/PET.661 

:U. Benjamin Pinto-Bull, président du 
Front de lutte pour l'indépendance 
nationale de la Guinée dite portugaise 
(FLING) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A/AC.109/PET.662 

Sâo Tomé et Principe 
Comité directeur du Comité de Liber-

taçâo Tomé c Principe (CLSTP). . . A/AC.109/PET.682 

541. Le Comité spécial a ent.en?u les pétitio~n~i
res dont le nom suit pour les ternt01res sous admm1s
tration portugaise: 

Pétitionnaires 

Angola 
M. Holden Roberto, président du Gouvernement 

révolutionnaire de l'Angola en exil (GRAE) 
[A/ AC.109/PET.656] . . .. . ... .. . . .. .. . .. . 

MM. Domingos da Silva, vice-président, Lara 
Lucio, secrétaire exécutif, et Luis de Azevedo, 
Jr., membre du Comité exécutif du Mouve
ment populaire de libération de l'Angola 
(MPLA) [A/AC.109/PET.650 et Add.l] .. . 

M. A. P. Matondo, président du Parti progres
siste angolais (PPA) [A/AC.109/PET.651]. 

M. P. Barreiro Lulendo, secrétaire général par 
intérim de la Ligue générale des travailleurs 
angolais (LGTA) [A/AC.109/PET.654] .... 

M. Emile Ndongala Mbidi, secrétaire général 
adjoint de l'Union nationale des travailleurs 
angolais (UNTA) [A/AC.109/PET.652] . . . 

M. François Lele, président général du Parti 
démocrate Nto-Bako Angola (A/ AC.109/ 
PET.644 et Add.1) .............. . . .. .. . .. . 

M. Simao Ladeira-Lumona, président national 
de la Confederaçâo Gera! dos Trabalhadores 
de Angola (CGTA) [A/AC.109/PET.653] .. 

M. A. Medina, secrétaire et inspecteur général 
de la Ngwizani a Kongo (NGWIZAKO) 
[A/AC.109/PET.655] .. . ..... . . . . .... . . . 

M. Emmanuel Tu!engala, secrétaire national du 
Cartel des nationalistes angolais (CNA) [A/ 
AC.109/PET.663] ... .. . .. . . .. ........ ... . 

M. Gracia Kiala, président de la Confédération 
des syndicats libres angolais (CSLA) [A/ 
AC.109/PET.664] . ..... . . .. . .. . ....... .. . 

M. Smart Chata, président par intérim de 
l'Uniâo Nacional para a Independência Total 
de Angola (UNITA) [A/AC.109/PET.679] 

Mozambique 
M. P. J. Gumane, président du Comitê Revolu

cionario de Moçambique (COREMO) [A/ 
AC.109/PET.686} .. ...... .. ..... . .. . ... . . 

MM. Eduardo Mondlane, président, Lourenço 
l\fotaca, secrétaire aux finances, et Mariano 
Matsinhe, secrétaire chargé de l'organisation, 
FRELll\!O .... . . . ........ . . . . . .... . .. .. . 

Giiinée dite portugaise 
M. Benjamin Pinto-Bull, président du Front de 

lutte pour l'indépendance nationale de la 
Guinée dite pcrtugaisc (FLING) [A/AC.109/ 
PET.662) .... .. .. . ..... . ......... . ...... . 

Pétitionnaires conccmant l'Angola 

Séances 

513e et 514., 

StSe et 516e 

516e 

516e 

SI7e 

517e 

517e 

St7e 

518e 

526e 

5180 

542. M. H oldcn Roberto, parlant au nom du Go~
vernement révolutionnaire de l'Angola en exil 
(GRAE), a dit qu'en dépit du fait que les Portugais 
annoncent périodiquement qu'elle est terminée, alors 
que 85 000 soldats portu~ais sont engag~s dans cet!e 
triste guerre, la lutte armee en Angola qui dure depuis 
six ans déjà se poursuit et les atrocités auxquelles se 
livre l'ennemi ne connaissent plus de bornes. Des bom· 
bes au napalm continuent à être larguées sur les pop?· 
lations civiles, des gaz toxiques sont employés, des v1l
lages entiers calcinés et si le Comité spécial devait se 
rendre sur place, telle est la situation qu'il aurait trou
vée dans la zone qui se trouve sous le contrôle de 
l'Armée de libération nationale de 1' Angola (ALNA), 
zone ayant une superficie de 250 000 J...m2 et une po~u
lation s'élevant à 400 000 habitants. Si le pétitionnaire 
évoque ces quelques aspects de la vie quotidienne du 
peuple angolais, c'est simplement pour situer le drame 
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dan_s_ 5?n vér!table ~o~te~t~, car en prenant' ses respon- colonial qui ne veut pas s'avouer. D'ailleurs, le peuple 
sab1htes, apres avoir epu1se tous les moyens pacifiques, angolais n'a pas pris les armes pour réformer le colo-
le, p~uple angol::1is savait les conséquences de cette nialisme. Le Comité spécial a déclaré lui-même en 
dec1~1on et les immenses sacrifices qu'il devrait con- 1962 que ce n'est pas par des réformes portugaises que 
sentir. la situation dans les territoires africains sous domina-

543. Depuis 1966, les opérations militaires que mè- tion portugaise peut être améliorée et le problème réso-
nent les combattants de !'Armée de libération nationale lu, car ce que veulent les populations de ces territoires 
de l'Angola ont coûté à l'ennemi: 523 soldats tués, 37 c'est une indépendance complète et immédiate. Dans 
chats détruits, 2 hélicoptères abattus, 1 avion abattu, son rapport sur l'Angola, le Comité déclarait en 1961 
44 camions détruits, une importante quantité d'armes que les réformes annoncées par le Portugal tendent 
récupérées et 2 soldats portugais capturés. Au point de essentiellement à consolider l'intégration politique de 
vue économique,. les plantations et les récoltes des co- l'Angola au Portugal; le Gouvernement portugais gar-
Ions portugais, une des principales sources de revenus de la haute main sur le territoire du point de vue mili-
de la guerre coloniale, continuent à subir l'assaut des taire et politique et prend des mesures pour intensifier 
~ombatta;1ts, angolais et sont confisquées pour son intégration économique au Portugal; il n'a pas 
etre restituees au peuple. Contrairement aux menson- entrepris de réformes politiques importantes et, en 
ges proférés par les Portugais, la guerre n'a jamais particulier, il n'a pas créé des institutions politiques re-
cesse en Angola et, en dépit des multiples résolutions présentatives composées de membres librement élus, 
de l'ONU, le Portugal, qualifiant ses activités de re- de manière à passer les pouvoirs au peuple angolais. 
pression de mission civilisatrice, n'a aucune intention En ce qui concerne le GRAE, toute controverse possi-
de quitter l'Angola. ble à ce sujet a été définitivement dépassée, après que 

. 544 .. Il . est peut-être paradoxal de parler d'auto- l'Assemblée générale avait adopté la résolution 1514 
determmahon avec les colonialistes portugais, puisque (XV) sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
Salazar qui n'y croit pas ne leur a jamais appris ce peuples coloniaux et que le Conseil de sécurité lui-
qu' est la démocratie. Si, pour les Angolais, la guerre est même, dans sa résolution 180 (1963), avait tenu à 
1~ forme d'autodétermination qui postule la manifesta- confirmer de surcroît que le droit pour les peuples 
ho~ de la volonté du peuple, la réelle disposition de soi, dominés par le Portugal de choisir librement leur des-
le hbre choix, d'un choix que six années de lutte atroce tin devait aboutir à l'indépendance complète. 
pour l'indépendance suffiraient à définir, pour les Por- 547. Aucune des dispositions des résolutions adop-
tugais, c'est bien le contraire. Pour Salazar, l'autodéter- tées tant par le Conseil de sécurité que par l'Assemblée 
mination signifie l'agrément et le consentement obliga- générale n'a encore été mise en œuvre par le Gouver-
toires de la population à une certaine organisation ad- nement portugais. En résumé, rien n'a été modifié dans 
ministrative. Or, limiter le choix d'une population à la position portugaise depuis, ni dans la conception ni 
consentir ou à donner son agrément dans un -sens dans les faits. Et il n'existe aucune indication permet-
guidé, revient à la déterminer et à lui refuser ainsi à tant de croire que le Portugal se dispose à le faire. 
priori le libre choix entre les diverses possibilités qui 548. On assiste alors à l'intensification de la guerre 
intéressent essentiellement son avenir. L'application du coloniale, la répression militaire continue en Angola et 
principe de l'autodétermination doit, pour s'exercer dans d'autres colonies portugaises. Les forces militaires 
pleinement, tenir compte de deux facteurs essentiels: dans tous les territoires, tout spécialement en Angola, 
d'une part la séparation de fait du territoire intéressé continuent à être renforcées. Aucune amnistie n'a été 
par rapport à la métropole, ce qui est le cas pour l'An- promulguée et aucune condition valable permettant le 
gola, le Mozambique et la Guinée-Bissau, conformé- libre fonctionnement des partis politiques n'a été établie 
ment à la résolution 1542 (XV) de l'Assemblée géné- dans ces territoires comme le demande expressément la 
raie, d'autre part, la vocation à l'indépendance des po- résolution 218 (1965) du Conseil de sécurité. Après 
pulations, conformément à la résolution 1514 (XV) de les différents incidents de frontière avec le Congo-Kin-
l'Assemblée générale. shasa, la Zambie, la République-Unie de Tanzanie, la 

545. Cela ressort d'ailleurs très clairement de tous Guinée et le Sénégal, les colonialistes portugais ont 
les débats que l'Assemblée générale a tenus, soit à récemment coupé le chemin de fer Dilolo-Lobito dans 
l'occasion de la consécration du droit des peuples à le but d'asphyxier l'économie congolaise et zambienne. 
disposer d'eux-mêmes, soit à· l'occasion d'autres pro- On se rappellera qu'en 1963, déjà, les Portugais avaient 
blèmes coloniaux. Le droit à l'indépendance est indis- aussi menacé d'obstruer le chenal qui se trouve à l'em-
solublement lié à la notion d'autodétermination, comme bouchure du Congo en faisant couler trois bateaux de 
il avait été défini en 1958, à la treizième session de ciment à Santo Antonio de Zaïre. Ceci aurait rendu 
l'Assemblée générale, au cours des débats de la inutilisable l'importante et unique voie d'accès du Con-
Quatrième Commission consacrés au respect sur le go-Kinshasa à la mer et établi un véritable blocus de ce 
plan international du droit des peuples à disposer d'eux- pays. 
mêmes. Au cours de ces débats, la thèse de l'intégration 549. Ainsi, la situation qui résulte de la politique du 
voilée ou déguisée que les colonialistes portugais conti- Portugal tant à l'égard de la population africaine de ses 
nuent à soutenir avait été expressément mentionnée. et colonies qu'à l'égard des Etats voisins trouble sérieuse-
combattue. C'est une conception que les Nations Unies ment la paix et la sécurité internationales. 
avaient rejetée catégoriquement avec l'approbation de 550. On ne peut s'empêcher de constater que le 
tous ses membres y compris les amis du Portugal qui Portugal, pays sous-développé aux moyens fort modes-
avaient eu à assumer aussi les responsabilités des tes, ne peut mener une guerre que grâce à l'assistance 
territoires coloniaux. qu'il trouve auprès de l'OTAN. C'est là aussi oit réside 

546. Pour ce qui est des réformes que le Gouverne- son obstination quant à la mise en application des réso-
ment portugais mentionne souvent, les Africains en lutions de l'ONU, Cela est en contradiction non seule-
général et les Angolais en particulier sont suffisam- ment avec les principes du monde dit libre, mais égale-
ment avertis pour ne pas se laisser tromper par ces ment avec la volonté de d~fendre la paix. S'adressant à 
prétendues réformes qui sont conçues dans un système tous les pays occidentaux, a tous les pays de l'OTAN et 
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particulièrement les Etats-Unis d'Amérique, le péti
tionnaire se voit contraint de dire que le peuple de 
l'Angola ne pardonnera pas le fait que tous les moyens 
de destruction employés contre lui viennent des arse
naux de l'Occident. On veut faire admettre à ce peuple 
que les armes livrées aux fascistes portugais dans le 
cadre de l'OTAN ne sont pas destinées à la subjugation 
des peuples africains. On peut dire aussi que le Pacte 
Atlantique qui permet au Portugal d'entretenir une 
armée de 85 000 hommes en Angola, 40 000 au Mo
zambique et 30 000 en Guinée-Bissau n'est pas une 
alliance dirigée contre ces territoires et leurs popula
tions. Cela est peut-être vrai dans les textes, mais les 
faits sont malheureusement contraires. La réalité est 
que les armes de l'OTAN sont employées en Afrique 
uniquement contre les peuples colonisés. Les 5 millions 
d'Angolais n'admettront jamais que l'on dise que c'est 
par le fait du hasard que les armes occidentales sont 
utilisées contre eux. Les assurances qu'ils demandent 
doivent être assorties des mesures adéquates. Le peu
ple angolais dit aux Etats-Unis d'Amérique qu'ils doi
vent accepter l'embargo sur les armes à destination du 
Portugal, comme le demande la résolution 218 (1965) 
du Conseil de sécurité. Il dit à tous, y compris au 
peuple brésilien dont le gouvernement a récemment 
envoyé une escadre navale en visite en Angola, qu'ils 
doivent admettre dans leur conscience qu'ils sont com
plices des souffrances du peuple angolais et qu'ils par
tagent à son avis les crimes abominables perpétrés par 
les hommes de Salazar en Angola et ailleurs. Ils doivent 
reviser leur position. 

551. Aucune explication théorique ne peut satisfaire 
les Angolais, et ils demandent à l'ONU de dénoncer cet 
odieux trafic d'armes et cette solidarité au détriment des 
peuples qui ne cherchent qu'une chose, la liberté et la 
paix. Le Conseil de sécurité doit renforcer et compléter 
les mesures déjà prises pour leur donner réellement leur 
plein effet. Il lui appartient, en tant que responsable 
principal du maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales, d'envisager des mesures effectives et effica
ces de nature à ramener les Portugais à une saine con
ception de leurs obligations à l'égard de la Charte, des 
principes qui y sont contenus et du droit des peuples à 
disposer librement d'eux-mêmes et à se conformer aux 
résolutions pertinentes de l'ONU avec tout le sérieux 
que la situation exige. Pour l'instant, et en attendant 
des signes de compréhension, le peuple angolais continue 
la guerre, une guerre rude et qui se prépare à être 
longue. 

552. Les membres du Comité ont eu l'occasion de 
visiter les installations du GRAE et en même temps 
de se rendre compte par eux-mêmes des efforts que le 
gouvernement en exil déploie pour aider les réfugiés, 
en ce qui concerne les soins médicaux et l'instruction 
de leurs enfants. Ils ont pu apprécier l'immensité des 
problème~ qui se posen.t d~rys toute l~ur acuité au Ser
vice d'assistance aux refug1es angolais (SARA) que le 
GRAE a créé pour venir en aide au nombre sans cesse 
croissant d'Angolais qui fuient les atra<;ités_ ,des Port~
gais. Il y a au Congo pl!-ls de ~ 000 ~ef ug1es ~n~ola1s. 
Dès les tout premiers Jours, ils ont ete accu~}lhs par 
leurs frères congolais. Tout le long des frontteres des 
terres leur ont été données où ils se sont installés et 
où ils ont fait des plantations. Seulement, 1~ problème 
n'est pas résolu pour cela: des cas de maladie~ ~e sont 
présentés. Des réfugiés sortant de la bro~sse, ou ils _sont 
demeurés parfois deux ou trois ans, doivent s'habiller. 
Pour ceux qui viennent d'arri:er et qui. n_'ont pu 
encore s'installer, se pose le probleme du rav1ta1llement. 

Il y a lieu de souligner également que l'aide ne se limite 
pas aux frontières, car le GRAE tient compte de la 
situation de dénuement dans laquelle se trouvent les 
populations angolaises dans les zones libérées. A celles
là le GRAE envoie aussi souvent que possible, comme 
pour les réfugiés, de quoi survivre. Il en est de même 
des écoles que le GRAE entretient à l'intérieur de l'An
gola. Ces écoles fonctionnent grâce à la contribution des 
Angolais, tout comme les écoles qu'il entretient à Kin
shasa. 

553. Répondant à des questions qui lui sont posées, 
le pétitionnaire précise que l'Angola est, de toutes ses 
colonies, celle qui présente le plus d'intérêt pour le Por
tugal. En effet, on y compte près de 350 000 colons por
tugais, qui exploitent un sous-sol infiniment plus riche 
que celui du Mozambique et de la Guinée-Bissau. Il est 
donc normal que le Gouvernement portugais mette tout 
en œuvre pour conserver coûte que coûte l'Angola, alors 
que, selon des déclarations récentes, il se pourrait qu'il 
accepte d'abandonner la Guinée-Bissau, qui exigerait 
des investissements considérables pour un profit médio
cre, et même le Mozambique. Enfin, le sous-sol ango
lais est très riche en fer, en pétrole, en diamant, en 
manganèse, etc. Ces richesses sont exploitées par des 
sociétés américaines, anglaises, belges et aussi alleman
des, qui aident ouvertement le Gouvernement portugais 
à maintenir son emprise sur le territoire angolais. 
M. Holden Roberto a rencontré personnellement au 
cours d'un voyage un représentant du groupe Krupp 
qui, mis en confiance, a reconnu que son cartel donnait 
de l'argent au Gouvernement portugais, soi-disant pour 
améliorer le niveau de vie de la population angolaise. La 
liste ci-après des sociétés et monopoles étrangers instal
lés en Angola est la liste des "trois cents familles" qui 
contribuent à perpétuer le malheur du peuple angolais. 

Diamant 
Anglo American Corporation of South Africa; 
Banque Morgan ; 
Groupe Oppenheimer; 
De Beer's; 
Guggenheim ; 
T. F. Ryan; 
Forminière; 
Union minière du Haut-Katanga; 
Guaranty Trust Bank; 
Société générale de Belgique. 

Pétrole 
Compagnie financière belge des pétroles (Petrofina) ; 
Chase National Bank; 
National City Bank of New York; 
Cabinda Gulf Oil Company. 

Transports 
Anglo Amcrican Corporation of South Africa; 
W cstminster Bank; 
British South Africa Company; 
Cooper Brother's Company: 
The Angola Coaling Company; 
Tanganyika Concessions. 

Palmeraies 
La Luinha, Société anonyme agricole et industrielle. 

Al1m1i11iu1n 
Pcchiney, actionnaire in de Aluminio Português (Angola), 

Bau.rite 
Biliton Maatschappij. 

Mica 
Standard Oil (représenté en Angola par l'Uniâo Commercial 

de Automoveis). 
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Commerce bancaire 
Banque belge d'Afrique, actionnaire de Banco Commercial 

de Angola. 
Café 

Banque Rallet et Cie, actionnaire de la Companhia Agricola 
de Cazengo et la Companhia Angolana de Agricultura 
(CADA). 

Commerce 

Angl~-American Corporation (représentée en Angola par la 
Soc1edade Luso-Americana) · 

Casa Americana ; ' 
Devon Estates ; 
Loanda Trading Co. ; 
Robert Hudson and Sons, La Luinha · 
Société anonyme agricole et industri~11e. 

Sucre 

Barton Mayhew and Co., actionnaire de la Sociedade Agricola 
do Cassequel. 

Coton 
Société générale de Belgique (représentée par la Companhia 

Gera! dos Algodoês); 
Banque belge d'Afrique ; 
Compagnie cotonnière congolaise · 
La Luinha; ' 
Société agricole et industrielle. 

Ouvrages hydrauliques 
Hydrotechnic Corporation, New York· 
Marshall Aid Funds (prêt de 25 mi11io~s de dollars en 1951). 

Prospulioti mi,1ière 
E. J. Longyear Co. Minneapolis· 
Remina; ' 
Aero Service Corporation, Bethlehem Steel ; 
Carbide; 
Mutual Security Agency (a financé le Gouvernement portu

gais, en 1952, avec 1300000 dollars). 

554. Le représentant de l'une de ces sociétés a d'ail
leurs pris contact avec le pétitionnaire en 1963 à New 
York, pour lui proposer de donner au GRAE Îes som
mes versées jusqu'alors au Gouvernement portugais 
sous forme.d'une.taxe pour l'effort de guerre, que toutes 
les firm~s mstallees en Angola sont tenues d'acquitter. 
~ette demarc:he était motivée par l'inquiétude des admi
nistrateurs de la société devant l'évolution irréversible 
de la situation, qui les faisait douter du maintien de la 
présence portugaise en Angola. 

555. Répondant à des questions sur les activités du 
GRAE, Je pétitionnaire répond que la superficie totale 
de l'Angola est de 1 246 700 kilomètres carrés et que 
la zone qui se trouve actuellement placée sous Je con
trôle de l'Armée de libération nationale soit 250 000 
kilomètres carrés, représente donc le cinq~ième environ 
du territoire angolais. 11 n'est pas exact, comme Je pré
tend le Portugal, que les troupes portugaises ne sont en 
lutte que sur un seul front, celui de l'extrême nord. A 
l'heure actuelle, on distingue trois fronts différents: en 
premier lieu, Je front de l'extrême nord. Par la suite, on 
a ouvert un deuxième front sur la frontière nord-est 
Angola/Congo, dont 1a base arrière se situe à Kasongo
Lunda (République démocratique du Congo). Enfin le 
troisième front, relativement récent, se situe dans le s~d 
et ~ base ~rrière au K:1tanga. On voit donc que, con~ 
tra1rement a ce que pretendent les détracteurs de l'ac
tion de libération nationale, la lutte s'étend et elle con
tinuera de s'étendre. La zone qui se trouve sous le con
trôle de l'ALNA est, et restera, libre. Au jour le jour, 
l'ALNA intensifie son combat dans toute la mesure des 
moyens dont elle dispose. Dans les autres zones, les diri
geants du mouvement ont mis au point un système de 

mobilisation des masses, animé par des commissaires 
politiques dont le rôle est de faire comprendre à la popu
lation le sens <le l'action engagée. Sur le plan politique, 
les dangers encourus sont très grands. 

556. En ce qui concerne l'organisation du GRAE, le 
pétitionnaire déclare que le GRAE possède en Angola 
une organisation militaire pour maintenir son autorité 
à l'intérieur du pays ainsi qu'un système pour assurer 
le départ des réfugiés. Il y a, dans chaque cas, un com
mandant qui a aussi la responsabilité du camp. Il est 
assisté d'un adjoint. On trouve également un commis
saire politique, un responsable des services sociaux et 
des déplacements des populations et un responsable des 
informations. La personne chargée de s'occuper des 
écoles et des hôpitaux travaille en collaboration avec le 
commandant de la zone. 

557. Répondant à une question concernant le traite
ment des prisonniers par les Portugais, le pétitionnaire 
a dit que tous les échos qui parviennent du traitement 
réservé par les autorités portugaises aux prisonniers sont 
extrêmement inquiétants. Quelques combattants ango
lais évadés rapportent que les militaires portugais tor
turent Jeurs prisonniers pour tenter d'en obtenir des 
informations. Il arrive souvent qu'ils les abattent froi
dement. Dans les prisons, les conditions de détention 
sont inhumaines. Au siège du GRAE, les membres du 
Comité pourraient voir des femmes et des hommes mu
tilés par les tortures qu'ils ont subies. Un prisonnier 
angolais évadé est venu retrouver ses frères les lèvres 
perforées et fermées par un cadenas. 

558. Comme on lui demande si les bombardements et 
les opérations militaires sont limités aux territoires libé
rés placés sous contrôle du GRAE, le pétitionnaire ré
pond que dans les zones qui échappent au contrôle du 
GRAE, il y a de temps à autre des attentats et la ré
pression est alors terrible. Si ces régions sont accessibles 
par voie terrestre, c'est l'armée de terre qui intervient, 
autrement c'est l'aviation qui opère. Le mouvement de 
libération n'a pas la même ampleur dans toutes les ré
gions mais la répression sévit partout. Ce sont surtout 
les forêts qui sont bombardées. On peut dire que tout 
l'ensemble du territoire est soumis à des bombardements 
mais que ceux-ci sont plus violents dans les zones pla
cées sous le contrôle du GRAE. Les réfugiés sont obli
gés de quitter ces zones qui sont détruites et calcinées. 
Lorsqu'ils le peuvent, ils se rendent au Congo. 

559. En réponse à une question, le pétitionnaire in
forme le Comité qu'en plus de l'armée régulière de 
85 000 hommes stationnée en Angola, il y a une organi
sation provinciale de défense civile. On distribue des 
armes à tout le monde; même aux femmes. En outre, 
dans la région de Lunda, l'Angola Diamond Company, 
qui est dirigée par des Anglais, a son armée privée et 
emploie des mercenaires étrangers. Toutefois, pour les 
Portugais, la façon la plus efficace de lutter contre la 
subversion et le terrorisme est d'assurer le peuplement 
intensif des zones habitées par les Blancs, à l'aide no
tamment des "soldats colons". La population reçoit 11011 

seulement des armes mais également des directives. Le 
prisonnier en question a dit que dans la zone où il se 
trouvait, on avait une devise qui était la suivante: "Un 
Noir sur la route est un homme mort", c'est~à-dire 
qu'on l'abat immédiatement. 

560. Comme on lui demande si des experts militaires 
qui ne sont pas de nationalité portugaise sont actuelle
men~ .e!l1plo~és e_n Angola à. quel9.ue titre que ce soit, 
le pettttonna1re dit que des pnsonmers lui ont fait savoir 
que le chef des commandos est français et que des sol-
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1ats qui ne seraient pas d'origine portugaise se trouvent quiétait de ce que, depuis bientôt six ans le Gouverne-
e~alement en Angola. Ces prisonniers n'ont pas pu pré- ment portugais, malgré toutes les ass~rances prodi-
ciser de quel pays venaient ces soldats. guées, se montrât incapable de mettre fin à un conflit 

S~l. En réponse à une question sur l'assistance que qui allait s'intensifiant et qui dégénérait en massacres 
re~~nt. le Portu_gal, le pétitionnaire déclare que le budget et en tueries. Il ajoutait que si le Gouvernement portu-
mihta1re constitue une lourde charge pour un pays aussi gais n'était pas capable de lutter contre les combattants 
pauvre et est une source de difficultés économiques. Bien de la liberté angolais, les colons prendraient les choses 
qu'étant une petite puissance, le Portugal conserve plus en main et feraient appel à leurs frères rhodésiens. Il 
~e 1_ 50, ()90 soldats portugais en Afrique. Or, il est tout n'est pas du tout impossible, en effet, que les colons de 
a fait ev1d~11t que son gou~ernement n'a pas les moyens l'Angola, suivant en ceci l'exemple des ultras français 
de su b~emr seul a,ux besoins de cette armée. Il reçoit pendant la guerre d'Algérie, s'associent avec l'armée 
une assistance de l OTAN sous forme d'armes et même fomentent un soulèvement et prennent le pouvoir. Il~ 
~•argent. Quant aux Etats-Unis, ils ont donné 20 mil- feraient alors sécession et proclameraient unilatéralement 
l!ons de doll_ars au Gouvernement portugais pour amé- l'indépendance de l'Angola. On ne saurait trop insister 
horer son mfrastructure routière, mais iJ n'est pas sur la gravité de cette situation. 
douteux que l'argent a été détourné de sa destination 565. M. Holden Roberto précise que les 85 000 sol-
primitive et sert à financer la guerre coloniale. D'autre dats portugais cantonnés en Angola s'ajoutent aux 
part, le Portugal ayant adhéré au Pacte atlantique il 300 000 et quelques colons portugais installés dans le 
reçoit des armes par ce truchement. Ces armes serv~nt pays, ce qui porte à plus de 400 000 le nombre des Blancs 
à mas.sacrer les combattants angolais. Des armes ont été portugais vivant actuellement en Angola. Il rappelle que 
f'?ui:mes p~r les Etats-Unis d'Amérique, la République cette politique de peuplement blanc, qui a pris naissance 
federale d Allemagne, le Royaume-Uni et la Belgique. en 1930, a obligé les Africains à quitter leurs terres 

562. A une question sur le point de savoir si les en- pour aller s'installer le long des voies carrossables (es-
vois d'armes fabriquées en Israël et en République fédé- tradM) à 50 ou 60 kilomètres au moins de leurs villages. 
rale d'Allemagne se poursuivent, le pétitionnaire signale Ainsi mises dans l'impossibilité de cultiver leurs plan-
q~e de~x ou !:oi~ semaines _auparavant, les forces ango- tations, "ces personnes déplacées" ont été considérées 
la1ses hbres s e~:ien! em_pare;s d'une mitraillette portant comme des chômeurs et recrutées de force pour aller 
une marque qui md1qua1t qu elle provenait d'Israël. Cer- cultiver leurs propres terres pour le compte des nou-
tains officiers ont confirmé qu'ils avaient vu des mitrail- veaux colons. M. Holden Roberto a vu récemment une 
Jettes du même type dans les mains des mercenaires du affiche incitant les soldats portugais à s'installer en An-
Katanga. Il s'agissait d'une arme très vieille. C'est la gola. Le Gouvernement portugais leur promet un lopin 
seule arme que l'on ait trouvée en provenance d'Israël. de terre angolaise après la victoire. Un dessin repré-

_63 D sente le soldat-colon tenant un fusil de la main droite 
.:, . onnant des précisions sur l'assistance que re- h 

1 P l l et une mac ette de la main gauche. 
ço1t e ortuga , e pétitionnaire dit qu'il a entendu par-
ler d'un homme qui avait suivi un entrainement militaire . 566.. A une question concernant les réfugiés, le péti-
d; parach,utiste pendant , 18 mois dans la République tt<;>nna1re répond que Je nombre total des réfugiés ango-
f ederale d Allemagne de l Ouest dans la région de Bonn. l~1s est de 627 350. Il y a dans la République démocra-
On, 1onne des. fonds au Portugal pr~t;ndument pour tique du Congo deux catégories cl' Angolais: d'une part 
ameltorer son mfrastructure; en réaltte cependant cet ceux qui ont émigré et se sont installés au Congo depuis 
argent sert à acheter des armes et à assurer l'entretien un certain temps; ceux-ci se sont intégrés à la vie du 
d'une ari!1ée de 150 000 hommes stationnés en Afrique. pays et travaillent; d'autre part, ceux qui ont fui depuis 
Les b~soms de guerre du Portugal sont immenses et il 1961 et qui vivent dans des conditions difficiles. Ils sont 
a besom de fonds. Le Portugal reçoit aussi une aide de au nombre de 45 000 à Kinshasa, de 500 000 dans le 
la Banque internationale et du Fonds monétaire. On ne Congo central et à l'extrême nord, de 40 000 et de 7 000 
peut toutefois nier que le Portugal reçoive une assistance clans certaines autres régions et de 35 000 au Katanga. 
car c'est un pays pauvre et sous-développé et ce n'est Lorsque la répression a commencé, les réfugiés du C,-
que grâce à l'aide qu'il reçoit qu'il peut poursuivre la hinda sont également venus au Congo. On a générale-
répression. En outre, le pétitionnaire peut affirmer que ment tendance à séparer le Cabinda de l'Angola, mais 
le Portugal :i. reçu des Etats-Unis des fonds sous il Y a une résolution adoptée par l'ONU en 1963 qui 
prétexte d'améliorer l'infrastructure routière. II s'agit incJut le Cabinda dans l'Angola. II y a également des 
li d'un fait certain, car on possède à cc sujet des décla- réfugiés en Zambie mais leur nombre est insignifiant. 
rations émanant des autorités portugaises. Le Comité spécial se rendra compte lui-même du nom

bre de ces réfugiés lorsqu'il se rendra en Zambie . 
.564. Répondant à une autre question, le pétitionnaire 

dit qu'on a souvent parlé de la solidarité qui existe entre 567. Dans le domaine de l'éducation, le GRAE n'a 
l'Afrique du Suc!. la Rhodésie du Sud et les territoires reçu aucune aide de l'UNESCO, ce qui complique sa 
portugais. Un article intitulé "Le bastion blanc en Afri- tâche. Toutefois, il faut sans doute imputer la carence 
,pre australe" traite de la question de la collaboration de cette organisation à son désir de ne pas prendre 
entre les puissances de l'OTAN et le Portugal et des parti, plutôt qu'à une volonté délibérée de torpillage des 
contacts qui l'xistcnt entre l'Afrique du Sud, le Portu- efforts entrepris au bénéfice du peuple angolais. 
gal et la H.hodésie. On y indique clairement que les acti- 568. Les écoles entretenues par le GRAE étaient sou-
vités du Portugal en Afrique ont pour objet la défense tenues par les Angolais eux-mêmes. En effet, étant 
de l'homme blanc en Afrique australe. On déclare qu'au- donné qu'il est très difficile d'obtenir une aide exté-
cun cff ort des Africains ne pourra détruire cette forte- rieure, le GRAE a obligé les Angolais à verser une cer-
ressc. L1. possibilité existe que le Gouvernement portu- taine contribution. Les Angolais ne peuvent en effe~ 
~ais veuille suivre l'exemple rhodésien et accorde l'"auto- compter que sur eux-mêmes. En dehors des écoles qui 
détermination .. aux colons blancs de l'Angola. Il y a un existent à Kinshasa et aux frontières, il y a d'autres 
an, le pétitionnaire lisait dans un journal portugais une écoles à l'intérieur de l'Angola qui sont soutenues par 
déclaration d·un colon portugais cle l'Angola qui s'in- les Angolais. 
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569. Pour ce qui est des services d'assistance aux 
réfugiés angolais, le GRAE reçoit une aide de certaines 
organisations philantropiques et de certains gouverne
ments. Par exemple, il reçoit des médicaments des Gou
vernements indien, yougoslave et tchécoslovaque. Cer
taines organisations, comme le Catholic Relief Service 
et l'Organisation protestante d'aide aux réfugiés, exer
cent dans ce domaine des activités séparées de celles du 
GRAE. Hormis un petit nombre de bourses, les réfu
giés angolais ne reçoivent pas d'aide directe de l'ONU. 
L'UNESCO accorde des bourses à quelques élèves. Le 
GRAE aurait voulu que l'UNESCO collabore avec lui. 
Malheureusement ces étudiants sont obligés de quitter 
les écoles dirigées par cette organisation et d'aller dans 
des écoles congolaises subventionnées. En dehors de 
l'UNESCO, Lovanium accorde certaines bourses aux 
réfugiés. Le GRAE aurait souhaité que l'aide soit accor
dée aux écoles placées sous son contrôle et non en 
dehors de ces écoles. Le pétitionnaire s'est adressé à ce 
sujet au fonctionnaire chargé d'octroyer des bourses à 
New York. On lui a dit que les étudiants devaient eux
mêmes s'adresser directement à New York. Dans le 
domaine de l'assistance médicale, la situation est sensi
blement la même. Du fait que le Portugal est membre 
de la plupart des institutions spécialisées, il est hors de 
doute que certains Etats s'opposeraient à toute initiative 
allant à l'encontre des intérêts de la puissance colonisa
trice. Pour ne citer qu'un exemple, en 1961, au début 
de la lutte du peuple angolais pour sa libération, le Co
mité international de la Croix-Rouge avait commencé à 
apporter son aide aux réfugiés. Peu après, sans doute 
sous l'influence de pressions politiques, il leur a retiré 
son appui. Dans l'état actuel des choses, seules les orga
nisations philanthropiques manifestent leur solidarité au 
peuple angolais en lutte sous forme de vêtements, de 
nourriture, etc. 

570. M. Lara Lucio, parlant au nom du Mouvement 
populaire de libération de l'Angola déclare que, depuis 
10 ans qu'il existe, ce mouvement a joué un rôle prédo
minant dans la lutte que mène le peuple angolais pour 
son indépendance. Si le Mouvement se trouve aujour
d'hui engagé dans une guerre sanglante contre les op
presseurs du peuple angolais, il ne reste pas moins atta
ché aux nobles principes universels proclamés par les 
Nations Unies. Le peuple angolais a été contraint de 
faire cette guerre. Bien avant les événements sanglants 
qui débutèrent le 4 février 1961, de nombreuses person
nalités angolaises ont adressé des appels dramatiques 
aux Nations Unies, dans l'espoir qu'une intervention de 
l'ONU pourrait mettre un terme aux crimes des colonia
listes portugais. Le MPLA a lui-même adressé un appel 
aux Etats Membres des Nations Unies et dans une 
déclaration adressée au Gouvernement portugais en 
1960, prévoyant la guerre que les colonialistes prépa
raient hâtivement, en attribuait la responsabilité au Gou
vernement de Lisbonne pour les conséquences sanglantes 
de son obstination. II ne considérait pas le peuple portu
gais responsable des crimes de l'actuel régime et était 
prêt à établir des liens d'amitié avec tous les peuples du 
monde, y compris le peuple portugais. 

571. Tous les efforts du Mouvement pour arriver à 
une solution pacifique se sont heurtés à une intransi
geance aveugle. Depuis plus de six années, l'armée colo
nialiste, impuissante face à la mobilité et à l'efficacité 
des forces armées angolaises, se livre à toutes sortes de 
violences contre la population civile. Les bombardements 
continuels sur les zones suspectes d'abriter la résistance, 
l'empoisonnement des cultures, la liquidation de sang
froid de tout être humain suspect de nationalisme, l'in-

tensification des mesures d'avilissement du peuple ango
lais et de l'exploitation effrénée de ses richesses, restent 
les traits prédominants d'une politique en déclin qui veut 
survivre à tout prix aux profondes transformations du 
monde actuel. Le régime portugais rétrograde persiste à 
"évoluer à reculons" en insistant sur le mythe d'une 
"physionomie multiraciale et pluricontinentale" sans la 
moindre signification. 

572. Le Portugal admet un certain réformisme et 
admet quand même une évolution, à condition que cette 
évolution ne mette pas en cause le mythe d'un Portugal 
pluricontinental et multiracial. La révolte armée du peu
ple angolais obligea certes l'administration portugaise à 
faire semblant de procéder à des réformes au bénéfice 
de la population angolaise. 

573. Les caractères d'une situation coloniale, s'ils se 
sont légèrement assouplis pour la forme, se sont par 
contre intensifiés en de nombreux aspects. Le peuple 
angolais reste soumis à une domination étrangère ; il est 
toujours gouverné par des Portugais et toutes les affai
res importantes sont déterminées à Lisbonne par les 
organes du pouvoir portugais, qui transmettent les déci
sions au Gouverneur général, portugais lui aussi, et aux 
organes administratifs de l'Angola, dirigés par des Por
tugais. La mystification par laquelle on prétend faire 
croire qu'il y a des organes exécutifs locaux ne résiste 
pas à l'analyse la plus rudimentaire. Les Angolais ne 
possèdent pas le droit de vote car pour voter il faut sa
voir lire et écrire et payer au moins 200 escudos 
(7 dollars) d'impôts. Or, 95 p. 100 de la population an
golaise est illettrée. Sur les 36 membres qui composent 
le Conseil législatif, il n'y en a que trois que l'on pour
rait considérer comme Angolais. Si, avant la guerre, il 
n'y avait pas de libertés politiques, maintenant toute 
voix - même celle de certains colons - qui ose critiquer 
le gouvernement est accusée de haute trahison. Les liber
tés fondamentales sont plus que jamais interdites aux An
golais et dernièrement l'ANANGOLA-Association 
des originaires de l'Angola qui était déjà coiffée par l'ad
ministration coloniale - a été considérée comme dange
reuse et a dû fermer ses portes. Les tribunaux d'exception 
qui jugent les suspects de nationalisme fonctionnent à 
Lisbonne, pour éviter la colère des Angolais au cours 
des procès. Les prisons de Luanda et les camps de con
centration à Bié et à Ro<:<'ldas ne sont plus suffisants 
pour contenir tous ceux que la PIDE (Policia Interna
cional de Def esa do Esta do) considère comme un danger 
public. De nombreux prisonniers politiques sont incar
cérés dans les prisons du Portugal et des iles du Cap
Vert; les prêtres angolais nationalistes, vivant en régime 
de déportation au Portugal, ainsi que les pasteurs pro
testants qui survécurent aux massacres de 1961 et 1962, 
restent empêchés de contacter leurs fidèles. 

574. Bien que la législation le régissant ait été quel
que peu réformée, le travail forcé subsiste en Angola. Il 
s'agit d'un commerce honteux mais profitable, qui porte 
atteinte à la stabilité de la famille et réduit les travail
leurs à la condition d'esclaves. Les salaires minimums 
imposés par la loi ne sont pas respectés et les travail
leurs angolais n'ont toujours pas la possibilité de former 
des syndicats pour défendre leurs revendications. 

575. L'afflux d'émigrants portugais et en particulier 
la campagne des autorités auprès des soldats pour qu'ils 
s'établissent en Angola, ont fait augmenter considéra
blement le nombre de colons qui se chiffre aujourd'hui 
à quelque 300 000. L'augmentation continuelle du nom
bre de colons, contraire à la résolution 2184 de l'Assem
blée générale de l'ONU, contribue à l'appauvrissement 
de toute la population angolaise qui continue à être spo-
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liée des meilleures terres et à perdre l'accès aux emplois 
mieux rémunérés grâce à la concurrence de l'émigrant 
pauvre. Cette concurrence fomente la discrimination 
dans les salaires, le travailleur africain étant souvent 
obligé d'accepter le quart du salaire attribué à un Euro
péen pour le même travail. 

576. Une importante question se pose: qui paie la 
guerre que mène le Portugal en Afrique? Le Portugal 
perçoit un "impôt de défense" sur les sociétés dont les 
bénéfices dépassent 500 000 escudos et la dette publique 
atteint maintenant 32 millions d'escudos (plus d'un mil
lion de dollars). Cependant ce sont les investisseurs 
étrangers qui aident le Portugal à couvrir ses dépenses 
militaires. Le décret 46 312 du 28 avril 1965 leur a ac
cordé des avantages particuliers et, maintenant, de nom
breux groupes financiers - sud-africains, ouest-alle
mands, espagnols, japonais, américains, hollandais, 
norvégiens, anglais, belges, français, italiens et suédois 
- se font concurrence pour obtenir des licences pour 
l'exploitation des richesses de l'Angola mises aux enchè
res par le Gouvernement portugais. L'énorme potentiel 
économique résultant des investissements étrangers en 
Angola, au lieu de servir à l'élévation du niveau de vie 
du peuple angolais, sert au contraire à renforcer les fai
bles possibilités qu'aurait le Portugal de supporter la 
guerre coloniale. 

577. Il y a donc lieu de condamner sans réserve tous 
ceux qui favorisent une telle situation. L'Assemblée gé
nérale de l'ONU l'a compris et c'est pourquoi, dans le 
paragraphe 4 de la résolution 2184 (XXI), elle condam
ne les activités des intérêts financiers qui exploitent les 
ressources humaines et matérielles des territoires sous 
domination portugaise, empêchant la réalisation des 
droits légitimes de la population à la liberté et à l'indé
pendance. Il s'agit là d'une importante contribution des 
Nations Unies à la lutte de libération du peuple ango
lais. Les intérêts financiers qui opèrent actuellement en 
Angola sont donc universellement reconnus comme en
nemis de l'indépendance du peuple et ils tombent de ce 
fait sous le coup des mesures de représailles des combat
tants de la liberté, sans qu'ils aient à s'en plaindre. Le 
plus regrettable est que la Banque internationale pour 
1a reconstruction et le développement (BIRD), à l'exem
ple des milieux financiers américains et ouest-allemands. 
ne se conforme pas aux dispositions des résolutions 2105 
(XX), 2107 (XX) et 2184 (XXI) de l'Assemblée géné
rale. Les cinq prêts d'un montant de 57 500 000 dollars 
accordés à des entreprises portugaises jusqu'au 25 no
vembre 1966 ont aussi contribué à gonfler le budget de 
guerre portugais. L'appartenance de ces entreprises au 
secteur privé n'invalide nullement cette conclusion. Le 
budget de guerre portugais pour 1967 prévoit des dé
penses de l'ordre de 8 !11illiards d'escudos ( environ 300 
millions de dollars), soit plus de 44 p. 100 du budget de 
l'Etat. .. Pour un pays oit le revenu par habitant est le 
plus bas d'Europe, cela représente un effort impossible 
à maintenir très longtemps. 

578. En effet, toute aide, qu'elle soit publique ou 
privée vient alimenter le budget total du Portugal. Sans 
clic !; Gouvernement portugais serait contraint de pro
céd~r à des investissements intérieurs, ce qui lui inter
dirait de poursuivre sa lutte contre le peuple angolais. 
On voit donc que, même si J'assis_~n~e apporté~ au Por
tugal ne revêt pas un aspect 1111hta1re, elle n e~ P?rte 
pas moins atteinte aux droits du peuple angolais a la 
liberté. 

579. Personne nïgnore combien certait:es puissances 
exploitent en leur faveur les besoins en aide du Portu
gal. C'est ainsi que I"OTAN dans son ensemble et cer-

tains de ses membres en particulier continuent de 
fournir au Portugal les moyens qui lui permettent de 
décimer les populations africaines. 

580. Que l'on ne dise pas que la fourniture d'armes 
au Portugal prévoit l'engagement de ne pas les utiliser 
dans les guerres contre les Africains. Le MPLA a récu
péré plusieurs sortes d'armements de fabrication alleman
de, américaine, belge, israélienne mais jamais une arme 
"made in Portugal", sauf évidemment des munitions et 
certains types de grenades. Que faut-il faire pour que 
les Etats Membres de l'ONU s'engagent à respecter les 
nombreuses résolutions et appels à l'arrêt de la fourni
ture et de la vente au Gouvernement portugais de tous 
les moyens qui lui servent à poursuivre la guerre contre 
les peuples colonisés? Il ne suffit pas de constater que la 
République fédérale cl' Allemagne a installé une base 
militaire dans la ville portugaise de Beja en échange 
d'une trop importante aide financière et militaire; ou 
que les Etats-Unis d'Amérique accordent aussi un sou
tien financier et militaire en échange des facilités aux 
Açores; ou que la France - cette même France qui 
comprit à temps le processus irréversible de l'indépen
dance des peuples - fournit au Portugal des hélicop
tères ou des bateaux de guerre; il ne suffit pas enfin de 
dresser la liste noire de tous ceux qui aident le Portugal 
à prolonger une guerre qu'il a déjà perdue. 

581. Le l\IPLA estime que seules des attitudes com
me celle prise récemment par la Suède - dont le Mi
nistre des affaires étrangères désapprouva sans ambages 
la politique coloniale portugaise provoquant des remous 
dans les cercles officiels portugais - contribuent à faire 
comprendre au Portugal que la seule issue de cette 
guerre sera la victoire des forces patriotiques. 

582. L'alliance du Portugal avec les racistes de 
l'Afrique du Sud et de Rhodésie constitue par ailleurs 
une grave menace pour les peuples africains de l'Afrique 
australe. L'Afrique et le monde ne peuvent rester bras 
croisés face au resserrement systématique des liens poli
tiques, économiques et militaires entre ces trois puis
sances. On connait l'identité de positions des éternels 
partenaires dans les votes des Nations Unies. On suit 
les affaires de cette Bank of Lisbon and South Afric.1, 
embryon d'une coordination des économies des territoi
res sous administration portugaise. de l'Afrique du Sud 
et de la Rhodésie. D'autre part, il y a deux mois, on 
annonçait de source officielle portugaise la réalisation de 
manœuvres conjointes de ... pompiers portugais et sud
rhoclésiens, le long de la frontière 1fozambique-Rhodé
sic. Le genre de feu auquel ces pompiers d'occasion pré
tendent s'attaquer ne laisse de doute à personne. Le 
caractère militaire de la visite à Lisbonne du Ministre 
S:ud-africain de la défense, Pieter Botha, de son chef 
d'état-major et du commandant général des forces ar
mées sud-africaines en avril dernier, suscite aussi les 
plus légitimes inquiétudes, confirmées d'ailleurs par le 
récent défi sud-africain à l'ONU, à propos du Sud· 
Ouest africain. Le l\IPLA a l'espoir que le Comité spé
cial collaborera intimement avec le Comité de l'apartheid 
pour ne p;i:s permettre que les Nations Unies laissent 
dans l'oubli ce grave problème qui met effectivement en 
danger la paix mondiale. 

583. Une autre source d'inquiétude a été la visite en 
Angola de quatre bateaux de guerre brésiliens, les croi
seurs Tamandaré et Barroso et les escorteurs Para11a et 
Pcr11ambuco, a\·ec 2 000 hommes à bord. Les déclara
tions du Gouvernement brésilien soutenant la politique 
du Portugal furent tellement engageantes que les am
bassadeurs africains au Brésil ont dû protester. Le 
nlPLA a cependant confiance dans la solidarité frater· 
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nelle qui lie le peuple brésilien au peuple angolais, espé
rant qu'elle aidera à éviter le pire. 

584. Le MPLA a eu à plusieurs reprises l'occasion 
de saisir le Comité spécial des objectifs qu'il poursuit et 
du travail qu'il a accompli aux différentes étapes de ses 
six années d'existence. Au cours de l'année 1966 le 
MPLA a réussi à renforcer ses structures dans certaines 
régions du pays qui n'avaient pas encore pu organiser 
la résistance. Il en fut ainsi au mois de mai 1966, avec 
l'ouverture par le MPLA de l'important front de l'Est, 
dans les districts de Moxico et Cuando-Cubango. L'im
portance de ce nouveau front provoqua l'alarme de 
l'état-major portugais et en particulier du Ministre de la 
défense, le général Gomes de Araujo qui, de retour d'un 
voyage d'inspection en septembre 1966, ne cacha pas son 
pessimisme. Le front de l'Est, qui s'est rapidement élargi 
aux zones de Cazombo, Bundas et Sandando et le long 
du chemin de fer de Benguela, créa d'excellentes pers
pectives pour la lutte armée du MPLA, grâce surtout 
aux possibilités de son extension vers le sud et le centre
ouest de l'Angola. Le Monde notait le 12 décembre 1966 
la préoccupation des autorités portugaises devant l'ex
tension de la guerre en Angola. Le même journal an
nonçait de source officielle portugaise une augmentation 
considérable du contingent portugais en Angola. D'après 
cette même source, les troupes portugaises en Angola 
représentaient 50 p. 100 de la totalité des troupes por
tugaises en Afrique. D'autre part, le MPLA a pu au 
cours de l'année 1966 renforcer considérablement le 
front du Nord qui compte aujourd'hui de nombreux 
effectifs mieux entrainés et mieux armés, encadrant une 
population de quelques dizaines de milliers de personnes 
vivant dans des régions entièrement contrôlées par les 
patriotes. Les actions sur ce front se sont déroulées dans 
les districts de Luanda, Kuanza Norte et Congo, sur
tout dans la vallée du Dange et l'axe routier Luanda
Uige. En même temps, sur le front de Cabinda, les ac
tions de guérilla se sont développées à un rythme nor
mal, dans les zones de Cacongo et du Mayombe. 

585. Au cours de l'année 1966 les guérilleros du 
MPLA ont réalisé plus de 2 000 missions. L'ennemi a 
perdu au moins 1 610 hommes, dont quelques officiers 
et sous-officiers. Les forces du :rvIPLA ont détruit 6 
ponts, 10 chaloupes motorisées, 3 avions militaires, 6 
casernes et plus d'une centaine de voitures militaires. 
Une importante quantité de matériel comprenant des 
armes, des grenades, des munitions et aussi des médica
ments a été récupérée. 

586. Le bilan du premier trimestre 1967 - qui sera 
l'année de l'extension de la lutte armée du MPLA à tout 
Je territoire national - est déjà très significatif. 

587. Des signes très concrets de démoralisation des 
troupes ennemies se font sentir. Déjà le décret de mobi
lisation générale publié en 1966 par le Gouvernement 
portugais a causé un grand malaise parmi la population 
et les soldats portugais. En effet, le temps de service 
militaire obligatoire a été fixé à un minimum de trois 
ans, pouvant atteindre quat.re ans_; les jeun.es phy.sique
ment inaptes ne sont plus dispenses du service m1hta1re; 
jusqu'à l'âge de 45 ans, tous sont susceptibles d'être rap
pelés · et pour la première fois les femmes sont admises 
com~e volontaires dans l'armée portugaise. Après le 
décret structurant les "organisations provinciales de 
volontaires de la défense civile", cette mobilisation géné
rale donne la mesure des préoccupations des gouverne
ments portugais. 

588. Les violations de frontières de la Zambie,. de la 
République-Unie de Tanzanie, du Congo-Brazzav11le et 
de la République démocratique du Congo dénoncent 

aussi la nervosité des militaires. Et si l'on ajoute les 
révoltes des militaires portugais dans quelques casernes 
en Angola, notamment celle qui eut lieu à Huambo 
(Nova Lisboa) en décembre 1966, on aura une idée du 
désarroi qui règne, malgré toutes les apparences, dans 
les rangs colonialistes. De ce désarroi fait d'ailleurs état 
le député-commandeur Cunha qui, le mois de mars pas
sé, au cours d'une séance de l'Assemblée nationale por
tugaise, critiquait la confusion qui règne dans les divers 
secteurs de l'activité du gouvernement. D'après lui, au
cune coordination n'existe dans les domaines économi
que, politique et militaire de la vie portugaise. 

589. L'activité du MPLA ne se circonscrit pas au 
domaine militaire. Politiquement, le MPLA a entamé 
une action intensive pour mobiliser un nombre accru de 
forces en vue de soutenir la cause sacrée de l'indépen
dance de l'Angola. Dans ce but il participa à de nom
breuses réunions internationales, contribuant à l'étude 
d'un éventail de problèmes intéressant la lutte de libé
ration de l'Angola, aussi bien que les préoccupations 
africaines et internationales dans beaucoup d'autres do
maines. Au sein de 1a CONCP, le MPLA continua aussi 
à coordonner ses activités avec celles des organisations 
d'avant-garde des autres colonies portugaises, telles que 
le PAIGC, le FRELIMO et le CLSTP. Le MPLA 
saisit l'occasion de saluer ici l'heureuse initiative des 
Nations Unies d'organiser prochainement un cycle 
d'études international sur l'apartheid à Dar es-Salam, 
auquel le MPLA assistera en tant qu'observateur. 

590. Une certaine équivoque existe à propos du dis
trict de Cabinda. Le MPLA veut souligner tout d'abord 
la mainmise portugaise sur certains éléments qui fomen
tent la diversion au sujet de ce district de l'Angola. C'est 
ce que fait le traitre Alexandre Taty qui, avec une poi
gnée d'inconscients, joue le rôle des "harkis" au temps de 
la guerre d'Algérie, provoquant l'indignation de toute la 
population opprimée du district. Le MPLA respecte le 
caractère spécifique de l'histoire des Royaumes de Ngoyo, 
Kakongo et du Domaine de Mayombe avant la Confé
rence de Berlin ( 1885) qui, avec l'arbitraire utilisé pour 
d'autres régions, intégra ces territoires aux autres qui 
constituèrent l'Angola actuel. Le MPLA estime 
que les pays africains, une fois l'Afrique entièrement 
libérée, sauront corriger les maux provoqués par 
le tracé arbitraire de 1885, et cela dans le cadre 
de la réalisation de l'unité africaine. A ce sujet, 
le MPLA souscrit entièrement aux principes que 
défendent l'Organisation des Nations Unies et l'Orga
nisation de l'unité africaine (OUA) à propos des fron
tières actuelles. Le MPLA considère donc qu'au mo
ment actuel, la région de Cabinda fait partie de l'Angola 
et qu'elle souffre comme le reste du pays de l'oppression 
coloniale portugaise. C'est pourquoi le MPLA combat 
les armes à la main à Cabinda, comme à Nambuangongo, 
comme au Moxico, comme partout en Angola. C'est 
pourquoi le MPLA se bat pour une véritable unité na
tionale contre le régionalisme et contre le tribalisme. 

591. Le problème majeur des réfugiés angolais sus
cite les plus grandes préoccupations au MPLA qui ne 
cesse d'utiliser les ressources matérielles et humaines 
dont la guerre de libération peut se passer pour partici
per à l'assistance aux réfugiés angolais. Le problème est 
très complexe et il a fait l'objet de quelques suggestions 
que le MPLA a envoyées au Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés, dans deux documents, 
l'un sur l'éducation des réfugiés angolais et l'autre sur 
des aspects généraux du problème des réfugiés angolais 
(voir par. 596 ci-dessous). Le dernier document a été 
rédigé à l'intention de la dix-septième session du Comité 
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exécutif du programme du HCNUR, tenue le 22 mai 
dernier à Genève. 

592. Pour mieux documenter le Comité spécial, le 
MPLA attire l'attention sur ces deux documents qui 
reflètent l'opinion d'un secteur qui lutte pour la solution 
des problèmes sociaux du peuple angolais. Ils donneront 
une idée de l'effort accompli par le MPLA dans le do
maine de l'assistance médicale et de l'assistance scolaire 
aux réfugiés et des difficultés qui empêchent un plus 
rapide élargissement de cette assistance. On y trouvera 
les résultats des expériences scolaires, les raisons d'une 
application peu rentable du programme de formation 
pour les territoires sous domination portugaise contenu 
dans la résolution 2108 (XX) <le l'Assemblée générale, 
les suggestions du MPLA pour améliorer cette applica
tion, ainsi que la méthode utilisée pour combler le vide 
d'un enseignement moyen, secondaire ou professionnel. 
Il va sans dire que la collaboration, voire l'aide maté
rielle d'organisations comme l'UNESCO, l'UNICEF, 
l'OMS, l'OIT, l'UNDEVPRO et la FAO serait d'une 
utilité précieuse. 

593. Le MPLA se heurte en règle générale aux pré
jugés soulevés par sa condition de mouvement de libé
ration, avec lequel ces organisations internationales 
craignent de s'engager, même dans un domaine pure
ment social, en dépit du principe approuvé dans la 
résolution adoptée le 28 juin 1966 (A/6300/Rev.1, chap. 
II, par. 619), pour une "coopération avec les mouve
ments de libération nationale de tous les territoires sous 
domination coloniale" en ce qui concerne les programmes 
d'assistance aux réfugiés. 

594. C'est là un des points sur lequel le MPLA vou
drait obtenir la collaboration du Comité spécial, à savoir 
que les institutions spécialisées puissent ouvertement 
coopérer avec les mouvements de libération nationale qui 
leur présentent des programmes cohérents d'assistance 
sociale (culturels, médicaux ou autres). Le MPLA a de 
bonnes raisons de croire que le Comité spécial intensi
fiera son action visant à décourager l'attitude criminelle 
du Gouvernement portugais, en même temps qu'il 
n'épargnera aucun effort pour aider la lutte à consolider 
son efficacité jusqu'à la victoire du peuple angolais. Il 
serait bon que le Comité insiste auprès des pays limi
trophes de l'Angola encore hésitants pour qu'ils accor
dent au MPLA la liberté d'action nécessaire à l'accé
lération du ravitaillement de ses combattants, surtout de 
ceux qui luttent à des centaines de kilomètres des fron
tières. Le renforcement que le :\1PLA obtiendra ainsi 
constituera une des armes les plus efficaces contre les 
menées agressives de l'alliance Salazar-Vorster-Smith 
dans l'Afrique méridionale. 

595. Avant de finir, le pétitionnaire invite les mem
bres du Comité à visiter ses activités militaires et socia
les à l'intérieur de son pays et dans les zones frontalières 
(au Congo-Brazzaville et en Zambie). 

596. Les deux documents mentionnés par le pétition
naire au paragraphe 591 sont reproduits ci-après. 

a) Poi11t d,· ,z•ur du MPLA S11r l'éditealio11 
drs réfugiés a11golais 

1) us peuples <les territoires africains sous administration 
portugaise ne sauraient rester indifférents au..x résolutions que 
l'Organisation des Nations Unies a prises depuis 1961, dans le 
sens d•amener le Portugal à ~e conformer à la Charte des Na
tions Unies, en respectant les aspirations légitimes de ces peu
ples à la liberté et à l'indépendance. En votant la résolution 
1514 (XV) sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux, ainsi que les ré~olutions ISOï (XVII), 1819 
(VII), 1913 (XVIII). 2105 (XX) et 2107 (XX), les Nations 

Unies établirent une base de départ pour une action concertée 
en faveur de l'accélération de la décomposition du système colo
nial portugais. En même temps elles ont reconnu la légitimité de 
la lutte que les peuples sous domination coloniale mènent pour 
l'exercice de leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance. 

2) Ce n'est qu'à partir du moment où les Nations Unies insti
tuent un programme spécial de formation pour les territoires 
administrés par le Portugal [résolution 1808 (XVII), 1973 
(XVIII) et 2108 (XX)], que prend forme une action plus effi
cace en faveur de la libération des peuples de ces territoires. 
En accord avec ce programme, des bourses ont été offertes par de 
nombreux pays aux victimes de l'oppression coloniale portugaise. 
D'autre part, pour ce qui concerne l'assistance aux réfugiés des 
mêmes territoires, on a pu enregistrer un effort du Haut Com
missariat des Nations Unies pour les réfugiés, visant à jeter les 
bases de leur adaptation aux nouvelles conditions de vie, par le 
travail ou par l'acquisition d'un minimum d'éducation. 

3) Le Mouvement populaire de libération de 1 'Angola 
(MPLA), depuis sa fondation en 1956, porte un énorme souci 
aux problèmes de l'éducation. Bien avant le déclenchement de la 
lutte armée, le MPLA avait créé dans les villes et les villages 
de l'Angola des écoles clandestines que les persécutions constantes 
de la police ne réussirent jamais à démanteler. Aujourd'hui 
encore, de pair avec l'assistance médicale aux réfugiés, le MPLA 
cherche à administrer une assistance scolaire. C'est pourquoi 
il estime utile de faire connaître son point de vue à toutes les 
institutions spécialisées en ces questions. Il en est de son devoir 
et aussi de son droit que l'esprit du paragraphe 6 de la résolution 
adoptée par le Comité spécial le 28 juin 1966 (A/6300/Rev. 1, 
chap. II, par. 619) confirme, en priant 

" .. .le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfu
giés, les institutions spécialisées et autres organisations interna
tionales de secours d'accroître, en coopération avec les mou• 
vements de libération nationale de tous les territoires sous 
domination coloniale, leur assistance aux réfugiés de ces ter
ritoires ... " 

En tout état de cause, l'avis des mouvements de libération des 
territoires sous domination portugaise aide l'ONU et ses insti
tutions spécialisées à établir tout programme d'assistance, tenant 
compte des conditions et des particularités et de chaque peuple 
bénéficiaire et des pays d'accueil. 

4) Les programmes d'éducation pour nos peuples méritent 
une attention spéciale, vu le mépris que l'administration colo
niale a toujours voué à cette question. Nul n'ignore que le pour
centage d'illettrés dans les pays sous domination du Portugal 
atteint une valeur moyenne de 98 p. 100. L'état de guerre actuel 
a obligé la Puissance administrante à afficher une augmentation 
du nombre d'écoles qui, en fait, continuent à bénéficier aux co
lons. On doit aussi considérer le nombre toujours croissant de 
réfugiés angolais qui se trouvent sans ressources dans les pays 
limitrophes. Le MPLA estime que les programmes d'éducation 
cles Nations Unies, des organisations bénévoles et des mouve
ments de libération doivent être analysés et adaptés aux besoins 
réels des populations auxquels ils sont destinés, sans perdre de 
vue que ces populations seront réintégrées dans leurs pays lors
qu•its deviendront indépendants. 

5) En ce qui le concerne, le MPLA a profité des offres de 
bourses faites directement par des institutions de secours d'Afri
que, d'Europe et d'Amérique, envoyant à l'étranger plus de deux 
centaines de jeunes pour un formation technique et supérieure. 
Par ailleurs, pendant quelques années, le MPLA a essayé d'ad
ministrer un enseignement primaire - en langue portugaise -
au long des frontières avec la République démocratique du 
Congo et la République du Congo. Plus d'un mil!ier d'élèves 
fréquentèrent ces écoles "improvisées". Après l'interdiction des 
activités du MPLA à Léopoldville (septembre 1963), l'activité 
scolaire s'est fixée au Congo-Brazzaville, où fut créé un service 
scolaire du MPLA, mieux organisé. Des manuels d'alphabétisa
tion furent édités et la préparation de livres de lecture Pour les 
classes plus avancées est en cours. L'expérience acquise permet 
d'envisager à nouveau l'extension de l'enseignement primaire 
aux réfugiés angolais, dans tous les pays limitrophes de l'Angola. 

6) C'est maintenant qu'une analyse attentive s'impose, pour 
essayer de bien orienter dès le départ les futurs programmes 
d'éducation destinés au peuple angolais (pour le moment seul le 
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réfugié angolais peut en profiter). L'attribution de bourses ne 
pourra pas, à elle seule, donner les résultats escomptés. Il y a 
en effet une langue étrangère à apprendre, une insuffisante édu
cation de base de la majorité des candidats, une planification 
des cours souvent inadaptée aux besoins réels du pays d'origine 
des boursiers, des conditions et un niveau de vie très différents, 
provoquant des réactions négatives au moment du retour. Il y a 
en plus un vide total en ce qui concerne l'enseignement secon
daire et des tentatives nettement insuffisantes en ce qui concerne 
l'enseignement primaire, aucun programme spécial ne leur étant 
destiné. Il y a finalement le délicat problème de la méthode à 
utiliser pour le démarrage d'un éventuel programme d'ensemble, 
visant à profiter de toutes les possibilités d'assistance dans le 
domaine de l'éducation. C'est la question de savoir si l'éducation 
du réfugié doit être intégrée aux programmes du pays hôte. 

7) Le MPLA ne prétend pas avoir, hélas, la clef de ces 
problèmes. Il se sent néanmoins engagé dans l'étude de leurs 
solutions. Le MPLA pense que l'effort le plus important devrait 
insister sur la formation de base, au niveau du primaire, du 
secondaire et du technique. Pour l'enseignement secondaire un 
programme accéléré pourrait être à même de rentrer dans l'en
seignement supérieur. L'UNESCO pourrait être chargée d'établir 
les programmes d'enseignement secondaire qui viseraient surtout 
le domaine des sciences (mathématiques, physique, chimie, miné
ralogie, biologie). Une langue étrangère (le français ou l'anglais) 
serait obligatoire. Après ces trois ou quatre années, le jeune 
pourrait se présenter à l'admission aux écoles supérieures des 
différents pays qui collaborent dans la réalisation des program
mes. Pour l'enseignement primaire un programme pourrait être 
de même élaboré, les périodes minima restant à déterminer. 
Toutes les organisations s'occupant de l'enseignement primaire 
des réfugiés seraient censées suivre ces programme dont l'UNES
CO pourrait également se charger, en collaboration avec les 
départements d'éducation des mouvements de libération. 

8) D'autre part, le MPLA estime que ces catégories d'ensei
gnement (secondaire et primaire) devaient être administrées en 
langue portugaise. Plusieurs raisons déterminent ce choix, dont: 

i) Le fait que les pays limitrophes del' Angola parlent l'anglais 
et le français obligerait les Angolais à faire leurs études pri
maires ou secondaires en une langue différente, scion la région 
d'accueil. Il y aurait en plus les programmes différents de cha
que pays hôte. 

ii) Les pays hôtes ont leurs écoles surpeuplées par une affluen
ce croissante après l'indépendance qui finit avec le dosage de la 
scolarisation de l'époque coloniale. Ils auront donc du mal à 
s'occuper aussi des enfants réfugiés. 

iii) La situation précaire des réfugiés se maintient en dépit 
de toute action portant sur leur intégration à une nouvelle so
ciété. D'une façon générale le réfugié veut retourner au pays et 
le pays a besoin de lui. Ainsi, semble-t-il que tout programme 
d'éducation doit être établi à partir du principe qu'il se prolon
gera dans l'Angola indépendant, qui ne sera vraisemblablement 
pas d'expression française ou anglaise. De nombreux autres pro
blèmes se posent encore, comme celui du choix des endroits pour 
l'établissement des écoles secondaires, le cas échéant, ce qui exi
gerait des échanges de vues avec les autorités des pays hôtes. 

9) L'application de la résolution 1808 (XVII) semble être du 
ressort de la Quatrième Commission de l'ONU, par le biais du 
Programme des Nations Unies pour le développement. Le Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés a, quant à lui, 
la charge de plusieurs programmes d'assistance aux réfugiés 
ayant trait à l'éducation, surtout pour l'enseignement primaire. 
Jusqu'à présent l'UNESCO reste à l'écart de ces programmes. 
Cependant, l'UNESCO semble être, parmi les institutions inter
nationales, la mieux placée pour veiller à une bonne application 
de tous les efforts que la solidarité internationale dispense en 
faveur de l'éducation de nos peuples. Sa longue expérience dans 
l'éducation de base, ses experts, ses professeurs et ses pédago
gues, alliés à un vaste réseau de missions permanentes et à la 
possession d'excellents moyens techniques, sont autant d'atouts 
qu'on aimerait voir voués à la cause des réfugiés des pays sous 
domination portugaise. L'UNESCO s'en est préoccupée elle
meme, en autorisant son directeur général "à coopérer étroite
ment avec le Secrétaire général de l'ONU et le Haut Commis
saire pour les réfugiés à l'élaboration et à l'application de tout 

programme commun d'assistance qui pourrait être mis en œu
vre •.. au profit des réfugiés de l'Afrique méridionale pour leur 
permettre de recevoir l'éducation qui répond le mieux à leurs 
besoins". Un fonctionnaire de l'UNESCO a, par ailleurs, été 
prévu pour collaborer avec le Haut Commissariat pour les réfu
giés (point 249 du programme et budget). 

10) Par tout ce qui précède, le MPLA suggère la convoca
tion dans les plus brefs délais d'une réunion des représentants 
des pays limitrophes, des pays sous domination portugaise, des 
délégués du HCR et de l'UNESCO, ainsi que les représentants 
des mouvements de libération de ces pays, en vue d'une étude 
approfondie de tous les problèmes auxquels se heurtent une bonne 
application des programmes d'éducation et les probabilités de leur 
solution. Une telle réunion, qui pourrait être tenue sous l'égide 
du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, per
mettrait à toutes les parties intéressées la coordination de leurs 
efforts, une juste répartition des fonds bénévoles et la mise en 
œuvre efficace d'une structure capable de donner aux peuples 
qui subissent encore la domination coloniale, la culture sans la
quelle toute liberté reste illusoire. 

b) Contribution dit MPLA à l'ét11de ,in problème 
des réfugiés angolais 

(A l'intention de la dix-septième session du Comité 
exécutif du Programme du Haut Commissariat des 

Nations Unies pour les réfugiés) 

l1ttroductio11 

Personne ne met aujourd'hui en doute la légitimité de la lutte 
de libération menée par les peuples qui subissent l'oppression 
coloniale. Presque isolé en Afrique, le Portugal refuse cepen
dant de se soumettre aux principes universellement reconnus et 
n'hésite pas à utiliser la guerre pour essayer de prolonger l'ex
ploitation éhontée à laquelle il se livre en Angola, en Guinée 
(Bissau), au Mozambique et dans les iles du Cap-Vert, de Sâo 
Tomé et du Principe. 

La presque totalité des pays Membres de l'ONU se sont ma
nifestés à plusieurs reprises contre le refus du Portugal de se 
plier aux aspirations des peuples des territoires sous sa domi
nation. 

Les résolutions des Nations Unies sur les territoires adminis
trés par le Portugal sont devenues de plus en plus incisives, 
tendant à accorder aux peuples opprimés une personnalité inter
nationale, dont au moins le droit de se faire entendre a déjà 
été admis. Nous voulons dire que la participation de pétition
naires à une partie des travaux des Nations Unies s'avéra un 
instrument de travail utile à l'accomplissement des tâches que 
l'ONU s'attribua dans le domaine de la décolonisation. 

Nous voulons aussi dire que les déplacements périodiques du 
Comité de décolonisation dans le seul but de trouver chez les 
représentants des peuples en lutte pour leur indépendance des 
éléments nécessaires à la mise en pratique de la résolution 1514 
(XV) de l'Assemblée générale confirment la valeur de la con
tribution de ces représentants aux travaux des Nations Unies. 

Nous voulons enfin dire que tout au moins en ce qui concerne 
les programmes d'assistance aux réfugiés, les Nations Unies ont 
déjà admis le principe d'une "coopération avec les mouvements 
de libération nationale de tous les territoires sous domination 
coloniale", comme il en est question au paragraphe 6 de la ré
solution adoptée par le Comité spécial le 28 juin 1966 (A/6300/ 
Rev.1, chap. II, par. 619). 

Sur la base de ces principes, le MPLA estime de son devoir 
d'apporter sa contribution à celles des institutions internationa
les dont les activités touchent directement les réfugiés angolais 
dans tous les domaines. 

C'est pourquoi le MPLA a décidé d'envoyer cette contribution 
au Comité exécutif du programme du HCR, en priant le Bureau 
du Comité exécutif de la faire circuler comme document de tra
vail, durant la réunion. 

Les réfugiés 

Après que le peuple angolais eut relevé, les armes à la main 
le défi de l'administration coloniale portugaise en février 1961 et 
face aux sauvages bombardements des villages et des champs 
des milliers d'Angolais franchirent les frontières des pays limi~ 
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trophes pour y attendre le moment de retourner au pays et 
reprendre leur vie normale. 

Le principal courant migratoire se dirigea vers la République 
démocratique du Congo (Kinshasa), surtout vers les provinces du 
bas Congo; les autres courants se dirigèrent vers le Katanga, la 
République de Zambie et la République du Congo (Brazza
ville). 

Une estimation, même approximative, du nombre des réfugiés 
s'avéra toujours difficile. A la fin de 1966, tenant compte de 
quelques sources non officielles, on pouvait avancer les chiffres 
suivants: 

Réfugiés angolais en République démocratique du Congo: 
plus de 400 000; 
Réfugiés angolais en République de Zambie: environ 4 000; 
Réfugiés angolais en République du Congo-Brazzaville : envi
ron 20000. 

L'assistance aux réfugiés 
L'afflux de réfugiés angolais éveilla dans les premiers temps 

l'attention internationale. Les quelques organisations d'assistance 
qui se sont préoccupées de porter secours aux réfugiés au Congo 
Kinshasa ont trouvé d'innombrables difficultés, dont l'instabilité 
politique du pays ne fut pas la moindre. 

Le MPLA fut la première organisation politique angolaise qui 
décida de contribuer activement au..'C. opérations de secours aux 
réfugiés angolais. Il créa une organisation d'assistance - le 
Corps volontaire angolais d'assistance aux réfugiés (CVAAR) 
- qui réussit à canaliser une importante partie de la solidarité 
internationale vers les réfugiés. 

Des organisations philanthropiques de Belgique, des Pays
Bas, du Gabon, de la République centrafricaine, du Royaume du 
Maroc, du Royaume-Uni, de France, de la République démo
cratique allemande, de la République fédérale d'Allemagne, du 
Danemark, de Suède, d'URSS, de Bulgarie, de Suisse, d'Italie, 
ainsi que certaines organisations philanthropiques américaines 
siégeant à Kinshasa, apportèrent au CV AAR leurs dons en 
aliments, en médicaments, en vêtements et même en équipement 
et en espèces. 

Cette aide permit au CV AAR d'installer un vaste réseau de 
dispensaires et d'écoles au long de la frontière Congo-Angola. 
Ce réseau d'assistance aux réfugiés fut sans doute le plus im• 
portant existant à Kinshasa au cours des années 1962 et 1963 
et il était destiné à devenir l'épine dorsale des opérations de 
secours qui comprenaient déjà à l'époque la distribution d'ali
ments, des campagnes de vaccination, des campagnes de dépista
ge d'un grand nombre de maladies, des campagnes d'éducation 
scolaire, etc. 

Plus d'une Yingtaine de <li,pensaires et de postes scolaires 
situés tout au long de la frontière, depuis la province du Kwan
go jusqu'à la côte et touchant la frontière du district de Ca
binda, composaient cc vaste réseau qui était dirigé par un corps 
de médecins, d'infirmiers et d'instituteurs angolais. En plus du 
dispensaire central à Kinshasa, d'autres localités frontalières 
comme Kimpangu, Lukala, Borna, Kimwem:a, Matadi, Kipindi, 
Kindopolo, Tnmbamani, Kahemba, Boko, Malele, Songololo, 
Moerbeke, Lufu, Kimongo, Lua\i, Mbata Manga, Nganda Binda, 
Iloupanga, Banga bénéficiaient de la présence d'un dispensaire 
et pour une bonne partie des cas, d'une école. 

En outre, le CV AAR était en train ùe réaliser avec succès un 
programme de distribution de moyens pour cultiver la terre 
(grains et houes), afin de suppléer la carence de denrées ali
mentaires. 

Bien CJUe le CVAAR n'ait bénéficié d'aucune contribution du 
Haut Commi~sariat des Nations Unies pour les réfugiés, on 
connait les efforts de cet organisme de l'ONU en faveur des 
réfugiés angolais, notamment par sa contribution pour la réali
sation d'un certain nombre de projets de quelques organisations 
humanitaires comme le Congo Protestant Relief Agency, la 
Caritas-Congo, la Croix-Rouge congolaise, la Baptist Missionary 
Society, etc. 

En septembre 196J, en conséquence de la reconnaissance unila
térale d·un prétendu gouvernement angolais en exil par l'ex-pre
mier ministre M. Adoula, le réseau de dispensaires du CV AAR 
fut paralysé au Congo-Kinshasa avec un préjudice évident des 

populations réfugiées qui se sont vues privées d'un des plus 
efficaces organes chargés de leur assistance. 

Au cours de l'année 1966 le CV AAR a été autorisé à repren
dre ses activités dans la République démocratique du Congo. 
Deux dispensaires furent immédiatement ouverts aux réfugiés 
l'un à Kinshasa, l'autre à Songololo (à la frontière). Matheu~ 
reusement les actes de pillage et de banditisme auxquels se li
vrent les représentants du susmentionné prétendu gouvernement 
en exil avec la complaisance de certaines autorités locales, frei
nent toutes les possibilités d'un travail fécond. Récemment encore 
le dispensaire du CV AAR à Songololo fut envahi par ces indi~ 
vidus, les médicaments pillés et les infirmiers enlevés. Un de 
ces infirmiers est porté disparu (on le croit assassiné), tandis 
que deux autres se trouvent séquestrés avec quelques dizaines 
d'autres Angolais, au village congolais de Kinkuzu, dans un camp 
que le Gouvernement congolais céda en 1962 au Chef du pré
tendu gouvernement en exil. 

Il semble que les motifs politiques qui empêchèrent l'action du 
CV AAR en faveur des réfugiés angolais auraient aussi influen
cé directement ou indirectement l'action du HCNUR. Certes, tes 
programmes du HCNUR ne se sont pas arrêtés, bien qu'ils aient 
souffert, tout au moins en apparence, d'une certaine stagnation. 
C:ette. apparente stagnation peut en partie être expliquée par la 
reuss1te de quelques programmes visant à intégrer des groupes 
de_ paysans dans les nouvelles conditions du pays d'accueil. On 
sait cependant que le HCNUR a du mal à trouver des intermé
diaires pour la réalisation de programmes plus vastes d'assis
tance aux réfugiés angolais au Congo. 

Cela explique le décalage existant entre les fonds destinés aux 
programmes pour les réfugiés angolais au Congo et les fonds 
destinés aux réfugiés du Mozambique, de la Guinée (Bissau) 
et ceux de l'Angola établis dans d'autres pays (pour ne consi
dérer que les réfugiés des pays sous domination coloniale por• 
tugaise). 

Aii;si, ~:après le document du Secrétariat sur les questions 
des refug1es (A/ AC.109/L.293 et Add. 1) le nombre de réfugiés 
des territoires sous domination coloniale portugaise était estimé 
à la fin de 1965 a: 

Angola : 220 000 réfugiés en République démocratique du 
Congo; 
Mozambique: 12 000 réfugiés en République-Unie de Tan
zanie; 
Guinée (s.a.p.): 30 000 réfugiés au Sénégal. 
Pour l'Angola, tout au moins, ces chiffres se situent en deçà 

des réalités. Les autorités de la RDC estimaient à 600 000 le 
nombre de réfugiés angolais, tandis que d'autres sources don
naient en 1965 le chiffre de 379 000. Malgré leur incertitude 
ces estimations nous aident à constater les difficultés rencontrée; 
pour une assistance étendue à la grande masse des refugiés 
angolais au Congo. 

En effet, les allocations du HCR en 1965 pour les trois pays 
sous domination coloniale portugaise furent (voir A/AC.109/ 
L.293, annexe) : 

Dollar, 
dts Etals-Unis 

Pour les réfugiés de l'Angola en République démo-
cratique du Congo. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 000 

Pour les réfugiés du Mozambique en République-
Unie de Tanzanie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 213 000 

Pour les réfugiés de Guinée (Bissau) au Sénégal. 108170 
tandis que les allocations du HCR pour 1966 furent 
(A/ AC.109/L.293) : 

Pour les réfugiés de l'Angola en République démo-
cratique du Congo . . ,......................... 15000 

Pour les réfugiés du Mozambique en République-
Unie de Tanzanie ...................... , . . . . . . 192 550 

Pour les réfugiés de Guinée (Bissau) au Sénégal. 260 000 

Au cours du mois d'octobre 1966 on a appris que l'augmcn• 
tation croissante de réfugiés angolais en Zambie, approchant 
vertigineusement le chiffre de 4 000, avait été l'objet de quel· 
ques allocations d'urgence du HCR et du Gouvernement de la 
Zambie, qui s'est intéressé. Ces allocations devraient totaliser 
fin 1966 te montant de 115 600 dollars des Etats-Unis (HCR. 
C.P. REF/934). 
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Même si l'on tient compte des quelque 89 238 dollars des 
Etats-Unis dispensés dans la réalisation de certains projets 
pour les réfugiés angolais en République démocratique du Con
go durant la période 1962-1965, il ressort que des raisons étran
gères au HCR ont empêché ces réfugiés de bénéficier d'une 
assistance plus en rapport avec leur nombre et avec leurs besoins. 

Il ressort aussi que les quelque 20 000 réfugiés angolais, pour 
la plupart en provenance du district de Cabinda, ayant trouvé 
asile dans la République du Congo-Brazzaville, n'ont jamais 
bénéficié de la moindre assistance du HCR. 

Certes, l'intérêt accordé par le HCR aux réfugiés qui ont 
trouvé asile dans tel ou tel pays est surtout fonction des pro
grammes qui lui sont soumis par les gouvernements de ces pays. 
Cependant il arrive que les problèmes de reconstruction et de 
consolidation de l'indépendance auxquels font face aujourd'hui un 
grand nombre de pays africains ne leur permettent pas de se 
pencher d'une façon approfondie sur le problème délicat des 
réfugiés, auxquels ils accordent déjà si généreusement asile. 

Ne serait-ce pas là une raison pour que le HCR, avec l'accord 
préalable de ces gouvernements, cherche à stimuler les organisa
tions les plus proches des réfugiés - en I' occurence les mouve
ments de libération qui en manifesteraient le désir - à élaborer 
des programmes d'assistance dont l'exécution serait supervisée 
par un délégué du pays hôte et par un délégué du HCR. 

Problèmes d'éducation 
Au mois d'octobre 1966, le MPLA a fait connaître au Haut 

Commis~aire des Nations Unies pour les réfugiés, au Directeur 
de l'UNESCO et au Directeur du Département de l'ONU pour 
les territoires sous administration portugaise en Afrique son 
peint de vue sur l'éducation des réfugiés angolais. Des différents 
problèmes soulevés dans ce document, nous reviendrons sur ceux 
qui nous semblent constituer toujours un motif de préoccupa
tion. 

Le MPLA se réjouit du fait que le dernier Comité exécutif 
du Programme du HCR ait pris certaines décisions qui vont à la 
rencontre de quelques-uns de nos soucis, à savoir: 

a) Que le HCR soit maintenant associé à l'exécution du pro• 
gramme spécial de formation pour les territoires sous do
mination coloniale portugaise; 

b) Que l'UNESCO et le HCR aient décidé de collaborer 
étroitement pour la réalisation des programmes d'éduca-
tion des réfugiés; · 

c) Que le Comité exécutif ait autorisé le Haut Commissaire 
à ouvrir un compte spécial pour l'éducation des réfugiés. 

Le MPLA constate en outre que ses préoccupations sur les 
problèmes de l'éducation des réfugiés sont partagées par de 
nombreuses organisations vouées aux mêmes problèmes. En effet, 
après la présentation du point de vue du MPLA, des réunions 
groupant des organisations et des personnalités en rapport avec 
l'éducation des réfugiés se sont tenues à Wickrath (novembre 
1966}, à Londres (mars 1967) et à New York (avril 1967). 

Les conclusions et les recommandations de ces rencontres sont 
très riches en suggestions et pourraient constituer une remar
quable contribution à la mise en œuvre de projets de grande 
Portée. Il est à remarquer que la plupart des participants prô
nèrent l'échange de vues, voire la coopération étroite avec les 
mouvements de libération des pays encore dépendants. 

Cependant le MPLA pense que des résultats beaucoup plus 
concrets seraient atteints si ces rencontres s'effectuaient sous l'é
gide soit de l'UNESCO soit du HCR et si elles avaient la parti
cipation des pays africains concernés, ainsi que des mouvements 
de libération. 

D'une façon générale, les conclusions de toutes ces rencontres 
font état des difficultés résultant du bas niveau d'instruction de 
la grande majorité des réfugiés en âge scolaire, ce qui rend 
impassible un programme cohérent de formation supérieure. 

Il est donc généralement admis qu'une attention toute particu
lière devrait être accordée à l'enseignement primaire, secondai
re et technique. Les modalités à établir pour la solution de ces 
problèmes exigent effectivement la coopération entre les diffé
rents secteurs intéressés. 

Il est question d'établir des programmes piiotes prévoyant 
un minimum de temps pour un maximum de rendement; il est 

question de trouver les moyens matériels (locaux, professeurs, 
matériel, etc.) ; mais il nous semble que la question primordiale 
est de démarrer. 

Voici, à titre d'exemple, un des problèmes concrets auxquels 
Je MPLA fait face : 

Quelque 80 ·enfants angolais, d'âge variant entre 7 et 18 ans, 
choisis parmi les élèves de diverses écoles du MPLA établies le 
long des frontières, furent placés dans une école [une ferme 
louée pour la circonstance non loin de la frontière Cabinda
Fongo (Brazzaville)], en régime d'internat. Ils y reçoivent un en
seignement primaire réparti en quatre classes. Le plan du MPLA 
prévoit que ceux qui finiront · la dernière classe recevront à 
partir de la prochaine année scolaire une formation secondaire 
accélérée, en trois ou quatre ans, selon le rendement de chaque 
élève, pour leur permettre de se présenter à l'admission des 
écoles supérieures. Cela comblerait le vide existant au niveau 
du secondaire. 

Les difficultés spécifiques de l'administration de l'enseigne
ment technique empêchent pour le moment le MPLA d'en éta
blir un progra~me. 

Très simple dans ses lignes générales, ce plan n'est pas 
exempt de quelques difficultés qu'une collaboration avec des or
ganisations spécialisées pourrait minimiser. 

Il en est ainsi par exemple pour les livres, pour une partie du 
matériel scolaire (matériel de laboratoire, cartes géographiques, 
etc.), et à un autre stade, pour la nourriture et l'habillement des 
écoliers, lorsqu'on aura improvisé les salles de classe. 

Le MPLA a pu trouver une solution provisoire à quelques
uns de ces problèmes: des manuels d'alphabétisation, d'histoire 
et de géographie de l'Angola et de l'Afrique, de sciences naturel
les furent polycopiés. Des dortoirs et des tableaux noirs furent 
improvisés. Des cahiers et des crayons furent trouvés grâce à 
la solidarité de quelques organisations. 

Mais il faudrait aller plus loin: 

Il faudrait intéresser l'UNESCO à donner une contribution 
tout au moins sur les problèmes pédagogiques; il faudrait inté
resser le HCNUR à aider à la solution de quelques problèmes 
matériels comme celui du logement, de la nourriture et de l'ha
billement des élèves. 

Avec toutes les limitations, un petit hôpital, dirigé par un 
médecin, fonctionne dans les locaux de l'internat. En plus des 
consultations et des opérations qu'on y effectue, il fonctionne 
comme école d'infirmiers. Les stages s'y font par groupes de 
dix élèves, étant donné l'impossibilité actuelle d'en abriter un 
nombre plus élevé. 

L'enseignement dans ces écoles est fait en langue portugaise, 
en accord avec les principes que le MPLA défendait au para
graphe 8 de son point de vue. 

Problèmes de .raiité 
Dans ce domaine, il est hors de doute que de nombreuses 

organisations bénévoles, ainsi que quelques personnalités dé
vouées à la cause des réfugiés, ont réalisé une œuvre de solida
rité magnifique. 

Il serait évidemment trop ambitieux de prétendre envisager la 
solution du problème qui n'est d'ailleurs pas circonscrit aux 
seuls réfugiés ... 

Cependant la gravité de la situation sanitaire des réfugiés 
reste un motif de très profonde inquiétude. La malnutrition pro
longée, génératrice des plus diverses maladies, et un très grand 
nombre des maladies infectieuses sévissent et se répandent parmi 
les réfugiés, sans qu'aucun projet pour arrêter ce fléau n'ait 
été mis sur pied. 

Le CV AAR, en collaboration avec des organisations similaires 
pourrait jouer ici un rôle très important, si des garanties lui 
étaient accordées par les autorités de la République démocratique 
du Congo. 

Un conseil ou un comité composé de toutes les organisations 
bé!1évoles agissant en R~publique démo~rat~que du Congo pour
rait, avec la collaboration des orgamsahons spécialisées des 
Nations Unies (FAO, OMS et PNUD) résoudre sur des bases 
solides une bonne partie des problèmes posés. 
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Le stat11t des réfugiés angolais 
Tous les pays indépendants limitrophes de l'Angola accordent 

aux réfugiés angolais un très fraternel accueil, souvent aux dé
pens d'énormes sacrifices. Dans sa détresse, le réfugié angofais 
a pu quand même trouver un peu de chaleur dans les pays voi
sins, malgré toutes les difficultés que ces pays héritèrent d'une 
situation coloniale récente. 

Une seule ombre dans ce tableau de solidarité fraternelle: la 
tolérance apparente des autorités de la Répubique démocratique 
du Congo face aux enlèvements, aux séquestrations, aux assassi
nats et aux pillages pratiqués par le susdit prétendu gouverne
ment en exil sur les personnes des réfugiés angolais. Ces crimes 
et ces activités, qui peuvent être considérés comme attentatoires 
à la souveraineté de la République démocratique du Congo, 
portent aussi atteinte aux droits des réfugiés et causent un tort 
considérable :i la mise en œuvre des programmes d'assistance aux 
réfugiés, pour ne faire référence qu'à cc côté du problème ... 

Concfosions 
Le seul désir de contribuer à l'efficacité de l'effort des Na

tions Unies en faveur des réfugiés angolais amena le MPLA 
à préparer ce clocumcnt. 

Le MPLA estime que la noble tâche à laquelle le HCR s'est 
voué a besoin de toutes les collaborations de bonne volonté. 
Partant de ce principe, le MPLA reste de l'avis que le HCR 
aurait la possibilité d'enrichir ses programmes d'assistance aux 
réfugiés angolais s'il trouvait le moyen de les discuter ensemble 
avec les organisations spécialisées, les pays hôtes et les repré
sentants des mouvements de libération concernés. Les conclu
sions aboutiraient certainement à l'intensification de l'assistance 
aux réfugiés angolais en République démocratique du Congo; 
à l'établissement d'un programme d'assistance à ceux des ré
fugiés angolais qui se trouvent en République du Congo-Brazza
ville; à l'étude, avec l'aide de l'UNESCO, de programmes types 
de formation accélérée à l'intention des organisations qui admi
nistrent l'enseignement aux réfugiés; à la prospection des possi
bilités d'administrer un enseignement technique en accord avec 
les besoins de l'Angola indépendant ; à l'étude des problèmes 
de logement, alimentation et habillement des écoliers; à la mise 
en œuvre de nouveaux programmes de fixation et d'assistance 
médicale aux réfugiés. 

Le MPLA a l'espoir que le Haut Commissaire des Nation!i 
Unies pour les réfugiés et le Comité exécutif de son program
me prendront ce document comme un reflet de l'immense œu
vre d'assistance déjà accomplie par le HCR, reflet qui leur 
fera connaitre l'opinion d'un secteur qui lutte pour le droit de 
pouvoir justement prendre la responsabilité de la solution des 
problèmes sociaux du peuple angolais. 

597. Répondant à diverses questions, le pétitionnaire 
dit que l'encouragement de l'immigration de Portugais 
en Angola est une des armes qu'utilise le Portugal 
pour prolonger sa domination sur ce territoire. Pour 
convaincre les colons de venir s'installer en Angola, le 
Gouvernement portugais est obligé de leur offrir des 
conditions avantageuses. Il a créé des colonatos, c'est
à-clire des assemblées d'agronomes qui choisissent les 
meilleures terres, en expulsent les occupants, pour 
installer à leur place des familles de colons venues du 
Portug;il, des Açores ou des iles du Cap-Vert, aux
quelles on prête du matériel agricole et de l'argent afin 
qu'elles puissent exploiter ces terres dans les meilleure~ 
conditions. Le plus important de ces colonatos, celm 
de Cela, groupe plus de 2 000 familles. En attribuant 
ainsi aux colons les meilleures terres, dont on expulse 
les Africains le Gouvernement portugais se rend 
coupable cl'm~ acte de piraterie. _Il. :ecru!e égaleme~t 
parmi les membres du corps exped1t1onna1re portugais 
des "soldats-colons", qu'il persua?e de s'install_e: en 
Angola et d'y faire vemr leurs familles. Cett!! politique, 
qui porte atteinte à l'économie de la population autoch
tone a, il faut bien le dire, donné certains résultats. 

598. Le pétitionnaire dit que le Portugal n'applique 
pns les dispositions de la résolution 2189 (XXI) de 

l'Assemblée générale qui demande aux puissances 
coloniales de démanteler les bases et installations mili
taires qu'elles ont dans les territoires coloniaux. 
L'Angola est devenu une énorme base militaire. Partout 
on aménage des aérodromes pour recevoir les derniers 
avions militaires acquis par le Portugal. On concentre 
de plus en plus de troupes dans le pays. La situation 
devient de plus en plus dangereuse pour l'ensemble de 
l'Afrique méridionale, compte tenu de la situation 
explosive au Sud-Ouest africain et en Rhodésie. 

599. Répondant à une question concernant les inci
dences de la guerre en Angola sur la situation écono
mique, sociale et financière du Portugal, le pétitionnaire 
dit que le budget militaire s'est accru cette année de 
44 p. 100, au préjudice de la santé publique, de l'ensei
gnement et des petits contribuables portugais, qui 
paient les impôts indirects perçus sur tous les produits 
importés pour financer la guerre. Le Portugal est ruiné. 
Sa dette publique est énorme, ce qui montre l'effort 
que représente pour le peuple portugais la guerre 
menée par Salazar en Angola. 

600. Comme on lui demande si l'on a pu constater 
une diminution du potentiel militaire du Portugal depuis 
que l'Assemblée générale a demandé aux Etats Mem
bres de s'abstenir de fournir des armes au Portugal, 
le pétitionnaire répond qu'à maintes reprises l'Assem
blée générale de l'ONU a adopté des résolutions tendant 
à empêcher les Etats de fournir des armes au Portugal, 
pour éviter de prolonger une guerre impitoyable. Or, 
on ne peut que constater que rien n'a été fait dans ce 
sens, au contraire. Le Portugal dispose actuellement 
d'un armement de plus en plus important et de plus en 
plus moderne. 

601. Le Portugal reçoit des armes de l'OTAN, mais 
il en achète aussi à l'extérieur. Les maquisards 
angolais ont pris à l'ennemi des armes de fabrication 
israélienne. Des explications ont été demandées à 
Israël. Il en ressort que ces armes auraient été vendues 
sur une sorte de "marché libre" des armes, à la 
République fédérale d'Allemagne, qui les aurait à son 
tour revendues au Portugal. Parmi les armes, on 
trouve notamment une F AL belge portant la marque 
<le la manufacture d'armes d'Erstahl, des grenades 
italiennes, etc. Certains <les pays qui fournissent des 
armes au Portugal ont affirmé que les accords bilatéraux 
qu'ils ont conclus avec ces pays stipulent que ces armes 
ne doivent pas être utilisees contre les peuples sous 
domination portugaise. Il est manifeste que le Portugal 
est en contravention avec ces accords. Les maquisards 
angolais ont désamorcé une bombe de près de 400 kg 
de fabrication étrangère, lancée par avion. Ils l'ont 
conservée pour la produire devant le Comité spécial en 
cas de besoin. La France continue à accepter des 
commandes de navires de guerre ( des sous-marins, 
surtout) et à fournir au Portugal des hélicoptères que 
l'aviation portugaise utilise contre les maquis. 

602. En réponse à une demande de précisions sur 
les armes israéliennes ainsi que sur les quantités dont 
dispose le Portugal et qu'il emploie clans sa lutte contre 
les combattants angolais, le pétitionnaire répond que, 
jusqu'à présent, les guérilleros angolais n'ont récupé:é 
qu'une seule arme de fabrication israélienne: un fustl· 
mitrailleur UZI. Comme il l'a déjà dit, les autorités 
israéliennes expliquent la présence de cette arme en 
Angola par le fait que la République fédérale d'Alle
magne a acheté des armes de provenance israélienne 
sur le "marché libre" et les a revendues au Portugal. 
Quant à l'importance quantitative des armes israé-
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liennes, le représentant du MPLA n'est pas en mesure 
d'apporter des précisions sur ce point. 

603. Ayant été prié de dire si, à sa connaissance, il 
existe des programmes spéciaux de formation de para
chutistes portugais en Angola, en République fédérale 
d'AIIemagne ou aiIIeurs, le pétitionnaire répond qu'en 
ce qui concerne Israël rien n'a été relevé contre ce pays 
à ce jour. En revanche, les accords militaires conclus 
entre les Gouvernements du Portugal et de la Répu
blique fédérale d' AIIemagne sont de notoriété publique. 
L'importante base aérienne de Béja, au sud du 
Portugal, sert de base aux avions aIIemands Star
fighters et des instructeurs allemands y entraînent des 
pilotes portugais. Les Starfighters ont un très long 
rayon d'action et ils sont souvent utilisés en Angola. 
Les accords militaires RFA/Portugal prévoient jus
qu'au cas des blessés de guerre portugais en Angola, au 
Mozambique et en Guinée-Bissau: ils sont transportés 
en République fédérale d'Allemagne pour y être soignés 
dans des hôpitaux allemands. 

604. On demande au pétitionnaire si des experts 
militaires ressortissants d'un pays autre que le Portugal 
collaborent avec les forces portugaises contre les 
patriotes africains en Angola; il répond qu'il croit 
savoir que les forces portugaises sont aidées par des 
experts étrangers. Toutefois, il est difficile de le prouvei; 
car jusqu'ici les Angolais n'en ont encore tué ni 
capturé aucun. Mais personne n'ignore que certains 
pays étrangers accordent une assistance militaire au 
Portugal. Ainsi, la République fédérale d'Allemagne 
a cédé des armes et des avions au Portugal, et ce 
sont des experts allemands qui entraînent les Portugais 
au maniement de ces avions et de ces armes. Par 
aiIIeurs, les partisans angolais ont rapporté ~u'ils 
entendaient souvent, pendant le combat, des cns en 
langue étrangère. 

605. On demande au pétitionnaire si la République 
fédérale d'Allemagne ou une autre puissance occi
dentale a aidé le mouvement populaire de libération 
de l'Angola; il explique que quelques-u~s def pays qui 
aident le Portugal dans la guerre qu t1 mene contre 
le peuple angolais tempèrent cette attitude par certaines 
formes d'assistance, qui sont d'ailleurs le fait d'orga
nisations bénévoles plutôt que celui des gouvernements. 
Outre une aide matérielle, ces organisations bénévoles 
envoient en Angola quelques médecins et quelques 
étudiants, mais, encore une fois, cette action n'a aucun 
caractère officiel. Pour être complet, il convient toute
fois de citer deux exceptions à cette règle: le 
Danemark et la Suède apportent une aide directe à 
l'exécution du programme d'assistance aux réfugiés 
angolais qui se trouvent au Congo. 

606. Interrogé sur les difficultés particulières aux
quelles le peuple angolais se heurte dans sa lutte pour 
la libération nationale, le pétitionnaire répond que 
les difficultés auxquelles doit faire face le MPLA sont 
énormes. Le MPLA a hérité d'une situation coloniale 
qui a laissé les Angolais totalement dépourvus de 
moyens de progrès. Ils n'ont pas de cadres. Il faut les 
former au cours de la lutte mais alors ils font défaut 
dans la lutte. La guerre contre les Portugais est 
atroce. Il n'est pas possible de défendr~ les vil~ages 
où il n'y a pas de partisans. Les Portugais assassme1!t 
sauvagement tous ceux qu'ils soupçonnent d'entretenir 
des liens avec le maquis. Ils bombardent les villag~s 
au napalm et empoisonnent les c~Itures .• ~1 est ,extre
mement difficile au peuple angolais de res1ster a cette 
guerre avec les faibles moyens dont il dispose. Les 

Angolais ont besoin d'écoles où on leur enseigne les 
problèmes de leur pays. Ils ont besoin d'assistance 
médicale, de lits d'hôpitaux, car il n'y en a pas pour 
les Africains en Angola. Ils ont besoin de retrouver 
leur dignité. 

607. Le mouvement de libération nationale doit 
surmonter d'autres difficultés. Le matériel manque. 
Les forces angolaises ne réussissent pas à arriver à 
temps pour secourir les leurs, faute de matériel. Le 
ravitailiement des maquisards pose aussi un problème. 
Il est grand temps que les pays limitrophes se rendent 
compte de la gravité de la situation et donnent aux 
patriotes angolais la liberté d'action dont ils ont 
besoin pour mener à bien leur œuvre. 

608. Le MPLA est heureux d'avoir eu l'occasion 
d'exposer devant le Comité spécial les difficultés 
auxquelles il se heurte. Il espère que le Comité l'aidera 
à résoudre cet important problème de la liberté d'action. 
C'est d'ailleurs pourquoi il a envoyé ses représentants 
dans cette enceinte. 

609. Interrogé sur les incidences politiques et 
psychologiques, à l'égard des habitants des régions 
non libérées, des succès militaires du MPLA, le 
pétitionnaire dit que le MPLA a toujours maintenu 
des foyers traditionnels de lutte à quelque 20 km de la 
capitale, notamment dans la région du Bas-Congo, où 
il y a de nombreux partisans. Mais, pendant de nom
breuses années, il n'a pas été possible de les ravitailier 
régulièrement en matériel, en armes et en munitions. 
Ils ont cependant résisté héroïquement jusqu'en 1966. 
Le MPLA a finalement réussi à envoyer des colonnes 
de secours bien encadrées et bien armées pour ranimer 
la lutte dans ces régions. 

610. Puis, le MPLA a ouvert le front de l'est qui 
ne cesse de se développer. Il est très facile de mobiliser 
le peuple dans ces régions, parce que le MPLA jouit 
d'une certaine liberté d'action en Zambie. Le peuple 
n'attend que d'avoir des armes pour combattre. Des 
villages entiers se joignent spontanément aux forces 
du MPLA. Malheureusement, il n'y a pas assez 
d'armes. 

611. D'autre part, le MPLA a coutume de préparer 
le terrain avant de déclencher la lutte armée, afin de 
ne pas entraîner le peuple dans une révolte sans avenir. 
Des responsables politiques se rendent sur place pour 
inculquer à la population des rudiments politiques et 
militaires, afin qu'elle soit en mesure de participer plus 
efficacement à la guerre de libération nationale. 

612. Le pétitionnaire a déjà parlé dans son exposé 
de la démoralisation des forces portugaises. C'est là 
déjà un résultat de l'action militaire du MPLA. Il cite 
un communiqué paru dans le Monde du 15 septembre 
1966 selon lequel, au retour d'une tournée d'inspection 
en Angola, un général portugais avait annoncé que les 
rebelles avaient ouvert un nouveau front et utilisaient 
la Zambie comme base opérationnelle. C'était la 
première fois qu'il était fait officiellement état de 
combats à proximité de la Zambie. Le Ministre a 
envoyé d'immenses renforts sur le front de l'est, mais 
il n'a pas caché son pessimisme. 

613. Quant à la population angolaise, elle accueille 
les guérilleros avec enthousiasme et leur apporte tout 
son soutien. Partout où il se trouve un homme avec un 
fusil, 40 autres s'arment de machettes. Cet état 
d'esprit gagne tous les fronts. A Nova Lisboa une 
caserne entière occupée par des soldats angolais 
enrôlés de force dans l'armée portugaise s'est révoltée. 
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614. Le front de l'est est relié au centre et à 
l'ouest de l'Angola par une importante ligne de 
chemin de fer qui va jusqu'au port de Lobito. C'est 
par cette voie que sont transmis les mots d'ordre du 
MPLA. Ce chemin de fer a joué un grand rôle lors de 
l'ouverture du front de l'est dans la démoralisation des 
troupes portugaises. 

615. Récemment, en pleine Assemblée nationale 
portugaise, un député a mis en doute la compétence 
de leurs chefs et fait ressortir le manque de coordination 
totale dans les domaines militaire, économique et 
politique. C'est là un indice précis du climat psycho
logique créé par la situation actuelJe. 

616. A une question concernant l'étendue du con• 
trôle exercé en Angola par le MPLA, le pétitionnaire 
répond que le MPLA est toujours présent en force 
au Cabinda. Il attend avec impatience l'arrivée de la 
Commission militaire de l'OUA, qui pourra constater 
par elle-même l'état de la situation dans cette région. 
Certains des chiffres qui ont été donnés au sujet de 
l'étendue du territoire libéré n'ont peut-être pas été 
compris. Il vaudrait mieux parler de territoires con
trôlés que de territoires libérés. Le contrôle que le 
MPLA exerce sur la partie libérée du Cabinda 
consiste à lutter contre les embuscades qui sont tendues 
à ses guérillas et à en tendre lui-même, à empêcher le 
Portugal de parachuter du ravitaiJlement à ses 
troupes par avion, à former des parachutistes parmi 
les guérilleros, etc. 

617. Il est difficile pour quiconque de donner des 
chiffres concernant les zones contrôlées. En effet, il 
n'est pas toujours possible d'aller sur place pour faire 
les vérifications nécessaires. C'est pourquoi le MPLA 
n'a pas donné de chiffres à ce sujet; il a seulement 
mentionné certains villages. Par exemple, dans un 
certain secteur de la zone nord, le MPLA contrôle 
30 villages dont la population est d'environ 15 000 
habitants. C'est dans ces termes que Je MPLA s'efforce 
d'évaluer l'importance des régions libérées. 

618. Répondant à diverses questions concernant la 
nature des activités du MPLA dans les zones libérées, 
le pétitionnaire dit que ces activités dépendent des 
problèmes qui se posent. Les zones libérées sont 
encerclées par les forces portugaises. Les relations avec 
les villes et les villages contrôlés par les Portugais 
sont difficiles. Cependant, le MPLA s'efforce de 
préparer la population à l'indépendance. Des milliers 
d'enfants sont soumis à une discipline rigoureuse. Mais 
ils souffrent souvent de maladies nerveuses, dues à la 
terreur que leur causent les bombardements, et de 
malnutrition. Souvent, même lorsqu'ils se rendent à 
l'étranger pour faire leurs études, ils ne peuvent 
maitriser les réactions de panique que provoque chez 
eux le passage d'un avion. Ils sont scolarisés dans toute 
la mesure du possible, mais ils ne peuvent acheter 
de livres. D'ailleurs, même s'ils pouvaient acheter des 
livres portugais, ils ne le désirent pas. 

619. Le l\f PLA a organisé un petit hôpital, qui 
fonctionne aussi comme école d'infirmiers. Les diplômés 
forment les autres. Mais tout cela est organisé de façon 
assez mdimentaire. 

620. Sur le plan administratif, le l\IPLA a organisé 
clans chaque village un comité d'action qui adm!~is!re 
le vill:ige en accord avec le commandement m1hta1re 
qui gouverne la vie des zones libérées. 

621. La collaboration entre les responsables mili• 
t:iires et politiques du l\f PLA s'effectue avec l'aide du 

commissaire politique, qui est aussi le commandant en 
second des forces armées de chaque région. C'est 
généralement un militaire éprouvé et un homme sage, 
qui connaît les divers aspects de la vie sociale et dont 
le rôle est de trouver l'équilibre entre les nécessités 
d'ordre militaire et les nécessités d'ordre civil. 

622. Tout en poursuivant le combat, le MPLA ne 
cesse de se préoccuper de construire l'avenir, de 
consolider l'indépendance pour laquelle il lutte et 
surtout d'assurer le développement économique du 
pays. Dans les régions libérées, le maquis ne dispose 
pas de grands moyens d'action. Il ne peut qu'assurer 
un minimum d'assistance médicale et, par-dessus tout, 
s'occuper de l'éducation du peuple. C'est le problème 
essentieJ et le seul auquel il puisse contribuer à 
apporter un commencement de solution. Sans livres, 
sans cahiers, sans crayons, les enfants d'âge scolaire, 
assis au pied d'un arbre, reçoivent l'enseignement 
dispensé par des professeurs qui les préparent à 
l'avenir. On ne peut rien faire de plus pour le moment. 

623. Le pétitionnaire, à qui l'on demande comment 
le MPLA parvient à ravitailler régulièrement les 
garnisons qui opèrent dans les régions dont il a parlé, 
répond que la question du ravitai!Iement est extrême· 
ment délicate. Le MPLA pourrait donner des rensei
gnements à son sujet à la Commission militaire de 
l'OU A, mais ne peut en donner publiquement au 
Comité spécial. 

624. Pour ce qui est de la possibilité d'obtenir la 
liberté et l'indépendance de l'Angola par des négo
ciations pacifiques, le pétitionnaire dit que le mouve
ment qu'il représente n'est pas un mouvement belli
queux. Bien avant que la guerre ait éclaté, il a adressé 
des appels pressants au peuple et au Gouvernement 
portugais en montrant la menace de guerre qui pesait 
sur l'Angola. Le MPLA a toujours eu l'espoir que 
le peuple portugais manifesterait, à l'encontre de son 
gouvernement, le désir d'accorder aux peuples de 
l'Angola et des autres colonies portugaises le droit à 
l'autodétermination et à l'indépendance. Le 13 juin 
1960, le MPLA a envoyé au Gouvernement portugais 
une déclaration dans laquelle il analysait la situation 
créée par les renforts considérables de soldats et 
d'armes que les Portugais envoyaient en Angola. Il a 
demandé au Gouvernement portugais d'accepter notam
ment les propositions suivantes: reconnaissance solen
nelle immédiate du droit du peuple angolais à l'auto
détermination, amnistie totale et libération immédiate 
de tous les prisonniers ; reconnaissance des libertés 
politiques et du droit de former des partis; retrait des 
forces armées du Portugal et liquidation des bases 
militaires; convocation d'une réunion avec les orga· 
nisations politiques angolaises, où seraient discutées 
les méthodes permettant d'aboutir à l'indépendance. La 
position du MPLA n'a pas changé. Si cette organi
sation a dû recourir aux armes c'est parce que c'était 
le seul moyen de lutter contre les activités du Portugal. 
Si le Gouvernement portugais accepte les conditions 
énoncées dans la déclaration du :MPLA, cette organi
sation est toujours disposée à discuter avec ce gouver· 
nement la situation en Angola. 

625. Les divers partis angolais ayant été invités à 
former un front commun et à mobiliser leurs forces 
contre l'ennemi commun, le pétitionnaire dit qu'il est 
absolument d'accord sur la nécessité d'un front 
commun de lutte contre le Portugal. Il n'est, pour s'en 
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convaincre, que de consulter le programme de son 
mouvement. Le pétitionnaire donne lecture des textes 
contenus tant dans son programme minimum que 
dans son programme majeur. Le MPLA lutte pour 
la réalisation du programme minimum qui tend à la 
création urgente d'un front angolais de libération, qui 
groupe dans une large union tous les partis politiques, 
toutes les organisations populaires, toutes les forces 
armées, toutes les personnalités éminentes du pays, 
toutes les organisations religieuses, toutes les minorités 
nationales ou ethniques de l'Angola, toutes les couches 
sociales africaines, tous les Angolais résidant à l'étran
ger, sans distinction de tendances politiques, de 
conditions de fortune, de sexe, d'âge. Le programme 
majeur à la réalisation duquel travaille le MPLA est 
la lutte en commun avec toutes les forces patriotiques 
angolaises, dans un vaste mouvement populaire, en vue 
de la prise du pouvoir par le peuple angolais et de 
l'instauration d'un régime républicain et démocratique, 
sur la base de l'indépendance totale. 

626. Cette position est celle du MPLA depuis 
l'origine. Elle remonte à la création, en 1956, d'un 
front de résistance politique en Angola. Les dirigeants 
du mouvement ont toujours été et sont toujours 
disposés, comme ils l'ont déclaré à plusieurs reprises, 
à rencontrer les dirigeants des autres mouvements qui 
luttent contre la domination portugaise. C'est ainsi que 
le MPLA a profité des réunions qui ont eu lieu en 
1960, à l'occasion de l"'année de l'Afrique", pour 
susciter des rencontres de ce genre, avec l'appui de 
pays comme l'Algérie, la Guinée, le Ghana et la Répu
blique démocratique du Congo, pour ne citer que ceux
là. Il a fait de même à la Conférence de Monrovia. 
II a participé à la réunion de Ja Commission des Trois 
de l'Organisation de l'unité africaine (OUA) et a tout 
fait pour faciliter l'union des mouvements de libération. 
Chacun pourra témoigner de l'enthousiasme dont le 
.MPLA a toujours fait preuve pour constituer un 
front commun de résistance à l'oppression. Il serait 
souhaitable que ceux qui ne font rien dans le sens de 
ce front commun comprennent qu'à mesure que les 
années passent, les difficultés s'accumulent et que les 
divisions internes constituent un véritable crime dans 
la situation actuelle. Le problème de l'Angola ne peut 
se résoudre que par la dynamique même de la lutte. 
Il faut dissiper la confusion que de petites dissensions 
propres aux Africains peuvent créer dans l'esprit de 
ceux qui font l'opinion mondiale. 

627. On peut comprendre les hésitations des Ango
lais. Beaucoup trop de gens, dont des non-Africains, 
se sont immiscés dans leurs problèmes. Dans l'état 
actuel des choses, il est difficile de faire la synthèse 
de la résistance africaine. C'est d'autant plus regret
table que l'Angola est certainement, de tous les 
territoires sous domination portugaise, celui qui parait 
le plus capable de la réaliser. Cette unité conditionne 
le succès de la lutte. Il faut donc y parvenir à tout prix. 

628. Le pétitionnaire, à qui l'on demande s'il existe 
un accord · précis entre les mouvements de libération 
nationale de tous les territoires occupés par le Portugal 
et, dans l'affirmative, si cet accord est appliqué, déclare 
que la collaboration qui existe entre le MPLA, le 
PAIGC, le FRELIMO et le CLSTP est déjà ancienne. 
Elle est inscrite dans le programme de 1a ligue d'action 
unitaire pour l'Angola. En 1960, on a décidé de créer 
le CONCP (Conférence des organisations nationa
listes des colonies portugaises). A cette époque, il 

s'agissait surtout de mobiliser l'opinion des organi
sations internationales en appelant leur attention sur 
la situation des colonies sous domination portugaise. 
Deux ans ont suffi pour atteindre cet objectif. La 
CONCP résolut alors de dépasser ce cadre, puisque 
aussi bien la situation était maintenant connue et 
l'Organisation des Nations Unies saisie. Elle décida 
donc d'aller plus loin et de s'attacher, d'une part, à la 
formation en commun des futurs cadres des trois pays 
et, d'autre part, à la consolidation d'une collaboration 
militaire, qui doit demeurer secrète, et qui donne lieu 
à des réunions fréquentes entre les responsables des 
trois régions. 

629. Le pétitionnaire, à qui l'on demande quels sont 
les pays auxquels il pense lorsqu'il demande au Comité 
spécial de l'aider à s'assurer l'assistance de certains 
pays, répond qu'il lui faut procéder à un bref historique 
du problème. En 1963, certains pays africains ont 
estimé que la meilleure arme dont ils disposaient pour 
lutter contre le colonialisme était de reconnaitre 
l'existence d'un gouvernement angolais en exil. L'idée 
était excellente, mais elle a été mise en pratique trop 
tôt et dans de mauvaises conditions, du fait que l'unité 
n'était pas encore réalisée à l'époque. Le choix qui a 
été fait a porté un coup très grave à cette unité, parce 
qu'elle a impliqué un jugement de valeur qu'il n'appar
tenait à personne de former, et dont le MPLA a été 
la victime. A la suite de la décision prise, le MPLA a 
été contraint de se retirer de la République démo
cratique du Congo, où le premier ministre Cyrille 
Adoula lui a interdit de poursuivre ses activités. Il a 
toujours espéré et espère encore que la lumière sera 
faite sur cette triste affaire. L'OUA elle-même a dû 
reconnaitre que l'un des mouvements de libération les 
plus importants, sinon le plus important, avait été 
sous-estimé. Les enquêtes qu'elle a menées par l'inter
médiaire de son Comité de libération l'ont conduite à 
reconnaître que le MPLA était une organisation 
patriotique, qui méritait d'être aidée. Depuis, beau
coup de pays africains ont témoigné leur sympathie au 
MPLA et lui ont apporté leur concours. 

630. Interrogé sur ce qu'à son avis les Nations 
Unies pourraient faire en plus de ce qu'elles font déjà 
pour aider le mouvement de libération angolais, le 
pétitionnaire dit qu'il est hors de doute que le champ 
d'action des Nations Unies est limité. C'est dans ce 
contexte qu'il faut voir le problème. Les efforts de 
l'ONU ont leur utilité en ce sens qu'ils contribuent à 
informer l'opinion internationale des activités des 
mouvements de libération. C'est déjà beaucoup. Par 
l'intermédiaire du Conseil de sécurité, les Nations 
Unies devraient chercher, d'une part, à amener le 
Portugal à respecter la Charte des Nations Unies et, 
d'autre part, les autres pays à respecter les résolutions 
adoptées par l'Assemblée générale. 

631. Les combattants de Ja liberté angolais ne 
craignent pas la prolongation de la guerre du point 
de vue militaire. Ils ne déposeront les armes que 
lorsque l'indépendance de l'Angola sera totale. Les 
Nations Unies devraient intervenir pour épargner des 
vies humaines de part et d'autre, car les partisans 
angolais tuent beaucoup plus de soldats portugais que 
l'armée portugaise ne tue de maquisards. C'est donc 
<l'un problème d'humanité qu'il s'agit. Dans d'autres 
domaines, ceux de la science et de la culture notam
ment, les institutions spécialisées des Nations Unies 
pourraient apporter au peuple angolais une aide in-
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appréciable pour rattraper le temps perdu sous l'ère 
colonialiste. 

632. Pour ce qui est des conditions économiques 
existant en Angola, le pétitionnaire dit que la situation 
économique de l'Angola se présente sous deux aspects : 
d'une part, on constate un bond apparent de l'économie, 
dû à la course aux investissements qui a marqué ces 
dernières années, d'où un développement du potentiel 
économique angolais qu'on ne saurait ignorer. D'autre 
part, il convient <le noter que cette expansion ne profite 
pas à la population angolaise autochtone. Les bénéfices 
de l'opération vont aux grandes sociétés qui inves
tissent en Angola, au budget du Gouvernement portu
gais, aux hauts fonctionnaires portugais, et, accessoire
ment, aux petits fonctionnaires et aux "petits Blancs" 
portugais installés en Angola. Quant au peuple, non 
seulement il ne tire aucun profit du développement 
économique de l'Angola, mais encore ce développe
ment a eu pour effet une augmentation du coût de la 
vie dont la population africaine supporte les consé
quences. 

633. Interrogé sur le mouvement actuel des réfugiés 
de l'Angola et sur la question de savoir si leur nombre 
augmente ou diminue, le pétitionnaire dit qu'il est 
difficile de répondre à cette question du fait que, 
depuis quelques années, le MPLA ne possède plus de 
postes sanitaires à la frontière de l'Angola et de la 
République démocratique du Congo, ce qui lui interdit 
d'établir directement des statistiques sur le taux 
d'arrivée des réfugiés. Toutefois, certaines organisa
tions religieuses, protestantes le plus souvent et, 
parfois, catholiques d'accueil aux réfugiés, exercent un 
contrôle sur les réfugiés qui arrivent. Grâce à elles, 
le MPLA est en mesure d'affirmer que le taux 
d'arrivée demeure élevé. Seule la propagande portu
gaise prétend qu'il aurait diminué considérablement 
au cours de ces dernières années. Il n'est que de 
procéder à un examen critique des communiqués 
portugais pour se faire une opinion. 

634. Le pétitionnaire, à qui l'on demande quels 
efforts le MPLA déploie en faveur de ces réfugiés et 
s'il peut donner un chiffre sur le nombre des réfugiés 
dont il s'occupe et l'endroit où ils se trouvent, dit qu'il 
est très difficile de donner des chiffres e.,-..;:acts et que 
le MPLA a préféré établir une moyenne et dire qu'il 
y a plus de 400 000 réfugiés. Cette organisation, outre 
ses activités militaires, s'occupe des réfugiés notam
ment sur le plan médical et scolaire. Les activités qu'il 
mène au Congo dans ce domaine sont bien connues. 
Pour le moment, les organisations qui s'occupent tout 
particulièrement des réfugiés sont les missions protes
t;111tes et catholiques et le MPLA leur est reconnaissant 
de ce qu'elles font pour les réfugiés angolais. Le 
l\IPLA est avant tout une organisation politique. Il 
aide les réfugiés dans toute la mesure possible, parce 
qu'il n'a pu réussir à convaincre les institutions inter
nationales d'assistance d'apporter aux réfugiés une 
aide directe. Le l'.IPLA reconnaît les besoins des 
réfugiés. Il a à Kinshasa un dispensaire qui n'est pas 
pour le moment très in}P,o:ta~t, m~is _q~e les memb~e~ 
du Comité spécial ont etc mv1tes a v1S1ter. Le Com1te 
pourrait encore visiter une petite école qui se trouve 
près des frontières du Cabinda. Cette école n'est pas 
destinée aux enfants du maquis. Le l\IPLA Y a rassem
blé dans un internat environ 90 enfants pour essayer 
d'appliquer dans cette école pilote un programme 

complet de formation, particulièrement au stade 
secondaire. 

635. Le programme élaboré par le MPLA pour 
résoudre le problème des réfugiés angolais insiste 
surtout sur la formation scolaire. Il y a en effet parmi 
les réfugiés de nombreux enfants. Le MPLA s'est 
efforcé d'organiser à leur intention un enseignement 
primaire qui puisse leur permettre d'accéder par la 
suite à l'enseignement secondaire. Mais cet enseigne
ment primaire doit leur être dispensé dans la langue 
de leur pays, ou au moins dans la langue portugaise, et 
cela pose évidemment un problème. Les programmes 
d'éducation des institutions internationales et du HCR 
prévoient que l'enseignement dispensé aux réfugiés doit 
être "intégré" dans celui du pays d'asile. Or, les 
réfugiés angolais sont dispersés en Zambie, au Congo 
(Brazzaville) et dans la République démocratique du 
Congo, où l'on parle une langue qui n'est pas la leur 
et où le mode de vie est différent de celui auquel ils 
étaient habitués. Un enseignement en langue portugaise 
servirait mieux les intérêts des réfugiés angolais, qui 
sont tous désireux de rentrer en Angola lorsqu'ils en 
auront la possibilité. 

636. Le MPLA a créé une école où l'enseignement 
est dispensé en portugais. Cette école compte 90 élèves. 
Le programme d'enseignement a été établi par le 
MPLA. Les résultats obtenus sont excellents. Le 
MPLA serait heureux que les membres du Comité 
spécial ou les représentants d'institutions spécialisées 
puissent la visiter. 

637. Le MPLA va ouvrir cette année une école 
d'enseignement secondaire. C'est au niveau de l'ensei
gnement secondaire qu'il y a une grave lacune à 
combler. L'ONU a décidé d'accorder aux réfugiés des 
territoires sous domination portugaise des bourses 
d'études, mais il n'y a pas de candidats qualifiés pour en 
profiter. C'est donc sur l'enseignement secondaire et 
technique que l'ONU et les institutions spécialisées 
devraient faire porter leurs efforts pour aider les 
réfugiés angolais. Il faudrait qu'un programme de 
formation secondaire ou technique accélérée soit mis au 
point. Le MPLA a fait part de son point de vue sur 
ce problème aux institutions spécialisées, et notamment 
à l'UNESCO et au HCR. Il faudrait que l'UNESCO 
coopère avec les responsables des mouvements politiques 
pour les aider à établir les programmes d'enseignement. 
Malheureusement, les moyens financiers de l'UNESCO 
sont très limités. Le MPLA souhaiterait que les 
Nations Unies donnent à l'UNESCO les moyens de 
fournir une aide plus efficace dans ce domaine. 

638. L'assistance apportée par le MPLA aux 
réfugiés angolais est fonction de ces ressources, dont la 
plus grande partie sert de toute évidence à élargir le 
front militaire. Les besoins de la lutte viennent en 
priorité absolue. Le l\fouvement ne dispose donc que de 
très peu de moyens pour secourir les réfugiés. L'ai~e 
nécessaire se présente sous trois formes: après avoir 
parcouru à marches forcées plusieurs centaines de kil~
mètres, les réfugiés arrivent dans un pays dont les 101s 
et la langue véhiculaire sont différentes des leurs. Ils 
sont nus, ou presque, épuisés, affamés et sou".e1!t 
malades. En première urgence, il faut donc accue1Jl!r 
ces gens dépaysés et malheureux, les nourrir, les vettr 
et, bien souvent, les soigner, car les épidémies et la 
tuberculose trouvent en eux des victimes désignées. 

639. Il faut ensuite les installer et leur permettre de 
gagner leur vie. A cet égard, M. Lara Lucio tient à 
rendre hommage aux pays voisins de l'Angola et, en 
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particulier, à la République démocratique du Congo, l'intention des réfugiés; mais pour que ce programme 
dont la solidarité est au-dessus de tout éloge. Dans la soit exécuté, il faut qu'un pays indépendant pourvoie 
plupart des cas, les paysans, qui ne demandent qu'à aux nécessités des réfugiés. Or, les pays qui accueillent 
travailler, reçoivent un lopin de terre, à charge pour eux les réfugiés ont déjà des difficultés à régler leurs 
de le rendre productif. Mais il va sans dire qu'ils n'ont propres problèmes. Ils manquent de cadres et de 
pu emporter avec eux ni instruments de travail, ni moyens, surtout quand les réfugiés accourent par 
semences, ni cheptel. Le MPLA a essayé, dans la milliers, comme cela a été le cas dans la République 
mesure de ses moyens, de les aider dans ce domaine en démocratique du Congo. 
leur donnant le minimum indispensable. Il ne peut 644. Or, ni l'UNESCO ni le HCR n'acceptent de 
malheureusement pas secourir les réfugiés qui se discuter avec les représentants des mouvements de 
trouvent actuellement dans la République démocratique libération. Il faudrait que le Comité spécial les con-
du Congo, mais l'aide qu'il convient de leur apporter vainque de le faire. Le MPLA a des écoles, mais il n'a 
est prévue à son programme. pas de pédagogues, pas de cadres qui soient en mesure 

640. Reste le troisième problème, celui de la famille d'élaborer un programme cohérent d'alphabétisation, 
et, surtout, celui des enfants qui sont l'avenir du pays et, d'enseignement primaire ou secondaire. Le . MPLA a 
comme tels, au premier plan des préoccupations fait des manuels avec les moyens du bord. Ce sont des 
du MPLA. Il existe une organisation internationale manuels ronéotypés, mal reliés, qui se détériorent 
spécialisée dans l'aide à l'enfance: le FISE. Or, cette rapidement. Il faudrait les améliorer du point de vue 
organisation n'a rien fait jusqu'à présent pour les technique. Les responsables de l'éducation aimeraient 
enfants angolais. Il est permis de s'en étonner, car elle aussi savoir si du point de vue pédagogique ces manuels 
devrait avoir à cœur de s'occuper de tous les enfants, destinés aux enfants angolais, déracinés, en pays 
même et surtout s'il s'agit d'enfants de réfugiés, étranger, doivent être modifiés et améliorés. C'est là 
pauvres et misérables. Le pétitionnaire demande au que l'aide des experts de l'UNESCO serait infiniment 
Comité spécial s'il lui est possible de saisir le FISE précieuse. 
de ce problème. 645. Après que certaines armes prises aux Portugais 

641. Comme on lui demande si les organisations eurent été montrées aux membres du Comité spécial, 
angolaises qui ont envoyé des pétitionnaires ont essayé le représentant de l'Irak remercie les représentants du 
d'établir un programme commun d'assistance aux MPLA d'avoir fourni au Comité spécial une nouvelle 
réfugiés en vue de renforcer l'aide apportée à ces occasion d'examiner un lot d'armes capturées sur les 
personnes, le pétitionnaire dit que le Comité spécial se forces portugaises opérant en Angola contre les 
sera déjà certainement rendu compte que la situation des combattants de la liberté. Il constate que ces armes et 
patriotes angolais ne permet pas l'établissement d'un ces bombes ont été fabriquées en République fédérale 
programme d'assistance commun. La faute n'en est d'Allemagne, au Royaume-Uni, aux Etats-Unis, en 
cependant pas aux organisations politiques angolaises. Belgique et en Italie. 
Le MPLA estime que les organisations internationales 646. Le représentant de l'Italie, répondant au 
qui accordent une aide aux réfugiés ont tout intérêt à représentant de l'Irak, dit que la grenade de fabrication 
ne pas essayer de s'immiscer dans les problèmes poli- italienne présentée par Je MPLA est d'un type fabriqué / 
tiques angolais. Le programme commun ne pourra être pendant ou même avant la seconde guerre mondiale 
établi que si les institutions spécialisées acceptent de et qu'un grand nombre de gens ont eu des armes de 
traiter franchement avec les mouvements de libération ce genre entre les mains pendant les événements qui 
en leur fournissant les cadres, les infirmiers et les se sont déroulés en Italie de 1943 à 1945, de sorte qu'il 
médecins dont ils ont besoin. Le MPLA a eu la est maintenant impossible d'en retracer l'origine. 
possibilité d'entretenir au Congo des postes d'assistance 
dirigés par des infirmiers compétents. Cette organisation 647. Le représentant de l'Irak dit que ce qui importe 
a même obtenu à Kinshasa l'aide de plusieurs orga- au sujet de ces armes ce n'est pas leur âge, mais le fait 
nisations qui s'occupent <les réfugiés dans cette ville. qu'elles soient encore utilisées contre le peuple angolais. 
Ces organisations ne font pas de distinction entre telle 648. Le représentant de l'Italie ajoute que, lorsque 
ou telle organisation politique. Elles s'occupent surtout des grenades de fabrication ~talienne ~n.t _été p_résent~_es 
de l'efficacité de l'aide qu'elles apportent aux réfugiés à Kinshasa, il a demande aux pebhonna1res sils 
angolais sous forme de produits alimentaires, de pouvaient indiquer au Comité spécial non seulement le 
vêtements, etc. pays où ces armes avaient été fabriquées, mais encore 

642. A une question sur le volume de l'assistance la manière dont elles avaient été fournies au Portugal. 
que le MPLA reçoit de l'UNESCO, le pétitionnaire Il lui a été répondu qu'il était impossible d'en retracer 
répond que, malheureusement, l'aide de l'UNESCO à l'origine. Il souligne une fois de plus que l'Italie !!'a 
l'Angola, que ce soit à l'Angola combattant ou à pas fourni d'armes au Portugal. Les armes en question 
l'Angola portugais, a été jusqu'ici pratiquement inexis- sont de fabrication très ancienne et l'on peut maintenant 
tante. Le Portugal ne collabore pas avec l'UNESCO, et les trouver presque partout. 
l'UNESCO a certains préjugés à l'égard du MPLA. 649. Le Président dit que l'on ne peut s'attendre 
Toutefois, l'UNESCO coopère depuis un an avec le que les hommes qui se battent retracent l'origine des 
HCR, qui a créé en novembre un fonds spécial d'édu- armes utilisées contre eux. Lorsque les combattants de 
cation pour les réfugiés. Jusque-là la participation du la liberté s'emparent d'armes fabriquées dans un pays 
HCR au programme d'éducation n'était que forfuite. donné, c'est aux autorités de ce pays qu'il appartient 
Maintenant elle est organisée suivant une procédure de fournir des preuves quant à la façon dont le 
compliquée qui gêne l'efficacité de la généreuse Portugal est entré en possession de ces armes. 
initiative du HCR. Lorsqu'on capture des armes de fabrication italienne, 

643. Il est encourageant que le HCR ait réussi à les Africains ne peuvent que présumer que ces armes 
obtenir l'aide de l'UNESCO, et peut-être d'autres ont été fournies par l'Italie, à moins que le Gouverne-
institutions pour élaborer un programme d'éducation à ment italien ne puisse faire la preuve du contraire. 
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650. Le représentant de l'Irak dit que parmi les 
armes présentées par le MPLA se trouvait une bombe 
de. 100 livres fabriquée aux Etats-Unis en 1964. La 
pmssance de cette bombe est suffisante pour démolir 
n'importe quel type de bâtiment. Cette bombe et les 
autres armes qui ont été présentées sont aussi 
redoutables que celles que l'on fabrique aujourd'hui. 

651. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique 
approuve la logique de l'argumentation du représentant 
de l'Italie. Les armes présentées par les pétitionnaires 
sont très anciennes. En ce qui concerne la bombe de 
100 livres, l'expert de l'armée zambienne a dit que son 
origine était douteuse; elle a pu être importée de 
Belgique, des Etats-Unis, ou de tout autre pays. 
Cependant on en déduit que le Gouvernement des 
Etats-Unis fournit au Portugal, en connaissance de 
cause, des armes destinées à être utilisées dans les 
territoires portugais d'Afrique. Cela n'est pas conforme 
à la vérité. Depuis 1961, la politique constante du 
Gouvernement des Etats-Unis a été d'interdire les 
exportations, d'origine publique ou privée, d'armes 
destinées à être utilisées par le Portugal dans ses 
territoires d'Afrique. Mais il y a sur le marché de 
l'occasion des millions d'armes fabriquées par tous les 
pays, et il est impossible aux pays où elles ont été 
fabriquées d'en suivre les mouvements. A la fin de la 
seconde guerre mondiale, de grandes quantités d'armes 
ont été abandonnées à l'étranger. Il est parfaitement 
illogique de dire que des armes ont été fournies par 
le gouvernement d'un pays donné parce qu'elles ont 
été fabriquées dans ce pays. Il espère que l'on ne portera 
plus _d'accusations de ce genre à moins que l'on soit 
certam que les armes ont été délibérément fournies au 
Portugal en violation de l'embargo. 

652. Le représentant de la République-Unir. de 
Tan.=wiie dit que les armes fabriquées en 1945 fonc
tionnent toujours. Les soldats américains ont utilisé 
des armes de ce genre pour se défendre, et les colonia
listes portugais les utilisent maintenant pour assassiner 
et blesser les habitants de l'Angola et détruire leurs 
maisons. Lorsque les pétitionnaires ont témoigné 
oralement sur l'origine des armes utilisées contre les 
combattants de la liberté, on leur a demandé de fournir 
<les preuves concrètes. Maintenant qu'ils ont produit 
des preuves matérielles, certaines délégations ne sont 
pas satisfaites. Mais que peuvent-ils faire de plus? 
On peut difficilement exiger des combatt:mts de la 
liberté qu'ils demandent aux soldats et aux aviateurs 
portugais où ils 5e sont procurés ces armes. Il est 
significatif que toutes les armes présentées aient été 
fabriquées par les alliés du Portugal membres de 
l'OTAN. Les Etats-Unis et d'autres pays prétendent 
avoir promulgué des lois interdisant l'exportation 
d'armes vers le Portugal, mais les armes continuent à 
passer en petites quantités. Le monde entier a entendu 
parler des 20 bombardiers B-26 que l'on est en train 
d'envoyer des Etats-Unis au Portugal par la voie des 
airs. Dans d'autres déclarations, il a été admis que des 
armes étaient fournies au Portugal dans le cadre de 
l'OTAN, et les Africains savent bien quel usage le 
Portugal fait de ces armes. 

653. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique 
dit que le cas dont vient de parler le représentant de 
la Tanzanie est la seule violation de l'embargo qui 
soit venue à la connaissance du Gouvernement des 
Etats-Unis . Ces appareils B-26 constituent un surplus 
et ont été mis en vente sur le marché privé pour être 
utilisés à des fins non militaires conformément à la 

législation existante et aux règlements en vigueur 
concernant les exportations. Parce que la législation 
des Etats-Unis interdit la vente de matériel militaire 
au Portugal, les acheteurs de ces appareils ont tenté 
de les y introduire en fraude, mais ils ont été arrêtés 
et traduits · en justice. Deux des individus impliqués 
dans cette affaire ont été jugés à Buffalo dans l'Etat 
de New York. Bien qu'ils aient été acquittés, le jury a 
complètement déchargé le Gouvernement des Etats
Unis de toute responsabilité dans cette transaction. 

654. Le Président <lit que l'on n'a jamais accusé le 
Gouvernement des Etats-Unis en tant que tel d'avoir 
ouvertement et officiellement fourni des armes au 
Portugal en sachant qu'elles seraient utilisées contre 
les combattants de la liberté. Ces armes sont fournies 
par l'intermédiaire d'entreprises privées. Mais le public 
africain est stupéfait d'apprendre qu'aux Etats-Unis 
des particuliers peuvent vendre des bombardiers. 
Personne n'a jamais entendu parler aux Etats-Unis de 
particuliers fournissant des armes à Cuba, par e.xemple; 
mais les armes fournies au Portugal par des entreprises 
privées sont utilisées pour tuer des Africains. Lors des 
réunions du Comité spécial en 1966, un pilote portugais 
capturé a confirmé que les armes fournies au Portugal 
par l'OTAN, qui doivent en principe être utilisées 
exclusivement pour servir les objectifs de l'OTAN, 
sont en fait utilisées contre les combattants de la liberté 
africains. 

655. M. Neto, parlant au nom du Mouvement 
populaire de libération de l'Angola (MPLA), dit qu'il 
est vain d'espérer que le Portugal changera d'attitude 
et fera droit aux revendications des peuples qu'il a 
colonisés. Pour le Portugal, l'Angola sera toujours une 
province portugaise, et les Angolais des Portugais à la 
peau noire. Le Gouvernement de Salazar impose au 
peuple portugais un effort extraordinaire pour continuer 
la guerre en Angola. A la suite de l'ouverture du front 
du sud-est, les colonialistes ont été obligés de porter 
l'effectif militaire de 50 000 soldats en 1965 à 80 000 
en 1967. Li. durée du service militaire obligatoire est 
passée de deux à quatre ans. Tous les colons et les 
fonctionnaires de l'administration coloniale doivent 
obligatoirement faire partie de la milice coloniale de 
défense civile. Il est interdit aux jeunes de 18 à 20 ans 
d'émigrer. Le Portugal pense s'assurer ainsi les effectifs 
nécessaires pour poursuivre la guerre en Angola, au 
Mozambique et en Guinée-Bissau. 

656. Le Portugal est également en train de réorga
niser l'économie angolaise afin d'être en mesure de 
supporter une guerre de longue durée. Il s'efforce de 
diversifier l'agriculture. Il encourage les investissements 
bancaires et l'investissement des capitaux étrangers 
afin de hâter l'industrialisation. Il construit l'infra
structure nécessaire au développement industriel, routes, 
barrages, chemins de fer, ports, aérodromes, modernise 
les services de recherche, et s'efforce de développer le 
marché intérieur en créant de nouveaux besoins, afin 
de substituer une économie de marché à l'économie 
traditionnelle de l'Angola. En même temps, il intensifie 
sa campagne de propagande en faveur de la commu
nauté. 

657. Les Angolais n'ont d'autre choix que de lutter 
par les armes pour obliger les colonialistes à abandonner 
le territoire national et pour obtenir l'indépendance. 

658. Les efforts de l'Organisation des Nations Unies 
pour convaincre le Portugal de changer de politique 
n'ont malheureusement pas abouti jusqu'ici à d~s 
résultats très positifs; cela tient, d'une part, à l'obstt-
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nation du Portugal et, d'autre part, à l'attitude des 
grandes puissances occidentales. Dès l'adoption par 
l'Assemblée générale des Nations Unies de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, les pétitionnaires et certains membres 
de l'ONU ont fourni des preuves de l'aide apportée au 
Portugal par les pays de l'OTAN. Lors de la dernière 
session de l'Assemblée générale de l'ONU et pendant 
la présente session du Comité spécial, il a été question 
à m~intes reprises de l'aide militaire que le Portugal 
reçoit des Etats-Unis, de la République fédérale 
d'Allemagne, du Royaume-Uni, du Brésil, d'Israël et 
de la France, sans parler de la Rhodésie et de l'Afrique 
du Sud. 

659. Un appel a été lancé à ces pays afin qu'ils 
cessent d'aider le Gouvernement de Salazar. M. Neto 
espère que cet appel sera entendu, et que les résolutions 
et recommandations adoptées à la présente session 
contribueront à hâter la solution du problème angolais, 
et la libération des colonies portugaises en général. 

660. Le MPLA est la principale organisation ango
laise, et la seule qui combatte effectivement sur le 
territoire national. Son action militaire est surtout 
concentrée dans les districts de Cabinda, dans les 
régions de Dembos et Nanbuangongo, dans les districts 
de Cuanza-Norte et de Luanda. Il bénéficie de l'appui 
de la grande majorité de la population angolaise. Dans 
les zones libérées, le MPLA essaie d'organiser l'ensei
gnement, la production et l'assistance médicale, et de 
donner une formation politique à la population. 

661. Le pétitionnaire, à qui l'on demande de quel 
type d'aide le peuple angolais aurait besoin dès à 
présent pour le seconder dans les efforts qu'il déploie 
en vue de secourir les réfugiés et les habitants des 
zones libérées, répond qu'il va sans dire que, dans 
l'état actuel des choses, l'action militaire absorbe 
l'essentiel des disponibilités du lV[PLA. II importe en 
effet, avant tout, <l'alimenter les combattants en armes 
et en argent. Cependant, le problème des réfugiés n'est 
pas négligé pour aut:mt. Ceux-ci sont répartis entre le 
Congo-Kinshasa, le Congo-Brazzaville et la Zambie. 
Il faut les héberger, les nourrir, les habiller et assurer 
leur éducation, car le problème de l'éducation est au 
premier plan des préoccupations du mouvement. En 
général, les nouveaux arrivants sont accueillis par les 
établissements d'enseignement des pays voisins de 
l'Angola, ce qui amène pratiquement les enfants et les 
adultes angolais à recommencer à la base les études 
qu'ils avaient poursuivies en portugais dans leur pays. 
Ils doivent se réadapter à un enseignement dispensé en 
langue française au Congo ou en langue anglaise en 
Zambie, d'où une perte de temps considérable. Il serait 
donc souhaitable de donner au MPLA les moyens de 
mettre sur pied un enseignement primaire et un 
enseignement secondaire convenables pour permettre 
aux réfugiés de reprendre, dans de bonnes conditions, 
leurs études interrompues par l'e..'Code. On espère 
beaucoup du concours des institutions spécialisées de 
l'Organisation des Nations Unies, mais mises à part 
les heureuses initiatives du Haut Commissariat pour 
les réfugiés, rien de concret n'a encore été fait dans ce 
sens. 

662. Sur le plan de l'enseignement primaire, le 
l\!PLA a ouvert à Brazzaville un internat destiné aux 
enfants de 7 à 18 ans, mais on y manque de vêtements, 
de nourriture et de livres, à tel point que les enseignants 
en sont réduits à rédiger leurs cours eux-mêmes, 
d'autant que les manuels français et anglais se révèlent 

difficiles à adapter aux besoins des élèves. Le problème 
que pose l'enseignement secondaire est plus grave 
encore. Il n'existe rien dans ce domaine et l'on manque 
de techniciens, de professeurs et de pédagogues. Une 
aide des institutions spécialisées des Nations Unies et, 
plus spécialement, de l'UNESCO serait particulière
ment souhaitable. Le Gouvernement zambien a pris en 
charge l'éducation des réfugiés; mais il n'a pas encore 
trouvé de solution satisfaisante à cet égard. 

663. Dans les zones libérées, en pleine forêt, assis 
sous les arbres, sans écoles, sans papier, sans crayons, 
sans encre, 45 groupes d'enfants font leurs études, à 
partir de textes ronéotypés. Il semble que l'ONU et 
les institutions spécialisées devraient s'intéresser au 
problème, ne fût-ce que pour permettre l'établissement 
de manuels en langue portugaise destinés à l'enseigne
ment primaire. 

664. Le pétitionnaire, à qui l'on demande des 
précisions sur les difficultés que rencontre le MPLA 
dans son action de formation de cadres qualifiés et sur 
l'aide éventuelle que lui apportent des institutions 
spécialisées telles que l'UNESCO ou l'OIT, par 
exemple, répète que le MPLA n'a encore reçu l'aide 
d'aucune institution spécialisée. Le Haut Commissariat 
des Nations Unies pour les réfugiés envisage de prendre 
le problème de l'éducation en main en ce qui concerne 
les réfugiés. Dans l'état actuel des choses, le niveau est 
très bas, à telle enseigne qu'il faut commencer par 
compléter la formation primaire des futurs cadres. 
L'une des institutions spécialisées des Nations Unies, 
ainsi que des pays amis ont offert quelques dizaines de 
bourses d'études aux étudiants angolais, mais ces 
bourses n'étant valables que pour les universités, il n'a 
même pas été possible de les utiliser toutes. Il faut 
absolument créer en priorité un ou plusieurs établisse
ments d'enseignement secondaire qui assurent la liaison 
entre l'enseignement primaire et les possibilités d'études 
universitaires offertes aux jeunes Angolais. Tous les 
concours internationaux ou nationaux qui pourront 
contribuer à cette fin seront les bienvenus. Il est bien 
entendu souhaitable que les élèves qui poursuivront 
leurs études secondaires puissent bénéficier d'un ensei
gnement dispensé en langue portugaise. 

665. Dans les zones qui ont échappé au contrôle 
portugais, la vie est très dure. La population doit se 
défendre constamment contre les attaques des Portugais, 
qui disposent d'une aviation redoutable, alors que les 
combattants angolais n'ont pas de défense antiaérienne. 
L'aviation portugaise ne se contente pas de bombarder 
la population. Elle déverse aussi des produits toxiques 
sur les zones libérées. D'autre part, la population 
manque de tout, notamment de vêtements et de certains 
produits alimentaires comme le sel, par exemple: dans 
certaines régions, les enfants nés après 1961 n'en 
connaissent pas le goût et s'étonnent de le découvrir 
en exil. 

666. Il est évident que seule une discipline très 
stricte peut permettre de dominer la situation dans les 
zones libérées. Le MPLA a organisé la formation 
militaire de la population et sa formation politique. Il 
a mis sur pied deux centres à cet effet, l'un au nord, 
l'autre au sud. Le MPLA est tout à fait conscient du 
fait qu'il doit mettre la population en mesure de se 
suffire à elle-même sur le plan alimentaire surtout. Il 
n'attend que peu de chose de l'aide extérieure. C'est 
principalement grâce à l'effort de la population que la 
guerre de libération peut continuer. Dans le domaine de 
l'assistance sanitaire, la situation est également difficile, 
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car les médecins angolais sont très peu nombreux. Ils 
forment des infirmiers qui font fonction d'assistants 
médicaux, mais ceux-ci ne sont pas assez nombreux et 
ils manquent de médicaments. On meurt beaucoup dans 
les maquis, faute <le soins. Des cours accélérés d'une 
durée de trois mois assurent la formation de "secou
ristes" qui prennent soin des blessés et aussi, sur le plan 
prophylactique, de la population civile. Plutôt que des 
maladies infectieuses, ils ont à traiter des maladies de 
carence. 

667. D'une façon générale, le MPLA a donc mis en 
place une organisation civile qui agit par l'intermédiaire 
de comités d'action sur toutes les collectivités qui 
échappent au contrôle du Portugal. Pour aboutir, il 
compte sur son propre effort et sur l'aide de !'OUA, 
sur celle des pays africains et sur celle de tous les 
peuples amis dont le concours lui permet de poursuivre 
la lutte. 

668. Comme on lui demande s'il y a en Angola des 
organisations combattantes autres que le MPLA, et 
clans l'affirmative, quels sont les rapports qui existent 
entre le l\IPLA et ces autres organisations, le pétition
naire dit que le MPLA est la principale organisation 
nationaliste angolaise et la seule qui combatte effective
ment sur le territoire national. 

669. Le pétitionnaire, à qui l'on demande de citer 
des faits à l'appui de la thèse selon laquelle la Répu
blique fédérale d'Allemagne apporterait son appui aux 
colonialistes portugais, précise que, depuis quelque 
temps, la République fédérale d'Allemagne apporte au 
Portugal une aide très importante clans différents 
domaines. 

670. Sur le plan militaire, le Portugal est contraint 
de maintenir en Angola, au Mozambique et en Guinée 
(Bissau) des effectifs considérables. Au départ, le 
Portugal disposait d'une armée de 120 000 hommes 
environ. A l'heure actuelle, il est obligé de disperser ses 
troupes dans tous les territoires en lutte contre sa 
domination. Il a clone besoin de renforts et c'est là que 
se situe l'intervention de la. République fédérale 
d'Allemagne. En 1965, la RFA a implanté une base 
militaire au Portugal, à Béja. Des moniteurs allemands 
et d'autres étrangers y entrainent des aviateurs qui 
utilisent des avions portugais, dont le fournisseur est 
inconnu, mais dont on peut citer la marque: il s'agit de 
"Starfighters". L, RFA a envoyé 17 000 de ses soldats 
au Portugal, pour y remplacer les éléments des forces 
armées portugaises qui sont employés à réprimer la 
lutte des peuples colonisés pour leur libération. 

6ïl. Sur le plan économique, le Portugal bénéficie 
d'investissements très importants en provenance de la 
République fédérale d'Allemagne. Krupp y exploite 
d'énormes gisements <le fer. Le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne a aidé à la construc
tion d'un chemin de fer. Des capitaux allemands sont 
investis dans l'exploitation de gisements de manganèse 
et de mines d'or. 

672. l\lais la République fédérale d'Allemagne ne 
se home p:1s :i apporter au Portugal un~ aide finan~ièrc. 
Elle lui fournit aussi des armes et meme, par l'111ter
médiairc du Brésil. des avions. Cette question a 
d'ailleurs été évoquée à la dernière Assemblée générale 
de l'Organisation des Nations Unies. 

6ï3. Intcrrwré sur b question de savoir s'il y a 
encore en Ang~la d'autres organisati~n~ mili~ires ou 
paramilitaires et si les compagnies pnYees operant en 
Angola possèdent leur propre police o_u leur propre 
milice. le pétitionnaire répond que Jusqu'en 1955 

environ, la répression était organisée par les adminis
trateurs coloniaux et les chefs de poste et dans les villes 
par la police. En 1955, on a créé la PIDE, qui est une 
police politique semblable à celle qui existe au Portugal, 
mais qui opère avec plus de cruauté encore en Angola. 
A l'heure actuelle, la répression est organisée à la fois 
par l'administration, la PIDE et la milice, organisme 
paramilitaire composé de colons, hommes et femmes, 
mobilisés pour assurer la défense civile. Tous les 
fonctionnaires portugais ou angolais en font obligatoire
ment partie. 

674. Les sociétés qui exploitent les richesses de 
l'Angola sont contrôlées par l'administration coloniale, 
sauf celle qui exploite les mines de diamant dans le 
nord du pays, laquelle a sa propre police et sa propre 
milice, qui ne dépendent pas du Gouvernement de 
Luanda. Cette société est très puissante, c'est une sorte 
d'état dans l'Etat. 

675. M. Matondo, parlant au nom du Parti progres
siste angolais ( PP A) déclare que le PP A, déterminé à 
obtenir la libération nationale de l'Angola dans l'unité 
et l'entente nationales, a toujours prôné l'intégrité 
territoriale et a toujours estimé que l'ennemi commun 
était le Portugal seul. Le PP A tient à préciser 
qu'en vue de l'exécution de la résolution adoptée à ce 
sujet par l'OUA lors de la Conférence d'Accra en 
1965, le Président de la République démocratique du 
Congo a convoqué une session parlementaire afin de 
pouvoir statuer sur l'existence du mouvement angolais 
en exil. En conséquence, la Chambre des députés de la 
République démocratique du Congo s'est penchée sur 
ce problème et a rédigé un rapport dans lequel elle 
demande la réunification inconditionnelle de tous les 
mouvements angolais qui se trouvent à Kinshasa et 
ailleurs. Si le président Mobutu s'intéresse si vivement 
à ce problème de réunification, c'est parce que le Congo 
ressent très fortement le poids de la répression portu
gaise. 

676. Le représentant du PP A fait l'historique des 
activités de colonisation du Portugal en Angola depuis 
la mission d'exploration portugaise conduite par l'explo
rateur Diogo Cao en 1482 jusqu'au moment où en 1911, 
le Portugal, changeant son régime f éo<lal en régime 
républicain fasciste, a méconnu tous les traités qui 
avaient été conclus d'un commun accord entre le 
Portugal et l'Angola. Le Gouvernement de Lisbonne 
décida alors que l'Angola était un terr_ito!rc conqujs 
par le Portugal et que son peuple devait etre soum!s 
à une oppression sanglante et inhumaine. Les Angolais 
connurent alors les travaux forcés et l'esclavage. Pour 
intensifier son colonialisme, le Portugal a décidé d'entrer 
dans la phase décisive de la portugalisation du territoire 
angolais. De nombreux colons ont été installés au 
Portugal. Les Angolais sont emprisonnés sans juge
ment et on leur applique un système honteux de basse 
rémunération de la main-d'œuvre. Le Chef suprême de 
l'Angola n'est plus qu'un simple chef coutumier et son 
autorité n'est plus prépondérante. En raison de 
l'oppression coloniale portugaise, un grand nom~re 
d'Angolais se sont dirigés dès 1930 vers les colomes 
limitrophes, notamment l'ex-Congo belge et l'ex-Congo 
français. 

677. Le colonialisme portugais ne cesse de se 
développer. Le Gouvernement de Lisbonne i~'a p~s 
honte de dire qu'en Angola il n'y a pas <l'Angolais mais 
plutôt des Portugais <l'outre-mer. Le Portugal prend 
les armes contre l'innocent peuple angolais désarmé. 
Il est soutenu par l'OTAN qui lui fournit les moyens de 
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combattre le peuple angolais. A l'heure actuelle des 
Angolais sont brûlés vivants par des Portugais, d'a'utres 
sont gardés dans des prisons où ils meurent faute de 
soins médicaux. Par la volonté de l'OTAN, des camps 
d'entraînement militaires portugais sont depuis long
temps installés en Angola. 

678. Les réalités historiques reconnues par la 
Conférence de Berlin du 14 février 1885, par la 
Convention de Bruxelles du 25 mai 1891, par le 
Pr?tocole de Lisbonne du 8 avril 1892, par la Décla
:ahon d~ Bruxelles d~ 24 mars 1894, par la Conférence 
internationale de Samt-Germain-en-Laye de 1919 et 
par les relations diplomatiques avec le Vatican et 
l'Espagne, montrent les relations d'amitié qui existaient 
entre le Portugal et l'Angola avant l'arrivée au pouvoir 
du Gouvernement fasciste portugais. Ces faits consti
tuent pour le peuple angolais, sur le plan juridique, une 
arme très efficace pour la décolonisation de l'Angola. 

679. Un peuple qui lutte pour sa libération doit 
penser à son unité d'action. Pour que les effets de la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale se 
réalisent, il faudra que les mouvements de libération de 
l'Angola unifient leur action pour mettre fin aux méfaits 
du colonialisme en Afrique. Toute action désordonnée 
profiterait au colonialisme et l'action concrète de l'ONU 
resterait lettre morte. L'ONU devrait s'efforcer 
d'aboutir à la réunification des mouvements de libéra
ti~:m de l' A!1~ol~. Elle est appelée à jouer un grand 
role de medmtton en vue de la convocation d'une 
conférence entre le Portugal et les représentants du 
peuple angolais dans un pays neutre. Le problème de la 
libération doit être résolu pour mettre fin aux souf
frances du peuple angolais qui a besoin de l'aide tant 
matérielle que morale de l'ONU. C'est pourquoi le 
PPA lance un appel pressant aux pays épris de liberté 
et de p~ix pour qu'ils se penchent sur le problème des 
Angolais et leur apportent un soutien inconditionnel. 

680. M. Litlendo, parlant au nom de la Ligue géné
rale des travailleurs de l'Angola (LGTA), dit que le 
nombre croissant des travailleurs réfugiés angolais dans 
la République démocratique du Congo et de ceux qui 
sont encore dans le maquis à l'intérieur de l'Angola 
est une préoccupation majeure des dirigeants de la 
LGTA. C'est pourquoi cette organisation se permet 
de présenter une pétition à l'Organisation des Nations 
Unies par le truchement du Comité. En effet, la politi
que appliquée par le Portugal en Angola est une viola
tion pure et simple des principes énoncés par les Nations 
Unies à l'égard des territoires dépendants. La LGTA 
n'a ménagé aucun effort pour attirer l'attention de l'opi
nion mondiale et plus spécialement celle des institutions 
les plus compétentes sur la gravité de la situation en 
Angola et dans les autres territoires sous domination 
portugaise. A cet effet, la LGTA a déposé en 1963 à 
l'Assemblée générale de l'ONU un rapport concernant 
le travail forcé et l'attitude inhumaine du Portugal 
envers les travailleurs et le peuple angolais en général. 
Cependant, les résolutions adoptées par les Nations 
Unies en juillet 1963, qui condamnent le Portugal, 
n'ont pas empêché ce pays de poursuivre ses activités 
criminelles. Il serait très grave que ces résolutions 
aboutissent à un échec. Le peuple angolais a eu des preu
ves du soutien matériel et moral accordé par certaines 
puissances au Portugal et doit manifester son mécon
tentement à ce sujet. Il était donc en droit de demander, 
comme cela a été fait lors de la Conférence de l'OIT en 
mai 1966, l'expulsion du Portugal des Nations Unies. 
Voilà bientôt sept ans que les travailleurs réfugiés et 

ceux qui sont encore dans le maquis continuent à souffrir 
du chômage et à être exploités. L'ONU a déjà pris des 
mesures radicales permettant à certains peuples du 
monde de se gouverner eux-mêmes. C'est parce que le 
Portugal refuse d'appliquer les décisions des Nations 
Unies que le Comité spécial s'est décidé à siéger dans 
la République démocratique du Congo en vue de suivre 
en toute objectivité l'évolution de la lutte angolaise. 
Profitant de cette occasion, la LGTA, parlant au nom 
des masses laborieuses angolaises, demande l'interven
tion des Nations Unies en vue de la reconnaissance im
médiate et inconditionnelle par le Portugal du droit à 
l'autodétermination et à l'indépendance du peuple ango
lais. 

681. M. Lele, parlant en qualité de président général 
du parti démocrate Nto-Bako Angola, dit que son parti 
a été créé en 1960 par des Angolais appartenant à 
différentes ethnies, mais tous également nationalistes 
et inspirés par la volonté de libérer le sol de leurs ancê
tres. Croyant encore à la possibilité de maintenir des 
liens d'amitié avec le Portugal et d'éviter des effusions 
de sang, la Nto-Bako s'était ralliée à la doctrine de la 
non-violence et avait entrepris de nombreuses démar
ches auprès des autorités portugaises. Peine perdue, 
comme on pourra en juger. 

682. En 1960, une délégation de la Nto-Bako, con
duite par M. Angelino Alberto, alors Président du 
parti, s'était rendue à Lisbonne pour prendre contact 
avec les autorités portugaises. Le résultat des démar
ches entreprises a été le suivant: dans le domaine cul
turel et administratif, le Gouvernement portugais a 
octroyé un certain nombre de bourses d'études aux mili
tants du parti ; dans le domaine politique, le Gouver
nement portugais a autorisé le parti à exercer librement 
son activité politique sur le territoire angolais. Vaines 
promesses que tout cela ! 

683. En février 1961, 14 boursiers allèrent poursui
vre leurs études à Lisbonne. En juin 1962, 37 étudiants 
angolais rentraient en Angola avec l'accord du Gou
verneur général du pays. Deux mois plus tard, ils 
étaient arrêtés par la police politique du Portugal 
(PIDE) en compagnie des six membres de la délégation 
d' Angelino Alberto, et gardés en prison sans jugement. 
Quant aux jeunes étudiants qui se trouvaient alors au 
Portugal, tout a été fait pour les empêcher de continuer 
leurs études, sous prétexte notamment qu'ils ne possé
daient pas assez bien la langue pour pouvoir suivre 
les cours et passer dans les classes supérieures. On les 
obligea bientôt à adopter la nationalité portugaise et à 
faire leur service militaire dans l'armée portugaise. Les 
récalcitrants se virent supprimer le solde de leurs bour
ses d'études, leurs allocations de fournitures scolaires, 
etc. En 1962-1963, certains d'entre eux furent renvoyés 
des établissements d'enseignement où ils se trouvaient. 
Enfin, ils furent expulsés du territoire portugais sans 
rien pouvoir emporter de ce qu'ils y possédaient. 

684. Les pétitionnaires précédents ont exposé au 
Comité spécial la situation misérable des habitants 
autochtones de l'Angola. Quant à Angelino Alberto, il 
s'est révélé être le valet des colonialistes portugais et 
vit toujours en liberté, protégé par la PIDE dont il 
partage les idées. En conséquence, François Lélé a pris 
sa succession à la tête du Comité de la Nto-Bako, sié
geant à Kinshasa, et sa pétition a été entendue par la 
Quatrième Commission de l'Assemblée générale des 
Nations Unies à New York au cours de sa 1457e séance. 
La délégation de la Nto-Bako à New York a notamment 
exigé que l'on organise une conférence de la table 
ronde analogue à celle qui avait eu lieu à Bruxelles en 
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!9~0; qu,e l'ot: re~onnaisse ,le droit du peupl~ angolais et cela grâce à l'aide accrue de certains pays et de cer-
a 1 autodetermmatton; que 1 on fixe une date hmite pour taines organisations internationales. 
l'accession de l'Angola à son indépendance; que l'on 688. Le parti démocrate Nto-Bako Angola demande 
établis~e un calendrier détaillé de toutes les étapes à aux Etats Membres des Nations Unies d'adopter de 
franchir pendant la période transitoire précédant l'ac- nouvelles résolutions tendant à mettre fin à l'aide accrue 
cessi_on_ du _r~ys à l'indépe~dance.; que l'on proclame une dont les fascistes, les colonialistes, les néo-colonialistes 
ammstte generale et que 1 on retire les troupes portugai- et les impérialistes bénéficient de la part de ceux qui, tout 
ses de l'Angola pour les remplacer par <les troupes de en prétendant vouloir construire la paix mondiale, sont 
l'ONU. 

685. On doit malheureusement constater au cours de 
ces dernières années, que les efforts et les résultats des 
négociations entreprises avec le Gouvernement portugais 
pour tenter d'obtenir l'indépendance de l'Angola sont 
nuls, et que ces négociations elles-mêmes sont déshono
~ant~s. Alors que to~ts les peuples libres et épris de 
Justice_ du monde entier ont entendu la voix du peuple 
angolais, le Portugal reste sur ses inadmissibles positions 
de puissance colonisatrice. On comprend pourquoi le 
peuple angolais et le parti Nto-Bako Angola, qui le 
représente, ne peuvent que s'associer aux protestations 
?e~ autre~ m_ouvements ~rères IJ?Ur ad:esser un appel 
a 1 Orgamsatrnn des Nattons Umes et a l'Organisation 
de l'unité africaine, afin que ces organisations les aident 
à trouver la solution attendue à ce problème crucial. M. 
Lélé tient à mettre en garde l'opinion publique contre 
un certain nombre d'ex-membres du parti Nto-Bako 
Angola qui cherchent à l'abuser en faisant croire à des 
disse~sions inter~es_ au ~ein de ce parti. Il s'agit de 
suppots du colomahsme a la solde des Portugais, qui 
se servent de ces traitres pour semer ln confusion dans 
l'esprit du peuple angolais et l'empêcher de se libérer du 
joug qui pèse sur lui depuis le xve siècle. Le parti Nto
Bako Angola est un parti national et démocratique qui 
lutte par tous les moyens pour l'indépendance de son 
pays. Il a dépassé l'ère de la non-violence pour entrer 
dans celle de la révolution. Il convient <le bien définir 
!a positi_on de la Nto-Bako Angola. L'opinion publique 
1~1ternatt?n~lc doi_t savoir que cc parti est un parti poli
tique u111ta1re qui lutte par tous les moyens pour con
quérir la souveraineté de son pays et se libérer du hon
teux régime colonialiste de Salazar. en dehors de tout 
opportunisme et de tout sectarisme: 

686. Etant donné l'importance du problème, M. Lélé 
demande au Comité spécial de rédiger et de faire approu
ver par toutes les délégations une résolution qui serait 
adressée au Gouvernement de Lisbonne et qui l'invite
rait à prendre immédiatement toutes les mesures néces
saires pour faire appliquer en Angola la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux. Lorsqu'on porte atteinte aux intérêts d'un peuple, 
on porte du même coup atteinte aux intérêts du monde 
entier, car les relations humaines ne peuvent reposer 
que sur une véritable interdépendance politique, écono
mique et sociale. L1. paix n'aura des assises solides que 
lorsque le colonialisme, le néo-colonialisme et l'impéria
lisme auront disparu. Quoi qu'il en soit, la Nto-Bako 
est décidée à lutter pour sauvegarder les intérêts et les 
droits d11 pe11ple angolais et à protester contre toute 
tentative de Salazar et de ses acolytes pour maintenir 
leur clomination sur l'Angola. 

68ï. Le Comité spécial continue à se préoccuper 
d'imposer au Portug-al. comme aux autres pays, l'appli
c:ition des résolutiom de l'Assemblée générale des 
~ations l.Inics. Or, comme on le sait. le Portulf.ll de 
Salazar, la Rhodésie de Jan Smith et l'Afrique du Sud 
de Vorster, dont les Nations l7nies ont condamné la 
politique de cruauté, continuent à appliquer cette politi
que en dépit rie toutes les résolutions des Nations Unies. 

en réalité <les fauteurs de guerre. Il se peut aussi que 
les organisations internationales apportent aux ennemis 
de la paix une aide indirecte en déclinant toute respon
sabilité à cet égard, puisqu'aussi bien elles ne leur appor
tent pas l'aide directe. Chacun sait, en effet, que les fonds 
de certaines organisations parviennent, par l'intermé
diaire d'autres pays qui en acceptent la responsabilité, 
entre les mains des bandits qui font tout pour amener une 
détérioration de la situation internationale. 

689. M. Lélé demande instamment au Comité spé
cial de bien vouloir examiner avec une attention parti
culière les problèmes qui se posent actuellement au 
peuple angolais, à l'effet notamment <l'obtenir la libéra
tion de tous les détenus politiques angolais et la convo
cation d'une conférence de la table ronde groupant tous 
les dirigeants des différents partis politiques angolais 
afin de réaliser leur unité. Au cours de cette rencontre, 
il souhaiterait que l'on rappelle les résolutions précé
demment adoptées et tendant au boycottage des relations 
diplomatiques avec le Portugal et à l'exercice d'une 
pression économique sur le Portugal tant que celui-ci 
se jouera de l'Afrique. Il rappelle que la solution des 
problèmes angolais dépend de l'union de forces jus
qu'alors dispersées, au prix de l'abandon de toutes les 
ambitions personnelles. 

690. Voilà, en bref, ce qu'exige le peuple angolais si 
le Portugal veut conserver avec lui des relations norma
les après l'indépendance. 

691. M. La-dcira-Lttmona, parlant au nom de la Con
fcderacao Gera! dos Trabalhadores de Angola ( CGT A), 
insiste sur la nécessité pour les patriotes angolais d'a
dopter une attitude nouvelle et plus positive et de s'unir 
pour mener à bien la lutte commune et pour éliminer 
l'ignorance, la haine et les influences étrangères. Pour 
sa part, la CGT A souhaiterait une conférence de la table 
ronde avec tous les représentants des mouvements de 
lihération angolais. Elle lance un appel à tous ceux qui 
peuvent avoir une influence sur le drame angolais afin 
qu'ils s'engagent à servir la juste cause de l'Angola. 
Les travailleurs angolais disent "non" à la domination 
du Portugal, qui bafoue les droits de l'homme et les prin
cipes chrétiens. Ils demandent à l'ONU de les aider 
à obtenir leur indépendance. Le régime imposé par les 
Portugais est inacceptable. Sur le plan politique, il abou
tit à l'oppression de la majorité noire par une minorité 
de Portugais, au mépris des principes démocratiques. 
Sur le plan économique, le corporatisme instauré par les 
Portugais fait obstacle à la modernisation de l'agricul
ture, à l'industrialisation et à l'intégration de l'économie 
angolaise dans l'économie africaine. Il empêche l'élé
vation du niveau de vie de la population. Sur le plan 
culturel, le régime aboutit à un véritable assassinat 
culturel du peuple angolais, à qui l'on dénie la liberté de 
conscience, de religion et <l'expression. Il aboutit à 
dépersonnaliser l'Angolais, en détruisant le folklore, les 
religions et les langues africaines. Sur le plan social 
enfin, le régime est tout aussi néfaste. Le niveau de vie 
de la population angolaise est un des plus bas du monde. 
Les services de la santé publique n'existent que pour les 
Portugais et quelques Noirs assimilés des centres ur
bains. L-i population est décimée par la maladie, la faim 
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et la guerre. Quant à l'enseignement, il vise à "dés
africaniser" le Noir dont il fait un déséquilibré et un 
déraciné. 

692. Non seulement, ce régime hypocrite et rétro
grade freine le développement de la population ango
laise, mais encore il fait peser une grave menace sur la 
paix en Afrique et dans le monde. La provocation que 
constituent les bombardements dans les zones frontières 
et la violation du territoire des pays africains limitro
phes par les troupes et l'aviation portugaises risquent 
de susciter des réactions violentes de la part de ces pays. 

693. L'ONU, en qui le peuple angolais a mis toute 
sa foi, doit mettre tout en œuvre pour hâter l'accession 
de l'Angola à l'indépendance, en exigeant l'application de 
ses résolutions sur la décolonisation et en mettant l'op
presseur en accusation devant l'opinion mondiale. Jus
qu'ici, l'action de l'ONU dans le domaine de la décolo
nisation n'a eu que peu de résultats, ce qui s'explique 
par le manque de moyens d'action sur le plan juridique 
et politique de cette organisation mondiale, et par l'hy
pocrisie et la mauvaise foi du Gouvernement portugais. 
La CGT A tient cependant à remercier le Département 
de la tutelle et des territoires non autonomes de l'ONU 
pour son initiative concernant la formation de cadres 
angolais. Elle espère qu'à l'avenir, les organisations na
tionalistes angolaises en exil auront leur mot à dire 
pour ce qui est du choix des boursiers, afin qu'il soit 
tenu compte des réalités actuelles et des besoins futurs 
de l'Angola. La CGTA demande à l'ONU de faire tout 
ce qui est en son pouvoir pour amener le Vatican à 
revoir le Concordat conclu avec le Portugal, qui favorise 
le maintien de l'oppression coloniale et qui est contraire 
au principe de la liberté religieuse proclamé par l'ONU 
et à l'esprit de l'encyclique Progrcssio populorum et du 
Concile du Vatican II; pour amener le Fonds monétaire 
international à suspendre l'aide financière qu'il accorde 
au Portugal à des fins économiques, et qui est utilisée 
en fait pour perpétuer la domination coloniale; pour 
amener les Puissances de l'OTAN à suspendre leur aide 
militaire au Portugal, et les inciter à intervenir en faveur 
de l'Angola. Elle demande à !'OIT de poursuivre ses 
efforts en vue d'imposer au Portugal le respect des con
ventions 87 et 98, relatives à l'abolition du travail forcé 
et à la colonisation des terres angolaises dans l'intérêt 
économique du Portugal ; de soutenir matériellement 
l'action des organisations syndicales angolaises dans le 
domaine de l'éducation [la CGTA a un organisme de 
diffusion de ses programmes éducatifs: le Centre d'étu
des sociales pour l'Afrique noire d'expression portu
gaise (CESANEP)] ; d'associer les organisations syndi
cales angolaises à ses activités dans le domaine de 
l'information, de la formation et de la recherche; de 
maintenir l'esprit qui a animé les délégués à la cinquante 
et unième Conférence internationale du Travail, à 
laquelle ils ont mis en question le droit des délégués 
portugais de représenter les travailleurs angolais; d'ac
corder aux organisations syndicales angolaises le statut 
consultatif, afin qu'elles puissent participer à la vie de 
l'OIT. 

694. En ce qui concerne la FAO, la CGTA souhaite 
que le Comité mondial de la campagne contre la faim 
collabore avec les organisations nationalistes angolaises 
pour secourir les malheureux réfugiés angolais, dont 
le nombre est estimé à 500 000, et qui sont disséminés 
dans les pays limitrophes de l'Angola. La CGT A a créé 
un organisme d'éducation popula~re pour la promotion 
sociale le Centre-TEMO, qui execute des programmes 
d'anim~tion rurale et d'alphabétisation, de formation 
professionnelle et technique, et d'assistance sanitaire et 

culturelle aux réfugiés angolais. Ce centre voudrait 
participer dans la mesure de ses moyens à la campagne 
contre la faim. 

695. Pour ce qui est de l'UNESCO, la CGTA sou
haiterait que cette institution internationale, qui a été 
la seule à expulser le Portugal, grâce à l'action des pays 
afro-asiatiques, accorde aux organisations nationalistes 
angolaises le statut consultatif afin de leur permettre de 
participer à son programme d'alphabétisation. La CGTA 
s'intéresse particulièrement à la formation d'instructeurs 
dans le domaine de l'alphabétisation fonctionnelle et aux 
techniques et méthodes d'éducation des adultes. 

696. Le pétitionnaire exprime sa satisfaction devant 
l'exclusion du Portugal de la Commission économique 
pour l'Afrique. Il souhaiterait que le mouvement natio
naliste angolais soit admis à représenter l'Angola au 
sein de cet organisme, ce qui permettrait par la suite à 
l'Angola indépendant de s'intégrer plus facilement dans 
l'économie africaine. 

697. Enfin, la CGTA souhaiterait que le Haut Com
missaire des Nations Unies pour les réfugiés accorde 
une assistance matérielle plus substantielle aux réfugiés 
angolais, et protège plus efficacement les réfugiés poli
tiques angolais, notamment afin de leur permettre de se 
rendre plus facilement à l'étranger pour s'acquitter de 
leurs responsabilités politiques. Elle souhaiterait égale
ment que dans le cadre du programme de formation des 
futurs cadres angolais, le HCR aide tout Angolais apa
tride qui ne dispose pas de ressources personnelles suffi
santes. 

698. Au nom de tous les syndicalistes chrétiens an
golais, le pétitionnaire renouvelle l'engagement solennel 
des travailleurs et paysans angolais de continuer la 
lutte avec plus de détermination pour que l'Angola de
vienne un pays libre et démocratique qui pourra colla
borer avec tous les hommes de bonne volonté à la cons
truction d'un monde meilleur, dans le respect de la 
morale internationale, de la justice et de l'équité. II 
lance un appel solennel à tous les Membres de l'ONU, 
à tous les croyants et aux puissances occidentales, no
tamment les Etats-Unis, afin qu'ils unissent leurs efforts 
pour aider le peuple angolais à accéder dignement à 
l'indépendance. II demande à la Chine populaire de 
cesser son commerce d'opium avec Macau. 

699. La CGTA espère que l'ONU ne décevra pas 
l'espoir que des millions d'êtres humains ont mis en elle. 

700. L'Angola possède des éléments de valeur en 
nombre suffisant pour former un gouvernement, enca
drer la nation et en faire un partenaire valable pour les 
autres pays. 

701. 1vl. M cdina, parlant au nom de la Ngwizani a 
Kongo (NGWIZAKO), dit que ce que l'on nomme 
aujourd'hui l'Angola n'a pas été constitué par la volonté 
des peuples qui vivent sur ce territoire, mais a été créé 
artificiellement par le Portugal. Dans un discours pro
noncé le 12 août 1963, Salazar n'a-t-il pas déclaré que 
l'Angola était une création portugaise, et qu'il n'exis
terait pas sans le Portugal. Ce territoire faisant partie 
du grand Royaume du Kongo, que se sont partagé le 
Portugal, la Belgique et la France. Les Portugais ont 
baptisé le territoire qu'ils occupaient Angola pour lui 
faire oublier sa véritable identité. Non content de cela, 
le Gouvernement de Lisbonne considère maintenant qu'il 
n'y a plus d'Angolais, mais des Portugais d'autre-mer. 

702. En fait, le seul traité qui ait été conclu depuis 
l'arrivée de Die?o, Ca?. ~ur le territoire congolais en 
1482 est le traite d am1tte entre le Royaume du Kongo 
et le Portugal. La création de la colonie de l'Angola 
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n'est qu'un stratagème employé par le Gouvernement 
portugais pour "portugaliser" cette partie de l'Afrique. 
Mais les héritiers légitimes du trône du Kongo deman
dent que leur royaume leur soit rendu. 

703. Le 24 septembre 1960, les chefs du parti royalis
te du Kongo ont rencontré à Sao Salvador do Congo 
M. Lopes, délégué par le Gouverneur général de Luanda, 
et M. Eduard Matos de Pio, administrateur de Sao 
Salvador, qui ont admis le point de vue de la NGWI
ZAKO au sujet du Royaume du Kongo. Le 17 février 
1961, une délégation de 280 membres de la NGWI
ZAKO devait se rendre à Sao Salvador, mais l'admi
nistrateur de Luvu, localité située à 60 kilomètres de 
Sao Salvador, lui a enjoint de regagner la République 
du Kongo et d'y attendre d'être appelé par le Gouverne
ment général de Luanda. Le 22 février de la même 
année, à la demande du Gouvernement portugais, la 
NGWIZAKO a décidé d'installer sa direction générale 
à Sao Salvador, et a envoyé à cet effet à Abanza-Kon
go MM. José dos Santos Kasakanga, Garcia Henrique 
Monteiro et André Pecado, respectivement Président 
général, secrétaire et conseiller du parti. Le 15 juin 
1962, une délégation de cinq membres était appelée par 
le Gouvernement portugais à Luanda. Le Gouverneur 
général, M. Venâncio Deslandes, dit aux membres de 
cette délégation d'aller à Sao Salvador pour élire le Roi 
du Kongo, et de le prévenir de la date de son introni
sation. Quelques jours après, Dom Pedro VIII était élu 
Roi du Kongo. Il était intronisé le 9 septembre 1%2. 
Il devait s'adresser à la population et au Gouvernement 
portugais le 10 septembre. Mais les autorités portugai
ses envoyèrent les membres de la NGWIZAKO cher
cher à Kinshasa ceux qui devaient faire partie du Gou
vernement du Royaume du Kongo. Le 8 février 1963, 
une délégation de 40 membres de la NGWIZAKO se 
réunit à Songololo, tandis qu'une autre délégation se 
rendait à Brazzaville pour retirer à l'ambassade du Por
tugal les passeports des membres qui devaient se rendre 
à Sao Salvador. l'.fais ces passeports portaient la men
tion: "Délégation des Portugais africains qui veulent 
regagner définitivement leur pays d'origine", au lieu de 
la mention "Délégation des membres de la NGWI
ZAKO invités par le Gouvernement portugais pour 
aller installer leur gouvernement". La délégation dut 
regagner Songololo, d'où elle écrivit à !'Administrateur 
de Lufu, lequel répondit qu'il fallait attendre. Depuis 
ce jour, les Portugais n'ont fait que de vaines pro
messes. 

704. Depuis 1960, année de la fondation de la 
NGWIZAKO, le Gouvernement congolais a accordé 
l'hospitalité aux membres de ce parti. Mais les membres 
de 1a NGWIZ:\KO regrettent que leurs frères de lutte 
les considèrent comme des ennemis et qu'il soit impos
sible de réaliser l'unité. 

705. La NGWIZAKO est prête à discuter avec le 
Gouvernement portugais, mais elle a besoin d'une assis
tance financière afin de pouvoir envoyer des délégués 
au Portugal, et elle préf érer:iit que. ses délégués, soient 
accompagnés de deux ou trots reprcsentants de I ONU. 

i06. M. T11lrngala, parlant ~u nom d~ _Car.tel des 
nationalistes angolais ( CN A), _dit que sa ?elegatton est, 
bien entendu consciente des cnmes commis par les Por
tugais en Angola, mais il n'a pas l'int;ntion d'ajouter :1mc 
récriminations qui n'aident pas à resoudre le problen~e 
essentiel: celui qui consiste à trouver les moy~ns poh
tiques et techniques de parvenir à une. ?ol_utton, une 
solution négociée dans un esprit de conc1ltatt.on par les 
autorités portugaises avec le peuple angolais libre et 

indépendant. Les partis et les organisations affiliées au 
CNA sont entièrement indépendants; ils n'ont aucune 
attache étrangère et ne font de promesses à personne. 
Le CN A proteste énergiquement contre certaines décla
rations qui ont été faites à son sujet par les représen
tants d'autres organisations qui ont parlé devant le 
Comité spécial; accoutumé à être en butte aux préjugés, 
il n'en est pas surpris. Sa détermination, comme celle 
du peuple angolais, est inébranlable. Les Portugais le 
savent aussi, et c'est pourquoi ils se rendront finalement 
compte qu'il est dans leur intérêt, afin de sauver des 
vies portugaises aussi bien que des vies angolaises, de 
négocier conformément aux principes de la Charte. 

707. Le but du CNA est d'épargner des vies. La 
population angolaise n'est pas assez nombreuse pour 
pouvoir supporter la charge d'une guerre totale; de plus, 
il y a en Angola des Portugais qui n'ont pas l'intention 
de retourner au Portugal et qui seraient un élément 
utile à l'avenir, lorsque la paix sera restaurée. 

708. Bien qu'il y ait des raisons de douter de la 
bonne foi des Portugais, il faut essayer de nouvelles et 
de meilleures méthodes pour les convaincre qu'en éta
blissant la paix, la liberté et les droits de l'homme dans 
les territoires qu'ils administrent, ils serviraient l'intérêt 
du Portugal tout autant que celui des peuples de ces 
territoires. 

709. Etant donné que l' Article 73 de la Charte des 
Nations Unies reconnaît le droit des peuples colonisés 
d'accéder à l'indépendance, le peuple angolais désire 
choisir librement le système politique, administratif et 
social de son pays ; que le Portugal est l'un des pays 
signataires de la Charte des Nations Unies; que l'acces
sion à l'indépendance d'un pays colonisé ne doit pas 
entraîner la rupture totale des liens séculaires entre les 
colonisateurs et les colonisés, mais doit au contraire 
renforcer ces liens par une coopération amicale et fra
ternelle. 

710. Les partis politiques et les organisations apoliti
ques de l'Angola qui comprennent la Nto-Bako (Ori
gem do Povo do Kongo Angola), le MDIA (Mouve
ment pour la défense des intérêts de l'Angola), la 
NGWIZAKO (Association des Congolais d'expression 
portugaise), la RCCKP (Rassemblement des chefs cou
tumiers du Congo portugais), le CBOA (Comité des 
bons offices), l'UGTA (Union générale des travailleurs 
angolais), l'UREA (Union révolutionnaire des étudiants 
angolais) et l'UGEA (Union générale des étudiants an
golais) estiment que l'Angola doit accéder à l'indépen
dance par des moyens pacifiques. Le sang du peuple 
angolais n'a que trop coulé. 

711. Les puissances étrangères, et notamment les 
Etats-Unis d'Amérique, devraient aider les parties en 
présence à trouver un terrain d'entente. Le peuple ango
lais est las de la guerre. Il aspire à la paix et à la pros
périté, dans le respect des droits de l'homme. Le Cartel 
fera tout ce qui est en son pouvoir pour que la situation 
soit réglée par des moyens pacifiques. Mais il a besoin 
pour cela de l'appui de tous les Angolais. 

712. En résumé, le CNA voudrait négocier avec les 
autorités de Lisbonne dans des délais raisonnables, en 
vue de trouver une solution de compromis pour préparer 
la passation des pouvoirs. Il espère que l'ONU servira 
de médiateur, dans l'intérêt de l'Angola. 

713. M. Gracia Kiala, parlant au nom de la Confé
dération des syndicats libres angolais ( CSLA), dit que 
des milliers de travailleurs angolais tombent dans la 
lutte pour la. IJbération de leur pays .. Çert~s la CSL_A 
souhaite l'umte des mouvements de hberatton angolais, 
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mais il faut s'efforcer de ne pas faire de démagogie et 
de dire la vérité. 

714. La CSLA a pour devise: "Du pain pour cha
que bouche, un toit pour chaque tête et la liberté pour 
chaque homme." Elle souhaite un réel succès au Comité 
spécial. Elle le prie d'user de son influence auprès des 
mouvements angolais pour leur faire comprendre que ce 
n'est pas par la désunion, les assassinats, les enlève
ments et les guerres fratricides entre exilés que l'on 
accélérera le processus de l'indépendance. Ce n'est pas 
non plus par des expéditions sporadiques à la frontière 
angolaise que l'on ramènera Salazar à la raison. Il faut 
d'ailleurs être très naïf pour croire à la victoire des 
forces nationalistes angolaises alors que leurs armées 
politisées luttent dans la division. La CSLA condamne 
la politique de courte vue que pratiquent ces mouve
ments angolais et s'indigne du manque de conscience 
dont ils font preuve dans l'exercice de leurs activités. 
La CSLA a toujours soutenu l'idée qu'il faudrait orga
niser un congrès auquel participeraient toutes les forces 
vives angolaises et duquel naitrait un front national de 
libération ayant un programme déterminé. En effet, 
aucun mouvement angolais ne peut prétendre libérer 
seul le peuple angolais. C'est dans l'entente et l'union 
que l'Angola sera libéré. 

715. M. Chata, parlant au nom de l'Uniao Nacional 
para Independência Total de Angola (UNITA), dit que 
l'UNIT A est vivement inquiète et profondément soli
daire du sort de ses compagnons d'armes, combattants de 
la liberté du Sud-Ouest africain, de l'Afrique du Sud, 
de la Rhodésie du Sud, du Mozambique et de la Guinée 
portugaise, victimes du même impérialisme et des mêmes 
atrocités coloniales. Le pétitionnaire condamne les régi
mes racistes du Zimbabwe et de l'Afrique du Sud dont 
le seul but est de défendre leurs dirigeants minoritaires: 
on ne saurait parler en l'occurrence de champions de la 
démocratie puisque ces régimes n'osent faire face à l'in
troduction d'un système électoral appliquant le principe 
"à chacun une voix". 

716. La situation politique en Angola est très compli
quée. On raconte au monde que l'Angola fait partie du 
Portugal et que les Africains de ce pays sont des "Por
tugais"; or ils sont privés du droit à participer aux 
affaires de leur propre pays. Mais depuis 1965 ces 
mêmes masses d'Africains auxquelles on accole l'épithète 
de "Portugais" se sont soulevees d'un mouvement una
nime sous la bannière d'une révolution renaissante, qui 
s'étend de plus en plus et gagne la confiance des masses. 

717. Les brutalités portugaises à l'encontre des Afri
cains ont existé de tout temps, mais le pétitionnaire s'en 
tiendra aux événements survenus depuis 1965. Tandis 
que des transformations politiques se produisaient dans 
des pays voisins, le Portugal multipliait ses actes de 
provocation contre les masses angolaises. Il est rigoureu
sement interdit aux Angolais d'entendre des émissions 
radiophoniques étrangères : toute personne surprise à 
l'écoute est immédiatement arrêtée et son poste de radio 
est confisqué; pendant les périodes de tension partictt
lièrement grave, il arrive même que le contrevenant soit 
tué. 

718. On perquisitionne les maisons à la recherche de 
cartes ou de lettres politiques que l'on soupçonne d'avoir 
été reçues de pays voisins, ou de journaux locaux trai
tant de questions politiques; si l'on en trouve, la peine 
appliquée à leur détenteur est généralement la mort. 

719. Le déplacement des personnes d'un centre 
administratif à un autre n'est libre que dans les zones 
au pouvoir de !'UNIT A. Les soldats contrôlent toujours 

les déplacements des villageois et s'assurent qu'aucun 
d'eux ne quitte son district. La plupart des ponts sont 
gardés par la troupe et des unités militaires ont été 
postées dans de nombreuses régions du pays pour 
veiller à l'exécution de ces ordres. 

720. Les soldats portugais s'approprient le bétail, les 
chèvres, les moutons et les volailles sans payer; ils 
violent les femmes africaines en public et abattent leur 
mari s'il tente de s'y opposer. Beaucoup de femmes ont 
perdu leur mari de cette façon. Par exemple, un chef 
supérieur de Lumbala a rapporté le cas d'une femme qui 
a été violée dans sa maison par 10 soldats portugais 
tandis que son mari était gardé à l'extérieur sous la me
nace des fusils. Cette même femme a plus tard été violée 
à nouveau par les mêmes soldats. 

721. Les impôts sont très élevés, le minimum perçu 
étant de 2 livres 10 shillings. Il est difficile à des paysans 
sans emploi de débourser une telle somme, mais s'ils 
ne le font pas on les emprisonne pour six mois. A leur 
libération, il leur faut payer cette somme ou subir une 
peine de travaux forcés; mais même après avoir purgé 
leur peine, ils ne sont pas exemptés du paiement de 
l'impôt. 

722. Lorsqu'un homme meurt ou tombe malade, les 
Portugais demandent à sa famille de payer l'impôt à sa 
place. Malgré toutes ces mesures d'oppression, les Afri
cains n'ont pas renoncé à l'idée des réformes politiques 
mais, devant les provocations et les brutalités portu
gaises, les Angolais ont placé tous leurs espoirs de salut 
dans la lutte armée. 

723. Depuis 1965, le budget de la défense de Salazar 
n'a cessé de croître et, en 1967, a atteint 81 millions _de 
livres dont la majeure partie est consacrée à la poursuite 
de sa politique agressive outre-mer; plus de la moitié 
de cette somme est réservée à l'Angola. Avec cet argent, 
Salazar entretient à sa solde des déments et des criminels 
blancs venus d'Afrique du Sud et de Rhodésie, armés par 
les pays de l'OTAN et par Israël, pour aider à briser 
la résistance des masses africaines en Angola. On bom
barde les villageois sans défense, on écrase leur maison 
à coups de roquettes et de grenades à main et on vole 
ou on détruit leurs biens. Les champs sont bombardés 
et les récoltes complètement anéanties. De ce fait des 
milliers de familles sont désormais sans abri, contraintes 
de vivre dans la brousse ou de s'enfuir en Zambie ou 
au Congo. Les sans-abri n'ont ni vêtements, ni vivres, 
ni médicaments. On bombarde ceux qui fuient le pays 
lorsqu'on les repère avant qu'ils aient atteint leur desti
nation, et ceux qui échappent à la mort par les bombes 
mais tombent entre les mains des Portugais sont fusillés 
en public pour intimider les masses. Le pétitionnaire 
peut montrer des photographies à l'appui de ses asser
tions concernant les atrocités et les brutalités portugai
ses. 

i24. L'Angola est un pays riche en ressources natu
relles, comme le prouve le nombre des sociétés qui ont 
investi dans ce pays et parmi lesquelles on compte 
notamment Krupp (République fédérale d'Allemagne), 
Pechiney (France), la Nippon Mining Company (Ja
pon) et plusieurs autres sociétés; mais les Africains 
ne tirent aucun profit de ces investissements étrangers. 
La majeure partie de cet argent est envoyée au Portugal 
pour y nourrir la population affamée et le peu qui reste 
va aux colons. 

725. La façon dont ces entreprises industrielles recru
tent leur main-d'œuvre est révoltante. Une société qui 
a besoin de travailleurs se met en rapport avec les 
représentants de l'administration; le gouvernement en
gage des travailleurs sous contrat pour une durée d'un 
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an pendant laquelle on se contente de les nourrir. A 
l'expiration du contrat, les travailleurs rentrent chez 
eux où ils s'attendent à recevoir leur salaire intégral, 
mais découvrent qu'il leur faut d'abord payer des impôts 
pour cette période. Le service administratif intéressé 
décide alors de la somme à laquelle ils ont droit, ce qui 
fait que les malheureux ne reçoivent presque rien, la 
plupart de leurs gains allant au gouvernement. 

726. Les paysans qui vivent d'une agriculture de 
subsistance doivent aussi payer des impôts et sont obligés 
pour cela de vendre leurs produits alimentaires. Malheu
reusement, les sommes qu'ils reçoivent en échange de 
leurs récoltes sont insignifiantes et le gouvernement ne 
les aide pas à améliorer le rendement de leurs cultures. 
En revanche, le gouvernement accorde toutes les facilités 
voulues aux fermiers européens. Le pétitionnaire attire 
l'attention de toutes les personnes éprises de liberté sur 
la politique d'exploitation inhumaine que pratiquent les 
Portugais. 

727. En ce qui concerne les problèmes sociaux, les 
Portugais n'ont pour ainsi dire rien fait pour développer 
l'enseignement. En Angola, la plus ancienne colonie 
d'Afrique, 93 p. 100 de la population africaine est encore 
analphabète; les 7 p. 100 restants ont reçu, sous une 
forme ou sous une autre, un enseignement dispensé par 
des missionnaires étrangers qui se contentent de leur 
apprendre à lire la Bible. Les écoles publiques, qui 
n'existent que clans les villes, sont des écoles catholi
ques et les rares Africains qui les fréquentent sont les 
enfants d'"assimilés". Aucun Africain n'est admis dans 
les écoles secondaires à moins que lui-même et ses 
parents aient le statut d'"assimilés". 

728. Dans les régions rurales ou les centres adminis
tratifs peu importants, on ne construit pas d'écoles pour 
la population africaine. Aucun des réfugiés venus en 
Zambie en J 966 n'a achevé ses études primaires, et 
pourtant les Portugais se flattent <l'avoir établi l'ensei
gnement sur une base multiraciale. 

729. La population <le l'Angola ne connaît presque 
rien en fait de services <le santé. Dans de nombreuses 
régions rurales, les médicaments et les soins médicaux 
modernes sont inconnus. On n'a toujours pas enrayé les 
maladies vénériennes et autres. Les vilbgeois continuent 
à se servir, pour tout médicament, des herbes cueillies 
dans la brousse. Le taux de la mortalité dépasse celui de la 
natalité, de sorte que cette région de 481 250 miles carrés 
a une population totale de 5 millions d'habitants seule
ment. La pénurie de médecins est aiguë, et l'on peut 
à juste titre se demander à quoi l'on emploie le produit 
de l'impôt. JI faut que le Comité spécial et les Nations 
Unies dans leur ensemble étudient de toute urgence la 
situation en Angola. 

i30. Les masses angobises ne reculeront jamais de
vant les fusils et les bombes fournis par l'OTAN et pour
suivront leur marche vers la liberté. Le Portugal doit 
comprendre que l'Angola finira par être libre; plus il 
persistera dans son agression, plus la résistance africaine 
se durcira et plus tôt le Portugal se trouvera isolé. 
L'UNITA a confiance dans le Comité spécial et lui 
demande de prendre les mesures suivantes: informer 
le Portugal que l'Angola n'est pas une province portu
gaise, que les Africains de ce pays ne sont pas des 
"Portugais", et qu'il lui faut aba11don11~r l'Angola im
médiatement car sa présence y constitue un danger 
pour les Africains; faire pression sur le~ membres de 
l'OTAN et sur d'autres pays pour qu'ils cessent de 
fournir des armes au Portugal. et encourager les mem
bres des Nations Unies à aider l'Angola dans sa lutte 

par l'intermédiaire de l'UNIT A. Les Nations Unies 
ne doivent pas se désintéresser du problème de plus en 
plus grave que posent les réfugiés, et le Comité notam
ment devrait prêter sérieusement attention aux revendi
cations des peuples opprimés d'Afrique, d'Amérique lati
ne et d'Asie qui entendent obtenir leur liberté. 

731. Le pétitionnaire, à qui l'on demande d'expliquer 
ce qu'il entend par le terme "assimilés" et de donner des 
renseignements sur leur nombre, leur situation et leur 
comportement vis-à-vis de leurs frères africains non assi
milés, répond que le système des "assimilés" est un sys
tème compliqué introduit par les colonialistes et que 
l'UNITA cherche à supprimer. Les Portugais ne consi
dèrent pas les Africains comme des êtres humains mais 
ils ont permis à quelques-uns d'entre eux, grâce au mini
mum <l'éducation qu'ils ont reçu, de devenir des "assi
milés" (assimilados). Pour conserver leur statut d"'assi
milés" et être respectés par les Portugais, il leur faut 
rompre complètement avec leurs amis et parents afri
cains et la police secrète veille à ce qu'ils demeurent 
entièrement isolés d'un milieu autre que le milieu 
européen. La religion pose aussi un problème grave aux 
Africains assimilés, car ils sont presque toujours con
traints de se convertir au catholicisme. Ainsi que Je péti
tionnaire l'a mentionné dans sa pétition, 7 p. 100 seule
ment des Angolais sont alphabétisés, et tous ne sont pas 
devenus des "assimilés". Il ne peut pas citer de chiffre 
exact, mais le nombre des "assimilés" ne représente 
probablement qu'une proportion infime de la population 
et ne comprend que des citadins. 

732. M. Ndongala Mbidi, parlant au nom de travail
leurs angolais (UNTA), a le regret d'informer le 
Comité spécial que le 29 mai 1967, à 2 heures du matin, 
l'armée portugaise a franchi la frontière et a pénétré 
sur le territoire congolais jusqu'aux environs de Malele, 
tuant une femme, un enfant, deux hommes et faisant 
plusieurs blessés. Les réfugiés de la localité sont allés 
alerter les quelque 20 soldats du GRAE cantonnés dans 
cette région. Mais ces derniers s'étaient enfuis, laissant 
la population sans défense. L'armée portugaise a fait de 
nombreuses victimes. Plusieurs des blessés sont soignés 
à l'hôpital de Kisantu, situé à 100 km de Kinshasa. Les 
réfugiés et les habitants de Kimbona, Kimpindi, Mpete, 
Kiyamgila et Yoyo ont abandonné ces villages pour 
échapper à la mort. L'UNT A demande au Gouverne
ment congolais de bien vouloir surveiller la frontière. 
Elle demande également au Comité spécial de faire une 
enquête sur place afin de se rendre compte du bien-fondé 
<les accusations formulées par le président Mobutu, qui 
a expliqué que les forces portugaises faisaient de fréquen· 
tes incursions sur le territoire congolais pour attaquer 
des villages. 

733. Au cours des six dernières années, c'est quoti
diennement que l'on a assisté à des bombardements, des 
incendies et des massacres sur toute l'étendue du terri
toire angolais. Ce qui est à l'origine de cette guerre 
atroce, c'est le refus obstiné du Gouvernement portugais 
de donner au peuple angolais le droit <le libre détermina
tion, conformément à la Charte et aux résolutions des 
Nations Unies. Le Gouvernement portugais a instam:é 
en Angola un régime de terreur. Il maintient sa donu
nation avec l'aide de ses alliés de l'OTAN et des Etats· 
Unis d'Amérique, qui ont envoyé en Angola des ce1;tai
nes de milliers de tonnes d'armes, dont certames 
fabriquées en Israël, et des centaines d'avions militaires. 
Les Etats-Unis ont aussi envoyé des officiers po_~r 
encadrer les forces portugaises. Certaines grandes s~c1e· 
tés portugaises établies dans la République démocratique 
du Congo financent aussi l'action militaire en Angola. 
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Depuis six ans, les Portugais torturent et tuent. Ni les 
femmes, ni les enfants, ni les vieillards ne sont épargnés. 
Devant une telle situation, l'UNT A ne voit d'autre solu
tion que la lutte armée. Les dirigeants des partis politi
ques angolais ont compris qu'ils n'obtiendront l'indépen
dance de leur pays qu'au prix d'une lutte sans merci. 
Pour mener à bien cette lutte, il faut mobiliser toutes les 
forces populaires en un large front de libération natio
nale. Malheureusement, les partis politiques angolais sont 
divisés, et le Gouvernement portugais profite de leurs 
dissensions, entretenues par les forces capitalistes et im
périalistes. On distingue à l'heure actuelle le groupe des 
modérés, composé de plusieurs partis inoffensifs, et le 
groupe des forts, qui comprend trois partis. Au groupe 
modéré, le Gouvernement de Lisbonne a tenté d'imposer 
la Communauté comme condition de réussite. Des négo
ciations secrètes se sont déroulées à Lisbonne et à 
Luanda, mais elles n'ont pas abouti. Les autorités portu
gaises ont refusé systématiquement de reconnaître les 
partis forts, qui exercent une action directe contre elles. 
De leur côté, les chefs coutumiers ont cherché à négocier 
à Luanda. Les autorités portugaises ont acheté des valets 
à leur service. L'Ambassadeur du Portugal à Kinshasa, 
qui a été remplacé par l' Ambassadeur d'Espagne, était le 
coordinateur de la politique de corruption du Gouverne• 
ment de Lisbonne et de Luanda. 

734. Le Gouvernement portugais fait en Angola une 
propagande mensongère. La délégation de l'UNTA, qui 
vient de rentrer à Kinshasa après une tournée dans l'inté
rieur de l'Angola, a confirmé que les Portugais jetaient 
des tracts vantant les avantages de la Communauté. Ils 
obligent les prisonniers à faire de la propagande en 
faveur de la Communauté. Des soldats portugais vont 
dans les villages prêcher la paix et l'entente. Ils préten
dent que désormais tous les habitants de l'Angola sont 
égaux et que les maux dont souffrait le peuple angolais 
ont pris fin. Mais les laquais des colonialistes portugais 
oublient que la Communauté ne peut se faire qu'avec le 
consentement du peuple angolais. 

735. Or, les Angolais sont déterminés à lutter jusqu'à 
la victoire finale. L'exemple des patriotes algériens qui 
ont brisé, après sept ans de lutte acharnée, les chaînes 
séculaires de l'impérialisme français leur donne du 
courage. Mais encore une fois, les Angolais ne pourront 
triompher de l'impérialisme portugais, soutenu par les 
forces impérialistes internationales, qu'en s'unissant pour 
former un front solide. L'unité <l'action est la condition 
de la réussite. L'UNT A déplore les querelles politiques 
qui divisent les partis angolais. L'UP A et le PDA refu
sent de faire cause commune avec le MPLA et les syndi
cats. Depuis six ans, l'UNTA n'a pas cessé d'organiser 
des rencontres avec les dirigeants de tous les groupes 
politiques et syndicaux de l'Angola pour les inciter . à 
s'unir. Dès 1961, elle a créé une commission de consulta
tion en vue d'obtenir l'adhésion de tous les partis à un 
front unique. Mais elle s'est heurtée à l'incompréhension. 
De son côté, !'OUA a créé des commissions de . concilia
tion. Elles n'ont pas non plus abouti à des résultats très 
satisfaisants, en raison de l'esprit partisan qui animait 
certains de leurs membres. L1. division des nationalistes 
angolais est entretenue par les capitalistes étrangers. Les 
impérialistes américains, britanniques et allemands, qui 
ont partie liée avec ceux qui veulent supplanter les colo
nialistes portugais en Afrique, comme Israël, se servent 
d'une poignée d' Angolais en exil pour organiser des 
enlèvements et des assassinats dont les patriotes com
battants angolais sont les victimes. Le peuple _a~go~ais 
demande l'union de tous les mouvements de hberation 
nationale et l'unité d'action. Reste à savoir si les politi-

ciens angolais sont disposés à reconnaître leurs erreurs 
et à renoncer à leur position mesquine. L'UNT A sou
haiter.ait la réunion d'un congrès national qui se donne
rait pour tâche d'unir toutes les forces combattantes 
en un front unique; de doter la révolution d'un pro
gramme fondé sur des principes purement révolution
naires, anticolonialistes et anti-impérialistes; de former 
des cadres politiques qui s'occuperaient de l'éducation 
des masses, conformément au programme arrêté par un 
front représentatif; et enfin, de faire l'analyse historique 
du peuple angolais. 

736. L'UNTA ne cessera jamais son combat tant 
qu'elle n'aura pas atteint les objectifs qu'elle s'est fixés, 
à savoir la réunification des forces combattantes et la 
libération de l'Angola. Elle espère que le Comité spécial 
se fera le porte-parole des patriotes angolais. Elle espère 
aussi que l'ONU portera secours aux réfugiés angolais, 
qui meurent de faim et de maladie. Depuis 1961, 
l'UNT A a fait beaucoup pour eux. Elle a distribué de 
la nourriture, des médicaments. Mais il lui faudrait aussi 
des outils agricoles. Les réfugiés sont habitués à tra
vailler la terre. Si on les garde dans les grandes villes, 
ils deviennent des bandits. 

737. L'UNTA est solidaire de tous les travailleurs 
d'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine qui combattent 
pour la même cause et notamment de ses frères du 
Viet-Nam, de la Somalie, d'Aden, de Palestine, d'Afri
que du Sud, de Rhodésie du Sud et des autres colonies 
portugaises qui portent des coups mortels à l'impéria
lisme et au colonialisme. 

738. Le pétitionnaire, à qui l'on demande quelle 
preuve solide il peut fournir à l'appui des allégations 
extravagantes qu'il vient de faire concernant l'appui 

. apporté par les Etats-Unis à l'action du Portugal, répond 
qu'il peut montrer un article dans lequel il est dit que les 
officiers portugais sont envoyés en stage à l'étranger pour 
apprendre à mener la guerre "comme au Viet-Nam". 
D'autre part, en 1964, 54 officiers américains se trou
vaient en Angola. Qu'allaient-ils donc y faire? 

739. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique, 
commentant l'allégation du pétitionnaire selon laquelle 
les Etats-Unis enverraient des officiers en Angola et 
fourniraient là-bas aux Portugais des centaines d'avions 
et des centaines de milliers de tonnes d'armes dit qu'elle 
est absurde et invraisemblable. Son gouvernement 
n'appuie pas l'action menée par le Portugal dans ses 
territoires <l'outre-mer et les Etats-Unis n'y ont jamais 
envoyé aucun officier, aucun avion ni aucun fusil. Aucune 
preuve valable n'a été produite à l'appui des allégations 
qui ont été avancées par le pétitionnaire. 

740. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, répondant à la déclaration du 
représentant des Etats-Unis, rappelle que les différents 
organes de l'ONU ont adopté de nombreuses résolutions 
demandant aux Etats Membres de ne plus fournir d'aide 
au Portugal. II est toutefois prouvé que c'est grâce à 
l'aide morale, financière et militaire que le Portugal 
reçoit des puissances occidentales, notamment des Etats
Unis, de la République fédérale d'Allemagne et des 
autres pays de l'OTAN, que le régime dictatorial de 
Salazar continue à ignorer les revendications légitimes 
des peuples soumis à sa domination et à leur faire la 
guerre. 

741. Le représentant de l'Union soviétique a exposé 
• les faits à la Quatrième Commission de l'Assemblée 
générale, le 15 novembre 1966. Ces faits ont maintenant 

· été confirmés au Comité spécial par des déclarations 
qui illustrent bien l'ampleur de l'aide économique que 
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Lisbonne reçoit de ses alliés occidentaux, notamment 
des Etats-Unis. 

742. En 1%2, le Portugal a reçu deux prêts, l'un de 
20 millions <le dollars des Etats-Unis et l'autre de 150 
millions de marks de la République fédérale d'Allemagne. 
Une aide analogue a été fournie par la Banque interna
tionale, une institution spécialisée des Nations Unies, 
qui n'applique pas, toutefois, la règle en usage dans les 
autres organismes des Nations Unies selon laquelle cha
que pays possède une voix, le nombre de voix étant pro
portionnel à la part de capital souscrit, ce qui donne aux 
Etats-Unis le plus grand nombre de voix. La Banque a 
son siège à Washington (D. C.). 

743. On a donné la preuve au Comité spécial que 
des appareils F-86 et Lockheed étaient utilisés dans les 
colonies portugaises, et il ne peut y avoir aucun doute 
sur l'aide économique et morale donnée par les Etats
Unis aux colonialistes portugais, qui violent la Charte 
et mènent une guerre honteuse contre un peuple héroï
que. 

744. Le représentant de l'Espagne, répondant au péti
tionnaire qui a fait état de l'aide donnée au Portugal 
par le représentant diplomatique de l'Espagne à Kin
shasa, explique que cette aide était uniquement destinée 
à protéger les intérêts portugais en ce qui concerne les 
questions consulaires et ne signifie pas que l'Espagne 
appuie la politique portugaise dans son ensemble. Bien 
que les deux nations aient de nombreux traits communs, 
il déplore la tendance à confondre l'Espagne et le Portu
gal. 

745. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique 
exerçant son droit de réponse à propos de certaines 
allégations, qu'il qualifie de calomnieuses, relatives à ln 
politique menée par les Etats-Unis et l'OTAN à l'égard 
des territoires africains sous administration portugaise, 
déclare que la politique du Gouvernement des Etats
Unis est fondée sur la conviction que tous les hommes 
ont droit à la justice et à la liberté et doivent pouvoir 
choisir le système économique et politique qu'ils préfè
rent. L'instauration d'une paix durable en Afrique dé
pend largement de l'accomplissement de progrès régu
liers, méthodiques et rapides \'ers une véritable autodé
termination. Le représentant des Etats-Unis est égale
ment convaincu qu'il faut continuer de considérer les 
territoires africains sous administration portugaise 
comme des territoires non autonomes, au sens de l'alinéa 
c de !'Article 73 de la Charte, et que la population de ces 
territoires doit pouvoir exercer librement et pleinement 
son droit d'autodétermination. Le Gouvernement des 
Etats-Unis estime que l'autodétermination limitée envi
sagée par le Gouvernement portugais ne tient pas compte 
de toutes les aspirations des habitants. 

i46. En ce qui concerne l'envoi d'armes et de matériel 
militaire aux territoires africains administrés par le Por
tugal, la politique des Etats-Unis est cohérente et sans 
équivoq~e. J.?epuis. 1961, le ~uyernement des Etats
Unis sait qu'il serait absurde et m1uste de permettre que 
les armes livrées au Portugal en vertu de ses engage
ments envers l'OTAN soient utilisées dans les territoires 
d'outre-mer. L-i politique des Etats-Unis avait donc 
quatre ans d'avance sur Ja résolution _218_ (1965) du 
Conseil de sécurité du 23 novembre 196:,. Ni Je Gouver
nement, ni les firmes privées des Etat_s-_U nis. !1'<?nt 
fourni au Portugal des armes ou d~1 matenel nuhta1re 
destinés à ces territoires; l'exportation de ces armes et 
de ce matériel vers Je Portugal même n'est effectuée 
qu'après que le Gouvernement portugais a, dans chaque 
cas, donné l'assurance qu'ils ne seront pas utilisés en 

Afrique. Le Gouvernement des Etats-Unis n'a connais
sance d'aucune information confirmée selon laquelle le 
matériel fourni dans ces conditions au Portugal est en 
fait dirigé sur les territoires <l'outre-mer. 

747. Des allégations tendancieuses ont été formulées 
récemment au Comité spécial au sujet de l'appui que, 
dit-on, l'OTAN fournirait aux opérations militaires 
entreprises dans les territoires sous administration portu
gaise. Le représentant des Etats-Unis fait observer 
qu'aucun membre de l'OTAN ne peut dicter une politi
que au Portugal qui est un Etat souverain; néanmoins, 
le Gouvernement des Etats-Unis n'a pas hésité à faire 
connaître son opinion aux autorités portugaises. C'est 
peut-être parce que le Portugal persiste à ne pas partager 
cette opinion que certaines délégations ont concentré leur 
attention sur l'OTAN. Pareille attitude est tout à fait 
injustifiée et peut-être parfois motivée par des considé
rations de politique étrangère qu'il n'appartient pas au 
Comité d'examiner. En fait, elle rappelle les polémi
ques de la "guerre froide". 

748. L'OTAN ne fournit pas au Portugal d'armes 
ou de matériel militaire destinés à être utilisés dans les 
territoires que ce pays administre en Afrique. L'OTAN 
a une mission défensive et son champ d'action est limité 
à la zone de l'Atlantique nord. Il n'existe pas de proto
cole secret élargissant cette zone d'action. En outre, si 
certains pays membres de l'OTAN mettent des armes à 
la disposition d'autres membres en vertu de leurs accords 
mutuels de défense, l'OTAN lui-même ne fournit pas 
d'armes. Les Etats-Unis ne livrent pas au Portugal, 
en vertu d'accords conclus dans Je cadre de l'OTAN, 
des armes destinées à être utilisées dans les territoires 
sous administration portugaise ; la politique des autres 
pays membres de l'OTAN est connue. L'obstination du 
Gouvernement portugais ne peut être imputée au fait 
qu'il est membre de l'OTAN; logiquement, ce devrait 
être J'inverse, car les :mtres pays membres de l'OTAN 
ayant encore des territoires sous leur dépendance ont, en 
général, accepté Je principe de libre détermination énoncé 
par les Nations Unies et b plupart d'entre eux ont mani
festé leur désaccorcl avec la politique du Portugal. Les 
pays membres de l'OTAN ont procédé à une décoloni
sation extrêmement rapide au cours de la dernière décen· 
nie, menant ainsi une politique entièrement opposée à 
celle du Portugal. 

749. Presque tous les arguments présentés par cer
taines délégations au sujet de la politique actuelle des 
Etats-Unis à l'égard des territoires africains sous admi
nistration portugaise sont très anciens et très dépassés. 
On a dit, par exemple, que des avions Lockheed Har
poon F-84 et F-86 étaient utilisés en Afrique par les 
autorités militaires portugaises. Or ces appareils datent 
de la deuxième guerre mondiale et ont été ven~us 
comme surplus militaires au Portugal bien avant la '!11se 
en vigueur des présentes restrictions, en 1961. Les avions 
à réaction Sabre livrés au Portugal au titre du pro· 
gramme d'assistance militaire sont tous basés sur le 
territoire de la métropole : ceux qui se trouvaient précé· 
demment en Afrique en ont été retirés à la demande du 
Gouvernement des Etats-Unis. 

750. On répète fréquemment, d'autre part, que l~s 
Portugais utilisent en Afrique des armes et des muni
tions de fabrication américaine. l\f ais il s'agit d'armes et 
de munitions datant de la deuxième guerre mondiale, qui 
sont en vente dans le monde entier. Pendant de no~
breuses années, il y a eu des stocks de ce matériel milt· 
taire ailleurs qu'aux Etats-Unis. Depuis 1%1, le Gou· 
vemement des Etats-Unis interdit l'exportation de ce 
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matériel à destination des territoires africains sous admi
nistration portugaise et, à sa connaissance, les armes et 
le matériel livrés au Portugal dans le cadre de l'OTAN 
ne sont pas utilisés dans ces territoires. S'ils l'étaient, 
ce serait un détournement abusif de ce matériel hors de la 
zone de défense de l'OTAN. La délégation des Etats
Unis regrette · profondément qu'une guerre se déroule 
dans les territoires sous administration portugaise et 
que quelques armes et avions anciens fabriqués aux 
Etats-Unis y soient apparemment utilisés, mais elle 
n'admet pas qu'on excipe du fait pour mettre en cause 
la politique des Etats-Unis où celle de l'OTAN. 

751. Au sujet des allégations relatives à la politique 
économique de son pays, le représentant des Etats-Unis 
rappelle que certains intérêts économiques occidentaux 
ont été accusés de jouer un rôle assez sinistre en empê
chant les habitants des territoires africains sous adminis
tration portugaise d'exercer leur droit de libre détermi
nation. Il est surprenant cependant qu'on n'ait fourni 
aucune statistique sur certaines relations économiques 
qui compléteraient le tableau; on n'a pas non plus tenté 
d'indiquer comment ces relations étaient plus avantageu
ses pour les autorités portugaises que pour les popula
tions des territoires. Les protestations dirigées contre la 
mauvaise influence des investissements privés dans cette 
région émanent souvent d'individus qui, par conviction 
profonde, considèrent tout investissement privé ou toute 
activité économique privée comme une forme d'exploi
tation. Mais un organe des Nations Unies ne peut adop
ter une telle opinion s'il veut conserver son caractère 
représentatif. A cet égard, le représentant des Etats
Unis souligne que 30 Etats indépendants d'Afrique ont 
conclu avec son gouvernement des contrats de garantie 
d'investissements; ils ne l'auraient sans doute pas fait 
s'ils avaient craint d'être exploités par les Etats-Unis. 

752. Aux Etats-Unis, le commerce et les investisse
ments sont en majeure partie dirigés par des intérêts 
privés et ne sont pas organisés ou orientés par les pou
~oirs publics pour tenir compte de considérations poli
tiques ou autres. Les investisseurs américains ne recher• 
chent pas les zones coloniales à des fins politiques: ils 
recherchent des occasions favorables d'investir. En 
Afrique, les Etats-Unis ont trouvé de telles occasions 
principalement dans les pays indépendants situés au nord 
du Zambèze, et le volume de leurs échanges commer
ciaux avec ces pays, ainsi que le montant des capitaux 
qu'ils y ont investis sont environ deux fois supérieurs 
aux chiffres correspondants pour l'Afrique australe. Les 
Etats-Unis ont investi moins dans les territoires afri
cains sous administration portugaise que dans les Etats 
africains indépendants comparables par leur importance 
et leurs ressources naturelles. 

753. L'aide fournie par les Etats-Unis aux territoires 
sous administration portugaise se limite à la fourniture, 
dans le cadre du Programme alimentaire mondial, de 
surplus alimentaires destinés aux réfugiés originaires de 
ces territoires vivant en République-Unie de Tanzanie, 
en Zambie et en République démocratique du Congo. 

ï54. Le Gouvernement des Etats-Unis a toujours 
appuyé celles des dispositions des résolutions de l'ONU 
qui invitent le Portugal à accélérer le développement 
économique et le progrès social des populations des 
territoires qu'il administre. Il n'a jamais été établi à la 
satisfaction de la délégation des Etats-Unis que les rela
tions économiques en question aient influé sur la politi
que du Portugal à l'égard de ces territoires; la rupture 
de ces relations n'améliorerait vraisemblablement pas la 
situation actuelle. 

755. Il a entendu avec surprise le représentant de 
l'URSS reprendre des accusations relatives à la politi
que des Etats-Unis vis-à-vis du Portugal dont il est 
prouvé qu'elles sont sans fondement. Le représentant 
des Etats-Unis rejette l'accusation selon laquelle la 
Banque internationale pour la reconstruction et le déve
loppement (BIRD) est contrôlée par les Etats-Unis. La 
Banque est un organisme international qui est dirigé par 
des représentants de divers pays et qui ne peut, en vertu 
de son statut et de ses conditions de fonctionnement 
être contrôlé par l'un de ses Etats membres. Les accu~ 
sations du représentant de l'URSS portent atteinte à la 
probité de l'Organisation des Nations Unies et des insti
tutions spécialisées. En fait, la Banque est dirigée par 
20 directeurs exécutifs dont 5 sont nommés par les 5 
principaux membres actionnaires de la Banque (Etats• 
Unis, France, Inde, République fédérale d'Allemagne et 
Royaume-Uni) et les 15 autres sont élus par les autres 
membres de la Banque. Les directeurs exécutifs sont res
ponsables de la direction générale des opérations de la 
Banque. A cet égard, M. Deming invite le représentant 
de l'URSS à se référer au compte rendu de la 1645e 
séance de la Quatrième Commission, tenue le 28 novem
bre 1966. 

756. La déclaration du représentant de l'Union sovié
tique selon laquelle le Gouvernement des Etats-Unis 
aurait fait don au Portugal, en 1965, de 20 millions de 
dollars est inexacte. Peut-être a-t-il voulu parler du prêt 
de 20 millions de dollars que le Gouvernement portugais 
a contracté sur le marché privé de New York et qui doit 
contribuer à financer des projets entrepris au Portugal 
dans le cadre d'un plan triennal de développement écono
mique. Ce prêt n'a donc pas été octroyé par le Gouver
nement des Etats-Unis. 

757. Comme le représentant des Etats-Unis l'a dé
claré au Conseil de sécurité lorsque cette question a été 
examinée pour la dernière fois, le Gouvernement des 
Etats-Unis croit fermement que le Portugal devrait 
reconnaître le droit des populations des territoires por
tugais à la libre détermination. Les Etats-Unis ont prié 
instamment le Portugal, au sein du Conseil et en dehors, 
d'accéder à cette demande. Pour leur part, ils n'ont au
cun doute et ne pensent pas qu'il puisse y avoir de doute 
sur ce que doit être cette libre détermination. Les Etats
Unis estiment que le droit à la libre détermination qui 
doit être accordé à la population des territoires sous 
administration portugaise est celui que le Conseil de 
sécurité a défini dans sa résolution 183 (1963) du 11 
décembre 1963 en faveur de laquelle leur délégation a 
voté: "Tous les peuples ont le droit de libre détermina
tion; en vertu de ce droit, ils déterminent librement leur 
statut politique et poursuivent librement leur développe
ment économique, social et culturel." Le Gouvernement 
et la population des Etats-Unis sont franchement parti
sans de l'application de ce principe à la population des 
territoires sous administration portugaise. 

758. Le Président rappelle que, dans sa déclaration 
d'ouverture, il a demandé aux puissances occidentales, 
notamment aux pays membres de l'OTAN, de cesser 
d'aider le Portugal. De nombreuses délégations ont suivi 
cet exemple et, en conséquence, le Président estime qu'il 
doit une explication au Comité spécial. 

759. Cet appel a été lancé très sérieusement en vue 
d'attirer l'attention sur la situation de la population des 
territoires sous administration portugaise et de montrer 
qu7 le Portugal, Etat occi?ei:ital, est responsable de ce 
qm se pas.se, dans ces ter:1t01res. Les soldats portugais 
sont entraines en vertu d accords conclus dans le cadre 
de l'OTAN; comme le Portugal n'est pas en guerre en 
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Europe, ces soldats servent dans les territoires africains 
qu'il administre. 

760. Cet appel ne fait que reprendre celui qu'a lancé 
l'Assemblée générale dans sa résolution 2184 (XXI) 
qui a été adoptée par b. majorité des Etats Membres, 
lesquels n'auraient pas voté pour un texte qui n'aurait 
pas été fondé sur des faits. En outre, en 1966, le Comité 
spécial lui-même a entendu sur cette question le témoi
gnage d'un pilote portugais. Comme l'a rappelé le repré
sentant des Etats-Unis, certains principes ont été énon
cés; il est temps qu'ils soient appliqués. 

761. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, exerçant son droit de réponse, 
dit que le représentant des Etats-Unis n'a apporté aucun 
argument convaincant propre à infirmer les affirmations 
précédentes de la délégation soviétique. Ces affirmations 
sont répétées depuis environ trois ans parce que les 
Etats-Unis et d'autres Etats membres de l'OTAN con
tinuent de ne pas tenir compte des décisions de l'ONU 
touchant l'assistance au Portugal, et, de ce fait, enfrei
gnent la Charte. La délégation soviétique ne demande pas 
aux Etats membres de l'OTAN d'imposer une politique 
au Portugal, mais seulement aux Etats Membres <le 
l'ONU de se conformer aux décisions prises par l'As
semblée générale qui traduisent l'opinion de l'écrasante 
majorité de ses Membres. 

762. La Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux a été adoptée par 
l'Assemblée générale sur l'initiative de la délégation so
viétique. Elle a été appuyée par quelque quatre-vingt
dix gouvernements; neuf autres, dont notamment les 
Etats-Unis, le Royaume-Uni, le Portugal, la Belgique 
et l'Espagne, se sont abstenus. Quelques-unes des délé
gations qui se sont abstenues représentaient de grandes 
puissances coloniales membres de l'OTAN, ce qui prouve 
que ces puissances agissent en fait de concert. Les 
Etats-Unis et l'OTAN ont continué d'aider le Portugal 
qui, à son tour, continue de lutter contre les combattants 
de la liberté dans les territoires qu'il administre. 

763. Néanmoins, comme la délégation de l'Union 
soviétique n'a aucun désir de lancer une polémique de 
"guerre froide" au Comité spécial, qui a des tâches 
importantes à accomplir, :M. Prokofiev n'ajoutera rien 
à cc propos. 

764. Le représentant de l'Inde note que le représen
tant des Etats-Unis a parlé de l'Inde à propos du fonc
tionnement de la BlRD. Pour éviter tout malentendu, il 
convient de souligner que le Gouvernement indien con
damne la domination portugaise en Afrique et soutient 
le droit de la population des territoires sous administra
tion portugaise à la libre détermination et à l'indépen
dance. 

765. La délégation indienne, à la différence de cer
taines autres, non seulement a voté pour toutes les 
résolutions relatives aux territoires sous administration 
portugaise, mais elle en est également l'auteur et elle 
les a ensuite appliquées. Le Gouvernement indien n'a 
accordé aucune assistance au Portugal afin de lui per. 
mettre de renforcer son économie et ainsi de poursuivre 
son agression armée contre les populations qu'il tient 
sous sa domination. 

766. Le représentant du Sierra Leone dit que la 
délégation du Sierra Leone n'a jamais cont~sté qu'un 
groupe d'Etats ait le droi~ de c01~clure une ~lhan~e, que 
ce soit pour des raisons econon11ques ou defens1ves. Il 
appartient à chaque pays d'arrêter r s~ politiq:ie à . cet 
égard. Cependant, il faut que les Nation_s _Umes aient 
la garantie qu'aucune arme ne sera achemmee, par ~uel-

que moyen que ce soit, dans les territoires africains sous 
administration portugaise pour y être utilisée contre la 
population autochtone. Aucune assurance à cet effet n'a 
été donnée, bien qu'une demande dans ce sens ait été 
faite l'année précédente. En conséquence, le représen
tant du Sierra Leone continue de penser que les armes 
livrées au Portugal en vertu des accords conclus dans 
le cadre de l'OTAN sont acheminées vers l'Afrique. Les 
membres de l'OTAN n'ignorent pas qu'en vertu de la 
Constitution du Portugal et de la doctrine du Gou
vernement portugais ces armes peuvent être utilisées 
dans tous les territoires qu'il administre puisque ces 
colonies font partie intégrante du domaine portugais. 

767. En ce qui concerne la Banque internationale, 
le système de vote pondéré garantit aux Etats-Unis, 
qui détiennent de loin le plus grand nombre d'actions, 
une influence considérable au sein de cet organisme et 
peut leur permettre de décider de l'orientation de l'aide 
qu'il fournit. 

768. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que 
le Gouvernement des Etats-Unis ne fournit aucune 
assistance au Portugal et que l'emprunt portugais dont 
le représentant de l'URSS a parlé avait été émis à la 
Bourse de New York. Le Gouvernement des Etats-Unis 
a néanmoins été en mesure d'interdire la vente de mar
chandises et l'octroi de prêts à d'autres pays, y compris 
quelques Etats de l'hémisphère occidental; on voit mal 
par conséquent pourquoi il ne pourrait en faire autant 
en ce qui concerne le Portugal. Peut-être les Etats-Unis 
ne considèrent-ils pas que le massacre d' Africains des 
territoires sous administration portugaise compromet la 
paix et la sécurité internationales et que leur politique 
économique leur fait soutenir l'action du Portugal dans 
ses territoires coloniaux d'Afrique. 

769. Quant à l'aide accordée par les Etats-Unis aux 
réfugiés angolais en République démocratique du Congo 
dans le cadre du Programme alimentaire mondial, il 
souligne qu'il est plus important et urgent de prévenir 
que de guérir. Il appartient au Gouvernement des Etats
Unis de prendre des mesures afin d·empêcher que des 
personnes aient à abandonner leur foyer parce qu'elles 
sont maltraitées, de tenter de persuader le Portugal que 
sa politique est tout à fait mauvaise et d'aider les terri
toires sous administration portugaise à accéder à l'indé
pendance. Pour ce qui est de la "libre détermination", 
dont le représentant des Etats-Unis a parlé, il estime 
que les Membres de l'Organisation des Nations Unies 
s'accordent généralement à penser qu'il faut donner aux 
territoires sous administration portugaise non "la libre 
détermination", mais l'indépendance. 

7ï0. Le représentant de la Bulgarie rappelle que c'est 
lui qui a souligné que l'aide que les pays occidentaux et 
surtout l'OTAN accordent :nt Portugal est au centre du 
problème. C'est pourquoi il tient à exercer son droit de 
réponse à l'égard de la déclaration des Etats-Unis. 

771. Il constate avec regret que depuis quatre ans 
qu'il siège au Comité spécial, le ton et le contenu des 
discours du représentant des Etats-Unis n'ont pas chan· 
gé. Cette délégation réfute tous les faits rapportés 
par les délégations des pays qui ne sont pas membres 
de l'OTAN. En outre, le représentant des Etats-Unis a 
essayé d'isoler les pays socialistes, et surtout l'URSS, 
mais le seul résultat obtenu est l'isolement des Etats
Unis. Il s'associe entièrement à la réponse que le Pré
sident a faite à la déclaration clu représentant des Etats
Unis. 

772. En ce qui concerne la question de l'aide écono
mique que les monopoles apportent aux colonies portu· 
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gaises, le représentant des Etats-Unis a dit que les 
critiques formulées à ce sujet venaient de certaines con
ceptions idéologiques, politiques, etc. Cela n'est pas exact. 
Il est question non des intérêts financiers ou des rela
tions financières des Etats-Unis avec certains pays indé
pendants, mais du fait que les intérêts des Etats-Unis 
qui opèrent dans les colonies portugaises freinent la lutte 
de ces peuples pour leur libération. 

773. A ce problème s'ajoute celui de la Banque inter
nationale. On a déjà signalé que dans cet organisme les 
votes sont proportionnels au capital investi. Or, ce sont 
les Etats-Unis qui ont investi le plus de capitaux dans 
la Banque et qui sont en conséquence responsables de sà 
politique et des prêts consentis au Portugal. L'année 
passée, la Quatrième Commission de l'Assemblée géné
rale a convoqué un représentant de la Banque qui n'a 
pas nié l'existence de ces prêts. Elle a également entendu 
le Conseiller juridique des Nations Unies et, sur sa sug
gestion, elle a inclus dans une résolution concernant les 
colonies portugaises un paragraphe demandant aux Etats 
de s'abstenir d'aider le Portugal par leur politique et de 
faire en sorte que leurs représentants auprès des orga
nisations internationales appuient la politique des Na~ 
tians Unies et ne prennent pas de décisions qui auraient 
pour effet de permettre l'octroi d'une aide au Portugal. 
Ainsi, les Membres de l'ONU, avant d'adopter cette 
résolution, ont examiné tous les faits; ·ils ont consulté 
les organes compétents de l'ONU et même le Conseiller 
juridique. Les suggestions de la Quatrième Commission 
doivent donc être suivies ; les peuples qui luttent pour 
leur libération ont besoin d'assistance. II faut espérer 
que ces suggestions seront acceptées par le représentant 
des Etats-Unis de façon que le Comité puisse travailler 
dans des conditions satisfaisantes afin <l'accomplir sa 
tâche qui consiste à faire appliquer la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux. 

774. Le représentant de l'Espagne tient à souligner, 
puisque le représentant de l'Union soviétique a dit 
d'abord que l'Espagne s'était abstenue lors du vote à 
l'Assemblée générale d'une motion déposée par l'URSS 
puis a ajouté ensuite que les membres de l'OTAN 
s'étaient abstenus snr cette motion, que l'Espagne n'est 
pas membre de l'OTAN. · 

Pétitionnaires concernant le .M o::ambiq11c 

775. M. Cumane parlant au nom du Comité Révolu
cionario de Moçambique (COREMO), dit que son parti 
tient à appeler <l'urgence l'attention du Comité spécial 
sur la menace à la paix qui existe an Mozambique et 
dans l'ensemble de l'Afrique par suite des troubles poli
tiques actuels au Mozambique et à demander que, par ses 
bons offices, cette question d'une importance capitale soit 
soumise au Conseil de sécurité, afin d'éviter le déclen
chement d'une guerre raciale. Un soulèvement populaire 
est en effet la seule façon dont le peuple opprimé du 
Mozambique pourra retrouver sa dignité humaine au 
cours de la présente génération. 

776. Malgré les protestations du Portugal auprès de 
l'ONU suivant lesquelles le Mozambique est un prolon
gement du Portugal, cela n'a jamais été et ne sera ja
rnais le cas. La simple et absurde expression "province 
d'outre-mer'' reflète en elle-même une discrimination 
politique et adm_inistrative et n'a aucun sens du point 
de vue géograpluque. 
iiï Dans l'administration régionale des prétendues 

"provinces <l'outre-mer", la populatio1;- a~t.ocht_one,. ,à 
l'exception des quatre chefs du Conseil leg1slatif tnes 
sur le volet, n'a accès à aucun poste élevé de l'adminis-

tration locale pas plus que du législatif et de l'exécutif 
de l'administration portugaise. 

778. Le Portugal n'ayant pas appliqué les lois qui 
donneraient des chances égales en matière d'éducation 
à la population africaine autochtone du Mozambique, on 
a abouti à la pratique ouverte de la chicane juridique et 
l'insuffisance de l'enseignement dispensé à la population 
africaine demeure chronique. 

779. Dans le milieu familial où l'éducation est censée 
commencer, le système du sht'.balo (travail forcé) sépare 
les familles. On oblige la mère à cultiver de vastes 
champs de coton et de riz et le père est arrêté et envoyé 
aux travaux forcés, ce qui laisse les enfants sans per
sonne pour les éduquer et les prive de l'affection de leurs 
parents. 

780. S'agissant du secteur social, la majeure partie 
de la population du Mozambique n'est pas admise dans 
les endroits publics tels que les hôtels, les restaurants, 
les cafés et les cinémas, etc., autrement que comme do
mestiques. 

781. Les Portugais prétendent que le Mozambique 
est une province, mais ils lui accolent toujours l'épi
thète discriminatoire "<l'outre-mer"; il y a des barrières 
douanières entre le Mozambique et le Portugal et les 
personnes de toutes les races ont besoin d'un passeport 
pour aller d'un pays à l'autre. 

782. Le Portugal a promulgué un certain nombre de 
lois relatives à ses prétendues provinces; certaines de 
ces lois sont bonnes mais elles n'ont jamais été appli
quées, notamment celles qui ont trait aux droits de la 
population africaine. Revenant à la discrimination poli
tique et administrative, M. Gumane signale que le Por
tugal a deux ministères distincts: le Ministère de l'inté
rieur et le Ministère des provinces <l'outre-mer: le 
premier s'occupe des provinces portugaises européennes 
et le deuxième des prétendues provinces <l'outre-mer. 

783. La discrimination raciale est courante dans les 
services médicaux et, dans les hôpitaux, les malades 
blancs partagent de petites chambres à deux tandis que 
les Africains sont placés dans de grands dortoirs. 

784. Dans le secteur juridique, il y a des tribunaux 
pour les procès des Africains appelés ironiquement Tri
bunais Pri·vativos tandis que les colons blancs sont jugés 
dans des tribunaux ordinaires, ce qui prouve une fois 
de plus l'inégalité de traitement entre autochtones et 
non-autochtones. 

785. Le Portugal persiste à refuser énergiquement 
que l'Organisation des Nations Unies ou toute autre 
organisation internationale envoie des comités d'enquête 
dans ses territoires coloniaux pour y étudier librement 
la situation réelle. li est incroyable qu'un pays fier de 
son administration intérieure puisse refuser, si on l'ac
cuse injustement, d'accepter la visite d'un comité de la 
presse internationale qui enquêterait sur le bien-fondé 
de l'accusation. Or, le Portugal ne l'a jamais accepté. 
Si le gouvernement n'a rien à craindre ou à cacher, 
pourquoi n'autorise-t-il pas un comité de la presse in
ternationale composé d'au moins deux membres de 
chacun des pays représentés au Comité spécial, à l'ex
ception toutefois du Royaume-Uni et des Etats-Unis, à 
parcourir le Mozambique en toute liberté sans être suivis 
par les services de censure de la police, à pénétrer dans 
une partie quelconque du Mozambique où ils souhaite
raient se rendre et y interroger n'importe qui. 

786. L'égalité d'emploi n'existe pas et l'accès aux 
postes élevés est ouvert d'abord aux Blancs, ensuite aux 
Mulâtres et aux Noirs seulement en dernier lieu. 
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787. Le Gouvernement colonial portugais prétend 
qu'il n'y a pas de travail forcé au Mozambique mais le 
fait demeure que toutes les entreprises publiques et pri
vées du Mozambique emploient de Ja main-d'œuvre 
forcée. 

788. Dans les mines de fer et les entreprises publi
ques du Mozambique, en vertu de la loi contre le travail 
forcé, on a cessé de recruter des travailleurs forcés pour 
les remplacer par des travailleurs volontaires dont le 
salaire maximum est de 20 escudos par jour. Pendant 
deux mois, les comptes publics ont fait apparaitre un 
déficit important. Puis la loi a été abrogée secrètement 
par le gouverneur général qui a donné l'ordre à toutes 
les administrations locales de réintroduire le shibalo, 
les travailleurs recrutés par la suite étant appelés des 
volontaires shibalo, les 6 escudos qu'ils recevaient cha
que jour passant à 8 escudos. 

789. Le système <lu shibalo sera maintenu tant que 
persisteront en Afrique le colonialisme britannique et le 
néo-colonialisme américain. Les Anglais et les Améri
cains sont responsables de ce système en Afrique bien 
qu'ils rejettent le blâme sur le Portugal, petit pays 
européen sous-développé, simple pion entre les mains 
des grandes puissances d'Europe occidentale qui sou
tiennent une autre nation blanche sœur de la famille des 
exploiteurs coloniaux. 

790. Ces nations prospèrent et font prospérer le colo
nialisme portugais avec elles au prix des sacrifices et 
de la misère du peuple mozambiquais, au moyen d'inves
tissements sans scrupules. 

791. Les grandes sociétés du Mozambique appartien
nent aux Anglais, aux Belges et aux Américains qui les 
font fonctionner par l'intermédiaire des services de 
l'administration portugaise au Mozambique, et plus de 
250 000 Mozambiquais sont vendus chaque année pour 
travailler dans les mines et les exploitations agricoles 
des exploiteurs de Rhodésie et d'Afrique du Sud. 

792. Lî Convention de 1928 autorise les agents des 
sociétés minières de la \Vitwatersrand Native Labour 
Association (WNLA) à recruter jusqu'à 150 000 Afri
cains par an et stipule que 47,5 p. 100 du trafic maritime 
à destination et en provenance du Transvaal doit passer 
par le port de Lourenço Marques. Ce sont là des dispo
sitions extrêmement avantageuses pour le Gouvernement 
colonbliste portugais mais elles entrainent la misère, les 
souffrances et l'exploitation pour la population autoch
tone africaine. Non seulement le port de Lourenço 
Marques est l'un <les meilleurs de l'Afrique australe 
mais le Gouvernement colonialiste tire profit, sous forme 
d'impôts et d'argent, de chaque travailleur qui rapporte 
son salaire au Mozambique. L1. mortalité des mineurs 
s'élève parfois jusqu'à 456 p. 1000. 

ï93. Jusqu'en 1960 le peuple mozambiquais a souf
fert mais il a réagi sporadiquement contre cette institu
tion k1rbare qu'est la police de sûreté publique. Lorsque 
l'indépendance de la République-Unie de Tanzanie, de 
la Zambie et du .l\falawi a été proclamée, la Gestapo 
portugaise - la PIOE (Policia Internacional de Defesa 
do Esta to), a déclenché une nouvelle vague de terreur 
qui a été suivie par une vague _d'emprisonn.e~1ent. D<;s 
vieillards, des femmes et des Jeunes ont ete entasses 
dans les prisons et certains se trouvent encore dans les 
salles <le torture de la PIDE. Innocents écroués sans 
procès, familles sans pain ni secours, tous luttent déses
pérément pour leur liberté. pes gens comm~ Je Dr 
Agostinho Ilungo et Tomas Nha tumba et Den!z l\fon
dlane sont exilés à Lisbonne et :ae trouvent toujours au 
Portugal où ils purgent des condamnations sans fin. Des 

prisonniers de la PIDE sont souvent restés 10 jours de 
suite au pain et à l'eau. 

794. Il faut noter que dans la salle des interrogatoires 
les prisonniers subissent des tortures indescriptibles, sont 
laissés 13 jours ou plus debout sans dormir observés par 
des gardiens arrogants que l'on relève toutes les quatre 
heures. Les prisonniers sont coupés de l'extérieur et 
n'ont pas l'autorisation de recevoir des visites. 

795. Depuis le 22 octobre 1965, le régime barbare 
portugais a intensifié sa guerre de génocide dans les 
districts de Tese, de Manica, de Sofala et de Zambezia, 
arrêtant, torturant et massacrant les habitants et brûlant 
les villages. Depuis, plus de 3 500 Africains innocents 
et sans défense ont été tués par les troupes coloniales 
portugaises et des milliers d'autres dépérissent dans des 
camps de concentration dans tout le Mozambique. De ce 
fait de nombreux Mozambiquais se sont enfuis en Zam
bie, en République-Unie de Tanzanie et au Malawi pour 
se réfugier dans ces pays africains amis. 

796. Le COREMO avait alors élevé auprès de 
l'ONU par l'intermédiaire de son représentant perma
nent en Zambie une protestation dénonçant la guerre 
de génocide menée par le gouvernement colonialiste por
tugais contre le peuple africain opprimé du Mozambi
que. Le pétitionnaire s'étonne que ces démarches n'aient 
donné absolument aucun résultat. 

797. Dans ces conditions le COREMO tient à infor
mer le Comité spécial que puisqu'il n'a pas pu faire 
entendre raison au Portugal et n'a pas pu donner au 
peuple du Mozambique le droit à l'autodétermination et 
à l'autonomie, le COREMO n'aura d'autre issue que de 
libérer son pays avec l'aide des pays épris de paix et de 
liberté cl' Afrique et d'ailleurs. 

798. Le Portugal doit comprendre que Je COREMO 
a conscience que la guerre sera longue mais qu'il est 
certain de la victoire finale. Mieux vaut combattre les 
Portugais pendant plus de 50 ans que de subir pendant 
465 ans encore la domination portugaise. Cette détermi
nation doit également être comprise par les pays impé
rialistes et néo-colonialistes qui aident le Portugal ma
tériellement, financièrement et par d'autres moyens à 
perpétuer la guerre au Mozambique de façon à sauve
garder leurs investissements en Afrique australe. 

799. Grâce à l'aide qu'il reçoit des puissances de 
l'OTAN et notamment des Etats-Unis, du Royaume
Uni, de la France et de la République fédérale d'Alle
magne, le Gouvernement portugais a pu, au cours des 
six dernières années, constmire 12 nouvelles bases mili
taires et maintenir des effectifs d'environ 46 000 hommes 
au Mozambique. 

800. Des cargos volants chargés de soldats portugais 
atterrissent fréquemment à Lourenço Marques et à 
Beira. En plus, des bases aériennes militaires existantes, 
des aérodromes civils sont utilisés par l'armée de l'air 
portugaise. D'autres bases dont certaines ont des pistes 
assez longues pour être utilisées par des avions à réac· 
tion et des avions transportant des troupes ont été cons· 
truites ou continuent à être construites à la hâte en 
maints endroits d'accès difficile à l'intérieur des terres, à 
l'aide d'une main-d'œuvre forcée africaine travaillant du 
matin au soir sous une menace constante de mort. 

801. Deux cents pistes de brousse environ ont été 
aménagées dans le territoire, prêtes pour l'atterrissage 
de troupes et autres forces de sécurité. Toutes les trou· 
pes sont armées de fusils automatiques, de mortiers, .~e 
mitrailleuses légères et lourdes et d'autre matériel mth· 
taire du type le plus récent fournis au Portugal par ses 
alliés de l'OTAN. Des agriculteurs portugais travaillant 
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dans des villages de bungalows situés dans les zones toires administrés par le Portugal, le démantèlement 
rurales peuvent acheter librement des mitraillettes, des immédiat de toutes les bases militaires, qui portent 
fusils ou des revolvers dans les magasins locaux et les atteinte aux intérêts de la population africaine du Mo-
colons blancs n'ont également aucune difficulté à se pro- zambique et l'octroi immédiat de l'indépendance corn-
curer des munitions. Etant donné la politique colonialiste piète et inconditionnelle à la population africaine du 
du Portugal, l'aide que ce pays reçoit, principalement Mozambique. 
des puissances de l'OTAN, ne peut que le fortifier dans 809. Interrogé sur l'installation d'immigrants du 
sa volonté de poursuivre l'asservissement et l'extermi- territoire métropolitain au Mozambique, le pétitionnaire 
nation des Africains. explique qu'il est difficile d'obtenir des chiffres précis 

802. Dans l'application de sa politique d'oppression mais il pense qu'environ 1 250 immigrants portugais 
le Gouvernement colonialiste portugais bénéficie égale- arrivent chaque mois au Mozambique, sans compter les 
ment de l'appui du gouvernement fasciste de l'Afrique soldats qui, après leurs deux ou trois ans de service 
du Sud et du gouvernement rebelle de la minorité blan- militaire, dans le pays, ont le droit de s'y fixer. Le 
che de Rhodésie dirigé par Ian Smith qui entendent eux nombre de Portugais installés au Mozambique augmente 
aussi asservir encore davantage la population africaine, si rapidement que nombre de zones qui jusqu'ici étaient 
leur objectif principal étant de réprimer les mouvements traditionnellement africaines, sont évacuées pour céder 
de libération d'Afrique et de consolider le colonialisme la place aux Portugais. 
et l'impérialisme. 810. Interrogé sur le point de savoir si les 12 bases 

803. Grâce aux accords conclus entre les trois gou- militaires mentionnées par lui ont été ou sont utilisées 
vernements colonialistes, des Mozambiquais vivant en par des forces autres que les forces portugaises et plus 
Afrique du Sud et en Rhodésie sont kidnappés par la particulièrement celles de l'une des puissances de 
police portugaise (PIDE) avec Je concours de Vorster l'OTAN, le pétitionnaire répond que ces bases sont éga-
et de Smith. lement utilisées par les forces de l'Afrique du Sud et de 

804. La déposition d'un témoin oculaire revenu ré
cemment de l'intérieur du Mozambique décrit la politi
qu~ brutale d'annihilation et d'extermination de la popu
l~tton africaine autochtone par les colonialistes portugais 
ainsi que des cas d'empoisonnement de l'eau et de la 
~ourriture. D'autres témoins oculaires ont rapporté des 
incidents analogues. En janvier 1967, dans le port de 
Lourenço Marques, un contremaître portugais a empoi
sonné deux tonneaux de vin avec du sulfate de soude, 
causant la mort de 33 dockers africains. Le criminel n'a 
pas été traduit en justice. 

805. II est difficile de comprendre comment l'ONU 
qui croit à la paix. à la jttstice, à la dignité et aux droits 
de l'homme peut conserver un memhre qui se vante fière
ment qu'au Mozambique il n'y a pas de Mozambiquais 
mais seulement des Portugais et que le Mozambiqtte ne 
pourrait pas exister sans le Portugal. 

806. Le Portugal s'est étendu longuement sur sa 
mission civilisatrice qui viser:iit en substance à élever 
le niveau moral et social des Africains qui vivent dans 
ses possessions coloniales. La politique des "assimilés" 
(assimilados) a échoué et les 1\fricains ont rejeté l'al
ternative qui consistait à devenir citoyens portugais ou 
avoir le statut d'indigc11as. Ils veulent vivre en hommes 
libres dans leur propre pays. 

807. Chaque être humain étant né avec le droit 
d'avoir un gouvernement de son choix, tous les peuples 
ont le droit de choisir liùrcment leur statut politique et 
de poursuivre leur développement économique, social 
et culturel. Le COREJ\f O propose donc de rejeter l'as
sertion suivant laquelle la colonie du Mozambique est 
une province portugaise, de dénoncer comme une contre
vérité délibérée la proclamation largement diffusée par 
le Gouvernement portugais selon laquelle les Africains 
ont les mêmes droits que n'importe quel citoyen portu• 
gais et que l'on condamne énergiquement l'exploitation 
économique que le colonialisme portugais fait subir 
aux Africains et qui est caractérisée par la répression 
fasciste ouverte, une brutalité sauvage et le terrorisme 
organisé. 

808. Le pétitionnaire réclame la libération immédiate 
et inconditionnelle de tous les prisonniers et détenus 
politiques qui se trouvent dans les prisons portugaises 
au Mozambique, au Portugal et dans les autres terri-

la Rhodésie du Sud et que le Gouvernement sud-africain 
a récemment envoyé au Mozambique des soldats pour 
les entraîner à la guerre de guérilla. A l'origine, les bases 
aériennes étaient utilisées surtout par les forces aérien
nes de l'Afrique du Sud et de la Rhodésie du Sud, qui 
se servent aussi de la base aérienne civile de Lourenço 
Marques lorsque l'entraînement a lieu à proximité. Le 
pétitionnaire a appris par ailleurs, de déserteurs portu
gais, que des troupes sud-africaines et sud-rhodésiennes 
s'étaient battues un mois plus tôt contre les combattants 
du district de Tete. Les puissances de l'OTAN peuvent 
certainement aussi se servir des bases, puisque le Mo
zambique est considéré comme une province portugaise 
et que tous les alliés de l'OTAN ont le droit de survoler 
leurs territoires respectifs et d'utiliser leurs bases à titre 
réciproque. 

811. Le pétitionnaire, à qui l'on demande si des sol
dats d'une autre nationalité combattent aux côtés des 
Portugais colltre les combattants de la liberté, dit que 
des soldats de la Répuhlique fédérale d'Allemagne ont 
été envoyés au Portugal et que certains d'entre eux 
étaient employés au l\fozambique comme techniciens. On 
dit que l'Espagne envoie elle aussi des techniciens. fan 
Smith se maintient en contact avec les colonialistes por
tugais et il y a eu des échanges de soldats entre le Gou
vernement portugais et l'Afrique <lu Sud. 

812. En ce qui concerne le nombre des membres du 
COREMO, Je pétitionnaire dit que le parti compte offi
ciellement 152 000 membres, mais que depuis 1965 quel
que 25 000 personnes vivent dans les forêts et les monta
gnes aux côtés des combattants et qu'elles doivent aussi 
être considérées comme des membres du COREMO. Il 
est difficile de citer des chiffres précis, beaucoup de 
membres ayant été obligés de fuir en Zambie et au Ma
lawi. 

813. Pour ce qui est des moyens employés par les 
Portugais pour tuer les combattants, le pétitionnaire dit 
qu'il y a eu beaucoup de morts 1orsque après le soulève
ment de Tete, les vilfageois ont été encerclés par les sol
dats. Les uns sont tombés sous les balles alors qu'ils tra
versaient le Zambèze et d'autres enfermés sans nourri
ture pendant des jours dans un camp de concentration. 
Beaucoup de membres de partis politiques ont été fusil
lés et leurs dirigeants pris à bord d'avions militaires à 
destination du camp de concentration de Lourenço Mar-
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ques. En février 1966, 35 personnes ont été fusillées et 
leurs cadavres jetés dans une fosse, puis brûlés. Tous les 
jours, des personnes blessées par les balles mouraient 
dans les forêts et les montagnes faute de soins; nombre 
<le blessés se sont réfugiés en Zambie, dont un jeune 
garçon <le 14 ans auquel il a fallu extraire une balle de 
la jambe à son arrivée. On abat au hasard des hommes, 
des femmes et des enfants et la façon dont on traite les 
prisonniers dans les camps de concentration ne diffère 
pas de ce qui s'est passé dans les camps allemands pen
dant la deuxième guerre mondiale ; peut-être est-ce 
même pire. 

814. M. M ondlane, parlant au nom du Front de libé
ration du Mozambique (FRELIMO), dit que la péti
tion, bien que devant être considérée comme un tout, 
comprend trois parties ; il présentera la première partie, 
après quoi ses deux collègues et lui-même présenteront 
chacun la partie dont il est plus spécialement chargé. 

815. Le colonialisme portugais refuse au peuple ses 
droits les plus élémentaires. L'exploitation, l'oppression 
et la répression, voilà sur quoi repose la politique portu
gaise au Mozambique. Une discrimination raciale impi
toyable est apparente dans toutes les relations entre les co
lons et la majorité du peuple mozambiquais, qui souhaite 
retrouver sa liberté et mettre un terme à l'exploi
tation, l'oppression et la discrimination raciale. Ce peu
ple a cherché à obtenir l'indépendance par des moyens 
pacifiques en négociant avec le Gouvernement portugais, 
qui n'a répondu qu'en resserrant son emprise sur le Mo
zambique, en envoyant des renforts de troupes et en dé
clarant suivant les propres termes de Salazar, cités 
dans Lifc, que "le Portugal n'abandonnera pas ses ter
ritoires d'autre-mer malgré les sommations des Nations 
Unies". Etant donné cette attitude, le FRELIMO a dé
cidé de recourir à la lutte armée pour conquérir la liberté 
et l'indépendance. Cela a été rendu nécessaire non seu
lement à cause de l'oppression et de l'exploitation mais 
aussi parce que le Portugal a refusé de reconnaitre le 
droit du peuple à la liberté et à l'indépendance. Ce point 
doit être souligné parce qu'il justifie tout soutien moral 
et matériel qui peut être apporté par les vrais amis de 
la liberté. 

816. Le Gouvernement portugais a déclenché une 
machine de propagande internationale destinée à con
vaincre le monde que la paix, le bien-être et le progrès 
règnent dans ses prétendues provinces <l'outre-mer. Pour 
s'assurer que cette image prenne, il s'est acquis les ser
vices de quelques journalistes et personnalités politiques 
étrangers sans scrupules disposés à conter des fables 
pour des vacances payées ou quelques milliers de dol
lars et qui, de retour dans leur pays. ont dépeint le Mo
zambique sous des couleurs idylliques, disant qu'il y ré
gnait l'harmonie raciale, le progrès économique et la 
paix. 

817. JI. /1/atsinlzc, parlant en qualité de membre du 
FRELll\1O, dénonce le Gouvernement portugais pour 
sa politique d~ répression qui c_oûte la vie à des milljers 
de personnes mnoce~1tes et pac1fi9ues d?nt 1~ seul_ crm~e 
est cl"aspirer à une vie heureuse, a la paix et a la hberte; 
il cherche à attirer l'attention du monde sur le problème 
colonial portugais p~ur 9u'il. exerce une ,forte pre_ss_i~n 
sur le Portu(Tal et I amene a renoncer a ses activ1tes 
coloniales inl~mnines et à sa guerre criminelle de géno
cide systématique. 

818. Les atrocités commi~cs par les colonialistes por
tugais contre le peuple mozambiquais n~ sont pas _un 
nom·eau chapitre de l'histoire de l'oppress10n por_tu~a1se. 
Les souffrances ont commencé aYcc leur arnvee. A 

l'étape actuelle de lutte armée, la sauvagerie des Portu
gais ne connaît ni bornes ni mesure. 

819. Subissant des pertes lourdes et humiliantes par 
suite de la guérilla et étant incapables d'exercer des re
présailles contre les forces armées du FRELIMO, les 
Portugais s'en prennent à des personnes innocentes et 
sans défense et torturent sans discrimination femmes 
enceintes, enfants et vieillards dans le vain espoir d'a
néantir le mouvement de libération nationale. 

820. Le Portugal, Membre de l'ONU, continue avec 
la connivence d'autres Membres qui prétendent qu'ils 
sont de fermes défenseurs de la paix et de la liberté, à 
ne tenir aucun compte des résolutions des Nations Unies. 
Le FRELIMO est convaincu que sans l'encouragement 
des Etats-Unis, de la République fédérale d'Allemagne, 
de la France, du Royaume-Uni et d'autres membres de 
l'OTAN, le Portugal n'oserait pas se montrer aussi 
intransigeant. C'est un pays très pauvre économiquement 
et sans soutien matériel et moral il lui serait matérielle
ment impossible de maintenir une guerre aussi coûteuse 
que celle qu'il mène dans ses trois colonies du Mozam
bique, de l'Angola et de la Guinée (Bissau). 

821. Le Portugal a été condamné par le monde pour 
les crimes monstrueux et inhumains qu'il a commis con
tre la population africaine. Afin d'aveugler l'opinion 
mondiale, il a institué récemment au siège de l'année 
portugaise au Mozambique un tribunal militaire chargé 
de faire le procès d'un certain nombre de patriotes mo
zambiquais accusés d'être membres du FRELIMO, sous 
la présidence du colonel Almor Baptista, assisté par un 
jury entièrement blanc composé d'officiers supérieurs 
de l'armée portugaise. Les accusés ne sont pas des pri
sonniers de guerre mais 13 patriotes mozambiquais ac
cusés d'être membres du FRELIMO. Leur seul crime 
a été d'être membres du mouvement nationaliste. Les 
trois premiers qui sont passés en jugement le 11 mars 
1966 sont Matias Zefanias Mboa, condamné à cinq ans 
de prison et 15 ans de détention préventive, Luis Ber
nardo Honwane, auteur et journaliste connu, condamné 
à 23 mois de prison et un an de détention préventive et 
José Gomes Neto, condamné à 12 mois de prison. Un 
jugement a été rendu sur les 10 patriotes restants le 25 
mars 1966, date à laquelle le tribunal a condamné Joel 
l\!onteiro Gucluane ù quatre ans et demi de prison et à 15 
ans de privation des droits politiques. Les autres ont été 
acquittés faute de preuves. 

822. Mécontent du jugement <le son propre tribunal 
militaire fasciste, le Gouvernement portugais a immé
diatement décidé d'instituer un autre tribunal militaire 
pour juger ceux qui ont été acquittés, a donné des ins
tructions plus strictes et a choisi les membres les plus 
obéissants de la caste militaire pour faire fonction de 
juges. Voilà le type même de machinations odieuses aux
quelles se livrent les autorités colonialistes. Autre exem
ple: des centaines de patriotes ont été arrêtés au mê11;e 
moment que les 13 qui ont été envoyés à cette p~rod!e 
du tribunal militaire et que des milliers de l\Iozamb1qua1s 
et de Mozambiquaises ont été envoyés dans les prisons et 
les camps de concentration des différentes régions du Mo
zambique. Pourquoi, dans ces conditions, le tribun~! ne 
s'est-il occupé que de ces 13 personnes? Qu'a-t-on fait des 
autres? Le nouveau tribunal militaire n ·a pas seulemept 
prononcé des peines sévères contre des personn~s acqutl· 
tées par le premier tribunal; il a rouvert le Jugement 
des autres et leur a imposé des peines plus lourdes. L.1 

peine de quatre ans et demi de prison prononcée contre 
Joel Montejr? Gu?ua~e ~ été po;tée _à cinq ,ans ~t assor: 
tie d'une penode mdefime de detent1on preventive. Le~ 
autres ont reçu des peines d"emprisonncment allant de 
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six mois à trois ans. En 1964, les Portugais ont annon
cé l'arrestation de cinq autres patriotes mozambiquais, 
Daniel Malhayeye, Bombarda Tembe, Jose Nkovane, 
Jose Lameke et Alexandre Machel également accusés 
d'être membres du FRELIMO et d'avoir comploté le 
renversement du gouvernement colonialiste portugais. 
Peu après leur arrestation, la presse portugaise a reçu 
des histoires à sensation fabriquées de toutes pièces sur 
leurs prétendus crimes. De plus, on a complètement 
perdu leur trace. Que leur est-il arrivé? Pourquoi 
n'étaient-ils pas parmi les 13 envoyés devant le tribu
nal? Connaissant le sens portugais de la justice, on ne 
peut que conclure qu'ils ont tous été assassinés. 

823. Jusqu'ici, la politique du FRELIMO en ce qui 
concerne les civils et militaires portugais qui sont tom
bés entre ses mains a été de leur appliquer le meilleur 
traitement prévu dans les conventions internationales. 
Toutefois, si les Portugais continuent à traiter les pa
triotes civils et militaires comme ils le font, des mesures 
appropriées devront être prises pour les contraindre à 
amender leur conduite. 

824. Le spectacle de justice que les colonialistes por
tugais présentent au monde n'est pas assez convaincant 
pour masquer leur nature véritable. Ils sont et ont tou
jours été des assassins et des criminels lâches qui se dé
lectent à torturer, à estropier et à tuer des personnes 
sans défense et ils bafouent les droits de l'homme les plus 
élémentaires. Ils ont publiquement refusé d'autoriser les 
membres d'associations nationales de juristes à envoyer 
une délégation au procès des 13 patriotes. Craignant que 
la situation n'apparaisse sons son vrai jour, ils ont aussi 
interdit aux journalistes étrangers d'être présents, ce 
droit étant exclusivement réservé aux membres de la 
presse portugaise soumise au contrôle de la censure fas
ciste de Salazar. 

825. Depuis la dernière session du Comité spécial à 
Dar es-Salam, on a rapporté des cas d'atrocités dont ont 
été victimes des Mozambiquais, notamment la torture de 
personnes âgées, de femmes et d'enfants pour leur faire 
confesser leur complicité avec les combattants de la li
berté on en obtenir des renseignements sur les déplace
ments du FRELIMO. Des milliers de Mozambiquais de 
toutes races et de toutes tribus ont été victimes. 

826. En 1966, un groupe de soldats portugais a arrê
té le chef suprême du district de Maniamba, dans la pro
vince de Niassa et l'a accusé d'être membre du FRE
LHIO et d'héberger des guérilleros. Cherchant à en ex
traire les renseignements dont ils avaient besoin, ils 
l'ont battu et torturé sans rien en tirer. Ils l'ont alors 
enterré jusqu'au cou et ont menacé de le laisser mourir 
étouffé s'il ne parlait pas. Même cela n'a pu l'amener à 
livrer des renseignements utiles. Au bout de quelques 
heures toutefois, il a commencé à faiblir et craignant 
d'être sur le point de mourir il a décidé de parler. Les 
soldats portugais l'ont retiré de son trou et il a confessé 
qu'il était membre du FRELIMO parce qu'il était con
vaincu qu'il libérerait le Mozambique. Il a dit à ses 
bourreaux qu'ils pouvaient faire de lui ce qu'ils vou
laient mais que cela n'empêcherait pas le Mozambique 
d'être libre car le peuple lutterait jusqu'à ce que les 
Portugais quittent le pays. Ayant dit cela, il s'est effon
dré et est mort. 

827. Une jeune fille mozambiquaise a raconté ce qu'il 
lui est arrivé dans le village de 11ueda, district de Cabo 
Delgado. Alors qu'on lui demandait pourquoi elle avait 
décidé de se joindre à la lutte armée contre les Porttt
gais, elle a répondu qu'en ~1ai 1967, sa famille a é~é sur
prise, alors qu'elle labourait ses champs, par un detache-

ment de soldats portugais qui avaient exigé des rensei
gnements sur les déplacements du FRELIMO. Sa fa
mille ayant refusé de trahir les combattants de la liberté, 
les Portugais ont ouvert le ventre de sa sœur qui était 
enceinte et en ont retiré le fœtus. Ouvrant l'abdomen 
d'un de ses oncles, ils y ont mis le fœtus en riant aux 
éclats comme s'il s'agissait d'une bonne plaisanterie. 
Puis ils ont tué autant de villageois qu'ils ont pu. La 
jeune fille leur a échappé par miracle et a rejoint les 
guérilleros, résolue à venger la mort de sa famille et à 
aider à libérer son pays. 

828. Il ne s'agit là que de deux cas sur des milliers 
d'exemples de cruauté des Portugais au Mozambique. 
Ils se sentent faibles et ont recours à un système qu'ils 
ont employé au cours des siècles parce qu'ils n'arrivent 
pas à conquérir le Mozambique. 

829. M. Mondlane, parlant au nom du FRELIMO, 
dit que son peuple demande souvent quelle est l'attitude 
de l'ONU, si les peuples qui y sont représentés s'inté
ressent vraiment à la situation et si elle a un rôle à 
jouer dans la révolution. Il rappelle au Comité spécial 
la position prise par les représentants du FRELIMO 
lorsqu'ils se sont présentés devant lui en 1965 et lui ont 
demandé d'adopter une attitude plus positive. Ils ont dit 
alors: 

"Le temps des condamnations et des critiques pla
toniques est révolu. Nous croyons que toutes les con
damnations futures de la politique du Portugal de
vraient s'accompagner d'un programme défini d'action 
directe. Notre peuple est las d'entendre qu'une nou
velle organisation internationale a voté une nouvelle 
motion de condamnation critiquant la politique colo
nialiste de Salazar. En effet, ces résolutions n'ont pas 
même été capables d'atténuer la misère dans laquelle 
vit notre peuple . . . Ces résolutions ne donnent au 
peuple aucun espoir d'une possibilité même éloignée 
de vie meilleure." 

En 1966, les mêmes représentants ont demandé de nou
veau des mesures plus efficaces et de nouveau sans suc
cès. Ils ont pris eux-mêmes des mesures en proclamant 
la lutte armée en septembre 1964 et quelque deux ans 
plus tard ils ont remporté d'importants succès dont on 
n'aurait aucun mal à citer des exemples. 

830. M. Mtttaca, parlant en qualité de membre du 
FRELIMO, dit qu'au début de la lutte armée, en sep
tembre 1964, les Mozamhiquais habitant certaines ré
gions ont décidé de créer des villages de remplacement 
pour empêcher les forces armées portugaises de détruire 
leurs biens. Cela a été une des mesures de défense que 
le peuple a été contraint d'adopter en tant que précau
tion contre les raids aériens portugais dont l'Angola a 
fourni l'exemple. 

831. En abandonnant leurs demeures, les gens ont 
pris avec eux de la nourriture, des instruments domesti
ques et du bétail pour survivre dans les conditions diffi
ciles qui les attendaient. S'installant dans les forêts, sur 
les flancs des montagnes et dans les vallées, ils ont com
mencé de cultiver la terre en plantant le plus possible 
sous la direction et la protection des combattants de la 
liberté. A la fin de la première année de guerre, ils ont 
réussi à produire plusieurs fois autant de boisseaux de 
riz, de mais et d'autres produits agricoles qu'avant. Par
fois, les combattants de la liberté ont été impuissants à. 
protéger la population civile contre les attaques aérien
nes aveugles et impitoya~les quand ce n'était pas une 
invasio~ directe de ce_n~au~es de soldats portugais qui 
ravageaient tout ce qui etait en vue. Ces attaques n'ont 
abouti qu'à des migrations massives de vieillards, de 
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femm:s et d'enfants cherchant refuge au Malawi, en plus de l'organisation de coopératives. II a fallu distri-
Zamb1e ~t e1;1 Tanzanie. Il y a des milliers de réfugiés huer autant de terres arables que possible à ceux qui 
~ozamb1qua1s dans ces Etats, dont beaucoup sont aidés étaient désireux d'augmenter la surface cultivée, notam-
d1rectement par le Haut Commissaire des Nations Unies ment dans la région réservée par les colonialistes portu-
pour les réfugiés. gais à la culture exclusive du coton et du jute. Le FRE-

832. Nombreux sont ceux qui ont décidé de rester LIM0 a également dû, pour aider la population, acheter 
dans le pays. Pas seulement ceux qui prennent part au des outils de travail simples qui ne peuvent pas être 
programme militaire du FRELIM0 mais des :entaines achetés au Mozambique parce que les commerçants por-
de milliers de civils qui croient que le meilleur moyen de tugais et asiatiques ne sont pas autorisés à se déplacer 
hâter la destruction de l'ennemi est de rester et d'appor- sans la présence constante de l'armée portugaise. Le 
ter une contribution directe par leur .iction et leur tra- FRELIM0 a donc dû acheter des milliers de houes, de 
vail. hachettes et de pangas et les distribuer parmi la popula-

833. Tout d'abord, l'activité économique des person- tion agricole. En 1966, il a distribué, rien que dans Je 
nes qui habitent dans les zones libérées et semi-libérées district de Cabo Delgado, 5 000 houes, 5 000 hachettes 
s'est poursuivie sans aucun contrôle ou direction tangi- et 5 000 pangas qui ont beaucoup aidé à développer la 
bles du FRELIM0. Le Front n'a pas davantage sur- superficie de terres cultivées. Les cultures les plus cou-
veillé l'effort de la population en vue de fournir des ser- rantes à Cabo Delgado sont le sorgho, le riz, le manioc, 
vices scolaires, sociaux et médicaux: il a décidé d'orga- le millet, le maïs, les haricots, le coton, le sisal, l'anacar-
niser son travail dans le domaine agricole pour soutenir dier, le palmier à huile, le tabac, le café et les arachides. 
lesdits services et a fait appel à cette fin à toutes les per- Il Y a plusieurs sortes de bois durs qui en temps normal 
sonnes compétentes disponibles sur le plan local. Tou- pourraient être transformés en bois d'œuvre pour la con-
tefois, les dirigeants du FRELIM0, notant les difficultés sommation intérieure et l'exportation. 
rencontrées par la population civile pour produire assez 838. La culture du coton et d'autres cultures indus-
pour ses propres besoins et ceux des combattants, ont trielles ont été suspendues en attendant que davantage 
été amenés à formuler un certain nombre de program- de territoire ait été libéré. Sans les attaques aériennes 
mes agricoles, scolaires, sociaux et médicaux pour ré- intensifiées contre les zones cultivées, la production au-
pondre à la situation. rait pu être beaucoup plus élevée mais on a tout fait 

834. Ainsi, dans le district de Cabo Delgado, ils ont pour atténuer les effets de ces bombardements qui ne 
mis sur pied des coopératives de producteurs agricoles sont pas dirigés seulement contre les cultures mais ont 
qui avaient été délibérément déconseillées ou dissoutes également pour but d'exterminer la population civile. 
par les Portugais. En 1965, un pétitionnaire nommé 839. La lutte de libération est aussi avancée dans le 
Lazaro Kavandane a fait part au Comité spécial des district de Niassa que dans celui de Cabo Delgado. Dans 
difficultés qu'il avait rencontrées dans le district de Cabo le premier, la densité de la population est beaucoup plus 
Delgado lorsqu'il avait cherché à aider la population en faible qu'à Cabo Delgado du fait que la région est éten-
créant des coopératives de ce genre parmi les agricul- due et qu'une proportion plus élevée de la population a 
teurs africains. Ce pétitionnaire est maintenant de retour dû s'enfuir en République•Unie de Tanzanie et au Ma-
au Mozambique où non seulement il aide la population lawi au cours des deux dernières années à cause de la 
à réorganiser sa vie économique mais oit il dirige des brutalité avec laquelle l'ennemi a bombardé villages et 
programmes politiques et militaires destinés à aider la cultures. Ceux qui sont restés ont néanmoins intensifié 
population à obtenir l'indépendance immédiate. leurs activités agricoles et ont produit beaucoup plus 

835. La population de Cabo Delgado produit clavan- qu'avant. Comme à Cabo Delgado, le sol est riche et le 
tage de céréales, de haricots, de graines oléagineuses et climat favorable, et on a produit à peu près les mêmes 
de petit bétail qu'elle n'en a jamais produit. Malgré Je sortes de cultures. Afin de permettre à la population de 
harcèlement constant des bandits portugais envoyés par mettre davantage de terres en culture, un programme 
les administrateurs coloniaux aux abois et décadents de analogue a été institué. On a organisé des coopératives 
Lisbonne, la population de Cnbo Delgado combat coura- agricoles, des écoles de brousse, des cliniques et certains 
geusement sur les trois fronts vitaux: politique, militaire services sociaux rudimentaires. En 1966, 4 000 houes, 
et économique. En 1966 cette population a cultivé plus 4 000 hachettes et 4 000 pangas ont été importés. 
de terre que jamais et a planté des cultures l'intéressant 840. De même qu'à CalJO Delgado, les activités com-
plus directement que le coton et le jute que les colonia- merciales ont cltt être fortement restreintes quand la 
listes portugais l'avaient forcée à produire. lutte armée a commencé. L'armée coloniale portugaise 

836. La population doit d'abord être organisée poli- s'opposait à toutes relations commerciales entre les com-
tiquement et un programme d'action militaire doit en• battants de la liberté et les commerçants portugais ou 
suite être foncé étant donné le refus du Gouvernement asiatiques. En conséquence, chaque fois que la lutte 
portugais d'examiner ses revendications de liberté. armée a commencé dans une province ou un district, les 
Dans la partie du pays qui a coupé ses relations avec autorités portugaises ont ordonné la fermeture des éta-
l'administration portugaise, la population est assez libre blissements commerciaux à l'exception de ceux qui ser-
pour recréer sa ,·ie économique conformément à ses be- vent directement l'armée. 
soins et à ses souhaits. l\Iaintcnant qu'elle cultive la terre 841. L1. population devant vivre une vie aussi nor-
pour produire ce qu'elle veut, elle travaille plus dur et male que possible malgré la guerre, elle a dû créer ses 
produit davant:ige. Au cours de l'année agricole actuelle, propres boutiques où elle peut acheter les marchandises 
la diversité et le rnlume seront plus grands que jamais, essentielles telles que le sel, l'huile, les textiles et les 
notamment dans les régions de l\focimboa, Ruvuma, ustensiles domestiques. Le reste de:; activités économi-
Macomi:t, Nangade. Saga!. l\fuidumbe, l\Iiteda, l\Iutam- ques dans le district de Niassa est le même qu'à C'1bo 
ha dos l\lacondes, O1ia et N egmn:rno dans le district de Delgado. 
Cabo Delgado. 842. Les plans de développement économique dans 

83ï. Afin d'encourager l'activité agricole dans cette les zones libérées du Mozambique sont destinés notam· 
prO\·ince, différentes techniques ont été imaginées en ment à perfectionner les façons culturales, à intensifier 
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le commerce à l'intérieur des districts et entre eux à 
exporter les excédents dans les Etats africains voisins, à 
exporter le bois d'œuvre, à améliorer les techniques lo
cales de production textile et à développer la sculpture 
sur bois. Les habitants sont des travailleurs habiles du 
fer et de l'argent. On étudie actuellement la façon de 
perfectionner et de développer ces métiers traditionnels 
afin de produire pour l'exportation des marchandises qui 
puissent rapporter des devises. 

843. On a déjà commencé à former des personnes 
pour qu'elles prennent en main la gestion des industries 
artisanales utilisant le fer, l'argent, le cuivre et les bois 
durs locaux afin de produire des biens domestiques sim
ples tels que des houes, des pangas, des hachettes, des 
bois de lit, des aiguilles et <les bibelots décoratifs. La 
section du FRELIMO qui s'occupe du développement 
industriel et de la production étudie depuis peu les diffé
rentes sortes de caoutchouc produites au Mozambique 
pour déterminer l'espèce qui sera encouragée pour l'ex
portation. Elle a également mené des expériences sur 
les différentes techniques agricoles afin d'améliorer la 
production de miel, qui est une source riche en vitamines 
et en énergie pour la population des zones libérées. 

844. Au cours des deux dernières années, le FRE
LIM O s'est inquiété de la nécessité d'acquérir des de
vises convertibles. Une des meilleures façons de le faire 
est d'exporter les produits de l'agriculture et de l'arti
sanat. Il procède à la réorganisation du travail des 
sculpteurs traditionnels sur bois dur dont les produits 
sont de renommée mondiale. Les artisans ont jusqu'ici 
été exploités par les commerçants et des touristes étran
gers sans scrupules mais on espère organiser la vente 
d'objets d'art makonde afin de permettre à la popula
tion de recueillir les fruits <le son travail. 

845. En 1966, on a exporté 500 tonnes de noix de · 
cajou, 100 tonnes de graines de sésame, 100 tonnes 
d'arachides et 10 tonnes d'huile de ricin. On espère en 
exporter davantage ainsi que des céréales telles que le 
mais, le riz, le sorgho et le millet et des légumes en 1967. 

846. Le FRELIMO a l'intention de continuer à édi
fier une base économique plus forte dans tous les dis
tricts qui tombent chaque année sous son contrôle et où 
la population est libre de se livrer à la culture, à l'in
dustrie et au commerce. La population du Mozambique 
est désireuse de travailler plus dur parce qu'elle sait que 
plus elle produit, meilleure sera son existence et plus 
tôt son pays sera libre. 

847. M. M ondlanc, parlant au nom du FRELIMO, 
dit que les gens, dans les zones libérées, ont grand besoin 
de toutes sortes de services sociaux, notamment de ser
vices médicaux. Au moment où l'armée portugaise a dû 
battre en retraite, les services de santé, les servi
ces administratifs, les écoles et les institutions mis
sionnaires ont été retirés. Dans certaines zones, dès le 
début des combats, les centres administratifs portugais 
et les missions ont été transformés en garnisons pour 
l'armée portugaise et tous les services médicaux qui ont 
pu subsister ont été réservés aux soldats blessés. 

848. Cet état de choses a contraint le FRELIMO à 
fournir d'autres services aux Mozambiquais qui ont 
choisi la liberté et qui ont la chance de se trouver dans 
les zones contrôlées par les forces de libération. Le 
FRELIMO a accepté la responsabilité <le donner autant 
d'assistance que possible à ceux qui vivent dans les 
zones libérées ou semi-libérées. 

849. On a élaboré une organisation médicale permet
tant dans la mesure des moyens disponibles, de plani
fier,' organiser et diriger des services médicaux. Ces ser-

vices sont dirigés par deux médecins, mari et femme, 
tous deux des Blancs du Mozambique, d'origine portu
gaise et ayant fait leurs études à Lisbonne; ils sont aidés 
d'une équipe d'auxiliaires sanitaires, d'infirmiers et 
d'aides-infirmiers mozambiquais, la plupart d'entre eux 
formés au Mozambique. 

850. Plusieurs centres de santé ont été établis dans 
chacune des zones libérées et dispensent différentes sor
tes d'assistance médicale. Certains centres se contentent 
de donner des soins d'urgence aux blessés ou de soigner 
les personnes souffrant de maux courants. Les personnes 
qui ne peuvent recevoir dans ces postes de secours les 
soins qu'exige leur état sont transférées aussi rapide
ment que possible vers des centres pourvus d'une meil
leure installation sanitaire et où elles peuvent être trai
tées par des agents médicaux plus expérimentés. Chaque 
district libéré, ainsi que chaque circunscriçao, a plusieurs 
centres de santé employant différentes catégories 
d'agents médicaux. Toutefois, la pénurie de personnel 
médical ayant reçu une formation suffisante, ainsi que 
de fonds nécessaires pour l'achat d'un équipement mini
mum même pour une modeste clinique de brousse, ainsi 
que la difficulté constante à trouver des médicaments 
d'un prix abordable et des fournitures médicales, a limi
té les services médicaux dont ont besoin des centaines 
de milliers de Mozambiquais vivant dans les zones libé
rées et semi-libérées. Jusqu'à présent, cependant, le seul 
soutien matériel qui ait été donné à été celui accordé 
aux Mozambiquais forcés de fuir et se réfugier dans 
les Etats africains voisins. Comme la plupart des Mo
zambiquais ne voulaient pas devenir des réfugiés, la 
population du Mozambique continuera à souffrir pendant 
longtemps de cet état de choses si cette politique n'est 
modifiée. 

851. On a vu des cas exceptionnels où des Etats, à 
la suite des résolutions du Comité spécial, ont envoyé 
quelques caisses de médicaments et de fournitures médi
cales. Toutefois, cette aide a été insuffisante, car les 
marchandises provenant la plupart du temps de surplus 
de produits et venant de climats tempérés n'étaient pas 
toujours propres au traitement de maladies tropicales 
dont les plus courantes sont le paludisme, le pian, la 
gale, les maladies dues à la carence protéinique, la bil
harziose, l'ankylostomiase, les parasites intestinaux et la 
pneumonie. · 

852. La République-Unie de Tanzanie et le Kenya, 
en fournissant promptement des vaccins pendant les épi
démies qui se sont déclarées parmi les populations dé
placées du Mozambique, ont été d'une assistance pré
cieuse. Au cours des deux années passées, 100 000 
personnes ont été vaccinées contre la variole. 

853. Comme chacun sait, il est impossible sans dis
poser de fonds d'établir et faire fonctionner des services 
médicaux même modestes, et cette pénurie de fonds est 
d'autant plus aiguë que la guerre sévit. Il est donc indis
pensable que l'ONU ou que les Etats individuellement, 
se concentrent particulièrement sur le financement des 
services médicaux. Les personnes chargées de la direc
tion de ces services sont constamment harcelées de de
mandes provenant de différents centres de santé récla
mant des médicaments, des fournitures médicales, des 
vêtements, des véhicules, etc., que l'on ne peut obtenir 
sans fonds mais qui sont indispensables pour que les 
agents sanitaires puissent sauver des vies. 

854. Les deux médecins mozambiquais chargés de la 
direction du programme médical mis à part, le personnel 
médical, composé de 400 personnes, est divisé en trois 
catégories d'agents. La première est composée d'auxi-
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Haires médicaux diplômés de centres de formation médi
cale mozambiquais et qui, après avoir travaillé dans le 
système portugais pendant quelques années, ont décidé 
de se joindre aux mouvements de lutte active anticolo
nialiste. Quelques-uns de ceux-ci sont recrutés chaque 
année et représentent une adjonction précieuse au pro
gramme médical. Le second groupe est composé de ceux 
qui sont diplômés d'écoles d'infirmiers ordinaires du 
Mozambique et qui après avoir été employés pendant 
quelque temps par les services médicaux coloniattx, se 
sont également décidés à se joindre à la lutte. Ce groupe, 
qui représente la plus grande partie du personnel médi
cal, s'est révélé extrêmement utile, ses membres ayant 
été formés pour être capables de traiter presque tous 
les cas imaginables. 

855. Le troisième groupe est composé de diplômés 
de l'école de formation d'infirmiers du FRELIMO au 
Mozambique Institute. Ce groupe, parce que sa forma
tion est placée sous le contrôle de FRELIMO. s'accroît 
plus rapidement que les autres. Les 13 premiers infir
miers diplômés en 1966 sont tous retournés au Mozam
bique pour travailler parmi les 800 000 personnes vi
vant dans les territoires libérés ou semi-libérés d'une 
superficie de 195 000 kilomètres carrés. Une autre pro
motion d'infirmiers est sur le point d'être diplômée du 
Mozambique Institute et, après une courte période de 
formation pratique, ces nouveaux infirmiers se joindront 
aux premiers au :Mozambique. 

856. Le nombre de jeunes candidats pouvant être 
inscrits chaque année est encore limité, principalement 
du fait qu'un très petit nombre d'entre eux possèdent 
une base scolaire suffisante leur permettant de suivre le 
cours. Pour pallier cette déficience scolaire que l'on 
pense avoir été causée exprès par les Portugais pour 
des raisons évidentes, un programme d'études secondai
res a été lancé au Mozambique Institute. 

857. Le premier médecin mozambiquais noir est sur 
le point de finir ses études et va bientôt rejoindre le 
FRELIMO à Dar es-Salam pour participer activement 
au programme mis sur pied par ses deux compatriotes 
blancs. Il a 1a certitude qu'il n'est que le premier d'un 
grand nombre de médecins africains qui rejoindront les 
rangs des combattants pour la liberté. 

858. Un programme d'enseignement bien organisé, 
partie essentielle du plan d'action, a été élaboré pour 
faciliter l'opérntion qui a donné naissance au Mozambi
que Institute. L.1. section de l'enseignement du FRE
LIMO coordonne tous les établissements t:t programmes 
d'enseignement. L'idée de la création du Mozambique 
Institute a été conçue en 1962 et mise à exécution l'an
née suivante. Un centre d'enseignement secondaire a été 
établi en 1963; 35 étudiants ont été inscrits et l'on comp
tait que ce chiffre s'élèverait finalement à 62. Cependant 
au bout de quelques mois un nombre bien plus élevé 
d'étudiants :wait déjà fait des demandes d'inscription et 
le quartier d'habitations s'est trouvé obligé d'en héber
ger plus de 100. Un cours de formation_ pour infirmiers 
a été créé en plus du programme d'enseignement secon
daire. On a ajouté un document à la pétition donnant 
des détails complémentaires nu sujet du Mozambique 
Institute et signal:mt l'établissement de deux écoles pri
maires supplémentaires destinées à _ronrvoir at~x be~oins 
des enfants réfugiés du Moz_:1mb1911e, en Repubh9~1e
Unie de Tanzanie et <lans les l•,tats mdependants vmsms 
et de certains enfants choisis à cet effet. 

859. Le souci prédominant du FRELIMO à ce sujet 
est de planifier, créer et diriger des é~'!!es .d~ns les zones 
libérées et semi-libérées, entreprise <lep <l ailleurs amor-

cée et qui s'étend chaque année au fur et à mesure que 
la lutte pour la libération avance. Plus de 10 000 enfants 
mozambiquais font des études primaires et sont répartis 
entre une centaine d'écoles de brousse, à raison d'une 
moyenne de 250 élèves par maître. Ces enfants sont pri
vilégiés dans ce sens qu'ils ont quelqu'un qui, quoique 
mal pourvu pour les instruire, est tout de même capable 
de partager avec eux le peu qu'il sait, alors que des mil
liers d'antres enfants tant dans les zones libérées que 
dans les zones occupées n'ont pas de maitre du tout. 

860. Le peuple mozambiquais en est à sa troisième 
année de combats armés et souffre encore. Le tiers du 
Mozambique est en guerre et le reste <lu pays s'apprête 
à se joindre à la lutte dès que les conditions seront fa
vorables. Tant que le peuple est convaincu de son droit 
à la liberté, peu importe ce qu'entreprennent les Portu
gais, il triomphera. 

861. Priés de donner des détails supplémentaires sur 
l'organisation des zones libérées sous le contrôle effectif 
<les combattants pour la liberté, sur les mesures prises 
pour mobiliser un plus grand nombre de personnes et 
renforcer la lutte pour la libération nationale et sur l'or
ganisation d'autres aspects de la vie des habitants, les 
pétitionnaires répondent que l'organisation se divise en 
trois phases. La première qualifiée quelquefois d"'illé
gale" mais qu'il préfère appeler clandestine et qui s'oc
cupe d'organiser les masses et les préparer pour le com
bat s'applique principalement aux populations africaines. 
L1. seconde phase est celle de l'offensive militaire entre
prise dès que les combattants sont prêts. La population 
est divisée en deux groupes distincts: d'une part, les 
administrateurs (armée et police) et, de l'autre, les mas
ses où l'on trouve des Européens libéraux et des Asiati
ques demeurés neutres. Les troupes et la police portu
gaises ont jeté des objets semblables à des bombes dans 
l'intention d'effrayer le peuple et le forcer à se rendre 
mais en fait ils n'ont fait que les pousser à se joindre 
aux combattants pour la liberté dans les forêts. C'est 
alors que l'organisation administrative portugaise s'est 
effondrée, faute de l'argent provenant ordinairement des 
impôts tandis que le peuple vivant dans les zones libres 
créait son propre système administratif, ce qui constitue 
la troisième phase : celle de la reconstruction des services 
sociaux et autres services nécessaires à la vie de tous 
les jours, <le. l'organisation du travail agricole, etc. Par
fois la démarcation entre la communauté blanche et la 
masse de la population n'est pas nettement déterminée. 
Les cultivateurs européens ou asiatiques, ainsi que les 
missionnaires veulent souvent rester en contact avec les 
membres des forces de libération; d'autre part, l'armée 
portugaise occupe parfois de vastes domaines agricoles 
et des postes missionnaires. Dans les zones libérées, par
tout où l'organisation administrative fonctionnait de ma
nière satisfaisante, l'armée portugaise avait soin de ne 
pas s'interposer. Les administrateurs étaient souven~ 
choisis parmi les chefs traditionnels mais parfois ceux-ci 
n'avaient pas assez <l'ascendant, sur _le peuple et il fallait 
alors en trouver d'autres pour etabltr la structure adtm
nistrative. Contrairement à la France et au Royaume
Uni, le Portugal n'a jamais pensé que les Africains 
étaient aptes à des postes de hauts fonctionnaires et il 
n'y a jamais eu un commissaire de district africain so_us 
le régime portugais. Ainsi, les délimitations entre No_1rs 
et Blancs étaient nettes, les uns comprenant certams 
agriculteurs fanatiques qui ont constitué l'armée et les 
organes paramilitaires et les autres composant les nou
,·elles administrations dans les zones libérées. 

862. Interrogés sur le point de savoir si les succès 
militaires du FRELIMO ont eu d'importantes réper-
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eussions politiques dans les zones non libérées du Mo- qui paraissent dans les journaux du Moyen-Orient. La 
2~1l_lbique et si l'on peut penser qu'un mouvement de radio du Caire a également une section qui s'occupe du 
:es1stance de masse s'y développera, les pétitionnaires Mozambique et de la Guinée (Bissau). 
mforment le Comité que la lutte armée menée dans le 866. Le centre d'Alger se consacre _à des publications 
tiers septentrional <lu Mozambique influe considérable- en français pour diffusion en Europe et entretient des 
ment sur les deux autres tiers du pays. Il est significatif contacts avec les autres agences de langue française. 
qu'en 1964 I.~ Go1:vernement portugais ait été forcé, 
pour la prem1ere fois, de nommer un Gouverneur géné- 867. Les pays qui s'intéressent aux activités du 
rai militaire. Il l'avait déjà fait en Angola en 1961 et en FRELIMO ont fait un effort spécial pour recevoir et 
G1;ti_né~ (Bi,ssau) e~ 1963. Aucun de ces gouverneurs radiodiffuser la documentation pertinente et des cou-
m!hta1res n est reste à son poste plus de deux ans. Dans pures de presse contenant des articles publiés dans les 
n'importe quel pays, l'indice le plus sensible est son bud- pays amis sont reçus de différentes parties du monde. 
get; Le budget portugais pour 1967 prévoit une augmen- Le FRELIMO est en contact constant avec le plus 
tahon de 25 p. 100 sur celui de 1966 pour l'administra- grand nombre possible de groupes de journaux dans les 
tion des "provinces" d'autre-mer. Sur un total de 252 pays occidentaux qui adoptent le point de vue portugais, 
millions de livres, 98 millions ont été affectés aux guer- comme les Etats-Unis, le Royaume-Uni, la République 
res coloniales. Les 120 000 soldats portugais envoyés fédérale d'Allemagne. Certains journaux de ces pays 
dans les territoires sous administration portugaise coû- sont disposés à publier les faits, mais ils sont moins en-
teront 43 750 000 livres en 1967, contre 31 millions en thousiastes que les journaux des pays socialistes, et la 
1966. Il y a lieu de noter, aux fins de comparaison, que plupart des journaux occidentaux sont proportugais. 
le po~t~ de la santé et de l'éducation en 1967 représente 868. Souhaitant donner au Comité spécial des ren-
34 m1lhons de livres. Maintes autres dépenses spéciales seignements supplémentaires sur le renforcement de 
ont été prévues pour les "provinces" <l'outre-mer. l'appareil militaire et policier au Mozambique et notam-

863. En ce qui concerne la situation au Mozambique ment sur l'activité de la PIDE, les pétitionnaires décla-
lui-même, il est bien connu que dans la moitié sud, les rent que le Portugal renforce continuellement son 
habitants sont constamment harassés par ]a police et appareil militaire au Mozambique en réponse aux acti-
l'armée. On estime que quelque 10 000 personnes ont été vités accrues du mouvement de libération. Tous les trois 
arrêtées ou ont disparu; 13 d'entre elles ont été tra- mois environ, le Gouvernement portugais doit voter des 
duites devant les tribunaux. Le FRELIMO est inter- crédits supplémentaires pour faire face au coût croissant 
venu auprès de la Croix-Rouge internationale qui a en- de la guerre. Il y a un an environ, l'effectif des troupes 
voyé une mission au Mozambique en 1966. La mission portugaises au Mozambique était de quelque 16 000 
a vu plusieurs milliers de prisonniers, tous vêtus des hommes; il atteint maintenant environ 65 000 hommes, 
uniformes du FRELIMO. On a cherché par ce moyen bien que le Gouvernement portugais n'admette qu'un 
à persuader la Croix-Rouge que tous les prisonniers aux chiffre de 45 000. Mais en plus de l'armée, il y a environ 
mains des Portugais sont des "terroristes". On ne lui 15 000 policiers et il y a aussi un corps de prétendus 
a montré aucun prisonnier "civil": Après une visite au volontaires composé de pratiquement tous les colons 
Mozambique, l'archiduc de Habsbourg a déclaré que les blancs adultes et de tous les Africains qui peuvent être 
autorités portugaises avaient réussi à contenir le mou- persuadés ou contraints de s'y joindre. Récemment, le 
vement "terroriste" et à anéantir tout appui dont ce temps de service des soldats portugais au Mozambique 
der.nier pouvait jouir clans le sud du territoire. Cette est passé de deux à trois ou quatre ans, suivant les be-
déclaration est inexacte; le FRELIMO compte des mil- soins de 1a situation. 
liers de membres dans les zones non encore libérées. Il 869. Il y a au Mozambique environ 1 000 détenus 
reconnaît cependant que les Portugais ont fait tout ce dans des prisons ou des camps de concentration. Ce 
qu'ils ont pu pour les anéantir et qu'ils ont pris des dis- chiffre n'est pas plus élevé parce que, lorsque les Por-
positions pour détruire des villages entiers afin d'être tugais capturent des combattants de la liberté, la plupart 
certains d'éliminer tous les dirigeants du FRELIMO du temps ils les tuent immédiatement. Il y a deux sortes 
qui, à leur connaissance, vivent parmi la population. La de camps de concentration: des camps de concentration 
police est omniprésente dans ces régions. Les réunions ordinaires dans les régions sous domination portugaise 
de plus de cinq personnes sont interdites. Ces faits suf- et les prétendus "villages protégés" dans les régions où 
liront à rappeler bien des choses à quiconque a souffert le mouvement de libération est actif. Il s'agit de villages 
du régime colonial. entourés de fils de fer barbelés et de champs de mine, 

864. Les pétitionnaires, à qui l'on demande si ce mou- dont les habitants sont gardés par les soldats et escortés 
vement dispose au moins de services d'information em- par eux à leur travail aux champs. Les villages ne re-
bryonnaires pour diffuser dans les pays africains des çoivent pratiquement aucune assistance extérieure; il n'y 
renseignements sur ses activités et sur 1a situation au a ni écoles ni services médicaux et les villageois ne sont 
Mozambique, disent que le FRELIMO a un service pas autorisés à quitter les villages. La plus grande partie 
d'information qui opère à partir de trois bases diff é- des récoltes est utilisée pour approvisionner l'armée por-
rentes: Dar es-Salam, Le Caire et Alger. La base de tugaise. II y a dans le sud du Mozambique à Babana, 
Dar es-Salam publie chaque semaine des dépêches mili- un camp de concentration de triste renommée, où sont 
taires indiquant les problèmes qui se posent et les vie- internés quelque 75 dirigeants du mouvement de libéra-
toires remportées. Elle publie également au moins une tion. Le FRELIMO a demandé à la Croix-Rouge inter-
fois par mois un résumé des événements du mois et des nationale de visiter le camp et d'inspecter les conditions 
informations politiques, par exemple sur le degré d'ap- dans lesquelles les prisonniers sont détenus. 
plication des résolutions des Nations Unies, l'action des 870. Interrogés sur le point de savoir si certaines 
puissances occidentales à l'égard du Portugal, etc. La entreprises privées entretenaient leurs propres forces de 
radio de Tanzanie diffuse des communiqués en anglais, sécurité au Mozambique, les pétitionnaires répondent 
en swahili et dans les langues du Mozambique. qu'il n'y a. pas au Mozambique de telles forces de dé-

865. Le centre du Caire publie des résumés en an- fense privées et qu'il est improbable que les autorités 
glais des informations publiées à Dar es-Salam, résumés portugaises les autorisent, puisqu'il n'existe pas de so-
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ciétés pnvees aussi puissantes qu'en Angola. Il y a 
certaines sociétés américaines qui exploitent le pétrole 
et le gaz, mais elles ne sont pas encore assez fermement 
établies pour avoir besoin d'une force de défense. La 
lutte du FRELIMO décourage l'investissement de ca
pitaux privés dans la création de nouvelles sociétés. 

871. Comme on leur demandait quels étaient les prin
cipaux facteurs qui permettaient au Portugal, petit pays 
arriéré d'Europe, de poursuivre sa domination au Mo
zambique et de tenir tête aux décisions des Nations 
Unies, les pétitionnaires ont répondu que le Portugal est 
trop faible pour pouvoir faire la guerre sans aide exté
rieure. En tant que membre de la communauté euro
péenne, il encourage les pays à envoyer des journalistes 
et des hommes politiques en mission pour faire de pré
tendues enquêtes ; à la suite de quoi, ceux-ci écrivent 
des articles ou prononcent des discours empreints de par
tialité sur les conditions existant au Mozambique. Les 
puissances de l'OTAN soulignent que l'assistance four
nie au titre de l'OTAN ne doit pas être employée au 
sud du tropique du Cancer. Techniquement cela est peut
être exact: il se peut que le Portugal n'emploie pas en 
Afrique du matériel fourni par l'OTAN mais il n'en est 
pas moins vrai que le fait de pouvoir employer ce maté
riel au Portugal libère le matériel de fabrication portu
gaise qui peut ainsi être envoyé ailleurs. Le Portugal 
reçoit des banques une aide indirecte et des compagnies 
européennes installées au Portugal fabriquent des armes 
qui peuvent être utilisées librement. Les pays de 
l'OTAN disent que les armes doivent être examinées et 
leurs numéros de série relevés pour qu'il soit possible, 
le cas échéant, de protester auprès du Portugal mais 
cette pratique est presque irréalisable au cours d'une 
guérilla. Il se peut aussi qu'un autre pays fabrique des 
armes sous brevet de l'OTAN. En tous les cas, il n'y a 
eu aucune restriction en ce qui concerne l'emploi du 
personnel formé par l'OTAN. Les officiers portugais 
ayant suivi des cours enseignant les techniques de contre
guerilla sont immédiatement envoyés en Afrique. Un 
des médecins portugais travaillant dans les services de 
santé de la zone libre avait tout d'abord été envoyé en 
Afrique en qualité de médecin militaire. Il est allé en 
mission à Lisbonne avec un passeport de l'OTAN, a été 
transporté à Londres sur un navire de l'OTAN et, une 
fois à Londres, a pris la décision de ne pas retourner en 
Afrique pour se battre contre ses frères. Ensuite, la 
mission du Ghana à Londres l'a aidé à retourner au Mo
zambique, via Accra, où il s'est joint an mouvement de 
libération. 

872. Un document officiel publié par le Ministre des 
affaires étrangères à Lisbonne et analysant les réalisa
tions portugaises en 1%6 a fait les remarques suivantes 
au sujet du vote des Nations Unies: 

"Les pays suivants ont voté en faveur du Portugal: 
l'Afrique du Sud, l'Australie, l'A~triche, la Belgique, 
le Brésil le C,nada, les Etats-Ums, les Pays-Bas, le 
Royaum~-Uni ainsi. que d'autres pays ~e 1'O1:~N; à 
deux exceptions pres, tous les pays latmo-amencams 
se sont abstenus et certains pays afro-asiatiques se 
sont absentés délibérément. Quarante-cinq pays en 
tout n'ont pas appuyé la. ~ésol,ution contre. l: Portu: 
gal. Ce n'est pas, toutefois, 1 a~pect !JUmenque qm 
nous intéresse ... Ce qui est vraiment tmport~n~ pour 
nous est de savoir et noter quelles sont les ventables 
puissances mondiales parmi celles qui ont vo_té pou_r 
ou contre nous Nous voulons souligner ce fait car 11 
est incontestabÏe que, lors du derni~r v?te ~ 1:O.NU, 
un projet de résolution antiportuga1s n avait ete ap
prouvée ni par les Etats-Unis, ni par le Royaume-

Uni ou la France ou le Brésil, ce qui revient à dire 
qu'elle n'a été approuvée par aucun des pays qui ont 
une grande responsabilité et beaucoup de poids dans 
les affaires politiques occidentales; par conséquent on 
peut affirmer que de toutes les plus grandes puis
sances et particulièrement de celles qui détiennent le 
droit de veto au Conseil de sécurité, seule l'Union 
soviétique a appuyé la résolution." 

On comprend que, fort d'un tel appui, le Portugal ait 
continué à réprimer le peuple africain. 

873. Quelques renseignements complémentaires quant 
à l'importance de l'aide accordée au Portugal par ses 
alliés leur étant demandés, les pétitionnaires disent que, 
selon la presse, la Mozambique Gulf Oil Company à 
capitaux américains s'apprête à forer un nouveau puits 
de pétrole au sud d'Inhassoro. La Firestone Português, 
également à capitaux américains, est sur le point d'inves
tir 1675000 livres dans une nouvelle fabrique de pneus 
qui sera construite à Beira. La société britannique Gill 
and Duffus, en association avec la Pierce Leslie and Co., 
a ouvert une usine de décorticage de noix de cajou, le 
10 décembre 1966. D'après le Times du 10 décembre 
1966, la nouvelle usine aura une capacité initiale de 
6 000 tonnes de noix de cajou décortiquées par an. La 
société britannique Sena Sugar Estates Ltd., a produit 
113 868 tonnes de sucre, soit 70 p. 100 des 163 669 ton
nes produites au Mozambique en 1965-1966. D'après le 
Diaro de Manha du 18 janvier 1967, la société suisse 
Nestlé a ouvert à Lourenço Marques, avec un investis
sement initial de 500 000 livres, une usine de lait con
densé d'une capacité initiale de 7 500 tonnes par an. 
Deux sociétés japonaises envisagent d'investir dans l'in
dustrie minière. Une société américaine, la Mozambique 
Gulf Oil Company, en association avec des sociétés sud
africaines, s'apprête à construire un pipe-line de 359 
kilomètres de long, afin d'alimenter l'ensemble indus
triel de Witwatersrand de gaz naturel provenant de 
Pande (Mozambique du Sud). On prétend que cela fera 
de l'Afrique australe un sérieux concurrent des pays 
industrialisés de l'Occident. L'objectif est de fournir 
200 000 millions de pieds cubes de gaz par jour à des 
prix quatre fois moins chers qu'en Afrique du Sud. Il 
existe aussi un programme hydro-électrique de 130 mil
lions de livres, pour lequel un consortium du Royaume
Uni, dont l'English Electric and A.E.I., prépare des 
devis. Le barrage, qui sera plus grand que celui de 
Kariba, sera construit sur le Zambèze au Mozambique. 

87 4. Les alliés du Portugal à l'OTAN sont pour ce 
pays une grande source d'appui matériel. Depuis le re
trait des troupes de l'OTAN du territoire français, une 
nouvelle base navale a été construite au Portugal et a 
été inaugurée le 23 février 1967. Des troupes britanni
ques, américaines et néerlandaises ont participé aux 
cérémonies d'inauguration. Il y a lieu d'y voir une 
preuve de plus de l'appui donné par les pays occiden
taux à la politique portugaise en Afrique. 

875. Les pétitionnaires, à qui l'on demande des dé
tails sur l'importante campagne de propagande portu
gaise dont ils ont parlé, disent qu'ils mentionneront les 
organisations, les individus et les pays qui coopèrent 
avec les Portugais dans cette campagne. En 1961, quand 
les peuples coloniaux des territoires portugais ont c~m
mencé de résister activement à la domination portuga1s_e, 
le Gouvernement portugais s'est adressé à un certun 
nombre d'organisations dans divers pays occidentaux 
tels que le Royaume-Uni, la République fédérale d'Alle
magne, les Etats-~nis et le Canada. JI s'agissait surto~t 
des entreprises s occupant des relations ~vec le publ!c 
et des cabinets d'avocats, tous très competents et one-
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reux. Aux Etats-Unis, par exemple, le Gouvernement 
portugais a engagé les services de Selvage and Lee, une 
entreprise qui opère dans tout le territoire des Etats
Unis et à laquelle le Gouvernement portugais a payé, 
entre 1961 et 1964, 2 millions de dollars en moyenne 
par an. Ce cabinet d'avocats a fourni des renseignements 
favorables au Portugal à des personnalités influentes 
auprès de l'opinion publique et aux moyens de commu
nication de masse et a cherché à influencer en sa faveur 
les membres des parlements américains et canadie11s. Il 
a publié de nombreux pamphlets attaquant le FRELI
MO et d'autres organisations nationalistes et a même 
des photographies d'atrocités prétendument commises 
par Je FRELIMO mais qui ont été, en fait, commises 
par les forces armées portugaises. Il a organisé des 
visites de journalistes et de directeurs de journaux dans 
les territoires sous administration portugaise afin qu'ils 
"écrivent ce qu'ils voient". Inutile de dire qu'ils n'ont 
vu que ce que les autorités portugaises ont bien voulu 
leur montrer. Au milieu de 1965, le Gouvernement por
tugais a trouvé que Selvage and Lee lui coûtait trop 
cher. Il a donc engagé Downes and Roosevelt, une so
ciété qui agit surtout auprès de personnes influentes. Le 
Roosevelt qui a donné son nom à la société est le fils 
d'un ancien Président des Etats-Unis, Théodore Roose
velt, ce qui montre que la société a d'utiles relations. 

876. Un exemple éclairera le Comité spécial sur le 
genre d'activités entreprises par Downes and Roosevelt. 
L'Institut du Mozambique a été fondé grâce, au début, 
à une subvention de la Fondation Ford. Au début de 
1966, le Gouvernement portugais a appris que le FRE
LIMO s'apprêtait à demander une nouvelle subvention 
à la Fondation. Downes and Roosevelt a engagé les ser
vices d'un éminent avocat américain, ancien sous-secré
taire à la défense, qui est intervenu auprès des adminis
trateurs de la Fondation Ford, leur disant qu'il avait 
appris que la Fondation avait l'intention de fournir une 
subvention au FRELIMO pour qu'il puisse acheter des 
armes à la Chine. A la suite <le cette démarche, la Fon
dation Ford s'est engagée à ne fournir aucune subven
tion à aucune organisation des territoires sous adminis
tration portugaise sans l'approbation préalable du Gou
vernement portugais. 

877. Pour donner un autre exemple, un pétitionnaire 
a reçu d'une vieille connaissance, un avocat américain, 
une communication lui demandant de se rendre immé
diatement à Nairobi afin d'exposer son point de vue 
devant un groupe de 32 avocats, y compris la personne 
en question, qui avaient été envoyés dans les colonies 
portugaises en Afrique par Downes and Roosevelt aux 
frais du Gouvernement portugais. Il ressort d'articles 
de journaux et de déclarations tendancieux publiés en 
Suisse, en France, dans les pays scandinaves, dans la 
République fédérale d'Allemagne et dans d'autres pays 
occidentaux qu'ils sont influencés par des entreprises 
analogues. 

878. En 1966, M. Drew Middleton, correspondant du 
New Yorl~ Ti111cs, était de passage en Afrique orientale. 
Des efforts ont été tentés pour Je persuader de contacter 
le FRELil\1O. Il a répondu qu'il voulait seulement 
visiter les pays africains nouvellement indépendants. D_e 
Dar es-Salam il s'est rendu au Mozambique et a écrit 
une série d'a;.ticles à la louange du régime portugais 
dans ce territoire. Comme maints autres journalistes, 
:\L 1Iiddleton a voyagé aux frais de Downes and Roo
sevelt. 

879 Les pétitionnaires, à qui l'on demande si cer
tains ;vions américains qui auraient été livrés au Por
tugal en 1966 sont utilisés au Mozambique, répondent 

que les avions en question sont huit bombardiers livrés 
aux Portugais au début de 1966 par la Central Intelli
gence Agency des Etats-Unis. Les pétitionnaires ont 
donné quelques détails à leur sujet pendant la session 
de 1966 du Comité. Un pilote, un ressortissant britan
nique du nom de John Hall, a été arrêté aux Etats
Unis et accusé de piloter des avions militaires sans l'au
torisation du Gouvernement des Etats-Unis. Cepandant, 
l'action de la Cour des Etats-Unis est restée indépen
dante de celle du gouvernement en raison de la sépara
tion des pouvoirs entre le Congrès et le pouvoir judi
ciaire. Au début de 1967, le pilote a été acquitté après 
avoir expliqué qu'il travaillait pour la Central Intelli
gence Agency. De nombreux journaux dans diverses 
parties du monde ont exprimé la surprise provoquée par 
cet acquittement. 

880. Interrogés sur la question de savoir si les co
lons blancs du Mozambique ont élaboré des programmes 
et des plans destinés à ce territoire et dans l'affirmative, 
qui est chargé de les mettre en œuvre et qui les finance, 
les pétitionnaires disent que les plans et programmes 
des colons blancs du Mozambique s'inscrivent dans le 
cadre de ceux de l'ensemble des colons blancs de l'Afri
que australe. Ils cherchent à édifier un laager ou rem
part, dans l'enceinte duquel ils puissent continuer de 
jouir de leurs privilèges matériels et autres. Divers pays 
situés dans d'autres régions du monde, désireux de tirer 
parti des ressources matérielles de l'Afrique australe, 
les encouragent. C'est ce que font maints pays de l'Eu
rope occidentale et de l'Amérique du Nord et Je Japon 
s'est joint à eux récemment. 

881. L'idée est de maintenir en Afrique australe une 
zone dans laquelle les Blancs auraient la suprématie et 
jouiraient de tous les pouvoirs et privilèges possibles. 
Comptant sur l'aide de leurs amis à l'étranger, ils espè
rent perpétuer le système économique propre au régime 
colonial. 

882. Jusqu'à la fin de la seconde guerre mondiale, les 
puissances coloniales avaient peur les unes des autres 
plus que des peuples qu'elles dominaient. Le Portugal, 
chez qui cette crainte a duré plus longtemps que chez la 
plupart de 'ses partenaires, a constamment interdit les 
investissements étrangers dans les territoires qu'il admi
nistre. Depuis l'apparition des mouvements de libération, 
il a changé d'attitude et a activement encouragé les ca
pitaux étrangers. Par exemple, les chemins de fer mo
zambiquais sont en majeure partie contrôlés par l'Afri
que du Sud et la Rhodésie du Sud, c'est-à-dire, en fin 
de compte par le Royaume-Uni et les Etats-Unis. Toutes 
les installations portuaires de Lourenço Marques et de 
Beira sont propriété étrangère. Plus d'un demi-million 
de travailleurs mozambiquais sont employés sous con
trat en Afrique du Sud et en Rhodésie du Sud et beau
coup d'autres par des entreprises étrangères au Mozam
bique même. Les ressources agricoles du territoire sont 
aussi exploitées par le moyen de plantations et d'impor
tantes exploitations agricoles dont les cultures servent 
à la consommation des colons blancs ou leur rapportent 
de gros bénéfices. Ces plantations appartiennent à des 
capitaux étrangers et sont exploitées grâce an travail 
forcé. De même les ressources maritimes, par exemple 
les pêcheries de homards sont contrôlées par des inté
rêts britanniques, américains et japonais. 

883. Des entreprises étrangères ont manifesté un vif 
intérêt ces derniers temps pour l'exploration des res
sources minérales du territoire et l'évaluation du volume 
des ressources connues. Des enquêtes sur les gisements 
d'or, de cuivre, de bauxite, de pétrole et de gaz naturel 
ont été menées par des entreprises des Etats-Unis du 

' 
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Royaume-Uni, de la République fédérale d'Allemagne et 
d'autres pays occidentaux. Tous les bénéfices provenant 
de l'exploitation de ces ressources vont en premier lieu 
aux capitalistes étrangers et en second lieu au Gouver
nement portügais ; le peu qui reste au Mozambique pro
fite en majeure partie aux colons blancs. 

884. Il semble qu'on envisage de mettre sur pied un 
vaste projet de mise en valeur de la vallée du Zambèze, 
qui coûterait plusieurs centaines de millions de livres et 
serait financé par diverses entreprises occidentales. Il 
serait deux fois plus important que le projet du barrage 
d'Assouan. Les compagnies qui envisagent de participer 
à l'exécution de ce projet doivent savoir que le FRE
LIMO fera tout ce qui sera en son pouvoir pour l'em
pêcher. A moins que les employés de ces compagnies ne 
soient disposés à jouer aussi le rôle de troupes anti
révolutionnaires portugaises, il leur sera impossible 
d'exécuter leurs travaux. 

885. Le Mozambique a une population de 7 millions 
d'habitants, dont environ 100 000 Européens et entre 
15 000 et 20 000 Asiatiques. La population européenne 
est surtout portugaise. En outre, il y a entre 15 000 et 
16 000 militaires qui retournent au Portugal après un 
séjour minimum de deux ans. 

886. Le Portugal cherche très probablement à chan
ger la composition raciale de la population car le nombre 
d'Africains l'inquiète. Les Portugais ont mis à l'exécu
tion un programme consistant à envoyer un aussi grand 
nombre que possible de colons mais ces derniers sont des 
gens pauvres envoyés par un gouvernement pauvre dans 
une terre pauvre. Les colons ont été attirés par les riches 
terres avoisinantes de la Rhodésie du Sud et de l'Afri
que du Sud et, en fait, il y a plus de Portugais dans ces 
pays qu'en Angola et au Mozambique pris ensemble. 
C'est pourquoi, dans un dernier effort tendant à peu
pler les territoires d'Européens, les Portugais ont décidé 
d'envoyer un aussi grand nombre de soldats que pos
sible. 

887. On ne doit cependant pas craindre que les Eu
ropéens du Mozambique fassent une déclaration unila
térale d'indépendance. Le monde africain libre est en 
contact avec cc territoire et les Européens n'oseront pas 
faire une chose pareille. Toutefois, il est possible que 
les puissances occidentales, qui ont investi tant de capi
taux dans les territoires portugais, encouragent les co
lons blancs à déclarer leur indépendance et leur four
nissent les moyens de le faire. 1\Iais le FRELIMO 
s'opposerait fermement à une telle entreprise. 

883. Le Gou\'erncment portugais encourage les par
ticuliers et les sociétés privées à acquérir <le vastes terres 
dans les régions fertiles, y compris celles qui sont occu
pées par les Africains. Sa politique est fondée sur la 
production des matières premières agricoles nécessaires 
à l'industrie portugaise, notamment le coton, le riz, le 
sisal, le blé et le tabac. Si un particulier ou une société 
souhaite consacrer des terres à ces cultures, quelle que 
soit leur utilisation actuelle - sauf si elles appartien
nent à des colons européens - on les enlève aux anciens 
propriétaires soit pour les \'encire au particulier ou à la 
société en question, soit pour leur céder à bail. Le cri
tère est toujours le hénéfice prévu pour l'ensemble de 
l'économie portugaise. 

889. Dans le passé, certaines régions ?u ~fozambiqu.e 
ont été réservées aux i11diqc11as. c'est-a-dire les Afri
cains vivant en société trib~le. Depuis 1961, cependant, 
ce système a été aboli et le statut cl'indfgcna n'est plus 
reconnu. Toutes les terres sont maintenant à la dispo
sition du Gouverneur général et du Conseil, qui est en
tièrement européen et qui peut les réattribuer à quicon-

que peut prouver qu'il tirera de ces terres un revenu 
annuel déterminé. Naturellement, il est difficile aux 
Africains de fournir une telle preuve, et par suite un 
très grand nombre d'entre eux ont été dépossédés de 
leurs terres. 

890. Dans certaines régions, les autorités portugaises 
essaient de contraindre les Africains à cultiver du coton 
ou du riz, qu'ils sont forcés de vendre aux sociétés con~ 
cessionnaires établies avec l'approbation du Gouverne
ment portugais. 

891. Dans les régions libérées, le FRELIMO essaie 
d'organiser des coopératives qui cultivent la terre en 
commun, s'occupent des récoltes et distribuent les pro
duits aux différents intéressés. Mais ce système est seu
lement provisoire, puisque le FRELIMO ne peut être 
sûr de garder le contrôle de ces régions tant que l'indé
pendance complète n'est pas réalisée. Le FRELIMO 
aide les paysans autant qu'il le peut en fournissant des 
houes et d'autres outils et en donnant des conseils sur 
les méthodes de culture. C'est pourquoi il a invité des 
agronomes et des experts d'autres pays, par exemple de 
la République arabe unie, pour l'aider à réorganiser 
cette partie de son programme. 

892. Les pétitionnaires, à qui l'on demande si des 
progrès ont été réalisés en ce qui concerne l'application 
des résolu tians de l'Assemblée générale relatives aux 
territoires sous administration portugaise, répondent 
que ces résolutions n'ont été aucunement appliquées par 
certains Etats Membres. Au contraire, les intérêts occi
dentaux ont accru leurs investissements au Portugal et 
en Afrique au cours des douze derniers mois, en parti
culier en Angola. 

893. A une demande de précisions sur l'application 
respective par les deux Allemagnes des résolutions du 
Conseil de sécurité sur les colonies portugaises, les péti
tionnaires répondent que toutes leurs déclarations con
cernant l'aide militaire fournie au Portugal concernent 
la République fédérale d'Allemagne et non la Républi
que démocratir1ue allemancle. Le FRELIMO a eu des 
contacts avec le Gouvernement de la République démo
cratique allemande et avec quelques organisations privées 
de la République fédérale. La République démocratique 
allemande a aidé le FRELIMO, notamment en fournis
sant du matériel d'enseignement et de laboratoire et elle 
a également promis d'envoyer un professeur de sciences. 
Le Gouvernement de la République f éd éraie n'a pas 
témoigné d'intérêt au mouvement de libération; puis
qu'il soutient le Portugal. Cependant, le FRELIMO a 
pris contact avec un certain nombre cle groupements 
privés et d'organisations d'étudiants de la République 
f éclérale, dont certains ont protesté contre la politique 
de leur gouvernement envers le Portugal. Ils ont égale
ment envoyé des manuels scolaires pour les réfugiés du 
Mozambique. 

894. Répondant à une question sur les mesures qu'à 
leur avis l'ONU devrait prendre pour sortir de l'im
passe actuelle, les pétitionnaires ont répondu que le 
FRELIMO souhaiterait être mieux soutenu dans ses 
efforts pour construire une nation. Ce dont il a le plus 
besoin est que l'Organisation des Nations Unies le re
connaisse comme le gouvernement véritable et légitime 
du Mozambique et expulse le Portugal s'il persiste à ~e 
cramponner au territoire. Le Comité spécial devrait pre
parer les Nations Unies à l'éventualité d'une dema~~e 
d'admission du FRELIMO comme gouvernement legt· 
time. 

895. Sur la question de l'aide supplémentaire qui 
serait nécessaire, les pétitionnaires ont dit que ce ~ont 
on a surtout besoin c'est de moyens simples pour aider 
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les Mozambiquais à s'aider eux-mêmes: rien de corn- domaines, est fournie par le Haut Commissariat des 
pliqué n'est nécessaire. De simples instruments, tels que Nations Unies pour les réfugiés (HCR) par l'intermé-
les bêches et les haches, sont des objets rares. Il n'y a diaire du pays d'accueil qui abrite les réfugiés. Les pays 
plus de magasins ni de commerçants dans les régions préoccupés par la situation au Mozambique fournissent 
libérées. Un autre besoin essentiel est celui de tissus également une aide. Cette aide peut être fournie soit par 
d'habillement. Les Mozambiquais ont les moyens vou- l'intermédiaire des Nations Unies, soit sur une base 
lus pour acheter ces articles mais ils n'en trouvent pas. bilatérale. Parmi les pays qui fournissent une aide en 
Les pétitionnaires demandent des tissus aux pays qui matière d'enseignement figurent les pays socialistes 
possèdent des industries textiles. La zone libérée en re- d'Europe orientale. L'Inde envoie des produits pharma-
çoit de certains pays, notamment de pays socialistes, ceutiques, des médicaments, des tissus et des pansements. 
mais il lui en faut davantage. S'ils demandent des tissus, Une aide importante provient également, soit directe-
soulignent-ils, ce n'est pas pour en faire des uniformes ment soit par l'intermédiaire de l'OUA, des pays afri-
mais des vêtements ordinaires pour les civils. Est égale- cains, parmi lesquels l'Algérie, le Kenya, la République-
ment rare un autre article simple mais très important, Unie de Tanzanie, la République arabe unie et beaucoup 
à savoir les produits chimiques destinés à la fabrication d'autres pays. Cependant, une aide importante est encore 
de savons. nécessaire. Le FRELIMO présentera un document sug-

896. Le FRELIMO éprouve aussi un besoin urgent gérant les formes d'aide qu'il aimerait recevoir de l'Or-
d'assistance en matière d'enseignement. Il recherche non ganisation des Nations Unies. L'UNESCO n'a pas en-
des experts, mais des personnes possédant un minimum core fourni d'assistance, mais on compte qu'elle le fera 
de connaissances techniques. Il manque de comptables dans un proche avenir. 
et d'organisateurs. Bien qu'il possède quelques écono- 899. Des conditions particulières liées aux disposi-
mistes, ces derniers sont très jeunes et inexpérimentés. tians spéciales du HCR en matière d'enseignement em-
Ils seraient reconnaissants aux Nations Unies de fournir pêchent les étudiants du Mozambique de les utiliser au 
à son organisation une assistance de cette nature. Le maximum. L'une d'elles est l'obligation d'utiliser les 
FRELIMO cherche depuis un certain temps à créer une crédits exclusivement en Afrique. Cela rend difficile de 
école d'administration publique. Le peuple mozambi- trouver des places dans les écoles, d'abord en raison du 
quais attacherait un immense prix à une assistance ten- nombre relativement réduit de places disponibles dans 
dant à l'aider à exécuter ce projet. les pays africains, qui ont besoin pour leurs propres res-

897. Interrogés sur la question de savoir si les diplô- sortissants de toutes les places existantes, et en second 
més de l'Institut du Mozambique qui vont à l'étranger lieu parce que les établissements d'enseignement afri-
poursuivre leurs études ont à leur retour des problèmes cains sont souvent organisés sur le modèle britannique 
pour trouver des débouchés correspondant à leurs nou- ou français et exigent des qualifications académiques que 
velles aptitudes et connaissances, les pétitionnaires ré- ne possèdent pas les étudiants mozambiquais. 
pondent qu'avant la constitution du FRELIMO en 900. Le Mozambique Institute s'efforce de dispenser 
1962, il y avait moins de 15 Mozambiquais dans des éta- aux étudiants des connaissances générales suffisantes 
blissements d'enseignement supérieur à l'étranger. Entre pour leur permettre de bénéficier des possibilités d'en-
1962 et 1967, leur nombre s'est élevé à 150, dont envi- seignement à l'étranger. Mais avant qu'ils puissent pas-
ron 70 en Europe orientale et 60 aux Etats-Unis. Il n'y ser les examens de qualification d'autres pays, ils ont 
a pas eu jusqu'ici de difficultés lorsque les étudiants re- habituellement besoin d'un cours semestriel supplémen-
viennent de l'étranger, car l'Institut du Mozambique a taire. Il est impossible à l'Institut de préparer les étu-
toujours du travail pour eux. La situation des étudiants <liants spécialement pour le Cambridge School Certifi-
mozambiquais diffère de celle des étudiants de certains cate, par exemple, ou le baccalauréat français. C'est pour-
autres pays. L'Institut du Mozambique a toujours be- quoi le FRELIMO est particulièrement reconnaissant 
soin d'enseignants et d'administrateurs pour remplacer aux pays, en particulier ceux d'Europe orientale et les 
le personnel prêté temporairement par d'autres pays. Etats-Unis, qui sont disposés à prendre des dispositions 
Tous les diplômés sont revenus à l'Institut, sauf un dont permettant aux étudiants qui ne sont pas titulaires de 
on espère encore qu'il reviendra. Parmi ceux qui doivent diplômes d'être acceptés après un bref délai dans leurs 
recevoir leur diplôme en 1967, un seul a dit qu'il ne systèmes d'enseignement supérieur. Il espère que d'au-
souhaitait pas revenir, tandis que certains autres con- tres pays seront, de façon analogue, disposés à adapter 
tinueront à suivre des cours après leur diplôme. Les leurs programmes académiques aux besoins des étu-
pétitionnaires espèrent trouver un plus grand nombre <liants réfugiés du Mozambique, ou d'autres territoires 
de pays disposés à accepter <les étudiants mozambiquais qui luttent pour leur libération. 
pour suivre des cours après leur diplôme. Récemment, 901. A une question concernant ce que les institu-
.J'Institut a adressé une demande au Canada pour un tions spécialisées, et notamment l'UNESCO, pourraient 
cours spécial d'administration financière pour un diplô- faire pour aider les réfugiés dans le domaine de l'ensei-
mé d'économie, mais il lui a été répondu que le Canada gnement, les pétitionnaires répondent que leur mouve-
n'avait pas de place dans son programme pour les étu- ment et les réfugiés du Mozambique ont été très peu 
<liants qui ne sont pas ressortissants d'Etats africains aidés par les institutions spécialisées. Ils sont néanmoins 
indépendants. très reconnaissants de ce qui a été fait pour eux. L'as-

898. A une question concernant l'aide qu'apportent sistance provenant du Haut Commissaire des Nations 
au FRELIMO les institutions spécialisées, et en parti- Unies pour les réfugiés revêt deux formes: la première 
cu!ier l'UNESCO, les pétitionnaires répondent qu'il est est l'aide fournie aux réfugiés en République-Unie de 
difficile de donner des précisions car le FRELil\1O re- Tanzanie et en Zambie par l'entremise d'organisations 
çoit une aide de nombreuses sources - des institutions nationales de ces deux pays. Comme le FRELIMO n'est 
des Nations Unies, de gouvernements, de groupements pas en cause, les pétitionnaires suggèrent que le Comité 
privés et de particuliers - dont certaines pourraient être spécial demande à la délégation tanzanienne de plus am-
embarrassées si leur aide était mentionnée et d'autres pies renseignements à ce sujet. D'autre part, des milliers 
offensées si elle ne l'était pas. La plus grande partie de de réfugiés mozambiquais se trouvent au Malawi et à la 
l'aide aux réfugiés, dans l'enseignement et dans d'autres connaissance des pétitionnaires, aucune assistance de ce 
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genre ne leur est fournie. Ils ne comprennent pas pour
quoi il en est ainsi et suggèrent que le Comité spécial 
interviennent auprès du Gouvernement malawien afin 
qu'une aide analogue soit obtenue en faveur des réfugiés 
résidant dans ce pays. La deuxième forme d'assistance, 
plus directe, provient de gouvernements et d'organismes 
étrangers qui la fournissent par l'entremise du Haut 
Commissaire pour les réfugiés. Bien que les noms de 
ces gouvernements et organismes ne soient pas un se
cret, il vaut mieux, pensent les pétitionnaires, que le 
Comité se renseigne auprès du Haut Commissaire pour 
les réfugiés. 

902. L'Assemblée générale a adopté une résolution 
demandant qu'une aide soit fournie aux réfugiés des 
territoires sous administration portugaise et un fonds 
spécial a été créé à cette fin. Onze étudiants mozambi
quais sont logés et instruits à l'Institut du Mozambique 
grâce à des subventions provenant de ce fonds. Le FRE
LIMO avait d'abord demandé que les Nations Unies 
financent les services d'un nouvel enseignant à l'Institut 
mais la demande a été rejetée en faveur des 11 étu
diants. Comme la pénurie d'enseignants est aiguë, les 
pétitionnaires saisissent l'occasion de renouveler cette 
demande. Le FRELIMO puise dans ses propres res
sources, qui sont limitées, pour engager des enseignants 
et aider les étudiants et il a également demandé une 
assistance à plusieurs gouvernements. Un certain nom
bre de gouvernements ont répondu favorablement et 
l'Inde, par exemple, prend à sa charge le traitement de 
deux enseignants à l'Institut. Les pétitionnaires pensent 
que les Nations Unies pourraient faire beaucoup plus à 
cet égard et répètent que la pénurie d'enseignants et de 
matériel est très aiguë. 

903. Le FRELIMO a essayé de se mettre en rapport 
avec l'Organisation mondiale de la santé (OMS) pour 
se procurer des médicaments, ainsi qu'une assistance 
pour la formation d'infirmières à l'Institut du Mozambi
que. En fait, les pétitionnaires pensent qu'une certaine 
assistance indirecte a été obtenue. Les statuts de l'OMS 
ne lui permettent d'aider les régions non représentées 
aux Nations Unies que si la demande en est faite par 
le Secrétaire général. Ils espèrent que l'Assemblée géné
rale adoptera une résolution autorisant ce dernier à 
faire une telle demande. La question est particulière
ment urgente parce que des épidémies de maladies con
tagieuses, notamment de variole, se sont déclarées clans 
la zone d'action du FRELil\10 au l\fozambique. Malgré 
les efforts déployés par le FRELil\IO pour se procurer 
des vaccins, il n'a pu vacciner que 100 000 personnes 
dans cette région qui a une population totale de 800 000 
habitants. Il s'agit là d'une situation extrêmement dan
gereuse pour les pays voisins, à savoir la République
Unie de Tanzanie, la Zambie et le Malawi, tous Mem
bres de l'ONU. 

904. Pour ce qui est du nombre de réfugiés, les péti
tionnaires disent que le nombre de ceux qui ont fui le 
Mozambique depuis 1964 est estimé à : 50 000 en Répu
blique-Unie de Tanzanie, 1~ 000 au l\Ialp-wi et 1 500 en 
Zambie. De plus un certam nombre cl entre eux sont 
revenus dans leu~ pays; on n'en connait pas le chiffre 
exact, mais Ja proportion est assez fail,I~. Le Bu!eau des 
Nations Unies à Dar es-Salam a donne des chiffres un 
peu moins élevés. L'1 raison de cette_ divergence est que 
les chiffres des Nations Unies ne tiennent compte que 
des réfugiés hébergés dans des camps ~u ~~ ceux qui 
ont été identifiés mais de nombreux refug1es ont des 
parents ou des a~is dans les pays d'accueil, car !es popu
lations sont dans une grande mesure de la meme race 

et de la même langue des deux côtés de la frontière, et 
la tradition locale veut que quiconque dans le besoin 
puisse presque toujours trouver quelqu'un pour l'aider. 
Naturellement, cela devient impossible lorsque le nom
bre de réfugiés s'élève à des dizaines de milliers, mais 
il reste vrai néanmoins qu'un grand nombre de réfugiés 
n'ont pas été identifiés et ne sont pas inclus dans les 
chiffres officiels. 

905. Les réfugiés au Malawi ne reçoivent pas d'aide 
car le gouvernement de ce pays n'assume aucune respon
sabilité envers eux et les encourage à revenir au Mo
zambique. Mais plutôt que de revenir, ou de rester au 
Malawi où ils ne sont pas les bienvenus, de nombreux 
réfugiés viennent en République-Unie de Tanzanie. Cela 
n'est équitable ni pour les réfugiés, ni pour la Républi
que--Unie de Tanzanie, ni pour les organisations de 
réfugiés, qui doivent s'occuper de leur transport. Il fau
drait faire quelque chose pour amener le Malawi, qui 
est Membre de l'Organisation des Nations Unies, à 
reconnaitre que ces personnes sont dans le besoin et 
doivent être aidées. 

906. Le rythme de l'exode en République-Unie de 
Tanzanie, au Malawi et en Zambie est extrêmement 
irrégulier: il dépend des opérations des autorités portu
gaises dans les territoires limitrophes de ces pays. Lors
que les autorités portugaises soupçonnent la présence 
<l'un mouvement de libération dans une région, leur pre
mière réaction est de lancer une campagne de terreur 
afin d'essayer d'effrayer les habitants. Cela incite d'ordi
naire quelques habitants à fuir, mais la plupart restent. 
Lorsque le mouvement de libération a commencé ses 
opérations, les forces aériennes portugaises ont commen
cé par un simulacre de bombardement qui a incité un 
nombre supplémentaire d'habitants à se réfugier: mais 
la majorité est cependant restée. Finalement, les Por
tugais ont engagé de véritables opérations militaires, 
tuant des habitants et brûlant leurs cases et essayant 
d'entasser toute la population dans des villages protégés, 
technique qu'ils ont apprise de certains de leurs alliés 
occidentaux. Cela a entrainé 1111 affiux de réfugiés 
beaucoup plus important. Mais, dans tous les cas, le 
volume de l'exode dépend aussi cle la proximité de 1a· 
frontière. 

907. Le FRELIMO fait ce qu'il peut pour persuader 
les habitants de rester où ils sont et, en conséquence, 
malgré l'intensification des opérations des forces aérien
nes portugaises, le nombre de réfugiés diminue. Cepen
dant, cette situation peut changer car il a été rapporté 
que le Gouvernement portugais avait décidé d'éliminer 
toute la population de certaines zones. 

908. Le principal problème est de définir le terme 
"réfugié". L, définition de ce mot telle qu'elle est adop
tée par l'ONU diffère de celle adoptée par les organisa
tions de secours clans d'autres parties du monde. Sur 
les milliers de personnes qui ont eu à abandonner leurs 
foyers, seulement celles qui ont cherché asile à l'étran
ger, par exemple dans la République démocratique du 
Congo, sont considérées par l'ONU comme des réfugiés 
et reçoivent une assistance. Aucune aide n'est fournie 
à celles qui restent nu Mozambique. L'aide donnée à 
ceux qui s'expatrient les encourage à les imiter. Toute· 
fois le FRELil\10 a mis sur pied des organismes par 
l'entremise desquels l'ONU pourrait aider les l\Iozam· 
biquais en appliquant s~ P;opre défini~ion ~u terme "ré
fugié". L'ONU pourrait egalement aider a former des 
Mozambiquais en matière d'administration. des écoles ~t 
<l'administration publique et !'OMS pourrait leur fourmr 
une assistance médicale. 
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Pétitionnaires conce,rnant la Guinée dite portugaise 
909. M. Pinto-Biûl, parlant au nom du Front de lutte 

pour l'indépendance nationale de la Guinée dite portu
gaise (FLING), dit que son parti se considère unique
ment comme un mouvement de libération nationale, 
c'est-à-dire que son seul but est l'indépendance réelle 
du territoire. Le peuple de la Guinée (Bissau) aura à 
déterminer par la suite le régime politique qui convien
dra à ses sentiments ainsi qu'à ses besoins économiques. 
Ecartant toute conception politique ou philosophique, le 
FLING agit exclusivement dans les domaines de la stra
tégie et de la tactique pour obtenir l'indépendance du 
pays. 

910. La Guinée (Bissau) ne présente pour les Por
tugais aucun intérêt, ni économique, ni stratégique. C'est 
le souci de ne pas déplaire aux militaires, ce qui sur le 
plan de la politique intérieure du Portugal aurait des 
répercussions fâcheuses, ainsi qu'un entêtement sénile, 
qui incitent Salazar à y maintenir la présence portugaise: 
toute évacuation, selon lui, entraînerait une perte de 
prestige, et pourrait surtout donner aux autres colonies 
africaines qui se trouvent sous le joug portugais l'espoir 
d'être un jour libérées à leur tour. C'est dire que tant 
que Salazar sera au pouvoir - ou, ce qui revient au 
même, tant que le pouvoir sera aux mains des militaires 
- les chances de voir le Portugal adopter de son propre 
chef une politique de décolonisation sont totalement ex
clues. En ce qui concerne son maintien en Guinée (Bis
sau), le Portugal le réalise à peu de frais. Ses troupes 
abandonnent la savane et n'occupent que les centres 
importants où rien ne vient sérieusement troubler leur 
quiétude. II faut toutefois noter que l'ennui et l'inaction 
pèsent sur les troupes portugaises notamment sur les 
soldats du contingent. Plusieurs déserteurs ont eu l'occa
sion de confirmer que, dans le peuple cette guerre n'est 
pas populaire et que seule, en fait, l'armée de métier y 
trouve son compte. Il serait donc facile d'exploiter cette 
situation si le mouvement de libération avait les moyens 
de propagande nécessaires. 

911. Dans ces conditions, le FLING a estimé qu'il 
devait orienter son intervention vers des actes terroristes 
dans les villes. Il applique à cet effet le système dit de 
la "troïka". Les cellules comprennent chacune trois 
hommes, et il existe entre elles un cloisonnement étan
che, un seul homme n'étant relié qu'avec son chef direct, 
qui dirige lui-même trois cellules et ne dépend à son tour 
que d'une seule personne. Ces cellules ont une vocation 
terroriste, c'est-à-dire qu'elles ne procéderont que par 
des attentats. Les objectifs principaux sont, en dehors 
des installations facilement accessibles ( transformateurs, 
châteaux d'eau, lignes électriques), les cadres de l'ar
mée portugaise et de l'administration. Il va sans dire que 
ces attentats vont provoquer des répressions aveugles et 
sanglantes, mais ils sont nécessaires pour inciter le peu
ple de la Guinée (Bissau) à s'unifier dans la lutte libé
ratrice. 

912. Le FLING n'ignore ni les difficultés ni les obs
tacles qu'il re1;contrera. Ce qu'il de?'1ande, ~n _s'adressant 
tout particulierement aux pays freres afncams et mal
gaches c'est une aide. Il ne demande pas d'argent, car 
les pri~ations end~rées p~r ses militants constitue~t le 
plus sûr ciment qm les umt. Il ne demande pas ?e de~la: 
rations d'intention. II demande des actes et c est ams1 
qu'il saura reconnaître ses amis et ses ennem_is. Il. de
mande à tous les pays de voter en faveur des reso!uti?ns 
intéressant la Guinée (Bissau). II demande l'apphcahon 
rigoureuse de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale et de la résolution 180 (1963) adoptée par le 
Conseil de sécurité et qui confirme le droit pour les peu-

pies sous domination portugaise de choisir librement leur 
destin. Il demande aux pays occidentaux d'accepter et 
d'appliquer l'embargo sur les armes à destination du 
Portugal conformément à la résolution 218 (1965) du 
Conseil de sécurité. L'aide que les pays de l'OTAN 
apportent au Portugal encourage ce pays à continuer de 
ne pas appliquer les résolutions de l'ONU et de violer la 
Charte, ses principes et le droit des peuples à disposer 
librement d'eux-mêmes. 

913. En revanche, l'aide des pays africains est indis
pensable au peuple de la Guinée (Bissau) en ce qui con
cerne la fourniture d'armes et d'explosifs. Cette aide, 
le FLING voudrait l'obtenir non d'un pays africain par
ticulier, mais de l'Organisation de l'unité africaine tout 
entière. Il est évident que si l'OUA n'intervenait pas 
dans ce domaine, le mouvement de libération serait obli
gé de faire appel à l'étranger. Cependant, si cette aide 
étrangère, qui a déjà été proposée, est gratuite, elle n'est 
pas totalement désintéressée. 

914. Le FLING compte sur le Comité spécial pour 
donner le maximum de publicité aux répressions dont le 
peuple de la Guinée (Bissau) fait l'objet, pour stigma
tiser à la face du monde l'attitude et le comportement du 
Portugal et pour l'isoler complètement sur le plan diplo
matique. Ces manœuvres conjointes du FLING et du 
Comité amèneront le Portugal à céder. 

2. - Déclarations générales 145 

91 S. Le représentant de la Tchécoslovaquie déclare 
qu'à la dernière session de l'Assemblée générale la délé
gation tchécoslovaque avait rendu hommage au Comité 
spécial pour les résultats positifs auxquels il était par
venu lors de la série de réunions qu'il a tenues en Afri
que en 1966. La Tchécoslovaquie continue à suivre avec 
une attention soutenue les travaux du Comité, dont le 
mandat important mais si loin d'être rempli est de véri
fier si la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale 
est appliquée et, ce faisant, de libérer des millions d' Afri
cains et d'autres peuples de l'oppression et de la domi
nation coloniales. 

916. Dans la République-Unie de Tanzanie, qui est 
située à proximité des régimes coloniaux et racistes de 
l'Afrique australe, le Comité spécial peut une fois de 
plus se rendre compte de la gravité des problèmes colo
niaux qui se posent actuellement. Ayant adopté la réso
lution 1514 (XV), la communauté internationale ne doit 
ménager aucun effort pour mettre fin au colonialisme 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations. 
Le colonialisme est universellement condamné comme 
l'un des phénomènes de l'histoire les plus négatifs et les 
plus trompeurs qui aient été créés par les forces de 
l'expansionnisme impérialiste. Il est contraire aux no
tions de la dignité de l'homme et de la coopération entre 
les nations et il constitue le principal obstacle à la créa
tion d'une société d'hommes libres dotés de droits égaux. 
En outre, l'expérience a confirmé qu'il a provoqué une 
scission entre ceux qui s'opposent activement à lui et 
ceux qui tentent d'en empêcher la liquidation. 

917. La Tchécoslovaquie continuera comme par le 
passé à appuyer toute mesure de nature à favoriser l'ap
plication de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux. En nommant un 
observateur pour accompagner le Comité spécial dans 
ses deux dernières séries de réunions en Afrique, la 
Tchécoslovaquie a manifesté l'intérêt qu'elle porte à une 

145 On trouvera dans le chapitre II du rapport du Comité 
spécial d'autres déclarations sur la question des territoires 
sous administration portugaise. 
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solution rapide des problèmes coloniaux qui restent à 
résoudre et a montré toute la valeur qu'elle attache à 
l'œuvre accomplie par le Comité. 

918. On ne saurait surestimer l'importance de la 
question des territoires sons domination portugaise étant 
donné que 12 millions d'Africains environ y vivent, soit 
un quart de tous ceux qui subissent un régime colonial 
ou raciste. Le Comité spécial a récemment eu l'occasion 
de recueillir de nouveaux témoignages sur les atrocités 
commises par les Portugais dans ces territoires et de se 
rendre compte du fait que le régime de Salazar ne se 
contente pas de refuser à la population africaine le droit 
à la libre détermination et à l'indépendance mais ren
force sa domination et son oppression coloniales. Il en
courage l'afflux de Portugais et d'autres immigrants 
blancs, augmente l'effectif des troupes portugaises sta
tionnées dans ces territoires et poursuit sa politique de 
répression à l'égard de la population africaine qui lutte 
pour la reconnaissance de ses droits élémentaires. Les 
colonialistes portugais ont l'appui de tout un réseau de 
monopoles internationaux qui servent leurs intérêts dans 
ces territoires. De plus, le régime de Salazar bénéficie 
d'un soutien considérable de la part de plusieurs pays 
occidentaux, principalement des pays membres de 
l'OTAN. Or, ce soutien va entièrement à l'encontre des 
dispositions de la résolution 1514 (XV) et aussi de celles 
cle la résolution 218 ( 1965) du Conseil de sécurité et des 
résolutions 210ï (XX) et 2184 (XXI) de l'Assemblée 
générale. Tant que le Portugal recevra une assistance 
politique, économique et militaire de ses alliés, il pour
suivra sa politique coloniale actuelle et continuera à op
primer brutalement de larges secteurs de la population 
africaine de ses colonies. Les témoignages des pétition
naires et les déclarations des membres dn Comité ont 
fait ressortir l'urgence de la demande adressée par la 
majorité écrasante des pays du momie aux Etats alliés 
et amis du Portugal pour qu'ils cessent dès maintenant 
de fournir au régime de Salazar l'assistance qtti lui per
met de continuer à violer les droits politiques et écono
miques de la population africaine des territoires admi
nistrés par le Portugal. 

919. Au paragraphe 10 de sa résolution 2189 (XXI), 
l'Assemblée générale appelle l'attention sur les consé
qnences du resserrement des Jiens politiques et écono
miques entre le Portugal, l'Afriqne cln Sucl et le régime 
minoritaire raciste de la Rhodésie du Sud et demande 
à tons les Etats de refuser tout appui ou toute assistance 
à cette alli:mce impie qui constitue un sérieux obstacle 
:i la décolonisation et au libre <lé\'Cloppement des peu
ples africains. Les témoign;iges cles pétitionnaires mon
trent que les régimes racistes des colonialistes reçoivent 
un appui croissant et que leur développement bénéficie 
d'une assistance active d'un grand nombre de monopoles 
étrangers établis clans cette partie de l'Afrique et que 
cette alliance a pour hut de prolonger et de consolider la 
domination qu'exercent ces régimes sur les peuples colo
niaux tout en mettant en danger les réalis.-itions des peu
ples africains qui se sont déjà libérés et ont accédé à 
l'indépendance. L-i politique coloniale du Portugal de 
Salazar n'est donc qn'un élément d'un complot sinistre 
des forces coloniales, racistes et procoloniales en Afriqne 
australe. II convient cle souligner que les puissances occi
dentales qui ont montré qu'elles n'étaient pas disposées 
à appuyer l'action de la communauté mondiale contre 
l'alliance impie sont également responsables de l'aggra
\'ation constante de la situation. Parmi ces puissances, le 
Royaume-Uni est responsable, en tant que Puissance 
administrante, du maintien au pouvoir clu régime mino
ritaire en Rhodésie du Sud. 

920. Toutefois, les déclarations des pétitionnaires ont 
montré que si le Portugal continue à recevoir un appui 
de diverses sources, les patriotes africains des mouve
ments de libération nationale n'en poursuivent pas moins 
leur lutte pour la liberté. Non seulement ils sont en me
sure d'opposer une résistance à des armées coloniales 
dont l'effectif se compte par dizaines de milliers et de 
mener la lutte contre elles, mais aussi d'établir les fon
dations solides de leur indépendance future dans les 
zones déjà libérées et de favoriser le développement éco
nomique et social ainsi que l'éducation de leurs habitants. 
Les mouvements de libération nationale ont été félicités 
par la plupart des membres du Comité spécial pour leurs 
réalisations et ils gagnent actuellement la sympathie gé
nérale et l'appui du monde entier. 

921. Au cours de sa présente visite d'enquête en 
Afrique en 1967, le Comité spécial a recueilli de nou
veaux témoignages qui viennent justifier les efforts qu'il 
déploie pour assurer l'application de la Déclaration. 
Dans le passé, il a fait œuvre utile en analysant le colo
nialisme dans le contexte du monde contemporain et a 
beaucoup contribué à faire comprendre le problème, tant 
en termes généraux que sous ses multiples aspects plus 
subtils. Plus récemment, il a rempli un rôle très utile en 
révélant au monde quelle est l'infrastructure sur laquelle 
repose le système colonial de l'exploitation des peuples 
et des territoires et en dénonçant les activités des mono
poles étrangers dans les pays coloniaux qui, ainsi qu'il 
est dit dans de nombreuses résolutions des Nations 
Unies, entravent l'accession à l'indépendance des peu
ples coloniaux. A ses séances les plus récentes, le Co
mité a reçu des listes de sociétés qui peuvent être con
sidérées comme responsables du maintien du système 
colonial et de l'oppression raciste en Afrique australe. 

922. Pour conclure, l'observateur de la Tchécoslova
quie donne au Comité spécial l'assurance que son gou
vernement tiendra dôment compte des résolutions qu'il 
aura adoptées lors des séances qu'il tient en Afrique. L-i 
Tchécoslo\'aquie fera tout en son pouvoir pour que les 
pays et les peuples coloniaux puissent atteindre les no
bles buts énoncés dans la Charte et dans la Déclaration 
que sont la liberté, la lihrc détermination et l'indépen
dance et souhaite ;m Comité de réussir pleinement dans 
l'œuvre qu'il poursuit en faveur de la liberté. 

923. Le représentant de la T1111isia se félicite de ce 
qu'au cours de sa session actuelle le Comité spécial ait 
ptt entendre à Kinshasa, à Kitwe et, enfin, à Dar es
Salam des pétitionnaires et des représentants de mouve
ments de libération des territoires sous domination por
tugaise. Le Comité n été en mesure d'écouter leurs décla
rations et de leur poser des questions. li a été ainsi à 
même de mieux connaitre la situation de ces territoires 
et de se procurer des renseignements de première main 
sur les exactions et Ja répression dont les populations 
africaines sont victimes. En Angola comme au Moz:tm
bique et en Guinée dite portugaise, les droits les plus 
fondamentaux de l'homme ne sont pas respectés, la di
gnité humaine est foulée aux pieds et toute justice est 
déniée aux Africains. Des nombreux témoignages con
cordants que le Comité a entendus, il ressort qu'au mé
pris des multiples décisions de l'ONU, le Portugal con
tinue à renforcer son appareil militaire et à intensifier 
ses mesures de répression, obligeant ainsi des milliers 
d'Africains à fuir leur pays et à se réfugier dans les p:tys 
voisins. En raison de l'accueil qu'ils réservent aux réfu
giés, ces pays se trouvent menacés par le Portugal et 
sont continuellement victimes de violations de frontières 
et d'actes d'agression commis sur leur propre territoire. 
Par ailleurs. toutes les déclarations recueillies ne font 
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que confirmer que, sans la complicité des grandes puis
sances, sans la pression exercée par des intérêts écono
miques et financiers étrangers, le Portugal, pays pa~vre 
et _sans ressou;ces, n'aurait pas pu soutenir une guerre 
qm dure depms plus de six ans. 

924. Le Comité a reçu un certain nombre de rensei
gnem_ents sur l'effort de guerre du Portugal, sur la ré
presston que ce pays exerce dans les territoires placés 
s~us sa domination et sur les crimes qu'il continue à per
petrer ~ontre les populations de ces territoires; parallè
lement a ces renseignements, il en a recueilli d'autres sur 
l'activité des mouvements de libération, tant en ce qui 
concerne leur lutte contre la Puissance colonisatrice que 
sur leur programme de reconstruction des territoires 
libérés. 

925. Le représentant de l'Inde, tout en se rendant 
compte de la gravité de la situation, conserve cependant 
un certain optimisme. Aucun indice indiquant un chan
gement d'attitude de la part du régime inhumain de Sa-
1,azar n'est à l'origine de ce sentiment, car des preuves 
~c~asant~s montrent que ce régime s'emploie activement 
a mtens1fier sa guerre d'agression en Afrique en appli
quant des méthodes de torture nouvelles et encore plus 
b~rbares. Les déclarations successives de ce régime ne 
la1SSent aucun doute quant à ses intentions criminelles. 
L'optimisme du représentant de l'Inde se fonde sur les 
rapports présentés par les pétitionnaires de l'Angola, du 
Mozambique et de la Guinée (Bissau) qui ont apporté 
1~ preuve que la lutte héroïque menée par les nationa
hstes permet d'obtenir des succès limités mais réels. Plus 
de 1~ 1!1oitié ~e la Guinée (Bissau) et un cinquième du 
t~rntoire de 1 Angola sont sous le contrôle des nationa
hstes et, en ce qui concerne le Mozambique, le Comité 
spécial a été informé qu'une région peuplée de 800 000 
habitants a été libérée, que le tiers du pays a pris les 
armes contre le Portugal et que l'on s'attend à ce que les 
deux autres tiers en fassent autant dans le proche ave
nir. D'après des estimations modérées, les forces de gué
rilla du FRELIMO comptent 7 000 hommes et 3 000 
"cadres". L'administration portugaise est pratiquement 
tenue en échec dans le Cabo Delgado et dans le Niassa. 
La délégation indienne a été très impressionnée par sa 
visite à l'Institut du Mozambique où elle a vu le remar
quable travail que le mouvement nationaliste poursuit 
parmi les réfugiés. Le représentant de l'Inde félicite ces 
courageux combattants de la liberté dont la détermina
tion à s'opposer à la Puissance coloniale n'a fait que se 
raffermir chaque fois que l'on a tenté de les écraser, et 
il leur souhaite tout le succès possible dans le combat 
qu'ils mènent pour reconquérir l'indépendance et la 
dignité. 

926. Les cruelles réalités de la situation sont trop évi
dentes pour qu'on les ignore. Le Portugal, décidé à 
maintenir son emprise illégale sur ses possessions afri
caines, consacre de plus en plus d'argent à ce qu'il ap
pelle sa défense. Les sommes allouées aux projets de 
développement ont diminué de 2,5 p. 100 entre 1966 et 
1967 alors que celles affectées à la défense ont augmenté 
de 33 p. 100, ce qui représente la plus forte augmenta
tion depuis le soulèvement de l'Angola en 1961. Les 
effectifs des troupes stationnées dans les territoires sous 
domination portugaise sont bien supérieurs à 120 000 
hommes. La durée du service militaire obligatoire pour 
tous les citoyens a été portée à trois ans, avec possibilité 
d'une nouvelle prolongation d'un an. Pour la première 
fois on va incorporer des femmes dans les forces armées 
paur y occuper des emplois autres que celui d'infirmière. 
La modernisation et l'expansion de la marine portugaise 
commencées en 1964 se poursuivent à un rythme accé-

léré avec l'achat de corvettes, de destroyers et de sous
marins. On s'efforce de préparer le pays à se suffire à 
lui-même en ce qui concerne les armements. Tous ces 
faits montrent clairement que le Gouvernement portu
gais n'a aucune intention de renoncer à la politique d'es
clavage qu'il poursuit à l'égard des Africains dans ses 
colonies. En fait, ce gouvernement a même l'audace de 
dire au monde que la façon dont il traite ses colonies est 
une forme de décolonisation. Le Ministre portugais des 
territoires <l'outre-mer a expliqué que la décolonisation 
peut s'accomplir soit par un processus d'unification cul
turelle et par "l'intégration des colonisés dans une même 
unité sociale et politique", soit par la séparation du colo
nisateur et du colonisé, ce dernier prenant en main la 
direction de ses propres affaires. Il a déclaré qu'il n'y 
avait de véritables décolonisations que lorsque l'intégra
tion ou l'émancipation conduisait à une transformation 
réelle et profonde du colonisé. Salazar lui-même a dit 
que son gouvernement se refusait à adopter une poli
tique qui mènerait à la désintégration de la nation, que 
les avantages de la collaboration et de l'intégration de 
vastes régions et unités devenaient de plus en plus évi
dents, et que la nation portugaise, intégrée et multicon
tinentale, répondait fondamentalement à tous les besoins 
véritables de tous ses habitants, bien mieux que s'ils 
étaient divisés en unités politiques peu viables qui tom
beraient tôt ou tard sous la domination économique 
d'autres pays et finiraient par perdre leur indépendance 
nationale. 

927. Compte tenu de ces déclarations, et lorsqu'on se 
rend compte que le Portugal considère que ses principes 
sont aussi nobles et honorables que ceux des autres, il 
doit devenir parfaitement clair pour tous, y compris pour 
les amis et les alliés du Portugal, que toute tentative 
visant à résoudre le problème par un appel à ce pays est 
vouée à l'échec. Le Gouverneur de la Banque nationale 
du Portugal a déclaré que la survie même du Portugal 
en tant que nation dépendait du maintien de sa souve-

. raineté sur ses territoires africains. 
928. Les différentes mesures économiques annoncées 

par la Puissance coloniale pour donner aux territoires 
africains un rôle plus important dans l'économie n'ont 
introduit aucun changement appréciable dans la vie des 
populations indigènes, comme en ont amplement témoi
gné les pétitionnaires. La presse portugaise elle-même 
a reconnu que le plan d'intégration économique dont de
vaient en principe bénéficier toutes les parties de l'em
pire portugais n'a profité en fait qu'à la seule métropole. 
Ceci ne surprend pas le représentant de l'Inde qui ne 
connaît que trop les méthodes brutales de l'administra
tion portugaise et le mépris total du Portugal pour le 
bien-être de ses territoires dépendants qu'il considère 
avant tout comme des fournisseurs de matières premiè
res. Malgré les riches et nombreux gisements de miné
raux que l'on trouve dans les colonies, les populations 
indigènes se composent principalement de salariés ou 
d'agriculteurs pratiquant une agriculture de subsistance. 

929. Comme le peuple indien s'en est rendu compte, 
ce n'est qu'après avoir accédé à l'indépendance qu'un 
pays peut entreprendre un programme valable de déve
loppement économique. Les quelques mesures que l'on a 
prises pour améliorer les conditions de vie et renforcer 
l'économie des territoires sont surtout destinées à atti
rer des colons européens. On encourage d'anciens soldats 
à s'établir dans les régions frontalières. Cette politique 
délibérée et systématique d'encouragement à la coloni
sation blanche, prétendument destinée à implanter la 
culture portugaise dans les territoires, vise en fait à 
accroître la proportion des Européens dans la population 
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en vue de supprimer efficacement les mouvements natio
nalistes africains. Un des pétitionnaires a dit que chaque 
mois 1 250 Blancs arrivent au Mozambique pour s'y éta
blir de façon permanente. Cette politique et ses consé
quences funestes ont déjà été condamnées en tant que 
crime contre l'humanité dans la résolution 2184 (XXI) 
de l'Assemblée générale. 

930. A cet égard, le représentant de l'Inde lance une 
mise en garde contre la possibilité de voir se créer dans 
les colonies portugaises une nouvelle Rhodésie du Sud. 
Il est très possible que le moment arrive où les colons 
blancs se sentiront assez forts et assez audacieux pour 
faire une déclaration unilatérale d'indépendance. Cet 
avertissement peut sembler quelque peu outré, màis qui 
aurait prédit il y a quarante ans qu'une poignée de Blancs 
en Rhodésie du Sud serait capable de défier la métro
pole et le monde entier? Mais les succès obtenus par les 
combattants de la liberté ont toute chance d'empêcher 
les Portugais de poursuivre leur politique visant à ins
taller un nombre appréciable de colons blancs dans leurs 
territoires. 

931. Il est de notoriété publique que le Portugal, le 
pays le moins développé d'Europe, ne peut poursuivre et 
intensifier sa guerre en Afrique que grâce à l'assistance 
active de ses amis et de ses alliés. On a lancé de nom
breux appels à ces puissances pour leur demander de ne 
plus aider le Portugal, mais sans résultat jusqu'à ce 
jour. Le représentant de l'Inde renouvelle néanmoins cet 
appel et rappelle à ces puissances que la poursuite de 
leur politique à courte \'Ue ne pourra que nuire à leurs 
intérêts à long terme. 

932. Le représentant de l'Inde rend le plus sincère 
hommage au Gouvernement de la République-Unie de 
Tanzanie pour l'aide très importante qu'il a apportée 
aux nationalistes du Mozambique, qu'ils soient combat
tants de la liberté ou réfugiés. Cette aide est une nou
velle manifestation concrète de l'intérêt que le Gouver
nement tanzanien porte à la liquidation du colonialisme 
en Afrique et ailleurs. Il convient <le rendre également 
hommage aux Gouvernements et aux peuples de la Zam
bie, de la République démocratique du Congo et de la 
Guinée. 

933. La délégation indienne a toujours soutenu le 
droit à l'autodétermination et à l'indépendance des peu
ples et des territoires sous domination portugaise. Elle 
condamne la politique inhumaine du Gouvernement por
tugais et les atrocités qu'il a commises contre les Afri
cains. L'Inde a apporté une modeste contribution à la 
lutte contre le colonialisme portugais sous forme de mé
dicaments, de livres, de bourses d'études et de profes
seurs. Le peuple indien est d'autant plus sensible au colo
nialisme qu'il a lui-même souffert de la domination 
coloniale pendant de nombreuses années et a subi l'expé
rience du colonialisme portugais dans une partie de son 
territoire. Le représentant de l'Inde réaffirme la déter
mination de son pays de soutenir la juste cause de la 
libération des territoires administrés par le Portugal. 

934. Pour ce qui est des mesures à prendre à l'ave
nir, le représentant de l'Inde estime qu'elles sont déjà 
prévues comme il convient par les résolutions de l'As
semblée générale. Il ne reste plus qu'à appliquer ces 
résolutions. L, seule façon pratique et efficace de faire 
face à la situation actuelle consiste pour les Nations 
Unies à prendre des mesures visant à fai~e écl;ouer la 
tactique évasive clu Gouvernement portugais et a le for
cer à se conformer au verdict de la communauté inter
nationale. Ceci est facile à réaliser si tous les Etats 
Membres, notamment ceux qui sont en mesure de faire 

pression sur le Portugal, ont la volonté et l'intention 
d'agir effectivement et de s'acquitter ainsi des responsa
bilités qui leur incombent aux termes de la Charte et de 
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. 

935. Le représentant de la République-Unie de Tan
zanie remercie tous les pétitionnaires qui ont été enten
dus par le Comité spécial pour les témoignages clairs et 
circonstanciés qu'ils ont apportés au dossier déjà consi
dérable de 1a répression brutale que subissent les peuples 
des territoires sous domination portugaise et qui a sou
levé dans le monde l'indignation de tous les hommes 
épris de liberté. Sept ans se sont écoulés depuis l'adop
tion par l'Assemblée générale de la résolution 1514 
(XV) du 14 décembre 1960. La Déclaration qu'elle con
tient reste toujours un effort constructif de tous ceux 
qui aiment la liberté pour lutter contre les crimes com
mis par les forces agressives du colonialisme, pour aider 
les peuples en lutte des terres colonisées à recouvrer leur 
liberté et pour rétablir la paix. 

936. La seule réaction des impérialistes portugais a 
été une recrudescence des brutalités. De telle sorte 
qu'inévitablement les forces patriotiques des peuples de 
l'Angola, du Mozambique et de la Guinée (Bissau) de
vaient prendre les armes afin de se libérer et de rétablir 
la paix, car la liberté et la paix sont inséparables, et la 
lutte contre le colonialisme portugais est un combat pour 
la paix et la liberté. 

937. Tous les pétitionnaires ont souligné que le Por
tugal ne peut poursuivre et intensifier sa politique 
d'agression que grâce au soutien qu'il reçoit de ses alliés 
de l'OTAN. Leurs déclarations ont été confirmées par 
la capture par les combattants de la liberté de l'Angola 
et du Mozambique, d'armes que le Comité spécial a pu 
voir et qui ont été fabriquées dans des pays de l'OTAN. 
On sait aussi que le Portugal reçoit du Royaume-Uni du 
matériel de guerre et de la France des avions et des 
sous-marins. 

938. Les alliés du Portugal à l'OTAN ne cessent 
d'affirmer que tout l'appui fourni à celui-ci par l'OTAN 
a pour objet la sécurité de l'Europe. Du point de vue 
des Africains, le seul soutien dont le Portugal ait besoin 
est celui qui viserait à éliminer la politique fasciste et 
agressive du régime Salazar. Le peuple portugais n'a 
qu'un ennemi en Europe : le régime réactionnaire de 
Salazar. Une seule conclusion est donc possible: ces 
armes et ce soutien sont fournis au Portugal pour per
mettre aux valets de l'impérialisme de maintenir leur 
emprise sur les terres africaines qui sont exploitées par 
les monopoles géants du monde de la finance. 

939. L'agression portugaise est une des formes de 
l'exploitation économique de ces territoires et de leurs 
peuples par des monopoles étrangers établis dans les 
pays occidentaux. 11 faut préciser que les Africains font 
une distinction entre les différents types d'investisse
ments. La question des investissements et des capitaux 
étrangers doit être débattue d'égal à égal, c'est-à-dire 
par les peuples souverains des pays concernés. Si un 
investissement étranger est de nature à mettre obstacle 
à l'accession du peuple d'un territoire colonial à l'indé
pendance, et si des capitaux étrangers deviennent un 
instrument non de progrès mais de répression et d'ex
ploitation, alors ils doivent être considérés comme fac
teurs négatifs auxquels on doit s'opposer. Il est hors de 
doute que les activités des intérêts financiers étrangers 
des p~ys d«: l'OTAN en Angola, au _Moza?1~iq~e et en 
Guinee (Bissau) sont un obstacle a la hberatlon de; 
peuples de ces territoires. Les dépositions ont montre 
que certaines compagnies étrangères opérant en Angob 
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et a? Mo~a1;1bique avaient été jusqu'à entretenir des 
armees pnvees contre les peuples de ces territoires. 
D'autre part, les activités des monopoles étrangers dans 
tous les territoires portugais d'Afrique transgressent de 
manière flagrante les décisions <les Nations Unies for
mulées dans plusieurs résolutions de l'Assemblée géné
rale. Par exemple, la compagnie PETRANGOL, qui 
exploite le pétrole et d'autres ressources en Angola, a 
augmenté sa production de kérosène, qui est passée de 
8 380 tonnes en 1962 à environ 37 000 tonnes en 1965. 

940: Les pétitionnaires ont insisté sur la coopération 
grandissante des membres de "l'alliance impie", formée 
du Portugal, du régime d'apartheid <l'Afrique du Sud et 
du régime illégal de la minorité raciste de Rhodésie du 
Sud. De même que, <l'un côté, le Portugal fournit au 
régime raciste de Rhodésie du Sud ce qui lui est néces
saire pour neutraliser la politique de sanctions écono
miques, de son côté le régime de Ian Smith a pris une 
part active aux crimes commis contre les peuples de 
l'Angola et du Mozambique, De même, le Portugal a 
fourni à l'Afrique du Sud de la main-d'œuvre esclave, 
et l'Afrique du Sud a participé activement, en particu
lier à partir du bec de Caprivi, à la guerre menée contre 
le peuple héroïque d'Angola, et à l'est, contre le peuple 
du Mozambique. 

941. Un autre aspect de la politique inhumaine pra
tiquée par le Portugal au nom du colonialisme est le 
danger qu'elle fait courir à la paix et à la sécurité en 
Afrique australe. Les colonialistes portugais ont lancé 
une audacieuse agression contre les peuples de la Répu
blique démocratique du Congo et de la Zambie. Le Por
tugal a aussi commis des actes d'agression contre la Ré
publique-Unie de Tanzanie, tuant plusieurs patriotes. 
Ces crimes contre l'humanité doivent être énergiquement 
condamnés par tous ceux qui défendent sincèrement la 
cause de la paix et la liberté de tous les peuples, et ils 
devraient être l'occasion d'un avertissement sévère aux 
alliés du Portugal qui continuent à soutenir et à armer 
ce pays. 

942. Le représentant de la République-Unie de Tan
zanie rend hommage aux forces patriotiques de I' Ango
la, du Mozambique et de la Guinée (Bissau) pour leur 
lutte héroïque contre le colonialisme et l'impérialisme. 
Leur combat est un comhat juste et légitime qui doit 
être soutenu par toutes les forces de liberté, <le paix et 
de progrès. La Tanzanie continuera à fournir tout l'ap
pui nécessaire pour que cette lutte s'achève victorieu
sement. 

943. Le représentant de la Pologne dit que sa délé
gation a écouté avec attention les dépositions des péti
tionnaires des territoires africains sous domination por
tugaise qui ont été entendus par le Comité spécial à 
Kinshasa, Kitwe et Dar es-Salam. Elle a aussi étudié 
les documents de travail préparés par le Secrétariat. 

944. Il est clair qu'au cours de l'année écoulée, la 
situation en Angola, au Mozambique et en Guinée (Bis
sau) a empiré et que ce problème crucial reste inchangé. 
Le Portugal continue à nier le droit des Africains à 
l'autodétermination et refuse aussi de reconnaître que les 
territoires qu'il administre sont des colonies dont il est 
responsable devant les Nations Unies. Les forces armées 
portugaises y mènent une guerre criminelle contre les 
habitants de l'Angola, du Mozambique et de la Guinée 
(Bissau) ; les dépositions montrent que le Portugal 
intensifie sa guerre coloniale: il a porté l'effectif de ses 
troupes dans ces trois territoires à 120 000 hommes et 
40 p. 100 de son budget est destiné aux guerres colo
niales. Le fait que des militaires aient été nommés gou-

verneurs de l'Angola, du Mozambique et de la Guinée 
(Bissau) est révélateur de la militarisation de ces terri
toires. En outre, la durée du service militaire obligatoire 
a été prolongée; de même, on est en train de renforcer 
la marine et la police portugaises. 

945. Le Portugal continue à exploiter les ressources 
humaines et naturelles de ses territoires africains et il a 
pris des mesures en vue de transformer le système éco
nomique et social de ces p<lys afin de leur faire supporter 
un effort de guerre qui dépasse de loin ses propres pos
sibilités. Les guerres coloniales contre les peuples afri
cains ne sont possibles que grâce à l'assistance que le 
Portugal fasciste continue à recevoir de ses alliés de 
l'OTAN. Les armes prises par le MPLA aux forces 
portugaises en Angola ont toutes été fabriquées dans des 
pays de l'OTAN. Tous les pétitionnaires, unanimement, 
dénoncent l'assistance militaire, politique et économique 
fournie au Portugal par la République fédérale d' Alle
magne qui lui vend des armes et de l'équipement et dont 
les instructeurs forment les troupes portugaises en vertu 
d'un accord conclu entre Bonn et Lisbonne. La colla
boration entre la République fédérale d'Allemagne et le 
Portugal porte également sur des activités commerciales 
et des investissements de capitaux en Angola et au Mo
zambique. Tout cela montre bien que l'état d'esprit fas
ciste qui continue de régner dans la République fédérale 
d'Allemagne concorde avec la politique coloniale fasciste 
du Gouvernement portugais. 

946. Le Portugal reçoit une aide croissante des régi
mes racistes d'Afrique du Sud et de Rhodésie du Sud. 
La coopération entre pays de l'alliance impie du colo
nialisme et du racisme en Afrique australe se resserre 
de plus en plus avec le concours de ses alliés occiden
taux dont l'intérêt est de maintenir des bastions du colo
nialisme en Afrique australe. La situation dans tous ces 
Etats et territoires pourrait être bien différente si la 
République fédérale d'Allemagne, le Royaume-Uni et 
les Etats-Unis se conformaient aux nombreux appels et 
résolutions des divers organes des Nations Unies. 

947. L'exploitation des colonies portugaises est une 
source de profit non seulement pour le Portugal mais 
aussi pour les monopoles internationaux dont les péti
tionnaires ont communiqué une liste. En échange de 
privilèges qui leur permettent d'exploiter à très grand 
profit les ressources humaines et matérielles des terri
toires africains, les consortiums internationaux collabo
rent avec les régimes coloniaux pour empêcher les Afri
cains de participer effectivement à la vie économique de 
leur pays. Les pétitionnaires sont donc en droit d'affir
mer que les activités de ces intérêts étrangers sont un 
grave obstacle à la liberté et à l'indépendance des peu
ples d'Angola et du Mozambique. La politique coloniale 
du Portugal se caractérise aussi par l'affluence d'immi
grants étrangers et l'envoi par la force de travailleurs 
africains en Afrique du Sud et en Rhodésie du Sud. 

948. La Pologne soutient sans réserve les mouve
ments de libération nationale et s'est félicitée d'appren
dre les succès déjà enregistrés par les combattants de la 
liberté qui ont libéré de vastes régions de l'Angola, du 
Mozambique et de la Guinée (Bissau). Le fait que le 
FRELIMO et le MPLA aient établi leur propre admi
nistration et leurs propres organisations sociales, médi
cales et éducatives dans les régions libérées est de bon 
augure. La délégation polonaise appuie la demande faite 
à la communauté internationale, notamment aux insti
tutions spécialisées, d'accroitre l'aide aux mouvements 
de libération. · 
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949. Le représentant de la Yougoslavie remercie les 
représentants des mouvements de libération pour les ren
seignements qu'ils ont apportés: le Comité spécial a été 
ainsi éclairé sur la situation des colonies portugaises, sur 
les nouvelles mesures prises par le Gouvernement Sala
zar pour contrarier les peuples dans leurs aspirations 
légitimes à la liberté et à l'indépendance, et sur les 
efforts accrus des mouvements de libération pour rallier 
les habitants de chaque territoire à la lutte contre les 
colonialistes portugais. La plupart des Etats Membres 
de l'ONU ont reconnu la légitimité de la lutte armée des 
peuples encore soumis à la domination coloniale. Et, 
grâce à la lutte obstinée de ces peuples, les Etats pro
gressistes s'emploieront avec plus de détermination à la 
liquidation définitive du colonialisme et du néo-colonia
lisme. 

950. La question des territoires sous domination por
tugaise figure à l'ordre du jour de l'ONU depuis des 
années, si bien que les conditions qui règnent dans les 
colonies portugaises sont bien connues. Le Comité spé
cial, par ses débats et les rapports qu'il a soumis à l' As
semblée générale, a contribué à faire prendre au monde 
conscience de la situation. Les documents établis par le 
Secrétariat ont révélé les efforts forcenés des colonia
listes, qui ont recours aux moyens les plus barbares, y 
compris le massacre, pour perpétuer leur domination sur 
ces territoires. Non content d'intensifier la guerre con
tre les populations autochtones en envoyant du Portugal 
des troupes fraîches par milliers, le Gouvernement por
tugais cherche à modifier le rapport des forces entre les 
populations européenne et africaine en faisant venir 
des immigrants en plus grand nombre et en leur offrant 
des conditions meilleures. La déclaration du directeur de 
la Banco de Fomenta Nacional selon laquelle le Portu
gal doit orienter vers ses territoires d'Afrique les cen
taines de milliers de personnes qui émigrent à présent 
vers d'autres pays étrangers est caractéristique de cette 
politique. Mais il est clair que sur ce point la politique 
du Gouvernement de Lisbonne se heurte à des difficultés 
toujours plus grandes, car les Portugais préfèrent émi
grer vers des pays autres que ces colonies où les Afri
cains luttent pour leur libération. 

951. Les problèmes que posent les territoires sous 
domination portugaise ne peuvent être étudiés sans tenir 
compte de ce qui se passe en Afrique australe et ailleurs 
dans le monde, oü l'on emploie la force pour rcf user aux: 
peuples leur droit d'accéder à l'inclépendance et de choi
sir librement leur système de gouvernement. Les guerres 
coloniales menées contre les peuples <l'Angola, du Mo
zambique et de Guinée (Bissau), le soutien apporté aux 
régimes de minorité raciste en Rhodésie du Sud, en 
Afrique du Sud et au Sud-Ouest africain, le gouverne
ment de type féodal que, sous des apparences d'indépen
dance, on vent imposer au peuple d'Aden, toutes ces 
manœuvres relèvent de la même politique et visent à 
faire échec à la décolonisation et à conserver des bas
tions à partir desquels il sera possible d'intervenir dans 
les affaires intérieures des pays nouvellement libérés. 
Dans la même intention, on installe actuellement des 
bases militaires dans les territoires coloniaux, afin d'exer
cer des pressions sur les pays indépendants d'Afrique et 
d'Asie. 

952. C'est dans cc contexte que l'on pourrait se de
mander comment un petit pays européen arri_éré comme 
le Portugal réussit à mener des guerres coloniales contre 
les Africains, à exercer son autorité sur des territoires 
bien plus étendus et des populations bien plus nombreu
ses que les siens, et même à menacer d'agr~ssio~ des 
Etats africains indépendants, notamment la Repubhque-

Unie de Tanzanie. Il a été formellement prouvé que cela 
n'est possible que grâce au soutien économique, politi
que et militaire massif, fourni au Portugal par ses puis
sants alliés de l'OTAN. Les protestations et les déné
gations de certains membres de l'OTAN, ne sont pas 
suffisantes pour prouver le contraire. Des armes de 
l'OTAN, outre celles reçues en vertu d'accords bilaté
raux, sont encore utilisées en Angola, au Mozambique et 
en Guinée (Bissau). La question de savoir si le Gouver
nement portugais utilise ces armes avec ou sans l'auto
risation des pays de l'OTAN est hors de propos. Ce qui 
importe, c'est que le Gouvernement portugais utilise 
réellement ces armes contre les peuples africains et que 
la seule façon pour l'OTAN de ne pas devenir son com
plice est de prendre des mesures pour l'en empêcher. Or, 
aucune mesure de ce genre n'a encore été prise par les 
pays de l'OTAN. En réalité, ceux-ci multiplient leurs 
engagements économiques dans les colonies sous domi
nation portugaise, aidant ainsi le Portugal à préserver 
le statu quo et à entraver la lutte des peuples pour leur 
liberté. 

953. Le Comité spécial manquerait à son devoir s'il 
n'attirait pas l'attention de l'Assemblée générale sur les 
causes réelles de la situation dangereuse qui règne dans 
les colonies portugaises et s'il ne recommandait pas des 
mesures efficaces pour pem1ettre aux peuples de ces ter
ritoires d'accéder à l'indépendance. 

954. La Yougoslavie donne son entier concours aux 
peuples et aux mouvements de libération nationale de 
l'Angola, du Mozambique et de la Guinée (Bissau) et 
forme des vœux pour le succès de leur lutte légitime 
pour la liberté et l'indépendance. 

955. Le représentant de l'Afghanistan dit que six: 
années se sont écoulées depuis que l'Assemblée géné
rale a adopté sa résolution historique 1514 (XV), mais 
qu'un grand nombre de peuples, dont ceux de l'Angola, 
du Mozambique et de la Guinée (Bissau), luttent encore 
pour leurs droits indéniables à l'autodétermination et à 
l'indépendance et sont encore l'objet des formes les plus 
cruelles d'exploitation coloniale. 

956. Les colonialistes portugais leur dénient encore 
les droits de l'homme les plus élémentaires et tentent de 
convaincre le monde que les territoires africains du Por
tugal sont des "provinces <l'outre-mer". 

957. Les atrocités perpétrées contre les populations 
autochtones de l'Angola, du Mozambique et de la Guinée 
(Bissau) ont soulevé une profonde indignation dans le 
monde entier. Il est manifeste que le Portugal conserve 
ces territoires par la force des armes, et que, pays très 
pauvre, il ne pourrait mener une guerre aussi coûteuse 
sans l'appui militaire, politique et économique qu'il r~
çoit de ses alliés, notamment des régimes racistes d'Afri
que du Sud et de Rhodésie du Sud. L'l collaboration 
étroite entre ces trois régimes racistes a renforcé la vo
lonté du Portugal de maintenir son emprise sur les 
territoires qu'il administre. Cette alliance impie est ex
trêmement dangereuse et a eu un effet néfaste. sur la 
situation. Il est évident que les trois régimes ramtes et 
colonialistes ont formé une sorte de "marché commun" 
de la main-d'œuvre africaine, qui est forcée de se dépla
cer d'un pays à un autre selon les intérêts des colomsa
teurs. 

958. Il est encourageant de constater que le~ at.roci
tés commises par les colonialistes ont suscité l'md1gna
tion des populations de ces territoires et que les n~om·~
ments de libération défendent avec succès leur hberr 
Les renseignements fournis par les représenta~ts . u 
FRELIMO sont tout à fait significatifs. La délegatton 
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afghane a appris avec satisfaction que le FRELIMO d'Europe et <l'ailleurs. De 1961 à 1965, le Portugal a 
avait réussi à organiser des programmes agricoles, sco- dépensé 17 milliards d'escudos pour la guerre en 
!aires, sociaux et médicaux dans les régions libérées et Afrique. En 1966, son budget global s'est élevé à 
semi-libérées et le représentant de l'Afghanistan a été 17 410 300 000 escudos, dont 4 milliards 11 millions au 
très favorablement impressionné par ce qu'il a vu à titre des dépenses militaires d'autre-mer. Ce montant 
l'Institut du Mozambique. II félicite le FRELIMO de augmente chaque année et la population portugaise doit 
ces remarquables succès. payer des impôts toujours plus lourds. Or, le Portugal 

959. L'Afghanistan est opposé au colonialisme sous est un pays sous-développé qui a une dette nationale 
toutes ses formes et manifestations et il est donc considérable et la plupart de ses dépenses militaires 
gravement préoccupé par la lenteur avec laquelle est sont financées par l'aide extérieure. 
mise en œuvre la Déclaration sur l'octroi de l'indé- 964. Il est très regrettable que, malgré les nombreux 
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. Il est appels lancés par l'ONU, le Portugal continue à envoyer 
vraiment inquiétant que, malgré des années de débats des troupes dans ses territoires africains pour combattre 
et les nombreuses résolutions adoptées par divers l'action des mouvements nationalistes. Il est déplorable 
organes des Nations Unies, le régime raciste du qu'un Etat Membre de l'ONU continue à défier son 
Portugal n'ait pas encore adopté une seule mesure en autorité. C'est là la sorte de défi qui, si l'on n'y fait pas 
application des résolutions <le l'Assemblée générale et face à temps, peut causer la perte de l'Organisation. 
ait refusé de collaborer avec l'Organisation des Nations 965. n n'est pas besoin d'être prophète pour prévoir 
Unies. 

960. Le Comité spécial et l'ONU en général ont 
une responsabilité particulière à cet égard et il est 
essentiel que l'on trouve un moyen rapide pour mettre 
fin à cette situation honteuse et tragique. 

961. Le représentant de l'Ethiopie dit que les 
nombreux pétitionnaires qui ont été entendus par le 
Comité spécial à Kinshasa. Kitwe et Dar es-Salam 
ont une fois de plus appelé son attention sur les atrocités, 
l'oppression et les malheurs inouïs que le Portugal a 
fait subir aux populations sans défense du Mozambique, 
de l'Angola et de la Guinée (Bissau), dont le seul crime 
est de revendiquer leur droit inné à l'indépendance. La 
délégation éthiopienne admire profondément la lutte 
des courageuses populations de l'Angola et du Mozam
bique contre le régime Salazar et félicite les combattants 
de la liberté pour l'œuvre constructive qu'ils mènent à 
bien dans les régions libérées de ces territoires. 

962. La guerre d'extermination entreprise par le 
Portugal au nom de la civilisation est sans exemple 
dans l'histoire du colonialisme contemporain. Le régime 
archaïque de Salazar, qui transgresse de manière 
flagrante la Charte et de nombreuses résolutions de 
l'ONU, doit être énergiquement condamné. Mais l'ONU 
étudie la question depuis six ans. En 1960, dans sa 
résolution 1542 (XV), l'Assemblée générale a jugé que 
les territoires administrés par le Portugal étaient des 
territoires non autonomes au sens de la Charte. En 
1965, le Conseil de sécurité, dans sa résolution 218 
(1965), a affirmé que la situation existant dans les 
colonies portugaises troublait sérieusement la paix et 
la sécurité internationales. A sa vingt et unième session, 
en 1966, l'Assemblée générale a adopté la résolution 
218--t- (XXI) par laquelle notamment elle condamnait 
comme crime contre l'humanité la politique du Gouver
nement portugais qui violait les droits économiques et 
politiques de la population autochtone en procédant à 
l'installation d'immigrants étrangers dans les territoires 
et en envoyant des travailleurs africains en Afrique du 
Sud. L'Assemblée a également prié tous les Etats de 
cesser de fournir au Gouvernement portugais l'assistance 
grâce à laquelle il pouvait poursuine la répression 
contre les peuples africains qu'il dominait. 

963. La politique d'oppression menée par le Portugal 
en Afrique préoccupe toute la communauté internatio
nale. Le monde doit se rendre compte que si les 
colonialistes portugais peuvent poursuivre cette politique 
condamnable, c'est grâce non seulement à la connivence 
des régimes racistes d'Afrique australe mais encore à 
l'appui que le Portugal continue à recevoir de ses alliés 

la victoire finale inéluctable des peuples africains. 
Aucune puissance au monde ne peut renverser le cours 
de l'histoire, et nul ne peut arrêter la marche de la 
liberté. 

966. Le représentant de l'Union des Républiques 
sociaHstes soviétiques constate que le Comité spécial 
achève l'examen de la situation des territoires adminis
trés par le Portugal en Afrique. Au terme de 1a session 
qu'il vient de tenir hors du Siège, après avoir entendu 
les exposés des représentants des mouvements de libé
ration, il est maintenant en possession d'un tableau 
complet du triste destin de l'Angola, du Mozambique 
et de la Guinée (Bissau), cruellement opprimés par le 
régime de Salazar. Les pétitionnaires ont donné au 
·comité de nouvelles preuves du fait que si le Portugal 
est en mesure de mener sa guerre contre les peuples 
africains qu'il tient sous sa domination, c'est grâce à 
l'assistance politique, militaire et économique qu'il reçoit 
de ses partenaires du bloc des "Etats blancs". L'Afrique 
du Sud. la Rhodésie, le Portugal et certains Etats 
Membres de l'alliance militariste et colonialiste de 
l'OTAN ne cessent de violer les décisions des Nations 
Unies relatives aux colonies portugaises. 

967. Les membres du Comité spécial savent égale
ment maintenant que les monopoles impérialistes étran
gers continuent à piller les territoires africains adminis
trés par le Portugal. Ils pourraient étudier la portée de 
l'action des monopoles capitalistes dans ces territoires et 
en tirer des conclusions concernant les conséquences de 
cette action sur l'agriculture et l'industrie des colonies 
portugaises. Indépendamment des capitaux portugais 
investis en Angola, au Mozambique et en Guinée (Bis
sau), les Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni, la 
République fédérale d'Allemagne, l'Afrique du Sud, la 
Belgique et bien d'autres pays y possèdent des intérêts 
très importants. Ces puissances ont pratiquement mis la 
main sur les diamants, le pétrole, Je minerai de fer, le 
charbon, la bauxite ainsi que sur la production du coton, 
du sucre, du sisal, du café et du coprah. 

968. Le fait que les monopoles étrangers prêtent aide 
et assistance au régime réactionnaire du Portugal qui 
continue à traiter par le mépris les décisions des Na
tions Unies, ne surprendra personne. Les capitalistes 
étrangers exploitent sans relâche des ressources qui ap
partiennent de droit aux peuples africains. Ils se sont 
fait attribuer des concessions agricoles considérables et 
ils jouissent de l'avantage d'une main-d'œuvre à bon 
marché. Les Nations Unies ont dénoncé les activités de 
toutes ces sociétés. qui ?<?nt contraire~ aux principes de 
la Charte et aux d1spos1ttons de la Declaration sur l'oc-
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t~oi de l'i~dépendance. aux pars et aux peuples colo
maux. Mais chacun sait que, des lors que d'importants 
intérêts financiers entrent en jeu, les puissances inter
nationales demeurent sourdes à tous les appels. 
. 969. Le r~présentant de l' / talie rappelle que la posi

tion de l'Itahe sur la question des territoires africains 
sous administration portugaise a été exposée bien des 
fois au cours des dernières années et que son gouverne
ment a fait part maintes fois au Gouvernement portu
gais de sa conviction qu'en refusant de collaborer avec 
l'ONU dans ce domaine le Portugal n'exécutait pas les 
obligations qu'il avait souscrites dans la Charte. Son 
inquiétude s'est accrue récemment lorsqu'on a signalé 
de nouvelles manifestations de discrimination et le refus 
du Portugal d'accorder aux populations des territoires 
leur droit légitime de libre détermination. 

970. En ce qui concerne ce qui a été dit du rôle des 
membres <le l'OTAN, le Gouvernement itaJien n'a pas à 
faire d'excuses. L'Italie est membre de l'OTAN depuis 
sa création, mais cela ne l'a jamais empêché d'exprimer 
librement son opinion sur la politique coloniale portu
gaise, ni de refuser catégoriquement son assistance au 
Go!1ve:nement portugais pour mettre cette politique à 
execution. 

971. Plutôt que de prolonger le débat sur une ques
tion qui a été soulevée souvent plus pour des raisons 
politiques mesquines que par souci ou conviction réels, 
le représentant de l'Italie parlera des mesures de fond 
que devraient adopter le Comité spécial et l'ONU en 
général. 

972. Un des pétitionnaires a dit au Comité spécial 
que le Ministre des affaires étrangères du Portugal 
s'était déclaré satisfait de ce que récemment un grand 
nombre d'Etats Membres s'étaient abstenus lors du vote 
sur des projets de résolutions concernant la question, ou 
avaient voté contre ces projets. L'interprétation et l'ex
plication des votes ne peuvent cependant être donnés 
que par les votants, et, en outre, la délégation italienne 
ne partage pas la satisfaction du ministre portugais, car 
cette divergence d'opinions n'accroit pas l'efficacité de 
l'Organisation face à l'un <le ses problèmes les plus com
plexes. La vérité, c'est que, trop souvent, les Etats Mem
bres sont contraints de réserver leur position sur des 
propositions qui leur semblent trop radicales même si 
elles sont justifiées par l'émotion legitime née du souci 
qu'éprouvent les peuples d'Afrique à l'égard de leurs 
frères encore sous la domination coloniale. L'l déléga
tion italienne a insisté longuement sur ce point durant la 
série de réunions que le Comité a tenues en Afrique en 
1966, et elle a rappelé combien d'Etats l\Icmbres, qui ne 
sont liés au Portugal par aucune alli::mce ni sympathie, 
s'étaient abstenus lors du vote sur des projets de réso
lution sur la question, donnant ainsi peut-être l'impres
sion qu'ils appuyaient sa politique. Cela n'étant, mani
festement, pas le cas, on doit se demander à nouveau si 
l'on a choisi la bonne méthode pour appliquer les dispo
sitions de la Charte et de la résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale. 

973. L'l délégation italienne a avancé une réponse 
raisonnable à cette question, lors de la précédente série 
de réunions du Comité spécial, en déclarant que le Co
mité devrait demander instamment l'application de me
sures efficaces visant à interdire la livraison au Portu
gal d'armes qui pourraient servir à des guerres colo
niales, à aider les populations des territoires, grâce à 
une formation adéquate, à assumer les respons.-ibilités 
de l'indépendance et, grâce à une assistance directe, à 
faire face à ses be~oins immédiats, à presser le Portugal 

de tenir compte de l'inquiétude croissante exprimée par 
la communauté internationale, et à continuer d'appeler 
l'attention de l'opinion publique mondiale sur le grave 
problème que pose le refus du Portugal d'accorder à ces 
populations le droit de libre détermination. A cet égard, 
M. Rossi-Arnaud rappelle que le représentant de l'Inde 
a déclaré à un pétitionnaire que le Comité ne se laisse
rait pas décourager par le passage du temps, car il avait 
le devoir de continuer à débattre le problème avec toute 
l'énergie qu'il puisait dans la conviction de combattre 
pour une juste cause. L'impatience se comprend et se 
justifie dans les conditions actuelles, mais elle n'aboutira 
à rien si elle ne s'accompagne d'un jugement réaliste de 
la situation et des possibilités <l'action de l'Organisation 
telle qu'elle est constituée. Peut-être dira-t-on que c'est 
là envisager le problème sous l'angle de la légalité, mais 
si par légalité on entend le respect fondamental de la 
Charte, la définition est acceptable. 

974. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique dit 
que, de l'avis des Etats-Unis d'Amérique, les territoires 
que le Portugal administre en Afrique doivent être con
sidérés comme des territoires non autonomes au sens de 
l'alinéa e de l' Article 73 de la Charte, et que leurs popu
lations devraient avoir la possibilité d'exercer pleinement 
et librement leur droit de libre détermination. Les Etats
Unis, conformément aux mesures votées par le Conseil 
de sécurité, ne fournissent pas et n'autorisent pas l'ex
portation d'armes ni d'équipement militaire devant être 
utilisés dans ces territoires. 

975. En ce qui concerne la nature et le rôle des acti
vités commerciales des Etats-Unis sur le continent afri
cain, le représentant des Etats-Unis rappelle qu'il a déjà 
souligné le niveau relativement peu important des inves
tissements et <les échanges commerciaux de sociétés pri
vées américaines dans les territoires sous administration 
portugaise. Un pétitionnaire représentant le FRELIMO 
a fait an sujet des opérations de certaines firmes privées 
américaines de relations publiques se disant favorables 
à la cause du Portugal, des déclarations qui appellent 
certaines observations de la délégation des Etats-Unis 
car elles touchent de près les relations entre le Gouver
nement des Etats-Unis et le secteur privé de l'économie. 

976. Le pétitionnaire a cité le cas d'une de ces socié
tés qui avait été retenue par le Gouvernement portugais 
et qui, a-t-il déclaré, cherchait à influencer l'opinion 
américaine en faveur de la politique du Portugal en 
Afrique. Les Etats-Unis n'imposent aucune restriction 
à h diffusion cle renseignements sur les divers aspects 
d'une question, intérieure ou étrangère, mais prescrivent 
qu'une société exerçant des activités de cette nature pour 
le compte d'un gouvernement étranger doit faire con
naître ses liens avec le Gouvernement des Etats-Unis 
afin que tous puissent en être informés. L1. Constitution 
des Etats-Unis garantit, parmi les droits démocratiqu~s 
fondamentaux, la libre diffusion de l'information mats 
les déclarations des sociétés privées en question ne font 
en rien écho à la politique gouvernementale avec laquelle 
elles se trouvent souvent en conflit. 

9i7. Le pétitionnaire a omis de mentionner qu'il e.xis
tait également aux Etats-Unis des organisations privées 
qui soutiennent avec un zèle et une efficacité considéra
bles la cause de l'autodétermination et de l'indépendance 
des peuples de diverses régions d'Afrique australe et 
dont certaines sont vigoureusement appuyées par des 
entreprises commerciales privées américaines, des cer
cles universitaires et des groupes de personnes exerçant 
cles professions libérales. Les représentants en poste au 
Siège de l'ONU ont certainement eu des contacts avec 
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les dirigeants de ces organisations, dont l'une publie un 
périodique sur l'Afrique qui a été cité par deux pétition
naires pour étayer leurs arguments. 

978. Le représentant de l'Australie rappelle que la 
politique de son gouvernement au sujet de la question 
des colonies portugaises a été exposée en détail en diver
ses occasions. L'Australie est un ardent défenseur du 
principe de la libre détermination dans tous les terri
toires coloniaux. Le fait que son point de vue sur les 
moyens d'application ne concorde peut-être pas avec 
celui de toutes les autres délégations ne doit pas faire 
oublier sa fermeté. Elle n'accepte pas les prémisses sur 
lesquelles se fonde la politique du Portugal à l'égard de 
ses territoires <l'outre-mer et s'inquiète vivement de ce 
que ce pays ne reconnaisse pas ses obligations à l'égard 
des peuples des territoires. L'Australie regrette notam
ment que le Portugal n'ait pas communiqué sur les terri
toires les renseignements visés à l'alinéa e de l' Article 73 
de la Charte et elle a fait connaître son opinion au Gou
vernement portugais à l'échelon le plus élevé, en préci
sant qu'à son avis les territoires devaient être considérés 
comme coloniaux et que le principe de la libre détermi
nation devait s'appliquer. Elle s'inquiète aussi de plu
sieurs des objectifs et pratiques des autorités portu
gaises. 

979. Il est regrettable qu'aucune tentative ne soit 
faite, apparemment, pour préparer les populations à l'au
todétermination, l'autonomie ou l'indépendance, confor
mément au vœu de la majorité; il faut espérer que le 
Gouvernement portugais reconnaîtra qu'en accordant ces 
droits, non seulement il ferait preuve de réalisme poli
tique mais encore se conformerait aux principes moraux 
généralement acceptés. 

980. Le représentant de l'Iran dit que la question a 
retenu l'attention du Comité spécial dès le début de ses 
réunions en Afrique. Des pétitionnaires de l'Angola, du 
Mozambique et de la Guinée (Bissau) ont été entendus 
et ont donné un vivant tableau des conditions dans les
quelles leurs peuples continuent à languir. Le Comité a 
entendu l'exposé des odieuses mesures prises par le Gou
vernement portugais pour resserrer son emprise sur ces 
territoires et décevoir les souhaits légitimes de leurs peu
ples. En outre, le Portugal a cherché à renforcer ses 
liens avec les régimes d'esprit analogue de Rhodésie du 
Sud et d'Afrique du Sud et à former ce qui a été juste
ment décrit comme une alliance impie. Le Portugal est 
la cheville de cette alliance. Par son refus intransigeant 
et obstiné d'appliquer les résolutions pertinentes, il a 
gravement défié l'Organisation des Nations Unies. 

981. Malgré ce tableau déprimant, la délégation ira
nienne a été fortement encouragée par l'intensification 
des activités des divers mouvements de libération. En 
Angola, le GRAE et le MPLA ont accru leurs activités 
militaires et non militaires. L'œuvre du GRAE pour la 
réadaptation des réfugiés qui ont fui l'oppression portu
gaise est remarquab!e. De plus, le représentant d~ l'_Iran 
a été très heureux d apprendre que le MPLA avait eten
du ses activités et libéré beaucoup plus d' Angolais de la 
domination portugaise. Si ces cieux organisations coor
donnent leurs efforts et adoptent un front uni contre 
l'ennemi commun, l'aube de l'indépendance angolaise ne 
pourra être longtemps retardée. 

982. Les activités du FREL[MO au Mozambique 
sont aussi très impressionnantes. Sous la direction com
pétente et dynamique de M. l\Iondlane, les nationalistes 
ont, pendant l'a!mée écoulée, libéré des colonialistes por
tugais une partie encore plus grande de leur pays et de 
leur peuple. Le Comité spécial a également appris avec 

un grand intérêt l'activité de reconstruction nationale du 
FRELIMO. Même au cœur de la lutte armée, le mou
vement consacre des efforts considérables à la santé, à 
l'éducation, au bien-être social et au développement éco
nomique du peuple mozambiquais. L'Institut du Mozam
bique en particulier est un grand monument élevé au 
sacrifice d'un groupe d'hommes et de femmes dévoués 
et à l'héroïsme du peuple mozambiquais. Le représen
tant de l'Iran espère profondément que le mouvement de 
libération recevra toute l'aide qu'il mérite tant. 

983. Le combat mené par le PAIGC semble être bien 
en voie d'obtenir un succès complet et, à ce propos, l'in
vitation de visiter les régions libérées, adressée au Co
mité spécial par ce mouvement, est tout à fait remar
quable. 

984. Tout en reconnaissant pleinement les réalisa
tions de ces mouvements de libération, le représentant 
de l'Iran ne veut pas sous-estimer la gravité des problè
mes qui se posent. Les nationalistes se heurtent à un 
appareil militaire et économique extrêmement complexe 
que le Portugal a réussi à édifier pour poursuivre son 
exploitation des ressources naturelles et humaines des 
territoires qu'il contrôle. Le Portugal espère qu'en main
tenant l'ensemble de la population dans un état de pau
vreté et d'ignorance pitoyables et en lui refusant les pos
sibilités de développement social les plus élémentaires, il 
pourra perpétuer sa brutale domination. Etant donné le 
dévouement de l'Iran à la cause de la paix par la jus
tice, le représentant de l'Iran estime que la situation est 
très grave et croit fermement que les maux sociaux et 
économiques infligés par le Portugal doivent être sup
primés pour que les peuples de ces territoires puissent 
bénéficier de la liberté et de l'indépendance. 

985. A ce sujet, le représentant de l'Iran appelle l'at
tention du Comité sur une critique du livre The White 
Revolittion par Sa Majesté impériale le Shahinshah, cri
tique parue le 18 juin 1967 dans le Sunday News Ae la 
République-Unie de Tanzanie. L'auteur de la cnt~que 
a déclaré que le Shah estimait que les seules batailles 
encore dignes d'être livrées étaient celles contre l'igno
rance, la pauvreté et la faim et contre la discrimination 
sociale, économique et raciale. Ces paroles s'appliquent 
entièrement à la situation dans les territoires administrés 
par le Portugal, où persistent tous ces maux. 

D. -DÉCISIONS PRISES PAR LE Co:mTÉ SPÉCIAL 

1. - Consensus adopté par le Co11iité spécial au sujet 
de la question des réfugiés des territoires sous ad-
111-inistratüm portugaise 

986. A sa 518e séance, le Comité spécial a adopté, à 
titre de consensus, une déclaration du Président concer
nant les réfugiés des territoires sous administration por
tugaise. 

987. Le texte du consensus adopté par le Comité spé
cial à sa 518e séance, le ter juin 1967, est le suivant: 

"Depuis 1965, l'Assemblée générale et le Comité 
spécial ont adopté ci!1.q résolutions dan~ le~quelles, no
tamment, ils ont pne le Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les réfugiés, les !nst~tuti~ns spécia
lisées intéressées et d'autres orgamsatmns mternatio
nales de secours d'accroître leur assistance aux réfu
giés des territoires administré~ p~r le P?~tu~al et à 
ceux qui ont souffert des operatmns m1lttaires. Li. 
première de ces deman.des figure au paragraphe 1 O du 
dispositif de la résolution 2107 (XX) de l'Assemblée 
générale du 21, 1éce!"llbre 1965 et. d'autres requêtes 
analogues ont ete faites par la suite par le Comité 
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spécial dans une résolution adoptée le 22 juin 1966, 
au cours des séances qu'il a tenues en Afrique (A/ 
6300/Rev.1, chap. II, par. 619) et réitérée par l'As
semblée générale dans ses résolutions 2184 (XXI) du 
12 décembre 1966 et 2189 (XXI) du 13 décembre 
1966. 

"Le Comité note avec satisfaction que le Haut Com
missaire pour les réfugiés a répondu à ces appels en 
accroissant un peu le montant des crédits alloués aux 
réfugiés des territoires sous domination portugaise et 
a accordé notamment une assistance dans le domaine 
de l'enseignement. 

"Le Comité est néanmoins profondément préoccu
pé par les déclarations des pétitionnaires qui dénon
cent l'insuffisance de l'aide qu'ils reçoivent des insti
tutions spécialisées des Nations Unies et, plus parti
culièrement, par leur besoin urgent d'une assistance 
directe considérable dans les domaines de l'enseigne
ment et de la santé publique. En conséquence, le Co
mité regrette que les institutions spécialisées n'aient 
pas encore, à sa connaissance, répondu à ses appels 
réitérés et à ceux de l'Assemblée générale. Le Comité 
prie donc les institutions spécialisées et le Haut Com
missaire des Nations Unies pour les réfugiés de s'ef
forcer par tous les moyens d'accroître d'urgence leur 
aide aux réfugiés, en collaboration avec l'Organisation 
de l'unité africaine et, par l'intermédiaire de celle-ci, 
avec les mouvements de libération nationale <les terri
toires sous domination portugaise." 

2. -Adoption d'une résolution su.r la question des terri
toires s011s administmtion portugaise 

988. A la 538" séance, l'Afghanistan, la Côte d'Ivoi
re, l'Ethiopie, l'Inde, l'Irak, l'Iran, Madagascar, le Mali. 
la République-Unie de Tanzanie, le Sierra Leone, ln 
Syrie, la Tunisie et la Yougoslavie ont présenté un pro
jet de résolution (A/AC.109/L.413). 

989. Présentant le projet de résolution au nom de 
ses auteurs le représentant de la Tunisie dit que le texte 
reprend la substance des déclarations et des témoignages 
entendus. Les coauteurs du projet de résolution font 
appel au Portugal pour lui demander instamment d'ap
pliquer la résolution 1514 (XV) et les résolutions per
tinentes du Conseil de sécurité et de l'Assemblée géné
rale; ils font appel à toutes les grandes puissances pour 
les inciter à cesser de fournir au Gouvernement portu
gais leur assistance militaire ou financière, sous quelque 
forme que ce soit. Ils recommandent au Conseil de sécu
rité de prendre d'urgence les mesures nécessaires pour 
foire appliquer ses propres résolutions et celles de l'As
semblée générale; enfin, ils font appel à toutes les insti
tutions spécialisées pour que, dans l'état actuel des cho
ses, elles s'abstiennent d'accorder au Portugal leur aide 
financière, économique ou technique. Tels sont les prin
cipaux aspects du projet de résolution que le représen
tant de la Tunisie a été chargé de présenter au Comité 
spécial. Il espère que tous les membres du Comité ap
puieront ce projet de résolution. 

990. Le représentant <le 1'!11de appuie le. ~rojet <le 
résolution. Son texte est suffisamment explicite et la 
plupart de ses dispositions figurent déjà dans des réso
lutions antérieures <lu Comité spécial et 1e l' As~em blée 
générale. Les auteurs du projet de résolution ~~perent et 
comptent bien que tous les membres du C:on~1te_approu
veront le raisonnement qui les ont am_enes a red1g;er le 
projet sous sa forme actuelle. Il conv1e~t. de souligner 
deux points: en premier lieu, les dispos!t!ons du para
graphe 4 du dispositif relatives à la poht1que du Gou-

vernement portugais qui consiste à procéder à l'installa
tion d'immigrants étrangers dans les territoires et à 
envoyer des travailleurs africains en Afrique du Sud et 
en Rhodésie du Sud, ce qui inquiète beaucoup tous les 
auteurs du projet de résolution étant donné les effets 
déplorables de cette politique sur les conditions de vie 
de la population africaine ; en second lieu, les disposi
tions du paragraphe 6 qui traitent de l'énorme respon
sabilité des puissants amis et alliés du Portugal. Si ces 
amis et alliés du Portugal prenaient conscience de leur 
responsabilité en la matière et décidaient de coopérer 
sans réserve à l'application des résolutions des Nations 
Unies il serait presque impossible au Portugal de persé
vérer dans sa politique d'oppression. Dans ces condi
tions, le représentant de l'Inde fait appel à tous les pays 
pour qu'ils respectent l'esprit de ces résolutions et pour 
qu'ils ne se retrnnchent pas derrière des arguties, pré
tendant que les recommandations de l'Assemblée géné
rale n'ont pas force obligatoire. Le représentant de 
l'J nde se joint au représentant de la Tunisie pour adres
ser à tous les membres un appel pour qu'ils tiennent 
compte de tous ces facteurs et votent en faveur du pro
jet de résolution. 

991. Le représentant du Cltili n'a pas eu le temps 
d'examiner en détail le projet de résolution (A/AC.109/ 
L.413), mais à première vue cela lui semble être un 
projet en faveur duquel sa délégation serait disposée à 
voter. Il doit malheureusement quitter bientôt le Comité 
spécial et ne sera peut-être donc pas présent au moment 
du \'Ote. 

992. Le représentant de la Républiq11c-Unie de Tan
=a.nie dit que sa délégation estime que le projet de réso
lution analyse objectivement les faits et constitue une 
étape vers la mise en œuvre de la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale. 

99.3. Le repré.,entant de la Yougoslavie dit que sa 
délégation estime que le projet de résolution traduit les 
vues exprimées par la majorité des membres du Comité 
spécial et par les pétitionnaires. Elle espère donc que la 
majorité des clélégations l'appuieront sans réserve. 

994. Le représentant de l'Etl1iopic déclare que, bien 
que sa délégation estime que le Portugal ne transigera 
pas, elle est disposée .i appuyer le projet de résolution 
qui fait de nouveau appel au Portugal pour qu'il accorde 
aux peuples sous son administration leur droit inaliéna
lile. I-, délégation éthiopienne appuie tous les paragra
phes du projet de résolution. 

995. Le représentant cle l'Unioii des Républiq11cs so
cialistes soviétiques décl:ne que le Comité spécial n'ig1:ore 
pas que Salazar utilise les bases et les installat1ons 
militaires des territoires sous domination portugais~ p~ur 
se maintenir clans ses territoires, pour tuer des Afnc..,ms 
et pour commettre des actes d'agression contre les Pn;:s 
libres voisins d'Afrique. Cela étant, la délégation soy1e
tique estime que, dans le cadre du projet de résol?~1on, 
le Comité devrait dénoncer cette violation des déc1s1ons 
des Nations Unies relatives à l'implantation de bases 
dans les territoires coloniaux, tant il n'est pas douteux 
que le Portugal utilise ses bases pour e..xercer u~e pres· 
sion sur les Etats africains voisins et pour opprimer les 
peuples colonisés. 

996. Le projet de résolution présenté par. 1~ repré
sentant de la Tunisie au nom des pays afro-asiatiques et 
de la. Yougoslavie rend bien compte des renseigne~1ents 
recueillis par le Comité spécial au cours de sa pres,en~e 
session. Le représentant de l'URSS est cependa~t d a_vis 
que certaines des dispositions de ce projet de resolut1on 
gagneraient à être renforcées et complétées. Il pense no· 
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tamment au paragraphe 6 du dispositif, où le Comité 
demande de nouveau à tous les Etats et, en particulier, 
aux alliés militaires du Portugal dans le cadre de 
l'OTAN de prendre un certain nombre de mesures : il 
serait sans doute opportun d'y citer notamment tous les 
Etats qui violent systématiquement les résolutions des 
Nations Unies. On contribuerait ainsi à obliger les puis
sances colonialistes à respecter les résolutions des Na
tions Unies relatives à la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et :mx peuples coloniaux. Cette 
condamnation sans équivoque devrait viser la Rhodésie 
et l'Afrique du Sud, qui sont parties à une alliance im
pie et qui créent un bloc d"'Etats blancs" sur le conti
nent africain pour perpétuer la domination des racistes 
sur cette partie du monde. On ne saurait passer sous 
silence le danger que l'action des colonialistes présente, 
non seulement pour les populations d'Afrique qui luttent 
pour leur liberté, mais aussi pour les jeunes Etats afri
cains qui sont directement menacés par ces formes d'a
gression. 

997. Le libellé du projet de résolution ne satisfait pas 
en tous points la délégation soviétique. Toutefois, compte 
tenu du fait que l'ensemble de cette résolution va dans le 
sens des intérêts des populations africaines qui luttent 
pour leur indépendance, la délégation soviétique est prête 
à voter en faveur du texte qui lui est soumis. Elle assure 
les peuples de l'Angola, du Mozambique et de la Guinée 
dite portugaise qu 'elle continuera à les appuyer sans dé
faillance et elle se déclare convaincue que leur lutte les 
conduira à la victoire. 

998. Le représentant de l'Italie rappelle la position 
prise par sa délégation au sujet d'une résolution sem
blable adoptée par le Comité spécial à Alger lors des 
réunions de 1966, et au sujet de la résolution 2184 
(XXI) de l'Assemblée générale. Elle appuie volontiers 
ceux des paragraphes du dispositif du texte actuel qui 
contiennent des dispositions bien équilibrées, mais elle 
formule des réserves sur plusieurs autres, dont le para
graphe 4. 

999. Le représentant de l'Italie rappelle la déclara
tion qu'il a faite au sujet d'une question semblable avant 
que soit mise aux voix, à Kitwe, la résolution concernant 
la Rhodésie du Sud (A/AC.109/248). La délégation ita
lienne fait également des réserves graves au sujet des 
paragraphes 6 et 8 du dispositif. Les dispositions du 
paragraphe 6 équivalent à imposer des sanctions, préro
gative qui appartient exclusivement au Conseil de sécu
rité. La délégation italienne a donc le regret de devoir 
s'abstenir sur l'ensemble du projet de résolution. 

1000. Le représentant de la Bulgan'.e dit que Je pro
jet de résolution traduit les principales idées exprimées 
dans le débat sur la question. Tout d'abord, la politique 
coloniale du Portugal a été condamnée à la quasi-unani
mité comme un crime contre l'humanité, définition qui, 
reprenant une expression employée pour la première 
fois par le Tribunal de Nuremberg, établit une compa
raison exacte entre les crimes coloniaux du Portugal et 
les crimes commis par l'Allemagne nazie pendant la se
conde guerre mondiale. Le Comité et l'Assemblée géné
rale devraient, se fondant sur cette condamnation, adop
ter de nouvelles méthodes d'action et demander, par 
exemple, à des organisations gouvernementales et non 
gouvernementales de faire connaître la vérité sur les 
agissements du Portugal et de mobiliser leurs membres 
pour un boycottage moral à l'écheJle mondiale. 

1001. Le deuxième trait essentiel du projet de réso
lution est qu'il reflète l'opinion quasi unanime selon la
quelle l'assistance donnée par les Etats membres de 

l'OTAN, notamment les Etats-Unis, le Royaume-Uni 
et Ja République fédérale d'Allemagne, est la raison prin
cipale de l'obstination et de l'attitude provocante du Por
tugal. 

1002. Le paragraphe 3 du dispositif condamne les 
activités des monopoles et intérêts financiers des Etats
Unis et d'Europe occidentale qui exploitent les ressour
ces humaines et matérielles des territoires et font obsta
cle au progrès vers l'indépendance. Une liste complète 
de ces intérêts financiers, sur lesquels les pétitionnaires 
ont donné des renseignements utiles, devrait être éta
blie. Le prochain débat à l'Assemblée générale fournira 
l'occasion de dénoncer une fois de plus le rôle pernicieux 
des monopoles internationaux, sur lesquels s'étaie le co
Jonialisme portugais, et de révéler l'hypocrisie des Etats
U nis, de la République fédérale d'Allemagne et d'autres 
puissances occidentales qui participent activement à 
l'exploitation des ressources naturelles et humaines des 
colonies portugaises. 

1003. La troisième idée maîtresse est la légitimité 
de la lutte de libération nationale entreprise par les popu
lations de l'Angola, du Mozambique et de la Guinée 
(Bissau). Cette idée est développée plus longuement au 
neuvième alinéa du préambule, où sont notés avec satis
faction les progrès accomplis par les mouvements de libé
ration en vue d'atteindre leur indépendance nationale 
et leur liberté tant par la lutte que par la mise en œuvre 
d'un programme de reconstruction. La mention faite de 
la grande œuvre accomplie par ces mouvements dans les 
régions libérées est significative. Au même alinéa est 
exprimée l'opinion de la majorité des Etats Membres, à 
savoir que la lutte par les armes est le moyen principal 
d'accéder à l'indépendance. En faisant état, pour la 
première fois dans une résolution de l'ONU, des pro
grammes de reconstruction, le Comité rend hommage à 
l'action constructive des mouvements de libération au 
Mozambique, en Angola et en Guinée (Bissau), et indi
que que l'ONU est disposée à les aider. Cela apparaît 
d'ailleurs dans les paragraphes qui traitent du rôle des 
institutions spécialisées. La prochaine session de l' As
semblée générale fournira l'occasion d'adresser de nou
velles recommandations aux institutions spécialisées 
auxquelles on demandera de fournir une assistance effi
cace aux mouvements de libération nationale. Il faudra 
tenir compte des appels à l'action que les représentants 
<lu FRELIMO et du MPLA ont lancée à l'UNESCO, à 
l'OMS, au FISE et à d'autres institutions. 

1004. Le projet de résolution prie la Banque interna
tionale pour 1a reconstruction et le développement 
(BIRD) et le Fonds monétaire international (FMI) de 
s'abstenir d'aider le Portugal, ce qui irait à l'encontre 
des décisions de l'ONU. Ces organismes doivent être in
formés qu'il n'y a aucune raison juridique qui leur per
mette de méconnaître les décisions <le l'ONU. Après 
avoir condamné les intérêts financiers opérant dans les 
territoires sous domination portugaise, l'ONU ne peut 
permettre que ces intérêts donnent leur aide à ces pays 
par l'intermédiaire de deux de ses institutions. 

1005. Le représentant de la Finlande rappelle que la 
question à l'examen a fait l'objet de longs débats au 
Comité spécial, à l'Assemblée générale et au Conseil 
de sécurité. Maintes résolutions ont été adoptées pour 
demander au Portugal de coopérer avec l'ONU et ce
pendant aucun progrès vers l'autodétermination des 
peupl~s des ter~itoi:es ne se manifeste-, Le Portugal a 
refuse avec obst111at10n de se conformer a ces résolutions 
et rien ne laisse espérer qu'il a l'intention de modifier sa 
politique. 
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1006. La Finlande est fermement opposée à toutes les 
formes de domination coloniale, et a appliqué rigoureu
sement la résolution 218 ( 1965) adoptée par le Conseil 
de sécurité. Elle n'a offert et n'a l'intention d'offrir au
cune assistance au Gouvernement portugais pour l'aider 
à poursuivre l'oppression des peuples des territoires, 
et elle a pris toutes les mesures nécessaires pour empê
cher que des armes ne lui soient vendues et livrées à cette 
fin. 

1007. La délégation finlandaise partage les sentiments 
qui ont inspiré les auteurs du projet de résolution, et 
croit fermement que les populations des territoires doi
vent avoir le droit <le décider de leur avenir. Elle ne peut 
toutefois appuyer toutes les mesures proposées. 

1008. Soutenant sans réserve, comme nul ne l'ignore, 
l'Organisation des Nations Unies, la délégation finlan
daise a le plus grand respect pour la Charte, qui doit être 
le fondement essentiel des décisions du Comité spécial; 
elle ne pourra clone appuyer aucune recommandation qui 
ne serait pas conforme à la Charte. Elle est convaincue 
qu'aux termes de la Charte seul le Conseil de sécurité 
est compétent pour décider ce qui constitue une menace 
à la paix et à la sécurité. Elle regrette donc de ne pouvoir 
appuyer le projet de résolution et s'abstiendra. Mais 
elle ne pense pas que toutes les possibilités de solution 
pacifique, grâce à laquelle les populations des territoires 
pourraient exercer leur droit de libre détermination, 
aient été épuisées. 

1009. La délégation finlandaise a été impressionnée 
par le sérieux avec lequel certains pétitionnaires abordent 
le problème et elle les félicite particulièrement de leurs 
succès dans les domaines humanitaire, scolaire et social. 

1010. Selon le représentant des Etats-Unis d'Améri
q11c, il devrait être clair, d'après ses précédentes décla
rations, que les Etats-Unis, tout en ayant toujours pour 
objectif essentiel l'autodétermination des peuples des 
territoires, ne seront pas en mesure d'appuyer le projet 
de résolution, car il soulève à peu près les mêmes diffi
cultés que d'autres projets antérieurs analogues, qui ont 
déjà donné lieu à de longues explications de vote. Essen
tiellement, les Etats-Unis estiment que le Gouvernement 
portugais doit encourir la responsabilité de sa politique 
en Afrique. Insister fortement, comme le fait le projet de 
résolution, sur le rôle possible de facteurs étrangers est 
injustifié, étant donné notamment l'interdiction stricte et 
effective par les Etats-Unis de toute exportation d'armes 
à destination des territoires. Les réserves de la déléga
tion américaine portent notamment sur les paragraphes 
relatifs à la fourniture d'armes et d'équipement militaire, 
ainsi qu'à ceux traitant des activités et de l'influence 
supposées d'intérêts économiques et financiers étrangers. 
En outre, Je projet de résolution semble empiéter à 
plusieurs égards sur les responsabilités qui appartien
nent en propre au Conseil de sécurité. 

1011. Enfin, les Etats-Unis ne peuvent pas appuyer 
des mesures qui porteraient atteinte aux responsabilités 
statutaires de la BIRD ou à d'autres institutions spécia
lisées et ils sont hostiles à tout ce qui pourrait diminuer 
)es p;érogatives et l'autonomie de ce~ o\ganisatio~s _qui 
ont été fixées dans les accords relatifs a leur creatton. 

1012. Etant donné ces réserves, la délégation améri
caine a le regret de devoir voter contre 1~ proje~ de réso
lution. Le Gouvernement des Etats-Ums contmue tou
tefois d'appuyer le point de vue q~i y est exprit:ié, à 
savoir que les populations des terntoiref ont. dr?tt au 
plein et libre exercice du droit à l'autodetermmatton et 
à l'indépendance et il continuera de s'opposer par tous les 
moyens légitimes et pratiques à toute limitation de ce 

droit, si essentiel à l'évolution politique et sociale de l'hu
manité tout entière. 

1013. Le représentant de l'Australie dit que sa déléga
tion, si elle comprend les motifs qui ont inspiré les au
teurs du projet de résolution, considère qu'un projet 
rédigé en termes raisonnables et persuasifs aurait peut
être été plus efficace. Les quatre derniers alinéas du 
préambule ne justifient ni ne corroborent les paragra
phes suivants du dispositif. Au paragraphe 3 de celui-ci, 
on n'a pas tenté d'établir une distinction entre les inté
rêts commerciaux qui exploitent les ressources humaines 
et matérielles et les autres. Nul ne peut nier le rôle 
positif des investissements <l'outre-mer dans l'exploita
tion, au sens technique le plus large, des ressources na
turelles des pays en voie de développement. L'Australie 
ne se serait jamais développée comme elle l'est sans 
l'assistance des investisseurs étrangers. 

1014. Le paragraphe 4 du dispositif est inacceptable 
pour des raisons juridiques, tandis que le paragraphe 
6 constitue une usurpation des pouvoirs du Conseil de 
sécurité. Si le Comité spécial acceptait une résolution 
libellée en termes aussi sévères et critiquant non seule
ment le Portugal mais d'autres Etats qui ne sont pas 
nommés, il irait probablement à l'encontre de ses objec
tifs. 

1015. Le représentant de l'/ra,i dit que, conformé
ment à la politique définie par son souverain, il considère 
que chacun, et en particulier les gouvernements qui sou
tiennent le régime colonial portugais, devrait faire des 
efforts constants et coordonnés pour abattre cette struc
ture économique et militaire, afin que les peuples inté
ressés puissent être libérés. La situation explosive qui 
résulte de la politique coloniale du Portugal pourrait 
ainsi être conjurée. L'objectif essentiel du projet de réso
lution, dont la délégation iranienne est coauteur, est de 
libérer les peuples sous domination portugaise, précisé
ment par une telle action collective. Il espère profondé
ment qu'en dépit des différences de méthodes, tous les 
membres jugeront possible de voter pour le projet de 
résolution et d'aider ainsi à mettre fin à la domination 
portugaise en Afrique. Le projet de résolution invite 
également les institutions spécialisées à jouer leur rôle 
dans l'effort collectif. Il invite instamment les institutions 
intéressées à tout mettre en œuvre pour aider les mouve
ments de libération. 

1016. Bien que la communauté internationale doive 
faire tout ce qui est en son pouvoir pour unir ses efforts 
afin de renverser la domination portugaise, il convient de 
souligner que les peuples des territoires eux-mêmes doi
vent jouer leur rôle et redoubler leurs efforts. 

1017. Enfin, le représentant de l'Iran réitère l'appui 
complet, inlassable et sans réserve de son pays aux mou
vements de libération dans les territoires sous adminis
tration portugaise. 

1018. Le représentant du V cnc:mela propose d'insé
rer le membre de phrase "susceptible de menacer la paix 
et la sécurité internationales" dans le paragraphe 7 du 
dispositif. 

1019. En ce qui concerne le paragraphe 4, qui reprend 
le paragraphe 3 du dispositif de la résolution 2184 
(XXI) de l'Assemblée générale, sa délégation a déjà 
indiqué les raisons pour lesquelles elle ne pouvait pas 
accepter cette rédaction. Cela vaut également pour les 
paragraphes 6, 8 et 10. Il demande donc que les para
graphes 4, 6, 8, 10 soient mis aux voix séparément. 

1020. La délégation du Venezuela formule également 
des réserves sur le paragraphe 7, car elle estime, que 
conformément à l' Article 39 de la Charte, seul le Con-
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seil de sécurité est compétent pour décider quels sont 
les actes qui peuvent être qualifiés d"'actes d'agression". 
· · 1021. Le représentant de la Pologne dit que le projet 
de résolution, et tout particulièrement le paragraphe 6 
du dispositif, est conforme aux vues de la délégation 
polonaise. En ce qui concerne le paragraphe 12 du dispo
sitif, elle estime que le Comité spécial peut grandement 
faciliter la tâche du Secrétaire général pour ce qui est de 
faire connaître l'action des Nations Unies dans la ques
tion des territoires sous domination portugaise. Le repré
sentant de la Pologne suggère que les mots " ... en con
sultation avec le Comité spécial," soient ajoutés après 
les mots "Secrétaire général", au début du paragraphe. 

1022. Le représentant de la Tunisie fait savoir que les 
auteurs du projet de résolution acceptent l'amendement 
proposé par le représentant de la Pologne. 

1023. A sa 541e séance, le Comité spécial a voté sur 
le projet de résolution (A/AC.109/L.413) tel qu'il 
avait été revisé oralement. 

a) Le paragraphe 4 du dispositif a été adopté, par 16 
voix contre 3, avec 2 abstentions à la suite d'un vote 
par appel nominal ; les voix se sont réparties comme suit: 

Ont ·voté pour: Afghanistan, Bulgarie, Côte d'Ivoire, 
Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Madagascar, Mali, Pologne, 
République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Syrie, 
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Yougoslavie. 

Ont voté contre: Australie, Etats-Unis d'Amérique, 
Italie. 

Se sont abstenus: Finlande, Venezuela. 
b) Le paragraphe 6 du dispositif a été adopté par 16 

voix contre 2, avec 3 abstentions, à la suite d'un vote par 
appel nominal ; les voix se sont réparties comme suit: 

Ont voté pour: Afghanistan, Bulgarie, Côte d'Ivoire, 
Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Madagascar, Mali, Pologne, 
République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Syrie, 
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Yougoslavie. 

Ont voté contre: Etats-Unis d'Amérique, Italie. 
Sc sont a.bstciius: Australie, Finlande, Venezuela. 
c) Le paragraphe 8 du dispositif a été adopté par 16 

voix contre 4, avec une abstention, à la suite d'un vote 
par appel nominal ; les voix se sont réparties comme 
suit: 

011t ·voté pour: Afghanistan, Bulgarie, Côte d'Ivoire, 
Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Madagascar, Mali, Pologne, 
République-Unie <le Tanzanie, Sierra Leone, Syrie, 
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Yougoslavie. 

Ont voté contre: Australie. Etats-Unis d'Amérique, 
Finlande, Italie. 

S'est abstcntt: Venezuela. 
d) Le paragraphe 10 du dispositif a été adopté par 16 

voix contre 3, avec 2 abstentions, à la suite d'un vote par 
appel nominal ; les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour: Afghanistan, Bulgarie, Côte d'Ivoire, 
Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Madagascar, Mali, Pologne, 
République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Syrie, 
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Yougoslavie. 

Ont voté contre: Australie, Etats-Unis d'Amérique, 
Italie. 

Sc sont abstenus: Finlande, Venezuela. 
L'ensemble du projet de résolution (A/ AC.109/ 

L.413), tel qu'il avait été oralement revisé, a été adopté 
par 17 voix contre 2, avec 2 abstentions, à la suite d'un 

vo~e par appel nominal ; les voix se sont réparties comme 
suit: 

Ont voté pour: Afghanistan, Bulgarie, Côte d'Ivoire, 
Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Madagascar, Mali, Pologne, 
République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Syrie, 
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Venezuela, Yougoslavie. 

Ont voté contre: Australie, Etats-Unis d'Amérique. 
Se sont abstenus: Finlande, Italie. 
1024. Le texte de la résolution sur la question des 

territoires sous administration portugaise -( A/ AC.109 / 
251) que le Comité spécial a adopté à sa 54te séance, le 
20 juin 1967, est ainsi conçu: 

"Le Comité spécial chargé d' étudwr la situation en 
ce qiti concenie l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, 

"Ayant examiné la question des territoires sous 
domination portugaise, 

"Ayant entendu les déclarations des pétitionnaires, 
"Rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 

générale, en date du 14 décembre 1960, contenant la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux, 

"Rappelant en outre toutes les résolutions pertinen
tes adoptées par l'Assemblée générale, par le Conseil 
de sécurité et par le Comité spécial chargé d'étudier 
la situation en ce qui concerne l'application de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, en ce qui concerne les territoi
res sous domination portugaise, 

"Profondément troublé par l'attitude négative et le 
refus obstiné du Portugal d'appliquer les résolutions 
pertinentes des Nations Unies, 

"Profondément préoccupé par la situation critique 
et explosive qui menace la paix et la sécurité inter
nationales du fait de la continuation de la répression 
contre les populations africaines des territoires sous 
domination portugaise, 

"Notant de nouveau a.vcc une profonde inquiétude 
que les activités des intérêts économiques et financiers 
étrangers dans ces territoires se poursuivent avec la 
même intensité et continuent à faire obstacle aux aspi
rations légitimes des peuples africains, 

"Notant en outre avec une profonde inquiétude que 
le Portugal continue d'utiliser l'assistance et les armes 
qu'il reçoit de ses alliés militaires contre la population 
de ces territoires, 

"Notant avec satisfaction les progrès accomplis par 
les mouvements de libération en vue d'atteindre leur 
indépendance nationale et leur liberté tant par la lutte 
que par la mise en œuvre d'un programme de recons
truction, 

"l. Réaffirme de nouveatt le droit inaliénable des 
peuples des territoires sous domination portugaise à la 
liberté et à l'indépendance conformément à la résolu
tion 1514 (XV) de l'Assemblée générale, ainsi que la 
légitimité de leur lutte pour jouir de ce droit; 

"2. Condamne énergiquement l'attitude négative du 
Portugal et son refus obstiné d'appliquer les disposi
tions des résolutions pertinentes adoptées par l' Assem
blée générale, par le Conseil de sécurité et par le 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux; 
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"3. Condamne en outre les activités des intérêts 
financiers opérant dans les territoires sous domination 
portugaise qui exploitent les ressources humaines et 
matérielles de ces territoires et font obstacle au progrès 
de leur peuple vers la liberté et l'indépendance; 

"4. Condamne comme crime contre l'humanité la 
politique du Gouvernement portugais qui viole les 
droits économiques et politiques de la population au
tochtone en procédant à l'installation d'immigrants 
étrangers dans les territoires et en envoyant des tra
vailleurs africains en Afrique du Sud; 

"5. Demande instamment au Portugal d'appliquer 
sans délai le principe de l'autodétermination aux peu
ples des territoires qu'il domine, conformément à la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et aux 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et de 
l'Assemblée générale, et l'invite en particulier à pren
dre les mesures suivantes: 

"a) Reconnaître immédiatement le droit des peu
ples qu'il administre à l'autodétermination et à l'in
dépendance; 

"b) Cesser immédiatement tout acte de répression 
et retirer toutes les forces militaires et autres qu'il 
emploie à cette fin ; 

"c) Promulguer une amnistie politique incondi
tionnelle et créer les conditions permettant le transfert 
des pouvoirs à des institutions librement élues et re
présentatives des populations, conformément à la réso
lution 1514 (XV) del' Assemblée générale; 

"6. Demande de nouveau à tous les Etats, et en 
particulier aux alliés militaires du Portugal dans le 
cadre de l'Organisation du traité <le l'Atlantique nord 
(OTAN) de prendre les mesures suivantes: 

"a) Cesser dès maintenant de fournir au Gouver
nement portugais l'assistance grâce à laquelle il peut 
poursuivre la répression contre les peuples africains 
des territoires qu'il domine; 

"b) Prendre toutes les mesures voulues pour em
pêcher toute vente 011 fourniture au Gouvernement 
portugais d'armes et d'équipement militaire; 

"c) Cesser la vente ou l'envoi au Gouvernement 
portugais d'équipement et de matériaux destinés à la 
fabrication ou à l'entretien d'armes et de munitions; 

"d) Prendre les mesures nécessaires pour mettre 
fin aux activités visées au paragraphe 3 ci-dessus; 

"7. Appelle d'11rgrncc l'attention clu Conseil de 
sécurité sur la détérioration continue de la situation 
dans les territoires sous domination portugaise ainsi 
que sur les conséquences des actes d'agression com
mis par le Portugal contre les Etats africains indépen
dants qui confinent à ces colonies; 

"8. Rccom111andr que le Conseil de sécurité prenne 
d'urgence les mesures nécessaires pour rendre obliga
toires les dispositions de ses résolutions concernant 
cette question, en particulier sa résolution 218 ( 1965) 
du 23 no\·embre 1965, et celles de la résolution 2184 
(XXI) de l'Assemblée générale, en date du 12 décem
bre 1966; 

"9. Fait appel encore une fois à tou~ l~s Etats 
pour qu'ils accordet~t au,x. peuples des ternt?i~es so~s 
domination portugaise 1 aide morale et. m~ten.~lle ne
cessaire au rétahlissement de leurs droits mahenables 
et empêchent leurs ressortis~ant? de coopér~r avec les 
aut~rités portugaises en particul~er. en ce qm concerne 
les mvestissements dans les terntotres; 

"10. Fait apprl une fois de plus à toutes les _insti
tutions spécialisées, en particulier à la Banque mter-

nationale pour la reconstruction et le développement 
(BIRD) et au Fonds monétaire international (FMI) 
pour qu'elles s'abstiennent d'accorder au Portugal une 
aide financière, économique ou technique tant que le 
Gouvernement portugais n'aura pas appliqué la réso
lution 1514 (XV) del' Assemblée générale; 

"Il. Remercie le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés, les institutions spécialisées 
intéressées et autres organisations internationales de 
secours, <le l'aide qu'ils ont prêtée jusqu'ici et les prie 
d'accroître, en coopération avec l'Organisation de l'u
nité africaine (OUA) et, par son intermédiaire, avec 
les mouvements de libération nationale, leur assistance 
aux réfugiés des territoires sous domination portu
gaise et à ceux qui ont souffert et souffrent encore des 
opérations militaires; 

"12. Prie le Secrétaire général, en consultation 
avec le Comité spécial, de favoriser, par l'intermé
diaire des divers organes et institutions des Nations 
Unies, la diffusion générale et suivie des travaux des 
Nations Unies concernant cette question, afin que 
l'opinion mondiale puisse être suffisamment informée 
de la situation dans les territoires sous domination 
portugaise et <le la lutte constante menée pour leur 
libération par les peuples de ces territoires; 

"13. Demande au Secrétaire général d'entrer en 
consultation avec les institutions spécialisées visées au 
paragraphe 10 de la présente résolution et de faire 
rapport à ce sujet au Comité spécial; 

"14. Décide de maintenir la question des territoires 
administrés par le Portugal à son ordre du jour." 
1025. Le texte de cette résolution a été transmis au 

Président du Conseil de sécurité le 20 juin 1967 146• 

ANNEXE• 

Territoires administr{-s par le Portugal 

Question de!! réfugié!! 
Nole du Secrétariat 

J.- ])(;c1sl0:SS l'RISES !'AR LE COMITÉ Sl'tCIAL 

ET PAR L0 1\8SEMDLÉE Gfa,É.RALE 

1. Pendant sa visite en Afrique, le Comité spécial a adopté, 
le 22 juin 1966, une résolution clans laquelle il a, entre autres 
dispositions, prié "le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés, les institutions spécialisées et autres organisations 
internationales de secours d'accroitre, en coopération avec les 
mouvements de lihération nationale de tous les territoires sous 
domination rnloniale, leur assistance aux réfugiés de ces terri
toires"· 

2. :\ sa vingt et unième session, l'Assemblée générale, après 
avoir examiné le rapport du Comité spécial sur la question des 
territoires administré~ par le Portugal, a adopté la résolution 
2184 (XXI) <lu 12 décembre 1966, dans laquelle elle a remercié 
le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, les 
institutions spécialisées intéressées et autres organisations inter• 
nationales de secours de l'aide qu'ils ont prêtée jusqu'ici et les 
a priés d'accroitre, "en coopération avec l'Organisation de l'unité 
africaine, leur assistance aux réfugiés des territoires sou, 
domination portugaise et à ceux qui ont souffert et souffrent 
encore des opérations militaires". 

3. Les renseignements ci-après sur l'assistance fournie par le 
HCR aux réfugiés d'Angola, de Mozambique, de Guinée dite 
Guinée portugaise, sont tirés du rapport que le Haut Commis
saire a présenté à l'Assemblée générale à sa vingt et unième 
session, du programme du HCR pour 1967 (A/ AC.96/342) et du 
rapport du HCR sur les activités en cours en 1966 (A/AC.96/ 

HO Docm11c11ts officids d" Conseil de ûcurité, t•fogt-deuxiime 
année, Supplément d'avril, mai et jui,i 1967, document 5/8023. 

* Publiée antérieurement sous la cote A/ AC.109/L.417. 
" A/6300/Rev.1, chap. II, par. 619. 
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364). Des renseignements sur l'assistance fournie par le HCR 
aux réfugiés de Macao figurent dans le document relatif à ce 
territoire (voir la section 7 du présent chapitre). 

Il.- SITUATION DES RÉFUGIÉS ET MESURES PRISES 

4. En 1966, des réfugiés d'Angola, de Mozambique et de Gui
née dite Guinée portugaise, ont continué d'arriver dans les pays 

voisins, et à la fin de l'année le nombre des réfugiés assistés par 
le HCR avait encore augmenté de 100 000, passant de 284 700 
en 1965 à 385 600. Les arrivées les plus nombreuses étaient celles 
de réfugiés angolais dans la République démocratique du Con
go, et de réfugiés d'Angola et de Mozambique en Zambie. Le 
tableau ci-après montre la répartition des réfugiés dans les 
quatre principaux pays d'asile. 

Nombre de réfugiés des territoires administrés par le Portugal bénéficia11t 
de la protection on de l'assistance d11 Haut Commissaire 

Territoire 
d'origine Pays d'asile 

31 décembre 1966 

31 décembre 1965 Nombre de 
Nombre de réfugiés réfugiés 

Nombre de 
réfugiés 

ayant reçu 
des rations 

Angola Congo (République démocratique du) 220 oooa 300000 Il 10000 
3700 Zambie .. ......... ....... ........ 3800 

Guinée, dite Guinée 
portugaise 

Mozambique 
Sénégal .. . ... . ... ... ............. 50000 61000 21000 

16000 
1300 

République-Unie de Tanzanie ...... 14 700 19000 
Zambie .. . ................ . . ..... 1800 

TOTAL 284700 385 600 52 000 

SOURCE. - Rapport sur les activités du HCR en 1966 (A/AC.96/364) . 
11 D'après le HCR, il y avait 270 000 réfugiés angolais au Jer janvier 1966 et 30 000 autres 

réfugiés sont arrivés dans le courant de l'année. D'après les renseignements publiés dans le 
document A/AC.109/193, le gouvernement hôte estime à 600000 le nombre total de réfugiés 
angolais. 

5. Selon Je programme proposé par le Haut Commissaire pour 
1967, les allocations globales se sont élevées à 4 600 000 dollars 
des Etats-Unis, contre 3 500 000 dollars pour 1966. Les alloca
tions proposées par le Haut Commissaire b pour les réfugiés 
d'Angola, du Mozambique, de Guinée dite Guinée portugaise, et 
du Cap-Vert s'élèvent à 683 500 dollars contre 502 550 dollars en 
1966, soit une augmentation de plus de 35 p. 100. Les différentes 
allocations proposées sont indiquées dans Je tableau ci-après. On 
trouvera dans la suite du document des détails sur les program
mes d'installation dans les pays hôtes. 

1967 -Allocatio11s dtt HCR pottr les réfugiés des 
territoires ad111i11istrés par le Port11gal 

R~/11(Jils v,11ant de 

Angola 

Guinée, dite Guinée 
pcrtugaise 

Mozambique 

Angola et Mozam
bique 

(Dollars des Etats-Unis) 

A 1/ocatioH du Haut 
Pays d'asile Conunissair, pour 1967 

Congo (République démo-
cratique du) ........ . 

Sénégal 

République-Unie de Tan
zanie 

Zambie 

TOTAL 

sooooa 
140000 

172900b 
310600 

673 500 

SouRCE. - Programme du HCR pour 1967 (A/AC.96/342). 
a Cette allocation comprend également des fonds pour l'instal

lation permanente de réfugiés autres que les réfugiés d'Angola. 
b 127 300 dollars pour Lundo et 45 600 dollars pour Rutamba 

(voir par. 14 ci-après). 

A._ Réfugiés angolais dans la Rép11bliq11e dé111ocraliq11e 
d1, Congo 

6. En 1966, environ 30 000 nouveaux réfugiés angolais sont 
arrivés dans la République démocratique du Congo, principale
ment au Katanga près de Dilolo, et dans la région du Bas
Congo où la plupart d'entre eux sont passés par le centre 

b Présentées à la seizième session du Comité exécutif du 
Programme du Haut Commissaire, qui s'est tenue en octobre 
1966. 

de réception de Songololo et à Kibentele à l'est. Vers la fin de 
l'année, les arrivées s'étaient considérablement ralenties. Deux 
organisations bénévoles ont fourni des secours d'urgence, sous 
forme de vivres et de vêtements, aux réfugiés nouvellement 
arrivés; il n'y a pas eu de contribution du HCR. 

7. Selon les rapports du HCR, l'installation des réfugiés an
golais dans la République démocratique du Congo s'est poursui
vie sur les mêmes bases que les années précédentes, essentielle
ment avec l'aide d'organisations bénévoles (y compris l' Aide 
mutuelle protestante, Caritas Congo, le Conseil danois pour les 
réfugiés et la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge). Cette 
aide, jointe à des conditions locales favorables, a permis à la 
majorité des réfugiés d'atteindre un niveau de subsistance mi
nimum un an environ après avoir quitté le centre de réception. 

8. L'aide fournie par le HCR aux réfugiés angolais dans la 
République démocratique du Congo continue à avoir un carac
tère marginal. En 1966, le Centre de formation agricole et pro
fessionnelle de Kimpese, créé par l' Agence de secours protes
tante du Congo, a été achevé. Le HCR a versé une contribution 
de 20 000 dollars pour ce projet, à laquelle est venu s'ajou
ter un don de 13 565 dollars du Gouvernement suédois. En juil
let 1966, le Haut Commissaire a versé une contribution de 33 000 
dollars pour des projets destinés à former ou à installer sur 
des parcelles de terre des réfugiés angolais qui se trouvent actuel
lement à Kinshasa, à Matadi et dans d'autres villes. 

9. Une allocation de 50 000 dollars est destinée à appuyer les 
mesures prises par le Gouvernement congolais, !'OIT et les or
ganisations bénévoles et l'on espère intaller de façon permanente 
les réfugiés d'Angola et d'autres territoires qui ont encore be
soin d'aide. 

B. - Réf11giés de M oza111biq11e da11s la République-Unit 
de Tanzanie 

10. Le HCR indique qu'au l•r janvier 1966 il y avait environ 
12 000 réfugiés de Mozambique en République-Unie de Tanzanie. 
En 1966, de nouveaux réfugiés, au nombre de 7 000 environ sont 
arrivés de ce territoire, principalement dans les régions de Mbam
ba Bay et Muhukuru au sud-ouest de la Tanzanie. Le Gouverne
ment tanzanien a donc décidé de créer deux nouvelles colonies 
rurales, l'une pour 6 000 réfugiés environ à Muhukuru, l'autre à 
Lundo, à 12 miles environ au Nord de Mbamba Bay. En outre 
la colonie de Rutamba a été modifiée et 6 000 réfugiés seule~ 
ment y vivent actuellement, au lieu des 10 000 prévus à l'origine. 
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11. Colonie de M11l111lmru.-En 1966, le Haut Commissaire 
a alloué un crédit de 25 000 dollars, prélevé sur le Fonds de 
secours d'urgence, pour Ies réfugiés du Mozambique à Muhuku
rll, et un crédit de 10 729 dollars pour les réfugiés se trouvant 
à Lundo, qui permettra de leur verser des secours provisoires 
avant de les installer sur des parcelles de terre. Le Programme 
alimentaire mondial a fourni des vivres, la Lutheran World Fe
deration et le Tanganyika Christian Refugee Service ont fourni 
des outils, des semences et des véhicules et ont aidé à construire 
des bâtiments, et l'OXFAM a versé 4 200 dollars. A la fin de 1966, 
2 500 réfugiés environ s'étaient installés dans la nouvelle colo
nie et d'autres arrivaient des régions avoisinantes. 

12. Colo11ie de Lmufo. - Le gouvernement a établi un pro
gramme de trois ans pour l'installation d'environ 4 000 réfugiés 
du Mozambique à Lundo. En 1966, le Haut Commissaire a ap
prouvé une allocation de 70 000 dollars pour ce projet, dont 
25 000 ont été versés en octobre pour lancer le programme. A 
la fin de 1966, le gouvernement avait fait mesurer et jalonner 
la plupart des terres destinées aux réfugiés, qui recevront 3 à 5 
acres par famille composée de cinq personnes et pourront ainsi 
subvenir ultérieurement à leurs propres besoins. 

13. Pour 1967, le Haut Commissaire pour les réfugiés a alloué 
127 300 dollars pour cette colonie. Il s'agit d'une partie du pro
gramme de trois ans qui est financé comme suit: 

(Dollars des Etats-U11is; rlri!Jru ronds) 
1966 1968 

So11rc~ l11ill.-déc. 1967 lanv.-j11in Total 

Gouvernement tanzanien 1800 3 800 2000 7 600 

Programme alimentaire 
mondial ....... ..... 10000 87 500 77 500 175 000 

Lutheran World Fede-
ration (en espèces) 16250 20 000 8 750 45 000 

Tanganyika Christian 
Refugee Service (en 
nature) . . . ' .... '.'. 3 750 5 000 1250 10 000 

Autres sources ... ' ... 9000 22 000 7000 38000 

HCR ................ 70000 127 300 27 800 225100 
---

110800 265 600 124300 500 700 

14. Colo11ic di: R11tamba. -Comme le nombre des réfugiés à 
Rutamba est moins élevé qu'on ne le pensait à l'origine, l'alloca
tion clu Haut Commissaire pour 1966 a été ramenée de 192 550 
dollars :i 125 060 dollars. Cette somme a été intégralement ver
sée. Environ 1 800 acres, sur les 2 000 initialement prévues, ont 
été défrichée~ et des parcelles ont été attribuées. On pensait 
qu'après la récolte d'avril 1967 il serait possible de réduire les 
rations alimentaires fournies par le Programme alimentaire mon
dial. Le Haut Commissaire pour les réfugiés a alloué en 1967 
un crédit de 45 600 dollars pour ce projet, ce qui porte l'alloca
tion totale du HCR pour les réfugiés d'Angola et du Mozam• 
bique à 172 900 dollars. Le financement de la colonie de Rutam• 
ba en 1967 est indiqué ci-après: 

Dollars 
Sor&rcr des Etats-U11is 

Gouvernement tanzanien ..... . . . . . ............. . 11810 

Programme alimentaire mondial (en nature). . . . . . 100 500 

Tanganyika Christian Refugee Service: 

En esprces 

En nature 

HCR 

43 760 

15 000 

45600 

TOTAL 216 670 

C.- Réf11[1iés d'.·ln_qofa ,·t du .\fo::0111biq11c m Zambie 

15. Le Haut Commissaire pour les réfugiés indique qu'au 1er 
janvier 1966, le nombre <les réfugiés en Zambie était estimé à 
5 700, dont 5 000 ,·cnant du Mozambique et 100 d'Angola. En 
1966, 5 585 nouveaux réfugiés sont arri\·és et 5 000 environ ont 
été volontairement rapatriés. Les arrivées les plus nombreuses 
pro\'enaient d'Angola et à la fin de l'année, ~ur 6 285 réfugiés 

se trouvant en Zambie, 3 800 venaient d'Angola et 1 800 du 
Mozambique. Le Gouvernement zambien envisage d'installer les 
réfugiés du Mozambique à Nyimba et ceux d'Angola à Lwa
tembo. 

16. Colonie de Nyimba. - Selon Je plan initial, on devait ins
taller 2 000 réfugiés environ du Mozambique à Nyimba et le 
HCR a approuvé à cet effet un crédit de 114 200 dollars prélevé 
sur le programme pour 1966. Compte tenu du fait qu'on espérait 
que les réfugiés seraient en mesure de subvenir à leurs propres 
besoins vers le milieu de 1967, une nouvelle contribution de 
16 550 dollars devait être versée pour 1967. Cependant, à la suite 
du rapatriement volontaire d'un certain nombre de réfugiés et de 
l'arrivée de nouveaux réfugiés, le rythme d'installation s'est ra
lenti et les allocations initiales ont été modifiées pour permettre 
de continuer l'assistance jusqu'au milieu de 1968, où l'on espère 
que les réfugiés seront installés et en mesure d'assurer leur sub
sistance. Le HCR versera une contribution totale de 160 080 
dollars se répartissant comme suit: 92 080 dollars pour 1966, 
49100 dollars pour 1967 et 18 900 dollars pour la période allant 
du ter janvier au 30 juin 1968. Le Gouvernement zambien appor
tera une contribution totale de 95 503 dollars et le Programme 
alimentaire mondial, un montant total de 186 067 dollars. 

17. Colonie de réfugiés angolais de Lwatembo. - Des réfu
giés d'Angola ont commencé à arriver dans le district de Valo
vale en Zambie en mai et juin 1966; à la fin du mois de juin, 
leur nombre dépassait 2 000. Un plan d'urgence a été établi par 
le Gouvernement zambien pour Ia période allant du ter juin au 
31 décembre 1966, les dépenses s'élevant à 115 600 dollars, dont 
28 000 dollars ont été payés par le HCR par prélèvement sur 
le Fonds de secours d'urgence. 

18. Comme les réfugiés ne désirent pas retourner en Angola, 
le Gouvernement zambien envisage de les installer à Lwatembo. 
Le projet d'installation devrait être achevé vers le milieu de 
1968; on doit défricher des terres, développer l'agriculture, 
fournir des services médicaux et d'enseignement, créer des vil
lages et répondre aux besoins fondamentaux des réfugiés, no
tamment en ce qui concerne les vêtements et l'alimentation . 

19. La contribution du HCR pour 1967 s'élève à 251 500 
dollars. L'ensemble du projet doit être financé comme suit: 

1968 
l•r janvi~r-

1967 JO {"i,, Total 
(do/lors (do Jars (dollars dtJ 

So11ru drs Etats-Unis) d cr Etats-Unis) EtatJ,UniJ) 

Gouvernement zambien 34680 4645 39325 

Programme alimentaire mon-
dia! .. ' ............ . 81310 40655 121965 

Croix-Rouge zambienne . .. ' 14 560 11760 26320 

HCR/autres sources . . . . . . '' 251500 28 500 280000 

D. - Réfugiés dr Gttiuéc, dite G11i11ér. portugaise, a11 Sénégal 

20. De nouveaux réfugiés ont continué à arriver en 1966; 
leur nombre s'élevait approximativement à 56 700 en juin et à 
61 500 en décembre, contre 50 000 à la fin de 1965. Vingt mille 
des réfugiés arrivés entre 1962 et la fin de 1965 avaient été in~
tallés dans le cadre des programmes pour 1964 et 1965; le pro· 
gramme pour 1966 devait permettre d'en assister encore 20 000 
et le programme pour 1967 d'installer les 20 000 réfugiés arri• 
vés récemment. 

21. Le programme actuel du Gouvernement sénégalais pour 
l'installation des réfugiés dans la province de Casamance prévoit 
l'octroi de secours d'urgence aux nouveaux arrivés, le transfert 
de certains groupes qui 5e trouvent encore dans la zone fron· 
tière et l'adoption de nouvelles mesures pour intégrer tous les 
réfugiés, y compris les premiers arrivés. Pour contribuer à ce 
programme, le HCR propose <l'allouer 123 650 dollars qui seront 
utilisés comme suit: distribution de vivres, 32 000 dollars; scr· 
vices de santé, 14 000 dollars; enseignement, 40 000 dollars; 
tran5fert de réfugiés, 5 000 dollars; outils, semences et engrais, 
8 000 dollars; püîts et ponts, 21 650 dollars; moyens de trans• 
port et développement communautaire, 3 000 dollars. En outre: 
le HCR allouera 10 500 dollars pour les réfugiés se trouvant a 
Dakar, dont le nombre dépasse 1 200, et versera 5 850 dollars 
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pour la création d'un fonds destiné à faire face aux dépenses 
imprévues. 

22. La valeur <les projets actuels du HCR destinés à aider en 
1963-1966 les réfugiés se trouvant au Sénégal est de 2125 571 
dollars dont 425 571 dollars proviennent du HCR et 1 700 000 
dollars viennent de contributions d'appui. La contribution du 
HCR ne représenterait qu'une fraction du coût total du pro
gramme de colonisation rurale. Le Gouvernement sénégalais, 

la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge, le Gouvernement des 
Etats-Unis, les services de secours catholiques et la population 
locale ont également fourni des contributions en espèces ou 
des services. On estime à 2143 000 dollars la valeur de la terre 
fournie par le Gouvernement sénégalais, à raison de S acres 
par famille de six personnes. Les vivres donnés par le Gouver
nement des Etats-Unis sont estimés à 245 000 dollars et la con
tribution de la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge est éva
luée à 55 500 dollars. 

CHAPITRE VI * 
ADEN 

A. - DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL EN 
1966 ET PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE À SA VINGT 

ET UNIÈME SESSION 

1. Le Comité spécial a examiné la question d' Aden 
lors des séances qu'il a tenues en 1966. Le 22 mars 
1966, il a adopté, au vu de certaines pétitions émanant 
d'Aden, une résolution aux termes de laquelle il déplo
rait les arrestations massives effectuées par la Puissance 
administrante parmi la population d' Aden et adressait 
un appel afin qu'elle mette fin à toutes les actions répres
sives à l'égard du peuple du territoire. Le Sous-Comité 
d' Aden a présenté le 18 mai 1966 un rapport au Comité 
spécial (A/6300/Rev.l 1, chap. VI, annexe II) qui l'a 
approuvé et a fait siennes les recommandations qui y 
figuraient. 

2. Le 15 juin, le Comité spécial a adopté sur laques
tion d' Aden une résolution aux termes de laquelle il 
déplorait que la Puissance administrante ait établi un 
régime non représentatif dans le territoire afin de lui 
accorder une indépendance qui serait contraire aux réso
lutions 1514 (XV) <lu 14 décembre 1960 et 1949 
(XVIII) du 11 décembre 1963 de l'Assemblée générale, 
réaffirmait que les responsabilités qui incombent à la 
Puissance administrante ne peuvent être tournées d'au
cune façon par un tel régime et déplorait tout arrange
ment de défense que le Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord pourrait con
clure avec ce régime. Il faisait appel à tous les Etats 
pour qu'ils ne reconnaissent pas une indépendance qui ne 
repose pas sur les vœux librement exprimés au moyen 
d'élections au suffrage universel et priait la Puissance 
administr:mte de déclarer sans équivoque qu'elle accepte 
les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et 
qu'elle est prête à coopérer avec les Nations Unies à leur 
application sans délai. Réaffirmant des conclusions et 
des recommandations antérieures, il a de nouveau appelé 
l'attention du Conseil de sécurité sur la situation dange
reuse qui existe dans la région. Il priait le Secrétaire 
général, en consultation avec le Comité spécial et la 
Puissance administrante, de nommer immédiatement à 
Aden une mission spéciale chargée de recommander les 
mesures pratiques nécessaires à la pleine application 
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, et 
notamment de décider dans quelle mesure les Nations 
Unies participeront à la préparation et à la surveillance 
des élections. 

3. A sa vingt et unième session, l'Assemblée générale 
a examiné Je rapport du Comité spécial sur les travaux 
réalisés en 1966 (ibid., chap. VI) et a entendu des péti
tionnaires d' Aden. Le 12 décembre, elle a adopté la réso
lution 2183 (XXI). 

* Publié antérieurement sous la cote A/6700/ Add.4. 
1 Documents officiels_ 1c l'Asse!nblée géné;ale, vingt _et «nième_ 

msio11, Amie:res, additif au pomt 23 de 1 ordre du Jour. 

[Pour le texte de la résolution, voir Documents offi
ciels de l'Assemblée générale, vingt et unième session, 
Supplément n° 16.] 

4. Le 23 février 1967, conformément à la résolution 
ci-dessus, le Secrétaire général a nommé les membres de 
la Mission spéciale des Nations Unies pour Aden, qui se 
composait de M. Manuel Perez Guerrero (Venezuela), 
président; de M. Abdussattar Shalizi (Afghanistan) et 
de M. Moussa Leo Keita (Mali). 

5. Aux termes de cette résolution, la Mission spé
ciale pour Aden est priée de présenter le plus rapide
ment possible un rapport au Secrétaire général qui le 
transmettra au Comité spécial. 

B. -RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE 2 

Evolution politique et constitutionnelle 

Constitution 

6. Des élections législatives ont eu lieu pour la pre
mière fois dans la Colonie d'Aden en 1955; quatre des 
sièges du Conseil législatif réservés jusque-là aux mem
bres nommés ont été attribués à des membres élus. En 
1959, Je Conseil législatif a été réorganisé et comptait 
12 membres élus et 11 membres nommés et membres 
d'office. Le Gouverneur était assisté par un conseil 
exécutif composé de 10 membres. Dans les protectorats 
d' Aden, les affaires de l'Etat et du gouvernement étaient 
conduites par les chefs traditionnels, avec l'avis de con
seillers résidents britanniques et de fonctionnaires politi
ques responsables auprès du Gouverneur à Aden. 

7. En février 1959, six Etats du Protectorat occi
dental ont formé la Fédération des émirats arabes du 
Sud, avec laquelle le Royaume-Uni a signé un nouveau 
traité d'amitié et de protection. La Fédération avait un 
organe législatif, le Conseil fédéral, et un organe exécu
tif composé des ministres, le Conseil suprême. En 1962, 
la Fédération a pris le nom de Fédération de l'Arabie 
du Sud; à la fin de l'année, cinq nouveaux Etats étaient 
entrés dans la Fédération. 

8. Une nouvelle constitution pour l'Etat d'Aden est 
entrée en vigueur le 18 janvier 1963. A cette date, Aden 
( excepté l'île Perim et les îles Kuria Muria) est entré 
dans la Fédération, qui comptait ainsi 12 Etats. La 
Constitution d' Aden prévoyait un Conseil législatif com
posé d'un Speaker, de 16 membres élus, de 6 membres 
nommés et de l'Attorney-GencraJ; le Conseil exécutif a 
été remplacé par un Conseil des ministres et le Gouver
neur a pris désormais le titre de Haut Commissaire. 

2 Les renseignements donnés dans la présente section pro
viennent d'anciens rapports publiés et de renseignements pour 
l'année 1965 communiqués le 6 juillet 1966 au Secrétaire général 
par le Royaume-Uni conformément à !'Article 73, e, de la 
Charte. 
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9. Depuis 1963, cinq nouveaux Etats sont entrés dans 
la Fédération. Aux termes de la nouvelle Constitution 
fédérale, chaque Etat peut désigner ses représentants 
au Conseil fédéral par la méthode de son choix. Chaque 
Etat a six représentants, à l'exception d' Aden qui en a 
24 et de quatre petits cheikhats qui ont respectivement 
trois, deux ou un représentant. Le nombre total des re
présentants est de 103. Le Conseil suprême est composé 
de 12 ministres, élus par les représentants au Conseil 
fédéral parmi les représentants audit Conseil, chaque 
Etat ayant droit à un poste ministériel pour chaque 
groupe de six membres qui le représente au Conseil. Les 
ministres assurent par roulement 1a présidence du Con
seil. 

10. En juin-juillet 1964, une conférence constitution
nelle a eu lieu à Londres; les ministres de la Fédération 
et de l'Etat d'Aden, ainsi que des délégués des Etats 
n'appartenant pas à la Fédération, y assistaient. La 
Conférence a décidé notamment de recommander l'oc
troi de l'indépendance au Territoire en 1968 au plus tard. 
Le 7 décembre 1964, le Conseil suprême fédéral et le 
Conseil des ministres d'Aden ont annoncé qu'ils avaient 
convenu de créer un Etat unitaire et souverain en Arabie 
du Sud. Le 12 août 1965, un traité supplémentaire a été 
signé entre le Royaume-Uni et la Fédération de l'Arabie 
du Sud, aux termes duquel l'obligation de la Fédération 
de se conformer aux avis du Royaume-Uni était limitée 
aux questions concernant les affaires extérieures, la dé
fense et le service public. A Aden, l'autorité du Haut 
Commissaire l'emporte également sur celle de la Fédé
r~tion pour les questions intéressant la sécurité inté
rieure. 

11. Les dernières élections à Aden ont eu lieu en 
octobre 1964, mais elles ont été boycottées par les princi
paux partis politiques. En mars 1965, le leader de l'oppo
sition au Conseil législatif, M. A. Q. Mackawee, a été 
nommé ministre principal et a formé le gouvernement. 
Toutefois, le Gouvernement du Royaume-Uni a sus
pendu ]a Constitution d'Aden le 25 septembre et le gou
vernement de 1\1. l\fockawee a été dissous. Depuis, Aden 
est administré directement par le Cabinet du Haut Com
missaire. 

12. Sur la demande du Gouvernement de la Fédéra
tion, deux experts britanniques se sont rendus dans 
le territoire en 1965 et ont rédigé des propositions con
cernant la constitution d'un Etat indépendant de l'Ara
bie du Sud. Le Royaume-Uni, au nom du Gouvernement 
de la Fédération, a demandé que ces propositions soient 
communiquées à toutes les missions permanentes auprès 
de l'Organisation des Nations Unies. 

Ajo11r11cme11t de la Conférence d'ao,it 1966 

13. On se rappellera qu'en mai 1966 le Gouverne
ment de la Fédération d'Arabie du Sud avait annoncé 
qu'il acceptait les résolutions des Nntions Unies et qu'il 
avait décidé de réunir une conférence à laquelle partici
peraient tous les Etats et les groupements politiques de 
l'Arabie du Sud en vue d'étudier les moyens de mettre 
en œuvre lesdites résolutions (A/6300/Rev.l, chap. VI, 
annexes I, III et IV). Les Etats non membres de la Fé
dération et divers groupements politiques ont été invités 
à prendre part à kt conférence, qui devait s'ouvrir le 
1 ~" août 1966. De même, le Secrétaire général de l'ONU a 
été invité à envoyer un observateur à la conférence. 
Néanmoins, en juin, les sultanats du Qa'iti et du Kathiri 
ont rejeté l'invitation. Dans une lettre au Président du 
Conseil suprême, le sultan du Qa'iti a. précisé que le 
Gouvernement fédéral n'avait pas qualité pour réunir 
une telle conférence, étant donné que d'après la réso-

!ution de l'ONU, l'application des mesures prévues 
mcomberait au Royaume-Uni. Il fallait avant tout ins
taurer un climat favorable en levant l'état d'urgence, 
en libérant les prisonniers politiques et en assurant une 
présence effective de l'ONU. Le 17 juillet, la South 
Arabian League (SAL) a refusé de participer à la Con
férence, en indiquant que le Royaume-Uni n'avait pas 
accepté explicitement les résolutions des Nations Unies. 
Tous les gouvernements, partis et organisations politi
ques de la région devaient entamer des discussions 
politiques afin d'arriver à une position commune en ce 
qui concerne les moyens, procédures et étapes de l'exé
cution des résolutions des Nations Unies. En même 
temps, le Front for the Liberation of Occupied South 
Yemen (FLOSY) a déclaré que la Conférence ne pou
vait guère soutenir les aspirations nationales du peuple 
et que celui-ci lutterait contre tous les projets impéria
listes. Le 19 juillet, le Conseil suprême de la Fédération 
a annoncé que la conférence était ajournée. 

Conseil fédéral 
14. Le 10 août 1966, le Conseil fédéral a ouvert sa 

session avec la participation de 22 représentants d'Aden, 
sur un contingent total de 24. Dix-huit de ces représen
tants venaient d'être nommés par le Haut Commissaire 
pour remplacer ceux qui avaient démissionné en juillet 
1965 pour protester contre l'envoi d'une mission cons
titutionnelle à Aden. Les nouveaux membres étaient 
parait-il, convenus de ne discuter, au sein du Conseil 
fédéral, d'aucune question relative à l'avenir du terri
toire; ces questions ne devaient être abordées que par 
un gouvernement national représentant le peuple 
d'Aden. Ils ont également demandé au Haut Commis
saire de constituer un tel gouvernement et de créer à 
Aden une garde nationale analogue aux gardes qui exis
tent dans d'autres Etats de la Fédération. 

15. Le 19 août 1966, un des nouveaux membres du 
Conseil fédéral, M. Ahmad A. Basendwah, a été 
assassiné à Aden. 

Con-versations officieuses entre les ministres de la Fédé
ration de l'Arabi,• du Sttd et certains dirigeants de 
l'opposition. 
16. Une délégation de 6 ministres de la Fédération 

de l'Arabie du Sud a rencontré en juillet 1966 à Bey
routh les dirigeants de la SAL et deux personnalités po
litiques qui avaient fait partie du FLOSY, à savoir 
M. Ahmad AI-Fadhli et M. Je'bal bin Hussein Al Au
dhali. Entre autres choses, les interlocuteurs ont "expri
mé leur inquiétude devant les tentatives de division qui 
avaient lieu dans certaines parties du Territoire", et af
firmé leur détermination de réaliser l'unité de l'Arabie 
du Sud. Ils ont également déclaré qu'il fallait abandon
ner toutes les accusations portées contre les exilés poli
tiques et que des mesures devaient être prises pour leur 
permettre de retourner à Aden. Immédiatement après 
ces conversations, M. Al-Fadhli et M. Al Audhali sont 
rentrés dans le Territoire. 

17. Une deuxième rencontre a eu lieu à Beyrouth au 
début d'octobre 1966. Aux participants susnommés ,5:
sont joints le naib de Beih:m, Sharif Hussein Al-Hab1h, 
le sultan exilé du Lahej, M. Ali Abdul-Karim, et d'au
tres chefs tribaux en exil ; le sultan du Kathiri a égale
ment participé aux conversations. Les ministres de la 
Fédération ont essayé de convaincre les éléments, ~e 
l'opposition d'accepter la création d'un système presi
dentiel qui remplacerait, avant l'indépendance, l'actuelle 
structure gouvernementale. Aucun accord n'a cepe~dan! 
pu se réaliser sur ces propositions. La SAL a declare 
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qu'elle ne pouvait négocier avec le gouvernement que 
sur la base de deux points : a) il fallait un désir sincère 
de se soumettre à la volonté du peuple et b) toute con
férence devrait avoir pour but l'établissement d'un plan 
détaillé pour réaliser l'unité, l'indépendance et la souve
raineté du Territoire. 

Organisations nationalistes 

18. Le FLOSY a ajourné, en juillet 1966, la créa
tion d'un "Conseil national représentant les combattants 
de la liberté et les populations civiles de toutes les ré
gions du sud de l'Arabie." 

19. Dans le Hadhramaout, un parti politique soute
nant le FLOSY a fait preuve d'activité au cours de l'an• 
née écoulée; il s'agit de l'Arab Socialist Party, dont le 
secrétaire général, M. Said Al-Akbary, a défini les ob
jectifs: liberté, socialisme et union du Sud et du Nord 
de l'Arabie, celle-ci étant un premier pas vers une com
plète unité panarabe. Un nouveau groupe plus large 
s'est, paraît-il, constitué dans le Hadhramaout à la suite 
de réunions qui se sont tenues à Mukalla, dans le sulta
nat du Qa' iti, en janvier 1%7. Il s'agit du Popular De
mocratic Front patronné par l' Arab Socialist Party. 

Fermeture de la frontière yéménite 

20. Le 22 août 1966, le Gouvernement de la Fédé
ration de l'Arabie du Sud a ordonné la fermeture de la 
frontière yéménite et a mis l'embargo sur tous les échan
ges et les voyages entre les deux pays. Plus de 100 Y é
ménites résidant à Aden auraient été expulsés par les 
autorités de la Fédération. Le 29 août 1966, les auto
rités de police de la Fédération ont annoncé qu'un nou
veau groupe de 43 résidents yéménites avait été expulsé 
de divers Etats de la Fédération et que de nouvelles ex
pulsions suivraient. 

21. La frontière a été rouverte et les communications 
normales ont repris le 7 décembre 1966. 

Traitement des prisonniers 

22. La question du traitement des prisonniers d'Aden 
détenus par les autorités militaires britanniques a été 
examinée par le Comité spécial en octobre 1966 et au 
sein de la Quatrième Commission de l'Assemblée géné
rale à sa vingt et unième session. On a attiré l'attention 
sur un rapport émanant de l'Amnesty International, pu
blié le 18 octobre 1966, selon lequel des tortures auraient 
été infligées aux prisonniers. Ce rapport était fondé sur 
des faits réunis par le Dr Salahedin Rastgeldi, médecin 
suédois qui s'est rendu du 28 juillet au 4 août à Aden, 
où il a enquêté sur 300 affaires environ en recueillant les 
témoignages, sous le sceau du serment, d'anciens pri
sonniers ou de parents de détenus. Son rapport a été 
communiqué au Gouvernement du Royaume-Uni par la 
Section suédoise d'Amnesty International. 

23. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré le 8 
novembre 1966, devant la Quatrième Commission, qu'a
vant la publication du rapport d' Amnesty International, 
le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères du Royaume
Uni avait envoyé un représentant spécial dans le terri
toire pour examiner les procédures d'arrestation, d'in
terrogation et de détention et pour donner des avis sur 
les moyens d'améliorer éventuellement ces procédures. 

24. Le représentant du Secrétaire d'Etat, M. Roderic 
Bowen, s'est rendu à Aden du 27 octobre au 8 novem
bre 1966. Son rapport figure dans un Livre blanc publié 
par le Gouvernement britannique le 19 décembre. Dans 
un discours prononcé à la Chambre le 19 décembre, le 
Ministre des affaires étrangères, 1\L George Brown, a 
prononcé la déclaration suivante : 

"Plusieurs recommandations de M. Bowen ont trait 
à la procédure qu'il convient d'adopter, à l'avenir, en 
ce qui concerne les plaintes des prisonniers et ces re
commandations ont généralement été acceptées. M. 
Bowen n'a pas enquêté sur certaines affirmations 
selon lesquelles les prisonniers auraient été l'objet de 
traitements cruels, mais il a critiqué la façon dont 
l'Administration d'Aden a examiné quelques-unes de 
ces allégations. Je tiens à souligner ici que ces criti
ques se rapportent à une courte période dans Je passé 
et qu'elles concernent surtout les agissements de trois 
agents de l'Interrogation Centre et le contrôle exercé 
sur ces agissements. Les enquêtes sur ces allégations 
seront maintenant menées à leur terme. Pendant ces 
enquêtes, j'estime que rien ne doit être dit en public 
qui puisse porter atteinte à la situation de toute per
sonne impliquée, avant qu'elle n'ait eu l'occasion de 
donner aux autorités compétentes sa propre version 
des faits." 

Evolution de la situation dans l'Hadhramaout 

25. Selon des dépêches de presse émanant de l'Ha
dhramaout, une manifestation d'étudiants a eu lieu à 
Saiyun, capitale du sultanat du Kathiri, le 10 septembre 
1966, au cours de la visite du Haut Commissaire. Des 
coups de feu ont été tirés, faisant quelques blessés; un 
membre de la SAL a été arrêté par la suite et accusé 
d'avoir commis cet acte. Le 12 septembre, à Mukalla, 
dans le sultanat du Qa'iti, une grenade a explosé parmi 
les étudiants qui man if estaient contre l'incident de Sai
yun, et a causé de nombreuses victimes dont un tué. A 
la suite de ces événements, un couvre-feu a été imposé 
à Mukalla et les communications entre Aden et l'Ha
dhramaout ont été interrompues. Des perquisitions ont 
été effectuées par les autorités à Mukalla et dans d'autres 
vi!Ies, et des armes et des munitions auraient été saisies; 
de nombreux membres de la SAL ont été arrêtés et 
toutes les publications interdites. Le sultanat a été placé 
sous le contrôle d'un comité militaire nommé par le Mi
nistre d'Etat du Qa'iti, M. Ahmed Al-Attass. La sec
tion de la SAL à Aden a exprimé ses regrets devant ces 
incidents; elle a accusé M. Al-Attass de déformer les 
faits et de tenter de porter atteinte au crédit de la Lea
gue. Il a également accusé l' Arah SociaHst Party de 
l'Hadhramaout et le Hadhramaut Trade Union Con
gress d'avoir incité les étudiants contre elle. Le 21 no
vembre, un tribunal militaire de Mukalla a mis en juge
ment 56 membres de la League, dont 18 par contumace. 

26. Le Sultan du Qa'iti, Awadh bÎn Saleh, est mort 
en octobre 1966 et son fils Ghaleb bin Awadh, lui a suc
cédé. Le Ministre d'Etat, M. Al-Attass, aurait déclaré 
le 20 novembre que quelques personnalités politiques 
modérées de Mukalla travaillaient à la création d'une 
assemblée nationale qui serait composée d'une trentaine 
de membres originaires des six provinces du Qa'iti. 
Cette assemblée nationale s'occuperait des problèmes 
posés par l'indépendance imminente du territoire. 

27. En avril 196ï, le FLOSY a lancé une mise en 
garde contre "une conspiration" tendant à séparer 
l'Hadhramaout du reste de l'Arabie du Sud. 

Incidents et manifestations 

28. En septembre 1966, le Haut Commissaire a pris 
une ordonnance interdisant aux passagers et aux équi
pages des navires touchant Aden de débarquer ou de 
séjourner à terre pendant la nuit. Cette ordonnance a 
été prise dans le cadre des mesures d'exception. Des 
incidents ( explosions de bombes, attaques à la grenade 
et au fusil contre des patrouilles, des civils et des instal-
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lations et postes militaires britanniques) se sont multi
pliés à Aden et dans d'autres parties de la Fédération 
de l'Arabie du Sud. Il se serait produit en 1966 plus de 
500 incidents. Les chiffres officiels des pertes sont les 
suivants: 108 tués (y compris 14 militaires et 5 civils 
britanniques) et 876 blessés (y compris 319 militaires et 
17 civils britanniques). 

29. A partir de mai 1967, les familles des militaires 
et du personnel auxiliaire britanniques devaient être ra
patriées au rythme d'environ 500 personnes par semaine. 
Il y a environ 2 500 familles de militaires sur un total 
de 7 000 familles britanniques à Aden. Selon les rap
ports, l'évacuation vient d'être accélérée à la suite de la 
détérioration de la situation. 

30. Aden a été le théâtre de grèves générales et de 
manifestations fréquentes. Les 19 et 20 janvier 1967, 
lors du 128e anniversaire de l'occupation britannique, et 
du 11 au 14 février, à l'occasion de l'anniversaire de la 
création de la Fédération de l'Arabie du Sud, ainsi que 
les 28 février et 1er mars, à la suite de la mort de trois 
fils de M. A. Q. Mackawee dans l'explosion de sa mai
son, des manifestations violentes et des grèves totale
ment suivies ont eu lieu. 

Aiitres événements 

31. En février 1%7, la majorité des Etats de la Fé
dération de l'Arabie du Sud a approuvé une nouvelle 
version modifiée du projet de constitution rédigé par les 
deux experts britanniques (voir plus haut, par. 12). Le 
Ministre des affaires étrangères de la Fédération s'est 
rendu à Londres et a demandé au Gouvernement du 
Royaume-Uni de garantir la sécurité de la Fédération 
après l'indépendance. De son côté, le FLOSY a annoncé 
qu'il avait l'intention de créer "une armée régulière de 
la révolution" et d'envisager la constitution d'un gouver
nement en exil. 

Situation économique 

Agricultitre et élevage 
32. Il y a très peu de terres cultivables, le territoire 

étant principalement constitué de déserts et de monta· 
gnes arides. Les principales cultures de la Fédération 
sont le coton et la graine de coton, le sorgho, le millet, 
le sésame, les dattes et les légumes, ainsi qu'un peu de 
blé, d'orge et de café sur les hautes terres. On utilise les 
graines de sésame pour produire de l'huile de cuisine. 

33. En 1965, la superficie totale des plantations de 
coton était de 58 000 acres, contre 68 000 en 1964. Cette 
diminution de superficie est due à un retard des crues 
des oueds, qui servent de barrages et de c:maux d'irri
gation. Le tableau ci-après indique pour 1965 la super
ficie, le volume de la production et la valeur des récoltes 
principales: 

Coton ........ . .... . . . . . 
Sorgho et millet .. ..... . . 
Blé .. . ................ . . 
Orge ...... . .... . .. . 
Sésame ....... .... . .. . 
Dattes 

S11pcrf,ric 
(tN acrt1) 

58000 
70000 
8500 
4000 
3800 

12000 

l'roouct,,m 
(en tonnu) 

36000 
26500 
4700 
3000 
1100 
7 500 

l'alrur 
(en li,-rcs) 

2 988000 
1060000 

206800 
120000 
88000 

525000 

34. On estimait comme suit le cheptel et sa valeur: 

Bovins 
Ovins et caprins . . . . . .... . 
Chameaux .... . ... . 
Anes .... . ..... ..... . . . .. .. . . . . 

Nombr. 
71000 

4 500000 
194 000 
44000 

Vokwr 
(en /h·ru) 

2 840 000 
18 000 000 
11640 000 

440 000 

La production de cuirs et de peaux a été de 9 913 balles, 
d'une valeur estimée à 499 500 livres. 

35. En 1965-1966, les dépenses gouvernementales af
férentes à l'agriculture, aux services vétérinaires et à 
l'irrigation ont atteint environ 304 978 livres contre 
215 835 livres pour l'exercice précédent. En outre, un 
crédit de 271 899 livres a été approuvé au titre des sta
tions de recherche et d'autres dépenses d'équipement 
prévues dans les plans des Commonwealth Development 
and Welfare Funds. En mars 1965, le gouvernement a 
créé à Aden un marché central pour la vente en gros 
des denrées en vue de faciliter la conservation et la com
mercialisation des fruits et légumes et d'assurer d'autres 
services auxiliaires aux producteurs de l'ensemble de la 
Fédération. Les crédits alloués à l'Agricultural Loans 
Board (Organisme de prêts aux agriculteurs) ont été 
portés de 165 000 livres à 190 000 livres. 

Pêche 
36. En 1965, la quantité de poisson pêché a légère

ment augmenté tout le long de la côte de l'Arabie du 
Sud, où elle a atteint S 1 902 tonnes de poisson frais; 
pour l'ensemble de la Fédération elle a été de 46 540 
tonnes, soit 3 000 tonnes de plus que l'année précédente. 
La plus grande partie de la production a été vendue à 
Aden ou exportée sous la forme de poisson séché salé. 
On était en train de construire des entrepôts frigorifi
ques et de mettre en service des bateaux de pêche mo
dernes dans certains villages isolés. Dans le Protectorat 
oriental on construisait une jetée et un atelier qui doi
vent permettre d'abriter et d'entretenir les bateatuc de 
pêche tout au long de l'année. 

37. Le Fonds spécial des Nations Unies· a un projet 
d'enquête sur les ressources biologiques du golfe d'Aden. 
Des enquêtes sur la sardine et le thon ont été effectuées 
au cours de 1965. Le projet prévoyait des pêches d'ex
ploration et le rassemblement scientifique de données de 
1966 à 1970. 

38. Il y a un Département de l'agriculture <lans le 
sultanat de Qa'iti. Les dépenses de ce département ont 
atteint un peu moins de 7 000 livres en 1965-1966. A 
Kathiri, il n'existe pas cle département distinct, mais 
l'Administration assure certains services agricoles. Le 
coût <le ces services a été <l'environ 3 000 livres en 1965-
1%6. 

Resso11J·ces miaérales 
39. Lï Puissance administrante a déclaré qu'il ne 

semble guère y avoir d'importants gisements minéraux 
dans le Territoire. L, Pan American Hadhramaut Oil 
Company détient des concessions pour la prospection et 
l'extraction pétrolière à Qa'iti, Kathiri et Mahra. Il a 
été créé à Qa'iti et Kathiri un organisme mixte des af• 
foires d'Etat qui est financé par cette société. Les deux 
Etats sont convenus de répartir en quatre parts le mon· 
tant des loyers payés par la société: deux parts revien· 
dront à Qa'iti, une part à Kathiri, et la quatrième part 
sera bloquée pour le moment. Si l'on découvre du pé· 
trole propre à l'exploitation, les Etats toucheront 55 
p. 100 des bénéfices et ils ont un droit d'option sur 25 
p. 100 du capital émis de la société exploitante. 

Commerce 
40. Le port d'Aden sert de centre commercial impor

tant à l'ensemble du territoire et aux pays voisins. La 
valeur des marchandises importées via Aden entre jan· 
vier et septembre 1965 a été de 72 957 034 livres, contre 
69 704 649 livres durant la période correspondante de 
1964. On estimait à 45 939 601 livres et à 49 258 087 
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livres, respectivement la valeur des exportations expé
diées d' Aden au cours de ces mêmes périodes. Les pro
duits pétroliers ont représenté 39,5 p. 100 de la valeur 
totale des importations et plus de 79 p. 100 de la valeur 
des exportations, y compris les combustibles de soute. 
Le Département du commerce et de l'industrie de la 
Fédération publie un bulletin commercial mensuel et un 
rapport annuel sur le commerce extérieur. 

41. Selon un rapport établi par la Chambre de com
merce d' Aden en septembre 1966, les affaires et l'écono
mie en général ont beaucoup souffert de la fermeture au 
mois d'août de la frontière qui sépare la Fédération du 
Yémen (voir plus haut par. 20 et 21). Un pourcentage 
élevé des importations cl' Aden sont réexportées vers le 
Yémen, tandis que la Fédération importe du Yémen du 
qat, du café, des peaux et des légumes. 

Finances publiques 

42. Au cours de la période comprise entre le 1er avril 
1965 et le 28 février 1966, les recettes totales de la Fé
dération de l'Arabie du Sud se sont élevées à 10 009 773 
livres, contre 9 041 988 pour la période correspondante 
de 1964-1965. Sur ce montant, 5 985 400· livres repré
sentaient des subventions du Royaume-Uni, le reste 
provenant de sources locales, à savoir notamment 
2 228 412 livres des impôts indirects et 1111400 livres 
des recettes départementales et de remboursements. Les 
dépenses publiques totales se sont élevées à 9 628 314 
livres (contre 7 305 364 livres l'année précédente), dont 
3 954 568 livres au titre de l'armée fédérale et de la 
garde fédérale. Le projet de budget, qui dépassait 14 
millions de livres pour l'exercice 1965-1966, atteint 
18 967 284 pour 1966-1967; les recettes prévues sont de 
18 675 725 livres, dont une somme de 12 617 121 livres 
doit être fournie par le Royaume-Uni. Près de 9 200 000 
livres auraient été inscrits au budget de la défense. Outre 
l'accroissement de la contribution annuelle du Royaume
Uni au budget de la défense, une somme de 5 500 000 
livres est consacrée à l'accroissement et au rééquipement 
des forces fédérales. 

Développement éco110111iq11c 
43. Faute de fonds, le programme de construction de 

routes de la Fédération a été suspendu en 1966. On a 
accordé la priorité à l'achèvement de la route de Karsh, 
à la frontière <lu Yémen et à la route de Beihan qui relie 
également la plupart des Etats de la Fédération à Aden. 
Au cours de 1965, on a accru l'asphaltage des routes. 

44. Dans le Protectorat oriental, le plan de dévelop
pement pour la période 1963-1968 a englobé les plans de 
développèment antérieurs et il est financé dans une large 
mesure par les Commonwealth Development and Wel
fare Funds. Pour cette période, le montant total des 
engagements de dépenses est de 2 100 000 livres. Les 
contributions des Etats ont été de l'ordre de 15 000 
livres par an. Les crédits alloués pour l'exercice 1965-
1966 se sont répartis comme suit: 36 p. 100 à. l'ensei
gnement ; 20 p. 100 à l'agriculture et à l'irrigation; 14 
p. 100 à la santé publique; 12 p. 100 à la construction 
de routes; 7 p. 100 aux coopératives et à la commercia
lisation; 7 p. 100 à la pêche; 2 p. 100 à l'approvision!1e
ment en eau; et 2 p. 100 aux autres travaux pubhc~. 
Qa'iti a son propre programme de développement depms 
1961 et au 31 mars 1966, le solde non utilisé du Qa'iti 
Development Fund (Fonds de développementde Qa'i~i) 
était de 508 000 livres, contre 193 046 livres l'exercice 
précédent. Les fonds spéciaux consacrés à l'amé!1age
ment des ports et du littoral ont atteint 330 000 hvr~s! 
contre 300 000 livres en 1964-1965. En 1965, le Qa th 

et le Kathiri avaient à leurs comptes de développement 
communs un solde créditeur global d'environ 62 000 li
vres, dont 50 000 livres toutefois étaient engagées au 
titre d'une campagne contre la famine. 

Situation sociale 
Santé publique 

45. Au cours de l'exercice 1965-1966, les dépenses du 
gouvernement au titre de la santé publique ont été esti
mées à 1 075 123 livres pour les dépenses ordinaires et 
à 56 250 livres pour les dépenses d'équipement, ce qui 
représente près de 6 p. 100 du budget total. 

46. Il y avait dans la Fédération 8 hôpitaux, dont 6 
à Aden même qui comptaient au total 919 lits. En outre, 
il y avait 52 centres de consultation ou centres d'hygiène 
ruraux, 3 centres spécialisés (centres d'hygiène ma
ternelle et infantile, et une léproserie) ainsi que 3 grou
pes mobiles pour la lutte contre le trachome et le palu
disme. Parmi ces institutions, celles qui appartenaient au 
gouvernement étaient les suivantes : le Queen Elisabeth 
Hospital à Aden, le Lahej District Hospital, le Makh
zan District Hospital ( à la frontière du Bas-Yafai et du 
Fadhli), le Lodar District Hospital ( dans l'Etat de Au
dhali), 5 centres de consultation à Aden _et 45 centres 
d'hygiène ruraux. Au nombre de? i~s!it?ttons non ~?u
vernementales d'Aden, on comptait 1 hop1tal de la British 
Petroleum Company, 2 hôpitaux militaires, 3 dispensai
res gérés par des missions religieuses et 3 centres de 
consultation gérés par des institutions charitables. 

47. Le personnel médical et sanitaire se répartissait 
comme suit: 

Perso1111el dti Personnel Personnel 
gouvernement des missio11s privé 

Médecins diplômés . . . . . . . ' .. .... 60 4 35 
Infirmières majors . ... . . . . . . . ... 55 8 25 
Infirmières ayant un diplôme local 38 
Sages-femmes principales . . . 41 25 
Sages-femmes brevetées .. . ' ' . . . ' 13 
Inspecteurs sanitaires . . . ' . . .... . . 27 1 
Techniciens de laboratoire et de 

radiologie . .... ... ' . ... . .. .. ' . 47 5 
Pharmaciens . . . . . . . . .... . . . . . .. ' 1 14 

48. En 1965-1966, 14 p. 100 des fonds de développe
ment du Protectorat oriental ont été affectés aux dépen
ses de protection sanitaire. Ces fonds sont alimentés par 
le Gouvernement du Royaume-Uni en vertu des Com
monwealth De1.:clop111cnt a.nd Welfare Acts, dont le der
nier en date a été prorogé jusqu'au 31 mars 1968. En 
1%5, les dépenses afférentes aux services de_ s~nté ont 
atteint 11 881 livres dans le sultanat de Kathm. On ne 
dispose d'aucun autre renseignement sur la situation sa
nitaire dans le Protectorat oriental. 

Coopératives 

49. Au début de 1966, il y avait dans la F~1ératio!1 
75 sociétés coopératives réparties de la mamere sm
vante: 

Total des 
Nombre capita1t:r 

Objet N ombre de 111cmbra (rn lit'TCS) 

Commercialisa tian du coton . .. 6 7 401 232 982 
Crédit agricole . . . ..... .. . ... .. 5 1229 7161 
Epargne et prêt . . . . . . . . . . ..... 2 52 1249 
Epargne scolaire . .. ' ... . . . ... 52 12 501 10476 
Consommation ......... . .... ' . 6 830 1178 
Pêche . . . . . . .... . ' . . . . ...... .. 3 132 567 
Mieux-être .. . .... ... . . . . .. ... 1 40 122 

75 22185 253 735 
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50. La commercialisation du coton est assurée par 
les associations de producteurs de coton, qui entrepren
nent également des travaux d'irrigation et possèdent du 
matériel agricole. Ces associations sont dirigées par des 
comités constitués en leur sein. En 1965, le nombre des 
membres de ces associations s'est accru légèrement par 
rapport à l'année précédente. Au début de 1966, on no
tait l'existence des associations de producteurs de coton 
ci-après : 

Nom dt l'association 

Audhali 

Dathina 

Ahwar 
y . eram1s . ..... .. ... . . . . . . . .. . . . . .. . ... . ... . . . . . 

Fadhli . . . . . . . .. .. . . . . .. .. . . . .. . ... . ... ..... .. . . 

Bir Ahmad . . ... . . . . . ... ..... . . . . . . ... . .. ... . . . 

Nombre 
dt membres 

953 

2817 

1346 

580 

1676 

29 

7401 

51. Le Département des coopératives et de la com
mercialisation est dirigé par un commissaire; plusieurs 
membres de son personnel ont suivi des cours de forma
tion en matière de coopératives en Afrique orientale ou 
au Royaume-Uni. En 1965-1966, on a estimé à 69 050 
livres le montant des dépenses du Département, contre 
54 799 livres de dépenses effectives en 1964-1965. 

52. Dans le Protectorat oriental d' Aden, les dépen
ses d'administration du Département des coopératives et 
de la commercialisation ont été estimées à 9 502 livres 
pour l'exercice 1964-1965. Un certain nombre de fonc
tionnaires de ces coopératives suivaient des cours de for
mation en matière de coopératives en Afrique orientale. 

53. La situation était la suivante en ce qui concerne 
les sociétés coopératives: 

Total 

Objd 
Nombrt da capitaur 

Nombre dt membres (en /.vres) 

Epargne et crédit .. . . . . .. .. 4 608 12053 

Epargne ...... ... .. ... ... .. 4 1122 349 

Consommation ....... . ' .. .. 5 627 4462 

Commercialisation .. ... .. .. 1 230 2449 
--

14 2587 19 313 

M ain-d' œuvrc 
54. En juillet 1966, à la suite de négociations menées 

au Caire sous les auspices de la Confédération des syn
dicats arabes, on a annoncé le règlement d'un long con
flit opposant six syndicats d'Aden au Conseil exécutif 
de !'Aden Trades Union Congress (ATUC). On a an
noncé qu'en exécution de l'accord du Caire, un comité 
mixte comprenant des membres des conseils exécutifs de 
l'ATUC et des six syndicats avait été créé le 13 août. 

55. Selon des sources officieuses, un mouvement syn
dical a été créé dans le Protectorat oriental vers la fin 
de 1965. Le Hadhramaut General Federation of Trade 
Unions, dont l\I. Faysal Al-Attabi est secrétaire géné
ral, groupe les syndicats suivants: Union of Aviation 
\Vorkers and Employers, Union of Construction and 
Developmcnt \Vorkers, Teachers' Union, Fuel Workers' 
and Employees' Union, Union of National Organiza
tions, Workers and Employecs, Municipal Workers' and 
Employees' Union, Fishermcn's Association, Fuel 
Transport Association, Customs \Vorkers' and Em
ployees' Union, Bank Ernployees' Union, Agricultural 
\Vorkers' Union et Federation of Port \Vorkers' Union. 

Situation de l'enseignement 

56. Le rapport de la Puissance administrante pour 
l'année 1965 indiquait que le Gouvernement britannique 
supportait environ 18 p. 100 du montant total des dépen
ses de l'enseignement dans la Fédération de l'Arabie du 
Sud. Pour 1965-1966, on a estimé le total des dépenses 
ordinaires à 1164 180 livres et à 65 580 livres le total 
des dépenses d'équipement. Dans l'Etat d'Aden, les dé
penses afférentes à l'enseignement ont été, en 1964-1965, 
d'environ 820 000 livres, dont 70 000 livres sous forme 
de subventions. En outre, Aden a reçu 55 000 livres au 
titre des travaux publics fédéraux pour la rénovation de 
bâtiments existants et la construction d'un bâtiment de 
direction d'Etat. 

57. En 1965, il y avait dans la Fédération 179 écoles 
primaires publiques et 67 subventionnées ou privées, 
contre 152 et 17 respectivement, l'année précédente. Il y 
avait 24 écoles moyennes publiques, 10 subventionnées 
et 6 privées, contre 20, 10 et 5 respectivement en 1964. 
La Puissance administrante a annoncé l'ouverture d'une 
nouvelle école à Lahej. 

58. L'enseignement secondaire et technique était dis
pensé dans 8 écoles publiques et 8 écoles subventionnées 
ou privées, contre 6 et 8 respectivement en 1964. Il y 
avait également 3 écoles normales publiques. 

59. On trouvera ci-après le nombre d'enfants fré
quentant les écoles de la Fédération en 1965: 

Ecoles primaires 

Ecoles 
s ubventioKnles 

et no" 
Ecales Publiques si,bvcntionnées 

Ecoles moyennes .. ... .... . . . .. . .. . 

25992 

6157 

2767 

7055 

2841 

890 Ecoles secondaires et techniques . . . . 

Ecoles normales . . . . . . . . . . . . . . . . . . 191 

60. Dans l'Etat d'Aden, l'enseignement secondaire 
officiel est dispensé à environ 50 p. 100 des garçons et 
42 p. 100 des filles. Dans les autres Etats de la Fédéra
tion, seul un nombre restreint des élèves qui quittent 
l'école primaire sont admis clans les écoles moyennes 
et environ 25 p. 100 de ceux qui quittent les écoles 
moyennes ont accès à l'enseignement secondaire. L'en
seignement des filles a progressé au cours de ces der
nières années. En 1965, il y avait dans les Etats de la 
Fédération 14 écoles primaires et 3 écoles moyennes de 
filles. 

61. Il y avait 59 étudiants boursiers du gouverne
ment, dont 46 faisaient des études au Royaume-Uni. 

62. En 1965, les dépenses afférentes à l'enseignement 
dans le Protectorat oriental se répartissaient comme 
suit: 

a) Sultanat de 
Qa'iti . ... 

b) Sultanat de 
Kathiri ... 

c) Sultanat de 
Mahra ... . 

166 918 livres (dépenses ordinaires) 

89 395 livres (dépenses d'équipement) 

31805 livres (dépenses ordinaires) 

36 366 livres (dépenses d'équipement) 

Chiffres non disponibles 

63. Les tableaux ci-après indiquent le nombre ?'~co
les, d'enseignants et d'élèves à Qa'iti et à Kathtn en 
1965-1966: 
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Enseignement primaire 

Ecoles Effectif scolaire Enseignants 

Garçons Filles Total Garçons Filles Total 

Ecoles publiques 
Qa'iti .......... . ...... 86 10 96 10252 1973 12225 310 
Kathiri ........ . .. .... 8 3 11 1211 289 1500 46 

Ecoles subventionnées par 
le gouvernement 
Qa'iti ........ . . . .. .... 5 2 7 507 267 774 24 
Kathiri .. ' .... .. ... . .. 21 J 24 1800 317 2117 64 

Enseig1iement moyen 

E coles Effectif scolaire Enseignants 

Garcons Filles Total Garçons Filles Total 

Ecoles publiques 
Qa'iti ... .............. 15 15 2 565 223 2788 122 
Kathiri .... .... ....... 4 4 439 439 21 

Ecoles subventionnées par 
le gouvernement 
Qa'iti ........ . ........ 
Kathiri .. . .. .......... 2 2 93 93 5 

E11seig11e111eiit secondaire 

Ecoles Effectif scolaire Ensciu11ants 

Garçons Filles Total Garçons Filles Total 

Ecoles publiques 
Qa'iti .. ........... ... . 1 1 209 209 13 
Kathiri . .. ... . ........ 1 1 40 40 3 

Formatioa pédagogique 

Ecoles 

Garçons Filles Total 

Ecole publique 
Qa'iti .. . .. ... ' ........ 1 1 

64. En 1965-1966, il y avait 22 étudiants boursiers à 
l'étranger, dont 12 de Qa'iti et 10 de Kathiri. Ces étu
diants recevaient un enseignement universitaire au 
Royaume-Uni, au Liban et en Irak. En outre, il y avait 
un nombre indéterminé qui recevaient un enseignement 
privé. 

C.- EXAl\IEN DE LA QUESTION PAR LE (OMITÉ 

SPÉCIAL 

Introduction 

65. Le Comité spécial a examiné la question d'Aden 
à ses 492", 493e, Sose et 571° séances les 28 février, 1er 
mars, 6 avril et 21 novembre 1967. 

66. A la 492<' séance, le 28 février 1967, les membres 
du Comité spécial ont exprimé leurs sincères condoléan
ces à M. Abdul Qawi Mackawee à l'occasion de la mort 
tragique de ses trois enfants. A la 493e séance, le Pré
sident a. fait savoir au Comité spécial qu'il avait transmis 
ces condoléances à M. Mackawee. 

67. A la 508e séance, le 6 avril 1967, le Président a. 
informé les membres du Comité qu'il avait reçu une 
lettre, datée du 4 avril 1967, par laquelle le représen
tant de la République arabe unie transmettait le texte 
d'une résolution sur Aden adoptée par la Ligue des 
Etats arabes à sa réunion, au Caire, de mars 1967. 

2 

Effectif scolaire E11scig11ants 

Gar,ons Filles Total 

46 14 60 7 

68. Dans une note datée du 24 août 1967, le Secré
taire général a signalé au Comité spécial une lettre que 
lui avait adressée le 11 août 1967 (voir annexe 1) le 
représentant du Royaume-Uni et qui concernait la pos
sibilité de placer l'île de Perim sous administration de 
l'Organisation des Nations Unies. Les vues des Etats 
arabes touchant cette proposition ont été exposées dans 
une lettre datée du 31 août 1967 adressée au Secrétaire 
général par les représentants de l'Algérie, de l'Arabie 
Saoudite, de l'Irak, de la Jordanie, du Koweït, du Li
ban, de la Libye, du Maroc, de la République arabe unie, 
du Soudan, de la Syrie, de la Tunisie et du Yémen (voir 
annexe III, appendice VI). 

69. Dans une note datée du 17 novembre 1967 (voir 
annexe Il), le Secrétaire général a fait connaître la te
neur de sa réponse au représentant du Royaume-Uni 
dans laquelle il signalait la lettre des représentants des 
Etats arabes et les observations concernant la proposi
tion en question formulées par la Mission spéciale pour 
Aden dans son rapport. 

70. Le Président de la Mission spéciale pour Aden 
a présenté le rapport de la Mission (voir annexe III) 
à la 571e séance, le 21 novembre 1%7. 

Pétitions écrites 

21. Le Comité spécial a été saisi des pétitions écrites 
ci-après concernant Aden : 
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Pltition11aircs 

Port Workers' General Union, Custom·s 
Workers' General Union, Transport 
\Vorkers' General Union et Various 
Industries Workers' General Union, 
à :Mukalla (Hadhramaout) ....... . 

Sept pétitions du Front for the Libe
ration of Occupied South Yemen 
(FLOSY) .. . .. . .. . ....... . ...... . 

M. Abdul Qawi Mackawee, secrétaire 
général du FLOSY ... ..... .. . . .. . . 

Deux pétitions de M. Abdullah Al
Asnag, chef du Bureau politique du 
FLOSY ....... . ................. . 

).{me Anisa Ahmed Muqbel Hamzi et 
Mme Kadria Abdo Turkey Muwati. . 

).1. Abdul-Rahman Girgrah, président et 
M. Hussain Ali Bayoomi, secrétaire 
général, United National Party 
d'Aden . ........................ . . 

Deux pétitions de l'Association of A rab 
Women ... . ................ . . . ... . 

11. Jaffar Awad, représentant du Na
tional Liberation Front for Occupied 
South Yemen . .. . .... . .......... . . 

Quatre pétitions du National Liberation 
Front for Occupied South Yemen . . . 

Aden Trade Union Congress et six 
autres groupes .................. . . 

:11-f. Abdullah Salem Basendwah . . ..... . 
M. Ali Alwan .. . .. . .... . .......... . . 
Aden Trade Union Congress et sept 

autres groupes . .. . .... . . ........ . . 
M. Fawzy el Sayed, secrétaire général 

de la Confédération internationale des 
syndicats arabes (ICA TU) ....... . . 

).{. Salih Sultan, secrétaire de l'Union 
<les stagiaires du Centre de formation 
au développement communautaire 
UNESCO/Etats arabes .. . ....... . . 

}.[. Salahcldcen, président du Gcneral 
Syndicate of Agricultural Workers en 
République arabe unie ............. . 

Déclarations 

Cotes des docmnrnts 

A/AC.109/PET.602 

A/ AC.109/PET.603 

A/ AC.109/PET.603/ 
Add.l 

A/ AC.109/PET.603/ 
Add.2 

A/ AC.109/PET.604 

A/AC.109/PET.605 

A/AC.109/PET.606 

A/ AC.109/PET.607 

A/AC.109/PET.607/ 
Add.1 et 2 

A/ AC.109/PET.608 
A/AC.109/PET.609 
A/ AC.109/PET.610 

A/ AC.109/PET.61 l 

A/ AC.109/PET.613 

A/ AC.109/PET.614 

A/,,\C.109/PET.624 

ï2. Le Présidc11t de la Mi.ssio1i spéci.alc, présentant le 
rapport de la Mission (voir l'annexe III), a déclaré qu'à 
tous moments celle-ci avait essayé d'être l'interprète fi
dèle des opinions qui avaient été exprimées sur laques
tion au Comité spécial comme à l'Assemblée générale et 
qui étaient incorporées dans diverses résolutions, notam
ment la résolution 2183 (XXI) par laquelle l'Assemblée 
:wait fixé son mandat à la l\Iission. 

73. L-i l\lission regrettait de n'avoir pu s'acquitter 
pleinement de son mandat étant donné les circonstances 
dans lesquelles elle avait mené son action, et qui étaient 
exposées dans le rapport. 

ï4. Lorsque la l\lission avait entrepris sa tâche, elle 
savait à l'avance que celle-ci présenterait de très sérieu
ses difficultés, découlant - pour une bonne part - de 
la manière dont la Puissance administrante s'acquittait 
de son administration du territoire, qu'elle acheminait 
vers une forme de gouvernement non représentatif. Ce
pendant, le fait que le Royaume-Uni avait approuvé la 
résolution 2183 (XXI), et que ses représentants avaient 

Pétitionnaires 

M. Ahmad Musaid et six autres per
sonnes au nom des Arabes de l'Arabie 
du Sud résidant dans l'Arabie Saou-
dite orientale . . .. . ............. . .. . 

L'Association des étudiants arabes de 
l'Université de Berkeley (Californie) 

M. Turki Abdelghani, président des 
Musulmans de France .... . ..... . .. . 

M. Salch Mobarak et M. Salem Sayyed 
Awad, au nom des "étudiants de 
Mahara en République arabe unie" .. 

M. Nawaz Cassim, vice-président de la 
Ceylon Moor Youth League .... . .. . 

L'Union générale des travailleurs des 
industries mécaniques, métallurgiques 
et électriques, Le Caire ...... . .. . .. . 

M. Wafik Meshref, président de l'Orga
nisation des étudiants arabes au1' 
Etats-Unis et au Canada ........ . .. . 

M. Abdulaziz Othman au nom des dé-
tenus politiques d' Aden . . .... . .. . .. . 

Bureau permanent de l'Union of Arab 
\Vomen . ....... . ...... . .. . .. . , ... . 

M. Jyoti Shankar Singh, secrétaire gé
néral de l'Assemblée mondiale de la 
jeunesse ..... . .. . ............. . .. . 

}.I, Ahmed Bin Ahmed Dagah, secré
taire ùe la Mayoonis United Society. 

Ligue des étudiants du Yémen en 
URSS .. .. ... .. . . . .... .. . . .. .. .. . . 

M. A. Mohammad, représentant de la 
South Arabi an League .......... . .. . 

M. 1fuhammed Ali Al-Gifri, président 
de la South Arabian League .... . .. . 

South Arabian Leaguc . .. . .... . . . ... . 

Union i.ocialiste arabe. . . . . . . . . . . . . . . 

Congrès des étudiants diplômés d'Aden 

11. Ali Musaid, ministre des affaires 
étrangères par intérim du Gouver
nement de la Fédération de l'Arabie 
du Sud . ......... . .. . ... . .. . . . .. . . 

Cotes des documeut.r 

A/ AC.109/PET.625 

A/ AC.109/PET.633 

A/ AC.109/PET.634 

Al AC.109/PET.635 

A/AC.109/PET.636 

A/ AC.109/PET.637 

A/ AC.109/PET.638 

A/ AC.109/PET.639 

A/ AC.109/PET.640 

A/ AC.109/PET.695 

A/ AC.109/PET.697 

A/ AC.109/PET.698 

A/AC.109/PET.699 

A/ AC.109/PET.699/ 
Add.1 

A/ AC.109/PET.699/ 
Add.2 

A/ AC.109/PET.700 

A/ AC.109/PET.701 

A/AC.109/PET.712 

donné l'assurance tant au Comité spécial qu'à la Mission 
qu'ils coopéreraient à l'application de ladite résolution, 
semblait offrir certaines possibilités de succès aux efforts 
de la Mission. Les espoirs de la Mission à cet égard 
n'avaient pas été complètement réalisés étant donné que 
la Puissance aclministrante n'avait pas fait preuve d'une 
compréhension totale et que, comme la Mission l'indi
quait dans son rapport, elle "semblait choisir parfois une 
ligne de conduite qui n'était pas conforme aux efforts de 
la Mission". 

75. Les efforts de la Mission avaient tendu à instau
rer une base de travail avec la Puissance administrante 
et en outre, dès le début, à établir des contacts directs 
avec tous ceux qui pourraient contribuer à une solution 
appropriée du problè~1e, et en partif.uli.er avec ,les nat~o
nalistes. Les d1fficultes auxquelles s etalt heurtee la Mis
sion sur ce point étaient exposées dans son rapport. La 
Mission était fermement d'avis - et c'était là du reste 
l'opinion qui ressortait clairement des débats et des con
clusions du Comité spécial et de l'Assemblée générale
que le gouvernement de transition appelé à présider aux 
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destinées du pays qui était en train de naître ne devait mité spécial et aux autres organes compétents des Na-
pas être un avatar ou un prolongement de ce que l'on tions Unies. 
appelait le Gouvernement fédéral, lequel, étant donné 79. En fait, la Mission était convaincue que les prin-
son caractère non représentatif, ne reposait sur aucune cipes énoncés dans la résolution 2183 (XXI) étaient 
base propre et ne demeurait en place qu'artificiellement encore valables à ce stade tardif du processus de décolo-
soutenu par la Puissance administrante. Eu égard aux nisation du territoire d' Aden. Ce processus était souvent 
dispositions fort pertinentes de la résolution, la Mission douloureux même dans les dernières étapes, où se trou-
avait estimé que seul un gouvernement possédant des vaient mises en lumière les circonstances tragiques dans 
origines nettement établies, reposant sur une base éten- lesquelles avaient vécu les peuples soumis. C'était là cer-
d~e et, par là même, jouissant d'un large appui popu- tainement le cas du territoire d'Aden, dont la popula-
la1re pouvait permettre au nouveau pays d'accéder à une tion avait connu des souffrances et des sacrifices qui 
indépendance véritable dans la paix et l'unité. pourraient ou non se poursuivre au-delà de la période 

76. Pour ce qui était de l'intégrité territoriale, corn- coloniale selon les conditions dans lesquelles cette pé-
me pour les autres aspects de la question, la Mission riode prendrait fin. Il était encore possible d'empêcher 
s'était inspirée des dispositions pertinentes de la réso- cela. 
lution. Son attitude avait toujours été catégorique. 80. Les membres de la Mission, partageant les senti-
Aussi, lorsque le Gouvernement du Royaume-Uni avait ments et les aspirations du peuple valeureux d'Aden, lui 
présenté sa proposition d'internationalisation de l'île de souhaitaient ardemment un avenir de paix et de prospé-
Perim, la Mission avait-elle indiqué qu'elle ne pouvait rité. Ils étaient convaincus que tel était également le 
envisager cette proposition étant donné qu'elle la con- souhait du Comité spécial. 
sidérait comme contraire aux dispositions des résolutions 81. Le Président parlant au nom du Comité spécial a 
pertinentes des Nations Unies. L'intégrité du territoire félicité le Président et les membres de la Mission spé-
au moment de l'indépendance était la seule formule pos- ciale pour Aden des efforts consciencieux qu'ils avaient 
sible. accomplis pour s'acquitter d'une tâche particulièrement 

77. Le Gouvernement du Royaume-Uni avait pris délicate. Le fait que le Comité spécial et la Quatrième 
au cours des quelques jours précédents des décisions de Commission avaient examiné très attentivement et très 
grande importance pour l'avenir du territoire d'Aden. longuement depuis plusieurs années la question d'Aden, 
A cet égard, le représentant du Royaume-Uni avait montrait combien cette tâche était difficile. Les circons-
adressé le 14 novembre 1967 à la Mission une lettre ainsi tances auxquelles la Mission devait d'avoir été consti-
conçue : tuée témoignaient également de sa complexité. En ren-

"On me prie de vous informer que le Secrétaire dant hommage à la Mission, le Président tenait à expri-
d'Etat aux affaires étrangères du Royaume-Uni a reçu mer le ferme espoir que le rapport de la Mission aiderait 
par l'intermédiaire du Haut Commissaire une commu- l'Assemblée générale à prendre toutes les mesures qu'elle 
nication du National Liberation Front d'Arabie du jugerait propres à garantir l'accession du territoire à 
Sud dans laquelle le NLF se déclare disposé à négo- l'indépendance dans la paix et l'harmonie. En conclu-
cier sans conditions préalables le transfert des pou- sion, le Président a remercié le Secrétaire général 

d'avoir constitué la Mission conformément à la résoluvoirs en ce qui concerne le territoire. M. Brown a ac-
, · · d , · d N · 1 tion 2183 (XXI) de l'Assemblée générale, de s'être 

cepte cette propoSitlon e negociations u attona constamment intéressé à ses travaux et d'avoir mis à sa 
Liberation Front et compte faire publiquement une · 
déclaration sur cette question aujourd'hui même. Je disposition tous les moyens nécessaires. 
tiens à rappeler à cet égard que depuis plus de deux 82. Le représentant du Royaume-Uni a dit que sa 
mois le Gouvernement britannique était prêt à négo- délégation se proposait de faire une longue déclaration 
cier avec les nationalistes du territoire, qu'en fait il sur la question de l'Arabie du Sud et sur le rapport de 
essaie activement depuis plus longtemps encore d'éta- la Mission spéciale des Nations Unies pour Aden lors-
b!ir des contacts avec eux, et que jusqu'à présent au- que la Quatrième Commission leur consacrerait un exa-
cune autre organisation représentant les nationalistes men. Il pensait toutefois, en sa qualité de représentant 
n'était disposée à répondre à la déclaration faite par de la Puissance administrante, qu'il serait inopportun de 
Je Haut Commissaire le 5 septembre. ne pas saisir cette occasion de fournir au Comité les der-

"On me prie en même temps d'accuser réception du niers renseignements sur la situation dans le territoire, 
message que vous avez adressé au Gouvernement du mais il se bornerait à résumer brièvement les plus ré-
Royaume-Uni par mon intermédiaire le 9 novembre. centes déclarations de principe du Gouvernement bri-
M. Brown s'est beaucoup préoccupé de la mise en tannique concernant l'Arabie du Sud depuis la déclara-
place d'un gouvernement largement représentatif et tion faite par le Haut Commissaire le 5 septembre, et 
partageait entièrement à cet égard les préoccupations à faire quelques observations succinctes au sujet du rap-
de la Mission. Malheureusement, des circonstances port de la Mission spéciale. 
qu'en votre qualité de Président de la Mission spé- 83. Le 5 septembre 1967, le Haut Commissaire, sir 
ciale vous connaissez fort bien ont rendu la chose im- Humphrey Trevelyan avait fait une déclaration (voir 
possible." annexe III, par. 268). Il y annonçait essentiellement que 
ï8. Le représentant du Royaume-Uni voulait parler le gouvernement fédéral avait cessé de fonctionner et 

de l'appel que, par son intermédiaire, la Mission avait n'exerçait plus aucun contrôle sur la fédération. Le 
lancé au Gouvernement britannique pour que ce gou- Haut Commissaire disait qu'il faUait de toute urgence 
vernement, en sa qualité de Puissance administrante, constituer un nouveau gouvernement, ajoutant ceci: 
fasse tout ce qui était en son pouvoir pour négocier avec "Je reconnais les forces nationalistes comme repré-
tous les nationalistes directement et sans aucun inter- sentant la population et je suis prêt à engager immé-
médiaire afin que le territoire pût accéder à une indé- diatement des discussions avec elles. · Ces discussions 
pendance véritable dans la paix et la concorde. Cette porteront, notamment, sur la reconnaissance par le 
initiative était conforme à la recommandation instante Gouvernen:ent britannique d'.un ~éritable gouverne-
que la Mission adressait à la fin de son rapport au Co- ment forme par les forces nahonahstes et qui rempla-
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cerait le gouvernement fédéral, sur la sécurité inté
rieure d' Aden, sur le retrait des forces britanniques, 
sur l'application des résolutions de l'ONU et sur 
l'accession à l'indépendance de l'Arabie du Sud." 

84. Deux mois s'étaient écoulés. Des entretiens 
s'étaient engagés au Caire entre les deux principaux 
groupes politiques. Les semaines avaient passé et, au 
1« novembre, les forces nationalistes n'avaient toujours 
pas répondu :i l'appel du Haut Commissaire. A cette 
date, un communiqué publié au Caire avait annoncé que 
les groupes qui étaient en train de négocier étaient par
venus à un accord sur les questions examinées jusque-là 
et qu'ils allaient prochainement s'entendre sur la com
position d'une délégation chargée de négocier avec le 
Gouvernement britannique. 

85. Le lendemain, 2 novembre, le Secrétaire aux 
affaires étrangères du Royaume-Uni, M. George Brown 
avait fait à la Chambre des communes une déclaration 
(voir annexe III, appendice XI). Dans cette déclara
tion, le Secrétaire aux affaires étrangères se félicitait de 
l'annonce faite par les groupes du Caire et exprimait 
l'espoir que les négociations pourraient s'ouvrir le plus 
tôt possible. Il rappelait que la situation dans l'Arabie 
du Sud-Ouest avait évolué au cours de l'été, qu'un pro
fond mouvement de révolte avait emporté les autorités 
arabes du protectorat et que Je gouvernement fédéral 
avait cessé de fonctionner. Il précisait que dans l'ensem
ble le National Liberation Front (NLF) y avait joué le 
rôle principal et avait pris Je dessus dans la plupart des 
Etats. Les forces de l'Arabie du Sud avaient refusé d'as
sumer la direction politique du territoire et avaient pré
féré demander au Gouvernement britannique de recon
naitre les nationalistes comme représentants de l'ensem
ble du pays et de se déclarer disposé à négocier avec 
eux. M. Brown avait encore déclaré que les objectifs du 
Gouvernement britannique étaient toujours de retirer ses 
forces en bon ordre et de laisser en partant, si possible, 
un pays indépendant, stable et uni. Il avait été décidé 
en conséquence que l'Arabie du Sud accéderait à l'indé
pendance dans la deuxième quinzaine de novembre, lors
que toutes les forces britanniques auraient été retirées, 
et de publier vers le milieu du mois une nouvelle décla
ration où serait annoncée la date précise de l'indépen
dance, M. Brown avait garanti qu'il lui semblait tout à 
fait évident que les nationalistes radicaux et les autres 
groupes de l'Arabie du Sud devaient faire face à leurs 
propres problèmes et les résoudre eux-mêmes. Enfin, le 
Secrétaire aux affaires étrangères avait dit qu'en raison 
de l'évolution de la situation internationale et de la tour
nure des événements dans le territoire, les plans, rendus 
publics en juin 1967, relatifs à la fourniture après l'indé
pend:rnce d'une force de dissuasion composée d'unités 
navales et de bombardiers étaient annulés. L'l question 
de l'assistance fournie par le Royaume-Uni après l'indé
pendance serait tranchée plus tard. 

86. Le 7 novembre, une semaine après la déclaration 
de M. Brown et l'annonce au Caire d'un accord entre le 
FLOSY et le NLF, le Secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères avait fait à 1a Chambre des communes une 
nouvelle déclaration dans laquelle il indiquait qu'une 
lutte intestine acharnée était en cours depuis quelques 
jours dans trois secteurs d'Aden. Le nombre d'Arabes 
tués ou blessés au cours des combats (auxquels les trou
pes britanniques n'avaient pas été mêlées) avait été éle
vé. Il semblait que le NLF avait eu le dessus. Le diman
che S novembre, le haut commandement du NLF avait 
envoyé à sa délégation au Caire un message lui deman
dant de suspendre les entretiens avec le FLOSY. Le 

lendemain, 6 novembre, l'armée de l'Arabie du Sud qui 
jusque-là avait exercé son influence de manière à ame• 
ner les deux partis ( c'est-à-dire le FLOSY et le NLF) 
à s'entendre sur la constitution d'un gouvernement, avait 
publié un communiqué (voir annexe III, par. 315) dans 
lequel elle précisait qu'elle prenait parti sans réserve 
pour le NLF. Le Secrétaire aux affaires étrangères avait 
réaffirmé de nouveau, dans sa déclaration, que depuis 
septembre le Gouvernement britannique avait eu pour 
principal souci dans le domaine politique de voir se cons
tituer un gouvernement qui serait capable de prendre la 
succession des Britanniques après leur départ et avec 
lequel il pourrait négocier, 

87. Enfin, le 14 novembre, le Secrétaire aux affaires 
étrangères avait annoncé à la Chambre des communes 
les dispositions prises en vue de l'indépendance. Sa dé
claration avait été faite après que la Mission spéciale 
eut présenté son rapport au Secrétaire général. En rai
son de l'importance qu'elle présentait pour le Comité, le 
représentant du Royaume-Uni a donné lecture du texte 
intégral de cette déclaration que l'on trouve reproduit 
ci-après: 

"Depuis ma dernière déclaration à la Chambre, 
le 7 novembre, la situation en Arabie du Sud s'est 
éclaircie. Au cours de conversations qui se sont 
déroulées entre le 7 et le l O novembre, les officiers 
des forces de l'Arabie du Sud ont déclaré au Haut 
Commissaire qu'ils appuyaient sans réserve le 
National Liberation Front qui, ont-ils dit, exerçait le 
pouvoir de fait. Selon ces officiers, dans les zones 
d'où les forces britanniques s'étaient retirées, le 
National Liberation Front avait lui-même affirmé, 
lors de conférences de presse tenues les 8 et 10 no
vembre, qu'il exerçait le pouvoir de fait et qu'il 
souhaitait entamer des négociations. Il réclamait 
également qu'il soit mis fin aux violences dont la 
population civile était victime et il invitait la popu
lation à respecter les personnes et les établissements 
étrangers. 

"Le 11 novembre, le National Liberation Front 
m'a adressé un télég-ramme qu'il a rendu public par 
la suite. Dans cc télégramme, il affirmait être l'éma
nation de la volonté populaire et détenir Je pouvoir 
de fait, et déclarait qu'il avnit constitué une délégation 
chargée de négocier la passation des pouvoirs poli
tiques avec le Gouvernement de Sa Ivlajcsté. Il 
demandait notre accord en vue d'ouvrir les négocia
tions dans la semaine. J'ai aussitôt acquiescé à 
l'ouverture de négociations. Le NLF m'a depuis 
demandé que les négociations s'ouvrent le 20 no
vembre ou vers cette date et j'ai accédé à sa demande. 
Les négociations auront lieu à Genève. Lord Shac
kleton, qui a une connaissance approfondie des 
problèmes cle l'Arabie du Sud, présidera notre délé
gation. 

"Le 2 novembre, j'ai déclaré à la Chambre que 
nous fixerions et annoncerions, vers le 15 du mois, 
la date précise de l'indépendance et de notre retrait. 
]'ni aussi précisé que l'on pourrait avnncer ou 
retarder cette date de quelques jours si cela devait 
faciliter l'ouverture de négociations avec le nouveau 
gouvernement qui serait formé. Le Haut Commissaire 
~•entretient actuellement avcc les forces de l'Arabie 
<lu Sud en vue de prendre les dispositions nécessaires 
à l'oU\·erture des négociations, et le Gouvernement 
de Sa Majesté a donc décidé, pour faciliter sa tâche, 
que l'Arabie du Sud deviendrait indépendante et le 
retrait de nos forces serait achevé le 30 novembre . . 
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"Il reste d'importantes questions à régler, de 
préférence avant l'indépendance. Mais si les négo
ciations ne peuvent être menées à bien avant celle-ci, 
rien ne devrait empêcher qu'elles se poursuivent, 
cette fois entre deux Etats indépendants. 

"Le Gouvernement de Sa Majesté a eu bien <lu 
mal à conduire l'Arabie du Sud à l'indépendance. Je 
voudrais ici rendre hommage aux nombreux citoyens 
britanniques, civils et militaires, qui ont consacré leur 
peine, et bien souvent, à notre grande douleur, ont 
sacrifié leur vie à cette cause. Je déplore également 
les souffrances ou la mort des nombreux habitants 
de l'Arabie du Sud. Tous les membres de la Chambre 
s'associeront à moi pour former le vœu que l'Arabie 
du Sud vivra désormais dans la paix." 

88. 11 restait à la délégation britannique à faire 
savoir que les négociations annoncées dans la déclaration 
du Secrétaire aux affaires étrangères devaient s'ouvrir 
à Genève le jour même. 

89. Les ministres du Gouvernement britannique et le 
Haut Commissaire n'avaient cessé de répéter que c'était 
aux parties et aux populations de l'Arabie du Sud, non 
au Gouvernement britannique, de décider eux-mêmes 
de leur avenir politique; c'est pourquoi ils avaient 
toujours refusé de soutenir une faction, un parti ou 
un groupe quelconque. C'est ce que le Secrétaire aux 
affaires étrangères avait déclaré le 7 novembre à la 
Chambre des communes, en réponse à des questions qui 
lui avaient été posées, qu'il avait fait tout son possible 
pour éviter que la Grande-Bretagne ait à prendre parti 
pour le groupe ou les groupes nationalistes à qui 
devaient revenir la tâche de former le gouvernement. A 
cet égard, le représentant du Royaume-Uni a rappelé 
que le 9 juin sir Humphrey Trevelyan, qui venait d'être 
nommé Haut Commissaire à Aden, avait, dès sa prise 
de fonction, lancé l'appel suivant: 

"Nous espérons que tous les éléments patriotiques 
de l'Arabie du Sud coopéreront au sein du gouverne
ment du nouvel Etat. Je demande instamment aux 
partis politiques qui emploient actuellement la violence 
à des fins politiques de recourir à des activités 
politiques pacifiques, à la négociation et à la discussion 
avec les autres partis en vue de former un gouverne
ment de transition pleinement représentatif qui 
préparera l'Etat à l'indépendance. Je suis disposé à 
rencontrer les dirigeants de tous les partis et ferai 
tout en mon pouvoir pour rendre possibles ces 
discussions politiques et faciliter un accord entre les 
partis." 
90. Le Comité spécial était saisi du rapport très 

complet de la Mission spéciale. Toutefois, celui-ci n'avait 
été distribué que depuis peu de temps et de nombreuses 
délégations n'avaient certainement pas encore achevé 
de l'examiner. La délégation britannique ferait donc 
seulement quelques observations très succinctes à son 
sujet. Le Comité spécial avait écouté avec la plus grande 
attention la déclaration que le représentant du Venezuela 
en sa qualité de Président de la l'.'lission venait de faire, 
pour présenter le rapport du Comité; le représentant 
du Royaume-Uni rendait hommage à la Mission pour 
les efforts qu'elle avait déployés pendant plusieurs mois 
en vue de s'acquitter de son mandat. Manifestement, 
un certain nombre de circonstances avaient empêché la 
Mission d'exécuter sa tâche: en particulier, les deux 
principaux groupements politiques de l'Arabie du Sud 
avaient offert trop tard à la Mission de coopérer avec 
elle et depuis le mois d'août le territoire avait été 
sec~ué par de nombreux événements. La délégation 

britannique regrettait qu'au lieu de prendre ces facteurs 
en considération la Mission ait décidé dans la conclusion 
de son rapport, d'en tenir le Gouvernement britannique 
pour principal responsable. Il lui fallait également 
constater que la Mission s'était abstenue de reconnaitre 
qu'elle avait obtenu du Gouvernement britannique une 
collaboration et une assistance constantes dans l'accom
plissement de ses fonctions. En fait, le rapport était 
lui-même la meilleure preuve de cette coopération. Tous 
ceux qui avaient parcouru le rapport dans sa totalité 
et ne s'étaient pas contentés de lire seulement les 
conclusions avaient pu y trouver maintes preuves des 
efforts incessants déployés par ce gouvernement pour 
aider la Mission dans sa tâche et collaborer avec elle 
depuis le moment où elle avait été constituée jusqu'à 
celui où elle avait présenté son rapport. Il était regret
table que la Mission estimait qu'on ne lui avait pas 
donné la possibilité- ou pour citer ses propres termes 
la "permission" - de s'acquitter de son mandat. Ce 
qu'il fallait considérer avant tout, c'était non pas que 
la Mission n'avait pu accomplir sa tâche, mais qu'au 
cours des huit mois où elle n'avait cessé de déployer 
ses efforts, le territoire s'était trouvé dans une situation 
alarmante et mouvante, à laquelle le Gouvernement du 
Royaume-Uni, en tant que Puissance administrante, 
avait dû naturellement faire face. 

91. Comme il l'avait déjà dit, les négociations, dont le 
Secrétaire aux affaires étrangères du Royaume-Uni 
avait parlé dans sa déclaration du 14 novembre qu'il 
avait citée, étaient sur le point de s'ouvrir à Genève. 
La délégation britannique ferait en temps voulu, à la 
Quatrième Commission, une déclaration plus complète 
sur la question de l'Arabie du Sud. 

D. -DÉCISION PRISE PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

92. A la 571e séance, le 21 novembre 1967, le 
Président a déclaré qu'après avoir procédé à des 
consultations et, afin de permettre à la Quatrième 
Commission d'examiner la question avant l'accession 
imminente du territoire à l'indépendance, il proposait 
au Comité spécial de prendre note du rapport de la 
Mission spéciale des Nations Unies pour Aden et de le 
transmettre à l'Assemblée générale en même temps 
que les déclarations des membres du Comité et du 
Président de la Mission. 

93. A la même séance, le Comité a décidé, sans 
objection, d'adopter la proposition faite par le Président. 

ANNEXE I* 

Lettre, en date du 11 août 1967, adressée au Secrétaire 
général par le représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous entrete
nir de la possibilité de placer l'ile de Perim sous l'administra
tion de l'Organisation des Nations Unies dans des conditions 
qui garantissent la liberté de navigation dans le détroit de Bal-el
Mandeb, à l'extrémité sud de la mer Rouge. 

L'ile de Perim est possession britannique depuis son occupa
tion par une expédition britannique, en 1857. La souveraineté 
sur l'ile n'a pas été mise en cause lors des discussions qui ont 
précédé, avant la première guerre mondiale, la signature de la 
Convention anglo-turque de 1914 qui définissait et délimitait 
notamment la partie occidentale de la frontière entre le Yémen 
et l'Arabie du Sud. Jusqu'en 1937, l'île de Perim a été adminis
trée par le Gouvernement de l'Inde; cette année-là, son adminis
tration a été confiée au {½>uvernement de Sa Majesté au Royau
me-Uni qui, pour des raisons de commodité administrative, en 

* Publié antérieurement sous la cote A/AC.109/260. 
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a délégué la responsabilité au Gouverneur d' Aden. Pendant cette 
période, Perim a conservé une identité et une administration 
distinctes de celles d'Aden. L'entrée de la colonie d'Aden dans 
la Fédération de l'Arabie du Sud, en 1963, a rendu nécessaire 
la promulgation de lois qui ont eu pour effet de définir cette 
année-là l'identité distincte de Perim. Du point de vue économi- · 
que, Perim est liée principalement à Aden, où certains de ses 
habitants ont travaillé et dont la direction du port, organisme 
indépendant où sont représentés le gouvernement et les compa
gnies maritimes, administre deux phares importants pour la na
vigation. 

Le Gouvernement britannique avait pensé que lorsque I' Ara
bie du Sud accéderait à l'indépendance, Perim s'y associerait, vu 
son voisinage géographique et ses liens économiques. Cependant, 
au moment de l'examen de la résolution 2023 (XX) de l'Assem
blée générale, le Gouvernement britannique a informé l'ONU 
que Perim ne faisait pas partie de l'Etat d' Aden et que, le mo
ment venu, il consulterait la population sur son avenir. 

Cependant il est apparu lors du débat qui a eu lieu au Parle
ment du Royaume-Uni au sujet du projet de loi relatif à la 
renonciation à la souveraineté de Sa Majesté tant sur Aden 
que sur Perim (qui a reçu la sanction royale le 23 juillet) qu'un 
assez grand nombre de députés à la Chambre des communes 
estimaient que la situation de Perim sur une voie d'eau interna
tionale étroite était très importante et justifiait que des disposi
tions soient prises pour veiller à cc que cette voie d'eau ne puisse 
être interdite du fait d'une utilisation abusive de l'ile. Il a été 
généralement reconnu qu'à cet égard la meilleure solution con
sisterait à placer Perim sous l'administration des Nations Unies 
et le Gouvernement britannique a décidé de présenter une pro
position à cet effet. 

En conséquence, je vous serais reconnaissant de porter la pré
sente lettre à l'attention de la Mission spéciale sur Aden afin 
que ses membres envisagent les conditions dans lesquelles les 
Nations Unies pourraient se charger de l'administration perma
nente de Perim de manière à garantir la liberté de navigation 
dans le détroit de Bab-el-Mandeb. Cette proposition qui a un 
caractère unique peut avoir d'importantes conséquences pour 
l'avenir, et le Gouvernement britannique espère ~incèrcment 
qu'elle sera examinée d'urgence par les organes compétents des 
Nations Unies et que des recommandi.tions seront formulées 
à son sujet. En présentant cette proposition, le Gouvernement 
britannique ne doute pas qu'il sera reconnu que l'administration 
de Perim par les Nations Unies n'entraverait pas, mais au con
traire favoriserait le développement économique et social de 
l'ile et de ses 280 habitants. 

Je tiens à souligner que mon gouvernement n'a aucun intérêt 
dissimulé à Perim. Le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères 
a précisé au Parlement que le Gouvernement britannique était 
absolument opposé au maintien de la souveraineté britannique 
sur l'ile après l'accession à l'indépendance de l'Arabie du Sud, 
même si ce devait être pour, cc qui était souhaitable, l'interna
tionaliser. Il ne tient pas, après l'accession de l'Arabie du Sud 
à l'indépendance, à assumer de plus grandes responsabilités à 
l'égard de Perim que les autres Membres des Nations Unies. 

Si l'Organisation des Nations Unies accepte <l'assumer la 
responsabilité de l'internationalisation de l'ile, il sera important 
aussi pour mon gouvernement d'avoir la certitude que cela 
répond aux vœux des habitants de Perim. 

Le rcpréscutant pcnna11cut adjoint 
d11 Roya11111c-U11i de Gra11dc-Brctag11c et d'Irlande du Nord 

auprès dr l'Orga11isatio11 des Nations Unirs 

(Signé) Lcslic C. GLASS 

ANNEXE Il• 

Note en date du 17 novembre 1967, adressée par Je Secré
tai~e général au représentant du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord 

]'ai l'honneur de me référer à votre lettre du 11 août 1967, 
concernant la possibilité de placer sous !'administration des Na-

• Publié antérieurement sous la cote A/AC.109/260/Add.1. 

tions Unies l'île de Perim, de façon à assurer la liberté de na
vigation dans le détroit de Bab-AI-Mandeb à l'extrémité méri
dionale de la mer Rouge. 

Dans une note datée du 24 août 1967 (A/AC.109/260), j'ai 
porté votre lettre à l'attention du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux. ]'ai aussi communiqué copie de cette lettre au Prési
dent de la mission spéciale sur Aden. 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint, pour infor
mation, copie de la lettre datée du 31 août 1967 (A/ AC.109/ 
267) par laquelle les représentants des Etats arabes m'ont fait 
connaitre leurs observations sur la question. 

Je tiens aussi à porter à votre connaissance que la question 
a fait l'objet d'observations dans le rapport que la mission 
spéciale sur Aden m'a présenté le 10 novembre 1967 confor
mément à la résolution 2183 (XXI) de l'Assemblée générale. 
]'ai communiqué ce rapport au Président du Comité spécial, 
lequel souhaitera sans aucun doute l'examiner dès qu'il sera 
distribué comme document officiel. 

Le paragraphe pertinent du rapport est conçu comme suit: 

"La mission insistait tout autant sur la nécessité de donner 
effet dans la pratique au principe de l'intégrité territoriale 
tel qu'il est défini dans la résolution 2183 (XXI) de l' Assem
blée générale, dans laquelle l'Assemblée affirme que le Protec
torat oriental d'Aden, les iles Perim, Kuria Muria et Kamaran 
et autres îles côtières forment partie intégrante du territoire. 
A cet égard, la mission estimait que si le Gouvernement du 
Royaume-Uni avait voté en faveur de la résolution susmen
tionnée, il n'avait pas pris les mesures pratiques nécessaires 
de nature à garantir que le territoire accéderait comme un 
tout à l'indépendance. De fait, au cours du mois d'août 1967, 
le Gouvernement du Royaume-Uni avait présenté à l'Orga
nisation des Nations Unies une proposition visant à inter
nationaliser Perim, proposition que la mission ne pouvait 
accepter car elle la jugeait incompatible avec les résolutions 
des Nations Unies. En outre, bien que la mission eût souligné 
qu'il était peu souhaitable d'accorder une aide à tout Etat 
qui n'acceptait pas le principe de l'intégrité territoriale, le 
Gouvernement du Royaume-Uni avait promis une aide mili
taire et autre au Protectorat oriental d'Aden." 

ANNEXE III• 

Le Secrétaire général, 

(Signé) U THA1'T 

Rapport de la l\lission spéciale des Nations Unies 
pour Aden 

LETTRE, EN DATE DU 10 NOVEMBRE 1967, ADRESSÉE PAR LE 
SECRÉTAIRE GÉNfmAL AU PRf: srnENT DU COMITÉ SPÉcIAL 

]'ai l'honneur de me référer à ma lettre du 12 octobre 1967 
(A/ AC.109/277) par laquelle je vous communiquais une lettre 
du même jour dans laquelle le Président de la Mission spéciale 
des Nations Unies pour Aden indiqu:iit notamment le moment 
où la Mission pensait pouvoir présenter son rapport. 

Je vous transmets maintenant ci-joint, conformément au pa
ragraphe 5 du dispositif de la résolution 2183 (XXI) de l'As
semblée générale, le rapport qui m'a été communiqué ce jour par 
la Mission spéciale pour Aden. 

Le Secrétaire géitéral, 

(Signé) U THANT 

* Publié antérieurement sous la cote A/ AC.109/281 et AdJ.1. 
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LETTRE DE COUVERTURF. 

New York, le 10 novembre 1967 
Monsieur le Secrétaire général, 

Nous avons l'honneur de présenter ci-joint le rapport de la 
Mission spéciale des Nations Unies pour Aden, conformément 
au paragraphe 5 de la résolution 2183 (XXI) de l'Assemblée 
générale. 

Nous nous permettons de rappeler à cette occasion la lettre 
de la Mission, en date du 12 octobre 1967, dans laquelle il était 
dit que la Mission jugeait préférable, pour présenter son rap
Port, de connaître le résultat des rencontres qui ont eu lieu au 
Caire entre le Front for the Liberation of Occupied South Yemen 
et le National Liberation Front. 

Nous saisissons l'occasion qui nous est offerte pour vous re
mercier très sincèrement de l'aide extrêmement compétente que 
tous les membres du Secrétariat détachés auprès de la Mission 
lui ont accordée sans réserve et à tout moment. 

(Signr) Manuel PÉREZ GUERRERO 
Abdussattar SuALIZI 

Moussa Léo KEITA 

JNTI!ODUCTION 

1. Dans le paragraphe 5 du dispositif de sa résolution 2183 
(XXI), l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général: 

"agissant en consultation avec le Comité spécial et la Puissan
ce administrante, de nommer immédiatement une mission 
spéciale qui sera envoyée à Aden en vue de recommander des 
mesures pratiques touchant l'application intégrale des résolu
tions pertinentes de l'Assemblée générale, et notamment de 
décider dans quelle mesure l'Organisation des Nations Unies 
participera à la préparation et à la surveillance des élections 
ainsi que de présenter le plus rapidement possible un rapport 
au Secrétaire général qui le transmettra au Comité spécial". 
2. Le 23 février 1967, le Secrétaire général de l'Organisation 

des Nations Unies a annoncé la nomination de la Mission dans 
les termes suivants: 

"La résolution 2183 (XXI), adoptée par l'Assemblée géné
rale le 12 décembre 1966, me priait de nommer, en consulta
tion avec le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce 
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et avec la 
Puissance administrante, une mission spéciale qui serait en
voyée à Aden. 

"A la suite de ces consultations, j'ai nommé la Mission spé
ciale des Nations Unies PoUr Aden, composée de la manière 
suivante: 

"S. E. M. Manuel Pérez Guerrero (Venezuela), président; 
"S. E. M. Abdussattar Shalizi (Afghanistan) ; 
"S. E. M. Moussa Léo Keita (Mali). 
"Je suis sûr que la Mission commencera ses travaux d'ur

gence et que tous les intéressés lui prêteront leur entière 
collaboration clans un esprit de bonne volonté constructive de 
façon qu'elle puisse s'acquitter avec succès de sa si importante 
tâche. 

"Comme je l'ai déclaré devant le Comité spécial, le 9 février, 
j'ai bon espoir que les travaux de la mission envisagée se
ront utiles au Comité spécial et à l'Assemblée générale dans 
les efforts qu'ils ont entrepris pour permettre aux popula
tions d'Aden d'accéder à l'indépendance dans la paix et dans 
la concorde." 
3. La Mission s'est réunie au Siège, à New York, du 7 au 18 

mars PoUr examiner son programme de tr~vail. Pendant celte 
période la Mission a également eu des entretiens avec des repré
~ntant~ du Royaume-Uni et avec le Secrétaire général. Le 17 
mars, la Mission a publié un communiqué de presse annonçant 
qu'elle quitterait New York le 20 mars pour s~ rendre à ~n
dres où clic aurait des entretiens avec la Puissance adm1ms
trante et qu'en route rour Aden, elle comptait s'arrêter au Ca_ire 
et à Djeddah Pour rencontrer des représentants de la population 
d'Aden qui se trouvent hors du territoire. 

4. Du 20 au 25 mars, la Mission a séjourné à Londres, où 
elle a eu des entretiens avec le Secrétaire d'Etat aux affaires 

étrangères, M. George Brown, le Ministre d'Etat pour les affai
res étrangères, M. George Thomson, et de hauts fonctionnaires 
du Foreign Office. 

5. La Mission a séjourné au Caire du 25 au 29 mars. Pen
dant cette période, elle a entendu un groupe de pétitionnaires. Elle 
a également eu des entretiens utiles avec le Ministre des affaires 
étrangères, M. Mahmoud Riad, et avec d'autres fonctionnaires, 
et a pris contact avec le secrétaire général de la Ligue des Etats 
arabes, M. A. K. Hassouna. 

6. La Mission est arrivée à Djeddah le 29 mars et en est 
repartie le 2 avril. Pendant son séjour, elle a entendu 22 grou
pes de pétitionnaires. Elle a également eu des entretiens avec 
Sa Majesté le roi Faisal Abdul Aziz ainsi qu'avec de hauts 
fonctionnaires du Ministère des affaires étrangères. 

7. La Mission a quitté Djeddah le 2 avril pour se rendre à 
Aden, où elle est arrivée dans la journée. Elle a quitté Aden 
le 7 avril dans les circonstances indiquées ci-après dans les 
paragraphes 147 à 149. 

8. Le 8 avril, la Mission est arrivée à Genève où elle s'est 
entretenue avec des représentants du Royaume-Uni, notamment 
le Sous-Secrétaire parlementaire aux affaires étrangères, 
M. William Rodgers. A la suite de ces entretiens, elle a décidé 
d'accepter l'invitation du Secrétaire d'Etat britannique aux affai
res étrangères de s'arrêter à Londres avant de rentrer à New 
York. 

9. La Mission est arrivée à Londres le 16 avril et a eu des 
entretiens avec M. Brown et avec des fonctionnaires du Minis
tère des affaires étrangères. Elle a quitté Londres pour New 
York le 18 avril. 

10. En prévision du cas où M. Keita aurait dû regagner le 
Siège pour participer à des réunions du Conseil de sécurité, 
M. Mamadou Moctar Thiam (Mali) a accompagné la Mission en 
qualité de membre suppléant pendant les séjours de la Mission 
à Londres, au Caire, à Djeddah, à Aden et à Genève et jusqu'à 
son retour à New York le 18 avril. 

11. La Mission est restée en contact avec le représentant de 
la Puissance administrante à New York et avec un certain nom
bre de délégations. Elle a également eu des entretiens avec le 
Haut Commissaire britannique à Aden, qui s'est rendu à New 
York à la fin du mois de juillet sur l'invitation de la Mission. 
Par la suite, la Mission a procédé, à New York, à un échange 
de vues fructueux avec une délégation du FLOSY. Le 29 juillet, 
elle a annoncé qu'elle aurait d'autres entretiens avec les groupes 
intéressés et que, pour leur faciliter ces contacts, ces entretiens 
débuteraient le 11 août 1967 à l'Office des Nations Unies à 
Genève. 

12. La Mission a séjourné à Genève du 10 août au 1er sep
tembre. Pendant cette période, clic a pris l'avis de quatre grou
pes de personnes représentant diverses nuances d'opinions du 
territoire. La mission a eu des entretiens avec lord Shackleton, 
ministre sans rortefcuillc du Royaume-Uni, et avec l'ambassa
deur du Royaume-Uni à Genève, sir Harold Beelcy. Ne pouvant 
s'entretenir avec les éléments nationalistes à Genève, et compte 
tenu de l'incapacité du Gouvernement du Royaume-Uni de s_e 
faire représenter au niveau voulu à toute réunion qui se tien~ra~t 
au Caire, la Mission a décidé de se rendre à Beyrouth et a m\'1-
té le FLOSY et le NLF à la rejoindre dans cette ville. Elle a 
également invité le Gouvernement du Royaume-Uni à envoyer 
une délégation au niveau approprié pour participer aux réunions 
de Beyrouth. 

13. Le ter septembre, la Mission est arrivée à Beyrouth où 
elle a eu de nouveaux entretiens avec lord Shackleton. Elle a 
également entendu un représentant de l'Aden Trade Union Con
gress et d'autres porte-parole représentant diverses nuanc~s 
d'opinion de la région. Le FLOSY ayant demandé à s'entretenir 
avec la Mission au Caire, celle-ci a décidé de se rendre da~s 
cette ville le 6 septembre dans l'espoir que le NLF pourrait 
participer aux réunions. 

14. Au Caire, la. Mission a eu <les entretiens avec le FLOSY 
du 9 au 11 septembre. Elle a également procédé à un éch~nge 
<le vues ayec des représentants de la République arabe ume et 
avec le secrétaire général de la Ligue des Etats arabes. Elle eS t 
ensuite rentrée à New York le 12 septembre pour préparer son 
rapport. 
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15. Depuis le 13 septembre, la Mission est restée en contact 
avec le représentant du Royaume-Uni et a reçu du Haut Com
missaire des communications relatives à l'évolution de la situation 
dans le territoire. Elle est également entrée en contact avec un 
certain nombre de délégations et avec le Président du Comité 
spécial, M. John Malecela. 

16. Dans une déclaration publiée le 26 septembre, la Mission 
a exprimé l'espoir que les efforts déployés par les dirigeants des 
mouvements nationalistes du territoire pour régler leurs diffé
rends et établir entre eux des rapports de coopération seraient 
couronnés de succès. Le 12 octobre, elle a informé le Secrétaire 
général et le Comité spécial que, pour présenter son rapport, elle 
jugeait préférable de connaître le résultat des rencontres qui 
avaient lieu au Caire entre le FLOSY et le NLF en vue de 
coordonner l'action des deux mouvements et de créer une base 
favorable pour le transfert des pouvoirs par le Royaume-Uni. 

17. La Mission tient à remercier les Gouvernements de l'Ara
bie Saoudite, de la République arabe unie et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord pour leur gracieuse 
hospitalité et pour les facilités qu'ils lui ont accordées pendant 
son séjour dans leurs pays respectifs. 

18. La Mission tient également à témoigner sa reconnaissan
ce au Secrétaire généra\ pour l'intérêt personnel qu'il a pris à 
ses travaux et pour avoir mis à sa disposition le personnel et les 
services nécessaires. En outre, elle tient à dire combien elle a 
apprécié les services rendus par le personnel que le Départe
ment de la tutelle et des territoires non autonomes a détaché 
auprès d'elle et par le personnel technique d'autres départements 
du Secrétariat, ainsi que l'aide qui lui a été fournie par les ser
vices des Nations Unies dans les différents endroits où elle a 
séjourné. 

l. - HISTORIQUE DE LA CRÉATION DF: LA MISSION 

19. La question d'Aden a été examinée pour la première fois 
par l'Organisation des Nations Unies en 1963, lorsque le Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux s'est penché sur la situation dans le 
territoire. En 1962, le Comité spécial avait fait distribuer le texte 
d'un certain nombre de pétitions concernant Aden, mais il n'avait 
pu entreprendre un examen approfondi de la situation dans le 
territoire. 

20. En 1963, après avoir entendu des pétitionnaires et délibé
ré sur la question, le Comité spécial avait créé un sous-comité 
qui était chargé de se rendre à Aden et dans les protectorats et 
autorisé, le cas échéant, à se rendre dans les pays voisins. Le 
Sous-Comité était prié de s'informer des vues de la population, 
wrtout de celles des représentants et dirigeants des divers partis 
politiques, et d'avoir des entretiens avc la Puissance adminis
trante. Le Comité spécial avait demandé au Sous-Comité de 
formuler des recommandations en vue de l'application rapide, 
dans ces territoires, de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, conformément aux 
,·œux librement exprimés des habitants. 

21. Le Sous-Comité d'Aden n'a pas été autorisé par la Puis
sance administrante à se rendre dans le territoire et il n'a pu 
avoir d'entretiens avec la Puissance administrante. Il s'est néan
moins rendu au Caire, à Sanaa, à Taiz, à Djeddah et à Bag
dad, où il a entendu de nombreux pétitionnaires du territoire. Se 
fondant sur les conclusions auxquelles il était parvenu, le Sous
Comité a recommandé que la Déclaration soit appliquée sans 
retard au territoire. Ces recommandations ont été approuvées 
par le Comité spécial et, ensuite, par l'Assemblée générale à 
l'issue du débat qu'elle avait consacré à la question vers la fin 
de 1963. 

22. Dans sa résolution 1949 (XVIII), du 11 décembre 1963, 
concernant le territoire, l'Assemblée générale invitait la Puis
sance administrante à abroger toutes les lois qui restreignent les 
libertés publiques, à libérer tous les prisonniers et détenus poli
tiques, à réadmettre dans le territoire les personnes exilées et 
à cesser immédiatement toutes les actions répressives à l'égard 
de la population du territoire. L'Assemblée invitait également la 
Puissance administrante à effectuer les changements constitu
tionnels nécessaires en vue de créer un organe représentatif et 
de former un gouvernement provisoire de tout le territoire, con
formément aux vœux de la population, cet organe législatif et ce 

gouvernement devant être constitués à la suite d'élections géné
rales qui auraient lieu au suffrage universel des adultes et dans 
le respect absolu des droits et des libertés fondamentales de 
l'homme. L'Assemblée recommandait que ces élections aient lieu 
avant l'accession à l'indépendance et que des pourparlers soient 
entrepris sans retard entre le gouvernement issu des élections et 
la Puissance administrante pour fixer la date de l'accession à 
l'indépendance et les modalités du transfert des pouvoirs. L'As
semblée priait également le Secrétaire général de prendre les 
dispositions nécessaires, en consultation avec le Comité spécial 
et avec la Puissance administrante, pour assurer une présence 
effective des Nations Unies avant et pendant les élections. Enfin, 
l'Assemblée estimait que le maintien de la base militaire d'Aden 
compromettait la sécurité de la région et qu'il était donc souhai
table de supprimer promptement cette base. 

23. Après avoir procédé à un nouvel examen de la question 
en 1964, le Comité spécial a adopté le 9 avril une résolution dans 
laquelle il déplorait le refus du Gouvernement du Royaume-Uni 
d'appliquer les résolutions 1514 (XV) et 1949 (XVIII) et l'in
vitait instamment à mettre en œuvre sans retard les mesures 
énoncées dans la résolution 1949 (XVIII). En outre, le Comité 
spécial invitait instamment le Royaume-Uni à mettre fin à 
l'état d'urgence qui avait été déclaré à la fin de 1963. Par ail
leurs, il créait à nouveau un sous-comité d' Aden qu'il priait 
d'étudier et d'examiner, de façon suivie, la situation dans le ter
ritoire; de se mettre en rapport avec la Puissance administrante 
en vue de l'application des résolutions 1514 (XV) et 1949 
(XVIII) ; de prendre des dispositions pour se rendre dans le 
territoire et d'entreprendre les autres visites qu'il jugerait né
cessaires. Dans une autre résolution adoptée en mai 1964, le 
Comité spécial a appelé l'attention du Conseil de sécurité sur le 
dangereux état de choses créé dans la région par les récentes 
actions militaires britanniques contre le peuple du territoire. 

24. Le Sous-Comité d' Aden institué en 1964 s'est de nouveau 
vu refuser l'autorisation de visiter le territoire, et son offre 
d'engager des entretiens avec la Puissance adrninistrante à Lon
dres n'a pas été acceptée. Toutefois, pour pouvoir recueillir des 
renseignements de première main, le Sous-Comité s'est rendu au 
Caire où il a entendu de nombreux pétitionnaires originaires du 
territoire. Dans ses recommandations, que le Comité spécial a 
fait siennes, le Sous-Comité priait instamment la Puissance ad
ministrante d'appliquer les résolutions de l'Assemblée générale, 
et notamment la résolution 1949 (XVIII). Le Sous-Comité 
insistait sur le fait que le règlement de cette question avait pour 
but non seulement l'application rapide de la Déclaration mais 
aussi la résorption d'une situation dangereuse qui pouvait mena
cer la paix et la sécurité internationales du fait de la prolonga
tion des actions militaires. 

25. En 1965, le Comité spécial et son Sous-Comité ont conti
nué à suivre de près l'évolution de la situation à Aden, invitant 
le Royaume-Uni à appliquer les résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies et signalant à l'attention du Conseil de sécurité la 
situation grave qui existait dans le territoire. En septembre 1965, 
le Sous-Comité a exprimé l'avis que l'échec des efforts entrepris 
par le Royaume-Uni pour engager des entretiens pouvait être 
attribué au refus du Royaume-Uni d'accepter les dispositions de 
la résolution de l'Assemblée générale du 11 décembre 1963, qui, 
soulignait le Sous-Comité, non seulement énonçait des principes 
mais indiquait aussi les moyens par lesquels l'autodétermination et 
l'indépendance pouvaient être atteintes. Par ailleurs, le Sous
Comité insistait sur la nécessité impérieuse, pour le Royaume-Uni, 
de prendre sans délai les mesures pratiques pour mettre en œuvre 
cette résolution pendant qu'elle jouissait encore d'un appui géné
ral. Le Comité spécial a fait siennes les conclusions du Sous
Comité. 

26. Le 5 novembre 1965, l'Assemblée générale a adopté la 
résolution 2023 (XX) sur la question d'Aden. Dans cette réso
lution, l'Assemblée se déclarait profondément préoccupée par 
la situation critique et explosive qui menaçait la paix et ta 
sécurité dans la région et qui était due à la politique suivie 
dans le territoire par la Puissance administrante; e11e déplorait 
le refus de la Puissance administrante d'appliquer la résolution 
sm; !a qu

1
estion d':',de~ ado~tée par l'Assemblée et le Comité 

spec1al. L Assemblee deplora1t en outre les tentatives que faisait 
la Pui_ssance admini:tr~nte en vue d'~tablir un régime non repré
sentatif dans le ternto1re, afin de lm accorder une indépendance 
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qui serait contraire aux résolutions antérieures de l'Assemblée 
générale, L'Assemblée faisait appel à tous les Etats pour qu'ils 
ne reconnaissent pas une indépendance qui ne reposerait pas sur 
les vœux de la population du territoire, librement exprimés au 
moyen d'élections au suffrage universel des adultes. Réaffirmant 
le droit inaliénable du peuple du territoire à l'autodétermination 
et à l'affranchissement du régime colonial, l'Assemblée. estimait 
que le maintien des bases militaires dans le territoire constituait 
un obstacle majeur à la libération du peuple de ce territoire de 
la domination coloniale et compromettait la paix et la sécurité 
de la région et qu'il était donc indispensable <le supprimer im
médiatement et complètement ces bases. 

27. Notant avec une vive inquiétude que les opérations mili
taires contre le peuple du territoire se poursuivaient, l' Assem
blée demandait instamment à la Puissance administrante de lever 
l'état d'urgence, d'abroger toutes les lois qui restreignaient les 
libertés publiques, de cesser toutes les actions répressives dans 
le territoire, en particulier les opérations militaires, de libérer 
tous les détenus politiques et de réadmettre dans le territoire les 
personnes qui avaient été exilées ou qui y étaient interdites de 
séjour pour activités politiques. L'Assemblée réaffirmait les 
paragraphes de sa résolution de 1949 (XVIII) du 11 décembre 
1963, qui avaient trait à l'exercice du droit de libre détermina
tion et aux mesures à prendre à l'occasion des élections, et invi
tait instamment la Puissance administrante à les appliquer immé
diatement. 

28. Par ailleurs, l'Assemblée adressait un appel à tous les 
Etats Membres afin qu'ils accordent toute l'assistance possible 
au peuple du territoire dans ses efforts pour accéder à la liberté 
et à l'indépendance; elle appelait l'attention du Conseil de sécu
rité sur la situation dangereuse qui existait dans la région par 
suite de l'action militaire du Royaume-Uni dirigée contre le 
peuple du territoire et priait le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés, les institutions spécialisées et les orga
nisations internationales de secours de prêter toute l'aide possible 
aux populations qui souffraient du fait des opérations militaires 
effectuées dans le territoire; enfin elle priait le Secrétaire géné
ral de prendre toute mesure qu'il jugerait opportune pour assu
rer l'application de la résolution et de faire rapport à ce sujet 
au Comité spécial. 

29. Le Comité spécial a poursuivi l'examen de la question 
d'Aden en 1966. Le 15 juin, alors qu'il se trouvait au Caire, le 
Comité spécial a adopté le projet de résolution ci-après: 

"Le Comité spécial clrargé d'étudier la sit11atio11 m cc q11i 
to11cer11t l'app/icalio11 dt ln Dédaratioii s11r l'otlroi dt l'indépe11-
da11u a11x pays et aux pruplrs rolo11ia11:r, 

"A:ya11t c.i-m11i11r la question d'Aden, 
"A)·m1t mtr11d11 les pétitionnaires, 
"Rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée géné

rale du 14 décembre 1960 contenant la Déclaration sur l'octroi 
de l'imlépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 

"Rappela11t r11 outre les résolutions 1949 (XVIII) du 11 
décembre 1963 et 2023 (XX) du 5 no\'embre 1965 de l'Assem
blée générale, 

"Profo11démt:11t préoccupé par la situation critique et explo
sh·e qui menace la paix et la sécurité à Aden et dans les pro
tectorats et qui est duc à la politique suivie dans le territoire 
par la Puis~ance administranle, 

"Déplorant le refus de la Puis5ance administrantc d'appli
quer les résolutions de l'Assemblée générale relatives à la si
tuation qui prévaut dans le territoire d'Aden et des protec
torats, 

"Rappclaut les diverses déclarations de la Puissance admi
nistrantc en cc qui concerne le territoire, 

"1. Rlaffir111r le droit inaliénable du peuple du territoire à 
la liberté et à l'indépendance conformément aux dispositions 
contenues dans la résolution 1514 (XV) ; 

"2. Dérlore que la Puissance administrante ait établi un 
régime non représentatif clans le territoire afin de lui accorder 
une indépendance qui serait contraire aux résolutions 1514 
(XV) et 1949 (XVIII) de l'Assemblée générale et fait appel 
à tous les Etats pour qu'ils ne reconnaissent pas une indépen
dance qui ne repose pas sur les vœux: librement exprimés au 

moyen d'élections au suffrage universel de la population adul
te du territoire; 

"3. Prie la Puissance a<lministrante de déclarer sans équi
voque qu'elle accepte les résolutions pertinentes de l' Assem
blée générale et qu'elle est prête à coopérer avec les Nations 
Unies à leur application sans délai; 

"4. Réaffirme que les responsabilités qui incombent au 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en 
tant que Puissance administrante ne peuvent être transférées 
ni être tournées d'aucune façon par un régime non représen
tatif tel que celui dont il est question au paragraphe 2 ci-des
sus; 

"5. Déclare, en conséquence, que la conférence envisagée 
au document A/AC.109/161/Add.1/Rev. 1 ou toute autre 
conférence de même nature n'est pas compatible avec les termes 
<les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale; 

"6. Déplore tout arrangement de défense que le Gouverne• 
ment du Royaume-Uni pourrait conclure avec le régime non 
représentatif du territoire, et estime que des arrangements de 
ce genre seraient incompatibles avec les objectifs des résolu
tions pertinentes de l'Assemblée générale, et constitueraient 
un sérieux obstacle au libre exercice dans l'avenir du droit 
de la population du territoire à la liberté et à la souveraineté; 

"7. N otc avec 1111c vive Î11q11iétiide que la Puissance admi
nistrante poursuit encore des opérations militaires contre la 
population du territoire ; 

"B. Demande i11sta111111e11t à la Puissance administrante de 
prendre immédiatement les mesures suivantes: 

"a) La levée de l'état d'urgence; 
"b) L'abrogation de toutes les lois qui restreignent les li

bertés publiques ; 
"c) La cessation de toutes les actions répressives à l'égard 

du peuple du territoire, et en particulier des opérations mili
taires; 

"d) La libération de tous les détenus politiques et la réad
mission dans le territoire <les personne~ qui ont été exilées ou 
déportées pour des raisons politiques; 

"9. Adresse 1111 appel à tous les Etats afin qu'ils accordent 
toute assistance au peuple du territoire dans ses efforts pour 
accéder à la liberté et à l'indépendance; 

"10. Appelle l'attr11tio1t <lu Conseil de sécurité sur la situa
tion dangereuse qui existe dans la région par suite de l'action 
militaire du Royaume-Uni dirigée contre le peuple du terri
toire; 

"11. Invite de 11011v.:ari le Secrétaire général à se mettre 
en rapport avec les institutions spécialisées et les autres orga
nisations internationales en vue de fournir une assistance aux: 
réfugiés du territoire <l'Aden et des protectorats; 

"12. Prie le Secrétaire général, en consultation avec le 
Comité spécial et la Puissance administrante, de nommer im• 
médiatement à Aden une mission spéciale chargée de recom
mander les mesures pratiques nécessaires à la pleine application 
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, et notant· 
ment de décider dans quelle mesure les Nations Unies partici
peront :l la préparation et à la surveillance des élections, et de 
présenter le plus rapidement possible un rapport au Secrétaire 
général qui le transmettra au Comité spécial. 

"13. Décide cfe maintenir la question d' Aden à son ordre du 
jour." 

30. Le 5 août 1966, le Secrétaire général a porté à la con• 
naissance du Comité spécial que, compte tenu de la résolution 
du Comité spécial, il avait entrepris des consultations, portant 
sur la nomination de la mission spéciale, avec le Président du 
Comité spécial, les membres du Sous-Comité cl' Aden et le repré
sentant de la Puissance administrante. Le Secrétaire général si
gnalait également que le 1er août 1966 il avait reçu du repré• 
sentant du Royaume-Uni la lettre ci-après: 

"Le Gouvernement de Sa Majesté accueille avec satisfactio? 
le concours des Nations Unies pour la réalisation de sa pol!· 
tique déclarée qui vise à permettre à l'Arabie du Sud d'acce· 
der à l'indépendance en 1968 en tant qu'Etat unifié et sou· 
veram. 



Additif au point 23 de l'ordre du jour 147 

"Le Gouvernement de Sa Majesté accepte les clauses du 
dispositif des résolutions 1949 (XVIII) et 2023 (XX) de 
l'Assemblée générale, adoptées les 11 décembre 1963 et 5 no
vembre 1965 respectivement sous réserve qu'il soit reconnu, 
tout d'abord, que le Gouvernement de Sa Majesté ne saurait 
renoncer aux responsabilités qui lui incombent en matière de 
sécurité ni les voir limiter et, en second lieu, que le Gouver
nement de Sa Majesté est lié, jusqu'à leur expiration, par les 
traités qu'il a conclus avec la Fédération de l'Arabie du Sud 
et les Etats non fédérés de l'Arabie du Sud. Le Gouvernement 
de Sa Majesté est, en particulier, dans l'impossibilité constitu
tionnelle de donner des directives au Gouvernement fédéral, 
si ce n'est en ce qui concerne les affaires étrangères, la défen
se et la fonction publique, et il n'est pas habilité à imposer des 
modifications de la Constitution fédérale. 

"Le Gouvernement de Sa Majesté sera heureux de coopérer 
avec une mission nommée par le Secrétaire général, à condition 
que la composition de cette mission rencontre son agrément, 
qui serait chargée de recommander les mesures pratiques né
cessaires à la pleine application des résolutions de l'Assemblée 
générale mentionnées plus haut et notamment de décider dans 
quelle mesure les Nations Unies participeront à la préparation 
et à la surveillance des élections, compte tenu seulement des 
deux réserves formulées dans le paragraphe qui précède. 

"Je vous serais reconnaissant de me confirmer que toute 
mission qui serait désignée se conformerait aux conditions 
ci-dessus." 

Le Secrétaire général a ajouté que dans sa réponse à cette lettre, 
il avait indiqué notamment que, lorsqu'il entreprendrait les con
sultations nécessaires avec le Comité spécial, il porterait à son 
attention les réserves formulées par le Gouvernement du Royau
me-Uni. 

31. Le Comité spécial a examiné le rapport du Secrétaire 
général à sa 46~ séance, le 16 août 1966. Pendant la discussion, 
plusieurs délégations ont déclaré qu'elles jugeaient inaccepta
bles les conditions posées par le Gouvernement britannique au 
sujet de la mise en œuvrc des résolutions de l'Assemblée géné
rale sur Aden, et notamment de l'envoi d'une mission spéciale 
dans le territoire. 

32. Dans une déclaration qu'il a faite à la 473• séance, le 
19 octobre 1966, le représentant du Secrétaire général a dit que 
le Secrétaire gé11éral avait pris pleinement en considération les 
vues exprimées par le Président du Sous-Comité d'Aden, au 
nom de cet organe, et par les membres du Comité spécial, à sa 
462~ séance, sur la lettre du Gouvernement britannique du 
ler août 1966, et notamment sur les réserves qu'elle contenait. Le 
Secrétaire général avait consulté à plusieurs reprises à ce sujet 
toutes les parties intéressées, et en particulier le Président du 
Comité spécial et le représentant de la Puissance administrante. 
Le Secrétaire général rendrait compte le plus rapidement possi
ble du résultat de ses consultations. 

33. Le Jer novembre 1966, la Quatrième Commission de l'As
semblée générale a abordé l'examen de la question d'Aden. Elle 
était saisie du chapitre du rapport du Comité spécial concernant 
ses travaux au sujet du territoire en 1966. 

34. La Quatrième Commission a commencé l'examen de la 
question par l'audition d'un groupe de pétitionnaires: 

.M. Abdul Qawi Mackawce, secrétaire général, M. Mohamed 
Salem Basendwah et M. Saif Dhalee, membres du Comité 
directeur du Front for the Liberation of Occupied South 
Yemen; 

M. Muhammed Ali Al-Gifri, président, et M. Sheikhan Abdulla 
Alhabshi, secrétaire général de la South Arabian League, 
Aden; 

M. Hussein Ali Bayoomi, secrétaire général, et M. Saeed Ali 
Yaremi, membre du United National Party, Aden; 

M. Ahmad Abdullah AI-Fadhli, président, et M. Je'bel bin 
Hussein Al Audhali membre du Front for the Liberation 
of South Arabia. 

35. Le 16 novembre 1966, Je représentant du Royaume-Uni a 
adressé au Secrétaire général une lettre a dans laquelle il appelait 

a Docr1mc11ts officiels de l'Assemblée générale, vùtgt et 1miè111e 
sessio,i, Annexes, point 23 de l'ordre du jour, document A/6514. 

notamment son attention sur un passage de la déclaration qu'il 
avait faite à la Quatrième Commission Je 10 novembre, et dont 
le texte est reproduit ci-après: 

''Le ter août, comme vous le savez, ma délégation a adressé 
au Secrétaire général une lettre par laquelle le Gouvernement 
britannique faisait savoir qu'il accueille avec satisfaction le con
cours des Nations Unies pour la réalisation prochaine de l'in
dépendance de l'Arabie du Sud et promettait de coopérer avec 
la Mission nommée par le Secrétaire général. Cette lettre· 
précisait deux faits qu'il était à notre avis opportun et néces
saire de préciser. Mais cette mise au point a provoqué, je le 
sais, des doutes et des malentendus et j'ai étudié attentivement 
les observations faites au Comité des Vingt-Quatre. Je tiens à 
dissiper ces doutes et ces malentendus en déclarant officielle
ment ceci: 

"En appelant l'attention sur ces deux faits, le Gouvernement 
britannique n'a pas eu et n'a pas l'intention d'entraver en 
aucune façon la tâche de la Mission. Bien au contraire, mon 
gouvernement tient à réaffirmer qu'il est disposé à coopérer 
avec les Nations Unies pour élaborer des mesures pratiques 
d'application des résolutions pertinentes et il a confirmé son 
intention de coopérer avec la Mission pour que cette dernière 
puisse apporter une contribution constructive et sans réserve." 

Le représentant du Royaume-Uni ajoutait, dans la lettre, que Je 
Gouvernement britannique tenait à réaffirmer qu'il était disposé 
à coopérer avec les Nations Unies en vue de l'application sans 
réserve et le plus tôt possible des résolutions pertinentes de 
l'Assemblée générale, et de l'élaboration de mesures pratiques à 
cet effet. 

36. Après un débat prolongé et approfondi qui a duré près 
de cinq semaines h, la Quatrième Commission a, à l'issue d'un 
vote par appel nominal, approuvé, le 2 décembre, par 100 voix 
contre zéro, avec 3 abstentions, un projet de résolution déposé 
par 38 Etats Membres. En présentant le projet de résolution, 
le représentant de l'Irak a fait les remarques suivantes au nom 
des auteurs, au sujet du paragraphe 7 du dispositif du projet de 
résolution qui est ainsi conçu: 

"Aucune disposition du paragraphe 7 ne doit être interpré
tée comme constituant une condition préalable à la nomination 
et/ou à l'envoi de la Mission à Aden. Mais les auteurs deman
dent. très instamment à la Puissance administrante de lever 
l'état d'urgence quand la Mission sera sur les lieux de façon 
à permettre à cette dernière de s'acquitter de ses responsabili
tés sur la base de la résolution adoptée par le Comité spécial 
le 15 juin 1966." 

37. Le 12 décembre 1966, l'Assemblée générale a, à l'issue 
d'un vote par appel nominal, adopté par 96 voix contre zéro, 
avec 3 abstentions, Je projet de résolution recommandé par la 
Quatrième Commission qui est devenu la résolution 2183 (XXI). 

[Pour le texte de la résolzttio11, voir Documents officiels de 
l'Assemblée générale, vingt et unième session, Supplément 11° 16]. 

IL-EX.AMEN DU MANDAT ET ÉTABLISSEMENT 

DU PROGRAMME DE TRA V .AIL 

38. La Mission spéciale s'est réunie à New York du 7 au 18 
mars 1967. Elle a commencé ses travaux par l'étude de son 
mandat, tel qu'il se trouvait défini dans la résolution 2183 
(XXI) de l'Assemblée générale, et par un examen général des 
faits qui avaient entraîné l'adoption de ladite résolution. Le 9 
mars, la Mission a eu sa première entrevue avec lord Caradon, 
représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisa
tion des Nations Unies. La 11ission a également eu des rapports 
officieux avec un certain nombre de délégations des pays de la 
région, notamment l'Arabie Saoudite et la République arabe unie. 
Elle a eu aussi des consultations avec M. John Malecela, prési
dent du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. Sur la base de tous 
les éléments recueillis, la Mission a établi un programme de tra
vail qu'elle a rendu public le 17 mars 1967, 

b Ibid., vingt et unième session, Quatrième Commissio,i 162()e, 
1622" à 16Z9e, 16J3e à 164()e, 1649e et 16SJe séances. ' 
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A. - Entretiens préliminaires avec le représentant 
d11 Royarunc-Uni 

39. Le représentant permanent du Royaume-Uni a déclaré que 
sa délégation était prête à faire tout en son pouvoir pour aider la 
Mission à accomplir sa tâche. Cette remarque s'appliquait parti
culièrement au programme de la Mission et aux arrangements 
à conclure en vue de sa visite à Aden. Au nom de son gouverne
ment, il a invité la Mission à se rendre à Londres à un stade 
quelconque de ses travaux. 

40. Le représentant du Royaume-Uni a souligné que le pro
blème dont devait s'occuper la Mission n'était pas limité à la 
ville d'Aden, mais concernait l'ensemble de l'Arabie du Sud, La 
tâche confiée à la Mission était l'une des plus délicates qu'eût 
jamais entreprises l'Organisation des Nations Unies et exigeait 
la coopération <le toutes les parties intéressées. Il espérait 
qu'après avoir examiné sans idée préconçue l'ensemble <lu problè
me, la Mission montrerait la voie à suivre pour apporter l'indé
pendance et la prospérité au territoire. 

41. La Mission a informé le représentant du Royaume-Uni 
qu'elle avait conscience <les difficultés en jeu et qu'elle comptait 
sur l'assistance de la Puissance administrante, qui était l'autorité 
responsable du territoire. Elle serait très intéressée de savoir 
quelles mesures le Royaume-Uni prendrait pour faciliter la tâche 
dont elle était investie aux termes de la résolution de l'Assem
blée générale. La :Mission a souligné que ses responsabilités 
n'étaient pas limitées à Aden, mais s'étendaient à l'ensemble du 
territoire. Elle aborderait sa tâche avec la plus stricte objectivité. 

B.-Programmc de la Missio11 

42. La Mission a toujours été consciente qu'il était extrême
ment important de créer des conditions qui permettent d'assurer 
le succès de sa visite dans le territoire. Dans ce contexte, la 
Mission a pensé qu'il fallait entamer des consultations avec la 
Puissance administrante à Londres, où elle pourrait prendre 
contact avec les autorités responsables des affaires du territoire. 
Les questions importantes dont la Mission désirait di~cuter à 
Londres concernaient notamment sa propre liberté d'action et 
de mouvement dans le territoire, ainsi que la possibilité pour la 
population de prendre contact avec elle. La Mission devait pou
voir interroger les détenus, et elle devait se rendre compte des 
effets pratiques que certaines réglementations d'urgence (comme 
celles qui se rapportent au couvre-feu et aux zones protégées) 
pouvaient avoir sur ses futurs travaux; les restrictions de natu
re à entraver ses activités devraient être levées' immédiatement. 
Le Royaume-Uni était prié, aux termes de la résolution 2183 
(XXI), de prendre les mesures nécessaires pour que la Mission 
puisse s'acquitter de ses responsabilités. La Mission était aussi 
consciente du fait que les diverses résolutions des Nations Unies 
avaient instamment prié le Royaume-Uni de lever l'état d'ur
gence dans le territoire. 

43. La Mission était désireuse de se familiariser parfaitement 
avec la situation clans le territoire sous tous ses aspects, pour 
qu'elle puisse tenir compte de chaque élément du problème. 
Scion les renseignements qu'elle avait reçus, de nombreux habi
tants cl' Aden et du Protectorat de l'Arabie du Sud vivaient en 
dehors du territoire et certains dirigeants d'importants mouve
ments nationalistes résidaient clans des pays voisins. La Mission 
était résolue à faire en sorte d'être informée directement de tous 
les points de vue et elle était donc absolument disposée, pour 
atteindre cet objectif, à se rendre n'importe où pour prendre 
contact avec n'importe quel représentant de la population. La 
11 ission a été heureuse de ~e voir accorder la possibilité, après 
ses premiers contacts, de se rendre _au Caire: dans la Ré?u?l(que 
arabe unie, et à Djeddah, en Arabie Saouchte. Elle a dec1de, le 
16 mars, de saisir cette occasion et d'informer les gouvernements 
intéressés de sa décision. 

44. La Mission a jugé souhaitable de publier immédiatement 
une déclaration sur ses activités futures. Le 17 mars, elle a donc 
rendu publique une déclaration. (voir,. appendi~e 1) Q~i a ét~ 
largement diffusée par les services d mformat10n de 1 ON~ ,a 
New York, au Moyen-Orient et <la,ns l~s autre~ cc!1tres mte
rcssés. La Mission a notamment declare cc QUI smt: 

"Au moment où elle s'apprête à quitter le Siège, la Mission 
spéciale tient à soulii~ncr qu'elle en~·isage sa ,tâche dans un 
esprit d'objectivité, qu'elle est consciente de I ur~cnce <le la 
situation et qu'elle est décidée à faire tout ce qm est en son 

pouvoir pour atteindre les objectifs énoncés dans la résolution 
2183 (XXI) de l'Assemblée générale." 

C. - Comnmnications du Front for the Liberation 
of Occupied South Yemen (FLOSY) 

45. Au moment d'entreprendre ses travaux à New York, la 
Mission spéciale a été informée que le FLOSY avait fait con
naitre sa décision de ne pas prendre directement contact avec la 
Mission. Dans une communication au Secrétaire général datée 
du 12 février 1967 et distribuée en tant que pétition (A/ AC.109/ 
PET.603) du Comité spécial, le chef du bureau politique du 
FLOSY, M. Abdullah Al-Asnag, a émis l'opinion que toute 
intervention de l'ONU devrait être suspendue "jusqu'à ce 
que le Gouvernement du Royaume-Uni ait rempli les conditions 
préalables posées par l'Assemblée générale depuis 1963". Le 
14 mars 1967, le Secrétaire général a communiqué à la Mission 
le texte d'une autre communication de M. Al-Asnag, datée du 
18 février 1967. Le passage principal de cette communication 
était conçu comme suit: 

" ... Le FLOS Y s'attache par conséquent à dévoiler la cons
piration des autorités coloniales britanniques contre notre 
pays. Aucune mission de l'ONU ne doit se rendre dans le ter
ritoire tant que la Grande-Bretagne n'aura pas donné des 
preuves suffisantes qu'elle accepte les demandes rappelées plus 
haut. 

"Le FLOSY est bien fondé à accuser le Royaume-Uni de 
malhonnêteté lorsque celui-ci demande l'envoi d'une mission de 
visite de l'ONU. Il n'a pas besoin de produire des preuves 
pour convaincre l'opinion mondiale que le Royaume-Uni a posé 
assez de mines et de charges explosives pour provoquer des 
interruptions qui feront faillir à sa noble tâche la 1Iission 
des Nations Unies. 

"Pour préciser sa pensée, le FLOSY pose une simple 
question: comment la population du territoire pourrait-elle 
exprimer librement son opinion alors que les conditions sui
vantes continuent de régner: 

"l. Le Gouvernement fédéral non représentatif est toujours 
au pouvoir et les sultans continuent d'exercer une autorité sans 
limite sur les paysans et les tribus. Enfreignant les résolutions 
<le l'ONU, le Gouvernement britannique a annoncé officielle
ment l'octroi d'une assistance financière, militaire et politique à 
ce gouvernement fantoche. Le Royaume-Uni, en 1966, accorde 
une subvention annuelle de 5 500 000 livres sterling au Gou
vernement fédéral pour la période qui se termine en 1970. Or, 
aux termes de la déclaration d'intention du Gouvernement 
britannique, la région doit accéder à l'indépendance en 1968. 

"2. Les troupes britanniques continuent de maintenir des 
positions clans plusieurs parties de la région, afin d'étouffer la 
résistance populaire à la domination des seigneurs féodaux. 

"3. Des raids terrestres cl aériens continuent à être effectués 
par l'armée et l'aviation britanniques contre la population 
locale sans défense qui cherche à fuir le joug des sultans. 

"4. La terreur règne. Les libertés publiques sont supprimées. 
Des arrestations massives de travailleurs, d'étudiants et de 
membres du clergé sont opérées chaque jour. Le couvre-feu 
est imposé fréquemment en sus de l'état d'urgence, lequel c,t 
en vigueur depuis le 10 décembre 1963. 

"5. Des fonctionnaires britanniques continuent d'occuper 
<les postes élevés dans l'administration, exerçant ainsi une 
influence indue sur leurs subalternes autochtones. 

"La gravité des cinq points susmentionnés a été soulignée 
dans certaines déclarations faites récemment à la Chamb~e 
des communes britanniques par des dirigeants des deux partis. 
On a parlé notamment <les activités britanniques dans la r~gion, 
de certaines obligations en matière <le finances et de defense 
contractées à l'égard du Gouvernement fédéral, ainsi que de 
l'intervention possible de gouvernements du Moyen-Orient hos· 
tiles à notre cause (déclarations d'Edward Heath, sir Alec 
et Dennis Healey en février 1967). 

"On imagine, dans ces conditions, qu'il est à peu près im· 
tiossible à la population de faire connaitre spontanén:ent se_s 
vœux aux membres d'une mission des Nations Um_es qui, 
après avoir passé un mois environ dans la région, qm_ttc;ont 
le pays en laissant derrière eux les habitants à la merci dune 
puissance hostile. 
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"On comprend aussi aisément pourquoi la politique britan
nique à l'égard de la région comporte essentiellement deux 
aspects: 

"a) Ne tenir aucun compte des résolutions des Nations 
Unies après avoir rejeté ces résolutions depuis 1963; 

"b) Feindre de vouloir coopérer avec une mission des Na
tions Unies tout en perpétuant une situation anormale et 
très délicate qui doit faire échouer les efforts de la Mission. 

"Dans ces conditions, le FLOSY ne peut que déclarer qu'il 
ne coopérera pas avec la Mission à moins que la Puissance 
administrante n'assume ses responsabilités réelles et ne prenne 
des mesures immédiates pour éliminer, avant l'envoi de toute 
mission des Nations Unies dans le territoire, les obstacles 
énumérés dans les cinq points ci-dessus. On soulignera ici 
que la position du FLOSY est entièrement compatible avec 
toutes les résolutions adoptées par l'Assemblée générale en 
cc qui concerne la région au cours des quatre dernières années 

"Il y a lieu de rappeler également que le FLOS Y est actuel~ 
lement à la tête de la lutte armée que la nation mène contre 
les colonialistes et leurs fantoches, les sultans et les émirs. Il 
a un devoir à remplir envers la population et le pays, et il 
demande donc aux parties directement intéressées de bien 
comprendre sa position. De même, il engage les gouverne
ments amis à continuer d'apporter leur appui à la lutte na
tionale entreprise. 

"Le FLOSY invite actuellement la population à organiser 
des grèves, des manifestations et des réunions publiques pour 
signifier son opposition inébranlable au colonialisme et au néo
colonialisme. L'Armée de libération poursuivra son combat 
sacré pendant toute la durée du séjour de la Mission des 
Nations Unies en continuant à détruire les entreprises mili
taires et économiques des autorités coloniales ... ". 

III. - ENTRETIENS AYAXT F:U LIEU AVEC LA PUISSANCE All~H• 

NISTRANTE AYANT LE DÉPART DE LA 11ISSION POUR LE. 

TERRITOIRE 

46. A Londres, la Mission a commencé ses · travaux par des 
consultations avec un groupe de personnalités officielles du l\Ii
nistère des affaires étrangères placé sous la direction de sir 
Denis Allen, sous-secrétaire permanent adjoint au Ministère des 
affaires étrangères. Elle s'est entretenue ensuite avec le Secrétaire 
d"~t~t aux affaires étrangères, M. George Brown, puis avec le 
Mm1stre d'Etat pour les affaires étrangères, M. George Thom
son, qui venait de rentrer après un bref séjour dans le territoire. 

47. Au cours de ses entretiens, la l'vfission a été informée en 
détail des vues de la Puissance administrante sur divers aspects 
~u problème. La Mission était désireuse d'obtenir des réponses 
a certaines questions qui avaient besoin d'être élucidées avant 
~on départ pour Aden. 

48. Les personnalités officielles britanniques ont déclaré que 
le Gouvernement du Royaume-Uni attachait une grande impor
tance à la Mission. Elles ont affirmé que le Gouvernement du 
Royaume-Uni appuyait fermement l'ONU et était convaincu que, 
Par l'intermédiaire de la Mission, l'Organisation pouvait jouer 
un rôle important dans la recherche d'une solution en Arabie 
du Sud qui permette au territoire d'accéder à l'indépendance 
conformément aux aspirations de la population. Le Gouverne
ment britannique était désireux de coopérer avec la Mission et 
lui fournirait toute l'assistance possible. 

49. Les représentants de la Puissance administrante ont dé
claré que les buts de la politique britannique dans le territoire 
étaient ceux qui étaient énoncés dans la résolution de 1965 par 
laquelle l'Assemblée générale avait demandé l"octroi de l'indé
pendance à l'Arabie du Sud et l'évacuation de la base britanni
que. L'indépendance avait été l'objectif visé dès les premiers es
sais de mise en place d'une fédération, en 1959. Au début de 
l'année 1966, le Royaume-Uni avait annoncé son intention non 
seulement d'accorder l'indépendance au territoire en 1968 au plus 
tard, mais aussi d'évacuer sa base et de ne plus assumer par 
la suite aucun engagement en matière de défense. Telle demeu
rait la politique du Royaume-Uni, qui était claire et nette. 

50. Le Gouvernement britannique souhaitait que l'Arabie du 
Sud accède à l'indépendance dans l'unité et que le futur Etat 
englobe dès que possible toutes les régions du territoire. Il 

espérait que l'Arabie du Sud serait reconnue par les pays voi
sins et qu'elle serait admise rapidement à l'Organisation des 
Nations Unies. Pour réaliser ces objectifs, il fallait tenir compte 
de trois considérations générales, 1) la situation actuelle en Ara
bie du Sud; 2) les problèmes que posaient les dispositions d'ordre 
constitutionnel à prendre avant l'indépendance (et les personna
lités officielles britanniques considéraient que la Mission avait 
un rôle très important à jouer à cet égard) et 3) les questions 
liées au déroulement du processus d'accession à l'indépendance et 
aux modalités de la transition. A leur avis, la Mission pouvait, 
certes, donner son avis sur ces questions, mais la Puissance 
administrante avait le droit et le devoir de formuler sa propre 
manière de voir. 

51. Les personnalités officielles britanniques ont informé la 
Mission que le Gouvernement du Royaume-Uni avait formulé 
des propositions concernant les trois points susmentionnés. Ces 
propositions avaient déjà été présentées au "Gouvernement fédé
ral", mais elles n'avaient pas encore été rendues publiques, no
tamment en raison de la prochaine arrivée de la Mission. Les 
interlocuteurs de la Mission ont souligné qu'en présentant ces 
propositions, le Royaume-Uni n'avait nullement l'intention de 
préjuger les diverses questions; le Gouvernement britannique ne 
visait qu'à aider la Mission dans l'accomplissement de sa tâche. 

52. Le Royaume-Uni n'avait marqué de préférence pour aucun 
type de gouvernement en particulier en Arabie du Sud et ne 
cherchait pas à imposer un gouvernement non représentatif; il 
espérait voir mettre en place dans le territoire un gouvernement 
ayant une base plus large qui représenterait l'ensemble de la 
population. Il n'était pas vrai que le Royaume-Uni eût des inten
tions néo-colonialistes en Arabie du Sud; son souci était d'éva
cuer ses troupes et de laisser derrière lui un gouvernement stable 
dont les perspectives seraient satisfaisantes. 

53. La Mission a déclaré qu'elle espérait que les entretiens 
de Londres lui faciliteraient l'accomplissement d'une tâche qui 
était difficile et délicate. Si le Gouvernement britannique avait 
des responsabilités en la matière, l'Organisation des Nations 
Unies en avait aussi. La Mission a souligné que c'était avec les 
autorités britanniques qu'elle devrait traiter pendant son séjour 
dans le territoire; elle était liée en cela par la position que 
l'ONU avait adoptée à l'égard du "Gouvernement fédéral", 
position définie dans les diverses résolutions. Elle espérait 
que le Royaume-Uni comprendrait la position de la Mission et 
l'aiderait à surmonter les difficultés auxquelles elle pourrait se 
heurter. Tout en entendant respecter les principes énoncés dans 
les résolutions des Nations Unies, elle ferait preuve d'esprit 
pratique quant aux moyens d'accomplir sa tâche. La Mission 
notait avec plaisir que le Royaume-Uni avait réaffirmé son inten
tion d'accorder une indépendance complète et authentique au 
territoire . et d'évacuer la base militaire. Il serait nécessaire, ce
pendant, d'examiner de près la façon dont le Royaume-Uni 
envisageait d'atteindre ces objectifs. La Mission reconnaissait 
qu'il importait que le nouvel Etat indépendant fût reconnu com
me tel et qu'il f1ît en mesure de satisfaire aux conditions requi
ses pour être admis à l'Organisation des Nations Unies. 

Propositio11s dit Rosa11111c-Uni 
54. Les représentants de la Puissance administrante ont dé

claré que le Gouvernement britannique, en formulant ses pro
positions, devait également tenir compte des vues de l'actuel 
"Gouvernement fédéral". Bien que ce gouvernement ne fût pas 
nécessairement le meilleur, il exerçait le pouvoir et était respon
sable notamment de l'ordre public dans tous les Etats de la 
Fédération sauf à Aden. A Aden, le pouvoir était exerc.é par 
le Royaume-Uni en raison de la pasition spéciale qu'il y occu
pait. Le terrorisme qui empirait et était favorisé de l'extérieur 
était un sujet de grave préoccupation pour les habitants. Les 
personnes autorisées du territoire s'inquiétaient également de la 
situation dans l'Etat voisin du Yémen et des pressions qui pour
raient être exercées sur leur pays après l'indépendance. Toutes 
ces questions provoquaient en Arabie du Sud des inquiétudes et 
des tensions. Des représentants du "Gouvernement fédéral" 
avaient donc formulé certaines propositions que le Royaume
U ni avait examinées et le Gouvernement britannique avait 
ensuite formulé ses propres propositions. 

55. Les propositions du Royaume-Uni étaient les suivantes: 
a) Le ter novembre 1967, la souveraineté britannique sur l'Etat 



150 Assemblée générale - Vingt-deuxième session -Annexes 

d'Aden prendrait fin, le reg1me du protectorat prendrait fin et 
les traités deviendraient caducs. Le Royaume-Uni estimait qu'il 
y avait peut-être intérêt à fixer une date qui se situerait pendant 
la session de l'Assemblée générale: l'Arabie du Sud indépen
dante pourrait ainsi présenter sa demande d'admission à l'ONU. 
Le nouvel Etat pourrait devenir Membre de l'Organisation et 
établir des relations avec les autres pays. La date du ter novem
bre était considérée comme la date la plus rapprochée à laquelle 
l'administration en place dans le territoire serait prête à assumer 
pleinement la responsabilité du maintien de l'ordre à Aden. On 
était en train d'équiper les forces fédérales pour qu'elles fussent 
en mesure de s'acquitter de cette responsabilité. 

b) Le ter novembre 1967, la base britannique serait officielle
ment fermée et le drapeau britannique, amené par le commandant 
en chef pour le Moyen-Orient, cesserait de flotter sur la base. 
Toutes les troupes et tout le matériel seraient évacués aussi 
rapidement que possible et en tout état de cause en quelques 
semaines, de façon que la base fût complètement évacuée à la fin 
de l'année 1967. Le corollaire de ces deux propositions était qu'à 
compter du ter novembre 1967 le Gouvernement de l'Arabie du 
Sud assumerait entièrement la responsabilité des affaires étran
gères, de la défense et de toutes les questions intérieures, y 
compris la responsabilité d'assurer l'ordre public. Il aurait tous 
les attributs de l'indépendance. Le Royaume-Uni reconnaitrait 
le nouvel Etat, établirait des relations diplomatiques avec lui et 
appuierait sa demande d'admission à l'Organisation des Nations 
Unies. 

c) La troisième proposition était dictée par les réelles appré
hensions que suscitait le choix d'une date aussi proche que le 
ter novembre 1967 pour l'indépendance, car on pouvait craindre 
que, dans ces conditions, le nouvel Etat, soumis aux pressions <le 
l'extérieur, ne puisse pas maintenir son indépendance. Comme 
le programme d'équipement des effectifs locaux, y compris 
l'équipement d'une force aérienne, ne serait pas achevé à cette 
date, si le Gouvernement de l'Arabie du Sud indépendante le 
demandait, le Royaume-Uni maintiendrait dans le voisinage du 
nouvel Etat, pendant une période de six mois au maximum, 
certaines unités navales dotées de moyens d'action aériens. Ces 
unités ne constitueraient qu'une force de dissuasion et ne joue
raient aucun rôle en cc qui concerne le maintien de l'ordre en 
Arabie du Sud. 

56. Les représentants de la Puissance administrante ont décla
ré que ces propositions avaient été faites au "Gouvernement 
fédéral", mais que les dispositions nécessaires seraient prises 
avec le Gouvernement indépendant de l'Arabie du Sud. Le 
Royaume-Uni s'attendait à la formation d'un gouvernement diffé
rent du gou\'ernemcnt actuel dont l'autorité s'exercerait sur 
toute l'Arabie du Sud et qui serait beaucoup plus représentatif. 
D'une manière générale, déclarait-on, le "Gouvernement fédéral" 
considérait que ces propositions n'étaient satisfaisantes ni pour 
le présent ni pour l'avenir. Les ministre~ de la Fédération esti
maient que la date envisagée pour l'indépendance ne leur laissait 
guère le temps de se préparer à assumer la responsabilité de 
la ~ituation intérieure et à se défendre par la suite. Ils avaicnt 
réclamé plus de temps pour examiner les propositions. En atten
dant, ils ne les accepteraient ni les rejetteraient, mais deman
daient à les étudier. Le Royaume-Uni a\'ait accepté de leur 
laisser plus de temps pour examiner les propositions et pour 
s'en entretenir a\'cc la ~lission clcs Nations Unies. 

57. La Mission a déclaré qu'elle devrait étudier les consé
quences que pourraient a\'oir la date proposée pour l'indépen
dance ainsi que les propositions s'y rapportant. Elle ne voulait 
certes pas retarder l'indépendance, mais elle devait avoir l'assu
rance que celle-ci serait _réelle et conforme au~ r~s.ol~tions de 
l'ONU. La Mission notait que le Royaumc-Um desira1t que le 
nouveau gouvernement transitoire soit aussi représentatif que 
possible. Toutefois, elle réitérait ses réserves au sujet des con
tacts a\'Cc le "Gouvernement fédéral". Les questions évoquées 
par la Mission et la cfücussion à_ !~quelle elles_ ont donné. lieu 
sont traitées ci-après dans les d1fferentcs sections du present 
rapport 

Sit11atio11 tii Arab~ d11 Sud 

3) Unit~ du Tcrritoirt 
58. La Mission a é\·oqué la question de l'unité absolue du ter-

ritoire, telle qu'elle est définie dans les résolutions de !'Organisa• 
tion des Nations Unies sur Aden. 

59. Selon les représentants de la Puissance administrante, le 
Gouvernement britannique souhaitait que tous les Etats, y com
pris ceux qui ne font pas partie de la Fédération, s'associent 
pour n'en former qu'un seul. Ils ont déclaré que le Royaume• 
Uni avait fait tout ce qu'il lui était possible de faire dans ce 
sens, notamment en ce qui concernait les Etats du Protectorat 
oriental d'Aden. Au début, ces Etats s'étaient refusés à entrer 
dans. la Fédération d'Arabie du Sud. Ensuite ils avaient accepté 
de le faire, mais actuellement ils s'y refusaient à nouveau. Le 
nouvel Etat pourrait être fédéral, confédéral ou unitaire. Il y 
avait cinq administrations distinctes en Arabie du Sud, l'admi
nistration fédérale et quatre administrations d'Etats. Parmi ces 
derniers figurait un petit Etat situé dans la zone occidentale, le 
Haut Yafei, qui a toujours adopté une attitude indépendante. 
Il serait absurde que cinq Etats accèdent séparément à l'indé
pendance. 

60. Les représentants <lu Royaume-Uni ont souligné que 
seul l'Etat d'Aden était une colonie britannique, statut que n'a
vaient pas les autres Etats, lesquels étaient liés à la Puissance 
administrante par un traité ou étaient des protectorats. Ils ont 
démenti qu' Aden eût été contraint d'entrer dans la Fédération; 
Aden était devenu membre de la Fédération en 1963 à la suite 
d'un vote de son Conseil législatif, encore qu'il eût été émis à 
une faible majorité. Il était également inexact de dire qu'il 
existait d'un côté Aden, de l'autre la Fédération, et que les 
deux étaient en conflit. Aden faisait partie de la Fédération et 
la Constitution prévoyait pour Aden la possibilité de faire séces
sion. Cela dit, l'Etat d' Aden n'était pas représentatif de l' Ara
bie du Sud; sa population n'était pas uniquement compcsée 
d' Arabes et comprenait également des Yéménites, des Somalis, 
des Indiens et des Pakistanais. D'autre part, les critères de la 
démocratie étaient entièrement différents selon que l'on parlait 
d'Aden ou des autres régions, où régnait la "démocratie tribale". 

61. Les représentants du Royaume-Uni ont déclaré que la 
difficulté essentielle que rencontrait Je Royaume-Uni eu Arabie 
du Sud était la difficulté de réaliser l'union entre le port d'Aden 
et l'arrière-pays; il existait plusieurs différences entre ces deux 
zones, dont une d'ordre constitutionnel. Aden était un grand port 
doté d'une base militaire importante (actuellement en cours 
d'évacuation) et d'une raffinerie de pétrole. Sa population repré
sentait sur le plan politique une communauté relativement com• 
plexe, tandis que dans les protectorats un type de gouverne• 
ment traditionnel et des attitudes traditionnelles s'étaient main• 
tenus. Toutefois, bien qu'il y eût à Aden des divergences d'opi• 
nions entre les traditionnalistes et les nationalistes, personne 
n'avait émis l'idée que tous ces divers éléments ne devaient pas 
être rassemblés au sein d'un même pays, ou qu'il ne fallait pas 
réunir en un seul Etat le port et l'arrière-pays. 

62. Les représentants du Royaume-Uni ont déclaré que l'ile 
de Socotora faisait partie du Sultanat de Mahra, tandis que les 
iles Perim et Kouria Mouria étaient des colonies et Kamaran 
un protectorat. Scion les intentions du Royaume-Uni, toutes 
ces iles devaient accéder à l'indépendance le même jour que le 
reste du territoire. Leurs habitants devraient donner leur a,·is 
sur leur avenir. Il fallait rappeler que la population des iles 
était faible: Perim avait 400 à 500 habitants, les iles Kouria 
Mouria de 120 à 150 et Kamaran environ 1 500. Perim était 
située près de la frontière entre le Yémen et l'Arabie du Sud 
et il serait normal qu'elle fasse partie de l'Arabie du Sud. 
Kamaran était située au large de la côte yéménite, plus loin de 
l'Arabie du Sud. Quant aux iles Kouria Mouria, elles étaient 
également éloignées; clics n'avaient guère de liens avec l'Arabie 
du Sud, ayant appartenu autrefois au Sultanat de Mascate et 
d'Oman. Après que le Sultan en eut fait don au Royaume-Uni, 
les iles avaient été administrées à partir d'Aden pour des 
raisons purement pratiques. Les représentants du Royaume-Uni 
estimaient peu probable que les habitants des iles Kouria 
1fouria souhaitent faire partie de l'Arabie du Sud. 

b) Lctù de l'état d'11rgc11a et libération des détc1111s 
63. La Mission a souligné que dans ses résolutions l'Orga

nisation des Nations Unies demandait la levée de l'état d'ur
gence, la libération des détenus et d'autres mesures conne:,es. 
Elle a indiqué que si elle évoquait les dispositions à prendre 



Additif au point 23 de l'ordre du jour 151 

à ce sujet, c'était non seulement parce que les résolutions 
recommandaient de prendre ces dispositions mais parce que 
celles-ci seraient un moyen de réduire la tension dans le Terri
toire et de créer le climat qui permettrait à la Mission d'ac
complir sa tâche (voir par. 85 à 92 ci-dessous). 

64. La Mission a cherché à savoir ce qu'il y avait de vrai 
dans les articles de presse qui mentionnaient l'éventualité d'un 
envoi de troupes fédérales à Aden en raison de l'évolution ré
cente de la situation. Elle tenait à ce que ne soit introduit 
aucun élément nouveau susceptible de compliquer et d'aggraver 
une situation déjà délicate. La Mission a été informée que cette 
question avait été soulevée par le "Gouvernement fédéral", qui 
désirait que ses troupes soient chargées du maintien de l'ordre 
public à Aden pendant un certain temps. Toutefois, pour des 
raisons de principe, il était difficile au Royaume-Uni d'accepter 
cette possibilité. Aussi longtemps qu'il conservait la souveraineté 
sur Aden et qu'il était responsable sur le plan international, 
l"autorité devait lui appartenir. Le "Gouvernement fédéral" 
avait été informé que le transfert des responsabilités à cet 
égard devait coïncider avec le transfert de tous les autres 
pouvoirs. Cela n'excluait pas la possibilité de donner à certaines 
forces fédérales un entrainement à Aden avant le transfert 
définitif. La formation d'un nouveau gouvernement transitoire 
pourrait influer sur la décision du Royaume-Uni à cet égard. 

65. La Mission a exprimé l'espoir que les responsabilités en 
question seraient transférées à une autorité représentative plu
tôt qu'au "Gouvernement fédéral". 

c) Problèmes de sérnrité 
66. Les représentants du Royaume-Uni ont déclaré que 

c'était surtout dans l'Etat d'Aden que se posaient des problèmes 
de sécurité, malgré les incidents qui se produisaient encore de 
temps à autre en dehors d'Adcn. Cela risquait dans une certaine 
mesure de créer des difficultés pour la Mission, notamment en 
ce qui concernait l'organisation d'élections. Dans l'Etat de 
Dathina, par exemple, on avait tenté récemment d'organiser des 
élections mais il avait fallu les remettre à plus tard car tous 
ceux qui se portaient candidats recevaient des menaces de mort. 

67. Dans l'Etat d'A<len, la situation sur le plan de la sécurité 
s'était nettement aggravée et le terrorisme avait progressé de 
manière particulièrement inquiétante au cours des quelques der
niers mois, depuis que le Royaume-Uni avait fait savoir sans 
équivoque qu'il retirerait sa base militaire et accorderait l'indé
pendance au territoire. Dans ces conditions, la violence était 
absurde. Elle avait progressé dans tous les domaines et était 
devenue de plus en plus fratricide, car elle était le fait de telle 
faction contre telle autre plutôt qu'elle n'était dirigée contre les 
Britanniques. Le Royaume-Uni croyait toutefois pouvoir s'ac
quitter de son obligation de maintenir l'ordre. 

68. La Mission a été informée, que la responsabilité de la sécu
rité à Aden incombait, au premier chef, à la police. C'était seu
lement quand la police était débordée que les troupes fédérales 
intervenaient. On avait dérogé récemment à cette règle en 
faisant venir d'avance des troupes à Aden à la suite d'appels à 
manifester lancés de Taiz. 

69. En réponse à une question relative au nombre de person
nes impliquées, on a précisé à la :Mission qu'il fallait établir 
une distinction entre les personnes impliquées dans le lancement 
de bombes et celles qui prenaient part à des manifestations. Le 
nombre des manifestants était important alors que peu de person
nes étaient impliquées dans le lancement de bombes. Il y avait 
deux catégories de terroristes: premièrement, les fanatiques, 
antibritanniques et anticolonialistes convaincus, pour lesquels 
la violence était le seul moyen de parvenir à leurs fins ; ces 
personnes agissaient pour des motifs authentiquement politiques; 
deuxièmement, il y avait des personnes qui étaient payées pour 
lancer des bombes. Elles avaient une importance moindre du 
fait qu'elles n'étaient pas poussées par des motifs politiques et 
n'agissaient que de façon sporadique. Les grèves et les manifes
tations étaient organisées par des personnes allant de porte en 
porte pour ordonner aux commençants de fermer leurs bouti
ques, et de venir manifester, cela sous peine de mort. La popula
tion était effrayée et obéissait. 
Dispositions à prendre a·va11t l"i11dépcuda11cc 

70. En réponse à des questions posées par la Mission au sujet 
des plans envisagés par la Puissance administrante avant l'indé-

pendance, le Royaume-Uni a fait savoir qu'il jugeait souhaitable, 
surtout au stade actuel, de tenter une fois de plus de réunir les 
représentants des divers groupes. Des tentatives de ce genre faites 
en 1964 et en 1965 n'avaient pas entièrement abouti. Dans les 
colonies britanniques, il était habituel de réunir avant l'indé
pendance une conférence constitutionnelle à laquelle partici
paient des représentants choisis sur une base aussi large que 
possible ; à ces conférences, on discutait et on arrêtait les mesu
res administratives, législatives et judiciaires à prendre en vue 
de l'accession à l'indépendance. Les représentants britanniques 
estimaient que l'idéal était d'organiser une conférence de ce 
genre au plus tard en juin 1967, avec la participation des Etats 
orientaux. L'avenir de ces Etats, ainsi que celui des iles, devrait 
y être discuté et décidé. Il serait souhaitable que la Mission 
fasse des recommandations au sujet du choix des participants à 
une conférence constitutionnelle. Dans le passé, certaines parties 
s'étaient montrées réticentes, mais il se pouvait qu'une initiative 
de la Mission les amène à changer d'avis. 

71. Le Royaume-Uni croyait savoir que le "Gouvernement 
fédéral" était en train d'élaborer une nouvelle constitution pour 
la période de transition qui précéderait l'indépendance et pour 
la période ultérieure. Il ne s'agissait pas là essentiellement d'une 
question relevant de la responsabilité de la Puissance admi
nistrante, et il appartiendrait au "Gouvernement fédéral" de 
présenter ses propositions à la Mission. Le Royaume-Uni espé
rait toutefois que la Mission serait disposée à prendre en con• 
sidération ces propositions, ne serait-ce qu'en tant qu'expression 
d'un point de vue. Elles étaient fondées sur le rapport établi 
en 1966 par deux juristes britanniques spécialistes du droit cons
titutionnel, sir Ralph Hone et sir Gawain Bell. Le Royaume-Uni 
croyait comprendre que le "Gouvernement fédéral" s'était effor
cé de tenir compte des procédures énoncées dans les résolutions 
adoptées par l'Organisation des Nations Unies. Les propositions 
prévoyaient la création d'un Conseil des Ministres, une repré
sentation différente pour Aden et l'institution du suffrage uni
versel. Il serait nécessaire de faire passer ces propositions à 
l'état de lois pour en faire la base des élections. L'avis de la 
Mission sur ces propositions serait utile en tant que point de 
départ d'une conférence constitutionnelle, mais ni le Royaume
Uni ni le "Gouvernement fédéral" n'escomptaient que la Mission 
accepterait ces propositions comme les seules possibles. 

72. Les représentants de la Puissance administrante pensaient 
que, dans leurs grandes lignes, les propositions élaborées par 
le "Gouvernement fédéral" seraient généralement jugées accep
tables par les Etats n'appartenant pas à la Fédération et par les 
partis politiques d' Aden. Le rapport des deux spécialistes de 
droit constitutionnel avait été communiqué à tous les Etats, y 
compris ceux qui ne faisaient pas partie de la Fédération. On 
estimait que les nouvelles propositions étaient très proches de 
celles qui figuraient dans ce rapport, et qu'en conséquence elles 
seraient largement acceptées, étant donné que le rapport n'avait 
pas suscité de critiques impcrtantes de la part des autres Etats 
ou des dirigeants d'Aden se trouvant hors du territoire. On a 
également fait observer que les propositions prévoyaient une 
représentation importante de l'Etat d' Aden et des Etats orien
taux. 

73. Les représentants du Royaume-Uni ont déclaré que les 
dirigeants de la Fédération souhaitaient vivement rencontrer la 
Mission et coopérer avec elle. Dans le passé, ces dirigeants 
s'étaient montrés peu disposés à faire intervenir l'Organisation 
des Nations Unies, mais actuellement ils désiraient sincèrement 
prêter leur concours. Ils souhaitaient examiner avec la Mission de 
l'Organisation des Nations Unies les propositions qui leur 
avaient été faites par le Royaume-Uni. Les représentants du 
Royaume-Uni ont ajouté que les dirigeants de la Fédération 
étaient disposés à cc que le gouvernement fût établi sur des 
bases plus larges, et qu'ils étaient prêts à accepter un compromis 
et à s'entendre avec les dirigeants d'autres groupes. 

74. Les représentants du Royaume-Uni ont rappelé que les 
dirigeants de la Fédération étaient parfois qualifiés d'hommes 
de paille ou de fantoches du Royaume-Uni, et considérés comme 
un groupe non représentatif des suit.ans féodaux. Cette descrip
tion était inexacte, comme la Mission s'en rendrait compte par 
elle-même. Les dirigeants de la Fédération représentaient dans 
les protectorats une forme traditionnelle de la vie du monde 
arabe que l'on pouvait qualifier de féodale, mais dont la· struc-
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ture évoluait rapidement. Si des élections avaient lieu, il ne serait 
pas surprenant qu'ils en sortent vainqueurs. En général, ils 
étaient plus représentatifs qu'on ne voulait parfois l'admettre. A 
Aden même, la plupart des ministres représentaient le milieu du 
commerce, du droit et de l'enseignement, c'est-à-dire la classe 
moyenne. Aden subissait de nombreuses manœuvres d'intimida
tion et la 1>opulation ne s'exprimait pas librement; néanmoins, les 
ministres représentaient un courant d'opinion important dans fa 
société. Il y avait cependant une grave lacune dans la représen
tation de la population d'Aden, en cc sens qu'il n'y avait aucun 
porte-parole des travailleurs; il fallait combler cette lacune. 

75. Selon les représentants britanniques, les gouvernements 
locaux actuels laissaient peut-être à désirer d'un point de vue 
constitutionnel, mais ils exerçaient néanmoins leur autorité et 
assuraient le maintien de l'ordre. Il fallait les utiliser comme base 
pour la mise en place d'un système plus représentatif. On pouvait 
contester la représentativité de la Fédération, mais non le degré 
de coopération auquel les divers Etats étaient parvenus dans des 
domaines tels que la protection sociale, l'enseignement et les 
communications: il serait regrettable de faire table rase de 
tout cela. 

76. En réponse aux questions posées par la Mission au sujet 
des élections, la Puissance administrante a affirmé que seules les 
autorités existantes pouvaient prendre les dispositions nécessaires, 
sauf à Aden où ce serait le Royaume-Uni qui se chargerait de 
cette tâche. Dans la plupart des autres Etats, cette responsa
bilité appartiendrait au "Gouvernement fédéral". Le Royaume
Uni prévoyait qu'un gouvernement transitoire précéderait le 
gouvernement issu des élections. Toutes les parties reconnais
saient que des élections étaient indispensables; mais des élections 
étaient une chose nouvelle, qu'il fallait préparer soigneusement. 
Le droit de vote n'était pas encore institué, il n'existait aucune 
loi sur la nationalité et les circonscriptions électorales n'avaient 
pas été délimitées. De plus, il fallait recruter et former le per
sonnel nécessaire aux opérations électorales. La mise au point 
de ces procédures prendrait beaucoup de temps, et il fallait 
entreprendre cette tâche le plus tôt possible. Le "Gouvernement 
fédéral" avait créé cinq comités chargés d'examiner ces ques
tions; ces comités étaient au travail depuis décembre 1966. Il 
serait utile que la Mission examine les résultats de l'étude qu'ils 
effectuaient. 

77. Le Royaume-Uni estimait qu'il fallait également tenir 
compte du terrorisme qui régnait à Aden et du fait que des 
tendances à la dissidence se manifestaient dans certaines parties 
de la Fédération. Les élections devaient se dérouler en toute 
liberté, à l'abri des influences extérieures et dans un climat d'in
dépendance véritable. Les ministres fédéraux et le Royaume-Uni 
estimaient qu'elles devraient avoir lieu après que les troupes 
britanniques auraient évacué le territoire. 

78. En réponse à d'autres questions, la Mission a été informée 
que tous les dirigeants politiques se trouvant à l'étranger pour
raient revenir dans le territoire s'ils acceptaient d'obéir aux lois 
et de ne pas organiser de manifestations illégales ou provoquer 
des actes de violence. Par exemple, un des dirigeants du FLOSY, 
M. M. S. Basendwah, était revenu récemment dans le territoire, 
et des pressions avaient été exercées sur le gouvernement pour 
qu'il fasse procéder à son arrestation. Cependant, à la suite des 
assurances données par le représentant du Royaume-Uni à l'Or
g:misation des Nations Unies, le gouvernement avait décidé de 
Je rel.ichcr. Il lui avait proposé de faire une déclaration à la 
radio d'Aclcn, mais M. Basendwah avait décliné cette offre. On 
l'avait alors mis à bord d'un avion et il avait quitté le territoire. 
De manière générale, le Royaume-Uni se réjouissait du retour 
de ces dirigeants politiques. D'autre part, en 1966, les ministres 
fédéraux anient fait des efforts concrets pour établir des rap
ports constructifs .avec les groupes d'opposition, y compris les 
chefs du FLOSY. 

79. De l'avis de la Puissance administrante, le principal pro
blème était de réunir tous les éléments et de parvenir à un 
accord. Le Royaume-Uni. de son côté, s'efforçait d'entrer direc
tement en contact avec les dirigeants nationalistes, mais il était 
difficile de les persuader de re\·enir dans le Territoire en raison 
des mana:uvres d'intimidation qui se multipliaient- Un exemple 
récent de cet état de choses aYait été l'assassinat réYoltant ùes 
enfants de M. 1facb.wee, dans le but de dissuader celui-ci de 
re,·enir dans le pays et de participer au dialogue. 

80. En ce qui concernait la question d'une présence de l'Or
ganisation des Nations Unies dans la région, la Puissance 
administrante estimait qu'une telle présence pourrait se révéler 
utile sous plusieurs formes, par exemple lors de la conférence 
constitutionnelle et pour la surveillance des élections. De manière 
générale, le Royaume-Uni souhaitait que l'Organisation veille en 
permanence à l'intégrité territoriale de l'Arabie du Sud après 
son accession à l'indépendance. Plus cette intention serait expri
mée et manifestée, moins le maintien de forces britanniques 
deviendrait nécessaire. Si l'Arabie du Sud était reconnue par 
d'autres Etats et devenait Membre de l'Organisation des Nations 
Unies, ce serait là la meiUeure garantie de sa sécurité et de son 
intégrité territoriale. 

81. La Mission a émis l'opinion qu'il ne serait pas réaliste 
d'envisager de réunir pour le territoire une conférence constitu
tionnelle du type habituel, étant donné qu' Aden n'entrait pas 
dans te schéma normal de la décolonisation. Il serait donc plus 
pratique d'organiser, sous les auspices de l'Organisation des 
Nations Unies, une consultation d'un type différent, qui s'écarte 
de la formule habituelle des conférences constitutionnelles. La 
Mission a ajouté que les propositions constitutionnelles émanant 
du "Gouvernement fédéral" auraient peu de chances d'être accep
tées par un corps d'opinion largement représentatif. 

82. La Mission a souligné que sa position vis-à-vis du "Gou
vernement fédéral" était clairement définie dans les résolutions 
de l'Organisation des Nations Unies. En conséquence, elle ne 
pouvait en aucune manière reconnaître le "Gouvernement fédé
ral" et elle ne traiterait qu'avec le Royaume-Uni, par l'entre
mise du Haut Commissaire à Aden. La Mission n'aurait aucun 
contact direct avec les représentants des autorités fédérales; 
cependant elle les entendrait en tant que représentants d'un 
courant d'opinion du territoire. 

83. La Mission a également estimé que le gouvernement à 
mettre en place devrait être un nouveau gouvernement établi 
sur des bases plus larges, et non pas un simple prolongement du 
"Gouvernement fédéral". 

84. La Mission a exprimé l'espoir qu'elle pourrait réunir les 
divers groupes en vue de discussions sur les mesures transitoi
res à prendre avant l'accession <lu territoire à l'indépendance. 

Qttestio11s directc111c11t liées à la visite de la Missioii da11s le 
Territoire 
a) Mesures que le Roya11111c-U11i pourrait prendre Portr rédui

re la lc11sio11 
85. La l\fission a déclaré qu'elle souhaitait vivement obtenir 

l'avis de tous les intéressés sur cc qu'il serait possible de faire 
pour améliorer le climat à Aden, notamment pendant son séjour. 
En dehors du fait qu'une détente politique faciliterait les tra
vaux de la :l'.Iission pendant qu'elle se trouverait dans le territoire, 
il se pourrait qu'une amélioration temporaire de la situation pro
duise des résultats plus durables. D'autre part, la Mission tenait 
surtout à ce que sa visite ne donne pas lieu à de nouveaux acte, 
de violence. Le Royaume-Uni pouvait contribuer dans une large 
mesure à éclaicir l'atmosphère. Les résolutions de l'ONU (voir 
par. 63 ci-dessus) contenaient des appels le priant de prendre 
certaines mesures comme la levée de l'état d'urgence et la libé
ration des détenus. Il aurait été opportun que le Royaume-Uni 
puisse prendre ces mesures, ou d'autres mesures connexes, afi~1 

d'atténuer la tension au moment de l'arrivée de la mission. S'il 
pouvait donner des assurances à cet égard à la Mission, celle~ci 
en ferait part aux groupes qu'elle espérait rencontrer au Caire 
et ailleurs de manière à rendre possible un certain accord. 

86. Les représentants du Royaume-Uni ont souligné que l'é!3t 
d'urgence avait été décrété à cause <lu terrorisme et de la no
lence, qui étaient encouragés de l'extérieur. L:état d'ur~enc: 
permettait au gouvernement d'exercer sa fonction essent1el)e · 
maintenir l'ordre et protéger les vies et les biens. La situat10n 
n'était pas normale et ni le Haut Commissaire ni les aut~es 
autorités locales ne l'avaient entièrement en main. L'évolution 
de la si:nation était influencée en grande partie par des élé:n~n~s 
e..xtéricurs à Aden et à l'Arabie du Sud. Le Royaume-Dm eta~t 
heureux d'apprendre que la Mission avait l'intention de poursm
vrc l'examen de la question au Caire. Les grèves, la te~reur et 
l'effusion de sang ne cesseraient que si les radios de Ta1z et de 
Sanaa donnaient directement l'ordre de ne se livrer à aucune 
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manifestation ni acte de violence pendant le séjour de la Mission 
dans le territoire. 

87. Les autorités ont également souligné que si l'état d'ur
gence était en vigueur depuis décembre 1963, il n'avait pourtant 
pas empêché l'organisation des élections dans tout l'Etat d'Aden 
en 1964. Les pouvoirs d'urgence étaient des pouvoirs exception
nels que l'on tenait en réserve et auxquels on avait recours selon 
les besoins de la situation. 

88. En ce qui concerne les détenus, la Puissance administrante 
a déclaré que des dispositions constitutionnelles prévoyaient un 
examen périodique des dossiers et qu'un grand nombre de pri
sonniers avaient été libérés. Mais il n'était pas possible de libé
rer, par exemple, les auteurs de plusieurs crimes. Quant aux 
patrouilles de police et aux patrouilles militaires, elles étaient 
nécessaires au maintien de l'ordre. Leur nombre était propor
tionnel au nombre d'attentats. Tant que le FLOSY insisterait 
pour que les actes de violence se multiplient pendant le séjour 
de la Mission à Aden, la Puissance administrante n'aurait d'autre 
choix que de renforcer les mesures <le protection. Il était difficile 
aussi d'empêcher les représailles et les actes de vengeance. 

89. La Mission a parlé de la question de la levée de l'état 
d'urgence et de la libération des détenus également lors de 
l'entretien qu'elle a eu avec le Secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères du Royaume-Uni. M. George Brown a déclaré que 
le Royaume-Uni était disposé à prendre certains risques et à 
lever l'état d'urgence s'il s'avérait que le terrorisme avait dimi
nué. Si les entretiens que la Mission devait avoir au Caire 
progressaient favorablement, M. Brown serait prêt, à condition 
que la Mission en prenne la responsabilité, à envisager la possi
bilité de libérer les détenus. 

b) Liberté d'accès auprès de la Mission pendant so11 séjo11r 
dans le territoire 

90. La Mission a souligné qu'il était de la plus haute impor
tance pour le bon accomplissement de sa tâche qu'elle puisse 
s'informer librement et sans entrave de toutes les nuances d'opi
nion dans le territoire. En même temps, elle tenait à être assurée 
que toutes les personnes ou tous les groupes qui souhaiteraient 
parler à ses membres pourraient le faire librement. 

91. Les représentants de la Puissance administrante ont ré
pondu qu'il suffisait à la Mission de faire savoir à l'avance au 
Haut Commissaire où elle souhaitait se rendre. La Mission 
pourrait, si elle le voulait, voir les personnes détenues. Quant au 
second aspect de la question, à savoir le libre accès auprès des 
membres de la Mission de tous ceux qui le désireraient, il a été 
précisé que le Royaume-Uni ferait de son mieux pour assurer 
que toute personne désireuse de s'entretenir avec les membres 
de la Mission puisse le faire et veitlerait à ce que les émeutes 
et les manifestations n'empêchent pas les intéressés de prendre 
contact avec eux. Cependant le Royaume-Uni ne pouvait pousser 
les gens à se présenter devant la Mission. 

92. Il a été convenu qu'après son arrivée dans le territoire 
la Mission réglerait, en consultation avec les autorités britanni
ques locales, les détails matériels propres à assurer sa liberté 
de mouvement et la liberté des Adenais d'avoir accès à e!le. 

c) Itinéraire 

93. La Mission a demandé à la Puissance administrante de 
lui faire des suggestions quant à l'itinéraire qu'elle pourrait 
suivre dans le territoire. Les personnalités officielles britanniques 
ont établi un itinéraire provisoire, soulignant qu'on devait le 
considérer comme un ensemble de suggestions et non pas l'inter
préter comme une atteinte au droit qu'avait la Mission d'arrêter 
elle-même son itinéraire. C'est exactement ainsi que la Mission 
envisageait la question. 

94. L'itinéraire proposé prévoyait un séjour de 10 jours à 
Aden, de cinq jours à Mukalla, et de nouveau de six jours à 
Aden. A partir de ces deux villes, la Mission pourrait se rendre, 
par la route ou par avion, en divers autres lieux. 

95. La Mission a fait observer qu'elle ne pouvait pas encore 
arrêter sa décision et qu'elle reprendrait l'examen de ses plans 
à son arrivée dans le territoire. 

96. Les représentants du Royaume-Uni ont exprimé l'espoir 
que ta Mission se rendrait dans le protectorat oriental, car, bien 
que ce soit à Aden que la question des actes de violence se pose 
de la manière la plus grave, le principal problème constitutionnel 

avait trait aux trois Etats orientaux de Qu'aiti, de Kathiri et de 
Mahra. La Mission a été informée qu'une réunion devait avoir 
lieu le 5 avril dans l'Etat de Qu'aiti en présence de représentants 
de tous les éléments de la population qui arrêteraient notamment 
la position qu'ils adopteraient à l'égard de la Mission des Nations 
Unies. 

97. La Mission a déclaré qu'elle ferait part de ses désirs aux 
autorités britanniques et qu'elle s'attendait à ce que celles-ci 
prennent les mesures nécessaires. La Mission a reçu l'assuran
ce que le Royaume-Uni ferait tout ce qui était en son pouvoir 
à cet effet. 

IV. - VISITES AU CAIRE ET À DJEDDAH 

A. - Prises de contact avec des groupes et organisations 
politiques 

a) LE CAIRE 

98. Avant de quitter New York, la Mission avait pris des 
mesures afin d'informer le public de son intention de rencontrer 
tous les représentants de la population et de son désir de prendre 
contact avec les groupes politiques et les dirigeants nationalistes 
qui se trouvaient en dehors du territoire. Sa déclaration du 17 
mars à cet effet avait été publiée par le Centre d'information 
des Nations Unies au Caire. 

Opinions du FLOSY 
99. Le FLOSY possédant un bureau au Caire, la Mission 

espérait pouvoir se mettre en rapport avec ses représentants dans 
cette ville. Toutefois, il est rapidement apparu que l'attitude 
du FLOSY au sujet de contacts directs avec la Mission n'avait 
pas changé. Le siège central du FLOSY étant situé à Taiz 
(Yémen), il subsistait cependant une possibilité que la Mission 
puisse s'y rendre, si une entrevue avec les dirigeants du FLOSY 
pouvait être organisée avant son retour à New York. En consé
quence, tout en poursuivant ses activités conformément à son 
plan initial, la Mission a envisagé de se rendre à Taiz après 
son séjour à Aden. 

Opinio11s de la Ligue de l'Arabie du Sttd (SAL) 
100. Le 28 mars, une députation de membres et de sympathi

sants de la SAL, conduite par M. Al-Gifri, président, le cheik 
Mohammed Abubakr bin Farid, membre du haut commande
ment de la Ligue, et M1L Adnan Kamel, Awadh S. Bawazir et 
Mohsen Abubakr, membres du Bureau d'Aden, a été reçue par 
la Mission au Centre d'information des Nations Unies au Caire. 
Une réunion a été tenue à huis clos avec les représentants du 
parti. M. At-Gifri a fait une déclaration et a répondu aux ques
tions qui lui étaient posées par les membres de la Mission. On 
trouvera ci-après un résumé de la déclaration de M. Al-Gifri. 

101. M. Al-Gifri s'est félicité de la constitution de la Mission 
spéciale pour Aden, qui couronnait les efforts déployés par les 
Nations Unies depuis 1963 en vue de l'accession de l'Arabie du 
Sud à l'indépendance. La Ligue avait joué un rôle d'avant-garde 
en portant la question de l'Arabie du Sud devant la commu
nauté internationale. M. Al-Gifri a estimé la population de l'Ara
bie du Sud à 2 millions d'habitants, dont un demi-million d'émi
grés résidant en Arabie Saoudite, dans les émirats du golfe, sur 
le littoral de l'Afrique de l'Est et dans les pays d'Extrême
Orient, notamment en Indonésie. Ces émigrants espéraient 
retourner un jour dans leurs foyers et contribuer à préparer 
l'avenir de leur pays. 

102. L'objectif de la population était triple: l'indépendance, 
l'unité et le transfert de la souveraineté et de tous les pouvoirs 
au peuple par des élections libres organisées sous la surveillance 
d'un organe neutre. Ces objectifs se trouvaient énoncés dans les 
résolutions de l'Organisation des Nations Unies. 

103. M. AI-Gifri a déclaré que son parti, en 1950, était le plus 
ancien de l'Arabie du Sud. Il avait soutenu la lutte politique et 
militaire et s'était montré actif dans différents domaines de la 
vie sociale. Grâce aux bourses accordées par la Ligue, environ 
500 étudiants avaient pu poursuivre leurs études en République 
arabe unie, en Arabie Saoudite et dans d'autres pays. Les 
adhérents de la Ligue comprenaient des personnes appartenant 
à tous les milieux. 

104. 11. Al-Gifri a dit que l'unanimité s'était faite quant à la 
pertinence des résolutions de l'ONU, tant à l'intérieur qu'à 
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l'extérieur du territoire. Cependant, on s'efforçait maintenant 
d'aller à l'encontre de certains des objectifs de ces résolutions, 
par exemple en séparant !'Hadramaout du reste de l'Arabie du 
Sud ou en le constituant en un Etat n'ayant que des liens très 
lâches, au sein d'une confédération, avec le reste du territoire. 
Il existait en Arabie du Sud plusieurs organisations, dont les 
plus importantes étaient la SAL et le FLOSY. Aden était le 
seul endroit où le FLOSY jouât un rôle important, en raison 
de facteurs indépendants de la volonté du peuple et que M. AI
Gifri a préféré ne pas mentionner. Bien que la Ligue fùt 
plus que quiconque habilitée à se poser en représentant du 
peuple et de ses aspirations, elle n'avait nullement le droit de 
se prévaloir de ce titre dans les circonstances complexes du 
moment. Cependant, le FLOSY se l'était récemment attribué, et 
cette prétention était absolument fallacieuse et dénuée de tout 
fondement. Le seul moyen de déterminer qui représentait réelle
ment le peuple était de procéder à des élections libres. Toute 
tentative d'imposer de tels représentants était contraire aux réso
lutions de l'ONU. 

105. M. AI-Gifri a déclaré que l'Arabie du Sud était profon
dément hostile au colonialisme, au régime des agents de Londres 
et au démembrement du territoire. La Mission rencontrerait 
sur son chemin grèves et manifestations, particulièrement à 
Aden. Toutefois, certains essayaient d'exploiter ces sentiments 
en imposant un boycottage de la Mission. Une telle attitude était 
contraire aux intérêts du peuple. A ceux qui prétendaient qu'un 
boycottage était nécessaire parce que le Royaume-Uni n'avait 
pas mis à exécution les résolutions de l'ONU, il répondait que 
si les Britanniques les avaient appliquées, il n'aurait pas été 
nécessaire d'envoyer une mission pour recommander les moyens 
propres à assurer leur mise en œuvre, ni même <le maintenir la 
question d'Aden à l'ordre du jour des Nations Unies. La Mission 
devrait se rendre à Aden et empêcher le Royaume-Uni d'exé
cuter ses plans visant à consolider le régime du sultan. Si cel~ 
s'avérait impossible, la Mission pourrait au moins dévoiler ces 
plans et les faire connaitre à la communauté internationale. 

106. M. Al-Gifri a suggéré que les entrevues de la Mission 
avec la population s'effectuent en privé et qu'elle se rende non 
seulement à Aden, mais également dans la plupart des régions. 
Il se trouvait à Aden quelque 80 000 citoyens de la République 
arabe du Yémen qui devaient avant tout allégeance au Yémen. 
Pour sa part, il estimait que l'Arabie du Sud ne devrait être 
entrainée ni dans un conflit international, ni dans celui du 
Yémen. Il souhaitait que l'Arabie du Sud puisse être tenue ù 
l'écart de ces conflits dévastateurs. L'ONU pouvait agir très 
efficacement en cc sens. 

107. Le président de la Ligue <le l'Arabie du Sud a fait la 
proposition fondamentale suivante: une conférence de toutes les 
parties intéressées devrait avoir lieu soit en Arabie du Sud, ce 
qui serait préférable, soit dans un pays neutre. Elle devrait 
chercher à atteindre les objectifs suivants: 

l) Elaborer une constitution provisoire pour l'ensemble de 
l'Arabie du Suc! (les protectorats cle l'Est et ile l'Ouest et les 
iles qui leur sont rattachées). Cette constitution viendrait à 
expiration dès qu'une assemblée constituante élue aurait été 
établie et aurait approuvé la constitution permanente. 

2) Un gouvernement intérimaire devrait être formé avec 
l'as5cntiment des parties intéressées. Il administrerait l'Arahic 
du Sud et préparerait les élections générales à une assemblée 
constituante des peuples de l'Arabie du Sud. 

J) Une période transitoire d'un an devrait étrc proclamée 
dès que la conférence aurait accompli sa tâche. Des élections 
devraient avoir lieu peu avant la fin de cette période. 

4) Dès que le gouvernement intérimaire serait formé, tous 
les organes publics de caractère politique se trouvant dans !c 
sud du pays, à savoir le Gouverneme_nt fé_déral _et les trois 
gouvernements de !'Hadramaout, devraient etrc dissous. Tous 
leurs pouvoirs deYraient être transférés au gouvernement intéri
maire. 

5) Une pré~cncc cffrctive des Kations Unies devrait être 
établie pendant la période de transition et devrait être maintenue 
jusqu'à cc que l'assemblée élue ait été constituée et qu'un 
gouvernement ait été nommé par elle. Les Nations Unies de
vraient surveiller les élections pour assurer qu'elles se déroulent 
normalement. 

6) Les pouvoirs concernant le maintien de l'ordre et de la 
sécurité devraient être dévolus au gouvernement intérimaire ldès 
qu'il serait mis en place. 

7) La conférence devrait accepter le principe de l'indemnisa
tion tant des victimes de l'oppression exercée par les forces 
militaires du Gouvernement britannique (qu'elles aient été tou
chées dans leur personne ou dans leurs biens) que des personnes 
déportées ou exilées. 

108. En réponse à une question qui lui avait été posée, 11. AI
Gifri a déclaré que la dissolution du Gouvernement fédéral et 
des autres gouvernements du territoire devrait intervenir après 
la formation du gouvernement intérimaire. Si l'on commençait 
par dissoudre la Fédération, on courrait le risque de voir les 
gouvernants retourner dans leurs Etats respectifs pour en pro
clamer l'indépendance. 

b) DJEDD.~J[ 

109. L'objet du séjour de la Mission à Djeddah a été direc
tement lié à l'audition de personnes originaires d' Aden et des 
protectorats et vivant dans le roya urne <le l'Arabie Saoudite. A 
cet égard, pendant qu'elle se trouvait à New York, la Mission 
avait été informée par le représentant permanent adjoint de 
l'Arabie Saoudite auprès de l'Organisation des Nations Unies 
que de nombreux Arabes du Sud occupaient toutes sortes d'em
plois en Arabie Saoudite. La Mission avait été invitée, au nom 
de Sa Majesté le roi Faisal Bin Abdul Aziz, à se rendre dans le 
royaume afin de s'enquérir des vues de ces personnes ( voir 
appendice II). 

110. La Mission est arrivée à Djeddah dans la nuit du 29 
mars 1967. Le 30 mars, la Mission a publié une déclaration dans 
la presse et à la radio, par laquelle elle a informé les ressor
tissants du territoire qui résidaient en Arabie Saoudite qu'elle 
souhaitait entendre leurs vues, cc qui l'aiderait à recommander 
les mesures pratiques qui s'imposent pour la mise en œuvre 
intégrale <les résolutions pertinentes de l'Organisation des Na
tions Unies concernant leur avenir. 

111. La Mission a entendu 22 personnes et groupes de pétition
naires, dont une députation du Bureau de la Ligue de l'Arabie du 
Sud à Djeddah. Elle a reçu 14 communications écrites et S1 télé
grammes émanant d'Arabes <lu Sud qui vivent en dehors du 
territoire (38 de Riyadh, 11 de Taef, un du Koweït et un de 
Bagdad). Une pétition signée par 1400 Arabes <lu Sud vivant en 
Arabie Saoudite a également été remise à la Mission. 

112. Du 30 mars au 1~r avril, la Mission a consacré la majeure 
partie de son temps à l'audition de personnes originaires du 
territoire qui étaient venues exprimer leur opinion et répondre 
aux questions qui leur étaient posées par les membres de la 
Mission. Les noms des pétitionnaires et des groupes qu'ils 
déclaraient représenter sont indiqués ci-après : 

1) 1\f. Said M. Bamaz'ab, représentant des personnes de 
\Vadi-Rikhia, Wadi-Irmah, Duhr et Saut (Sultanat de 
Qa'iti); 

2) 1\L 1\fa'roof Al-Ilraiki, représentant des personnes de 
Shabwah; 

3) M. Ali Elwi Al-Mihdar, représentant un grand nombre 
de personnes de Markhah; 

4) M. Qasim bin Yaslem Amr, représentant des AraLcs du 
Su<l vivant à La Mecque; 

5) M. Hussein AI-Kaf, représentant des personnes originai• 
res de Wadi-Amid (Sultanat de Kathiri) vivant à 
Raiyadh; 

6) M. Fadhil Mohsen bin Tawil, représentant des étudiants 
de l'Arabie du Sud; 

7) ).1. Abdul-Rahman Gucilani, représentant des commer• 
çants d'Hadhrami; 

8) 1L Omar 1\I. Al-Awaithani, représentant des Arabes du 
Sud vivant à Raiyadh ; 

9) M. Abdul-Qawi AI-Yafei, représentant des personnes ori
ginaires du Haut et Bas Yafei et de Radfan; 

10) 1\L Salem N. Mashjari, représentant de membres de la 
tribu des A!-Mashajiri (Sultanat de Wahidi); 

11) M. Hassan AI-Baiti et M. Omar Bateis, représentants 
des Arabes du Sud nés en Indonésie et en Malaisie et 
vivant en Arabie du Sud; 
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12) M. Zannoon S. Adhal, représentant plusieurs ressortis
sants d' Aden venus en pèlerinage en Arabie Saoudite ; 

13) M. Mohamed Ali Al-Toomah, représentant des personnes 
de Wahidi; 

14) M. Said Al-A waithani, représentant des Arabes du Sud 
vivant à Médine; 

15) 1-L Saleh Al-Qarnmshi, représentant des personnes de 
Jardan; 

16) M. Soleiman S. Al-Muhammadi, représentant des tribus 
Seeban (Hadramaout) ; 

17) M. Ali Salem Husamah, représentant des personnes du 
Sultanat et du Cheikat du Haut Aulaqi; 

18) M. Mohamed Baharoon, représentant des personnes du 
Bas Aulaqi; 

19) M. Ali Abdul-Karim Fadhl, représentant des personnes 
de Lahej; 

20) M. Abubakr A. Bawazir, représentant des Arabes du 
Sud nés en Afrique et vivant en Arabie Saoudite; 

21) M. Mohamed Salem Bawazir et M. Ali Abdul-Karim, 
représentant le Bureau de la Ligue de l'Arabie du Sud 
à Djeddah; 

22) M. Ahmad Salem AI-Dini, représentant les tribus Raidah
Dine (Hadramaout). 

Opfoion des membres du Bureaii de la Ligue de l'Arabie du 
Sud à Djeddali 

113. A Djeddah, les membres de la Ligue ont appuyé la 
déclaration faite par le président de la Ligue au Caire. Ils ont 
déclaré en outre que certains groupes d'Aden perpétraient, pour 
des raisons personnelles et égoïstes, des actes de sabotage et de 
terrorisme afin d'empêcher l'exécution des résolutions adoptées 
par l'Organisation des Nations Unies et de provoquer l'échec 
de la Mission. Il faudrait faire cesser les émissions radiophoni
ques en dehors du territoire qui incitaient la population à la 
violence. Quant aux Britanniques, bien que prétendant se 
conformer aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies, 
ils faisaient de leur mieux pour en affaiblir la portée et mettre 
en place en Arabie du Sud un régime à leur service. 

114. En ce qui concerne l'application des résolutions de l'Or
ganisation des Nations Unies, la Ligue de l'Arabie du Sud a 
proposé les mesures pratiques suivantes : 

1) Il faudrait proclamer une amnistie générale, libérer les 
détenus politiques et autoriser le retour des exilés; 

2) L'état d'urgence devrait être levé et les libertés publiques 
rétablies; 

3) Il faudrait garantir l'indépendance du pouvoir judiciaire 
et promulguer une loi établissant la juridiction des autorités 
judiciaires ; 

4) Les droits de l'homme et les libertés politiques fondamen
tales devraient être garantis par la loi. 

115. Précisant les fonctions d'un gouvernement central intéri
maire, les pétitionnaires ont exprimé le vœu que toutes les forces 
armées du territoire soient unifiées et placées sous l'autorité de 
cc gouvernement. Celui-ci devrait préparer des élections géné
rales en vue d'élire une assemblée constituante, en décider la 
date et promulguer une loi sur la citoyenneté. A la Mission spé
ciale elle-même devrait succéder une présence effective des 
Nations Unies. Il conviendrait d'envoyer dans le territoire une 
force internationale et de placer sous l'autorité de l'Organisa
tion des Nations Unies toutes les forces armées se trouvant en 
Arabie du Sud afin d'assurer le maintien de l'ordre et d'empê
cher que des troubles ne se produisent pendant la période de 
transition. L'indépendance ne devrait être acceptée que pour 
l'ensemble du territoire. 

Opinions d'autres pétitionnaires 

116. L'opinion de l'ensemble des pétitionnaires a été résumée 
ci-dessous. Les avis particuliers émis par un ou plusieurs péti
tionnaires ont été rapportés séparément. 

117. Les pétitionnaires se sont déclarés heureux de l'arrivée 
de la Mission à Djeddah et ont réservé un accueil chaleureux 
à ses membres. Beaucoup d'entre eux ont déclaré qu'un boycotta-

ge de la Mission desservait les intérêts de l'Arabie du Sud. La 
tâche de la Mission était difficile, étant donné l'aggravation de 
la situation et les problèmes multiples qui se posent dans le Sud. 
La situation était dangereuse et pouvait aboutir à de graves 
effusions de sang. 

118. La politique coloniale du Royaume-Uni avait eu pour 
conséquence le démembrement de l'Arabie du Sud et la désunion 
dans le territoire. Les Anglais n'avaient rien fait pour unifier les 
diverses parties de cette région. Un certain nombre de pétition
naires ont déclaré que les sultans étaient les alliés des Anglais 
et avaient soumis la population à la tyrannie et à l'oppression. 
Les sultans s'efforçaient maintenant, par la menace et la corrup
tion, d'influencer la PQpulation et de dénaturer ses aspirations. 

119. Quelques pétitionnaires ont affirmé que le Royaume-Uni 
ne donnait qu'un appui verbal aux résolutions de l'Organisation 
des Nations Unies; en fait, le Gouvernement britannique parta
geait la responsabilité des désordres et des actes de terrorisme 
et tirait parti de ceux-ci pour réaliser ses propres objectifs. Il 
avait contribué à la constitution à Aden de bandes de terroristes 
commandées par des chefs différents et s'opposant les unes aux 
autres. Dans certains cas, des soldats britanniques avaient com
mis en secret des actes de sabotage et de terrorisme. 

120. Un certain nombre de pétitionnaires ont appelé l'atten
tion de la Mission sur l'absence complète de développement éco
nomique et social dans l'arrière-pays. Il n'y avait là ni écoles 
ni hôpitaux, et la population était pauvre. En conséquence, des 
vagues d'émigrants avaient quitté !'Hadramaout. On a estimé 
qu'il y avait entre 100 000 et 300 000 Arabes du Sud en Arabie 
Saoudite. Les représentants des étudiants ont dénoncé la politi
que pratiquée par le Royaume-Uni dans le territoire en matière 
d'enseignement. Ils ont demandé que les écoles fermées par les 
autorités d' Aden soient rouvertes. 

121. Quelques pétitionnaires ont affirmé que les Arabes du Sud 
étaient capables de résoudre seuls leurs propres problèmes et qu'ils 
ne souhaitaient aucune intervention d'où qu'elle vint. Néanmoins, 
une poignée de personnes qui ne représentaient pas les habitants 
autochtones du territoire avaient lancé à Aden une campagne de 
terrorisme. Diverses communautés étrangères, et notamment les 
Yéménites, résidaient à Aden. Des forces étrangères les trom
paient et les exploitaient. Elles étaient incitées à la violence par 
des émissions diffusées à Taiz (Yémen) et au Caire (République 
arabe unie). Les grèves et les émeutes n'étaient pas le fait 
d' Arabes du Sud mais d'immigrants étrangers résidant à Aden. 
Deux pétitionnaires ont condamné le FLOSY et l'ont accusé 
d'être l'agent d'un Etat étranger. La Mission a été invitée à 
se rendre dans toutes les régions du territoire, et notamment 
dans l'intérieur de !'Hadramaout, afin de se rendre compte de 
l'opinion véritable de la population. 

122. Les objectifs fondamentaux sur lesquels ont insisté les 
pétitionnaires étaient l'indépendance, l'unité et la prospérité de 
l'Arabie du Sud. On a souligné que le territoire tout entier, 
y compris les îles qui en font partie, devrait être unifié avant 
l'indépendance. On a généralement souhaité l'application des 
résolutions adoptées par l'Organisation des Nations Unies sur 
la question cl' Aden, et notamment de la résolution 2183 (XXI). 

123. Les pétitionnaires ont manifesté leur soutien à la SAL. 
Interrogés, ils ont déclaré qu'ils étaient d'accord avec les objec
tifs et les principes de la Ligue, bien que quelques-uns d'entre 
eux seulement en fussent membres. 

124. Plusieurs pétitionnaires ont déclaré qu'il était nécessaire 
de créer une armée puissante et d'unifier toutes les forces armées 
et de sécurité du territoire et de les placer sous un commande
ment unique. Quelques pétitionnaires ont demandé que l'Organi
sation des Nations Unies garantisse l'indépendance du pays; des 
forces internationales devraient être envoyées sur le territoire 
afin de le protéger contre "toutes les pressions extérieures et 
intérieures". Quelques-uns ont demandé que l'état d'urgence soit 
levé, que les détenus soient libérés (notamment à Qa'iti et à 
Kathiri), que la liberté d'expression soit rétablie et qu'une am
nistie générale soit proclamée. Un pétitionnaire a déclaré que, 
pendant la période de transition, l'usage des armes à feu devrait 
être interdit et que tous les moyens d'information devraient 
être assujettis à l'autorité du gouvernement afin de préparer 
l'opinion publique aux élections. 
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B. - Prises de contact ,ri:ec lrs goflvtrneme11ts 

125. La Mission a profité de son passage au Caire et à 
Djeddah pour prendre contact avec les Gouvernements de la 
République arabe unie et de l'Arabie Saoudite. Au Caire, la 
Mission a eu des entretiens utiles avec le Ministre des affaires 
étrangères, M. Mahmoud Riad, et avec d'autres personnalités 
officielles. A Djeddah, 1a Mission a eu des entretiens féconds 
avec Sa Majesté le roi Faisal Bin Abdul Aziz et avec <les hauts 
fonctionnaires du Ministère des affaires étrangères. Ces discus
sions ont permis aux membres de la Mission de se faire une 
opinion précise des positions respectives de ces deux gouverne
ments en ce qui concerne le problème d' Aden. 

C.- Prise de co11tact ai•cc la Lig11e des Etats arabes 

126. A son arrivée au Caire, la Mission a été informée que 
le secrétaire général et le secrétaire général adjoint de la Ligue 
des Etats arabes désiraient s'entretenir avec elle. La Mission 
a accueilli avec satisfaction cette proposition. Le 27 mars, la 
Mission a été reçue, au siège de la Ligue des Etats arabes au 
Caire, par M. A. K. Hassouna, secrétaire général, et par M. 
Sayed Nofal, secrétaire général adjoint. Au cours de cette réu
nion, la Mission a pris connaissance des vues de la Ligue des 
Etats arabes sur la question d' Aden; un exemplaire de la réso
lution relative à Aden et adoptée par le Conseil de la Ligue le 
18 mars 1967 lui a été remis. Le texte de cette résolution se 
lit comme suit: 

"La situation dans le Sud occupé 

"Au cours de sa quarante-septième session, le Conseil de la 
Ligue des Etats arabes, après avoir passé en revue tous les 
aspects de la situation à Aden et dans le Sud arabique et pris 
connais~ance des derniers développements de la politique colo
nialiste tendant à maintenir en l'état sa présence arbitraire en 
essayant de rétracter l'engagement précédemment formulé par 
le Gouvernement britanniq11e de se retirer de la région et de 
reconnaître son indépendance, décide ce qui suit: 

"l. Condamner le colonialisme britannique et lui faire par
ler la responsabilité entière du meurtre des militants, surtout 
au co11rs de ces derniers temps, ainsi que des crimes abjects 
q11e rejette la conscience mondiale à l'échelle planétaire. 

"2. Adresser un salut au peuple arabe d'Aden et du Sud 
occupé qui lutte contre le colonialisme britannique afin ile 
conquérir son imlépcndance et sa souveraineté et exprimer ses 
concloléanccs a11 militant arabe Abdul Qawi Mac-kawce pour le 
martyre de ses enfants, victimes de la bataille pour la lih<-rté, 
ainsi qu'a11x familles de toutes les autres victimes. 

"3. Redoubler d'efforts et soutenir au maximum la lutte 
arabe dans la région contre l'impérialisme et ses agents par 
tous les moyens matériels, moraux et humains. 

".t Recommander aux délégations arabes près les Nations 
Unies de pours11ivrc cl de renforcer les démarches qu'elles 
j11ge11t néccs~aires pour revendiquer avec instanc-e l'imlépcn
dance d'.\dcn rt du Sud occupé, le retrait total des forces impc'.·
rialistes cl la liquirlation de la base militaire ainsi que l'exercice 
par le peuple arabe militant de son droit d'autorlétermination 
sous le contrôle d'un gouvernement neutre dans l'étape de 
transition. 

"S. Appuyer et renforcer la lutte du Front de libération du 
~ml yéménite occupé (FLOSY) par tous les moyens matériels 
et moraux en tant qu'il est !"interprète légitime de la lutte du 
peuple de la région. 

"6. Condamner les tentatives faites par le Gouvernement 
impérialiste anglais cl ceux qui coopèrent avec lui, tentatives 
en ,·uc cl'cntraYcr le retrait de, autorités britanniques rn 
1%8 et la liquidation des bases militaires de la région.'' 

(Le chef de la clélégation saoudite a soulevé une objection contre 
le paragraphe 5 de cette ré~olution). 

\'. - \'!~!TE ,\ :\nF.:S 

/ 11troduction 
127. us entretiens que la Mission avait eus avec la Puissance 

administrantc à New York et à Londres l'avaient amenée à 
penser que sa position sur les points essentiels avait été compri-

se par la Puissance administrante et que les conditions indispen
sables à l'accomplissement de sa tâche seraient créées à Aden. 
La Mission avait également espéré que lorsque la population 
du territoire connaitrait les buts de sa visite, la tension se relâ
cherait et l'atmosphère politique serait assainie. Malheureuse
ment, ces espoirs ont été déçus. 

Arrivée de la Mission à Aden 
128. Le 29 mars, en arrivant à Beyrouth en route pour 

Djedclah, la Mission a été informée que le vol régulier qu'elle 
devait prendre le 1er avril pour se rendre à Aden avait été 
supprimé à cause de la grève générale organisée de façon à 
coïncider avec son arrivée. 

129. Pendant qu'elle cherchait d'autres moyens de se rendre 
de Djeddah à Aden, la Mission a télégraphié au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies pour le mettre au 
courant de la sit11ation et lui demander si, à défaut d'autre 
solution, un appareil de la Force d'urgence des Nations Unies à 
Gaza pourrait la transporter à Aden. Après avoir envisagé 
d~verses autres possibilités, la Mission a décidé que, dans l'inté
ret de ses travaux, elle se déplacerait avec l'appareil des Nations 
Unies, que le Secrétaire général avait immédiatement mis à sa 
disposition comme elle l'avait demandé. 

130. Trois jours avant son arrivée dans le territoire, la Mis
sion a fait publier, à l'intention de la presse et de la radio <l'Aden, 
une communication qu'un groupe du Secrétariat qui la précédait 
avait portée à Aden. Cette communication était libellée comme 
suit: 

"La Mission spéciale des Nations Unies pour Aden annonce 
qu'elle se trouvera dans le territoire d' Aden à partir du 
2 avril 1967. De plus amples détails concernant son séjour se
ront annoncés en temps utile. 

"Pendant son séjour dans le territoire, la Mission voudrait 
rec11eillir l'opinion de la population afin d'être à même de 
recommander les mesures pratiques à prendre pour appliquer 
pleinement les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale 
des Nations Unies concernant l'avenir du territoire. 

"Les personnes qui souhaitent faire connaitre oralement 
leurs vues à la Mission sont priées d'adresser une demande à 
cet effet au Président de la Mission, à l'hôtel Seaview. Les 
personnes qui souhaitent soumettre leurs vues à la Mission 
par écrit sont priées d'adresser leurs communications au 
Président, à la même adresse." 

131. La Mission a quitté Djcddah dans l'appareil des Nations 
Unies dans l'après-midi du 2 avril 1967 et est arrivée à l'aéro
port de Khormaksar, à Aden, à 20 heures, heure locale. Elle 
a été accueillie par le Haut Commissaire adjoint et d'autres re
présentants officiels de l'Administration britannique à Aden. Elle 
a été conduite sous bonne escorte à son siège, l'hôtel Seaview. 
L'hôtel avait été réquisitionné par les autorités en vertu des 
règlements d'exception; il était réservé au seul usage de la 
Mission et le personnel britannique et local était à sa disposi
tion. L'hôtel était entouré de réseaux de fils de fer barbelés et 
protégé par un grand nombre de policiers armés qui occupaient 
également des postes d'observation sur les toits et alentour. En 
outre, leurs occupants avaient été évacués d'autres bâtiments 
voisins et personne n'était autorisé à s'approcher de l'hôtel 
sans autorisation spéciale des autorités. D'autre part, par ordre 
des autorités, les communications téléphoniques devaient passer 
par 1111 central spécialement prévu à cette fin. Les visiteurs de
vaient subir plusieurs contrôles avant d'atteindre l'hôtel. 

Co11tacts m.'u le Haut Commissaire brila1111iq11e d te11fatit•cs 
d"tlaboratio11 d'u11 programme de tra1.·ail 

132. La Mission a eu deux entretiens, le 3 avril 1967, avec 
le Haut Commissaire britannique à Aden, sir Richard Turn· 
bull. A 10 h 30, le Haut Commissaire a rendu visite à la Mission 
à son hôtel; après cette première entrevue, la Mission a été 
transportée en hélicoptère à Government House où elle ~•~st 
entretenue avec le Haut Commissaire et d'autres personnahtes. 
Ces réunions ont été essentiellement consacrées à examiner le 
programme de travail de la Mission et sa position à l'égard du 
Gouvernement fédéral. Plus tard dans la soirée, le Haut Coni; 
missaire adjoint et deux autres fonctionnaires ont rencontre 
les membres de la Mission et leur ont soumis un projet d'itiné-
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raire ainsi que des suggestions concernant les visites de la 
Mission dans d'autres parties du territoire. 

133. Dès son arrivée à l'hôtel Seaview, la Mission s'est 
rendue compte que les mesures de sécurité dont elle faisait 
l'objet nuisaient considérablement à tout contact direct avec 
la population. L'hôtel était situé loin du centre d'Aden et 
l'appareil de sécurité dont il était entouré mettait la population 
dans l'impossibilité d'avoir librement accès à la Mission. En 
outre, la Mission a été informée que, pour des raisons de sécu
rité, elle ne pourrait se déplacer librement dans Aden. Sans 
doute la Puissance administrante était-elle seule responsable 
de la sécurité de la Mission, mais la manière dont elle avait 
pris ses mesures enlevait à la Mission toute possibilité de 
contact avec la population. La condition essentielle pour connai
tre les vues de la population lui faisait donc défaut. Son pre
mier souci a été par conséquent de voir comment elle pourrait, 
avec la coopération du Haut Commissaire, faire relâcher les 
restrictions et se rendre plus accessible à la population. 

134. Au cours des entretiens avec le Haut Commissaire, ce 
dernier a fait observer que les mesures de sécurité étaient 
nécessaires non seulement pour protéger la Mission mais aussi 
pour protéger les pétitionnaires, qui se trouveraient directement 
menacés par le FLOSY s'ils se présentaient devant la Mission 
en défiant le boycottage. Il a ajouté que certaines personnes qui 
se proposaient de venir déposer avaient reçu des appels télé
phoniques les menaçant de représailles si elles entraient en 
contact avec la Mission. Quand bien même la Mission recevrait 
les pétitions dans un autre lieu, les mêmes problèmes se pose
raient. Le Haut Commissaire a proposé à la Mission d'utiliser 
Government House pour les auditions. Il a exprimé l'espoir 
que les conditions seraient redevenues normales quelques jours 
plus tard et que l'on pourrait alors reconsidérer la question. 
Toutefois, la Mission n'a pu accepter d'utiliser Government 
House pour entendre les pétionnaires. 

135. La Mission a conclu qu'étant donné la situation qui 
régnait à Aden, elle ne pourrait procéder à l'audition de péti
tionnaires tant que les restrictions imposées par les mesures 
de sécurité ne seraient pas levées. Elle a donc envisagé de 
se rendre dans d'autres parties du territoire. Toutefois, elle 
devait attendre pour se rendre dans le protectorat occidental 
que sa position à l'égard du Gouvernement de la Fédération 
soit clairement comprise par le Haut Commissaire. Elle n'avait 
donc d'autre choix que de se rendre en premier lieu dans le 
protectorat oriental. Le Haut Commissaire avait suggéré que 
le séjour de la Mission dans cette région dure cinq jours: 
deux à Mukalla (capitale du Qa'iti), un clans l'île de Socotra, 
une journée presque entière à Kathiri et le reste dans le 
Qa'iti. La Mission a également été informée, par des responsa
bles britanniques, qu'elle devrait annoncer 48 heures à l'avance 
son intention de se rendre dans un lieu quelconque en dehors 
d'Aden de façon que les dispositions voulues soient prises. En 
outre, à cause des pluies abondantes qui étaient tombées juste 
avant son arrivée, elle devait attendre jusqu'au 12 avril avant 
de pouvoir se rendre à :Mukalla. Cette explication était toute
fois en contradiction avec l'itinéraire écrit, daté du 31 mars 
1967, que les fonctionnaires <lu Haut Commissariat avaient 
remis à la 1fission (voir par. 132 ci-dessus) et dans lequel il 
était clairement indiqué que la visite du Protectorat d' Aden 
oriental ne pourrait commencer avant le 12 avril 1967 "pour 
des raisons administratives". 

136. Lors de ses entretiens avec le Haut Commissaire, la 
Mission a expliqué que, conformément aux termes des réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Comité 
spécial, elle n'aurait de rapports officiels qu'avec les repré
sentants du Royaume-Uni dans le territoire. Toutefois, le Haut 
Commissaire a semblé désireux d'amener la Mission à entrer 
en contact direct avec le "Gouvernement fédéral". Il a invité 
la Mission à rencontrer des ministres de la Fédération à 
l'occasion d'un déjeuner à Govcrnment House. La Mission ne 
pouvait accepter l'invitation. Toutefois, le Haut Commissaire 
a persisté à préconiser vivement une rencontre entre la Mission 
et les ministres fédéraux. Il a fait observer que la Mission 
aurait obligatoirement affaire directement au "Gouvernement 
fédéral" pendant qu'elle se trouverait dans les Etats fédérés. 
Il a ajouté que le "Gouvernement fédéral" serait responsable 
de la sécurité de la Mission pendant son séjour dans les Etats 

fédérés, sa propre responsabilité se limitant à prendre les arran
gements matériels nécessaires pour les déplacements de la Mis
sion et à déployer à cet effet les ressources dont il disposait. 
Le Haut Commissaire a précisé en outre que les ministres fédé
raux étaient très désireux de s'entretenir avec la Mission et 
qu'ils souhaitaient notamment lui demander d'intervenir pour 
amener les Etats orientaux à entrer dans la Fédération. 

137. Après avoir soigneusement étudié la situation dans 
laquelle elle se trouvait- strictes mesures de sécurité entourant 
la Mission et efforts du Haut Commissaire pour la mettre en 
contact avec le Gouvernement fédéral-, la Mission a décidé 
qu'avant de pousser plus avant ses travaux, elle devrait adres
ser une lettre au Haut Commissaire pour clarifier ces deux 
points. 

138. En conséquence, la lettre-ci-après a été adressée au 
Haut Commissaire le 4 avril: 

"Compte tenu des conversations que la Mission a eues 
avec vous au cours de la journée d'hier, je voudrais, au nom 
de la Mission, affirmer une fois de plus notre position au 
sujet du Gouvernement de la Fédération d'Arabie du Sud. 

"La Mission a déjà rappelé la résolution dans laquelle 
il est dit que le Gouvernement fédéral ne présente pas un 
caractère représentatif. En effet le texte de la résolution 
adoptée par le Comité spécial concernant la mise en œuvre 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux, Je 15 juin 1966, se lit comme suit: 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situaUon en ce q11i 
concerne l'applicatio11 de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 

" ... 2. Déplore que la Puissance administrante ait établi 
dans le Territoire un régime non représentatif en se propo
sant de lui accorder l'indépendance contrairement aux réso
lutions 1514 (XV) et 1949 (XVIII) de l'Assemblée géné
rale et invite tous les Etats à ne pas reconnaitre une indé
pendance de cette nature qui ne s'appuie pas sur les aspira
tions de la population du territoire librement exprimées au 
moyen d'élections au suffrage universel de la population 
adulte; 

"4. Réaffirme sa conviction que les responsabilités qui 
incombent au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlan
de du Nord en tant que Puissance administrante ne sauraient 
être transférées ou évitées du fait de quelque mesure que 
ce soit, prise par un régime non représentatif, comme cela 
est mentionné au paragraphe 2 ci-dessus." 
"D'autre part, l'Assemblée générale, clans sa résolution 

2183 (XXI), par laquelle la Mission a été constituée, a rati
fié la résolution du Comité spécial. 

"La Mission voudrait préciser que, dans l'exécution de sa 
tâche, elle ne saurait prendre aucune mesure qui la mettrait 
de quelque manière que ce soit en rapport avec le Gouverne
ment de la Fédération. Cette position, qui était bien connue 
du Gouvernement du Royaume-Uni, a été réaffirmée par la 
Mission au cours des discussions qui se sont déroulées au 
Foreign Office à Londres. Il semblait à la Mission que cc 
point avait été pleinement compris et que, par conséquent, 
tous nos contacts officiels dans le territoire s'effectueraient 
par votre intermédiaire, en tant que représentant de la Puis
sance administrante. 

"Si la Mission soulève cette question de nouveau à l'heure 
actuelle, c'est à cause de l'importance qu'elle lui accorde et 
parce que, au cours des conversations que la Mission a eues 
avec vous elle s'est rendue compte que les conséquences de 
cette position n'avaient pas été pleinement appréciées. Dans 
ces circonstances, vous admettrez, j'en suis sûr, que les dispo
sitions qui sont en train d'être prises pour que la Mission 
effectue sa tâche dans le territoire ne doivent pas être en 
conflit avec son mandat tel qu'il a été établi dans la résolution. 
La Mission souhaiterait donc recevoir de vous une clarifica
tion sur cette question afin de lui permettre de poursuivre 
son travail dans le territoire. 

"La Mission voudrait également rappeler la déclaratio 
que lord Caradon a faite aux Nations Unies et dont il e ~ 
pris acte dans la résolution 2183 (XXI) de l'Assemblée gén:-
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rale ; répondant aux déclarations de diverses délégations, 
lord Caradon avait donné l'assurance que la Mission des 
Nations Unies pourrait contacter librement et sans entrave 
les représentants de toutes les nuances de l'opinion dans le 
territoire. Le représentant du Royaume-Uni a également 
déclaré: 

" ... seule la Mission pourra déterminer si la situation 
existant dans le territoire lui permettra de s'acquitter de sa 
tâche. Le plus important est qu'elle se rende à Aden le plus 
rapidement possible, afin d'accomplir ce que demande le para
graphe S du dispositif du projet de résolution. Seule la 
Mission, une fois arrivée sur place, pourra décider si elle 
peut poursuivre son travail et comment elle doit le faire." 

"Etant arrivée dans le territoire et ayant observé la situa
tion, la Mission a constaté que les conditions nécessaires pour 
lui permettre de s'acquitter efficacement de sa tâche n'exis
taient pas. La Mission n'est notamment pas convaincue que 
les conditions requises pour lui permettre d'établir librement 
et sans entrave les contacts avec la population aient été assu
rées. Elle voudrait par conséquent savoir quelles mesures 
vous pourriez prendre afin de créer les conditions nécessaires 
au bon travail de la Mission. 

"La Mission est convaincue que, à propos des questions 
qu'elle a soulevées auprès de vous, vous tiendrez compte des 
assurances données par le Royaume-Uni à l'Assemblée géné
rale, assurances qui ont été répétées par le Gouvernement du 
Royaume-Uni lors des entretiens que la Mission a eus à Lon
dres et en vertu desquels 1e gouvernement devait donner à 
la Mission son total appui dans l'exécution de ses fonctions. 

"La Mission transmet copie de cette lettre au Secrétaire 
général des Nations Unies afin de lui faire connaître la situa
tion dans laquelle elle se trouve. 

La Mission serait heureuse de recevoir une prompte réponse 
aux questions soulevées dans la présente lettre." 
139. Entre-temps, la Mission a reçu les communications sui

vantes (voir appendice III) des ministres fédéraux: 
a) Un télégramme, daté du 2 avril, du Président du Conseil 

suprême, souhaitant à la :Mission la bienvenue en Arabie du Sud; 
b) Une lettre, datée du 2 avril, du Président du Conseil 

suprême, informant la Mission qu'un projet de constitution 
revisé avait été approuvé par le Gouvernement de la Fédération 
d'Arabie du Sud et les autorités d'autres Etats; 

c) Une lettre, datée du 3 avril, du Président du Conseil 
suprême, déclarant que les ministres souhaitaient accueillir 
les membres de la Mission en personne et étudier avec eux en 
détail les problèmes qui se posaient au pays; 

d) Deux lettres, datées du 3 avril, des Ministres de l'édu
cation et de la santé, donnant des indications générales sur 
l'activité de leur ministère respectif et transmettant diverses 
brochures et publications. 

140. En outre, la Mission a reçu les communications ci-après 
contenant des demandes d'audition: 

Nom 
M. Nasser Hasson Mudaffar 
M. Hussein Nasser Has$an 
M. Salem Mohamcd Baras et 

M. Rabea Rajch 
M. S. A. Alhabshi, M. A. A. 

AI-Gifri et M. A. O. Kutbi 

Cheik Mohamed Ajroomah 

M. Hussain Ali Bayoomi 

M. Mohamed Hassan Obali 
M. Ahmad Abdullah Al-Fadhli 

Q1111lit<' 

Etudiant 
Membres de la South Arabian 

League of Hadramaout 
Secrétaire général et membres 

de la South Arabian Leaguc 
d'Aden 

Délégué des Forces de résis
tance armée pour la libéra
tion de l'Arabie du Sud e 

Secrétaire général du United 
National Party 

141. La Mission a décidé de ne pas examiner ces communica
tions avant d'avoir reçu la réponse du Haut Commissaire à sa 

r La Mission a cru pouvoir conclure d'une l?remière enquête 
que cette demande n'émanait ni du FLOSY nt du NLF. 

lettre. En attendant, elle a décidé, le 5 avril, de demander au 
Haut Commissaire de prendre les dispositions voulues pour lui 
permettre: 

a) De visiter le centre de détention d' Al-Mansoura d_ 

b) De diffuser une déclaration à la population du territoire. 
Une demande officielle à cet effet a été immédiatement adressée 
au Haut Commissaire. 

Visite au centre de défl!ntioii d' Aden 

142. Comme la Mission l'avait demandé, des dispositions ont 
été prises pour qu'elle visite le centre de détention. A 17 heures, 
le 5 avril 1967, la Mission s'est rendue à AI-Mansoura fortement 
protégée par des policiers armés et par des militaires britanni
ques. A l'intérieur du camp, elle a eu un bref entretien avec le 
commandant et ses assistants. Elle a été informée que le nombre 
des détenus était de 112 et que, depuis le début de l'état d'ur
gence, 252 personnes en tout avaient été détenues à un moment 
ou à un autre. Les détenus étaient actuellement séparés en deux 
groupes principaux, FLOSY et NLF, répartis en quatre "quar
tiers". La Mission a été informée que la séparation avait été 
demandée par les détenus eux-mêmes et qu'elle visait à éviter 
les heurts entre les factions. 

143. Les membres de la Mission ont parcouru à pied l'en
ceinte du centre de détention. Ils ne se sont heurtés à aucune 
hostilité de la part des détenus. Ceux-ci leur ont indiqué que, 
conformément à la décision de leurs organisations respectives, 
ils ne souhaitaient pas avoir de contacts directs avec la Mission 
dans les conditions actuelles. Toutefois, l'un des détenus apparte
nant au FLOSY a remis à la Mission, au nom de ses collègues, 
le texte d'une déclaration, datée du 24 mars 1967, décrivant les 
conditions de "répression et de terreur" dans lesquelles vivait le 
pays depuis la proclamation de l'état d'urgence, au mois de 
décembre 1963. Dans cette déclaration, les détenus affirmaient 
qu'ils faisaient leurs les dispositions des résolutions des Nations 
Unies de 1963 et de 1965, qui contenaient "le moins que puisse 
exiger la population". Les Britanniques essayaient de tourner 
ces dispositions, en particulier en ce qui concerne le prétendu 
gouvernement de la Fédération. Les détenus se sont montrés 
sceptiques quant à la possibilité pour la Mission d'enquêter sur 
les conditions de vie dans une région où l'autorité était investie 
dans une structure que la population combattait par la force des 
armes et que les Nations Unies clics-mêmes réprouvaient. Dans 
de telles conditions, la visite de la Mission ne pourrait contri
buer à l'application des résolutions; ils invitaient donc toutes 
les organisations nationales à boycotter la Mission. Ils décla
raient en conclusion: a) que les résolutions des Nations Unies 
de 1963 et de 1965 devaient être appliquées tant en ce qui concer
nait l'esprit que la lettre; b) que les conclusions auxquelles 
pourrait parvenir la Mission dans les conditions qui régnaient 
dans le territoire 11e sauraient avoir un caractère obligatoire; 
etc) qu'il faudrait faire pression sur le Royaume-Uni pour qu'il 
négocie directement avec le FLOSY, qui dirigeait la lutte et 
était le véritable représentant légitime de la population. 

144. Un détenu, qui a déclaré appartenir au NLF, s'est entre
tenu brièvement avec la l\lission pour expliquer l'attitude de 
ses collègues et souligner qu'ils appuyaient la décision de boycot
tage adoptée par leurs chefs. Il a ajouté que ces derniers feraient 
connaitre eux-mêmes leurs opinions et leurs vœux. 

Dfclaration cl la pop11latio11 drt tcr,-iloire 

14S. Le représentant du Haut Commissaire a fait savoir à la 
Mission qu'elle pourrait, comme elle l'aYait demandé, se rendre 
dans les studios de la South Arabian Broadcasting Station à 
22 heures, heure locale, le 5 avril, pour radiodiffuser et téléviser 
en direct sa déclaration à la population. Toutefois, il faudrait 
pour cela qu'elle se rende d'abord en hélicoptère jusqu'à un 
endroit situé à environ 350 mètres du studio et qu'elle fasse 
ensuite le reste du trajet en voiture par une route étroite 
traversant un village. Il ne serait pas possible de lui assurer 
une protection suffisante, de nuit, pour la partie du voyage à 
effectuer par la route. La Mission a été informée à cette occasion 

d Le Haut Commissaire avait fait savoir à la Mission que 
108 personnes étaient détenues à Al-Mansoura, partie . du 
Sheikh Othman Township, en vertu des règlements d'exceptwn. 
La Mission a demandé et obtenu une liste de ces détenus et 
l'indication de la durée de leur détention. 
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que la voiture du Haut Commissaire adjoint avait été récem
ment détruite par l'explosion d'une mine posée sur cette route. 
Le Commissaire de police a déclaré qu'il ne pouvait prendre la 
responsabilité de la sécurité de la Mission. Il a donc été décidé 
que la déclaration de la Mission à la télévision serait enregistrée 
sur bande à l'hôtel Seaview. Toutefois, la Mission a été infor
mée que, pour des raisons techniques, l'enregistrement ne pourrait 
avoir lieu après 17 heures. Après de nouvelles discussions, il a 
été convenu avec les représentants du Royaume-Uni qu'elle enre
gistrerait son émission le lendemain matin et que la diffusion 
en aurait lieu deux fois dans la soirée, d'abord à 20 heures, 
puis à 21 heures. 

146. Le 6 avril, à 13 heures, la Mission a enregistré la décla
ration ci-après à l'hôtel Seaview, comme il avait été convenu 
avec les fonctionnaires du Haut Commissariat : 

"Au nom de la Mission des Nations Unies pour Aden, je 
vous exprime les intentions de mes deux collègues et de 
moi-mëme. ]'ai à ma droite M. Abdussattar Shalizi, d'Afgha
nistan (Asie), et à ma gauche M. Moussa Léo Keita, du Mali 
(Afrique). Je viens du Venezuela, en Amérique latine. Nous 
avons été désignés par le Secrétaire général, U Thant, pour 
constituer cette Mission d' Aden, Arabie du Sud, conformé
ment à une résolution que l'Assemblée générale a adoptée au 
mois de décembre dernier. 

"Vous savez sans doute que la question de l'indépendance 
d'Aden et des protectorats est depuis plus de cinq ans à l'ordre 
du jour du Comité spécial des Nations Unies chargé de la 
question de l'autodétermination et de l'indépendance des terri
toires coloniaux ainsi qu'à l'ordre du jour de l'Assemblée 
générale. Les trois pays que nous représentons ainsi que bien 
d'autres pays des trois continents auxquels nous appartenons 
et d'autres parties du monde ont montré qu'ils se préoccu
paient vivement de cette question, qui est importante non 
seulement pour la population du territoire - qui est bien enten
du l'objectif principal des efforts que déploient les Nations 
Unies - mais pour la paix de la région et du monde. 

"J'ajoute que la résolution de l'Assemblée générale en vertu 
de laquelle la Mission a été nommée par le Secrétaire général 
a été appuyée par 100 Membres des Nations Unies et qu'aucun 
pays n'a voté contre. Conformément à cette résolution, la 
Mission a pour objet d'aller à Aden et de recommander des 
mesures pratiques touchant l'application intégrale des résolu
tions de 1' Assemblée générale, et notamment de décider dans 
quelle mesure l'Organisation des Nations Unies participera 
à la préparation et à la surveillance d'élections libres. En 
outre, la Mission doit recommander é\'entuellement des mesu
res pratiques en vue de la mise en place d'un gouvernement 
central intérimaire - c'est-à-dire de transition - chargé d'ad
ministrer le territoire et d'aider à organiser les élections. Nous 
sommes décidés tous trois à faire <le notre mieux pour nous 
acquitter avec la plus grande objectivité de la tâche qui nous 
a été confiée par les Nations Unies. Nous ne pourrons y parve
nir sans l'entière collaboration de tous les intéressés et nous 
espérons que cette coopération ne se fera pas attendre. 

"Depuis que la Mission a été constituée à la fin du mois de 
février dernier, nous avons examiné ce problème à New York 
en contact étroit avec le Secrétaire général U Thant, à Lon
dres avec le Gouvernement britannique, Puissance adminis
trante, ainsi qu'au Caire et à Djeddah. Nous voici maintenant 
à Aden, but de notre mission. Nous savons combien le pro
blème est délicat dans la conjoncture actuelle, mais nous 
espérons que grâce aux efforts des Nations Unies et à la 
coopération de tous les intéressés, des progrès seront accom
plis vers la réalisation <les objectifs énoncés dans les résolu
tions de l'ONU, à savoir l'unité du territoire et son accession 
à une indépendance véritable dans les délais les plus brefs 
possible. Ce n'est que lorsque le peuple de ce pays pourra 
décider lui-même, en toute liberté, de sa destinée, que l'Orga
nisation des Nations Unies pourra être sûre que les principes 
énoncés dans la Charte et dans les résolutions pertinentes de 
l'Assemblée générale auront été pleinement appliqués dans le 
territoire. 

"Nous nous sommes mis en rapport dans le territoire avec 
le Haut Commissaire et ses collaborateurs, représentants du 
Royaume-Uni, qui est responsable devant l'ONU en tant que 

Puissance administrante. C'est avec ces personnalités que nous 
traiterons officiellement dans le territoire, et non avec le 
Gouvernement fédéral. Nous insistons pour que la Puissance 
administrante nous donne la garantie que nous aurons toutes 
les possibilités de prendre contact librement et sans obstacle 
avec les représentants des opinions de toutes nuances. C'est de 
cette façon, et uniquement de cette façon, que la Mission 
pourra s'acquitter de son mandat. A cette fin, la Mission a 
fait savoir par la presse et par la radio- et nous tenons à 
le répéter ici- qu'elle encourage quiconque le désire à se 
mettre en rapport avec elle. Nous passerons à Aden autant 
de temps qu'il le faudra et nous nous rendrons aussi dans 
d'autres régions du territoire, si nous le jugeons utile aux 
objectifs de notre mission. 

"Nous apprécions la confiance dont jouissent les membres 
de la Mission, en qualité de représentants des Nations Unies, 
et vous pouvez avoir l'assurance que la Mission ne ménagera 
aucun effort pour répondre aux espoirs de la population, car 
elle est parfaitement consciente de la difficulté de sa tâche 
et reconnait que ce problème ne pourra être résolu de façon 
pacifique sans les efforts conjugués de tout le peuple du 
territoire. 

"La visite que nous avons rendue hier aux personnes 
détenues à Al-Mansoura a servi à nous rappeler une fois de 
plus combien il importe que ce pays soit libéré du régime 
colonial. Une fois cet objectif atteint, ces jeunes gens et leurs 
frères, qui eux se trouvent hors des murs des prisons, pour
ront utiliser leur énergie à édifier l'avenir de leur pays dans 
l'indépendance, la paix et l'unité. Il va sans dire que ces aspi
rations ne pourront être réalisées que si tous unissent leurs 
efforts dans le même but. 

"Dès que nous aurons acquis la certitude que nous pouvons 
prendre contact librement et sans obstacle avec la population 
du territoire, la Mission commencera à étudier la situation 
qui y règne, conformément aux directives que lui a données 
l'Assemblée générale, et recueillera auprès de tous les intéres
sés les renseignements et les idées qui lui permettront de 
mener à bien sa tâche." 

147. Or, à 20 heures, heure prévue pour la première diffusion, 
la Mission, au lieu de son message enregistré, a entendu à la 
télévision un communiqué annonçant que si elle désirait utiliser 
les services de radiodiffusion et télévision du territoire, elle 
devait s'adresser directement au "Gouvernement fédéral". Ja
mais le Haut Commissaire ni ses collaborateurs n'avaient dit 
que le "Gouvernement fédéral" avait à donner son avis sur la 
déclaration télévisée de la Mission. Ce communiqué a donc 
totalement surpris la Mission, d'autant que le Haut Commis
saire avait non seulement mis à sa disposition les services et 
installations nécessaires pour faire l'enregistrement, mais lui 
avait offert initialement de l'autoriser à se rendre au studio et 
d'y faire son émission "en direct". De plus, Aden étant un 
territoire non autonome, la Mission ne pouvait, douter qu'il fût 
normal de s'adresser directement au Haut Commissaire. Elle 
s'est mise immédiatement en rapport avec l'officier de liaison 
britannique afin d'obtenir une explication, et elle a fait savoir à 
l'officier de liaison britannique qu'elle jugeait très regrettable 
ce qui s'était passé. On lui a déclaré que le Haut Commissaire 
était en train de s'enquérir des raisons pour lesquelles le pro
gramme de la Mission n'avait pas été télévisé. 

148. La Mission a constaté avec regret la tendance manifeste 
du Haut Commissaire à ne pas coopérer avec elle. Aucun effort 
n'avait été fait pour que l'émission prévue pour 21 heures pût 
avoir lieu. Peu après 21 heures, la :Mission s'est réunie d'urgence 
pour étudier cette situation nouvelle. Jusqu'alors, nombre de 
difficultés étaient apparues mais la Mission s'était efforcée de 
les surmonter car elle comptait sur la collaboration et la com
préhension de la Puissance administrante. Le premier de ses 
soucis était de garder la confiance de toutes les parties intéres
sées et d'éviter que ses actes ne fussent mal interprétés; elle 
espérait rencontrer, en temps utile, les représentants de tous les 
groupes, mëme de ceux qui la boycottaient. Cet incident confir
mait la mauvaise volonté constante du Haut Commissaire et 
d'autres responsables se trouvant sur place. La :Mission ne pou
vait que conclure que l'on créait des obstacles pour l'empêcher 
de fonctionner normalement. Le fait qu'elle n'était pas assurée 
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de pouvoir prendre contact librement et sans obstacle avec la 
population l'ont amenée à conclure que le climat général ne lui 
permettait pas, pour le moment, de s'acquitter efficacement de 
ses responsabilités dans le territoire. Comme à son avis il ne 
servait à rien de prolonger son séjour, la Mission a décidé de 
quitter Aden sans délai et d'étudier d'autres moyens qui lui 
permettraient de s'acquitter de son mandat. Elle a informé 
l'officier de liaison britannique qu'elle entreprenait des prépara
tifs pour quitter Aden le lendemain matin. On lui a simplement 
fait savoir, sur instructions expresses dtt Haut Commissaire, 
que celui-ci était encore en train d'étudier la question. 

149. Les membres de la Mission ont quitté Aden le 7 avril 
1967 à 8 heures. Toutefois, avant l'embarquement, il leur a été 
demandé de laisser fouiller leurs bagages "pour des raisons de 
sécurité". La Mission, après avoir protesté en déclarant que 
cela était contraire aux règles de la courtoisie internationale 
et de la pratique diplomatique, s'est soumise à cette mesure. 

VI. - ACTIVITÉS DE LA }.fissION APRÈS SON DÉPART DU 

TF.RIUTOIRE 

150. En se rendant à Genève, la Mission s'est arrêtée à 
Rome dans l'après-midi du 7 avril. Son arrivée à l'aéroport de 
Rome a coïncidé avec celle du Secrétaire général, venant de 
Genève, qui faisait une brève visite à Rome avant d'entrepren
dre son voyage dans les pays d'Asie. La Mission a eu une 
entrevue à l'aéroport avec le Secrétaire général, avant le dé
part de celui-ci. A cette occasion, la Mission a informé le 
Secrétaire général <les circonstances qui avaient provoqué son 
départ d'Aden et lui a fait part de son intention de se rendre 
à Genève pour examiner son programme futur d'activité. 

151. La Mission a été accueillie à l'aéroport par sir Evelyn 
Shuckburgh, ambassadeur du Royaume-Uni en Italie, qui lui a 
présenté un message personnel de M. George Brown, secrétaire 
aux affaires étrangères, l'invitant à se rendre à Londres dès que 
possible pour discuter de la situation en Arabie du Sud. Dans 
son message, le Secrétaire aux affaires étrangères déclarait 
qu'il serait heureux d'entendre la ).fission lui rendre compte 
elle-même <le son séjour en Arabie du Sud. 

152. A l'aéroport de Rome, la Mission a également autorisé 
la presse à publier la déclaration suivante dans laquelle clic 
exposait brièvement certaines des raisons de son départ 
d'Aden: 

"La Mission spéciale des Nations Unies pour Aden 
regrette d'avoir dû quitter Aden quelques jours seulement 
après y être arrivée. Elle a pris la décision de quitter le 
territoire, vu les circonstances, après qu'un certain nombre 
d'expériences lui curent clairement montré que les autoriti-s 
britanniques locales étaient peu désireuses de lui accorder la 
coopération à laquelle clic pouvait s'attendre de la part d'une 
puissance administrante. 

"La Mission a toujours bien précisé aux autorités hritan
niqucs qu'elle ne traiterait officiellement qu'avec le Haut Com
missaire, en sa qualité de représentant de la Puissanc-e a<lmi
nistrante, et 11011 avec le Gou\·crnement fédéral. Elle a égale
ment bien précisé qu'elle devait pouvoir prendre contact 
librement et sans entrave a\·cc la population du territoire. 

"Hier, 1111 incident fâcheux s'est produit; il n'aurait pas pu 
se produire si les autorités britanniques à Aden, qui connais
saient la position de la Mission et savaient que le Gouverne
ment <lu Royaume-Uni l'avait acceptée, avaient eu le désir de 
coopérer avec clic et rie lui permettre de s'acquitter de sa 
tâche. Comme on le sait maintenant, la Mission, dans l'exercice 
de ses fonctions, a enregistré à l'intention de la population 
du territoire nnc déclaration très importante qu'elle voulait 
faire diffuser par la radio et la télévision. L'enregistrement, 
réalisé par l'entremise du Haut Commissariat, devait être 
radio<liffmé et télévi,é à 20 heures hier soir. Il ne l'a pas été 
et le Haut Commissaire et ses collaborateurs ont paru, cc 
qui est surprenant, tout ignorer de cc qui se passait. D'autre 
part, la Mission a appris grâce aux actualités radiodiffusées et 
télévisées d'Aden que si clic voulait utiliser les services de 
diffusion d'information dans Je territoire elle devrait s'adres
ser directement au Gouvernement féclér;il. Elle n'a reçu aucune 
explication du Haut Commissariat. 

"Cet incident, et quelques autres, ont montré que les auto
rités britanniques locales n'étaient pas désireuses de coopérer 
avec la Mission dans l'accomplissement de sa tâche. Dans ces 
conditions, la Mission a conclu qu'il ne lui servirait de rien de 
prolonger un séjour totalement infructueux dans le territoire. 
Elle a donc décidé de quitter Aden sans tarder et de recher
cher de quelle autre manière elle pourrait exécuter son man
dat. Il importe que chacun sache que la situation actuelle 
dans le territoire ne permet pas à la Mission d'y accomplir 
norma!ement sa tâche. Les autorités britanniques locales n'ont 
p:3-s fait en sorte que la Mission puisse avoir avec la popula
tion les contacts libres et sans entraves qui sont la condition 
primordiale de ces activités. Elle poursuivra celles-ci hors du 
territoire et présentera un rapport sur ses conclusions." 

A.-Gcnè'IJe 

153. La Mission est arrivée à Genève, de Rome le 8 avril. 
Elle Y venait réfléchir sur la nouvelle situation et ~xaminer la 
façon dont elle pourrait poursuivre l'exécution de son mandat et, 
dans ce cas, donner suite à l'invitation de M. Brown. 

154. Toutefois, la Mission a tout d'abord estimé nécessaire 
de faire une mise au point au sujet de sa visite à Aden et de 
son départ de ce territoire, étant donné que la presse en avait 
donné souvent des versions très inexactes, voire trompeuses. 
En co~sé,qu~nce, la Missio~ a tenu une conférence de presse le 
10 avril a I Office des Nations Unies à Genève. 

155. La Mission a ensuite soigneusement examiné la situation 
clans laquelle elle se trouvait. Tenant compte de l'importance de 
la tâche que lui avait confiée l'Assemblée générale et de ce 
q~'elle ~vait été en mesure d'accomplir jusqu'alors, malgré les 
d1fficulles et le manque de coopération qu'elle avait rencontrés 
1~ ,Missi_on a dé~idé qu'elle devrait examiner toutes les possibi~ 
lites qui pourraient lui permettre de poursuivre ses travaux. 
C'est pourquoi clic a décidé d'accepter l'invitation que M. Brown 
lui avait faite de s'entretenir avec lui et de se rendre à Londres 
à cette fin avant de rentrer à New York. Avant de prendre 
cette décision, la }.fission s'est entretenue à plusieurs reprises 
avec M. \Villiam T. Rodgers, sous-secrétaire parlementaire du 
Royaume-Uni aux affaires étrangères. 

156. Avant de partir pour Londres, la Mission a pensé qu'il 
serait utile de faire connaître à l'avance au Secrétaire aux affai
res étrangères son opinion sur les questions qui devaient être 
discutées. Elle a donc exposé dans un mémorandum certaines 
observations qu'elle voulait formuler quant à la manière dont 
clic avait abordé sa tâche jusque-là; elle indiquait également 
l'orientation que tous les intéressés pourraient suivre à son 
avis, en vue d'arriver ;1 une solution satisfaisante de la ~ucstion 
d'Adcn, sur la hase <les résolutions pertinentes de l'Assemblée 
générale. On trouvera ci-après ledit mémorandum qui a été 
joint à une lettre en date du 15 avril adressée au Secrétaire aux 
affaires étrangères du Royaume-Uni: · 

"Je voudrais saisir l'occasion qui s'offre à moi pour vous 
remercier, au nom iles membres de la Mission, pour l'aimable 
invitation personnelle que vons nous avez adressée de venir 
à Londres pour discuter avec vous les difficultés que la Mission 
a rencontrées à Aden. V 011s avez certainement été informé 
déjà dn fait que la Mission a cléciclé d'accepter votre invitation. 

"La Mission espère qu'au cours des entretiens qui vont se 
dérouler il deviendra possible de surmonter certaines des 
clifiicultés qui se sont produites au cours de sa première visite 
au territoire et que nous pourrons également établir d'un 
commun accorcl une ligne d'action claire pour le travail futur 
de la :Mission. 

"Pour faciliter ces conversations, la Mission a pensé qu'il 
serait utile de vous faire connaitre à l'avance certaines obser
ntions préliminaires qu'elle voudrait formuler au sujet de la 
façon dont elle a abordé sa tâche jusqu'ici; elle voudrait 
également, à titre provisoire tout au moins, indiquer l'orien
tation que tous pourraient à son avis suivre en vue d'arrfrer 
à une solution satisfaisante de la question d'Aden, sur la base 
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale. 

"Vous trouverez les observations et les suggestions de la 
).fission en annexe à la présente lettre, et nous serions heureux 
si nous pom·ions arriver à une entente avec vous au sujet de 
nos suggestions. Les membres de la 11ission espèrent vivement 
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pouvoir discuter ces dernières aussi longuement que possible 
avec vous à Londres." 

"Observations et suggestions préliminaires de la Mission spé-
ciale pour Adeii · · 

"l. Il semble utile de rappeler dès le début la résolution qui 
a créé la Mission, à savoir la résolution 2183 (XXI) adoptée 
par l'Assemblée générale le 12 décembre 1966. Par cette réso
lution, l'Assemblée générale a fait sienne la résolution adoptée 
par le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux le 15 juin 1966. 
Ces résolutions ont défini la tâche confiée à la Mission et ont 
établi le cadre dans lequel elle devrait travailler. Il nè s'agit 
point d'une mission d'information; la tâche de la Mission est 
de recommander les mesures pratiques qui s'imposent pour 
la mise en œuvrc intégrale des résolutions pertinentes de 
l'Assemblée générale, et notamment pour déterminer la mesu
re ~ans laquelle les Nations Unies participeront à la prépa
ration et à la surveillance des élections. La Mission est égale
ment invitée à étudier des recommandations en vue de mesures 
pratiques concernant l'établissement d'un gouvernement central 
intérimaire qui administrerait l'ensemble du territoire et con
tribuerait à l'organisation des élections. 

"2. Avant de quitter New York, la Mission a insisté sur 
le fait qu'elle entreprenait sa tâche dans un esprit d'objecti
vité, en se rendant compte de l'urgence que présente la ques
tion, et qu'elle était aussi animée du désir de faire tout son 
possible en vue d'atteindre les objectifs énoncés dans la réso
lution 2183 (XXI) de l'Assemblée générale. 

"3. Aux yeux de la Mission, elle était arrivée, à Londres, 
avec le Gouvernement du Royaume-Uni en tant que la Puis
sance administrante, à une certaine entente qui devait l'aider 
considérablement dans l'accomplissement de sa tâche. Parmi 
les éléments les plus importants de cette entente, il y a lieu 
de noter les points suivants : 

"a) La Mission ne traiterait officiellement qu'avec le repré
sentant du Royaume-Uni dans le territoire; 

"b) La Mission aurait libre accès à la population du terri
toire; 

"c) La population du territoire aurait liberté d'accès à la 
Mission; 

"d) Sous réserve de certaines conditions, le Gouvernement 
du Royaume-Uni envisagerait la possibilité de lever l'état 
d'exception; 

"e) Le Gouvernement du Royaume-Uni serait prêt à exa
miner la possibilité de libérer les détenus si la Mis~ion lui 
communiquait d'Aden une recommandation dans cc sens. 

"4. Au Caire, la Mission a entendu M. Muhammed Ali 
Al-Gifri, président de la Ligue de l'Arabie du Sud. Celui-ci a 
exposé certaines mesures qui, aux yeux de son parti, contri
bueraient à la mise en œuvre des résolutions de l'Assemblée 
générale sur Aden. La Mission a également eu des entretiens 
utiles avec le Ministre des affaires étrangères de la République 
arabe unie et des hauts fonctionnaires de ce Ministère. Pen
dant son séjour au Caire, la Mission a étudié toutes les 
possibilités d'établir un contact avec la direction du FLOSY, 
gui avait déjà décidé de boycotter la Mission. 

"S. A Djeddah, la Mission a entendu de nombreux péti
tionnaires représentant des Arabes du Sud résidant en Arabie 
Saoudite, et notamment des représentants de la Ligue de l'Ara
bie du Sud. Elle a eu également des entretiens utiles avec 
Sa Majesté le roi Faisal et de hauts fonctionnaires du Minis
tère des affaires étrangères. 

"6. La compagnie d'aviation par laquelle elle voulait se 
rendre à Aden ayant annulé le départ de son appareil, la 
Mission, avec l'assistance du Secrétaire général, a pris des 
dispositions en vue de se faire transporter par un avion 
spécial des Nations Unies. 

"7. A son arrivée dans le territoire, la Mission se devait 
de passer en revue les circonstances dans lesquelles elle se 
trouvait et de préparer avec le plus grand soin le terrain pour 
son travail futur. La Mission pouvait prévoir de nombreuses 
difficultés, mais elle espérait qu'avec la coopération et la com
préhension de tous elles pourraient être surmontées. La Mis-

sion attachait une importance toute particulière au maintien 
de la confiance de la part de toutes les parties intéressées. 
A la suite des démarches entreprises par la Mission avant 
d'arrivei: dans le territoire, elle espérait pouvoir, avant de 
rentrer a New York, rencontrer les représentants de tous les 
groupes et même de ceux qui la boycottaient. La Mission se 
rendait donc profondément compte que rien de ce qu'elle 
ferait dans le territoire ne devait pouvoir prêter à une mau
vaise interprétation et que le succès de son travail dépendait 
de l'établissement et du maintien d'un climat de confiance de 
la part de tous. 

"8 .. Peu de temps après son arnvee, la Mission a eu deux 
entretiens avec le Haut Commissaire. Au cours de chacun 
d'eux, la Mission a clairement indiqué que, pendant son séjour 
dans le territoire, elle ne traiterait officiellement qu'avec lui 
en tant que représentant de la Puissance administrante. Cepen
dant, la Mission n'a pas pu ne pas avoir l'impression que le 
Haut Commissaire et ses adjoints l'orientaient vers des rela
tions avec le Gouvernement fédéral et vers des agissements 
qui pourraient, pour le moins, être interprétés comme une re
connaissance du Gouvernement fédéral. La Mission a donc 
estimé qu'il était indispensable de clarifier la situation. Elle 
l'a fait par lettre adressée au Haut Commissaire le 4 avril 
et dont vous trouverez copie ci-jointe. 

"9. Dans cette même lettre, la Mission soulevait une autre 
question qui appelait à ses yeux de nouvelles assurances. Con
formément à son mandat, la Mission avait toujours souligné 
qu'elle avait besoin de contacts libres et sans entraves avec la 
population du territoire. Cependant, elle était entourée à Aden 
d'un dispositif de sécurité extrêmement strict et ne se trouvait 
pas dans une situation qui lui permettait de croire qu'elle 
pourrait établir avec la population ce libre contact qui lui 
était nécessaire. Malgré ces difficultés, la Mission s'est appli
quée à établir des bases qui lui auraient permis de poursuivre 
uti_lement ses travaux, notamment en entendant les pétition
naires. Jusqu'au moment de son départ d'Aden, dans la mati
née du 7 avril, ladite lettre de la Mission est restée sans 
réponse. 

"10. Certaines des circonstances qui ont entouré le départ 
de la Mission et les raisons qui l'ont contrainte à prendre sa 
décision ont été exposées dans un communiqué de presse dis
tribué à l'aéroport de Rome le 7 avril (copie jointe). Se 
trouvant coupée de la population du territoire, la Mission 
avait pris avec le Haut Commissariat des dispositions en vue 
de faire passer à la radio et à la télévision une très impor
tante déclaration qu'elle voulait faire parvenir à la population. 
Cette déclaration a été enregistrée (voir document ci-joint) 
mais n'a pas été diffusée au moment prévu. Au lieu de son 
texte, la Mission a entendu annoncer que, si elle voulait 
utiliser les services de diffusion d'information dans le terri
toire, elle devait s'adresser directement au Gouvernement 
fédéral. Cet incident venant s'ajouter à l'attitude du Haut 
Commissaire et de son personnel, a amené la Mission à 
conclure que les autorités britanniques sur place n'entendaient 
point coopérer avec elle et qu'il ne lui servirait de rien de 
prolonger son séjour dans le territoire. 

"11. Après s'être entretenue de ces événements avec le 
Secrétaire général à l'aéroport de Rome, la Mission s'est 
rendue à Genève afin de réfléchir sur la situation et d'exami
ner la façon dont elle pourrait poursuivre l'exécution de son 
mandat. C'est dans cet ordre d'idées que la Mission a décidé 
d'accepter l'invitation du Ministre des affaires étrangères de 
se rendre à Londres. 

"12. Il doit apparaitre clairement de ce qui précède que 
dès le début de son travail la Mission, s'appuyant sur les 
résolutions de l'Assemblée générale, a établi avec le plus 
grand soin un programme de visites et de contacts qui devait 
lui permettre de s'acquitter de la tâche qui lui avait été con
fiée par l'Assemblée générale. Maintenant que les plans de 
la Mission n'ont pu être réalisés et qu'elle a dû abréger son 
séjour dans le territoire, la Mission estime qu'elle doit établir 
de manière précise les bases qui lui permettront de poursuivre 
son travail. 

"13. Par conséquent, la Mission voudrait exposer 1 
mesures principales qui pourraient être prises en vue d'attei~~ 
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dre les objectifs fixés par les résolutions de l'Assemblée géné
rale en ce qui concerne Aden. Ces mesures sont les suivantes : 

"1) Etablissement de conditions nécessaires pour amener un 
retour à une vie politique normale dans le territoire - à 
savoir, la levée de l'état d'exception, l'annulation de toutes les 
lois portant restriction de libertés publiques, la libération 
des détenus politiques et le retour des exilés; 

"2) Etablissement sous l'ensemble du territoire d'un gou
vernement central intérimaire en vertu de dispositions consti
tutionnelles intérimaires ; 

"3) Elections générales conformément aux dispositions qui 
seront établies par le gouvernement intérimaire; 

"4) Etablissement dans le territoire d'une présence efficace 
des Nations Unies, dont les fonctions seraient d'aider à la 
mise en œuvre des mesures prévues aux alinéas 1 et 2 
ci-dessus et de surveiller les élections générales prévues à 
l'alinéa 3. 

"14. La Mission espère qu'elle pourra contacter tous les 
grands groupes politiques du territoire et rechercher leur 
coopération en vue de la formation d'un gouvernement central 
intérimaire et de l'adoption des dispositions constitutionnelles 
transitoires." 
157. Ladite lettre et le mémorandum qui y était joint ont été 

confiés à M. Rodgers qui devait les remettre au Secrétaire aux 
affaires étrangères le 15 avril. En remettant la lettre, la Mission 
a expliqué l'objet du mémorandum. Elle a également insisté sur 
l'importance qu'elle attachait aux discussions qui devaient avoir 
lieu et souligné qu'elle comptait recevoir des assurances satis
faisantes concernant les questions soulevées dans le mémoran
dum. 

B.-Lo11drcs 

158. La Mission est arrivée à Londres le 16 avril et a passé 
toute la journée, de 11 heures à minuit, à Dorneywood, à s'entre
tenir avec le Secrétaire aux affaires étrangères. M. Thomson, 
ministre d'Etat aux affaires étrangères, M. Rodgers et des 
hauts fonctionnaires du 11inistère des affaires étrangères ont 
participé également aux entretiens. 

159. La Mission a donné au Secrétaire aux affaires étran
gères des précisions sur les problèmes qu'elle avait soulevés 
dans ses lettres du 4 et du 15 avril au sujet de la poursuite de 
ses travaux. Elle a également donné au Ministre des affaires 
étrangères un compte rendu complet et sincère de son séjour 
à Aden et des circonstances qui l'avaient amenée à décider de 
quitter le territoire. La Mission a pris note de certains éclair
cissements sur l'attitude du Gouvernement britannique que le 
Secrétaire aux affaires étrangères lui avait donnés au cours de 
l'entretien. Il a été convenu que le Secrétaire aux affaires étran
gères enverrait une réponse détaillée à la lettre de la Mission 
datée du 15 avril et qu'au reçu de cette réponse, la Mission 
arrêterait sa future ligne de conduite. 

C.-New York 

160. Le Secrétaire britannique aux affaires étrangères a 
envoyé le 26 avril la réponse à la lettre et au mémorandum de 
la Mission en date du 15 avril. On trouvera ci-après le texte de 
la réponse: 

"A votre lettre du 15 avril, vous avez joint un mémorandum 
contenant certaines observations et suggestions préliminaires 
à la Mission spéciale concernant la façon dont tous devraient 
s'employer à trouver une solution satisfaisante à la que~tion 
d'Adcn. Cc mémorandum, comme votre lettre du 4 avril_ au 
Haut Commissaire, soulevait un certain nombre de questions 
détaillées et, dans l'annexe à h présente lettre, j'ai exposé 
les commentaires et les observations du Gouvernement britan
nique sur ces questions détaillées. 

"La plupart des l')Uestions évoq~ées ?an~ l'a~nexe à la 
présente lettre concernent le passe, . mais I ave_m_r ~~t plus 
important que le passé et je voudrais essayer 1c1 d enoncer 
certains des objectifs sur lesquels je crois qu'il Y a eu, da~s 
l'ensemble, accord entre la Mission et le Gouvernement bri
tannique lorsque nous avons examiné _cc~ questio~s ~e 16 
avril et je \'oudrais aussi décrire les pnnc1paux obiectifs de 
la p~litique du Gouvernement britannique en Arabie du Sud. 

"Le paragraphe 13 du mémorandum de la Mission décrit 
un certain nombre de mesures et d'objectifs pour l'avenir. Il 
n'y a rien dans ce paragraphe qui ne rencontre l'approbation 
pleine et entière du Gouvernement britannique. 

"Un des principaux points sur lesquels il semble y avoir 
accord général entre nous est qu'il faudrait établir un nouveau 
gouvernement central intérimaire pour l'Arabie du Sud, qui 
ne devrait, tant sur le plan politique que sur le plan géogra
phique, comporter aucune exclusive. L'accès au pouvoir du 
nouveau gouvernement central intérimaire mettrait fin auto
matiquement aux fonctions du gouvernement actuel. 

"En outre, j'ai déjà fait clairement connaître à la Mission 
qu'à mon sens, il faudrait, à titre de première mesure sur la 
voie de l'établissement du gouvernement intérimaire, organiser 
une "conférence de la table ronde" qui représenterait toutes les 
nuances de l'opinion <le l'Arabie du Sud. J'espère que l'ONU 
peut jouer un rôle majeur à cet égard. Si l'on veut que la 
conférence donne <les résultats effectifs, il importe que les 
participants comprennent des représentants de toutes les nuan
ces d'opinion à Aden et dans les autres parties de l'Arabie 
du Sud, y compris les opinions dont les principaux tenants 
sont maintenant à l'étranger et y compris, aussi, celles dont 
les principaux tenants sont membres des divers gouvernements 
d'Arabie du Sud. 

"Je crois que l'ONU, par l'intermédiaire de la Mission, 
pourrait jouer un rôle extrêmement constructif et précieux: en 
instaurant les conditions voulues pour qu'une conférence de 
cette nature puisse se tenir et j'espère très vivement que, dans 
son esprit déclaré d'objectivité, la Mission cherchera à éta
blir les contacts les plus larges possibles avec toutes les 
nuances d'opinion à l'intérieur et à l'extérieur de l'Arabie du 
Sud, avec cet objectif en vue. 

"Le paragraphe 13 du mémorandum de la Mission mention
ne aussi certains autres points touchant les mesures qu'il 
conviendrait de prendre maintenant. J'ai donné à la Mission 
mon opinion sur certains de ces points pendant les échanges 
de vues du 16 avril et j'ai à ajouter ce qui suit: 

i) Il est plus facile d'énumérer les conditions nécessaires 
pour assurer le retour à une vie politique normale dans le 
territoire que de créer ces conditions. Si le Gouvernement 
britannique, pour sa part, avait été en mesure de créer seul 
ces conditions, il l'aurait certainement fait il y a longtemps. 
La coopération de certaines autres parties, qui, actuellement, 
s'emploient à accroitre la violence qui a mené à l'état d'ur
gence, est indispensable. En passant, je voudrais signaler que 
les termes "le retour des exilés" sont inexacts: aucune res
triction d'aucune sorte ne frappe les citoyens de l'Arabie du 
Sud résidant maintenant à l'étranger qui regagnent l'Arabie 
du Sud. 

"ii) Il faut manifestement que le gouvernement intérimaire 
soit d'abord établi avant de pouvoir élaborer des dispositions 
JlOUr l'organisation d'élections générales, mais je conviens sans 
réserve qu'il s'agit là d'un objectif essentiel. 

"iii) La Mission n'a pas expliqué, le 16 avril, quelle sorte 
de présence effective des Nations Unies dans le territoire 
pourrait, à son sens, être établie. C'est là un des points sur 
lesquels je serais le plus désireux de trouver des précisions 
dans le rapport de la Mission. 

"Je note que la Mission espère pouvoir contacter tous les 
grands groupes politiques du territoire aux fins énoncées au 
paragraphe 14 de son mémorandum. C'est là aussi un point 
que la Mission n'a pas précisé lors des échanges de vues du 
16 avril et, là encore, je serais très désireux de connaitre les 
idées de la Mission touchant la façon dont il conviendrait de 
procéder à cet égar<l. 

"En conclusion, je voudrais souligner que nous pensons, 
nous aussi, que la condition du succès réside dans l'instaura
tion et le maintien d'un climat de confiance de tous les côtés; 
à cette fin, je pense qu'il peut être utile à la Mission que 
je résume en cinq points les principaux objectifs de la politi
que du Gouvernement britannique relative à l'Arabie du Sud. 
Nos buts sont les suivants: 

"a) Nous souhaitons que des conditions pacifiques soient 
rétablies et que l'état d'urgence prenne fin. 
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"b) Nous avons l'intention, aussitôt que possible, de mettre 
fin au statut colonial d' Aden et de nous retirer d'Arabie du 
Sud. 

"c) Nous avons l'intention <le supprimer la base britanni
que. 

"d) Nous souhaitons contribuer à l'accomplissement des 
fins énoncées dans les résolutions de l'Assemblée générale et 
travailler avec la Mission des Nations Unies à cet effet. 

"e) Nous continuerons de travailler en faveur de l'indé
pendance prochaine et intégrale d'une Arabie du Sud dotée 
d'un gouvernement stable et représentatif." 

"MÉMORANDUM 

"(La présente annexe concerne certains points évoqués dans 
les lettres de la Mission datées des 4 et 15 avril, dans la 
mesure où ces questions ne sont pas déjà traitées dans la 
lettre à laquelle l'annexe est jointe.) 

"Le Gouvernement britannique sait fort bien que la Mission 
spéciale pour Aden opérait sur la base de la résolution 2183 
(XXI) de l'Assemblée générale. Il est également conscient de 
la difficulté que la Mission éprouvait quant aux relations avec 
le Gouvernement fédéral. Il pense que la Mission, pour sa part, 
connaissait également la situation constitutionnelle créée par 
les obligations découlant de traités contractées par le Gouver
nement britannique à l'égard des gouvernements locaux en 
Arabie du Sud. Par conséquent, si le Gouvernement britanni
que comprend parfaitement que la Mission est plus qu'une 
mission d'établissement des faits en ce sens qu'elle a pour 
tâche d'aller au-delà de l'établissement des faits pour recom
mander certaines mesures pratiques, il considère comme abso
lument évident que les mesures ne peuvent avoir de portée 
pratique que si elles tiennent directement compte de tous les 
faits. De plus, le Gouvernement britannique jugeait que la 
Mission accomplissait une tâche trop importante pour l'avenir 
de l'Arabie du Sud et pour le prestige de l'ONU pour qu'on 
la laisse trébucher sur une question de cette nature. Le Gou
vernement britannique se rappelait aussi qu'il avait été possible 
aux missions envoyées dans d'autres territoires coloniaux de 
prendre contact avec les gouvernements locaux, par exemple 
l'an dernier dans la Guinée équatoriale espagnole. Il pensait 
donc, et il persiste à penser, que, moyennant de la souplesse 
des deux côtés, la question des relations avec le Gouverne
ment fédéral ne constitue pas nécessairement un obstacle insur
montable à la réalisation de l'objectif de la Mission, que le 
Gouvernement britannique approuve entièrement, à savoir 
consulter tous les groupes et toutes les nuances d'opinion en 
Arabie du Sud. 

"Au paragraphe 3 de son mémorandum, la Mission énumère 
cinq points sur lesquels elle croyait être parvenue à une 
entente avec le Gouvernement du Royaume-Uni. Ces cinq 
points sont exposés assez brièvement et il va de soi que le 
Gouvernement britannique aussi bien que la Mission ont leurs 
propres procès-verbaux de tout cc qui a été dit. Cependant, le 
Gouvernement britannique estime que, pour placer ces cinq 
points dans leur contexte, il doit faire à leur sujet certaines 
observations également brèves: 

"i) A l'alinéa a du paragraphe 3, la Mission a écrit qu'elle 
ne traiterait officiellement qu'avec les représentants du Royau
me-Uni dans le territoire. Le Gouvernement britannique l'a 
compris et le fait est que le Haut Commissaire était entière
ment prêt à jouer le rôle d'intermédiaire à cet égard. Mais 
le Gouvernement britannique avait aussi compris que la Mis
sion était prête à entendre les tenants de toutes les nuances 
d'opinion en Arabie du Sud, y compris les opinions représen
tées par les Arabes du Sud qui occupent des postes minis
tériels dans le Gouvernement fédéral. Il n'y a rien, dans aucune 
résolution de l'ONU, qui empêche la Mission de rencontrer 
des membres du Gouvernement fédéral et la question de la 
"reconnaissance" par l'ONU ou de toute autre reconnaissance 
sur le plan international ne peut de toute façon pas se poser 
dans le cas du gouvernement d'un territoire non autonome. 
Ainsi que lord Caradon l'a expliqué à l'ONU et que M. 
Thomson l'a expliqué à la Mission à Londres, il reste que le 
Gouvernement fédéral est régulièrement constitué au regard 

du droit local et a été traité comme tel dans la législation du 
Royaume-Uni, 

"ii) Les alinéas b et c du paragraphe 3 de la lettre de la 
Mission concernaient la liberté d'accès. Sur 1a nécessité de 
cette liberté, il n'y avait aucune divergence de vues et les auto
rités britanniques à Aden souhaitaient faire tout en leur pou
voir pour que la Mission fût libre d'aller où bon lui semblait et 
de voir qui elle voulait, y compris les détenus, encore que, 
malheureusement, ces derniers aient boycotté la Mission. Le 
seul facteur limitatif à cet égard a été la violence à Aden, gui 
a imposé aux autorités locales une responsabilité très lourde, 
s'agissant d'empêcher les membres de 1a Mission d'être blessés 
ou tués. 

"iii) Aux alinéas d et e du paragraphe 3 de sa lettre, la 
Mission a mentionné la levée de l'état d'urgence et la libéra
tion des détenus. A cet égard, le Secrétaire britannique aux 
affaires étrangères a indiqué clairement à la Mission, lors de 
son premier passage à Londres, qu'il envisagerait de lever 
l'état d'urgence et de libérer les détenus si la Mission était 
en mesure d'obtenir, pendant sa visite au Caire, une déclara
tion publique aux termes de laquelle il devrait être mis fin 
au terrorisme, encore que le Secrétaire aux affaires étrangè
res comprît qu'il ne pouvait s'attendre qu'une déclaration de 
cette nature mette entièrement fin au terrorisme. 

"A la suite du long échange de vues qu'il a eu avec la 
Mission le 16 avril, le Gouvernement britannique comprend 
maintenant plus clairement les raisons pour lesquelles la Mis
sion n'a souhaité prendre rapidement aucun arrangement pour 
voir les pétitionnaires qui demandaient à être entendus par 
elle pendant les quatre jours qu'elle a passés à Aden. Ces 
raisons sont exposées au paragraphe 7 du mémorandum de 
la Mission et le Secrétaire aux affaires étrangères regrette 
seulement que la base du raisonnement de la Mission n'ait 
pas été plus clairement comprise pendant que la Mission 
était à Aden. Si la Mission l'avait expliqué au Haut Com
missaire, lors des deux réunions mentionnées au paragraphe 
8 du mémorandum, le Haut Commissaire aurait compris que 
la Mission ne voulait exclure aucune possibilité convenable 
que les partis politiques qui avaient annoncé leur intention de 
boycottage changeraient d'attitude en fin de compte. Comme 
cet élément n'était pas clair pour le Haut Commissaire, ce 
dernier s'est, de façon bien compréhensible, étonné de ce que 
la Mission ne prenait pas la décision de s'entretenir avec les 
gens qui, à Aden, avaient demandé à la voir. C'est pour cette 
raison que le Haut Commissaire a persisté dans ses efforts 
pour prendre des arrangements qu'il espérait appropriés en 
vue de permettre à la Mission de rencontrer les pétition
naires. Le fait que ces pétitionnaires étaient surtout des 
ministres du Gouvernement fédéral et des représentants de la 
Ligue de l'Arabie du Sud, dont la Mission avait déjà entendu 
l'opinion au Caire et à Djeddah, ne dépendait pas de la volonté 
du Haut Commissaire: c'était la conséquence inéluctable du 
fait que les autres partis politiques avaient décidé de boycotter 
la Mission et que, ainsi que la Mission l'a découvert lors de 
sa visite du centre de détention d'Al-Mansoura, les membres 
de ces partis exécutaient les instructions de boycottage qu'on 
leur avait données. A cet égard, le Gouvernement britannique 
note que, même dans la lettre du 4 avril adressée par la 
Mission au Haut Commissaire, le fait que la Mission espérait 
encore un changement d'attitude de la part des partis se 
livrant au boycottage n'était pas précisé. 

"Le dispositif de sécurité extrêmement rigoureux mentionné 
au paragraphe 9 du mémorandum de la Mission était malheu
reusement rendu nécessaire par le climat de violence qui pré
valait à Aden au moment de la visite de la Mission. Il eût été 
inconcevable que les autorités responsables de la sécurité cou
rent le moindre risque que les membres de la Mission puissent 
être tués ou blessés. Si la Mission avait réussi, pendant 
qu'elle se trouvait au Caire, à obtenir une atténuation de cette 
violence, les précautions de sécurité auraient pu être assou
plies en conséquence, mais malheureusement la Mission n'a 
pu aboutir à ce résultat. Néanmoins, il est très concevable_ 
chose que la Mission n'a pas vérifiée - que, si la Mission 
avait commencé d'entendre les pétitionnaires qui souhaitaient 
être entendus, beaucoup d'autres pétitionnaires eussent corn-
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mencé à se présenter, ce qui aurait permis à la Mission 
d'acquérir une connaissance précieuse de diverses nuances 
importantes d'opinion dans le territoire. 

"Dans la dernière phrase du paragraphe 9 de son mémo
randum, la Mission mentionne qu'aucune réponse à la lettre 
adressée le 4 avril au Haut Commissaire par la Mission n'avait 
été reçue par la Mission à la date où elle a quitté Aden dans 
la matinée du 7 avril. Ainsi qu'il a été expliqué à la Mission 
le 16 avril, la raison en est que le Haut Commissaire, recon
naissant l'importance de la lettre de la Mission, avait à juste 
titre jugé nécessaire <le la communiquer immédiatement au 
Secrétaire britannique aux affaires étrangères. La lettre a 
été examinée à Londres avec la diligence et le soin méticuleux 
que justifiait son importance. Les échanges de vues qui ont 
eu lieu à Londres le 16 avril témoigneront, nous l'espérons, 
que la réponse aurait cherché à répondre de façon construc
tive aux prfoccupations et aux exigences de la Mission. L'idée 
n'avait pas traversé l'esprit du Secrétaire aux affaires étran
gères que la Mission pût quitter si soudainement l'Arabie 
du Sud et, en fait, il a envoyé des instructions pour qu'une 
réponse soit envoyée pendant la nuit durant laquelle la Mission 
a décidé de p:?rtir. La Mission aurait reçu cette lettre le jour 
où elle est partie. 

"La Mission a aussi pu examiner <le façon assez détaillée 
avec le Secrétaire aux affaires étrangères, le 16 avril, les 
circonstances qui ont entouré la tentative faite par la Mission 
de s'adresser par la radio et la télévision à la population du 
territoire. Ainsi que la Mission se le rappellera, le Secrétaire 
aux affaires étrangères a expliqué le 16 avril que les services 
de radiodiffusion étaient sous l'autorité directe de l'autorité 
fédérale. Là encore, si la Mission était restée 24 heures de 
plus à Aden, il est convaincu qu'il aurait été possible de sur
monter les difficultés qu'une ou deux des remarques figurant 
dans le texte de l'émission avaient malheureusement suscitées 
avec les autorités de la radiodiffusion. La Mission, avant de 
quitter Aden, a reçu un message à cet effet du Secrétaire aux 
affaires étrangères et celui-ci regrette que la Mission ne se 
soit pas considérée en mesure de reconsidérer sa décision de 
partir. Il regrette particulièrement que, dans la déclaration 
faite par un porte-parole de la Mission à l'aéroport de Rome 
le 7 avril, la Mission ait donné une version quelque peu 
partiale de cet épisode précis. Par exemple, en disant qu'"aucu
ne explication n'avait été rcc:uc du Haut Commissaire", on n'a 
pas mentionné que le Haut Commissaire avait personnellement 
essayé de téléphoner trois fois à la Mission dans la nuit du 6 
avril et que la Mission n'avait voulu répondre à aucun <le 
ces appels téléphoniques." 
161. Après avoir examiné la réponse du Secrétaire aux atfai

res étrangères, la Mission a pris contact avec le représentant 
permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations 
Unies. Elle a attiré son attention sur quelques affirmations 
contenues dans le mémorandum joint en annexe qui contredi
saient les faits et qui étaient 1lonc inacccptahlcs. La Mission a 
déclaré qu'elle répondrait en temps utile ii ces affirmations. 
Cc.-1>t"mlant, elle tenait à l.'rn-isager dans un esprit constructif la 
lettre du Secrétaire aux affaires étrangères et, à cet égard, die 
a souligné plusieurs points au 11ujct desquels elle souhaiterait 
rcce\'oÎr de nouveaux éclaircissements. Le représentant a pris 
note de cette demande et a informé la Mission qu'il était sur 
le point cle se rendre à Londres pour y avoir des consultations 
avec le Secrétaire aux affaires étrangères à qui il ferait connaitre 
les points que la Mission avait soulevés. 

162. I.e 8 mai, le représentant du Royaume-Uni a informé 
la Mission des résultats de ses consultations à Londres. Il a 
déclaré que le Gouvernement britannique, considérant que les 
Nations Unies avaient un rôle important à jouer en Arabie du 
Sud réanirmait qu'il souscrÏ\·ait aux objectifs des résolutions 
de j, Assemblée générale et qu'il confirmait en outre son désir 
de donner à la !\fission des Nations Unies toute l'assistance et 
tout l'appui pMsibles. Le Gouvernement britannique notait avec 
satisfaction que la Mission se proposait de poursuiv~e ses efforts 
pour sonder tous les secteurs de l'opinion en Arabie du Sud et 
il rc.-connaissait que la Mission de\·ait pour cela pouvoir accéder 
sans entraves à tous les secteurs de l'opinion. Dans !"esprit du 
Gouvernement britannique, il n'était pas question que la Mission 
traite officiellement a\'ec le "Gou\·crnerm•nt fédéral" et d'autres 

autorités locales. Tous les contacts politiques en Arabie du Sud 
seraient donc ménagés par l'intermédiaire des autorités britan
niques. Cela ne devait en aucune façon empêcher la Mission de 
donner suite à son intention déclarée de sonder tous les secteurs 
de l'opinion, ni d'entendre des personnes ayant des positions de 
responsabilité sur le plan local. Aucune de ces démarches ne 
saurait impliquer une reconnaissance internationale du "Gouver
nement fédéral". 

163. Le représentant du Royaume-Uni a également déclaré 
qu'en vue d'établir un gouvernement central intérimaire comme 
le demandaient les résolutions des Nations Unies, il semblait 
essentiel d'essayer d'organiser à bref délai une table ronde de 
tous les intéressés. Pour cela, il faudrait sans doute faire de 
nouveaux efforts pour établir des contacts préliminaires avec 
divers groupes représentant l'opinion publique en Arabie du Sud. 
Le Gouvernement britannique accueillerait avec satisfaction et 
appuierait les initiatives que les Nations Unies pourraient pren
dre à cet effet. Il espérait que ces initiatives conduiraient à une 
date rapprochée à l'indépendance de l'Arabie du Sud sous un 
gouvernement stable et pleinement représentatif. Le Gouverne
ment britannique ne souhaitait pas maintenir l'état d'urgence 
et accueillerait avec la plus grande satisfaction tous les efforts 
visant à rétablir des conditions pacifiques. Il était prêt à lever 
l'état d'urgence dès qu'il constaterait que le terrorisme avait 
cessé. Comme le Secrétaire d'Etat l'avait déclaré à la Mission 
à Londres, il était disposé à prendre certains risques à cet égard 
mais, devant une situation comme celle qui régnait en Arabie 
du Sud, n'importe quel gouvernement aurait besoin de preuves 
que les incitations à la violence avait pris fin. Enfin, le repré
sentant du Royaume-Uni a cléclaré que son gouvernement avait 
maintes fois promis <1uc l'indépendance serait accordée à l'Ara
bie du Sud au plus tard en 1968. C'est pourquoi il était indis
pensable que toutes les mesures nécessaires soient prises d'ur
gence. 

164. Après avoir examiné ces nouveaux éclaircissements don
nés au nom du Gouvernement britannique, la Mission a décidé 
qu'elle pouvait poursuivre efficacement sa tâche et elle a donc 
multiplié ses efforts pour entrer en rapport avec les dirigeants 
des mouvements nationalistes hors du territoire. 

165. La Mission a fait part de ces décisions au représentant 
du Royaume-Uni, aux représentants de plusieurs Etats arabes 
et au Président du Comité spécial chargé <l'étudier la situation 
en cc qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépcnclancc aux pays et aux peuples coloniaux. Ce faisant, 
clic a demandé l'appui et l'assistance de tous en vue d'un 
aboutissement heureux de ses efforts. 

166. Dans la deuxième quinzaine d'avril, après que la Mission 
eut quitté Aden, lord Shackleton, ministre sans portefeuille du 
Gouvernement britanni(Jue, s'est rendu dans le territoire. Le Il 
mai 1967, le Secrétaire d'Etat aux affaires 'étrangères du 
Royaume-Uni a annoncé, dans une déclaration concernant la 
politique du Royaume-Uni en Arabie du Sud prononcée devant 
la Chambre des communes et dont le texte a été communiqué à 
la Mission, qu'il allait nommer immédiatement sir Humphrey 
Trevelyan au poste ile Haut Commissaire en Arabie du Sud. 
Le Secrétaire aux affaires étrangères a déclaré que les buts du 
Gouvernement britannique étaient: 1) de procéder au retrait 
des forces militaires britanniques dans le calme et de faire 
accéder l'Arabie du Sud :i. l'indépendance à la date la plus 
rapprochée; 2) de prendre des dispositions, en étroite consul
tation aYcc tous les partis intéressés, et tout particulièrement 
avec l'Organisation des Nations Unies, pour mettre en place 
un gouvernement largement représentatif avant la date de l'in
dépendance; 3) de laisser à son départ, grâce à l'application de 
ces rlcux principes, un gouvernement stable et bien assuré en 
Arabie clu Sud (voir appendice IV). 

167. Le 12 mai, la Mission a été informée que le FLOSY 
aYait décidé de rencontrer la .Mission et qu'à cette fin des 
représentants du parti allaient se rendre à New York. 

168. Les observations de la Mission sur quelques déclarations 
contenues clans le mémorandum joint à la lettre du Secrétair_e 
aux affaires étrangères du Royaume-Uni du 26 avril ont far! 
l'objet d'un mémoire qui accompagnait une lettre datée du 2~ 
mai adressée au Secrétaire aux affaires étrangères. La lettre et 
le mémoire étaient ainsi conçus: 
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"Au nom des membres de la Mission, j'aimerais vous 
remercier de votre lettre du 26 avril 1967 en réponse à la 
lettre de la Mission en date du 15 avril. Cette dernière lettre 
avait été envoyée de Genève et était accompagnée d'un 
mémorandum contenant certaines observations et suggestions 
préliminaires concernant la façon dont tous devraient s'em
ployer à trouver une solution satisfaisante à la question 
d'Aden sur la base des résolutions pertinentes de l'Assemblée 
générale. 

"Comme vous le savez, les membres de la Mission, après 
avoir étudié attentivement votre lettre et son annexe, ont 
pu discuter de son contenu avec lord Caradon avant sa 
dernière visite à Londres. Ils ont également étudié attentive
ment les éclaircissements supplémentaires que lord Caradon 
leur a fournis à la suite de ces discussions à Londres avec 
vous. 

"Comme lord Caradon vous l'a sans doute déjà expliqué, 
beaucoup d'affirmations évoquées dans l'annexe à votre lettre 
du 26 avril ne sont pas acceptables à la Mission. Alors que la 
Mission est d'accord avec vous que l'avenir est plus important 
que le passé, elle se sent néanmoins obligée de mettre les 
choses au point. Les observations de la Mission sur ces points 
sont contenues dans le mémorandum joint à cette lettre. 

"Ayant tenu compte des éclaircissements qu'elle a reçus de 
vous au nom de votre Gouvernement, la Mission continue 
ses efforts visant à s'acquitter de son mandat énoncé dans la 
résolution 2183 (XXI) de l'Assemblée générale. Ce faisant, 
la Mission est consciente de l'importance et de l'urgence de sa 
tâche et du bien-être de la population du territoire. Ainsi 
qu'elle l'a déjà laissé entendre dans le mémorandum joint à 
sa lettre du 15 avril, la Mission entreprend actuellement les 
démarches nécessaires afin de contacter les diverses forces 
politiques dans le territoire pour qu'elle puisse obtenir leur 
coopération dans un accord concernant les mesures d'ordre 
pratique à prendre pour appliquer ladite résolution. 

"Bien entendu, la Mission tiendra lord Caradon au courant 
de tous les faits nouveaux." 

"MÉMORANDUM 

"Observations de la Mission sur certains des points évoqués dans 
l'annexe à la lettre de l\L Brown du 26 avril 1967 

"Dans l'annexe à la lettre du 26 avril de M. Brown, les 
faits tels qu'ils se sont dkctivcment produits sont manifeste
ment décrits de façon inexacte et plusieurs des observations 
risquent de donner lieu à une interprétation erronée des 
décisions prises par la Mission, notamment en ce qui concerne 
son départ d'Aden le 7 avril. Ainsi, il est dit que la Mission 
aurait reçu la réponse à sa lettre adressée au Haut Commis
saire le jour où elle est partie; or, cela n'est pas conforme au 
renseignement donné à la l\lission clans la nuit du 6 au 7 
avril, qu'il faudrait au 111oi1ts encore 24 heures avant que cette 
réponse parvienne à la Mission. En outre, il est dit que " .. , si 
la Mission était restée 24 heures de plus à Aden, il fie Secré
taire aux affaires étrangères] est convaincu qu'il aurait été 
possible de surmonter les difiicultés qu'une ou deux des remar
ques figurant dans le texte de l'émission avaient malheureuse
ment suscitées avec les autorités de la radiodiffusion" et que 
"la Mission a reçu avant de quitter Aden un message à cet 
effet du Secrétaire aux affaires étrangères". Il n'est pas exact 
que la Mission ait reçu un message à cet effet. Ce qui s'est 
passé, c'est qu'au moment où l'on descendait les bagages des 
membres de la Mission, son président a été informé qu'un 
message du Secrétaire aux affaires étrangères était en voi'! 
de transmission et serait prêt pour être communiqué à la 
Mission dans une heure environ. On n'a jamais fait savoir à la 
Mission qu'il y aurait des remarques "contestables" dans le 
texte. En fait, la Mission a été informée au cours de la nuit 
que le Haut Commissaire continuait d'enquêter sur les raisons 
pour lesquelles le programme de la Mission n'avait pas été 
retransmis par la télévision. 

"Il y a encore d'autres assertions qui ne correspondent 
pas à la réalité, comme lorsqu'il est dit, par exemple, "que le 
Haut Commissaire avait personnellement essayé de téléphoner 
trois fois à la Mission dans la nuit du 6 avril et que la 
Mission n'avait voulu répondre à aucun de ces appels télépho-

niques". En fait, il n'y a eu qu'une seule tentative de ce 
genre, au moment où la Mission était en réunion. Immédia
tement après la fin de sa réunion, la Mission a demandé une 
entrevue avec l'officier de liaison britannique en vue de pouvoir 
entrer en rapport avec le Haut Commissaire. En arrivant, 
l'officier de liaison a, d'ordre du Haut Commissaire, informé 
la Mission que le Haut Commissaire continuait d'enquêter sur 
la question." 
169. En réponse, la Mission a reçu du Secrétaire d'Etat aux 

affaires étrangères du Royaume-Uni la lettre suivante, datée 
du 27 juin 1967: 

''Manifestement, nous devons constater de bonne foi notre 
désaccord sur certains des événements qui se sont produits 
clans le passé. Mais l'important est de regarder vers l'avenir 
et je suis heureux que nos récents entretiens aient montré que 
vous et vos collègues êtes résolus à poursuivre l'exécution 
de vos importants travaux. Je voudrais saisir cette occasion 
pour vous renouveler mes bons vœux pour le succès de 
votre mission et vous redire que le Gouvernement de Sa Majes
té est disposé à vous aider par tous les moyens possibles." 
170. Le 19 juin 1967, le Secrétaire d'Etat aux affaires étran-

gères du Royaume-Uni a fait à la Chambre des communes une 
intervention dans laquelle il a présenté certaines propositions 
concernant l'avenir du territoire et fixé au 9 janvier 1968 la 
date de l'indépendance. 

171. Le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères a souligné 
que ces propositions devaient être considérées dans leur ensemble 
et pouvaient faire l'objet d'un réexamen; elles comportaient 
essentiellement trois aspects et sont résumées ci-dessous: 

a) Le Gouvernement du Royaume-Uni avait décidé, en i:e 
qui concernait l'Etat d'Aden, d'accepter un projet de constitution 
communiqué par le gouvernement fédéral et inspiré des recom
mandations élaborées en janvier 1966 par deux conseillers cons
titutionnels britanniques. La constitution prévoirait la mise en 
place, dès que possible, d'un gouvernement transitoire plus lar-
gement représentatif. · 

b) Le Royaume-Uni avait décidé de renforcer son assistance 
militaire aux forces aériennes et terrestres de l'armée de l' Ara
bie du Sud, notamment grâce à la présence d'une mission d'assis
tance militaire britannique après l'indépendance. Il était prêt à 
continuer à financer la Légion des bédouins de !'Hadramaout, 
dans le Protectorat oriental d' Aden, pendant deux années à 
compter de l'indépendance. De plus, il maintiendrait dans les 
eaux de l'Arabie du Sud, pendant les six premiers mois qui 
suivraient l'indépendance, une puissante force navale compre
nant notamment un porte-avions. Des unités de bombardiers 
"V" seraient stationnées dans l'île de Masirah, située au large 
de la côte d'Oman non loin de l'Arabie du Sud, aU55i long
temps que le Gouvernement britannique le jugerait bon après 
l'indépendance. 

c) Le Royaume-Uni avait décidé, sous réserve que des 
garanties appropriées fussent prévues pour la défense des incul
pés, de faire exception à la règle du jury à Aden pour le juge
ment des crimes et délits commis par les terroristes. De plus, 
il avait décidé de lever l'interdiction frappant le NLF et d'envi
sager la libération de certains détenus. 

172. Le texte intégral de la déclaration du Secrétaire d'Etat 
a été communiqué à la Mission par le représentant du Royaume-
Uni. · 

Eutrctirns 1ilt6rie11rs m•cc la P11issa11-ce admi'lzistra11te 

173. Les membres de la Mission se sont entretenus avec lord 
Caradon représentant permanent du Royaume-Uni auprès de 
l'Organi~ation des Nations Unies, les 14, 15 et 18 juillet. Dtt 
26 au 28 juillet, la Mission a eu des entretiens avec sir Hum
phrey Trevelyan, haut commissaire britannique à Aden, qui 
avait accepté son invitation de se rendre à New York. 

174. La l\lission a informé le représentant du Royaume-Uni 
qu'à son sens la politique définie le 19 juin par M . George 
Brown, ministre des affaires étrangères britannique, n'était pas 
en tous points compatible avec les résolutions de l'Assemblée 
générale. La Mission éprouvait des appréhensions devant certains 
aspects de l'intervention du Secrétaire d'Etat aux affaires étra11 -

gères qui n'étaient pas conformes aux résolutions de l'ONU. 
aux termes de ces résolutions, le territoire comprenait, outr; 
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Aden, les Protectorats oriental et occidental d'Aden aussi bien 
q~e .• les iles de Perim, Kuria Muria, Kamaran et autres iles 
coheres. 

175. Quant aux mesures d'ordre militaire dont avait parlé 
le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères, elles pouvaient être 
interprétées comme signifiant le maintien de la domination bri
tannique. Malgré l'accord intervenu entre la Mission et le 
Royaume-Uni sur la nécessité d'appliquer la résolution de l'As
semblée générale, il semblait que les événements prenaient un 
tour différent et que le Royaume-Uni s'engageait dans une 
direction telle que le rôle de l'ONU et de la Mission n'avait 
plus de raison d'être. Ainsi, le fait de confier à un membre du 
Gouvernement fédéral, M. H. Bayoomi, le soin de former un 
nouveau gouvernement était en contradiction flagrante avec la 
nécessité reconnue de mettre en place un gouvernement transi
toire représentatif avant l'indépendance. 

176. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que le dis
cours de M. Brown était absolument ferme sur deux points, à 
savoir la date du 9 janvier fixée pour l'indépendance et l'évacua
tion des bases militaires britanniques avant cette date. La ferme 
intention du Royaume-Uni était de réaliser l'unité de l'Arabie 
du Sud et de regrouper les Etats orientaux sous un régime uni
fié. Les dispositions envisagées en matière de défense visaient 
à assurer dans une certaine mesure la sécurité du territoire 
contre l'agression. Elles constituaient des propositions qui de
vaient être approuvées par le gouvernement transitoire. Aucun 
officier britannique ne ferait partie des forces militaires de 
l'Arabie du Sud après l'indépendance. Il resterait un certain 
nom~re de techniciens, y compris du personnel hospitalier, qui 
feraient partie d'une mission consultative militaire groupant 50 
personnes au maximum. Cette mission consultative serait placée 
sous contrôle britannique et dépendrait de l'ambassade britan
nique et non de l'Arabie du Sud. Le but du Royaume-Uni était 
de voir mettre en place, le plus rapidement possible, un gouver
nement transitoire véritablement représentatif. Si ce gouverne• 
ment pouvait être formé, toutes les autres questions se régle
raient d'elles-mêmes. Les dispositions d'ordre militaire seraient 
fonction de la mise en place d'un gouvernement véritablement 
représentatif. Lord Caradon a souligné qu'il existait dans le 
terri!oire, en p~us, du FLOS Y, d'autres groupes importants qui 
devaient pouvoir egalernent donner leur avis. 

177. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que l'idée 
de l'internationalisation de Perim avait été avancée au cours d'un 
débat à la Chambre des communes. Il s'agissait là d'une idée 
nouvelle et importante pour laquelle il n'existait aucun précédent. 
Le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères n'avait pas voulu 
la rejeter et avait ajouté qu'il était disposé à l'examiner. 

178. Les membres de la Mission ont fait observer qu'aux 
termes des résolutions de l'ONU, l'ile de Perim était considérée 
comme faisant partie intégrante du territoire (voir par. 174 
ci-dessus). La Mission ne pouvait considérer aucun projet ayant 
pour effet de démembrer le territoire ou d'en détacher une partie 
quelconque, si petite fût-elle. 

179. Le représentant du Royaume.Uni a communiqué à la Mis
sion le texte d'une déclaration faite par lord Shackleton, ministre 
sans portefeuille, le 17 juillet 1967, déclaration qui apportait des 
éclaircissements sur certains aspects de la déclaration faite par 
:M. Brown le 19 juin. Le texte de la déclaration de lord Shack
leton est reproduit ci-dessous: 

"Je tiens à ce qu'il n'y ait aucune équivoque en ce qui 
concerne les intentions du Gouvernement de Sa Majesté. Il 
est regrettable que quelques malentendus aient pu naitre jus
qu'au sein de l'Organisation des Nations Unies du fait que le 
projet de loi ne parle que d'Aden, de Perim et des iles Kuria 
Muria: on craint (et je n'avais pas de raison de m'attendre 
à ces craintes) que nous n'accordions l'indépendance qu'à ces 
derniers territoires. Il est absolument évident, et je sais que 
c'est chose bien comprise, que le Gouvernement britannique a 
la ferme intention d'accorder l'indépendance à toutes les parties 
de l'Arabie du Sud dont il assume actuellement la responsa
bilité sur le plan international. 

"J'aimerais pouvoir garantir la stabilité et la prospérité de 
tous les pays du monde. Il existe des dangers dans d'autres 
zones, qu'il s'agisse d'Etats unitaires ou d'Etats fédéraux. 
Le fait que 11. Bayoomi a été chargé par le Gouvernement 

fédéral de former un nouveau gouvernement n'implique pas 
le maintien en place du Gouvernement fédéral. M. Bayoomi a 
pour tâche de former un gouvernement provisoire chargé 
d'assurer l'intérim jusqu'à ce que soit promulguée la constitu
tion de la République de l'Arabie du Sud indépendante. Je 
tiens à ce qu'il n'y ait pas d'équivoque sur ce point. Je suis 
tenté de ne pas utiliser l'expression "gouvernement fédéral" 
et de parler d'un gouvernement sud-arabe. Mais cela impli
querait une évolution par rapport au Conseil suprême fédéral 
actuel. Si M. Bayoomi réussit à constituer un gouvernement 
ayant un caractère plus largement représentatif que le gouver
nement fédéral, son gouvernement pourrait conduire l'Arabie 
du Sud à l'indépendance. Cependant, nous espérons qu'il sera 
possible de parvenir à un accord et de former, conformément 
aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies, un gou
vernement central transitoire, représentatif, aussi bien politi
quement que géographiquement, de l'ensemble du territoire. 
S'il en était ainsi, M. Bayoomi aurait accompli une tâche utile 
en rendant possible la formation d'un gouvernement plus large
ment représentatif. Les difficultés à surmonter sont cependant 
grandes. Je ne puis qu'avouer que j'admire son courage. 

"La présence de la force navale a pour but de décourager 
une agression manifeste, flagrante de l'extérieur contre l'Arabie 
du Sud indépendante et non pas de perpétuer - et cela encore 
semble avoir été mal compris aussi bien au sein du parti 
travailliste qu'à l'Organisation des Nations Unies-une quel
conque domination militaire britannique dans la région. L'appui 
aérien de la force navale et des bombardiers 'V' stationnés à 
Masirah ne sera accordé qu'à la demande du Gouvernement 
sud-arabe indépendant. La décision d'accéder ou non à une 
telle demande ne peut appartenir qu'au Gouvernement de 
Sa Majesté." 

La mission a estimé que la déclaration de lord Shackleton appor
tait des précisions utiles sur certaines questions évoquées au 
cours d'entretiens précédents avec le représentant de la Puissance 
administrante. 

Ré1miou.s avec le FLOSY 
180. L'arrivée de la délégation du FLOSY a été retardée 

jusqu'à la première semaine de juillet. Selon les renseignements 
recueillis par la Mission, ce délai était dû en partie à la crise du 
Moyen-Orient. Du 11 au 19 juillet, la Mission a tenu une série 
de réunions avec la délégation, composée de M. A. Q. Mackawee, 
secrétaire général du FLOSY, de M. Salem Zain et de M. Ali 
Salamy. 

181. A l'ouverture de ses entretiens avec la délégation du 
FLOSY, la Mission a évoqué les contacts qu'elle avait eus ré
cemment avec le Gouvernement du Royaume-Uni et précisé ses 
vues sur les questions qui avaient fait l'objet de cette prise de 
contacts. 

182. M. }.fackawee a déclaré que le Royaume-Uni n'était pas 
sérieux dans ses intentions. On avait complètement remisé la 
question de la mise en œuvre de certaines dispositions des réso
lutions des Nations Unies dont l'application incombait au Royau
me-Uni. Premièrement, au lieu de dissoudre le "Gouvernement 
fédéral", illégal et non représentatif, le Royaume-Uni voulait 
rétablir le même régime par l'intermédiaire de M. Bayoomi, qui 
faisait partie du "Gouvernement fédéral" et à qui on avait 
récemment demandé de former un nouveau gouvernement. 
Deuxièmement, bien que le Royaume-Uni eût accepté à l'origine 
d'évacuer ses bases militaires de la région, il déclarait mainte
nant qu'il maintiendrait ses forces dans les eaux territoriales de 
l'Arabie. Troisièmement, bien que l'ilot de Perim fit partie 
intégrante du territoire, le Royaume-Uni essayait d'utiliser 
l'ONU pour réaliser ses propres plans, qui étaient incompati
bles avec les résolutions des Nations Unies (voir par. 177 et 
178 ci-dessus). La délégation du FLOSY a présenté à la 
Mission un mémorandum dont le texte est reproduit ci-après: 

"1. C'est au nom de notre peuple qui lutte dans le Sud-Aden, 
les protectorats oriental et occidental, les iles de Perim, Kuria 
Muria, Socotra et autres iles côtières importantes, que nous, 
Front de libération du Yémen du Sud occupé, présentons ce 
mémorandum pour tenter d'expliquer tous les faits nouveaœ, 
qui se sont produits dans notre territoire depuis les ,ll'!ois. de 
novembre et décembre 1966, au cours desquels notre delegation 
a assisté à la session ordinaire de l'Assemblée générale des 
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Nations Unies, éclairant ainsi grandement notre cause laquelle 
n'a jamais cessé de retenir l'attention de l'Organisati~n depuis 
novembre 1962. 

"2. L'Organisation des Nations Unies ne s'est pas tenue à 
l'écart de la lutte menée par notre peuple contre le colonialis
me britannique et tous ses instruments dans la région. En fait, 
e,~te n'a p~s. cessé de jouer un rôle efficace et constructif, par 
1 mterméd1a1re de ses organes subsidiaires, en éventant les 
complots impérialistes fomentés par le Gouvernement britan
nique dans un effort d'endiguer la marée montante du senti
ment national dans la région depuis qu'a éclaté la révolution 
ar!11ée du 14 octobre 1963, à laquelle le peuple a jugé néces
saire de recourir pour résister à l'influence étrangère lorsque 
tous les moyens pacifiques d'obtenir la liberté et l'indépendance 
eurent échoué. 

"3. Le Front de libération du Yémen du Sud occupé, qui 
est le représentant véritable du peuple de cette région et dont 
1~ délégation se trouve actuellement au Siège de l'Organisa
tion des Nations Unies pour plaider sa cause devant 16 Etats 
Membres, désirerait limiter ses consultations et l'exposé du 
cas du Sud à l'évolution de la situation d'ensemble depuis 
Que l'Assemblée générale a adopté sa résolution de décembre 
1966 par laquelle l'Organisation a décidé d'envoyer une mission 
dans la région peur rechercher les meilleurs moyens d'assurer 
l'application de la résolution précédente du S novembre 1965 
et faire des recommandations à ce sujet. 

"4. Cependant, avant d'en venir au fond du problème, la 
délégation du Front de libération du Yémen du Sud occupé 
désire insister auprès de tous les Etats Membres de l'Organi
sation, du Comité spécial des Vingt-Quatre et de tous ses 
sous-comités, sur un fait essentiel - fait confirmé par des 
événements dont nous traiterons plus loin en détail - à savoir 
que l'offre faite par la Grande-Bretagne d'accorder à la pcpu
lation de la région une indépendance véritable n'est absolument 
pas sérieuse et qu'elle vise simplement à créer des apparences, 
à l'Organisation des Nations Unies et au dehors, pour permet
tre à ce pays de mener à bien ses plans coloniaux et imposer 
son influence dans la région par des moyens qui ne diffèrent 
aucunement de ceux auxquels elle a eu de tout temps recours. 

"5. Le Gouvernement britannique, par l'intermédiaire de lord 
Caradon, son représentant auprès de l'Organisation des Nations 
Unies à la dernière session de l'Assemblée générale (novem
bre-décembre 1966), s'est montré plus enthousiaste que les 
autres Etats quand il s'est agi d'envoyer une mission des 
Nations Unies pour examiner les moyens de mettre en œuvre 
la résolution des Nations Unies après que la Grande-Breta
gne eut fermement et systématiquement refusé de laisser péné
trer dans la région une quelconque mission d'enquête de 
l'Organisation. Elle avait même refusé de recevoir les repré
sentants de la Croix-Rouge internationale et ceux du Croissant
Rouge des Etats arabes. La position du Gouvernement britan
nique, qui se décidait soudain à recevoir une mission de 
l'Organisation, a provoqué de la surprise, mais en approuvant 
l'envoi d'une mission dans la région les Etats Membres ont 
en fait mis à l'épreuve le sérieux et la sincérité des intentions 
exprimées par la Grande-Bretagne d'accorder son indépen
dance à la région en application intégrale des résolutions des 
Nations Unies. 

"6. Dès le départ, le Front de libération s'est parfaitement 
rendu compte de ta situation. La position britannique suscitait 
partout des soupçons et des doutes. La Grande-Bretagne, qui, 
dans le passé, avait refusé d'autoriser la Mission d'enquête 
à se rendre dans la région et s'était refusée aussi à accepter 
formellement et sans équivoque les résolutions des Nations 
Unies, se décidait brusquement à laisser pénétrer une mission 
à Aden en vue d'étudier les moyens de mettre en œuvre 
ces résolutions I Le Front de libération avait suivi de près la 
situation. Aucun des rapports que le Conseil de direction 
avait reçus de la région ne laissait le moindre doute : la 
Grande-Bretagne avait son plan pour porter un coup à la 
ré.,.olution et annihiler les résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies, que le Front de libération appuie, en prenant 
l'initiative de demander l'envoi d'une mission des Nations 
Unies dans des circonstances qui serviraient les intérêts 
britanniques et perpétueraient l'autorité des sultans fantoches, 

et en ayant recours à des moyens profitables uniquement 
à la Grande-Bretagne. 

"7. Dès que l'Assemblée générale des Nations Unies a 
décidé d'envoyer une Mission dans la région, la Grande
Bretagne a immédiatement appliqué le plan conçu pour défor
mer les faits pertinents, falsifier pour la Mission tous les 
aspects fondamentaux de la situation et étouffer toute voix 
nationaliste susceptible de parvenir jusqu'aux membres de la 
Mission. A cet égard, il peut être opportun d'indiquer les 
méthodes que la Grande-Bretagne a fait utiliser au pseudo
gouvernement de la Fédération par l'intermédiaire de ses 
forces et des sultans et que l'on peut résumer ainsi: 

"a) La Grande-Bretagne a adopté contre les nationalistes 
une série de mesures de répression; des milliers d'entre eux 
ont été emprisonnés dans tout le Sud, notamment des chefs 
tribaux dans le Lahedj, le Subbeiha, le Yafei, le Rafan, le 
Dhala, le Beihan, l'Aulaqi, ]'Hadramaout, J'Haushabi; leur 
seul crime était d'avoir refusé l'argent et les armes avec 
lesquels la ·Grande-Bretagne avait essayé de les acheter pour 
qu'ils appuient les sultans au cours de la Mission de visite 
de l'ONU dans la région. Le Front de libération possède de 
nombreuses preuves de ces agissements qu'il est prêt à fournir 
le moment venu. 

"b) Les forces britanniques ont à plusieurs reprises attaqué 
tous les villages et les villes du Sud, arrêté des milliers de 
citoyens et utilisé des moyens repréhensibles pour fouiller les 
maisons et les fermes. Méconnaissant les réalités de la situation 
dans la région et la révolution qui s'y opère, les forces britan
niques s'imaginent que c'est en agissant ainsi qu'elles pourront 
réprimer la résistance armée de la population. Elles ne com
prennent pas que cette résistance n'est qu'un des aspects de 
la lutte menée par le peuple, qui manifeste ainsi son refus 
absolu de laisser la présence britannique se maintenir dans la 
région. 

"c) Le Gouvernement britannique a recruté des mercenaires 
pour remplacer les soldats britanniques aux points de contrôle 
et patrouiller dans les villes au cours de ta visite de la Mission 
de l'ONU dans la région. Il a agi ainsi pour deux raisons: 
prouver que le gouvernement fédéral fantoche est capable 
d'assurer la paix et la sécurité dans la région et provoquer 
des échauffourées entre les Arabes. 

"d) Le service d'espionnage britannique avait chargé ses 
agents de procéder à une série de sabotages et d'assassinats 
contre les nationalistes, par des moyens criminels et barbares. 
Ces agents ont non seulement assassiné des nationalistes, mais 
ont aussi fait sauter leurs maisons. Ils ont même provoqué 
l'explosion d'un autobus transportant de nombreux élèves de 
Bilgis College, causant la mort de sept petites filles de moins 
de 10 ans. En outre, des magasins ont été pillés et des person
nes de passage se sont fait voler leur voiture. L'objectif était 
d'attribuer ces actes de terrorisme à la révolution, de la dis
créditer ainsi auprès de la Mission de l'ONU et essayer de 
prouver à la Mission que la situation se résume à une lutte 
civile entre nationalistes. 

"8. Malgré toutes ces machinations, conçues et exécutées 
par le Gouvernement britannique dans le cadre d'une vaste 
campagne lancée pour présenter la volonté de la population 
sous un faux jour, discréditer la révolution, fausser les réso
lutions des Nations Unies et prévenir toute action efficace 
de la Mission de l'ONU, malgré tout cela, la ferme attitude de 
la population et son appui sans réserve au FLOSY ont déjoué 
toutes les manœuvres impérialistes. En fait, notre peuple a 
réussi à maintenir la lutte et l'ONU continue de lui accorder 
son soutien et sa sympathie. 

"9. Toutes les mesures adoptées par les Britanniques et 
décrites ci-dessus ont convaincu le FLOSY que l'ONU ne 
pourrait pas se faire une idée exacte de la situation. De sur
croit, on pensait que l'arrivée de la Mission de l'ONU dans 
la région ne permettrait pas à la population, étant donné les 
mesures répressives en vigueur, d'exercer ses activités quoti
diennes et d'exprimer librement ses vœux et ses espoirs. Tous 
ces éléments ont fait naitre de nouveaux doutes qui ont 
conduit le FLOSY à adopter une attitude réservée à l'égard 
de la Mission de visite de l'ONU et à lui laisser le soin de 
découvrir elle-même les complots organisés par les Britanni-
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ques pour tromper l'opinion publique mondiale et de vérifier 
dans quelle mesure le Gouvernement britannique voulait 
sérieusement et honnêtement appliquer les résolutions de 
l'ONU. 

"10. L'attitude du FLOSY à l'égard de la Mission <les 
Nations Unies n'était pas hostile comme les milieux impéria
listes l'ont prétendu. Bien au contraire, le FLOSY avait un 
plein respect à son égard et appréciait les bonnes intentions 
de toutes les nations qui avaient appuyé la décision de cons
tituer cette mission. Cependant, les mesures adoptées par les 
Britanniques avant et pendant la visite de la Mission de 
l'ONU dans la région, telles que arrestations de citoyens et 
suppression de tous les éléments susceptibles de donner à la 
mission un juste tableau de la situation, et l'intensification des 
mesures militaires, ont amené le FLOSY à adopter une attitu
de réservée à l'égard de la Mission. 

"11. L'arrivée de la Missio11 des Natioas Unies à Aden. -
Aussitôt que les membres de la Mission des Nations Unies 
sont arrivés à Aden, le 2 avril 1967, les forces britanniques 
ont entouré leur hôtel, le transformant en quartier militaire 
et empêchant ainsi la Mission de se faire une idée complète 
des moyens d'expression utilisés par le peuple dans sa lutte 
quotidienne contre les impérialistes. La réponse de la popula
tion à l'appel à la grève générale lancé par le FLOSY et les 
démonstrations qui ont eu lieu dans toutes les parties du Sud 
au cours de la visite de la Mission des Nations Unies à Aden 
ont bien prouvé que le FLOSY est le véritable représentant 
de la population de la région. 

"12. Au cours de ces manifestations de la volonté du peuple, 
le nom du FLOSY était écrit sur les voitures, les murs et 
les magasins, et des drapeaux du FLOSY étaient hissés 
partout. On voyait des inscriptions demandant à la Grande
Bretagne de reconnaitre le FLOSY comme le seul représen
tant du peuple. Si la Grande-Bretagne persiste à nier ces 
manifestations et si elle a empêché la Commission d'en être 
témoin, les événements ont été fidèlement décrits par les 
agences de presse étrangères, la radio et la télévision et ont 
été largement diffusés partout, ainsi que la conduite des 
forces d'occupation à l'égard des masses de la population qui 
ont participé aux démonstrations en exprimant leur volonté 
d'obtenir une imlépemlanre complète et véritable. 

"13. Lorsque la Mission des Nations Unies a demandé à 
faire une déclaration à la ra<lio pour expliquer à la population 
l'objet de sa venue à Aden et pour dissiper la confusion dont 
les organes de propagande britannique avaient entouré sa 
visite, les Drit:111niques ont suggéré à leur gouvernement 
fantoche de la Fédération de refuser de diffuser la dédaration 
à moins que la !-fission des Nations Unies n'acrcpte de 
traiter directement avec lui. La position adoptée à rcttc ocra
sion par le Gouvcrnem<'nl hrita•Jniq11c a confirmé les craintes 
du FLOSY, c1ui soupçonnait ce gouvernement de chercher 
à orienter les activités de la 11ission clans une voie nouvelle, 
allant à l'enrnntre cles intentions premières et des obligations 
de la 1Iission qui étaient de rechercher les moyens d'appliquer 
les résolutions des Nations Unies. La Grande-Bretagne d1er
chait, par cette manœuvre, à amener la Mission <les Nations 
Unies à reconnaitre clans une crrtaine mesure le gouverne
ment de la Fédération, en la forçant à traiter avec lui. Elle 
feignait <l'ignorer que le but de la 11ission était de trouver 
les moyens d'appliquer la résolution des Nations Unies du 5 
no,·embre 1965, qui déclarait que le gouvernement de la Férié
ration était un régime non représentatif et illégitime et 
devait ëtrc aboli. La résolution demandait également l'établis
sement d'un gom·erncmcnt national, représentant vraiment le 
peuple. 

"14. La Grande-Bretagne a été le premier gouvernement à 
demander et à appuyer la résolution qui a créé la 1[ission des 
Natiom Unies à :\den. Elle a prétendu avoir sérieusement 
l'intention d'acrnrdcr l'inclépcmlancc à la région et d'évacuer 
ses bases militaires d'Adcn et du Sud. Ainsi, lorsque la 
Mission des ?-:ations Unics a été contrainte de quitter brus
quement :\den, 11. Brown, réalisant l'rtendue du scandale, 
s'est hâté de ~e mettre en rapport a,·cc les membres de la 
Mission et a promis d'abolir le gouvernement de la Fédéra
tion. Il a promis, en outre, de former un gouvernement pro-

visoire chargé de préparer l'élection d'un gouvernement 
représentatif qui serait légitimement habilité à recevoir le 
pouvoir souverain. Ces promesses figuraient dans une décla
ration de M. Brown, qui indiquait qu'elles faisaient partie 
d'un accord conclu entre la Mission des Nations Unies et 
lui-même. Poursuivant sa perfide manœuvre, il a envoyé à 
Aden son ministre Shackleton et a remplacé le Haut Com
missaire dans une nouvelle tentative pour donner le change 
à l'opinion publique mondiale. 

"15. Lors des événements provoqués var l'agression 
d'Israël contre les nations arabes, agression appuyée par la 
Grande-Bretagne et les Etats-Unis, M. Wilson s'est hâté 
~'indiquer clairement les intentions réelles de son gouverne
ment, déclarant qu'il reconsidérerait l'engagement qu'il avait 
pris au sujet du retrait des troupes britanniques cl'Aden. Le 
19 juin 1967, M. George Brown, le Ministre des affaires 
étrangères de Grande-Bretagne, s'adressant au Parlement 
britannique dans ce qu'il a appelé une importante déclaration 
politique, est revenu du tout au tout sur les déclarations 
antérieures de son gouvernement aux Nations Unies et sur 
les promesses qu'il avait faites à la Mission des Nations 
Unies lors de la visite de cette dernière à Londres. M. Brown 
a fixé au 9 janvier 1968 la date à laquelle Aden recevra sa 
prétendue indépendance, et a déclaré que son gouvernement 
avait l'intention de maintenir le gouvernement fantoche et 
illégitime de la Fédération et de lui transmettre l'exercice du 
pouvoir. En outre, il a indiqué clairement que son gouverne
ment avait l'intention de maintenir ses bases aériennes et 
navales dans la région pour protéger le régime fantoche. En 
fait, le Gouvernement britannique a déjà envoyé des renforts 
de Londres à Aden. Le premier bataillon de commandos britan
niques est arrivé dans la région au cours de la dernière 
semaine de juin. 

"16. Dans sa déclaration devant la Chambre des communes, 
1L George Brown, en proposant l'internationalisation de l'ile 
de Perim, a clairement indiqué son intention de l'utiliser 
comme base navale à l'avenir. Cette ile ainsi que les îles de 
Kuria Uuria, Socotra et Kamaran sont comprises dans les 
limites territoriales du Sud dont elles sont parties intégrantes, 
comme le spécifie la résolution des Nations Unies du S no
vembre 1965. 

"17. La politique de la Grande-Bretagne à l'égard de notre 
région, qui est maintenant devenue parfaitement claire, ne 
11011s surprend pas. Le FLOSY a toujours répété que les 
promesses et les offres cle la Grande-Bretagne n'étaient que 
des manœuvres politiques destinées à écarter la pression de 
l'opinion publique monclialc, une opinion qui s'est matérialisée 
dans une série de résolutions condamnant la politique britan
nique clans la région depuis le 12 novembre 1962. 

"18. Le FLOSY a l'intention de démontrer dans le présent 
mémoire que les dernières déclarations du Gouvernement bri
tannique concernant sa politique à Aden et dans tout le Sud 
constituent en fait un défi aux résolutions de l'ONU et vont à 
l'encontre du manclat de la Mission des Nations Unies à 
Aden. A cc propos, nous aimerions souligner les points 
suivants que l'on peut relever dans les déclarations faites par 
}.L George Brown: 

"a) Les déclarations de M. Brown confirment ouvertement 
l'intention du Gouvernement britannique d'appuyer le gouver
nement fantoche et illégitime du sultanat et de maintenir des 
bases navales et aériennes clans la région pour assurer la 
protection de celui-ci. Cela prouve donc que le but poursuivi 
par le Royaume-Uni est de perpétuer les accords de protec
torat avec les sultanats, les émirats et les chcikats du Suc!. 
accords que l'Organisation des Nations Unies a déclarés 
illégaux. 

"b) Les résolutions de l'ONU invitent clairement le Roy~u
me-Uni à. évacuer immédiatement ses troupes d'occupation 
de la région. Or, le Royaume-Uni vient déclarer maintenant 
sa détermination de maintenir une présence militajre d~ns 
la région sous forme de bases aériennes et navales mstallees 
dans les eaux territoriales pour protéger le gouvernement 
fantoche du sultanat placé à la tête de la Fédération. C~_tte 
décision a été annoncée par 1!. \Vilson au cours de la premic~c 
semaine de juin 1967 lorsqu'il a déclaré qu'il allait reconSi-
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dérer la politique de son gouvernement concernant le retrait 
des troupes britanniques d' Aden, bien que le Royaume-Uni 
eût déjà déclaré tant à l'Assemblée générale qu'au Comité 
spécial des Vingt-Quatre qu'il évacuerait sans tarder ses 
forces et démantèlerait toutes ses bases militaires dans la 
région. 

"c) Le Royaume-Uni a décidé de transférer le 9 janvier 
1968 les pouvoirs au gouvernement fantoche du sultanat placé 
à la tête de la Fédération. En même temps, il continue de 
discuter à l'Organisation des Nations Unies des moyens prati
ques de mettre en œuvre les résolutions de l'Organisation et 
de transférer la souveraineté sur la région à un gouverne
ment national représentatif. 

"d) M. George Ilrown a promis au Parlement britannique 
que son gouvernement conserverait l'île de Perim malgré la 
résolution de l'ONU du 5 novembre 1965 qui a clairement 
et nettement délimité les frontières géographiques du Sud qui 
comprennent Aden, les Protectorats oriental et occidental, 
les iles de Kamaran, Perim, Socotra, Kuria Muria et autres 
iles côtières. 

"19. Les faits que vient de présenter la délégation du 
Front de libération du Yémen du Sud occupé montrent bien 
la politique que poursuit le Royaume-Uni, ainsi que ses inten
tions criminelles à l'égard des populations de la région. Le 
Royaume-Uni entend perpétuer sa domination sur les popu
lations de la région en accordant un simulacre d'indépendance 
à une poignée de sultans dont les intérêts sont liés depuis 
plus de 125 ans à la présence britannique dans la région. 

"20. Situation act11r/lc. - Les forces britanniques conti
nuent de faire une guerre à outrance aux citoyens de toutes 
les régions du Sud. Les forces aériennes britanniques organi
sent constamment des raids contre les villages dans le 
Radfan, le Yafa'i, J'Audhali et l'Halimayn. Elles continuent 
de détruire les récoltes et de massacrer le bétail. Des dizaines 
de milliers de citoyens, expulsés de chez eux par les forces 
britanniques, vivent toujours dans des cavernes ou sous les 
arbres dans les régions avoisinantes de la République arabe 
du Yémen. Ils connaissent la faim et la maladie mais ils 
ne peuvent rentrer chez eux à moins d'accepter de remettre 
leurs fils en otages aux autorités actuelles comme gage 
de leur loyauté. 

"21. Les arrestations se poursuivent, toujours plus nom
breuses. En plus <les personnes qui sont détenues à Aden, 
des milliers de prisonniers sont soumis aux tortures les plus 
révoltantes et les plus cruelles dans les prisons des Etats 
d'Attlaqi, de Beihan, d'AI Fadhli, de Lahedj, d'AI-Sabiha et 
d' AI-Haushabi. Il a été établi clans les rapports de l'orga
nisation Amnesty 'International et de la Croix-Rouge que les 
soldats britanniques traitent par vengeance les citoyens du 
Sud contrairement à toutes les règles admises. 

"22. Etant donné les événements qui se sont déroulés 
récemment en terre arabe, le FLOSY a reconsidéré sa stra
tégie militaire afin de l'adapter aux exigences de la nouvelle 
situation dans la patrie arabe; !'Armée arabe, les Forces de 
libération et les commandos du FLOSY à Aden et sur les 
autres fronts ont opéré leur fusion et la ville de Crater 
a été occupée et est demeurée pendant quelque temps sous 
le contrôle du FLOSY. Les forces du FLOSY ont aussi con
trôlé les régions de Dhala et d'Anbqi ainsi que les camps 
britanniques se trouvant dans ces deux régions après qu'une 
furieuse attaque lancée par 110s iorces eut obligé les forces 
britanniques à se retirer. 

"23. La positio11 du Fro11t de libératio1i d11 Yémen du Sud 
occup,:. - Après avoir décrit la nature de la lutte qui se 
poursuit dans le Yémen du _Sud occupé, la délégation du 
Front de libération du Yémen du Sud occupé aimerait préci
ser sa position : 

"a) Le FLOSY est Je seul représentant du peuple du Sud 
et, par conséquent, le Gouvernement britannique doit négocier 
directement avec ses représentants l'avenir et l'indépendance 
de la région. 

"b) Le FLOS Y ne reconnait pas le Gouvernement de la 
Fédération ni aucun de ses organes ou institutions; le Front 
considère que ce gouvernement est illégal étant donné qu'il 
a été créé et imposé par l'impérialisme britannique. II devrait 

donc être dissous immédiatement conformément aux disposi
tions des résolutions de l'ONU et aux décisions du Comité 
de la décolonisation. 

"c) Le Royaume-Uni doit évacuer toutes ses bases mili
taires de la région, immédiatement et inconditionnellement. 

"d) Le FLOSY ne renoncera pas à la lutte armée et le 
combat se poursuivra juqu'à ce qu'il ait réalisé tous ses 
objectifs, à savoir l'indépendance complète et réelle pour 
laquelle Je peuple se bat. 

"24. Après avoir clairement défini sa position, le FLOSY 
engage vivement toutes les nations éprises de paix et de 
liberté à apporter leur appui moral et matériel au peuple du 
Sud dans sa lutte pour son indépendance véritable jusqu'à 
ce qu'il se soit libéré de l'impérialisme et débarrassé de la 
corruption qui existe dans la région. 

"25. En conclusion, la délégation du Front de libération du 
Yémen du Sud occupé aimerait souligner une fois de plus 
que le peuple du Sud résistera de toutes ses forces à toutes 
les manœuvres et à toutes les tentatives du Royaume-Uni 
visant à maintenir sa domination sur lui et continuera sa 
résistance acharnée jusqu'à ce qu'il ait définitivement mis un 
terme à ces tentatives. Les manœuvres britanniques ne réussi
ront jamais à mater la volonté d'un peuple qui lutte depuis 
trois ans pour son indépendance. Bien au contraire, elles le 
confirmeront dans sa résolution de résister à l'impérialisme 
les armes à la main jusqu'à la victoire finale." 
183. La délégation du FLOSY a estimé que la fixation par 

le Royaume-Uni d'une date limite pour l'indépendance constituait 
un moyen d'influer sur les travaux de la Mission. Selon elle, 
le Royaume-Uni voulait séparer !'Hadramaout du reste du 
territoire afin de maintenir l'influence britannique après l'indé
pendance. Le FLOSY était convaincu que s'il était appelé à 
former un gouvernement transitoire, celui-ci pourrait gouverner 
effectivement le pays tout entier avec l'appui de la population. 
Le FLOSY rassemblait tous les éléments nationalistes et était 
représenté non seulement à Aden, mais dans tous les autres 
Etats, y compris ceux de !'Hadramaout. Les deux principa_ux 
partis d'Aden, l'Organization for the Liberation of the Occup1ed 
South (OLOS) et le NLF s'étaient dissous pour ne faire qu'un 
avec le FLOS Y; d'autres groupes en avaient fait autant. Cep~n
dant, certains éléments dissidents du NLF avaient décidé 
de conserver le nom de ce parti. M. Mackawee et ses 
collègues avaient eu récemment des entretiens avec eux, 
et un accord avait été conclu aux termes duquel ils devaient 
s'unir dans le cadre du FLOSY et siéger au commandement 
suprême de ce mouvement. La Ligue de l'Arabie du Sud 
n'existait pas en fait; ses locaux dans le territoire avaient été 
fermés. Quant au United National Party, il ne comptait aucun 
adhérent: le peuple le considérait, tout comme il considérait 
la South Arabian League, comme un parti fantoche. Les Britanni
ques et les sultans avaient payé des bandes de tueurs pour 
assassiner les nationalistes. Les nationalistes n'avaient aucune 
animosité contre les sultans dans la mesure où ils acce(Jtaicnt 
de vivre dans le pays comme de simples citoyens. 

184. M. Mackawee et ses collègues ont fait observer que 
les dispositions des résolutions des Nations Unies concernant 
le gouvernement transitoire et les élections auraient dû être 
appliquées immédiatement après leur adoption. Ils étaient cer
tains que, si des élections avaient lieu, le peuple soutiendrait 
massivement le FLOSY. Mais le climat actuel n'était pas 
favorable à la liberté d'expression. Les sultans et leurs con
seillers britanniques étaient à la tête des différents Etats et de 
nombreux membres du FLOSY étaient emprisonnés. Il était 
impossible d'organiser des élections honnêtes et impartiales tant 
que les Britanniques n'auraient pas évacué la base militaire et 
tant que le gouvernement non représentatif actuel n'aurait pas 
été dissous. Il fallait d'abord mettre en place un gouvernement 
national et retarder les élections jusqu'au moment où serait 
instauré le climat nécessaire. 

185. La Mission s'est de nouveau déclarée convaincue qu'il 
fallait sauvegarder l'unité du territoire, Y compris le Protectorat 
oriental et les îles, et que l'île de Perim ne pouvait en être 
détachée par l'attribution d'un statut international ou autrement. 
La Mission a fait part à la délégation du FLOS Y des assurances 
données par le représentant du Royaume-Uni selon lesquelles 
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de nombreux aspects de la déclaration faite par M. Brown 
le 19 juin étaient susceptibles d'être modifiés et que seuls ta 
d~t~ ?e l'acc_essio~ à l'indépendance et le retrait des forces 
m1hta1res bntanmques devaient être considérés comme des 
engagements fermes. La Mission a également appelé l'attention 
du FLOSY_ sur le texte de la déclaration faite par lord 
Shac_kleton a la Chambre des lords, que lui a communiqué le 
representant du Royaume-Uni (voir par. 179 ci-dessus). 

186. La Mission a fait connaître l'importance qu'elle attachait 
au~ informations qui lui étaient communiquées au sujet de la 
fusion du NLF avec le FLOSY. Ce fait nouveau aurait des 
conséquences très considérables pour la formation de tot1t 
gouvernement. Toute tentative qt1e feraient les membres du 
"Gouvernement fédéral" pour constituer t1ne éqt1ipe gouverne
mentale serait jugée totalement inacceptable. La formation d'un 
gouvernement transitoire devait être conforme à la résolt1tion; 
le gouvernement transitoire, qui serait largement représentatif 
devr~it _arrêter d~s ~isposit~ons constitutionnelles provisoires qu1 
ouvnra1ent la v01e a la mise en place d'un gouvernement issu 
d'élections. La Mission convenait qu'un changement d'atmosphère 
était le préalable nécessaire à des élections libres et notait que 
le FLOSY n'était pas opposé à ce que des élection·s fussent 
organisées en temps voulu. 

187. La Mission a déclaré qu'elle envisageait, à titre de 
mesure pratique permettant d'appliquer la résolution de l'Assem
blée générale, la possibilité d'organiser une deuxième série de 
rencontres avec le FLOSY et d'autres intéressés, y compris le 
NLF. Elle n'envisageait pas à proprement parler une confé
rence, mais plutôt une série de réunions bilatérales avec les 
éléments intéressés. Au cas où les parties aboutiraient à un 
accord, la possibilité de les réunir autour d'une même table 
de conférence ne serait pas exclue. Afin de faciliter aux divers 
éléments la rencontre avec la Mission, les réunions seraient 
organisée~ ~ l''?ffi~e des Nations Unies à Genève. L'objectif 
de la M1ss1on eta1t de permettre aux différents éléments de 
prendre contact afin de mettre au point des dispositions 
cornrnunes,pour l_a formati,?n d'un gouvernement national large
ment representatif. Dans I mtervalle, elle poursuivrait ses entre
ti;ns. avec la Pui~sance ~dministrante, dont la participation aux 
reumons de Geneve avait, selon elle, une grande importance. 

188. M. Mackawce et ses collègues ont déclaré qu'ils devaient 
faire rapport sur ces questions au Conseil révolutionnaire du 
FLOSY. Ils avaient consigné leurs observations préliminaires 
da~s. un deuxième mémorandum qui avait été présenté à la 
M1ss1on. En tout état de cause, ils estimaient que si des 
e~treticns devaient avoir lieu à Genève, la participation britan-
111.que devrait se placer au niveau des clécisions de politique 
genéralc et que, par conséquent, un membre du cabinet britan
nique devait y assister. Tel était également l'avis de la Mission. 
Le texte du mémorandum de M. Mackawec daté du 17 juillet 
1967 est le suivant : 

"Le FLOSY souhaite achever les entretiens qu'il a eus 
avec Yous au sujet de la situation actuelle dans le Sud en 
soumettant le présent mémorandum, où sont consignés les 
points qui reprém1tcnt la position de base du FLOSY. Cc 
mémorandum vous aidera à comprendre toutes les questions 
évoquées au cour~ des entretiens qui ont eu lieu entre la 
délégation et la Mission depuis le mardi 11 juillet 1967. Les 
points en question peuvent être brièvement énoncés comme 
suit: 

"l. La délégation du FLOSY, qui se trouve à l'heure 
actuelle au Siège de l'Organisation des Nations Unies, a 
pour tâche de porter la question à l'attention des délégations 
des Etats Membres au cours de la session extraordinaire de 
l'Assemblée générale, eu égard aux faits nouveaux survenus 
dans la région et à l'attitude de la Grande-Bretagne. Cette 
attitude est apparue clairement dans la déclaration que M. 
George Brown a faite à la Chambre des communes le 19 
juin 1967. Cette déclaration est en totale contradiction avec la 
résolution des Nations Unies en date du 5 novembre 1965, 
à laquelle Je FLOSY a, en plusieurs occasions, réaffirmé 
souscrire. 

"2. La délégation a eu aussi pour tache de s'entretenir 
avec la Mission spéciale des Nations Unies pour Aden en 
vue de lui faire connaitre l'avis du FLOSY à l'égard des 
faits récents, compte tenu de la déclaration de M. Brown. 

M. Brown a exposé les grandes lignes de la politique de la 
G;an?e-Bre_tagne de la manière que le Front avait déjà rele
vee, a sav01r que la Grande-Bretagne ne désire pas sérieuse
me?~ accorder. une indépendance véritable à la région, la 
poht1q;1e affirmee par la Grande-Bretagne étant un coup dirigé 
essentiellement contre les résolutions des Nations Unies et le 
mandat de la .Mission de l'ONU, comme l'indiquait le mémo
randum que le Front a soumis à la Mission le 11 juillet 1967. 

"3. Au cours de ses entretiens avec la Mission de l'ONU 
la délégation du FLOSY a soutenu que le Front est le repré: 
sentant légitime et véritable du peuple de la région. Le Front 
englobe tous les groupes nationaux qui exercent une activité 
dans la région. Le Front refuse de s'entretenir avec tout autre 
s:roupc, étant donné qu'il n'existe pas d'autres groupes na
tionaux. 

"4. La délégation du Front a clairement montré à la 
~fissio!1 de l'ONU _qu~ les sultans et la prétendue Ligue de 
1 Arabie du Sud ams1 que le parti de Bayoomi sont des 
particuliers et des agents à la solde de la Grande-Bretagne. 
Leur avis ne diffère pas de celui de la Grande-Bretagne. 

"5. La délégation <lu FLOSY a réaffirmé sa position à 
l'égard de l'idée <l'une conférence de la table ronde à savoir 
q~'il s'~git là d'un , P!an colonial ancien visant à' saper la 
revolut1on dans la reg1on. Le Front rejette entièrement cette 
idée _et , considère que les seules parties que la question du 
Sud mteresse sont la Grande-Bretagne, en tant que Puissance 
administrante d~ns la région, et le FLOSY, qui est à la tête 
de la lutte nationale et populaire; toute solution doit faire 
l'objet d'un dialogue direct entre la Grande-Bretagne et le 
FLOSY en vue du transfert de la souveraineté et de l'indé
pendance au peuple. 
,. "6: La délégation du Front a fait savoir à la Mission que 

1 1ndepcndance que la Grande-Bretagne se prépare à accorder 
le 9 janvier 1968 et à protéger à l'aide de bases navales et 
aériennes est une fausse indépendance. Le peuple de la région, 
~yant à sa tête le Front de libération, s'y opposera violemment 
etant donné qu'elle n'est qu'un élément d'un plan colonial 
visant à préserver l'influence coloniale sur la région. 

"7. La délégation du Front a signalé à la Mission qu'il 
est nécessaire à son avis de constituer un gouvernement na
tional représentant véritablement le peuple du Sud. A l'issue 
de son séjour dans la région, la Mission a sans aucun doute 
acquis la conviction que le Front est le représentant légitime 
et véritable du peuple du Sud. Le Front souligne que la 
formation d'un gouvernement national qui aura à assumer la 
souveraineté actuellement exercée par la Grande-Bretagne est 
un droit exclusif <lu FLOSY en tant que représentant légitime 
et véritable du peuple de la région. De plus, aux fins de la 
formation d'un tel gouvernement, le Front de libération est 
en droit de choisir les éléments sincèrement nationaux qu'il 
considère prêts à adhérer aux principes et à la charte na• 
tionale <lu Front, et capables de travailler sérieusement et 
honnêtement pour le bien du peuple. 

"8. La délégation du Front a déclaré qu'il est nécessaire 
à son avis d'organiser des élections générales dans toutes 
les régions - orientale et occidentale - du Sud. Elle a alTir
mé que le Front considère qu'à titre de premières mesures 
et afin d'assurer des élections générales libres et impartiales, 
il faut dissoudre le gouvernement fédéral fantoche, supprimer 
le règne des sultans dans toutes les régions placées sous leur 
régime héréditaire, lever l'état d'urgence, libérer tous les 
détenus politiques et retirer les forces britanniques de la 
région. Ces mesures doivent être appliquées simultanément, 
et avant qu'aient lieu des élections générales dans la région. 

"9. La délégation du Front considère que toute disposition 
constitutionnelle en vue du transfert de la souveraineté au 
peuple de la région doit se fonder sur un principe de base, 
à savoir que le FLOSY est le représentant légitime et 
véritable du peuple de la région. Toute loi constitutionnelle 
doit donc nécessairement respecter ce principe de base. 

"10. La délégation a confirmé à la Mission que la Grande
Bretagne a un plan visant à détacher du Sud la région Est 
et à conserver son contrôle sur l'ile de Perim. Le FLOSY 
rejette catégoriquement ce plan. Il estime que le Sud tout 
entier englobe dans ses frontières géographiques Aden, les 
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protectorats oriental et occidental, les îles de Kuria Muria 
P~rim_, Socotra, Kamaran et d'autres îles, ainsi qu'il est 
stipule dans la résolution des Nations Unies en date du 5 
novembre 1965. 

"11. La délégation du Front réaffirme que la Grande-Bre
tagne n'a pas sérieusement l'intention d'accorder une indépen
dance véritable à la région. Tout ce que veut la Grande-Breta
gne, c'~st met!re un terme à la révolution armée du peuple, 
ayant a sa tete le FLOSY, afin de pouvoir exercer son 
influence sur la région sous te couvert d'une indépendance 
fictive et fausse mise entre les mains d'une poignée de ses 
agents. 

"12. Le Front de libération croit devoir signaler à la 
Mission que le peuple se considère en état de guerre perma
nente avec la Grande-Bretagne, comme la Mission a pu le 
constater lors de son séjour à Aden. Cette guerre ne cessera 
que si sont remplies certaines conditions que le Front estime 
conformes aux buts de la révolution et de la lutte nationale 
dans la région; elle ne cessera pas aux conditions qui convien
nent au camp britannique. 
. "1_3. Le Front tient à maintenir les relations les plus 
etro1tes avec la Mission des Nations Unies. Il juge important 
d'affirmer que la Mission ne pourra jouer un rôle positif 
et efficace pour assurer l'indépendance véritable du peuple 
du Sud que si le camp britannique reconnait que le FLOSY 
est le représentant légitime et véritable du peuple de la 
région et engage avec lui, sous les auspices de la Mission 
des Nations Unies, un dialogue direct au sujet de toutes 
les modalités du transfert de la souveraineté et de l'indépen
dance. 

"14. Le texte arabe du présent mémorandum constitue l'ori
ginal." 

189. Après ses entretiens avec le FLOSY, la Mission a publié 
le communiqué de presse ci-après : 

"Dans le cadre du mandat que lui a confié l'Assemblée 
générale aux termes de sa résolution 2183 (XXI), la Mission 
spéciale des Nations Unies pour Aden a eu, du 11 au 19 
juillet 1967, plusieurs entretiens avec la délégation du FLOSY. 
La Mission estime que cet échange de vues a été utile. Elle 
poursuivra ses consultations, conformément à son mandat." 

Enfretims à New York ai•cc le Haut Commissaire britannique 
à Aden 

190. La Mission a eu avec le Haut Commissaire du Royaume
Uni à Aden plusieurs entretiens entre le 26 et le 28 juillet. 
Le Haut Commissaire a déclaré que les actes de terrorisme 
et d'intimidation commis à Aden gênaient l'activité politique et 
que l'on avait constaté également une certaine activité dissidente 
dans quelques Etats en dehors d'Aden. Des unités de l'armée 
de l'Arabie du Sud allaient se charger prochainement d'assurer 
la sécurité intérieure à Aden. Cependant, il était vraiment à 
craindre que ces forces ne se désagrègent. Si on laissait se 
décomposer l'administration actuelle et les services de sécurité 
intérieure, l'Arabie du Sud connaitrait l'anarchie et la guerre 
civile. Il ne devait y avoir aucune interruption dans l'exercice du 
pouvoir et du contrôle gouvernemental lors du passage du 
"Gouvernement fédéral" actuel au futur gouvernement transitoire 
largement représentatif. 

191. Le Haut Commissaire a informé la Mission que trois 
bataillons de l'armée de l'Arabie du Sud assureraient la sécurité 
intérieure à Aden à partir du ter octobre ou vers cette date. 
A la fin du mois de décembre, ces bataillons seraient seuls à 
assurer la sécurité à Aden. Il était préférable que l'indépendance 
soit accordée seulement après le retrait de toutes les forces 
britanniques et non aussitôt après la mise en place d'un gouver
nement transitoire. Autrement dit, l'indépendance ne devait 
être accordée qu'après le retrait des forces britanniques et donc 
uniquement à partir du moment où les forces locales de l'Arabie 
du Sud seraient prêtes à prendre leur relève. En tout état de 
cause, les forces locales devraient assurer la sécurité à Aden 
indépendamment de la mise en place d'un gouvernement transi
toire et indépendamment d'un règlement politique. 

192. Le Haut Commissaire a déclaré que les éléments qui 
constituaient actuellement le "Gouvernement fédéral" étaient 
tout à fait disposés à coopérer avec les autres groupes en vue 

de former un gouvernement transitoire plus représentatif. A la 
suite de l'initiative du Haut Commissaire, le "Gouvernement 
fédéral" avait demandé à M. H. Bayoomi d'essayer de constituer 
une équipe ayant un caractère plus représentatif qui serait 
plus apte à négocier avec les partis politiques la formation d'un 
gouvernement transitoire. Cette tentative ne visait nullement à 
exclure les autres groupes politiques ou à faire du gouverne
ment fédéral l'élément autour duquel serait formé le gouverne
ment transitoire. Il s'agissait en fait de remanier ce gouverne
ment pour le rendre plus conforme aux dispositions du nouveau 
projet de constitution. Il devait y avoir un premier ministre 
et les sultans seraient remplacés par d'autres représentants des 
Etats. Les sultans devaient retourner chacun dans leur Etat, 
conformément aux dispositions de Ja nouvelle constitution en 
vertu de laquelle nul ne pourrait à la fois gouverner un Etat et 
faire partie du "Gouvernement fédéral". L'objectif était en 
même temps de renforcer le contrôle du "Gouvernement fédéral" 
sur les forces fédérales. Cependant, le 27 juillet, le "gouverne
ment fédéral" avait mis fin au mandat de M. Bayoomi, qui avait 
été chargé de former un nouveau gouvernement. 

193. La Mission a estimé que les nouvelles dispositions cons
titutionnelles devaient procéder de consultations entre les élé
ments intéressés, organisées sous les auspices de l'ONU. Il 
appartenait aux représentants de la population, dans un régime 
transitoire, de prendre des dispositions constitutionnelles qui 
seraient probablement adoptées à titre provisoire en attendant le 
moment où un parlement élu pourrait les ratifier. Le Haut 
Commissaire, tout en étant en principe d'accord avec la Mission, 
a considéré que le Royaume-Uni ne pouvait retarder beaucoup 
plus longtemps l'application de la nouvelle constitution élaborée 
par le "Gouvernement fédéral" à moins que des discussions 
politiques s'engagent au sujet de la formation d'un gouvernement 
transitoire. 

194. Le Haut Commissaire a énuméré six groupes palitiques 
importants qui, à son avis, pourraient être pressentis pour faire 
partie du gouvernement transitoire et qui devraient jouer un 
rôle dans les négociations menées à cette fin : 

a) Le Federal Party: groupant essentiellement des dirigeants 
des Etats et quelques Adenais. Son audience et sa force de 
persuasion étaient faibles à Aden, mais son influence était très 
grande dans un certain nombre d'Etats. De l'avis du Haut 
Commissaire, tout gouvernement de l'Arabie du Sud qui les 
exclurait n'aurait guère de chances ni de s'implanter dans le 
pays ni d'être en mesure de s'attaquer aux réalités du pouvoir, 
ce qui pouvait fort bien provoquer une guerre civile. 

b) Le FLOSY: ce parti avait plus d'influence à Aden que 
dans les Etats; sa principale faiblesse était l'éloignement de 
ses dirigeants. Ceux-ci avaient, du point de vue du Royaume
Uni, toute liberté de rentrer dans le pays, mais ils craignaient 
de se faire assassiner par le NLF. L'influence du FLOSY 
tendait à décroitre depuis quelques mois au profit de celle du 
NLF. 

c) Le NLF: on voyait apparaitre une aile politique dans ce 
mouvement, qui était jusqu'alors une organisation purement 
terroriste. Le NLF accroissait son influence et avait lancé avec 
beaucoup de succès une campagne de violence contre le FLOSY. 
Il avait également de l'influence dans quelques Etats. 

d) La SAL (South Arabian League): cette organisation au 
passé respectable comptait parmi ses dirigeants des personna
lités de premier plan, mais son influence allait décroissant et ses 
adhérents n'étaient plus guère nombreux dans le pays. 

e) La PORF (Popular Organization of Revolutionary For
ces) : c'était l'organe militant du FLOSY; c'était elle qui était 
en grande partie responsable des actes de violence. Sa composi
tion n'était pas très bien définie. 

f) Le TUC: l'organisation syndicale était partagée entre le 
FLOSY et le NLF. 

195. Le Haut Commissaire a déclaré que les événements 
récents avaient démenti les affirmations du FLOSY selon les
quelles le NLF n'avait pas d'existence propre, ajoutant que les 
dirigeants du NLF qui prétendaient être parvenus à un accord 
avec le FLOSY étaient vraisemblablement incapables de contrô
ler effectivement les activités du NLF sur le terrain. La situa
tion était différente dans chaque Etat. A Beihan, le cheik avait 
la situation bien en main et ni le FLOSY ni le NLF n'a,;aicnt 
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d'activités. A Audhali, le sultan exerçait une influence réelle et 
le NLF avait quelque audience. A Dathina, le NLF et le FLOS Y 
avaient à peu près la même influence; à Lahcdj, le FLOS Y 
était considérablement plus fort que dans les autres Etats en 
dehors d'Aden; à Dhala, le NLF était le plus fort et le sultan 
ne dominait pas entièrement la situation. Les partis politiques 
étaient peu actifs à Aulaqi. Le NLF était probablement plus 
fort que le FLOS Y dans le protectorat oriental d' Aden. Selon 
le Haut Commissaire, le NLF apparaissait pour le moment 
comme un parti <l'Arabie du Sud authentiquement national qui 
n'était pas tributaire d'un appui extérieur. Il semblait avoir 
plus de partisans <jtlC le FLOSY dans la police et dans l'armée. 

196. Le Haut Commissaire a souligné qu'il était essentiel 
<le reconnaitre que le "groupe fédéral" représentait une puissan
ce authentique en Arabie du Sud. Il espérait qu'il serait traité 
exactement comme les autres groupements politiques. A son 
avis, le FLOSY n'était pas en mesure de former un gouverne
ment : aucun gouvernement constitué autour d'un noyau d'adhé
rents du FLOSY ne serait probablement capable d'exercer un 
pouvoir réel clans le pays. 

197. La 1Iission a fait observer que son mandat lui interdisait 
de reconnaître l'existence d'aucun "parti ou groupe fédéral". 
Toutefois, con11ne elle désirait, dans l'accomplissement de cc 
mandat, enregistrer toutes les nuances d'opinion, elle était dispo
sée à entendre les autorités traditionnelles, tant dans la partie 
occidentale que dans la partie orientale du territoire. La :Mission 
considérerait leur avis comme ayant été exprimé à titre person
nel par les porte-parole de chaque secteur de l'opinion et non 
par les responsables d'une équipe gouvernementale, puisqu'il lui 
était interdit d'avoir des contacts officiels avec un régime que 
l'Assemblée générale avait qualifié de non représentatif. 

198. Le Haut Commissaire a affirmé que la plupart des grou
pes politiques reconnaissaient la nécessité d'org:miscr des élec
tions, mais qu'il était impossible, vu la situation en Arabie du 
Sud, de le faire avant l'indépendance. Il fallait espérer que le 
gouvernement de transition pourrait organiser des élections, 
peut-être avec l'aide de l'ONU, le plus tôt possible après l'indé
pendance, bien qu'on pùt s'attendre en l'occurrence ù une tâche 
longue et difficile. 

199. De l'avis <lu Haut Commissaire, il fallait consitlérc-r 
les trois chefs des Etats orientaux comme constituant un groupe 
politique. La question de l'unité du Protectorat oriental d'Aden 
et du reste de l'Arabie du Sud était d'ordre politique plutôt 
que constitutionnel. Le Haut Commissaire était prêt à insister 
auprès de ces trois chefs pour qu'ils constituent une délégation 
unique en vue des entretiens avec la Mission et pour qu'ils 
participent activement aux discussions ayant pour but la forma
tion d'un nouveau gouvernement. Il pensait qu'on pourrait leur 
offrir un tirrs des sièges clans le gouvernement transitoire (les 
deux autres tiers pouvant se répartir également entre Aden cl 
le Protectorat occidental d'Aden). 

200. La Mission a de nouveau fait part au Haut Commissaire 
de son inquiétude au sujet de l'intégrité dn territoire et des 
ré~erves que lui inspirait la promesse faite par le Royaume-Uni 
d'apporter une aide militaire ou autre aux Etats orientaux. Le 
Haut Commissaire a répondu qne le Royaume-Uni n'avait pas 
le pouvoir d'obliger les trois Etats orientaux à s'associer à 
l'Arabie du Sud au moment de l'imlépendance. Le Royaume-Uni 
avait toutefois précisé que l'aide au dé\'cloppemcnt et l'aide 
<'i\'ilc l'll r,é11[,ral pa~~craicnt par l'intermédiaire (in ( ;ouvcnwment 
de l'Arahie du Sud. Il examinerait la possibilité <l'indemniser les 
Etats orientaux pour le manque à gagner que représenterait la 
perte des recettes proYcnant des droits de douane, conséquence 
ùc leur rattachement à l',\rabic <lu Sud. D"autrc part, la 
Légion bédouine de !'Hadramaout ne devrait pas être dissoute 
et le Royaurne-l'.ni continuerait à \'crser pendant deux ans l'ai<le 
financière clcstinée à la Légion, si possible par l'intermédiaire 
du Gou\'emcmcnt de l':\rabi" du Sud. Cette assistance financière 
était subordonnée à la création d'un comité de contrôle de la 
Légion et des forces armées locales du Protectorat oriental 
d'Adcn. et à la conclmion. avec le Gou\'ernement <le l'Arabie 
du Sud, d·un accord prévoyant la coopération entre ce dernier 
et le Protectorat orient.11 d'Adcn pour l'utilisation de ces unités. 
Tous les représentants britanniques quitteraient le Protectorat 
oriental d'Adcn au moment de l'indépendance et la protection 

britannique cesserait. Le Haut Commissaire espérait que la 
Légion bédouine de !'Hadramaout serait finalement intégrée aux 
forces de défense et de sécurité de l'Arabie du Sud. 

201. Le Haut Commissaire a ajouté que le Gouvernement 
britannique n'avait pas pris de décision ferme au sujet des iles. 
Si l'ONU n'acceptait pas de placer Perim sous contrôle inter
national, les habitants, quand on les consulterait le cas échéant, 
opteraient probablement pour l'intégration à l'Arabie du Sud. 
Kamaran posait un problème plus délicat car cette ile n'avait 
jamais été placée sous la souveraineté britannique et elle était 
éloignée de l'Arabie du Sud. La protection britannique cesserait 
de toute façon au moment de l'indépendance. Quant aux îles de 
Kuria Mu.ia, elles n'avaient jamais eu de liens avec l'Arabie 
<lu Sud; elles avaient été offertes au Royaume-Uni par le sultan 
de Mascate et avaient été administrées depuis Aden pour des 
raisons de commodité. Le cas de Socotra, enfin, présentait moins 
de dif!iculté puisqu'à toutes fins utiles cette île faisait partie de 
l'Etat de J\Iahra, dans le Protectorat oriental d' Aden. 

202. Le Haut Commissaise ne pouvait lever l'Etat d'urgence 
tant que n'interviendrait pas avec les partis politiques une entente 
pour qu'ils mettent fin aux actes de violence. En attendant, le 
"Gouvernement fédéral" allait faire appliquer une nouvelle loi 
de sûreté qui donnerait les pouvoirs nécessaires aux forces 
armées britanniques avant l'indépendance, et aux forces de l'Ara
bie du Sud par la suite. Aux termes de cette loi, nul ne pourrait 
être détenu à titre préventif pendant une période de durée supè
rieure à celle de la détention aux fins d'interrogatoire, soit 28 
jours au maximum. 

Co111111u11icatio11 é111m1a11t de la South Arabia11 Lcague 

203. Le 27 juillet, la Mission a reçu du secrétaire général de 
la South Arabian Lcague, M. S. A. Alhabshi, le télégramme 
suivant: 

"La South Arabian League, parti politique fondé il y a 
20 ans, qui n'a cessé de combattre pour la liberté, l'unité et 
une saine démocratie en Arabie du Sud et qui a hardiment 
proclamé qu'il accordait son appui et son concours sans réserve 
à votre Mission, se félicite de la décision d'autres partis politi
ques intéressés de ne plus boycotter votre Mission; cependant, 
premièrement, elle demande que vous vous reportiez à la 
déclaration <JllC son président, 1[. AI-Gifri, a faite au Caire, 
au début d'avril, et à celle que son secrétaire général, 
M. Alhahbshi , vous a adressée p:ir la poste aérienne, le 17 
avril 1967; deuxièmement, elle demande que toute solution du 
problème soit conforme aux vues exprimées dans les deux 
déclarations en question; troisièmement, elle réaffirme qu'il 
est extrêmement urgent de réunir une conférence à laquelle 
elle puis~e participer; quatrièmemc-nt, clic prie la Mission de 
bien vouloir lui faire sa\'Oir ;\ quelle date s'ouvriront les 
discussions ou conversations auxquelles elle est disposée à 
participer, où qu'elles aient lieu." 

Déclaratio11 f'11bliér f'ar la Missio,~ 

204. Le 29 juillet, la Mission a publié le communiqué suivant: 
"Dans un communiqué de presse récent, la Mission spéciale 

des Nations Unies pour Aden a annoncé qu'elle avait tenu 
plusieurs réunions fructuemes avec une délégation du FLOSY 
(Front de libération du Yémen du Sud occupé) à New York, 
et qu'elle poursuivrait ses consultations conformément à son 
mandat. Par la suite, du 26 au 28 juillet 1967, la Mission 
a eu des entretiens avec sir Humphrey Trevelyan, Haut Com
missaire britannique à Aden, dans le cadre cle la résolution 
2183 (XXI) clc l'Assemblée générale. 

"La lfission juge important d'avoir d'autres entretiens avec 
les éléments intéressés. Pour plus de commodité, les réunions 
prévues commenceront à l"Office des Nations Unies à Genève 
le 11 août 1967." 

VII. - Acr1vITf:s nr. LA 1hssrnN À GENÈVE, 
}.. BEYROU TH ET AU (AIR!: 

fotrod11ctio11 

205. La 1[ission a séjourné à Genève du 10 août au lN ~ep
tcmbre 1967. Elle y a entendu quatre groupes de pétitionnaires 
représentant diverses nuances d'opinion du territoire: 

a) Le United National Party d'Adcn; 
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b) Une délégation des autorités traditionnelles des Etats 
occidentaux ; 

c) Une délégation du Conseil tribal de l'Etat de Mahra; 
d) Une délégation des chefs traditionnels de Qa'iti et 

Kathiri. 

206. Les 17, 18, 24 et 25 août, la Mission a eu des entretiens 
avec lord Shackleton, ministre sans portefeuille du Royaume-Uni, 
qui était venu de Londres à cette fin ; elle a également rencontré 
le représentant du Royaume-Uni à Genève, sir Harold Beeley. 

207. A Beyrouth, où elle est arrivée le ter septembre, la 
Mission a eu de nouveaux entretiens avec lord Shackleton. Elle 
a entendu un représentant de !'Aden Trade Union Congress 
(ATUC), M. Ali Aswacli, et trois autres pétitionnaires des Etats 
occidentaux. Elle s'est rendue au Caire le 6 septembre et en est 
repartie pour New York le 12 septembre. Au Caire, elle a eu 
de nouveaux entretiens avec une délégation du FLOSY et a 
rencontré des représentants du Gouvernement de la République 
arabe unie ainsi que le secrétaire général de la Ligue <ll's Etats 
arabes. 

A. -Activités de la Jfission à Gmève 

Appel de la Mission aux éléments nationalistes 
208. En arrivant à Genève, la Mission a appris que le NLF 

avait appelé la population d' Aden à faire grève afin de protester 
contre "la décision de la Mission de rencontrer les sultans et les 
fantoches". Tout en regrettant que l'accomplissement de son 
mandat ait suscité un malentendu avec l'un des éléments politi
ques en cause, la Mission a néanmoins exprimé l'espoir que le 
NLF reviendrait sur sa décision de ne pas coopérer avec elle. 

209. Dans ces conditions et n'ayant reçu du FLOSY aucun 
renseignement touchant la date à laquelle sa délégation pourrait 
se rendre à Genève, la Mission a publié la déclaration suivante: 

"A la suite de l'annonce faite par la Mission spéciale des 
Nations Unies pour Aden dans son communiqué du 29 juillet 
1967, la Mission est arrivée à Genève afin de tenir au Bureau 
des Nations Unies (Palais des Nations) des réunions supplé
mentaires avec les éléments intéressés. En s'acquittant de la 
tâche que lui a confiée l'Assemblée générale dans sa résolution 
2183 (XXI), la Mission spéciale est prête à écouter toutes 
les nuances d'opinion dans le territoire. En même temps, afin 
d'éliminer tout malentendu pouvant exister, la Mission désire 
exprimer clairement qu'elle continuera à s'en tenir strictement 
à l'esprit et à la lettre cle la résolution de l'Assemblée générale 
2183 (XXI) dont l'objectif est de mener l'ensemble du terri
toire d'Aden à une indépendance véritable. 

"La Mission est convaincue que ce but ne peut être atteint 
sans la participation pleine et entière de tous les éléments 
nationalistes. La Mission est également convaincue qu'au stade 
actuel, la coopération totale et sincère <le c-es éléments ainsi 
que du Royaume-Uni en tant que Puissance administrante est 
indispensable pour atteindre les objectifs énoncés dans la réso
lution de l'Assemblée générale. Ainsi qu'il a été indiqué 
auparavant, la Mission commencera ses travaux le 11 août 
1967. Les éléments désireux d'avoir des consultations avec la 
Mission spéciale sont priés de s'adresser au Secrétaire princi
pal de la :Mission spéciale des Nations Unies pour Aden, 
Palais des Nations, Genève." 

Rencontres a-vcc des représ,·11ta11ts de l'U,iited NatioHal Party 
d'Adc11 

210. Les 21, 25 et 26 août, la Mission a rencontré M1L Abdul
Rhaman Girgirah et Hussain Ali Bayoomi, représentants de 
!'United National Party (UNP) d'Aden e. Ces personnalités ont 
expliqué que l'UNP ne prétendait pas représenter l'ensemble 
de l'Arabie du Sud. Son activité et son recrutement étaient limi
tés à l'Etat d'Aden, où il avait l'appui de la grande majorité des 
Adenais. Mais l'UNP était prêt à reconnaitre que la seule solu
tion viable pour l'Etat d'Aden était de maintenir son association 
avec les autres Etats de l'Arabie du Sud. M. Girgirah a donné 
lecture du texte d'une déclaration de principe qui avait été 
communiqué à la Mission en mars, lors de sa visite à Djeddah. 

" Les pétitionnaires ont pris contact avec la Mission en leur 
qualité de membres de l'UNP, bien qu'ils soient également 
membres du "Gom·ernement fédéral". 

211. Dans ce document, l'UNP soulignait sa détermination de 
lutter pour la liberté de l'Arabie du Sud et son accession à 
l'indépendance sous les auspices d'un gouvernement représentatif. 
L'UNP était convaincu de la nécessité de la coopération entre 
toutes les personnalités et tous les partis politiques pour mettre 
sur pied un gouvernement indépendant démocratiquement élu. Il 
condamnait le recours à la violence comme moyen d'imposer 
une solution politique et il était persuadé que l'application des 
résolutions de l'ONU constituait le meilleur espoir de l'Arabie 
du Sud. 

212. Le malaise et le chaos qui régnaient actuellement à Aden 
étaient la conséquence, premièrement, de l'exploitation du pays 
par le Royaume-Uni et du fait que le Royaume-Uni méconnais
sait les droits et les aspirations de la population ; deuxièmement, 
de l'insuffisance de la représentation de la population d'Aden dans 
l'actuel "Gouvernement fédéral", et, troisièmement, de la menace 
que représentaient les "ambitions impérialistes de l'Egypte". 
Pour remédier à cette situation, l'UNP indiquait dans sa décla
ration un certain nombre de mesures constitutionnelles qui étaient 
de nature, selon lui, à améliorer la structure politique actuelle 
et à créer de ce fait les conditions voulues pour constituer le 
gouvernement de transition envisagé dans les résolutions perti
nentes de l'ONU. 

213. M. Girgirah a affirmé que la participation du FLOSY, 
du NLF et de la SAL au nouveau gouvernement serait extrê
mement souhaitable. Il a ajouté que M. Bayoomi avait récem
ment tenté de former un nouveau gouvernement en faisant 
appel, non aux partis politiques, mais à des personnalités. Son 
échec était très regrettable, mais l'UNP espérait que la Mission, 
avec l'appui du Secrétaire général, parviendrait à unir tous les 
éléments politiques, notamment le FLOSY et le NLF. De 
l'avis de l'UNP, les prétentions de ces partis, qui voulaient 
se faire passer chacun pour l'unique représentant de la popula
tion, n'étaient pas justifiées. 

214. L'UNP estimait que les sièges du nouveau parlement de 
l'Arabie du Sud devraient être également répartis entre Aden 
et les Etats occidentaux. Cependant, au cas où les Etats orien
taux adhéreraient à la Fédération, chaque entité devrait disposer 
du tiers des sièges, bien que les Adenais fussent plus avancés et 
économiquement plus développés et qu'ils aient une plus grande 
expérience de la vie démocratique. L'actuel gouvernement était 
prêt à prendre l'engagement d'organiser des élections sous la 
surveillance de l'ONU dans un délai raisonnable après l'acces
sion à l'indépendance. L'UNP était favorable à l'union entre 
les Etats orientaux et le reste de l'Arabie <lu Sud et il était 
persuadé que le Gouvernement du Royaume-Uni pourrait, s'il 
le désirait, les faire entrer dans la nouvelle structure politique. 
Mais on avait l'impression que le Gouvernement britannique 
prenait prétexte du malaise, du chaos et de la corruption dont 
la Fédération offrait malheureusement l'exemple pour dissuader 
les Etats orientaux d'y adhérer. Une autre tactique employée 
par le Gouvernement britannique consistait à refuser toute 
indemnité pour les pertes que ces Etats subiraient du fait de 
la suppression des barrières douanières existantes s'ils adhé
raient à la Fédération. 

215. M. Girgirah a donné à la Mission l'assurance que l'UNP 
était favorable à la dissolution de l'actuel gouvernement, à con
dition qu'une autre structure soit mise en pkcc pour lui succé
der. L'UNP était prêt à tous les sacrifices nécessaires pour 
assurer l'avenir du pays. Pour éviter un vide politique, M. Girgi
rah a suggéré que les fonctionnaires soient chargés d'administrer 
le pays, sous la surveillance des Nations Unies, en attendant 
des élections générales. C'est ce qu"ils faisaient actuellement et ils 
étaient l'élément le plus sain et le moins corrompu sur la scène 
politique de l'Arabie du Sud. M. Girgirah a en outre exprimé 
le vœu que toutes les parties soient liées par les recommandations 
de l'ONU et que le Gouvernement de la République arabe unie 
préte son concours en exerçant les pressions nécessaires sur les 
dirigeants nationalistes intéressés. 

216. M. Girgirah et M. Bayoomi se sont plaints à la Mission 
du comportement, ces derniers temps, des forces britanniques à 
Aden; à maintes reprises, les forces britanniques avaient soumis 
l~s habitants d'Aden à ~n trait~ment ,cru;! ~t humiliant, ce qui, 
bien entendu, ne pouvait contribuer a redu1re la tension (voir 
par. 252 ci-dessous). 
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Rencontres avec la délégation des autorités traditionnelles des 
Etats occidentaux 

217. Entre le 21 et le 26 août, la Mission a rencontré des 
représentants des autorités traditionnelles des Etats occidentaux. 
Faisaient partie de la délégation : le cheik Mohammed Farid 
(Haut Aulaqi), le chérif Qaid bin Hussein (Beihan), l'émir Ali 
Mohammed Said (Wahidi), le cheik Ali Atif (Bas Yafei), le 
sultan Saleh bin Hussein (Audhali), le naib Saleh bin Abdullah 
(Haut Aulaqi) et le sultan Nasser bin Abdullah (Fadhli). MM. H. 
Obali et M. S. A. Naika accompagnaient la délégation en 
qualité de conseillers t. 

218. Le cheik Farid a fait part de la volonté de la délégation 
de n'épargner aucun effort pour faciliter la tâche de la Mission 
et la conviction qu'il était essentiel d'assurer l'avènement d'une 
Arabie du Sud indépendante dans la paix et dans l'unité. M. Oba
li a ajouté qu'à cette fin le "Gouvernement fédéral" souhaitait 
vivement examiner avec les autres éléments intéressés le projet 
de constitution qu'il avait récemment élaboré et publié. M. Obali 
a alors donné lecture du texte du mémorandum ci-après : 

"Pour votre information et celle de vos collègues de la 
Mission des Nations Unies pour l'Arabie du Sud, nous avons 
l'honneur de vous exposer les vues des Etats de la Fédération 
de l'Arabie du Sud sur certains aspects de la situation telle 
qu'elle se présente en Arabie du Sud aujourd'hui. 

"Avant tout et surtout, je dois insister sur le fait que les 
Etats ont accepté sans aucune réserve les résolutions des Na
tions Unies et se sont publiquement félicités de la formation 
d'une mission sous votre présidence avisée. Les Etats de la 
Fédération de l'Arabie du Sud se proposent de faire de leur 
mieux pour mettre en œuvre la résolution, conformément à la 
Charte des Nations Unies. 

"Les Etats fédérés estiment toutefois qu'il est de première 
importance de veiller à ce que l'application des idéaux de la 
Charte des Nations Unies et de la Déclaration des droits de 
l'homme se fasse par des moyens pacifiques, des méthodes 
démocratiques et par la voie d'un progrès constitutionnel 
ordonné. Il est particulièrement souhaitable que le progrès 
constitutionnel se fasse au sein de l'Arabie du Sud elle-même 
et ne soit point imposé artificiellement du dehors par des 
forces extérieures; il importe aussi que la marche de l'Arabie 
du Sud vers l'unité et l'indépendance se poursuive sans être 
gênée par des campagnes de violence et par des effusions de 
sang provoquées par des éléments ambitieux et égoïstes étran
gers au pays. C'est pourquoi, en cherchant à établir une indé
pendance entière et réelle par l'élimination des derniers vesti
ges de l'emprise impériale britannique, nous nous efforçons 
de nous opposer par tous les moyens légitimes dont nous dis
posons à la campagne de violence, d'effusion de sang et 
d'intimidation. Nous sommes décidés à ne point échanger 
l'emprise d'une puissance impérialiste pour une autre et de 
faire en sorte que l'Arabie du Sud ne devienne pas un pion 
dans le jeu égoïste <le ceux qui pratiquent la politique de puis
sance et se livrent à des rivalités internationales. 

"Depuis plus <le huit ans le Gouvernement fédéral s'est 
efforcé d'assurer le progrès constitutionnel en vue de l'indé
pendance et de l'unité. Nous nous sommes consacrés avec 
dévouement à cette tâche des années avant que la question 
de l'Arabie du Sud n'eût été pour la première fois posée 
de\'ant l'Assemblée des Nations Unies. La Fédération a été 
établie Je 11 février 1959 et cette date a marqué le début de la 
marche pacifique de l'Arabie vers l'indépendance et l'unité. 
Avant 1959 l'Arabie du Sud se trouvait divisée: elle compre
nait des sultanats, des émirats et des cheikats ainsi que la 
Colonie de la Couronne britannique d'Aden. Les fondateurs de la 
Fédération ont prévu dès 1959 que l'unification des divers Etats 
de l'Arabie du Sud était une condition préalable nécessaire à 
l'indépendance. Au fur et à mesure de l'écoulement des années, 
d'autres Etats sc joignaient à la Fédération. L'Etat (ou Colo
nie de la Couronne) d'Aden s'y est rallié en janvier 1963. La 
formation de la Fédération et l'accroissement constant des 
pouvoirs du Gouvernement central ont mené à une diminution 
graduelle de la puissance des dirigeants traditionnels. Ces 
modifications qui ont posé les bases de l'indépendance et de 

c Les membres de cette délégation faisaient également partie 
du "Gouvernement fédéral". 

l'unité de l'Arabie du Sud ont été réalisées, non point par le 
terrorisme, l'effusion de sang, les menaces et la coercition, 
mais par des discussions pacifiques et au moyen de la libre 
expression de la volonté de la population de l'Arabie du Sud. 

"Après le succès de l'intégration de l'Etat d'Aden dans la 
Fédération de l'Arabie du Sud en janvier 1963, le Gouverne
ment fédéral a cherché à ouvrir des négociations constitu
tionnelles avec Je Gouvernement britannique afin d'assurer 
l'évolution vers l'unité et l'indépendance complètes. Au cours 
de la Conférence constitutionnelle qui s'est tenue à Londres en 
1964, il a été entendu que l'Arabie du Sud deviendrait pleine
ment indépendante en 1968. A l'issue de la Conférence consti
tutionnelle de 1964, un effort considérable a été effectué afin 
d'arriver en Arabie du Sud à un accord entre toutes les parties 
intéressées sur les mesures qu'il y avait lieu de prendre pour 
poursuivre la marche vers l'indépendance et l'unité. Avec 
l'accord du Gouvernement fédéral, le Haut Commissaire bri
tannique a désigné des conseillers constitutionnels qui, sous la 
présidence de sir Evelyn Hone, premier gouverneur général 
de la Zambie, devaient aider le peuple de l'Arabie du Sud à 
donner forme à ces vues. Les deux autres membres de la 
Commission consultative étaient le Chief Justice en retraite 
de la République du Soudan et un professeur de droit consti
tutionnel très réputé de l'Université de Manchester. Malheu
reusement, le Gouvernement d'Aden, qui était présidé alors 
par un M. Abdul Qawi Mackawee, a déclaré que cette com
mission internationale était persona 1101i grata et a fait de 
son mieux pour placer des obstacles à son activité. Lorsqu'il 
est devenu évident que la tentative de conciliation et de tran
saction du Haut Commissaire britannique avait échoué, le 
Gouvernement fédéral décida de prendre l'initiative et de 
nommer des conseillers constitutionnels. Sir Ralph Hone, 
spécialiste de réputation mondiale en matière de droit consti
tutionnel, et sir Gawain Bell, administrateur et diplomate très 
connu, ont été nommés à ces fonctions en septembre 1965 et, 
après de nombreuses visites en Arabie du Sud et de longs 
entretiens dans chaque Etat, ont présenté au début de 1966 
un rapport intitulé Constitutional Proposais for South Arabia, 
1966. Ce rapport a été publié en arabe et en anglais et a été 
largement discuté par la presse et par les partis politiques. 
Après que l'opinion publique a eu le temps de se prononcer, 
le Gouvernement fédéral a convoqué une conférence constitu
tionnelle afin d'envisager l'étape suivante du progrès cons
titutionnel en vue de l'unité et de l'indépendance. Tous les 
partis politiques et tous les Etats ont été invités à cette 
conférence qui devait commencer le l<-r août 1966, et le 
Secrétaire général des Nations Unies a été prié d'envoyer un 
observateur. Tous les Etats de la Fédération, l'Etat du Yafa, 
Supérieur, l'un des Etats du Protectorat oriental d'Aden, et 
plusieurs des partis politiques ont accepté cette invitation mais, 
en raison de l'intransigeance lie M. Mackawce et de ses collègues 
et du retard a11porté par le Secrétaire général à la nomination 
d'un observateur des Nations Unies, il a été décidé de retarder 
cette conférence. Celle-ci s'est finalement réunie en novembre 
1966, avec la participation des autorités des Etats et du 
Gou\'crnemcnt fédéral; elle a étudié dans le plus grand détail 
les propositions constitutionnelles formulées par sir Ralph 
Honc et sir Gawain Bell. A la suite de cette étude, qui s'est 
poursuivie jusqu'en février 1967, un nouveau projet de consti
tution a été proposé et a été approuvé en principe par tous 
les Etats adhérents à la Fédération. Nous sommes heureux 
de vous transmettre maintenant un exemplaire de ce projet 
de constitution. L'on peut se rendre par conséquent compte 
du fait que, malgré toutes les menaces de subversion venant 
d'au-delà des frontières de l'Arabie du Sud, le Gouvernement 
fédéral n'a épargné aucun effort pour assurer le progrès 
constitutionllel par les moyens constitutionnels universelle
ment reconnus. 

"Le crime commis à l'aéroport d'Aden a marqué le dé~ut 
d'une campagne de violence et de troubles que nous n'oublie
rons jamais. La paix et la sécurité de ce grand centre com· 
mercial ont été réduites à néant du fait d'hommes cruels et 
ambitieux qui ne pensaient aucunement au bien-être de l'Ara
bie du Sud. Au cours des quatre dernières années, de n?n!
hreux vrais et loyaux fils de l'Arabie du Sud ont été a;sassmes 
pour la seule raison qu'ils voulaient assurer la liberte de leur 
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pays; il s'agit de syndicalistes, de fonctionnaires, de commer
çants, de membres de la police et d'hommes politiques. Au 
début de cette campagne, il y avait en Arabie du Sud des 
personnes qui la regardaient avec une certaine sympathie, tout 
en formulant des réserves quant aux méthodes de violence 
qui étaient utilisées. On estimait en effet qu'une campagne 
agressive serait peut-être nécessaire pour éliminer de l'Ara
bie du Sud la base militaire qui y avait été établie par une 
puissance colonialiste. Certains Arabes du sud étaient con
vaincus que la campagne de violence et d'intimidation pren
drait fin dès qu'il deviendrait évident que la base britannique 
allait être éliminée. Cette confiance s'est malheureusement 
trouvée complètement injustifiée, car la décision du Gouverne
ment britannique de retirer sa base, loin d'apaiser la violence, 
n'a fait que l'aggraver. On avait espéré que la proclamation par 
le Royaume-Uni de sa décision de se retirer d'Arabie du 
Sud amènerait une cessation immédiate de la campagne de 
terrorisme et de violence. A la surprise de certains et à la 
consternation de tous en Arabie du Sud, cette campagne n'a 
fait que s'intensifier après la proclamation de cette décision. 
Les violences étaient perpétrées au nom du Front pour la 
libération du Yémen sud occupé; en fait, elles étaient finan
cées, dirigées et organisées par des membres des services de 
renseignements égyptiens au Yémen. Aden constitue une com
munauté commerciale paisible et l'on ne saurait nier que la 
campagne de violence et d'intimidation y ait produit des 
résultats. Par leurs méthodes condamnables et par leur mé
pris total envers les principes de l'humanité, les terroristes 
ont sapé le moral de la population d'Aden. De ce fait, il 
pourrait paraitre à un observateur superficiel que le Front 
pour la libération du Yémen sud occupé rencontre une certaine 
mesure de soutien populaire à Aden. Malgré ces apparences, 
le FLOSY ne jouit en fait que d'un très faible soutien popu
laire, et pour arriver à ses objectifs fait entièrement fond sur 
des méthodes de violence. 

"Il serait utile pour la Mission de connaitre plus en détail 
notre opinion sur la position du Front pour la libération du 
Yémen sud occupé (FLOSY). Tout d'abord nous devons 
insister sur le fait que rien, ni dans l'histoire ni dans l'opinion 
publique, ne permet de désigner l'Arabie du Sud sous le nom 
de Yémen sud occupé. A l'exception de certains éléments de 
la communauté des travailleurs yéménites à Aden, personne 
en Arabie du Sud ne considère son pays comme faisant partie 
du Yémen. D'autre part, lorsque le secrétaire général actuel 
du FLOSY était premier ministre d'Aden sous le Gouverne• 
ment colonial britannique, il a, à maintes reprises, indiqué 
qu'il ne considérait pas l'Arabie du Sud et Aden comme 
faisant partie du Yémen. Ce n'est qu'après avoir quitté !'Ara• 
hie du Sud qu'il s'est rallié à la politique égyptienne tendant 
à désigner l'Arabie du Sud sous le terme de Yémen sud. Nous 
voulons souligner également un autre point important: le 
FLOSY n'a guère de soutien démocratique. Il est vrai que 
certains adhérents du mouvement syndicaliste d'Aden et cer• 
tains membres dirigeants du Congrès des syndicats d' Aden 
sont partisans du FLOSY. On peut se demander toutefois 
s'ils représentent vraiment la majorité au sein du mouvement 
syndicaliste car, en violation complète des statuts des syndi
cats, Je Congrès des syndicats d'Aden n'a pas organisé d'élec
tions depuis plus de quatre ans. Malgré la pression constante 
des travailleurs qui demandent que des élections soient organi
sées, les dirigeants du Congrès se sont énergiquement refusés 
à Je faire. De ce fait, six des syndicats les plus importants 
d'Aden ont quitté le Congrès et se sont dissociés du FLOSY. 
L'on peut se rendre compte de la faiblesse du soutien populai
re pour la direction présente du Congrès en constatant que 
M. Abdulla AI-Asnag, nouveau président du bureau politique 
du FLOSY, n'a pu être réélu à la présidence du Syndicat des 
travailleurs de l'aviation civile. Il y a lieu de rappeler égale
ment que le FLOSY avait organisé quatre attentats contre 
M. Hussein Duqmi qui préside ce syndicat à l'heure actuelle 
après avoir battu M. At-Asnag aux élections de 1965 et que 
M. Duqmi est à présent à l'hôpital à la suite d'un cinquième 
attentat. Nous considérons par conséquent qu'à l'exception 
d'une petite partie de la communauté des immigrants yémé
nites à Aden, le FLOSY ne jouit que de peu de soutien 
populaire et qu'il n'a aucun droit à prétendre représenter le 
peuple de l'Arabie du Sud dans son ensemble. 

"Bien que nous n'admettions pas les prétentions du FLOSY 
à représenter l'Arabie du Sud, il y a lieu de souligner qu'en 
nombre d'occasions nous nous sommes efforcés de rencontrer 
des dirigeants de tous les partis politiques, y compris le 
FLOS Y, afin de régler les problèmes de l'Arabie du Sud 
dans un esprit d'entente et de conciliation. Comme on le sait, 
nous avons eu de nombreuses conversations avec les dirigeants 
de la Ligue de l'Arabie du Sud à Beyrouth. Des entretiens 
officieux ont également eu lieu entre ministres fédéraux et 
dirigeants du SAL à New York, à Djeddah, à Riad, à Londres 
et à Aden. En même temps, des invitations à des conversa
tions du même ordre ont été adressées aux dirigeants du 
FLOSY. A un moment donné, M. Mackawee et M. Al-Asnag 
ont accepté de rencontrer les ministres fédéraux à Beyrouth 
mais en ont été empêchés au dernier moment. Une invitation 
à prendre part à la Conférence constitutionnelle qui devait 
se tenir en août 1966 a été adressée au FLOSY, mais une 
fois de plus la direction de ce parti a refusé. Par la suite, 
d'autres efforts ont été entrepris pour engager des conver
sations officieuses avec les dirigeants du FLOSY, mais toutes 
les initiatives se sont heurtées à l'obstination des dirigeants 
du FLOSY. Malgré ces échecs, nous restons prêts à discuter 
avec les dirigeants du FLOSY de l'avenir de l'Arabie du Sud 
si une rencontre pouvait être arrangée grâce à vos bons 
offices. Dans ce dernier cas, nous serions prêts également à 
rencontrer les dirigeants du Front national de libération; en 
effet, si nous déplorons les méthodes terroristes de cette orga
nisation, nous constatons qu'elle est maintenant moins dominée 
par des éléments extérieurs. Par conséquent elle a plus de 
droits que le FLOSY à se présenter comme une organisation 
réellement nationaliste. Nous souhaiterions que les dirigeants 
des autres partis politiques d' Aden soient également présents 
à une rencontre de ce genre. 

"Nous sommes convaincus que, s'il n'y avait pas eu d'ingé
rence de l'étranger, l'Arabie du Sud aurait déjà accompli les 
progrès constitutionnels qui l'auraient mise à la veille de l'obten
tion de l'indépendance et de l'unité, et que le travail de la 
Mission en aurait été grandement facilité. La campagne me
née de l'étranger a retardé non point seulement le progrès 
constitutionnel, mais aussi le développement social et écono
mique. Nos adversaires se trouvant en dehors de l'Arabie du 
Sud ont même été jusqu'à semer le trouble dans l'instruction 
de nos enfants, surtout à Aden. En effet, M. Mackawee a 
personnellement incité les enfants de l'Arabie du Sud à 
boycotter les écoles; notons toutefois que la fille de M. Macka
wee poursuit des études au Royaume-Uni avec une bourse du 
Gouvernement fédéral. Il est profondément regrettable que les 
ennemis de l'Arabie du Sud soient allés jusqu'à tenter d'empê
cher le paisible développement des régions rurales, en sabo
tant les pompes dans les villages et les exploitations agricoles 
et en plaçant des mines dans les champs afin de faire sauter 
les tracteurs. Malgré tous les problèmes qui se sont posés du 
fait de cette ingérence de l'étranger, nous avons pu accomplir 
des progrès considérables dans tous les domaines. 

"Pour conclure, Monsieur le Président, je voudrais résumer 
notre attitude politique en affirmant que nous entendons établir 
une république d'Arabie du Sud libre, démocratique et unie, 
qui engloberait notamment l'Etat du Yafa supérieur, l'Etat 
de Qa'iti, l'Etat de Kathiri, le sultanat de Qishn et de Socotra 
et les iles. Pour arriver à cet objectif, nous nous prononçons 
en faveur de la proposition des Nations Unies tendant à éta
blir un gouvernement intérimaire qui aurait la responsabilité 
de l'organisation d'élections sous la surveillance des Nations 
Unies. Nous souhaitons faire en sorte que la pleine souverai
neté soit ensuite transférée par la Puissance protectrice de 
manière paisible et ordonnée; nous souhaitons également que 
l'indépendance et la souveraineté de la République soient 
garanties par les Nations Unies. Ni les chefs des Etats ni les 
ministres fédéraux ne souhaitent occuper des fonctions à 
l'encontre de la volonté de la population. Nous espérons ar
demment que votre Mission aidera le peuple de l'Arabie du 
Sud à atteindre ces deux objectifs de l'indépendance et de 
l'unité auxquels nous avons consacré tant d'efforts depuis 
huit ans." 

219. Le cheik Farid a déclaré que ses collègues appuyaient 
sans réserve les résolutions des Nations Unies. Ils étaient donc 
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favorables à l'organisation d'élections libres sous la surveillance 
des Nations Unies et étaient disposés à accepter de participer à un 
gouvernement de transition au sein duquel tous les partis politiques 
seraient représentés. Il était vrai que le FLOSY jouissait d'un 
appui considérable parmi la population de l'Etat cl'Aden, mais 
cela ne justifiait pas sa prétention à représenter l'ensemble de 
la population du pays. Selon M. Obali, le NLF jouissait dans 
les autres Etats d'un soutien plus important que le FLOSY. Les 
membres de la délégation ont déclaré qu'en leur qualité de repré
sentants des autorités existantes, ils étaient prêts à traiter les 
deux partis en frères mais n'accepteraient pas qu'ils veuillent 
faire la loi au sein du futur gouvernement par la violence et le 
terrorisme. 

220. On avait laissé entendre aux membres de la délégation 
que la Mission leur accordait une audience en leur qualité de 
représentants des éléments traditionnels des Etats occidentaux, 
et non de membres du "Gouvernement fédéral". Le cheik s'est 
déclaré néanmoins convaincu que le "Gouvernement fédéral" 
n'avait pas été dépourvu de tout mérite: pour la première fois, 
il avait donné à la population le sentiment d'appartenir à une 
même entité. En outre, en supprimant les barrières douanières, 
il avait amélioré la situation économique ainsi que la santé et 
l'enseignement. Grâce à la Fédération, l'Arabie du Sud avait été 
lancée sur la voie de l'unité et de l'indépendance. De plus, les 
chefs héréditaires n'étaient pas seulement l'incarnation d'une 
tradition car leur arrivée au pouvoir était la conséquence de 
l'exercice de la démocratie tribale. La Fédération était une réalité 
et toute organisation nouvelle devait être établie à partir d'elle, 
en apportant les modifications nécessaires. 

221. La délégation a également déclaré qu'elle attachait la 
plus grande importance à la question de l'unité et de l'intégrité 
territoriales. Jusqu'alors, les Britanniques ne s'étaient pas réelle
ment efforcés d'encourager les Etats orientaux à s'associer au 
reste du territoire, et ceci parce qu'ils voulaient conserver une 
influence dans la région et faire de ces Etats un tampon entre 
l'Arabie du Sud et les régions voisines productrices de pétrole. 
Le Gouvernement du Royaume-Uni pouvait encore influencer les 
Etats orientaux en déclarant sans équivoque qu'il était lié par 
les déclarations des Nations Unies et s'abstiendrait d'accorder 
une aide et des subsides à la Légion bédouine, à moins qu'elle 
ne soit mise à la disposition de l'ensemble du pays. D'autre 
part, le peu d'empressement des Etats orientaux à s'associer 
aux Etats occidentaux était facile à expliquer : ils attendaient 
le résultat des travaux de pro,q1ection pétrolière entrepris 
ces clcrni1:rcs années clans l'espoir de pouvoir négocier à partir 
d'une position de force au moment propice. Ils craignaient que 
l'instabilité actuelle dans la Fédération ne s'étende à leur région 
et redoutaient également, au cas 011 ils s'associeraient aux Etats 
occidentaux, de perdre les droits cle douane qu'ils percevaient 
et qui représentaient 80 p. 100 de leurs revenus. Il appartenait 
à la 1lission de veiller à cc que la Puissance administrantc 
s'engage fermement à garantir l'intégrité du territoire. 

222. La délégation a suggéré d'organiser dans un territoire 
neutre voisin de la région, par exemple à Adclis-Abéba, une 
deuxième série <l'entretiens qui aboutiraient si possihlc à une 
conférence de la table ronde, et elle a proposé qu'à cet 
effet la 1fis,ion lance un appel à toutes les parties en cause. 
La ~fission dc\-rait également fixer une date, par exemple le 
15 septembre ou le In octobre, pour mettre fin à l'état d'urgence, 
aux arrestations et à la violence. La clélégation a demandé en 
outre à la Mission cl'exhorter les diverses factions à cesser cle 
se combattre. Elle a atlirmé aussi qu'elle représentait les vérita
bles nationafotcs av::nt à cœur les intérêts de leur pays et prêts 
à assumer leurs r~sl'onsabilités alors que d'autres cherchaient 
à y échapper. 

223. La 1fission a pris note des suggestions de la délégation. 
Elle a déclaré qu'elle avait déjà examiné à plusieurs reprises 
avec le Gouvernement britannique la question des prisonniers et 
de la levée clcs mesures cl'urgcncc. Depuis les entretiens qu'elle 
avait eus à Londres, la :\fission a\·ait toujours espéré pouvoir 
persuader le Gouvernement britannique de prendre les mesures 
nécessaires à cet égard. Elle n'a\·ait pas perdu contact avec 
d'autres éléments politiques et avait l'c,;poir que ses efforts 
seraient couronnés de succès. 

Rencontre avec la délégation du Conseil tribal de Ma/ira 

224. La Mission a rencontré le 21 août la délégation du 
Conseil tribal de Mahra qui a également participé à une réunion 
tenue avec la délégation des autres Etats orientaux le Ier 
septembre. La délégation de Mahra était composée du sultan 
Khalifa bin Abdullah bin Afrar (président du Conseil des tribus 
Mahri), du cheik Abdullah bin Ashoor al Mahri (secrétaire du 
Conseil des tribus Mahri) et du cheik Alawi bin Abdullah al 
Mahri (membre du Conseil des tribus Mahri). 

225. Ces représentants ont déclaré que le Conseil tribal était 
une forme de gouvernement authentiquement démocratique car 
il était composé des représentants dûment choisis de 70 tribus. 
Le sultan Khalifa avait été élu président du Conseil par ces 
représentants. Le peuple Mahri n'acceptait pas sans de fortes 
réserves d'accéder à l'indépendance dans le même cadre que 
les Etats <le l'Arabie du Sud. Le Mahra était, et avait toujours 
été, une entité nettement distincte. Sa population, sa langue 
et ses traditions étaient différentes de celles des autres Etats 
orientaux ou occidentaux. En outre, le peuple Mahri n'avait 
guère confiance en un futur gouvernement vague et ambigu, qui 
n'apporterait aucune promesse de paix et de stabilité. De toute 
façon, et compte tenu des difficultés de communications, les 
membres de la délégation ne voyaient pas comment le Mahra 
pourrait être gouverné à partir d'Aden. 

226. Le Mahra était désespérément pauvre et avait besoin 
de fonds. Les Britanniques ne s'étaient jamais efforcés sérieu
sement de développer le pays ni de contribuer à son bien-être 
et à sa modernisation. Leurs subventions ne s'élevaient qu'à 
30 000 dinars d'Arabie du Sud par an. La Légion bédouine de 
l'Hadhrami au Mahra, à l'entretien de laquelle ils participaient, 
se composait de 130 hommes seulement et son équipement et son 
matériel étaient insuffisants. L'Etat n'avait ni écoles ni hôpitaux 
et avait besoin d'une assistance internationale pour mettre ses 
ressources en valeur. L'ONU avait joué un rôle essentiel dans 
l'assistance anx pays sous-développés et la délégation serait 
reconnaissante à la ~fission si elle pouvait inciter les institutions 
internationales compétentes à fournir une assistance financière 
au Mahra, même s'il fallait pour cela le placer sous la tutelle 
de l'ONU. 

227. La délégation a réaffirmé avec force que le peuple du 
l\Iahra désirait être libre de construire lui-même son propre 
avenir et ne voulait pas être subordonné à un autre gouverne
ment; clic a souligné l'importance qu'il y aurait à ce que la 
.Mission se rende dans la région afin de se rendre compte de sa 
misère et de son isolement. La délégation a rappelé à la Mission 
la lettre qui lui avait été adressée par le Conseil tribal (voir 
appendice V). 

228. La Mission a pris note du grand besoin d'assistance 
financière en vue du développement que les pétitionnaires lui 
avaient signalé. Elle leur a expliqué toutefois que l'assistance 
clcs Nations Unies aux fins clu progrès économique et social 
dcnait proliablcmcnt être fournie, dans l'avenir, par l'intermé
cliaire du Gouvernement clc l'.-\rabic du Sud inclépcndantc. 

E11trctir11s avrc d,·.r dNr.17atio11s drs Etats oric11ta11.r 

229. Les membres clc la }.fission se sont entretenus les 31 
août et 1,•r septembre avec le sultan Ghalib bin Awadh, du 
Qa'iti, qui était accompagné de M. Salim Awadh Safi et <le 
l\[. Abdullah Salim Ba'shan, et avec le sultan Hussain bin Ali, 

du Kathiri, qui était accompagné de l'émir Abdul .Majid bin 
Ali et de M. Mohammad Abdul Rahman Ubaidillah. La délé
gation du Conseil tribal de 1fahra a participé au second entre
tien. 

230. Le sultan Ghalib a déclaré qu'il mettait beaucoup d'espoir 
clans la :Mission. Le sultan Hussain bin Ali et lui-même étaient 
convaincus que la 11ission n'avait à cœur que les intérêts des 
habitants de l',\rahic du Sud. Les deux sultans étaient prêts 
à faire de grands sacrifices à condition que ce fût pour le bien 
de leur pays et qu'une solution durable pût être trouvée au_x 
problèmes qui se posent dans la région. Ils craignaient toutefois 
que l'union avec les Etats occidentaux n'aille à l'encontre des 
intérêts des Etats orientaux. Le sultan Hussain a souligné que, 
bien que n'étant pas séparatistes, le sultan Ghalib et lui redou
taient les conséquences d'une union éventuelle de leurs Etats 
avec la Fédération. La Mission devait se préoccuper avant tout 
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du maintien de la sécurité et de la cessation des hostilités. Le 
chaos et l'agitation régnaient dans la Fédération, tandis que 
dans les Etats orientaux, le gouvernement était bien établi 
conformément au droit islamique. Les habitants des Etats orien
taux représentaient plus de la moitié de la population totale de 
l'Arabie du Sud et il ne fallait pas que leurs intérêts fussent 
subordonnés à la volonté de certains éléments des Etats occi
den!aux. I;e sultan Ghalib a déclaré qu'il souhaitait vivement 
av_01r des echanges de vues avec les partis nationalistes. Toute
fois, ces partis n'avaient aucune influence dans les Etats orien
taux. 

~31. L'économie et les finances des Etats orientaux dépen
daient dans une large mesure des virements effectués par les 
quelque 400 000 émigrants, dont la moitié travaillaient en Arabie 
Saoudite. Pour cette raison, ces Etats ne tenaient pas à s'aliéner 
la sympathie de l'Arabie Saoudite. Les sultanats existaient bien 
avant l'arrivée des Anglais et étaient la seule forme de gouver
nement que la population comprenait. L'idée d'un gouvernement 
central lui était totalement étrangère. Des réformes constitu
tionnelles devaient être introduites, en prenant pour base le 
système du sultanat, au fur et à mesure que la population 
acquerrait une plus grande maturité politique. 

232. Etant donné que la présence britannique devait prendre 
fin_ sous ~eu, les Etats orientaux se demandaient ce qu'ils de
vaient faire pour se préparer à la nouvelle situation. Leurs 
ressortissants travaillant à l'étranger auraient sans doute des 
difficultés concernant leurs passeports. Ils seraient isolés et 
n'auraient pas de moyens de communication satisfaisants. Il 
n'était possible de se rendre au Mahra, par exemple, que par air 
ou par mer. Dans ces conditions, comment cet Etat pourrait-il 
être administré d'Aden? 

233. Le sultan Ghalib a souligné que les Etats orientaux 
avaient accepté la résolution de l'ONU et a exprimé le vœu 
que la Mission se rende dans son pays pour aider à la mettre 
en œuvre. La résolution devait être appliquée librement et 
démocratiquement, sous la surveillance de la Mission. Les sul
tans étaient prêts à coopérer avec les Etats occidentaux à 
condition que leurs intérêts et leur dignité soient pleine~ent 
respectés. Ils se demandaient toutefois avec inquiétude quel 
serait leur avenir, comme membres de l'Arabie du Sud si 
l'agit~tion, le chaos et l'état proche de la guerre civile q~i y 
régnaient persistaient après l'indépendance. Ils étaient égale
ment préoccupés des conséquences que pourrait avoir l'échec 
des efforts que faisait la Mission pour rapprocher tous les 
éléments intéressés. 

234. Le sultan Ghalib a déclaré que leurs délégations étaient 
passées par Le Caire afin d'exposer les problèmes de leurs Etats 
à la Ligue des Etats arabes. Il a appelé l'attention sur une com
munication que le sultan Hussain et lui-même avaient présentée 
à ce sujet i:. 

Com111m1icati011 é111a11a11I d11 Rovamnc-U11i rt relative à l'île de 
Perim b · 

235. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
a t_ransmis à la Mission un exemplaire d'une lettre, datée du 11 
aout 1967, émanant du représentant du Royaume-Uni et concer
nant la possibilité de placer l'île de Perim sous l'administration 
de l'Organisation des Nations Unies 1. Le texte de cette lettre 
est le suivant : 

"D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
entretenir de la possibilité de placer l'ile de Perim sous 
l'administration de l'Organisation des Nations Unies dans des 
conditions qui garantissent la liberté de navigation dans le 
détroit de Bab-el-Mandeb, à l'extrémité sud de la mer Rouge. 

"L'ile de Perim est possession britannique depuis son occu
pation par une expédition britannique, en 1857. La souveraineté 

r Cette communication a été versée aux archives du Secré
tariat où elle peut être consultée par les membres sur leur 
demande. 

h La lettre du Royaume-Uni a été publiée sous la cote A/ 
AC.109/260. Voir également l'appendice VI contenant une 
lettre de 13 Etats arabes sur la question. 

1 Les discussions que la Mission a eues sur cette question 
font l'objet des paragraphes 177, 178, 179, 182 et 185 ci-dessus. 
Voir aussi à l'appendice VII le texte d'un télégramme de la 
South Arabian League s'y rapportant. 

sur l'île n'a pas été mise en cause lors des discussions qui ont 
précédé, av:int la première guerre mondiale, la signature de 
la_ C;onvention anglo-turque de 1914 qui définissait et déli
m1ta1t notamment la partie occidentale de la frontière entre 
le Yémen et l'Arabie du Sud. Jusqu'en 1937 l'ile de Perim 
a été administrée par le Gouvernement de l;Inde; cette an
née-là, son administration a été confiée au Gouvernement de 
Sa Majesté au Royaume-Uni qui pour des raisons de commo
dité administrative, en a délégué' la responsabilité au Gouver
~eur d'Aden. Pendant cette période, Perim a conservé une 
identité et une administration distinctes de celles d' Aden. 
L'entrée de la colonie d'Aden dans la Fédération de l'Arabie 

· du_ Sud, en 1963, a rendu nécessaire la promulgation de lois 
qu1 ont eu pour effet de définir cette année-là l'identité dis
ti~ct~ de Perim; Du point de vue économique, Perim est liée 
prmc1palement a Aden, où certains de ses habitants ont tra
vaillé et dont la Direction du port, organisme indépendant où 
sont représentés le gouvernement et les compagnies maritimes 
administre deux phares importants pour la navigation. ' 

"Le Gouvernement britannique avait pensé que lorsque 
l'~ra_bie du Sud accéderait à l'indépendance, Perim s'y asso
c1era1t, vu son voisinage géographique et ses liens économiques. 
Cependant, au moment de l'examen de la résolution 2023 (XX), 
le Gouvernement britannique a informé l'ONU que Perim ne 
faisait pas partie de l'Etat d' Aden et que, le moment venu 
il consulterait la population sur son avenir. ' 

"Cependant, il est apparu lors du débat qui a eu lieu au 
Parlement du Royaume-Uni au sujet du projet de loi relatif 
à la renonciation à la souveraineté de Sa Majesté tant sur 
Aden que sur Perim (qui a reçu la sanction royale le 28 
juillet) qu'un assez grand nombre de députés à la Chambre 
des communes estimaient que la situation de Perim sur une 
voie d'eau internationale étroite était très importante et jus
tifiait que des dispositions soient prises pour veiller à ce que 
cette voie d'eau ne puisse être interdite du fait d'une utilisation 
abusive de l'ile. Il a été généralement reconnu qu'à cet égard 
la meilleure solution consisterait à placer Perim sous l'admi
nistration des Nations Unies et le Gouvernement britannique 
a décidé de présenter une proposition à cet effet. 

"En conséquence, je vous serais reconnaissant de porter la 
présente lettre à l'attention de la mission spéciale sur Aden 
afin que ses membres envisagent les conditions dans lesquelles 
les Nations Unies pourraient se charger de l'administration 
permanente de Perim de manière à garantir la liberté de navi
gation dans le détroit de Bab-el-Mandeb. Cette proposition 
qui a un caractère unique peut avoir d'importantes consé
quences pour l'avenir, et le Gouvernement britannique espère 
sincèrement qu'elle sera examinée d'urgence par les organes 
compétents des Nations Unies et que des recommandations 
seront formulées à son sujet. En présentant cette proposition, 
le Gouvernement britannique ne doute pas qu'il sera reconnu 
que l'administration de Perim par les Nations Unies n'entra
verait pas, mais au contraire favoriserait, le développement 
économique et social de l'île et de ses 280 habitants. 

"Je tiens à souligner que mon gouvernement n'a aucun inté
rêt dissimulé à Perim. Le Secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères a précisé au Parlement que le Gouvernement bri
tannique était absolument opposé au maintien de la souverai
neté britannique sur l'île après l'accession à l'indépendance de 
l'Arabie du Sud, même si ce devait être pour, ce qui était 
souhaitable, l'internationaliser. Il ne tient pas, après l'acces
sion de l'Arabie du Sud à l'indépendance, à assumer de plus 
grandes responsabilités vis-à-vis de Perim que les autres 
Membres des Nations Unies. 

"Si l'Organisation des Nations Unies accepte d'assumer la 
responsabilité de l'internationalisation de l'île, il sera impor
tant aussi pour mon gouvernement d'avoir la certitude que 
cela répond au vœu des habitants de Perim." 

Re11scig1iemmts reçus du Ha11t Commissaire britannique 

236. Pendant son séjour à Genève, la Mission a poursuivi 
ses consultations avec la Puissance administrante. Elle a égale
ment demandé au Haut Commissaire britannique des renseigne
ments sur _l'~volution de l,a sit~ation dan~ le territoire, ainsi 
que son opm1on sur ~et!e ev?luhon. Un resumé des renseigne
ments reçus est donne c1-apres. 
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237. Dans une communication datée du 14 août, le Haut 
Commissaire britannique a déclaré que le NLF et le FLOSY 
avaient lancé un ordre de grève de 48 heures, qui avait été 
suivi, à Aden, ostensiblement pour protester contre la présence 
à Genève de partis non représentatifs. Le Haut commissaire 
considérait qu'il s'agissait d'une manifestation de caractère 
essentiellement politique. Il y avait eu peu de victimes. Le Haut 
Commissaire n'avait aucune information nouvelle, sur place, 
concernant les intentions véritables du FLOSY ou du NLF. 
D'une lettre du Haut Commissaire datée du 16 août, la Mission 
a appris qu'il y avait eu une certaine agitation dans l'Etat 
occidental de Lahedj, que la police d'Etat avait déserté et que 
le frère du chef de l'Etat, qui administrait l'Etat, s'était réfugié 
à Aden. Un bataillon de l'armée de l'Arabie du Sud s'était 
rendu maitre de la situation et le calme régnait apparemment 
au Lahedj. Dans l'Etat de Dathina (où il n'y avait pas de 
famille régnante) des conflits intertribaux avaient éclaté et l'ad
ministrateur avait démissionné. Là aussi on avait fait intervenir 
l'armée. Le cheik du petit Etat isolé de Muflahi avait été enlevé. 
Le Haut Commissaire avait de la peine à dire si ces troubles 
étaient dus à des conflits intertribaux ordinaires ou s'ils étaient 
le résultat d'agissements politiques, mais il pensait qu'ils tenaient 
surtout à des causes locales. Ces troubles s'étaient produits 
aux points les plus faibles de ces Etats et il n'y avait aucune 
raison de penser que l'armée de l'Arabie du Sud n'était pas 
en mesure de maintenir la sécurité interne indispensable. 

238. Le 17 août, le Haut Commissaire a fait savoir à la 
Mission que l'armée de l'Arabie du Sud semblait avoir réussi 
dans l'ensemble à maintenir la sécurité interne dans les Etats de 
Lahedj, Dhala et Dathina et qu'elle était sur le point de rétablir 
l'ordre dans le petit Etat de Muflahi. Le NLF contrôlait 
peut-être l'administration civile au Dhala mais, comme le Haut 
Commissaire l'avait déjà signalé, les troubles étaient dus à 
des causes très diverses. Le calme régnait à Audhali et, plus à 
l'est, dans les Etats du protectorat occidental, et l'armée de 
l'Arabie du Sud s'estimait apparemment tout à fait capable de 
rétablir et de maintenir l'ordre dans les régions troublées. 

239. Le 18 août, lord Shackleton a informé la Mission, au 
cours d'une réunion, que des soldats de l'armée de libération 
du FLOSY avaient franchi la frontière au poste de Kirsh, 
entre Lahedj et le Yémen, et s'étaient enparés du fort. L'armée 
de l'Arabie du Sud avait fait mouvement rapidement et avait 
repris le fort. 

240. Le 25 août, le Haut Commissaire a indiqué à la Mission 
que la situation était confuse dans les Etats de Lahedj, Dhala, 
Dathina et Muflahi. L'armée de l'Arabie du Sud assurait effec
tivement la sécurité mais l'administration de ces Etats, qui n'a• 
vait jamais été très solide, avait pratiquement cessé de fonction
ner. Le Haut Commissaire avait entendu dire que le NLF 
tentait d'instituer une administration commune pour certains 
Etats, mais il ne disposait d'aucune information digne de foi 
sur l'issue effective de ces tentatives. 

241. Le message indiquait que le NLF et le FLOSY, qui 
étaient en rivalité, semblaient s'efforcer séparément d'imposer 
leur présence par la force sur la frontière du Yémen, mais ils 
n'avaient obtenu aucun avantage sur l'armée de l'Arabie du 
Sud. Les combats de Kirsh étaient ensuite évoqués dans le 
message. A Aden, les actes de violence, dont quelques meurtres 
isolés, contre les Britanniques se poursuivaient. Tous ces évé
nements semblaient être des épisodes de la lutte pour la conquête 
d'un position politique dominante. En conclusion, le Haut Com
missaire indiquait dans son message que la situation s'était 
améliorée dans le Protectorat oriental d'Aden après que les 
trois Etats eurent accepté le principe d'un accord concernant 
le commandement de la Légion bédouine de l'Hadhrami. 

242. Le 30 août, la Mission a reçu le message suivant éma
nant de sir Humphrey Trevelyan: 

"La situation a érnlué rapidement ici. A la suite du retrait 
des forces britanniques, les sultans ont été rapidement écartés 
du pouvoir dans les Etats centraux et occidentaux de la 
Fédération. Le bas Aulaqi change de côté et il est impossible de 
prévoir combien de temps s'écoulera avant qu'il en aille de même 
pour les autres Etats. Le Gouvernement fédéral n'a pratiquem~nt 
aucune autorité dans la Fédération et on ne peut pas dire 
qu'il existe encore réellement. Les hauts fonctionnaires arabes 

continuent, avec l'accord des groupes politiques, d'expédier 
les affaires courantes. En apparence l'armée assure le main
tien de l'ordre dans les Etats mais elle ne s'oppose pas aux 
activités des groupes politiques et a généralement fait officieu
sement acte d'allégeance à ceux-ci. Les militaires ont publi
quement refusé d'accepter la proposition que leur a faite ouver
tement l'un des ministres fédéraux d'assumer la responsabilité 
du gouvernement. Officieusement, ils déclarent qu'ils veulent 
que nous négociions avec les groupes politiques. Il est presque 
certain qu'ils sont divisés dans leurs allégeances politiques, 
mais ces allégeances semblent correspondre davantage à la 
division tribale qu'à une authentique adhésion à tel ou tel 
groupe. Dans les Etats, la situation est très confuse mais, 
dans l'ensemble, calme. Des administrations locales com
mencent à se constituer mais il n'est pas encore possible de 
déterminer leur appartenance politique. D'une manière gêné• 
raie, les Etats occidentaux et centraux de la Fédération 
d'où les sultans ont été chassés semblent principalement acquis 
au NLF; cependant au Lahedj, la situation est incertaine. 
Pendant ce temps, le NLF et le FLOSY s'efforcent de prendre 
l'avantage à Aden. La radio du Caire a lancé un appel à la 
grève alors que les partisans du NLF se prononcent contre 
elle dans les mosquées. Sur le terrain, le NLF semble être 
plus fort. L'attitude de l'armée est cruciale et il est dans 
l'intérêt de tous qu'elle demeure une force cohérente. 

"Pour des raisons de communications aériennes, il est pos
sible que nous devions retirer nos représentants dans les 
Etats orientaux plus tôt que prévu. 

"A mon avis, la Mission ne sera pas en mesure de constituer 
un gouvernement effectif sans l'accord du NLF et elle affai
blirait gravement sa position si elle procédait autrement. Je 
ne suis pas en ce moment en contact direct avec les dirigeants 
du NLF mais je tiens à faire savoir à la Mission qu'étant 
donné l'évolution rapide de la situation il me faudra peut-être 
prendre sur place certaines initiatives avec les groupes politi
ques; je m'efforcerai cependant d'associer la Mission à toute 
tentative visant à aboutir à une solution politique." 
243. Le Haut Commissaire a également informé la Mission 

que 11. Qahtan Ash-Shaabi avait déclaré le 30 aoi1t, dans une 
conférence de pres~e, que les dirigeants du NLF étaient disposés 
à rencontrer le Haut Commissaire à condition que le Gouver
nement britannique annonçât publiquement que "le NLF était le 
véritable représentant du peuple". M. Ash-Shaabi avait affirmé 
que le FLOSY n'avait aucune importance et ne devait pas 
être admis à participer aux négociations. Il avait déclaré que 
"les membres du FLOSY pourraient vivre en paix dans l'Etat 
créé par le NLF" (et que "l'armée de l'Arabie du Sud était 
l'armée du NLF"). Il avait également dit que le NLF prendrait 
également Ilaihan et le Protectorat oriental d'Aden le moment 
venu et qu'il croyait que l'Arabie du Sud finirait par s'unir 
au Yémen mais seulement "à long terme". 

Eutrcticns O'l!CC lord SlzacJ.-lcto11, ministre sans portrfet1illc · 

244. Lors des entretiens qui ont eu lieu entre la Mission et 
lord Shackleton, ministre sans portefeuille du Royaume-Uni, 
entre les 17 et 25 août 1967, la Mission a souligné de nouveau 
que l'ONU jugeait que c'était à l'ensemble du territoire que 
devait être accordée l'indépendance. La Mission s'inquiétait de 
l'intention du Gouvernement britannique de maintenir des forces 
militaires dans le territoire et de continuer à fournir des subsi
des aux Etats orientaux après l'indépendance; ces Etats s'en 
trouvaient encouragés à ne pas se joindre au reste de l'Arabie 
du Sud. Aux termes des résolutions, il appartenait à la Puis
sance administrante de veiller à l'intégrité du territoire au mo
ment de son accession à l'indépendance. 

245. Lord Shackleton a déclaré que l'intégrité territoriale en 
tant que telle n'avait jamais existé, les Etats orientaux n'ayant 
jamais été associés à la Fédération <l'Arabie du Sud. Les diri• 
geants de ces Etats attendaient de voir quel genre de gouver
nement allait être constitué, car ils ne désiraient pas s'unir à la 
Fédération ou au "Gouvernement fédéral" tels qu'ils existaient 
actuellement. Ils consentiraient probablement, bien qu'ils doivent 
perdre les recettes provenant de droits de douane, à participer 
à un nom·eau gom·ernement de la région entière, à condition 
qu'il soit établi sur une base assez large et qu'il ait l'appui 
général du pays. L'Etat de Qa'iti rassemblant quatre cinquièmes 

j 
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de la population, si son dirigeant décidait de se joindre à l'Arabie 
du Sud, les deux autres Etats le suivraient certainement 

246. Le Gouvernement britannique était prêt à coopérer pour 
que le territoire accède à l'indépendance comme une seule entité. 
Mais son pouvoir d'intervention était limité; s'il entretenait des 
relations avec les Etats orientaux dans le cadre de traités, il 
n'était pas chargé d'administrer ces Etats. Forcer ceux-ci à se 
joindre à l'Arabie du Sud exigerait un grand déploiement de 
forces militaires. En ce qui concerne l'aide militaire aux Etats 
orientaux après l'indépendance, lord Shackleton lui-même avait 
insisté sur la nécessité de continuer à aider la Légion bédouine 
d'Hadhrami pendant deux ans encore. La Légion était parfois 
la seule autorité effective et depuis quelque temps elle était sur 
le point de se désagréger. Sans appui financier, elle se dissou
drait et le chaos s'ensuivrait. Le Gouvernement britannique 
continuerait également à aider les forces locales de chacun des 
trois Etats orientaux. 

247. La Mission a noté que le Royaume-Uni était favorable à 
l'union du Protectorat oriental au reste du territoire. Toute autre 
solution serait contraire aux termes des résolutions de l'ONU. 
La Puissance administrante devrait préciser que les Etats orien
taux ne recevraient une assistance que s'ils faisaient partie du 
pays entier. 

248. Lord Shackleton a déclaré que le Royaume-Uni était prêt 
à indemniser les Etats orientaux pour la perte des droits de 
douane et à leur fournir une assistance civile s'ils s'associaient 
à l'Arabie du Sud. Mais la seule chose qui pourrait vraiment 
les convaincre de le faire serait la formation d'un nouveau 
gouvernement en Arabie du Sud. Tous les traités venaient à 
expiration le 9 janvier 1968. Aucun nouveau traité ne serait 
signé et le Royaume-Uni ferait tout en son pouvoir pour 
encourager les Etats orientaux à s'unir à l'Arabie du Sud. 

249. Lord Shackleton a attiré l'attention de la Mission sur 
les rapports que le Haut Commissaire lui envoyait au sujet 
de la situation dans le territoire. Ces rapports ne permettaient 
pas d'évaluer exactement la force relative des différentes forces, 
à savoir le FLOSY et le NLF. L'armée était un élément fort 
important. Elle était unifiée, très disciplinée et pourrait jouer 
un rôle de stabilisateur. Lord Shackleton estimait que les rap
ports qu'il avait avec le FLOSY étaient forcément plus limités 
q_u'avec d'autres groupes, mais il était disposé à faciliter la créa
tion d'un climat de compréhension réciproque. Le FLOSY et les 
dirigeants fédéraux devraient s'accepter mutuellement. C'était 
dan~ un accord fondé sur les personnalités plutôt que sur les 
partis que résidait le meilleur espoir de former un gouverne
ment de transition. Les cheiks et les sultans gouvernaient avec 
le consentement de leurs peuples, qui pouvaient les déposer s'ils 
n'étaient pas satisfaits de leur façon de gouverner. Lord Shackle
ton pensait que lors des élections, certains d'entre eux seraient 
sans doute élus. 

250. La Mission a exprimé l'avis qu'un gouvernement de 
ti:a~sition ?e pourrait être formé sans que des délicates négo
c1at1ons s01ent menées pour rapprocher les divers éléments. Le 
Gouvernement britannique pourrait jouer un rôle très important. 
La Mission continuait d'espérer que les éléments qui avaient 
refusé de participer reviendraient sur leur décision. Elle avait 
été amenée à penser que le FLOSY et le NLF fusionneraient 
!?;ais il semblait maintenant qu'ils présenteraient leurs candidat~ 
sepa~ément. Il était essentiel, cependant, que les deux partis 
cooperent entre eux et avec la Mission. 

251. Lord Shackleton a dit que si le FLOSY et le NLF 
avaient pu fusionner, la tâche de son gouvernement aurait été 
considérablement facilitée. Il était hors de doute que le NLF 
était très puissant et insaisissable et qu'il avait un grand pouvoir 
de destruction. Le mouvement ouvrier à Aden, lui, était divisé : 
une faction suivait le NLF, l'autre le FLOSY. La situation de 
l'emploi et des affaires dans le territoire ne cessait de s'aggraver. 

252. La Mission a attiré l'attention de lord Shackleton sur la 
question du comportement des troupes britanniques à Aden et sur 
les plaintes déposées contre elles pour traitement brutal (voir. 
par. 216 ci-dessus). La Mission était préoccupée par les rensei
gnements qu'elle avait reçus à ce sujet et elle s'inquiétait des 
répercussions politiques que cela pouvait avoir parmi la popula
tion. Lord Shackleton a répondu qu'il était toujours difficile 
de vérifier de telles allégations. Dans l'ensemble, les troupes 

britanniques s'étaient bien conduites à Aden. L'armée britanni
que avait éprouvé une grande amertume au lendemain des inci
dents du 20 juin au cours desquels plusieurs soldats avaient 
été tués par la police locale armée. Les corps qu'elle avait récu
pérés avaient été mutilés. Il était possible qu'elle se soit ensuite 
livrée à certaines brutalités mais il était très difficile d'empê
cher cela. Lord Shackleton transmettrait les expressions d'in
quiétude de la Mission au Haut Commissaire britannique à 
Aden. 

Réponse du FLOSY à l'invitation de la Mission 

253. Le 12 août, la Mission a reçu du FLOSY une commu
nication l'informant que les dirigeants du parti attendaient l'issue 
d'une importante réunion du Conseil national du Front, qui 
devait se tenir à Taiz, et n'étaient donc pas en mesure de pro
fiter de l'occasion qui leur était offerte de rencontrer la Mission 
à Genève. Le 24 août, la Mission a reçu un nouveau message du 
FLOSY, indiquant que les dirigeants du parti rencontreraient 
volontiers la Mission, avant la fin du mois d'août, au Caire ou 
dans une capitale européenne de son choix, mais de préférence 
ailleurs qu'à Genève. 

Décision de la Mission de tmir des réunio,is à Beyrouth 

254. Compte tenu des derniers événements survenus dans le 
territoire et dans l'espoir que les mouvements nationalistes qui, 
pour différentes raisons, n'avaient pas cru pouvoir se rendre à 
Genève, accepteraient de la rencontrer en un lieu plus proche 
du territoire, la Mission a envisagé la passibilité de tenir des 
réunions à Beyrouth ou au Caire. Par ailleurs, elle a demandé 
à lord Shackleton si une délégation britannique, de rang appro
prié, paurrait se trouver au Caire au moment où la Mission 
s'y trouverait. Lord Shackleton a déclaré que la question avait 
de vastes incidences et qu'il devrait en conséquence transmettre 
la demande de la Mission à son gouvernement. 

255. Parallèlement, la Mission a décidé d'engager sans atten
dre des consultations directes avec le Gouvernement de la Répu
blique arabe unie. Un des membres de la Mission, M. Abdussat
tar Shalizi, a donc quitté Genève le 26 août pour Le Caire, d'où 
il est revenu le 28. A la suite de ces consultations, le Gouverne
ment de la RAU a accepté que la Mission tienne des réunions 
au Caire et a donné l'assurance qu'il ferait tout en son pouvoir 
pour faciliter ses travaux. Il prendrait aussi des dispositions 
pour qu'un représentant de haut rang du Gouvernement britan• 
nique puisse être présent au Caire sous les auspices de la 
Mission. 

256. Le 30 août, la Mission a reçu la réponse de lord Shackle
ton: après avoir examiné attentivement la question, le Gouver
nement britannique avait décidé qu'il ne lui serait pas possible 
d'envoyer un ministre britannique au Caire dans les circons
tances actuelles; d'autre part, la situation en Arabie du Sud 
empêcherait également le Haut Commissaire à Aden de se 
rendre au Caire. Toutefois, étant donné l'importance que la 
Mission attachait à ses contacts au Caire, lord Shackleton était 
disposé à la rencontrer dans la capitale de n'importe quel pays 
du Moyen-Orient avec lequel le Royaume-Uni entretenait des 
relations diplomatiques, ou à Genève, pour discuter des résultats 
de ses travaux. L'Ambassadeur du Royaume-Uni à Genève, sir 
Harold Beeley, pourrait rejoindre la Mission au Caire si celle-ci 
Je désirait. 

257. Estimant qu'il importait qu'elle puisse discuter directe
ment avec un ministre britannique pendant qu'elle s'entretien
drait avec les éléments nationalistes, et se fondant sur les consi
dérations énoncées aux paragraphes 253 et 254 ci-dessus, la Mis
sion a décidé de se rendre à Beyrouth comme elle l'avait envisa
gé. En conséquence, elle a publié le communiqué suivant le 
31 août 1967: 

"Compte tenu de l'évolution de la situation dans le territoire, 
la Mission spéciale des Nations Unies pour Aden a décidé 
de se rendre à Beyrouth dans le but, principalement, de con
tacter plus facilement le Front for the Liberation of Occupied 
South Yemen et le National Liberation Front qu'elle invite à 
venir l'y rejoindre. 

"La ~ission invite é~~lem~nt le Gouvernement du Royau
me-Uni a envoyer une delegat1on de rang approprié à Beyrouth 
où elle tiendra sa première réunion le 2 septembre." ' 
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B. -Activités de la Missio1i d Beyrouth 

258. A son arrivée à Beyrouth, la Mission a été informée 
que le NLF continuerait à la boycotter. Des déclarations publiées 
dans la presse et attribuées à M. Q. Ash-Shaabi, résidant à 
Zingibar (Arabie du Sud), ainsi qu'à des porte-parole du NLF 
à Beyrouth, tendaient à indiquer en termes spécieux que la 
Mission s'était discréditée en écoutant les "sultans et leurs 
fantoches" à Genève et qu'elle ne servait pas les buts de la 
population J. La Mission a donc eu la conviction de plus en plus 
nette que, contrairement à son attente, elle ne pourrait pas 
s'entretenir avec les représentants des deux fronts nationalistes 
à Beyrouth. 

259. Le 4 septembre, la Mission a reçu un message disant que 
le FLOSY serait heureux de s'entretenir avec elle au Caire. 
Scion ce message, de nombreuses raisons rendaient difficile pour 
les représentants du FLOSY un voyage à Beyrouth. 

260. A la lumière de ce qui précède, la Mission a publié le 
4 septembre le communiqué de presse suivant : 

"Compte tenu de la décision prise par le Front for the Libera
tion of Occupied South Yemen en réponse à l'invitation lancée 
par la Mission spéciale des Nations Unies pour Aden le 31 
août 1967, la :Mission a décidé de se rendre au Caire le 
mercredi 6 septembre et d'y tenir des réunions. Pour permettre 
de réaliser l'harmonie souhaitée entre les mouvements na
tionalistes du territoire et faciliter l'application totale et effi
cace des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, la 
Mission espère sincèrement que le National Liberation Front 
sera en mesure de participer à ces réunions." 

Entretiens m-rc lord Shackleto11, 111i11istre sans portefeuille 

261. Le 5 septembre, lord Shackleton est arrivé à Beyrouth 
et, à l'occasion d'une réunion avec la Mission, il lui a commu
niqué le message ci-après du Haut Commissaire, lequel s'était 
rendu à Londres pour y avoir des entretiens avec le Gouverne
ment britannique: 

"La situation en Arabie du Sud s'est modifiée radicalement. 
Le gouvernement fédéral ne fonctionne pas et n'a aucun con
trôle sur la Fédération. Toutes les tendances de l'opinion 
attendent de moi une initiative. Si je prends cette initiative, 
nous avons une chance de paix. Si je ne fais rien, nous ris
quons le chaos intégral. Voilà pourquoi je fais cette déclara
tion que lord Shackleton vous apporte. Je regrette de ne pas 
avoir pu vous consulter à cette occasion. Croyez bien que 
je souhaite travailler avec vous pour amener la paix en 
Arabie du Sm! et appliquer les résolutions des Nations Unies. 
J'espère pouvoir m'entretenir prochainement avec vous à la 
lumière des réactions qu'aura provoquées la présente déclara
tion, car je pense que c'est le mcillcnr moyen de poursuivre 
notre tâche commune." 
262. Lord Shackleton a également communiqué à la Mission 

les extraits ci-après d'une déclaration que le Haut Commissaire 
devait prononcer à la radio d'Arlen au moment où la réunion 
avait lieu: 

"Les Britanniques quittent l'Arabie du Sud et veulent laisser 
le pays en paix. A plusieurs reprises, j'ai déclaré publiquement 
IJIIC j'espérais avoir des entretiens avec les dirigeants des 
groupes politiques en vue de former un gouvernement pleine
ment représentatif de la population de l'Arabie du Sud, pour 
remplacer le gouvernement fédéral. Une nouvelle situation 
existe maintenant, le gouvernement fédéral ayant cessé de 
fonctionner et n'exerçant plus aucun contrôle sur la Fédéra
tion. Il est nécessaire qu'un nouveau gouvernement prenne 
d'urgence sa place. Je reconnais les forces nationalistes en 
tant que représentants de la population et je suis prêt à enta
mer immédiatement cles conversations avec elles. Ces conver
sations porteront sur la reconnaissance par le Gouvernement 
de Sa Majesté d'un gouvernement effectif formé par les 
forces nationalistes pour prendre la place du gouvernement 
fédéral la sécurité intérieure à Aden, le retrait des forces 
britann,iqucs, l'application des résolutions de,s Nations Unies, 
et l'indépcmiancc de l'Arabie du Sud. Afin d entamer ces con
versations aussi rapidement que possible, je serais heureux 

J Pour les articles publiés dans la presse à ce sujet, voir 
!"appendice VIII. 

de rencontrer les représentants du National Liberation Front 
en un lieu mutuellement convenu. }'espère sincèrement que les 
conversations conduiront à une Arabie du Sud indépendante et 
pacifique." 
263. Lord Shackleton a précisé que lorsqu'il avait envisagé 

<le prendre l'initiative dont il est question dans la déclaration 
susmentionnée, le Gouvernement britannique n'avait pas voulu 
sembler prendre une mesure unilatérale sans consulter aupara
vant la Mission. En outre, le Gouvernement britannique s'était 
refusé à écarter le FLOS Y qui, en un sens, avait perdu la guerre 
civile. Toutefois, étant donné le caractère urgent de la situation, 
le Gouvernement britannique avait autorisé la publication de 
cette déclaration afin d'éviter l'effusion de sang. La déclaration 
avait été libellée de façon à répondre aux sentiments exprimés par 
M. Qahtan Ash-Shaabi lors de sa récente conférence de presse. 

264. Lord Shackleton a déclaré que le NLF avait expulsé 
les dirigeants gouvernementaux dans les secteurs occidentaux 
et centraux de la Fédération et était peut-être allé jusqu'à 
Beihan, Aulaqi et Wahidi. Le NLF semblait décidé à ne pas 
traiter avec le FLOSY, du moins à ce stade. De l'avis de lord 
Shackleton, c'était la raison pour laquelle le NLF n'était pas 
désireux de rencontrer la Mission. Lord Shackleton a également 
déclaré qu'au cours de ses entretiens à Londres, le Haut Com
missaire n'avait pas accepté l'opinion selon laquelle le NLF 
était l'unique représentant du peuple de l'Arabie du Sud. L'ar
mée d'Arabie du Sud maintenait l'ordre mais n'avait aucun 
désir de se mêler de l'activité politique ou de prendre le pouvoir. 

265. En conclusion, lord Shackleton s'est déclaré convaincu 
que la Mission pourrait encore jouer un rôle crucial, mais qu'à 
l'heure actuelle, et compte tenu de la situation sur place, il n'y 
avait d'autre solution que de laisser l'affaire entre les mains 
du Haut Commissaire. 

266. La Mission a réaffirmé sa position, à savoir que la 
participation des deux éléments nationalistes, le FLOSY et le 
NLF, était nécessaire à la formation d'un gouvernement de 
transition solide. Il a rappelé que lord Shackleton lui-même 
avait récemment encore exprimé la conviction que le FLOSY 
devait faire partie de tout futur gouvernement de transition. 
Les propositions qui figuraient dans la déclaration du Haut 
Commissaire laissaient pendante la question de l'intégration des 
Etats orientaux dans le reste du territoire. La Mission a aussi 
noté que le Gouvernement britannique n'avait pas jugé bon de 
la consulter au sujet de sa dernière initiative comme l'auraient 
voulu les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale. Enfin 
la Mission a déclaré qu'elle doutait que la nouvelle attitude 
adoptée par le Gouvernement britannique puisse permettre d'évi
ter un conflit. 

267. Lord Shackleton a répondu que l'objectif du Gouver
nement britannique demeurait l'établissement, avec l'aide de 
l'ONU, d'un gouvernement de transition; mais il y avait eu une 
révolution, le "Gouvernement fédéral" s'était effondré, et le 
Gouvernement britannique, qui voulait éviter un hiatus entre la 
dissolution de cc gouvernement et la formation d'un nouveau 
gouvernement, avait été dépassé par les événements. Lor~ 
Shackleton n'ignorait pas que l'initiative britannique ne serait 
pas acceptée par tous, mais selon lui la seule autre solution. à la 
négociation était, pour le Gouvernement britannique, de feindre 
d'ignorer les faits récemment survenus, de ne rien faire. et _de 
courir ainsi le risque d'une guerre civile. Le Haut Comm1ssa1re 
n'avait pas d'autre choix que de traiter avec la véritable. fo~ce 
sur le terrain. Lord Sh:icklcton a estimé que le NLF ferait bien 
de négocier avec d'autres forces, notamment le FLOSY, et de 
chercher à intégrer les Etats orientaux. Bien que le Gouvern7-
ment britannique souhaite que les Etats orientaux fassent partie 
du territoire, il n'exerçait aucun contrôle sur eux et tous les 
fonctionnaires britanniques qui se trouvaient dans ces Etats 
avaient été rappelés. 

268. Le 6 septembre, lord Shackleton s'est entretenu briève
ment avec le Président de la Mission. Il a souligné que_ dans 
son allocution radiodiffusée, le Haut Commissaire n'~vatt pas 
exclu la possibilité que le FLOSY participe aux entretiens pr~
posés. Le Haut Commissaire avait fait diffuser par }a ra~to 
d'Aden de nou,·eaux communiqués à cet effet. La ve:s1o_n defi
nitivc de la déclaration radiodiffusée du Haut Comm1ssatre que 
lord Shackleton avait pu se procurer était ainsi conçue: 
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"Les Britanniques quittent l'Arabie du Sud et veulent laisser 
le pays en paix. A plusieurs reprises, j'ai déclaré publique
ment que j'espérais avoir des entretiens avec les dirigeants 
des groupes politiques en vue de former un gouvernement 
pleinement représentatif de la population de l'Arabie du Sud, 
pour remplacer le gouvernement fédéral. Une nouvelle situa
tion existe maintenant, le gouvernement fédéral ayant cessé 
de fonctionner et n'exerçant plus aucun contrôle sur la Fédé
ration. Il est nécessaire qu'un nouveau gouvernement prenne 
d'urgence sa place. Je reconnais les forces nationalistes en 
tant que représentants de la population et je suis prêt à 
entamer immédiatement les conversations avec elles. Ces con
versations devront porter sur la reconnaissance par le Gou
vernement de Sa Majesté d'un gouvernement effectif formé 
par les forces nationalistes pour prendre la place du gouverne
ment fédéral, sur la sécurité intérieure à Aden, le retrait des 
forces britanniques, l'application des résolutions des Nations 
Unies et l'indépendance de l'Arabie du Sud. Je voudrais que 
ces conversations commencent le plus tôt possible. A ce pro
pos, je suis heureux de noter que selon une déclaration faite 
après la conférence de presse du 2 septembre, les dirigeants 
du NLF seraient prêts à examiner ces questions avec moi. 
Je serais heureux de les rencontrer et je suis prêt à coopérer 
avec eux en vue d'organiser une telle réunion. J'espère sincè
rement que ces conversations conduiront à une Arabie du 
Sud indépendante et pacifique." 
269. Lord Shackleton a indiqué que, bien que l'administration 

britannique ait dû engager des négociations sur place pour pré
,·enir les effusions de sang, elle ne considérait pas que la situa
tion était réglée. Le FLOSY exerce une influence dans certaines 
régions du territoire. De l'avis de lord Shackleton, sans un 
rapprochement entre le FLOSY et le NLF, il était peu proba
ble que le problème puisse être résolu. Il a exprimé l'espoir 
que la Mission poursuivrait son travail. Si des progrès étaient 
accomplis au cours des entretiens de la Mission avec les repré
sentants du FLOSY au Caire, lord Shackleton et sir Humphrey 
Trevelyan voudraient rencontrer à nouveau les membres de la 
Mission à tout endroit qui conviendrait à tous les intéressés. 
E11trctic1i avec le Présidmt par intérim du Aden Trades Union 

Congrcss 
270. Le S septembre, les membres de la Mission ont eu un 

entretien avec le Président par intérim de l'Aden Trades Union 
Congrcss, M. Ali A. Aswadi, qui leur a présenté le mémoran
dum suivant: 

"L'Aden Trades Union Congress tient à vous faire savoir 
que les manœuvres étranges et artificielles entreprises dans la 
région pour isoler les forces révolutionnaires représentées au 
sein du FLOSY sont l'œuvrc des colonialistes britanniques et 
leurs services de renseignements. Ces agissements ont deux 
buts: 

"i) Profiter de la situation dans laquelle se trouve à présent 
la nation arabe à la suite de l'agression israélienne pour 
livrer le territoire, si possible, à une bande de criminels, 
d'assassins et de bandits; 

"ii) Affaiblir et discréditer le FLOSY sur le plan local et 
sur le plan international et le forcer à coopérer avec un groupe 
de tueurs à gages, d'assassins et d'amis traditionnels de la 
Grande-Bretagne au sein d'un gouvernement de transition. 

"Il suffit de souligner qu'alors que la Mission se rend au 
Caire pour y rencontrer les dirigeants du FLOSY, le Royau
me-Uni a annoncé qu'il était près de parvenir à un accord 
avec un groupe de sa propre création, le NLF. Cela prouve 
que la Grande-Bretagne sème la discorde et rend plus difficile 
la tâche de la Mission. 

"Je tiens à saisir celte occasion pour vous adresser un 
appel au nom des travailleurs de l'Arabie du Sud occupée 
pour que vous mettiez fin au complot impérialiste d;lns notre 
région en appliquant toutes les résolutions de l'Organisation 
des Nations Unies à la lettre et dans l'esprit où elles ont 
été conçues ; vous contribueriez ainsi à apporter la stabilité 
à notre peuple et à. lui épargner les horreurs de la destruction, 
dont les colonialistes ont semé les germes. L'ONU acquerrait 
ainsi un plus grand prestige au.x yeux de notre peuple, dont 
le seul désir est de pouvoir mener une vie meilleure." 
271. M. Aswadi a dénoncé les derniers plans du colonialisme 

britannique dans la région. Il a déclaré que les autorités britan-

niques avaient entrepris de créer des groupes n'ayant aucune 
force réelle et dont les membres ne cherchaient qu'à prendre le 
pouvoir. Elles essayaient de les faire passer pour des forces 
combattantes, exagérant leur importance et répandant de fausses 
nouvelles concernant leurs prétendus succès. Mais les colonialistes 
britanniques n'avaient pas réussi à tromper les véritables révo
lutionnaires et combattants et à les faire collaborer avec ces 
groupes; c'est pourquoi ils avaient dû se tourner vers un groupe 
de transfuges du mouvement révolutionnaire. Ils avaient essayé 
de donner l'impression que ces personnes représentaient les seules 
forces du territoire. Ayant essayé sans succès d'employer la 
vieille méthode qui consiste à s'appuyer sur ceux des dirigeants 
et des ministres fédéraux qui sont ses amis traditionnels, le 
Royaume-Uni avait dû chercher à imposer des éléments qui 
avaient déjà été rejetés par la population parce qu'ils avaient 
lutté contre tous les organismes révolutionnaires de la région. 

272. M. Aswadi a ajouté que la facilité extraordinaire avec 
laquelle les dirigeants locaux avaient quitté leur capitale, 
abandonnant leur situation et le pouvoir, était un exemple de 
l'habileté avec laquelle les colonialistes britanniques, n'ayant 
pas réussi à trouver une solution satisfaisante qui puisse être 
acceptée par tous les éléments nationalistes, avaient établi leurs 
plans et préparé la voie, à l'aide de leurs puissants moyens 
d'information, pour livrer le territoire à leurs nouveaux hommes 
de· paille. Le NLF, dont la Grande-Bretagne avait vanté les 
succès au cours des 10 derniers jours, n'était qu'un petit groupe 
d'opportunistes qui s'étaient laissé tromper par la politique 
britannique. 

Entretien a-z,•ec le clreik M olzammcd Farid, crvec le cliérif 
Qaid bin Hussein et M. M. H. Obali 

273. Les membres de la Mission se sont entretenus, sur leur 
demande, le 6 septembre, avec le cheik Mohammed Farid 
(cheikat du haut Aulaqi), avec le chérif Qaid bin Hussein 
(Beihan) et avec M. M. H. Obali. 

274. Le cheik Farid a fait savoir aux membres de la Mission 
que ses collègues et lui étaient convaincus que le Gouvernement 
britannique les avait encouragés à se rendre à Genève sous un 
faux prétexte pour qu'il n'y ait pas de gouvernement en fonction 
dans le territoire au moment où les autorités britanniques 
exécutaient leur complot. Expliquant pourquoi ils pensaient que 
les derniers événements étaient le résultat d'un complot britan
nique, il a dit que les autorités britanniques n'avaient pas encou
ragé l'armée de l'Arabie du Sud à intervenir lorsque les troubles 
avaient éclaté. Le Haut Commissaire avait déclaré à l'époque 
que, comme il n'y avait pas de gouvernement dans les divers 
Etats, il ne pouvait pas donner d'instructions. Ce manque d'op
position avait encouragé le NLF à étendre ses activités et à 
occuper plusieurs Etats. Qu'un complot ait été monté délibéré
ment à cette fin ressortait clairement du fait que les forces 
britanniques avaient repoussé les éléments du FLOSY lorsque 
ceux-ci avaient essayé, à la même époque, d'occuper Kirsh 
et d'autres agglomérations. De l'avis du cheik Farid et de ses 
collègues, il ne faisait aucun doute que le Gouvernement britan
nique cherchait à assurer au NLF une position forte pour qu'au 
moment des négociations en vue de la formation d'un nouveau 
gouvernement, ce mouvement puisse obtenir une représentation 
relativement plus forte. L'exécution de ce complot n'avait com
mencé que quelques jours après que les trois intéressés eurent 
quitté Aden pour Genève. Le cheik Farid a ajouté que pendant 
leur séjour à Genève, ses collègues et lui avaient demandé au 
représentant du Royaume-Uni pourquoi les autorités britanni
ques n'étaient pas intervenues contre le NLF et que ce repré
sentant leur avait répondu que les autorités britanniques n'avaient 
pas le droit d'intervenir en dehors d'Aden. Le cheik Farid a fait 
observer qu'il y avait une nette contradiction entre cette attitude 
et les efforts délibérés d'amener le NLF au pou\'Oir. 

275. Il a ajouté que l'enlèvement du chef de l'Etat de Wahidi, 
qui avait accompagné le groupe à Genève, constituait une nou
velle preuve de la part prise par les autorités britanniques dans 
les récents événements. A son retour à Aden, les autorités 
britanniques avaient mis à la disposition du chef de l'Etat de 
W ahidi, à sa demande, les moyens de se rendre par la voie 
aérienne dans son Etat. A Ataq, il était monté dans un hélicop
tère de la Royal Air Force pour continuer son voyage. Depuis, 
il n'avait plus donné signe de vie et l'hélicoptère avait été décou
vert intact dans des circonstances mystérieuses. 
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276. Le cheik Farid a remis à la Mission un extrait d'une 
déclaration qu'il avait communiquée à la presse (voir appen
dice IX). 

277. En conclusion, le cheik Mohammed Farid a déclaré que 
ses collègues et lui étaient convaincus que le Gouvernement du 
Royaume-Uni avait encouragé le NLF à boycotter la Mission. 
A leur avis, le NLF seul ne pouvait pas se maintenir au pouvoir 
et on risquait d'assister à une répétition de ce qui s'était produit 
au Yémen. La seule solution était une coalition entre les divers 
partis politiques et l'Arabie du Sud n'avait plus qu'un seul 
espoir : que la Mission fit pression sur le Gouvernement du 
Royaume-Uni pour qu'il renonce à ses plans. La Mission devait 
condamner sans équivoque les agissements de la Grande-Breta
gne, persuader les divers partis de former un gouvernement et 
recommander que les élections qui devaient avoir lieu dans 
un proche avenir se déroulent sous la surveillance de l'ONU. 

C. -Activités dt la Missio" au Caire 

Entretiens m!ec le FLOSY 
278. Entre le 9 et le 11 septembre, les membres de la Mission 

se . sont entretenus à trois reprises avec une délégation du 
FLOSY composée de M. A. Q. Mackawee, secrétaire général 
du FLOSY, de M. M. S. Basendwah, de M. Taha Muqbi! et 
de 10 autres représentants civils et militaires du mouvement. 

279. La délégation du FLOSY a remercié les membres de la 
Mission de leur bienveillance à l'égard des nationalistes et 
souligné qu'elle faisait confiance à la Mission. Elle était con
vaincue que la Mission s'efforçait de rechercher une solution 
honorable au problème de l'Arabie du Sud. Comme on l'avait 
déjà dit aux membres de la Mission, le FLOSY demeurait le 
seul représentant authentique de la population du territoire. 
Cette prétention était légitime car elle s'appuyait sur des faits: 
les événements récents, et en particulier la grève générale du 
5 septembre, avaient prouvé amplement l'influence prépondérante 
du FLOSY sur les masses. Le succès de la grève non seulement 
à Aden mais dans tout le territoire avait été interprété par 
l'opinion politique mondiale comme représentant une espèce 
de référendum populaire en faveur du FLOSY. Ni les autorités 
britanniques ni aucun autre groupe n'étaient véritablement mai
tres de la place. 

280. Le FLOSY accusait les autorités britanniques de fo
menter des conflits entre les éléments nationalistes afin de pou
voir les éliminer tous. Il tenait les autorités britanniques pour 
responsables du chaos, des troubles et des effusions de sang 
actuels. La récente tentative de livrer le territoire à l'armée 
fédérale aurait eu pour effet, si elle avait abouti, <le plonger 
le territoire dans une guerre civile et aurait permis en dernière 
analyse aux autorités britanniques de sortir victorieuses d'une 
situation troublée. Le FLOSY a défini ensuite dans les grandes 
lignes sa position telle qu'elle venait d'être arrêtée par le Conseil 
révolutionnaire du parti réuni à Taiz: premièrement, le FLOSY 
était devenu l'élément politique dominant du territoire et comme 
tel c'est à lui qu'il incombait de former un gouvernement central 
provisoire. Deuxièmement, le FLOSY était prêt à faire parti
ciper à ce gouvernement le NLF, qui était un parti d'importance 
secondaire, et à coopérer avec lui à condition que la formation 
du gouvernement fût confiée au FLOSY, mais il ne pouvait 
accepter que d'autres éléments du territoire, tels que les sultans, 
etc., y fussent représentés. Troisièmement, le FLOSY insistait 
pour que tout Je territoire, y compris les Etats orientaux et les 
iles, forment une seule entité; le plan britannique tendant à 
internationaliser Perim était tout à fait inacceptable. Quatrième
ment, le FLOSY considérait qu'il fallait écarter les sultans, les 
ministres du soi-disant gouvernement fédéral, la South Arabian 
Lcague et tous les autres partis qui avaient fait faillite. Enfin, 
il était indispensable que toutes les forces britanniques soient 
retirées immédiatement et que toutes les bases militaires britan
niques soient démantelées. 

281. Les membres de fa Mission ont souligné que ce qu'ils 
cherchaient avant tout ce n'était pas d'évaluer la force relatiYe 
des di\·ers éléments en présence mais plutôt d'essayer de les 
rapprocher en vue d 0atteindrc les objectifs de la résolution 218.J 
(XXI) de l'Assemblée générale en évitant toute effusion de 
sang. Ils ont demandé ensuite des renseignements concernant 
les contacts que le FLOSY avait eus récemment avec le NLF 
et ont exprimé l'espair que les deux partis nationalistes pour
raient essayer d'un commun accord de régler leurs différends et 

faciliter ainsi la mise en œuvre de la résolution. Mais il fallait 
faire vite, car la Mission devait présenter sous peu son rapport 
au Comité spécial des Vingt-Quatre. 

282. M. Mackawee a déclaré que le FLOSY n'avait pas de 
parti pris concernant la question des pourparlers avec le NLF. 
Il a rappelé qu'au moment de son voyage à New York, il avait 
laissé entendre que le FLOSY et le NLF étaient sur le point 
de parvenir à un accord. Mais la situation avait changé et des 
difficultés avaient surgi empêchant l'accord de se faire. On avait 
fini par découvrir que ceux qui avaient prétendu représenter le 
conseil suprême du NLF n'avaient pas été autorisés à prendre 
des engagements en son nom. De nouvelles prises de contact 
avaient eu lieu, la dernière en date quelques jours seulement 
avant l'arrivée de la Mission, mais le NLF n'avait pas de 
représentant au Caire qui puisse parler avec autorité. Le FLOSY 
attendait l'arrivée d'une délégation officielle du NLF venant du 
territoire pour engager des pourparlers sérieux. Il accueillerait 
avec satisfaction toute assistance que la Mission pourrait lui 
prêter en la matière, étant entendu que le FLOSY était le 
principal parti poli tique du territoire. 

283. Le FLOSY était convaincu que les membres de la Mis
sion étaient sincèrement désireux de mettre fin au régime 
colonial d' Aden, mais il soulignait que des troubles graves ris
quaient d'éclater si le régime actuel n'était pas remplacé par 
les représentants authentiques de la population. C'était en raison 
de sa modération et de la confiance qu'il avait en ses propres 
forces que le FLOSY avait accepté de rencontrer les membres 
de la Mission, tandis que les autres groupes avaient refusé de le 
faire. Si le Gouvernement britannique se montrait à tel point 
hostile au FLOSY c'était parce que celui-ci était en bons 
rapports avec Le Caire et avec les autres pays arabes progressis
tes; le FLOSY était le seul parti officiellement représenté au 
Soudan, en Algérie, en Syrie et en Irak et était reconnu par la 
Ligue des pays arabes comme étant le seul représentant légitime 
de la population du territoire. 

284. Les membres de la Mission ont souligné l'importance 
qu'ils attachaient à la coopération entre les mouvements na
tionalistes. Les divisions internes, si elles subsistaient, rendraient 
encore plus difficile la réalisation des objectifs définis dans les 
résolutions de l'ONU. D'autre part, le Royaume-Uni avait re
connu que les représentants du FLOSY devaient participer aux 
négociations concernant le transfert des pouvoirs. Il était temps 
que tous fassent un effort commun pour essayer de régler leurs 
différends. 

285. M. Mackawee a fait savoir à la Mission qu'un messager 
spécial du NLF s'était rendu à Aden pour obtenir l'autorisation 
de discuter "certaines conditions sur lesquelles on s'était mis 
d'accord de façon provisoire". Il avait été retenu par la grève, 
mais M. 1fackawee espérait avoir une réponse d'un moment 
à l'autre, car la date limite avait été fixée au 9 septembre. 
M. Mackawce a reconnu qu'il fallait rechercher un accord avec 
le NLF mais jusqu'ici celui-ci n'avait montré aucune bonne 
Yolonté. D'autre part, les déclarations faites par lord Shackleton 
et mentionnées par les membres de la Mission étaient contra
dictoires. En faisant des propositions intéressantes au NLF, le 
Royaume-Uni l'encourageait apparemment dans son refus de 
rencontrer les membres de la Mission. Le FLOSY ne pouvait 
rien faire pour amener le NLF à changer d'attitude. Faisant 
preuve de largesse d'esprit et de tolérance, le FLOSY avait 
toujours traité le NLF comme un frère cadet. Il ne niait pas 
l'existence du NLF, mais mettait en doute son importance; 
le NLF était moins important que le FLOSY. Le FLOSY 
était prêt à coopérer avec le NLF mais ne pouvait pas renoncer 
à certains principes fondamentaux; étant donné sa prééminence, 
c'était au FLOSY qu'il appartenait de former le gouvernement 
provisoire. 

286. Les membres de la Mission se sont déclarés prêts à 
rencontrer les dirigeants du NLF et à s'entretenir avec eux 
s'ils venaient au Caire dans les jours à venir, mais ils ne 
pouvaient pas rester au Caire indéfiniment. Ils ont répété que 
la Mission avait pour tâche de faire en sorte que l'Arabie du 
Sud puisse accéder à l'indépendance véritable sans qu'il soit 
porté atteinte à son intégrité humaine, territoriale et nationale. 
De l'avis des membres de la Mission, il était très important 
que le FLOSY et le NLF parviennent à un accord, mais ils ne 
pouvaient pas, pour l'instant, indiquer la manière dont cet 
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accord pourrait se faire. En dernière analyse, c'était aux parties 
intéressées de décider, mais il ne fallait pas oublier que les 
atermoiements ne pouvaient que nuire à la cause de l'Arabie 
du Sud. En conclusion, les membres de la Mission ont indiqué 
que faute d'une réponse du NLF à leur invitation ils se prépa
raient à quitter Le Caire pour New York pour y rédiger leur 
rapport. Ce faisant, ils ne coupaient pas les ponts; ils étaient 
prêts à rester en contact avec le FLOSY et à avoir des entre
tiens avec les nationalistes à New York, si les entretiens avaient 
des chances d'aboutir. La Mission serait prête aussi à se 
rendre à Aden si un déplacement était nécessaire pour assurer 
l'application effective des résolutions de l'ONU ayant trait à ce 
territoire. 

287. M. Mackawee s'est déclaré convaincu que la Mission 
formulera ses recommandations compte tenu des seuls intérêts 
de la population de l'Arabie du Sud. Il attendait que l'ONU 
mette fin aux troubles et aux effusions de sang actuels. L'ONU 
avait le devoir de le faire si elle voulait s'acquitter de ses res
ponsabilités envers la communauté internationale. M. Mackawee 
a promis solennellement que si le FLOSY prenait les rênes du 
gouvernement, la paix et la liberté prévaudraient. 

Contacts avl!C le Gouvernement de la RAU 

288. Lors de son séjour au Caire, la Mission a eu un échange 
de vues fructueux avec M. Mahmoud Fawzy, assistant du Prési
dent pour les affaires étrangères de la RAU, et avec d'autres 
hauts fonctionnaires. L'assistant du Président a informé la Mis
sion que le Gouvernement de la RAU, en tant que Membre de 
l'ONU et que pays arabe, s'efforçait de favoriser l'entente entre 
les chefs nationalistes et d'encourager la cohésion entre les 
diverses tendances dans le Sud. Elle contribuerait ainsi, espé
rait-il, à l'application des résolutions pertinentes des Nations 
Unies. La Mission s'est réjouie des efforts déployés par le 
Gouvernement de la RAU, déclarant qu'une collaboration entre 
les chefs des mouvements nationalistes était souhaitable. Le 
succès de cette tâche dépendait dans une large mesure de l'union 
de toutes les tendances politiques du territoire. Il était essentiel 
d'agir avec efficacité pour concilier les vues divergentes des 
représentants de ces tendances: le dialogue pourrait ainsi s'enga
ger, en vue de la formation d'un gouvernement provisoire. Selon 
la Mission, il était essentiel que soit préservée l'intégrité terri
toriale du pays, lors de l'indépendance. 

Co111m1111icatio,i du Go11·11cruemc11t dtt Ro)•a11111e-U11i 

289. Le 9 septembre, la Mission a reçu le message suivant 
de sir Humphrey Trevelyan: 

"Voici mon rapport sur la situation dans le territoire. Vous 
savez que j'ai précisé à la radio d'Aden que l'expression 
"forces nationalistes" que j'ai employée dans ma déclaration 
concernait à la fois le FLOSY et le NLF et que j'étais prêt 
à engager des pourparlers avec eux. L'armée de l'Arabie du 
Sud a maintenant déclaré que la région située au nord d'Aden 
et autour de la capitale fédérale était sous contrôle militaire. 
Elle a demandé l'arrêt des luttes entre factions et fait appel 
au FLOSY et au NLF pour qu'ils répondent à la proposition 
de négociations faite par le Gouvernement britannique, en 
précisant que ceux qui y répondraient auraient seuls son sou
tien. J'espère que cette déclaration aura pour effet de stabili
ser cette situation dangereuse, que nous wuvons maintenant 
envisager des négociations et que vous parviendrez à con
vaincre le FLOSY de prendre les mesures appropriées. Cela 
nous aiderait grandement dans notre tâche. Je souhaite que 
nous restions en contact étroit et j'enverrai périodiquement 
des rapports sur la situation dans le territoire, comme je l'ai 
fait précédemment." 

VIH. - SUITE IJES TRAVAUX DE LA M1ss10~ 

Iutrod11ction 

290. A son retour à New York, la Mission a entrepris la 
rédaction de son rapport tout en se maintenant en contact avec 
le représentant permanent du Royaume-Uni et les représentants 
de plusieurs Etats arabes, ainsi qu'avec le Président du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux. 

Consultations avec le représentant dtt Royaume-Uni 

291. Le 13 septembre 1967, la Mission a été informée par le 
représentant du Royawne-Uni que la situation dans le territoire 
restait confuse, notamment dans les zones tribales. Les partisans 
du FLOSY et ceux du NLF en étaient venus aux mains. 
L'armée de l'Arabie du Sud était le seul élément de stabilité, 
mais l'on continuait de craindre qu'elle ne se désintègre pour 
suivre les factions en présence. L'armée s'était efforcée de 
pacifier la région d'Aden et les alentours et d'obtenir des 
dirigeants nationalistes qu'ils acceptent un règlement. Elle avait 
fixé au 20 septembre la date à laquelle les dirigeants nationalis
tes devaient lui faire savoir s'ils étaient disposés à négocier avec 
les autorités britanniques k. Le représentant du Royaume-Uni 
était d'avis que la Mission devrait également se préoccuper 
d'obtenir des forces nationalistes qu'elles coopèrent et qu'elles 
entrent en pourparlers avec l'armée et avec le Gouvernement 
britannique. La situation était dangereuse "dans la région" et il 
y avait peu d'espoir de règlement aussi longtemps que le NLF 
et le FLOSY ne s'entendraient pas. Il pensait que la Mission 
pouvait encore jouer un rôle en aidant à instaurer l'unité et l'har
monie entre les nationalistes. 

292. La Mission a souligné qu'elle restait prête à faire tout 
ce qui était en son pouvoir pour assurer l'application de la réso
lution de l'Assemblée générale. Elle se rendait compte que la 
situation était encore loin d'être réglée. Tout en procédant à 
Ja rédaction de son rapport, elle était toujours disposée à 
rencontrer les nationalistes, en particulier le NLF. Elle avait 
voulu prolonger son séjour au Caire à cette fin et n'avait pas 
exclu la possibilité de poursuivre ces contacts à New York. Si 
un accord devait se faire entre les parties intéressées avant 
qu'elle ait fini de rédiger son rapport, la Mission s'en féliciterait. 

293. La Mission a rappelé au représentant du Royaume-Uni 
que, pendant son séjour à Genève, elle avait attiré l'attention 
de lord Shackleton sur la nécessité d'organiser avec le plus grand 
soin des négociations en vue de rapprocher les divers éléments. 
Cependant, le Gouvernement britannique avait pri_s ?ar la su_ite 
une initiative sans consulter au préalable la MJSS1on et bien 
que le texte de la déclaration du Haut Commissaire, radiodiffu
sée le 5 septembre, s'écartât légèrement de celui qui avait été 
initialement présenté à la Mission, l'appel contenu dans cette 
déclaration était toujours adressé plutôt au NLF qu'au FLOSY. 
Il était stipulé dans cet appel que les négociations devraient 
avoir lieu à Aden alors que le FLOSY souhaitait qu'elles se 
déroulent ailleurs. De l'avis de la Mission, l'offre faite par le 
Haut Commissaire dans son allocution radiodiffusée avait sans 

k On trouvera ci-après le texte de la déclaration de l'armée 
de l'Arabie du Sud qui a été radiodiffusée le 9 septembre 
1967 tel qu'il a été communiqué à la Mission par le repré
sent~nt du Royaume-Uni: 

"Une réunion des commandants des forces armées de 
l'Arabie du Sud a eu lieu à 12 heures le 9 septembre 1967. 
Les officiers suivants y ont assisté: a) Aqid Nasir Buraik 
Aulaqi; b) Aqid Muhammad Ahmad Aulaqi; c) Aqid 
Muhammad Sa'id Yaf'i; d) Aqid Ahmas Muhammad Hasana 
SAP; e) Aqid Abdul Hadi Muhammad Shihab; f) Aqid 
Abdullah Salih Aulaqi. 

"Les décisions ci-après ont été prises à cette réunion : 
"i) Prier le Haut Commissaire d'annoncer que rien n'em

pêchait les dirigeants du NLF ou du FLOSY de se rendre 
en Arabie du Sud et qu'ils pouvaient le faire selon leur gré; 

"ii) Inviter les dirigeants des deux fronts à se rencontre:, 
n'importe où en Arabie du Sud, afin de rencontrer un conseil 
d'officiers supérieurs des forces armées de l'Arabie du Sud 
en vue de procéder à des négociations au sujet des décisions 
prises par ces derniers le 6 septembre 1967, c'est-à-dire 
mettre fin aux combats entre les deux fronts, et adopter 
des résolutions relatives à l'indépendance de l'Arabie du Sud. 

"iii) Adresser un appel au président Abdul Nasser pour 
qu'il use de sa popularité et de son influence en vue de 
mettre fin aux combats entre les deux fronts et d'aider les 
forces révolutionnaires à s'unir pour défendre les victoires 
de la ré\•olution, compte tenu de la situation réelle dans la 
région. 

"iv) Etant donné la situation dangereuse qui régnait dans 
la région, les deux partis étaient invités à faire connaître 
leur réponse avant le mercredi 20 septembre 1967." 

"L'annonceur a ensuite déclaré qu'un porte-parole du Haut 
Commissaire, parlant au no~ de ce dernier, avait confirmé 
qu'il n'y avait aucune restnction à l'entrée des dirigeants 
du NLF ou du FLOSY dans la Fédération." 
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doute contribué à la décision prise par le NLF de ne pas modi- de rédiger et dont l'établissement constitue sa tâche la plus 
fier son atti;u?: de non-coopération à l'égard de la Mission. urgente. Cependant, si des circonstances le justifiaient la 
Enfin, la dec1s1on du Gouvernement britannique de ne pas M' · · • d ' 1ss1on serait prete, pen ant toute la durée de son mandat 
envoyer un ministre du cabinet au Caire n'avait guère contr1·- ' t d 11 d' · ' b , I a en amer e nouve es 1scuss1ons avec les intéressés dans 

ue, e le non plus, à rapprocher les divers éléments · comme l'espoir de contribuer à la réalisation des obJ" ectifs énoncés 
l'avait envisagé la Mission. ' 

294. Dans une lettre datée du 21 septembre 1967, te repré
sentant du Royaume-Uni a expliqué en détail l'action récente 
de son gouvernement en Arabie du Sud, en donnant les raisons 
et les origines (voir appendice X). Il a déclaré que la dernière 
semaine d'août, la situation était devenue extrêmement dange
reuse. Le NLF et le FLOSY avaient continué à rivaliser pour 
obtenir la suprématie: le pouvoir central s'était effrondré en 
dehors d'Aden, des individus agissant au nom du NLF s'empa
rant du pouvoir dans la plupart des Etats. Le "Gouvernement 
fédéral" n'existait plus de fait et l'armée s'était refusée à assu
mer le pouvoir. Avec les fonctionnaires arabes, l'armée avait 
insisté auprès du Haut Commissaire pour qu'il négocie avec 
les groupes nationalistes. Il n'y avait plus de forces britanni
ques dans aucun des Etats du Protectorat. Les forces de l'Arabie 
du Sud avaient déclaré en termes nets qu'elles ne répondaient 
pas de la suite des événements si les autorités britanniques 
jugeaient impossible d'accepter immédiatement de traiter avec 
les insurgés. 

295. Le représentant permanent ajoutait que la menace qui 
pesait sur l'ordre public et la sécurité était une question à laquelle 
il fallait faire face très rapidement; or, le Royaume-Uni n'avait 
pas été en état de tenir la situation en main sur le plan local 
alors que des efforts étaient faits en dehors du territoire pour 
amener tous les partis intéressés à accepter de partager le 
pouvoir. De plus, le principal parti des insurgés, le NLF avait 
froidement repoussé toutes les propositions - y compris' celles 
de la Mission - , tendant à entamer des pourparlers en dehors 
de l'Arabie du Sud avec la Mission ou avec les autres factions 
tandis que le FLOSY et les autres partis ne voulaient pa~ 
négocier à Aden dans les seules conditions qui semblaient possi
bles dans l'immédiat. On avait craint que si le Royaume-Uni ne 
précisait pas sa position immédiatement on ne se heurte à une 
désintégration rapide de tous les fronts, ce qui accroitrait ta 
conf?sion et provoquerait de graves effusions de sang, avec leur 
cortege de souffrances: les dissensions qui divisaient l'Arabie 
du Sud ne feraient que s'aggraver. Afin d'empêcher la situation 
de se détériorer et de rendre possibles des négociations avant 
qu'il soit trop tard, le Haut Commissaire avait été autorisé 
à prononcer son allocution à la radio. li n'avait établi aucune 
distinction entre les partis nationalistes: il était et demeurait 
disposé à rencontrer quiconque voudrait le rencontrer. 

296. · Lord Caradon a fait observer que la déclaration dn 
Haut Commissaire avait été très bien accueillie par tous les 
partis à Aden et que l'armée avait pris depuis lors des mesures 
positives pour amener le FLOSY et le NLF à un compromis. 
Les 6 et 9 septembre, elle avait lancé, sur les ondes de Radio
Aden, un appel aux dirigeants des deux fronts pour qu'ils se 
rencontrent quelque part en Arabie du Sud en vue de mettre 
fin aux combats qui les opposaient et d'adopter des résolutions 
concernant l'indépendance. L'armée avait imposé une trêve loca
le et la libération des prisonniers et elle avait quelque espoir de 
prendre de nouvelles initiatives dans le domaine politique. La 
sécurité était miemc assurée et l'activité commerciale s'était 
ranimée. Le Haut Commissaire avait été en mesure d'accélérer 
la libératioi1 des détenus politiques cependant que le retrait des 
forces britanniques s'effectuait conformément aux plans. Les 
objectifs des résolutions de l'Organisation des Nations Unies 
étaient progressivement atteints dans tous les domaines. 

297. Le représentant du Royaume-Uni a conclu sa lettre en 
déclarant qu'un nou\'cau gouvernement devait être formé d'ur
gence en Arabie du Sud. Il prévoyait qu'une intervention plus 
directe de l'ONU serait nécessaire, notamment pour veiller à 
cc que les aspirations de la population soient pleinement et 
librement exprimées en vue de déterminer l'avenir du pays. 

298. La Mission a aclressé au représentant du Royaume-Uni 
la lettre suivante datée du 22 septembre 1967: 

"Au nom de la ~fission, je tiens à accuser réception de 
\'0trc lettre en date du 21 septembre 1967 dont il a été dûment 
pris note. La 11ission se référera à certaines des questions 
soulevées dans cette lettre dans le rapport qu'elle est en train 

dans la résolution 2183 (XXI) de l'Assemblée générale." 

299. Le 21 septembre, le Haut Commissaire à Aden a adressé 
à la Mission le message suivant concernant la situation dans 
le territoire: · 

"La situation à Aden s'est considérablement améliorée ces 
derniers 15 jours. Après quelques jours de luttes intestines, 
une trêve entre les factions a été obtenue par les forces d' Ara
bie du Sud; au cours de ces derniers jours, il n'y a pratique
ment pas eu d'incidents entre les factions et les actes de 
violence dirigés contre les forces britanniques ont été en 
fait très peu nombreux. L'armée de l'Arabie du Sud assure 
la sécurité intérieure dans le Petit Aden et se propose de faire 
de même, le 24 septembre, à Shaikh Othman et Mansura. A 
cette date, le pénitencier de Mansura aura été fermé et l'ad
ministration britannique ne détiendra plus que 50 prisonniers. 
Sur place, on sent un regain de confiance et d'espoir pour 
l'avenir. 

"L'armée de l'Arabie du Sud a fait œuvre utile en arrêtant 
les combats entre les factions et en stabilisant la situation 
autour d'Aden. Elle s'est assignée comme objectif principal 
d'établir un accord entre le FLOSY et le NLF et ne ménage 
pas ses efforts à cet effet. 

"Dans le Protectorat occidental, la situation n'est pas claire 
du tout. . Des luttes traditionnelles entre tribus ont éclaté en 
différents points et les appellations politiques des différentes 
factions ne recouvrent que les anciens antagonismes entre 
tribus. Le NLF exerce son autorité sur l'ensemble de la 
partie centrale et a une influence prédominante dans l'ouest, 
bien que l'influence du FLOSY, soutenu par des renforts 
venus du Yémen, se manifeste également dans le Lahedj 
occidental et le Radfan et en un ou deux autres endroits. 
Des combats entre factions ont eu lieu à Dhala. Dans la partie 
est du Protectorat occidental, le FLOSY exerce actuellement 
une influence prédominante dans la ville de Wahidi, dans le 
sultanat du haut Aulaqi et dans le cheikat d'Aulaqi bien 
que le NLF bénéficie d'un appui considérable des tribus. Le 
NLF semble avoir pris la situation en main à Mukalla et 
prétend étendre son influence à d'autres villes du sultanat 
de Qa'iti. On peut s'attendre à cc qu'il tente de prendre le 
pouvoir très bientôt à Kathiri. En général, la situation est 
très changeante bien que le NLF semble être le plus fort. 

"Il semble que le NLF et le FLOSY soient maintenant plus 
désireux d'en venir à un accord qui aurait les meilleures 
chances de se réaliser s'il était préparé par l'armée d'Arabie 
du Sud. Nous encourageons celle-ci par tous les moyens 
possibles à tenter de réaliser une entente entre les parties." 
300. Dans des messages datés des 23 et 24 septembre 1967, 

le Haut Commissaire a informé la Mission que l'armée d'Arabie 
du Sud venait de tenter une nouvelle fois de rapprocher le NLF 
et le FLOSY. Les deux fronts avaient été invités à une réunion 
qui se tiendrait le 30 septembre à Asmara ou à Khartoum, ou 
pcut-étre à Beyrouth. Dans une brochure parue à Aden, le 
FLOSY avait proposé que des négociations aient lieu sous la 
direction personnelle du Président de la RAU au Caire ou, 
si le NLF refusait de se rendre au Caire, "dans n'importe 
quel pays arabe- à Taiz, Sanaa, Alger, Bagdad, Damas ou 
Khartoum". Dans un tract distribué plus tard à Aden le NLF 
indiquait qu'il n'insisterait pas pour que la rencontre ait lieu en 
Arabie du Sud et accepterait de tenir aussitôt que possible 
une réunion à l'extérieur. 

Déclaratio11 p11bliq11c de la Missio11 

301. La Mission a pris bonne note des messages reproduits 
ci-dessus qui lui ont été transmis par la Puissance adminis
trante. En même temps, elle a accueilli avec satisfaction les 
informations publiées dans la presse scion lesquelles une décla
ration commune avait été faite au Caire par les représentants du 
FLOSY (M. A. W. Mackawee) et du NLF (M. Abdullatif 
Ash-Shaabi) qui demandaient que les luttes entre les factions 
cessent le mardi 26 septembre 1967 au matin. Dans cette décla
ration, les deux représentants promettaient la libération réci-
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proque des détenus et annonçaient que les deux fronts se réuni
raient au Caire et commenceraient leurs entretiens le 3 octobre 
1967. Les délégations du FLOSY et du NLF recevraient les 
pleins pouvoirs pour conclure un accord concernant l'unité 
nationale, la formation d'un gouvernement central provisoire 
auquel le Royaume-Uni remettrait le pouvoir, la préparation 
d'un programme d'action pour la période de transition et 
l'élaboration d'une constitution provisoire qui serait appliquée 
pendant cette période. 

302. Tenant compte de la situation générale dans la région 
et des déclarations faites par les deux mouvements nationalistes, 
la Mission a publié le 26 septembre la déclaration suivante : 

"La Mission spéciale des Nations Unies pour Aden a pris 
note des efforts récemment entrepris par les dirigeants des 
mouvements nationalistes du territoire pour concilier leurs 
points de vue et instituer entre eux une coopération. La 
Mission estime qu'il importe d'autant plus de réaliser ces 
objectifs que la date fixée pour l'accession du territoire à 
l'indépendance approche. 

"En conséquence, la Mission exprime le fervent espoir 
que les tentatives en cours seront couronnées de succès et 
faciliteront l'application effective de la résolution pertinente 
de l'Assemblée générale, dans l'intérêt de la paix et de l'unité 
du territoire. 

"La Mission établit actuellement son rapport. Cependant, 
si la situation l'exige, elle sera disposée et prête à continuer 
d'aider les efforts visant à aboutir à l'entente nécessaire 
entre les parties intéressées." 

Autres messages de la P11issance admi1iistra1ite 

303. Dans un message daté du 2 octobre, le Haut Commissaire 
a informé la Mission que le NLF avait publié à Aden une 
brochure dans laquelle il souscrivait à la déclaration faite au 
Caire par MM. Ashaabi et Mackawee et demandait ta prolon
gation de la trêve entre les factions. Il était également indiqué 
dans cette brochure qtte l'unité nationale devait être réalisée par 
un accord entre le NLF et le FLOSY aux conditions suivantes: 

"i) Les Fronts devraient adopter une attitude commune à 
l'égard du Royaume-Uni; 

ii) Un gouvernement de coalition composé des représen
tants des deux fronts à proportion de l'audience de chacun 
devrait être formé afin d'être investi de la souveraineté par 
le Royaume-Uni; 

iii) Les fronts devraient se mettre d'accord pour ne coopé
rer en aucune façon avec la South Arabian League, les sultans 
et leurs représentants ou le parti de M. Bayoomi." 

En conclusion, le NLF, dans sa brochure, indiquait qu'il enver
rait une délégation au Caire pour exposer son point de vue et 
préciser ses intentions concernant la coordination entre les deux 
fronts. 

304. Le 3 octobre, le Haut Commissaire a signalé que le 
Comité du NLF semblait avoir établi son autorité dans les 
villes de l'Etat de Qa'iti tant sur la côte que dans le Wadi 
Hadhramaut. Un certain nombre de personnalités en vue de 
Mukalla qui avaient été associées à l'administration précédente 
ou avec le FLOSY avaient été arrêtées. L'Etat de Qa'iti était 
nominalement aboli et on était en train de reconstituer l'admi
nistration provinciale. Le NLF aurait aussi pris le pouvoir 
dans l'Etat de Kathiri, apparemment à la demande de l'admi
nistration locale. La Légion bédouine Hadhrami et les forces 
gouvernementales coopéraient avec l'administration du NLF 
mais on ne savait pas exactement quelles étaient leurs relations 
avec le Comité du NLF. 

305. Le 10 octobre 1967, la Mission a reçu m1 autre message 
dans lequel le Haut Commissaire l'informait de son intention 
de publier une déclaration à Aden le 12 octobre pour souligner 
qu'il était urgent que les nationalistes parviennent à un accord 
sur une négociation à bref délai avec la Grande-Bretagne. Cette 
déclaration était ainsi conçue : 

"Le Gouvernement britannique se félicite de ce qu'une con
férence réunissant les représentants des deux groupes politi
ques d'Arabie du Sud, le FLOSY et le NLF, ait été organisée. 
L'accession à l'indépendance est maintenant imminente et 
l'Arabie du Sud n'a aucun intérêt à ce que la présence bri
tannique se prolonge. Il est au contraire souhaitable que les 

Britanniques se retirent rapidement et que les Arabes du 
Sud assument les responsabilités du gouvernement Le Gou
vernement britannique souhaite entretenir de bonnes relations 
avec la nouve!Je Arabie du Sud qui sera complètement indé
pendante. 

"Les préparatifs en vue du retrait définitif des forces 
britanniques sont maintenant fort avancés et peuvent être 
achevés dans de brefs délais. L'armée d'Arabie du Sud assure 
déjà la sécurité interne dans une grande partie d'Aden et 
sera bientôt militairement en mesure d'en faire autant dans 
le reste du pays. 

"Il est possible, avec de la bonne volonté, de prendre rapi
dement les décisions urgentes qui sont nécessaires avant 
l'accession à l'indépendance. Le Gouvernement britannique 
espère sincèrement qu'un organe représentatif sera rapide
ment constitué à la Conférence du Caire et chargé de négo
cier les dispositions définitives en vue de l'indépendance. Le 
Gouvernement britannique est prêt à entamer les négociations 
immédiatement avec tout organe créé par la Conférence à 
cet effet." 
306. La Mission a pris dûment note des messages du Haut 

Commissaire, sans être en mesure de s'assurer par elle-même de 
la manière dont la situation évoluait dans le territoire. 

Communication adressée au Secrétaire général par la Mission 

307. Le 12 octobre, la Mission a adressé au Secrétaire général 
une communication publiée sous la cote A/AC.109/'Z:17 dont la 
teneur était la suivante : 

"Vous vous rappelez sans doute que, le 15 septembre 1%7, 
l'ambassadeur Abdussattar Shalizi vous a fait savoir, au nom 
de la Mission spéciale des Nations Unies pour Aden, que la 
Mission envisageait de présenter son rapport à la fin du 
mois de septembre. 

"Quelques jours plus tard, la Mission était informée que 
le Front for the Liberation of Occupied South Yemen et le 
National Liberation Front devaient avoir des entretiens au 
Caire pour discuter des projets de coordination entre les 
deux mouvements et établir les bases du transfert des pou
voirs exercés par le Gouvernement du Royaume-Uni. 

"A toutes fins utiles, le rapport de la Mission est complet 
pour ce qui touche les activités accomplies à ce jour. Néan
moins avant de présenter son rapport, la Mission juge souhai
table, 'étant donné l'importance des entretiens du Caire, 
qui ont déjà commencé, d'attendre le résultat de ces entre
tiens. Dans un communiqué de presse en date du 26 septem
bre 1967, la Mission a exprimé le fervent espoir que les efforts 
en cours seraient couronnés de succès et pourraient ainsi 
faciliter l'application effective des résolutions pertinentes de 
l'Assemblée générale, dans l'intérêt de la paix et de l'unité 
du territoire. 

"Je vous serais reconnaissant de bien vouloir transmettre 
pour information cette lettre au Comité spécial chargé d'exa
miner la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux." 

IX.-ANNONCE PAR LE RovAu:..m-UNI DE SON PROCHAIN 

RETRAIT o' ARADIE ou Suo 

Communication de la P11issa11cc admi11istra11te 

308. Dans un message communiqué à la Mission le 26 octobre, 
le Haut Commissaire a déclaré que des actes de violence que 
rien ne justifiait s'étaient à nouveau produits v~rs le i;nilieu ~~ 
mois d'octobre; que, récemment, les forces armees avaient fa1lh 
se scinder selon les divisions tribales. La stabilité des forces 
de l'Arabie du Sud restait une nécessité primordiale, mais ces 
forces auraient à subir des tensions de plus en plus fortes 
tant qu'un gouvernement n'assumerait pas le pouvoir. 

309. Le Haut Commissaire estimait que les parties réunies 
au Caire devaient d'urgence arrh-er à un accord, assumer le 
pouvoir et négocier les dispositions finales du retrait britan
nique. Près de deux mois s'étaient écoulés depuis que le 
Royaume-Uni avait offert de négocier avec les groupes na
tionalistes les conditions de son retrait et que l'armée de 
l'Arabie du Sud avait insisté auprès de ces groupes pour que 
ces négociations aient lieu. La population de l'Arabie du Sud 
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devait maintenant être prête à prendre les rênes du gouvernement 
sans plus attendre. La situation dans le pays était devenue 
inquiétante parce qu'il ne se trouvait personne pour Je diriger. 
Le Haut Commissaire espérait que la Mission exhorterait les 
parties réunies au Caire à faire aboutir leurs négociations et à 
assumer aussitôt Je pouvoir en Arabie du Suc!. 

Accord entre le FLOSY et le NLF 

310. Le 1~r novembre 1967, il a été annoncé au Caire que le 
FLOSY et le NLF étaient parvenus à un accord sur les ques
tions qu'ils avaient débattues et sur la constitution d'une délé
gation commune chargée de négocier avec le Gouvernement 
britannique les modalités de la passation des pouvoirs. En con
séquence, la 1!ission a envoyé au FLOSY et au NLF le mes
sage suivant: 

"La Mission spéciale des Nations Unies pour Aden se 
félicite d'apprendre que le FLOSY et le NLF ont conclu un 
accord en vue d'établir entre eux une coopération pleine et 
entière et d'élaborer une plate-forme de négociation en vue 
de la transmission des pouvoirs par le Gouvernement britan
nique. La Mission félicite tous les nationalistes de ce grand 
succès qui sert la paix et l'unité dans la région. Elle vous 
souhaite plein succès dans vos efforts en vue de constituer 
un gouvernement représentatif." 

Déclaratio11 du Secrétaire d'Etat brita111iiq11e a11:r affaires étra11-
gèrcs à la Chambre des co1111111mcs 

311. Le 2 novembre 1967, le Secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères du Royaume-Uni a fait à la Chambre des communes 
une déclaration dans laquelle il a annoncé des "décisions nou
velles et fermes" sur la question de l'Arabie du Sud. Ces déci
sions avaient été portées à la connaissance de la Mission par 
le représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies, le 31 octobre dernier (voir appen
dice XI). 

312. Le Secrétaire d'Etat rappelait que plus de huit semaines 
s'étaient écoulées depuis que le Haut Commissaire à Aden avait 
annoncé qu'il était prêt à négocier avec les nationalistes et que 
les forces armées de l'Arabie du Sud avaient demandé aux 
deux factions de mettre fin à leur querelle et de constituer un 
front commun en vue de négociations avec le Haut Commis
saire. Un mois s'était écoulé depuis que les deux groupements 
avaient enfin engagé des pourparlers au Caire. Or, malgré les 
appels qui leur avaient été lancés de divers côtés, rien n'indi
quait, jusqu'au l•'r novembre, que des progrès eussent été faits. 
Au contraire, la tension entre les factions avait augmenté clans 
le pays même, où clics continuaient de se disputer la suprématie. 
Le Gouvernement britannique devait tenir compte des consé
quences de l'incertitude persistante et du risque constant de voir 
les discordes entamer également les forces de l'Arabie du Sud. 
Cc n'était que la ,·cille au soir que les groupements qui négo
ciaient au Caire avaient annoncé qu'ils étaient parvenus à un 
accord sur les questions débattues jusque-là et qu'ils pourraient 
bicntüt s'entendre sur la composition d'une délégation qui serait 
chargée de négocier avec le Gouvernement britannique. Le 
Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères a dit qu'il se félicitait 
de cette nom·cllc et a exprimé l'espoir que les négociations 
pourraient s'ou\'rir le plus tôt possible. 

.î13. Le Secrétaire d'Etat aux affaires étranghes a rappelé 
que, dans sa déclaration du 19 juin (voir par. 170 ci-dessus), 
il a\·ait averti la Chambre des communes que les événements du 
Yémen, de l'Arabie du Sud et du Moyen-Orient en général 
risquaient d'avoir des répercussions qui pourraient contraindre 
le Gouvernement britannique à reconsidérer les mesures qu'il 
avait lui-même annoncées à cc moment. Dans cette même décla
ration, il a,·ait précisé également que le Gouvernement britan
nique doutait fort de la solidité et de la stabilité de la Fédé
ration de l'Arabie du Sud. Les événements ultérieurs avaient 
justifié ces avertissements et ces réserves. Le Royaume-Uni 
maintenait les objectifs qu'il avait si souvent définis, à savoir 
retirer ~es forces en bon ordre et, autant que possible, laisser 
en partant un pays indépendant, stable et uni; mais les événe
ments survenus <lcpuis le mois de juin l'avaient amené à recon
si,lfrer comment il pourrait le mieux atteindre ces objectifs. 

314. Le Sccr~taire d'Etat aux affaires étrangères a déclaré 
cc qui suit: 

"L'Arabie du Sud accéderait à l'indépendance dans la 
deuxième quinzaine de novembre et toutes les forces britan
niques seraient retirées à ce moment-là. La date exacte de 
l'accession à l'indépendance et du retrait des forces serait 
annoncée avant le 15 novembre. En retirant ses forces sans 
délai, le Gouvernement britannique réduirait le danger de les 
voir se trouver engagées et subir des pertes au cas où une 
nouvelle flambée de violence se produirait entre les diverses 
factions de l'Arabie du Sud ou de leur fait. Pour le Gou
vernement britannique, il ne fait pas de doute que les nationa
listes radicaux et les autres groupes devaient résoudre leurs 
problèmes eux-mêmes. Dans ces conditions, certaines ques
tions que le Royaume britannique avait espéré régler avant 
l'indépendance resteraient peut-ëtre en suspens. 

"En retirant les forces britanniques rapidement, le Gouver
nement britannique aiderait aussi les forces de l'Arabie du 
Sud ; celles-ci étaient maintenant prêtes à prendre complète
ment la relève. Le Haut Commissaire et le commandant en 
chef britannique à Aden étaient convaincus qu'elles ne comp
taient plus sur l'appui des unités britanniques. 

"L'évolution de la situation au Yémen avait écarté le danger 
auquel le gouvernement et les forces armées de la Fédération 
étaient exposés en juin; l'offre du Gouvernement britannique 
de fournir des forces aériennes et navales de dissuasion pen
dant un certain temps après l'accession à l'indépendance était 
donc devenue sans objet. En conséquence, le Royaume-Uni 
avait annulé le plan relatif à la fourniture d'une protection 
assurée par des unités navales et des bombardiers "V"; toute
fois, une force navale importante était concentrée à Aden 
pour la période du retrait des troupes britanniques et de 
l'accession à l'indépendance. 

"En ce qui concerne l'appui financier offert au Gouverne
ment fédéral pour une période de trois ans après l'accession 
à l'indépendance et l'appui offert aux forces du Protectorat 
oriental d' Aden, le Gouvernement britannique soulignait que 
ces offres avaient été faites sous réserve d'être réexaminées 
si les circonstances politiques rendaient leur maintien inop
portun. Aussi attendrait-il pour prendre une décision sur ces 
questions que l'avenir se dessine plus clairement. La formation 
d'un nouveau gouvernement et son attitude à l'égard du 
Royaume-Uni seraient des facteurs importants, mais il était 
impossible pour le moment de les préjuger. 

"Quant à la question de l'ile de Perim, le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies et la Mission spéciale 
des Nations Unies pour Aden estimaient que la proposition 
d'internationalisation ne pouvait être envisagée car elle était 
contraire à la lettre et à l'esprit des résolutions de l'ONU. 
En outre, les représentants de tous les Etats arabes Membres 
des Nations Unies avaient envoyé au Secrétaire général une 
communication commune ofliciellc dans laquelle ils se décla
raient opposés à cc que l'ile de Perim soit détachée de 
l'Arabie du Sud. Il était donc manifeste que lorsque la ques
tion serait débattue à l'ONU la proposition britannique serait 
rrjetéc. Or, il n'était pas question que le Royaume-Uni con
serve une quelconque souveraineté ou responsabilité en cc 
qui concerne l'ile de Perim après l'accession de l'Arabie du 
Sud à l'indépendance. A moins que, contre toute attente, ses 
habitants n'exigent qu'il en soit autrement, l'ile continuerait 
à faire partie de l'Arabie du Sud." 

Co1111111t11iqt1é fmblié le 6 1101,•cmbrc par les forces armées d11 terri
toire 
315. Le communiqué suivant a été publié par des officiers du 

Haut Commandement des forces armées le 6 novembre dernier 
et transmis à la Mission par la Puissance administrante: 

"Les officiers du Haut Commandement reconnaissent le 
NLF comme la seule organisation habilitée à représenter la 
population clc l'Arabie du Sud. Ils font appel au NLF pour 
qu'il entre en négociations avec le Haut Commissaire en vu~ 
de se faire remettre tous les pouvoirs par le Royaume-Um. 

"lis demandent au Gouvernement britannique de reconnaître 
le NLF comme la seule organisation représentative de la 
population de l'Arabie du Sud et d'entamer immédiatem~nt 
<les négociations avec lui en vue de la passation des pouvoirs. 

"Les forces années de l'Arabie du Sud s'engagent à sou
tenir pleinement le NLF. 
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"Les forces armées de l'Arabie du Sud ne reconnaissent 
plus aucun autre front ou parti prétendant représenter la 
population de l'Arabie du Sud et s'opposeront à tout front 
ou parti qui résisterait à la volonté de la population dont le 
NLF est le seul porte-parole." 

316. Le message suivant du Haut Commissaire à Aden a été 
transmis simultanément à la Mission: 

"Les combats entre factions ont été intenses ces derniers 
jours, surtout dans les zones contrôlées par l'armée de 
l'Arabie du Sud. Nous nous y attendions depuis quelque temps, 
ayant pu observer, depuis plusieurs semaines, la constitution 
de stocks d'armes. L'armée a tenté en vain de négocier une 
trêve et, ainsi que vous l'avez appris, a fini par déclarer hier 
qu'elle n'appuierait que le NLF. D'après l'opinion générale, 
s'il y a eu quelques démissions, cette décision ne portera pas 
gravement atteinte à la cohésion de l'armée. Aujourd'hui, la 
situation parait plus calme et l'armée semble convaincue, à 
tort ou à raison, qu'avec l'appui du NLF elle pourra arranger 
les choses avec la faction FLOSY/PORF. 

"Dès avant ces événements, la population d'Aden avait 
abandonné tout espoir de voir la conférence du Caire aboutir 
à un accord, surtout depuis que les dirigeants du NLF avaient 
télégraphié à leurs représentants à la conférence qu'ils de
vaient se retirer. Il semble maintenant probable que le NLF, 
qu'il offre de négocier avec nous ou non, formera, avec l'appui 
de l'armée, le premier gouvernement au moment de l'accession 
à l'indépendance. La désunion des factions de l'Arabie du 
Sud a donc fait avorter toutes les tentatives en vue d'établir 
un gouvernement de transition auquel participeraient tous les 
groupements, et un seul groupement est devenu, du moins 
pour le moment, la force politique dominante. Naturellement, 
il n'est pas possible de prédire les événements en Arabie du 
Sud, même à très court terme. 

"Comme vous savez, nous avions donné notre appui à la 
Conférence du Caire, espérant qu'elle aurait permis, long
temps avant tous ces événements, de constituer un organisme 
avec lequel nous pourrions procéder aux négociations finales; 
mais les participants à cette conférence n'ont pas su donner 
à leurs travaux le caractère d'urgence nécessaire et ont été 
dépassés par les événements. Maintenant il ne nous reste plus 
qu'à attendre la suite des événements ici." 

X. - CONCLUSIONS 

317. Lorsque la Mission spéciale a entrepris sa tâche, en 
mars 1967, la situation dans le territoire d' Aden, que l' Assem
blée générale avait qualifiée de critique et d'explosive dans sa 
résolution 2183 (XXI) du 12 décembre 1966, s'était encore 
aggravée. Les troubles et les incidents meurtriers étaient presque 
quotidiens, particulièrement à Aden. L'état d'urgence dans la 
"Fédération de l'Arabie du Sud" était en vigueur depuis dé
cembre 1963 et des centaines de personnes étaient détenues. 

318. La Mission a abordé sa tâche avec objectivité en tenant 
compte constamment de l'esprit et de la lettre des résolutions 
2183 (XXI) et 1514 (XV) de l'Assemblée générale ainsi que 
des autres résolutions pertinentes des Nations Unies. Elle a 
tenu à agir en consultation avec la Puissance administrante et 
à obtenir la coopération de cette dernière en tant que "seule 
autorité responsable devant les Nations Unies de l'exécution 
entière des résolutions". Malheureusement, la Puissance admi
nistrante n'a pas réussi à établir un climat de confiance dans le 
territoire, et cela a accru d'autant plus les difficultés de la 
Mission que la Puissance administrante semblait parfois agir 
d'une manière qui ne correspondait pas aux efforts déployés par 
la Mission. 

319. La Mission s'est également inspirée de certaines consi
dérations primordiales telles que la nécessité de préserver l'in
tégrité territoriale de l'Arabie du Sud, d'accéder à une indépen
dance réelle et authentique, d'instaurer la paix et l'harmonie 
entre tous les éléments de la population et de faire fixer par la 
Puissance administrante une date limite pour l'indépendance. 

320. Tenant compte de cette situation et liée par les dispo
sitions de la résolution 2183 (XXI) de l'Assemblée générale, la 
Mission spéciale s'est efforcée dès le début de ses travaux de 
prendre tous les contacts nécessaires et possibles pour évaluer 
la situation dans le territoire. La Mission était convaincue 
qu'elle devait agir d'urgence non seulement pour prévenir une 

nouvelle aggravation de la situation mais aussi et surtout pour 
faciliter la mise en œuvre pleine et entière des résolutions perti
nentes de l'ONU. En conséquence, elle s'est efforcée à tous les 
stades de ses travaux de contribuer à réduire les tensions exis
tantes et à faire lever l'état d'urgence. Bien que plus tard, en 
septembre 1967, un assez grand nombre de détenus aient été 
libérés, le maintien de l'état d'urgence par le Gouvernement 
britannique ne pouvait qu'empêcher l'exercice normal des acti• 
vités politiques dans le territoire et nuire au succès de la 
Mission dans l'accomplissement de sa tâche. 

321. Dans l'accomplissement de sa tâche, la Mission a cons
tamment conservé à l'esprit l'idée que dans les résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale le "Gouvernement fédéral" 
était qualifié de régime non représentatif; en conséquence, elle 
a toujours bien précisé que tous les contacts officiels qu'elle 
aurait à prendre au sujet du territoire devraient être pris par 
l'intermédiaire du Royaume-Uni, puissance administrante. Au 
cours des discussions tenues à Londres en mars 1967, le Gou
vernement britannique a donné à la Mission l'assurance qu'il 
acceptait que les activités de la Mission dans le territoire se 
fondent sur ces considérations. Néanmoins, le Gouvernement 
britannique n'a pas réussi à assurer la coopération des autorités 
à Aden avec la Mission à ces conditions ni à faciliter à la 
Mission de libres contacts avec les populations. 

322. Dans les discussions qui suivirent avec les représentants 
du Gouvernement britannique, la Mission a souligné que le gou
vernement central intérimaire prévu dans la résolution de l'As
semblée générale ne saurait être un simple prolongement du 
"Gouvernement fédéral". Ce devait être un gouvernement nou
veau succédant aux autorités existantes après leur dissolution 
et établi après accord entre les parties intéressées. La Mission 
a souligné que le processus menant à l'indépendance ne pouvait 
en fait correspondre au modèle traditionnel de décolonisation 
telle que l'envisageaient les Britanniques. Dans les circonstances 
actuelles, il n'y avait pas place pour une conférence constitu
tionnelle et il fallait plutôt envisager des conversations bila
térales tenues sous les auspices des Nations Unies et ayant pour 
but de parvenir à un accord entre les parties intéressées. 

323. La Mission a de même insisté sur la nécessité de tra
duire dans la pratique le principe de l'intégrité territoriale tel 
qu'il avait été défini dans la résolution de l'Assemblée générale 
2183 (XXI) qui stipulait que les protectorats de l'Est, les îles 
de Perim, Kouria Mouria et Kamaran et les autres iles côtières 
faisaient partie intégrante du territoire. A cet égard, la Mission 
n'oubliait pas que si le Royaume-Uni avait voté pour la réso
lution susmentionnée, il n'avait pas pris les mesures nécessaires 
pour garantir l'accession du territoire à l'indépendance comme 
un tout. Même en août 1967, le Gouvernement britannique a 
soumis aux Nations Unies une proposition d'internationalisation 
de Perim à laquelle la Mission n'a pas cru devoir donner suite 
car elle était incompatible, à son avis, avec les résolutions de 
l'ONU. De plus, bien que la Mission ait souligné qu'il n'était 
pas souhaitable de fournir une assistance à ceu.,c des Etats qui 
n'acceptaient pas le principe de l'intégrité territoriale, le Gou
vernement britannique a promis une aide militaire et autre aux 
protectorats de l'Est. 

324. De même, la Mission a insisté sur ce qu'avaient de 
contradictoire les arrangements militaires proposés par le Gou
vernement britannique - qui constituaient une préemption -et 
les dispositions des résolutions pertinentes de l'ONU. Enfin, 
elle a exprimé des doutes sérieux quant à la promulgation d'une 
nouvelle constitution établie par le "Gouvernement fédéral" et 
destinée à être mise en vigueur au moment de l'indépendance ou 
même avant. 

325. La Mission s'est efforcée de rencontrer le plus grand 
nombre possible de groupes représentant différentes nuances 
d'opinion, en insistant toutefois sur les mouvements nationalistes. 
Tandis qu'elle avait pris contact avec la SAL dès le début de 
ses travaux, il lui a été impossible de rencontrer de représen
tants du FLOSY pour des discussions officielles pendant la 
première partie de ses travaux. Ce n'est qu'à New York, après 
son retour d'Aden, qu'elle a pu s'entretenir avec eux. Les con
versations ont repris au Caire par la suite. D'autre part, faute 
de réponse du NLF, la Mission n'a jamais pu rencontrer de 
représentants de ce mouvement. Elle a entendu les vues de 
porte-parole des éléments traditionalistes et du United National 
Party. 
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326. La M_iss_ion n'a pu entendre toutes les nuances d'opinion 
<la~s le t~rrttotre, comme elle en avait l'intention, pour les 
ra1so_ns suivantes: a) la situation dans le territoire n'y était pas 
propice; b) tous les éléments ne se sont pas présentés à elle; le 
NLF notamment n'a pas voulu coopérer avec elle. 

327. La :Mission est partie du principe qu'un gouvernement 
central intérimaire, pour être capable de mener le pays à l'indé
pendance dans la paix et l'unité, <levait être largement repré
sentatif <les populations. Elle a bien précisé au FLOSY et à 
toutes les parties intéressées que c'était seulement en coopérant 
entre eux qu'ils réussiraient à mener le territoire à une indépen
dance véritable dans les conditions de paix et d'harmonie envi
sagées par les résolutions pertinentes des Nations Unies. La 
Mission a également fait part au Gouvernement britannique, en 
termes non équivoques, de sa conviction que toute négociation 
ayant pour objet la formation d'un tel gouvernement devait 
avoir lieu avec la participation à la fois du FLOSY et du NLF 
et que toute manœuvre tentée au profit de l'un à l'exclusion de 
l'autre serait contraire aux dispositions de la résolution 
2183 (XXI) de l'Assemblée générale et grosse de danger pour 
les habitants de la région. Dans des déclarations publiques, la 
11ission a exprimé le fervent espoir qu'un accord intervenu 
entre les mouvements faciliterait la formation d'un gouverne
ment transitoire largement représentatif avant la date fixée 
pour l'indépendance. 

328. Pendant que la ).fission redoublait d'efforts pour réunir 
les divers éléments, les événements dans Je territoire prenaient 
un cours différent. Depuis juillet, la Puissance administrante 
signalait "l'influence grandissante" du NLF. Celui-ci, clepuis la 
fin du mois d'août, se ~erait "emparé de presque tous les Etats 
à l'exception d'Aden". Selon la Puissance administrante, des 
personnes agissant au nom du NLF avaient pris le pouvoir clans 
presque tous les Etats. L'armée fédérale et les fonctionnahes 
arabes pressaient le Haut Commissaire britannique de négocier 
avec les groupements nationalistes. 

329. Depuis que la Mission avait pris contact avec le Haut 
Commissaire britannique, en juillet, il était évident que l'armée 
fédérale serait appelée à jouer un rôle essentiel dans les événe
ments futurs dans le territoire. Si la Mission n'a pu obtenir un 
com11te rendu exact des événements, il ressortait des rapports 
officiels de la Puissance administrantc que l'armée fédérale avait 
le contrôle des régions de l'Ouest et <lu Centre et que les tâches 
de l'administration civile étaient exercées par des fonctionnaires 
sous la direction générale de l'armée. Lï Mission a également 
appris l'existence de "comités révolutionnaires" du NLF dans 
de nomhreux Etats. Scion le Haut Commissaire britannique, la 
Légion hé<louine de l'Hadramaout et les forces d'Etat dans les 
protectorats de l'Est coopéraient "avec l'aclministration NLF", 
mais leurs relations exactes avec le "comité NLF" deml'Uraient 
dans le vague. 

330. Vu l'évolution <le la situation à la suite <les initiatives 
prises par le Gouwrncment britannique au début de septembre 
1967 et compte tenu du fait que le NLF n'avait pas répondu 
au désir de tenir des discussions qui avait été exprimé par la 
~lission, celle-ci a décidé d'examiner constamment la situation 
et de ~e tenir prête à apporter encore son concours en vne de 
la mise en application des résolutions pertinentes de l'ONU. 

331. I-ï situation à Aden durant la première semaine de 
novembre était confuse. Le I~r novembre, un accord conclu au 
Caire entre le FLOSY et le NLF a donné naissance à un 
cc-rtain optimisme. :\fais des combats violents, faisant un nombre 
très élevé de victime~, ont été signalés. L'armée a déclaré qu'elle 
ne "reconnaissait" qu'une organisation nationaliste, le NLF, et 
qu'dle trnait l'i! main tom les .secteurs à Aden à l'exception du 
Crater. L\,ptimi,mc ~uscité par l'accord clu Caire entre le 
FI.OS\' et le NLF a disparu car l'armée est toujours aux 
ordres de la Pui,sancc administrante. L'annonce faite par 
J'armèe qu'elle ne reconnait pas le FLOSY comme un mouve
ment nationafütc est une cau,e de vives préoccupations. La 
~1errc ch-ile sporadique des dernières semaines risque à. tout 
moment ,t'embraser d'autres parties <lu territoire. D'inutiles 
effusions de sang et le démembrement du territoire sont des 
possibilitl'S très inquiétantes. 

332. En raison des circonstances exposi-cs ci-dessus, la Mis-

sion a été empêchée d'exécuter le mandat qui lui avait été 
confié par la résolution 2183 (XXI). 

333. Dans ces conditions, la Mission recommande au Comité 
spécial et aux autres organes compétents des Nations Unies de 
prier instamment le Gouvernement du Royaume-Uni, en tant 
que Puissance administrante, de faire tout ce qui est en son 
pouvoir pour que soient atteints les buts de la résolution 
2183 (XXI) et que le territoire accède à une indépendance 
réelle dans la paix et l'harmonie. A cette fin, la Puissance admi
nistrante doit être priée de traiter directement avec les mouve
ments nationalistes. 

Appendice I 

DkLARATION FAITE PAR LA MISSION SPÉCIALE LE 17 MARS 1967 

La Mission spéciale <l'Aden s'est réunie au Siège du 7 au 
16 mars 1967 afin d'examiner son programme de travail ainsi 
que les di,·ers moyens qui lui permettraient de s'acquitter des 
phases préliminaires <le la tâche qui lui a été confiée. 

Pour des raisons de principe absolument essentielles, la 
Mission estime qu'elle doit prendre pleinement connaissance de 
tous les facteurs ayant trait à la situation dans le territoire et 
s'informer directement du point de vue de tous les secteurs de 
la population. A cette fin la Mission est entièrement prête à se 
rendre à tout endroit et à rencontrer tous représentants de la 
population qui voudraient s'entretenir avec elle. 

Le lundi 20 mars 1967, la Mission spéciale se rendra à Londres 
où, comme mesure préliminaire à sa visite au territoire, elle 
prendra contact avec l'Autorité administrante. La Mission 
compte également visiter en route d'autres capitales du Moyen
Orient, y compris le Caire et Djeddah, afin de rencontrer des 
représentants de la population vivant en dehors du territoire. 
Elle se propose d'arriver à Aden vers la fin du mois. 

:\u moment où elle s'apprête à quitter le Siège, la Mission 
spéciale tient à souligner qu'elle envisage sa tâche dans un 
esprit d'objectivité, qu'elle est consciente de l'urgence de la 
situation et qu'elle est décidée à faire tout ce qui est en son 
pouvoir pour atteindre les objectifs énoncés dans la résolution 
2183 (XXI) de l'As~emblée générale. 

Appe11dice Il 

L~:TTRF., EX DATE nu 6 :-URS 1967, ADRESSÉE AU SECRÉTAiltE 

GÉNf:RAL PAR LE REPRÉSENTANT DE L'ARABIE SAOUDITE 

J'ai l'honneur de vous faire connaitre la teneur <l'un message 
émanant de Sa l\Iajesté le roi Faisal Bin Abdul Aziz concer
nant la mission spéciale <les Nations Unies qui doit se rendre à 
:\den et en Arabie du Sud dans un proche avenir: 

"Etant <lonné qu'un grand nombre de ressortissants de 
l'Arabie <ln Sud, y compris les émirats fédérés et !'Hadra
maout, travaillent en Arabie Saoudite, nous estimons qu'il 
faudrait les consnltcr au sujet de l'autodétermination de leur 
pays. C'est pourquoi nous invitons la Mission des Nations 
Unies qui va se rendre en Arabie <ln Sud à s'assurer de 
leur opinion. N 011s vous <lcmanclons donc de transmettre en 
notre nom une invitation à la :Hission pour qu'elle se rende 
dans le royaume à cette fin." 

Etant donné que la visite de la Mission en Arabie Saoudite 
entraine des incidences financières et qu'elle doit respecter les 
limites du budget fixé par l'Assemblée générale à sa vingt et 
unième session, je suis certain que mon gouvernement, con
formément à ses coutumes et traditions, prendra à sa charge 
tous les frais qu'entrainerait la présence de la Mission en 
Arabie Saoudite, y compris les frais de voyage. 

Je me permets de vous demander de bien vouloir prendre les 
dispositions nécessaires pour que la Mission puisse se rendre en 
Arabie Saoudite à seule fin <le déterminer quels sont les vœux 
des personnes originaires d'Arabie du Sud et d'Aden qui se 
trnuvent actuellement en grand nombre en Arabie Saoudite et Y 
exercent diverses professions. 

l.f rcpréso1ta11t pcr111a11c11t adjoi11t de l'Arabie Saoudih' 
auprès de l'O,-ga1Jisatio11 des Nations Unies, 

(Signé) Jamil M. fü.ROODY 
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Appendice Ill 

COMMUNICATIONS ÉMANANT DE MEMBRES DU "GoUVERNEMENT 

FÉDÉRAL" 

A. - T élé9ra111111e, m date du 2 avril 1967, adressé a11 Président 
de la l\fissio11 spéciale par le Président du "Conseil .suprême 
fédéral" 

Au nom du Gouvernement de la fédération de l'Arabie du 
Sud, j'ai l'honneur de vous souhaiter la bienvenue en Arabie 
du Sud et à vos collègues de la Mission des Nations Unies. 
Tous les ministres du Gouvernement vous assurent de leur 
appui total et de leur entière coopération dans vos louables 
efforts pour apporter l'indépendance à une république unie 
d'Arabie du Sud et libérer notre pays bien-aimé des dangers 
qui menacent actuellement l'Arabie du Sud. 

Le Président du Co11seil suprême fédéral, 

(Signé) MoHD HASSAN OBALI 

B. - Lettre, m date du 2 at•ril 196ï, adressée ai1 Président de 
la Mission spéciale Par le Président dn "Conseil suprême 
fédéral" 

J'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement de la 
Fédération de l'Arabie du Sud désire prendre toutes les mesures 
pour permettre le plus rapidement possible d'appliquer entière
ment et de façon méthodique les résolutions de l'Organisation 
des Nations Unies concernant l'Arabie du Sud. Nous avons 
l'intention, conformément à ces résolutions, de poursuivre nos 
efforts en vue de créer une République d'Arabie du Sud unie 
et pleinement indépendante, dotée d'une constitution garantis
sant les droits de l'homme et la liberté. A cet effet, le gouverne
ment fédéral a nommé en 1965 sir Ralph Hone, éminent spé
cialiste du droit constitutionnel, et sir Gawain Bell, adminis
trateur réputé, conseillers constitutionnels. Ces conseillers cons
titutionnels ont longuement séjourné en Arabie du Sud et ont 
visité chaque Etat. Après une étude approfondie, ils ont présenté 
leur rapport dans un ouvrage intitulé Coiistitutional Proposais 
for Soiith Arabia, 1966. J'ai l'avantage de vous transmettre 
ci-joint un exemplaire de ce rapport. 

Je dois vous informer que dès réception du rapport des 
conseillers constitutionnels, le Gouvernement fédéral a organisé 
une conférence réunissant les représentants de tous les Etats 
composant la Fédération de l'Arabie du Sud. Au cours de cette 
conférence, des commissions ont été chargées d'examiner les 
différents aspects du projet de constitution établi par sir Ralph 
Honc et sir Gawain Bell, contenu clans l'ouvrage intitulé Consti
/11tio11al Proposais for South Arabia, 1966. Lorsque les com
missions eurent rédigé leurs rapports, la conférence entre le 
Gouvernement fédéral et les autorités <les divers Etats a repris, 
et un projet revisé de constitution a été approuvé. De l'avis du 
Gouvemcment fédéral, cette constitution pourrait être la consti
tution provisoire dont il est question dans les résolutions cle 
l'ONU. La constitution a été maintenant acceptée en principe 
par les représentants <le tous les Etats appartenant à la Fédé
ration et pourrait étre adaptée à l'intention des trois Etats du 
Protectorat oriental d'Aden, de l'Etat du Haut Yafa'i et des 
iles, de sorte que la nouvelle République d'Arabie du Sud que 
nous cherchons à créer comprenne l'ensemble de l'Arabie du 
Sud. Je vous transmets un exemplaire de la constitution provi
soire qui, nous l'espérons, obtiendra l'appui et l'approbation de 
la Mission des Nations Unies. 

Vous noterez que la constitution prov1so1re prévoit un pré
sident, une chambre législative unique dont les membres seraient 
librement élus, et le suffrage universel des adultes. Le Gou
vernement de la Fédération de l'Arabie du Sud estime que 
cette constitution provisoire permettrait de mettre en place un 
gouvernement représentatif en Arabie du Sud, conformément 
aux résolutions sur l'Arabie du Sud approuvées par l'Organi
sation des Nations Unies, et pourrait être le gouvernement de 
transition dont il est question dans le mandat de la Mission. 

Le Président du Conseil suprême fédéral, 

(Signé) 11ohd Hassan ÜBALI 

C. -Lettre, en date dtt 3 avril 1967, adressée au Président de 
la Mission spéciale par le Président du "Conseil Sttprême 
fédéral" 

J'ai l'honneur de vous informer que je vous ai adressé le 
télégramme suivant: 

[Pour le te:rte dri télégramme, voir la commimicatioti A 
ci-dessits.J 

Je tiens à répéter que le Gouvernement de la Fédération de 
l'Arabie du Sud vous souhaite chaleureusement la bienvenue 
ainsi qu'à vos collègues de la Mission des Nations Unies en 
Arabie du Sud. Nous désirons très sincèrement que vous puis
siez mener à bien votre tâche et c'est pourquoi le Gouvernement 
de la Fédération de l'Arabie du Sud est décidé à accorder à la 
Mission toute l'assistance et la coopération possibles. 

Je vous ai déjà adressé un certain nombre de documents et 
je vous présenterai bientôt un mémoire contenant les vues du 
Gouvernement de la Fédération de l'Arabie du Sud sur certains 
aspects de la situation dans ce pays. Mes collègues du Gou
vernement et moi-même espérons avoir le plaisir de vous 
accueillir en personne et d'examiner en détail les problèmes 
auxquels se heurte notre pays dans sa marche vers l'indépen
dance et l'unité. 

Le Président d11 Conseil suprême fédéral, 
(Sig11é) Mohd Hassan ÜBALI 

D. -Lettre, en date du 3 avril 1967, adressée au Président de 
la Missio,i spéciale par le "Ministre de l'éd1tcatio11" 

J 'ai l'honneur de vous adresser ci-joint à titre documentaire 
un exemplaire du rapport annuel du Ministère de l'éducation 
pour l'année 1965 ainsi que l'annuaire (Ammal Summary) de 
l'Etat d'Aden pour 1966. L'annuaire des 16 autres Etats pour 
la même année est encore en préparation. 

Vous aimerez peut-être savoir qu'en dépit des critiques que 
la Mission spéciale a pu entendre prononcer contre le Gouverne
ment fédéral, des progrès constants ont été accomplis. En 1%3, 
avant l'incorporation d' Aden à la Fédération, il y avait environ 
32 000 élèves dans les écoles et dans les établissements d'en
seignement <l'Aden et <les autres Etats; il y avait quelque 700 
maitres et les dépenses consacrées à l'éducation étaient estimées 
à 840 000 livres sterling. A l'heure actuelle, quatre ans après 
l'~n!rée d',Aden dans la Fédération, ces chiffres ont augmenté et 
s'elevent a: 

Elèves 

Maitres ........ . . . . . ... . ... . . . .... . 

43000 

1650 

2237175 Dépenses (livres sterling) ........... . 

Veuillez agréer, etc. 
Le Ministre de l'éd11catio11, 

(Signé) Mohc! Hassan ÜBALI 

E. -Lettre, c,i date du 3 av,··il 1967, adressée att Président de 
la Mission spéciale par le " l\finisfre de la sa11té" 

Je tiens à vous présenter un bref résumé de nos activités 
dans le domaine de la santé. Depuis la création de la Fédération 
en 1959, <les progrès constants ont été accomplis, notamment 
dans le Protectorat, dans le domaine de la santé. Avant 1959, 
il n'y avait qu'un seul hôpital en service dans le Protectorat 
occidental d'Aden et 35 dispensaires. A la fin de la présente 
année, nous aurons sept hôpitaux rnraux et 50 dispensaires qui 
donneront des soins médicaux aux populations de toutes nos 
régions rurales. 

Depuis l'entrée d'Aden dans la Fédération en 1%3, nous avons 
achevé la construction d'une nouvelle maternité à Al Mansoura 
et d'un hôpital psychiatrique d'une capacité de 100 lits à Sheikh 
Othman. Le service de santé scolaire, qui s'occupe de tout l'Etat 
d'Aden, e.st en train d'étendre ses ac!ivités aux Etats de Lahedj, 
de Fadhh, de Yafa'i et de Haushab1. 

Nous sommes particulièrement fiers de notre programme de 
formation qui nous a permis de doter tous ces établissements 
en personnel originaire de l'Arabie du Sud. Notre école d'infir
mières de l'hôpital Queen Elizabeth dispense des cours de 

( 
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formation d'une durée de trois ans pour les infirmières, et des 
cours d'un an pour les infirmières auxiliaires. Les auxiliaires 
médicaux des établissements ruraux font un stage de formation 
de trois ans à notre école de l'hôpital Mahkzan. La plupart de 
nos postes d'infinnières principales sont maintenant occupés par 
des autochtones. 

Nous avons dans la Fédération 18 médecins autochtones dont 
sept suivent à l'étranger des cours de perfectionnement' dans 
diverses spécialités. 

Je tiens à mentionner brièvement notre Service de lutte anti
paludique qui accomplit un travail admirable en matière de 
suppression du paludisme, notamment dans les régions produc
trices de coton. 

Un Service de lutte antituberculeuse, basé à l'hôpital Queen 
Elizabeth, s'attaque activement à la tuberculose qui est l'un de 
nos problèmes les plus importants. Tous les cas de tuberculose 
qui sont décelés dans la Fédération sont enregistrés et on 
poursuit dans toutes les régions une campagne de vaccination 
par le BCG. Le trachome est une autre maladie qui est en 
régression à la suite de la campagne de masse que nous avons 
organisée grâce à une équipe mobile. 

L'un de nos médecins, qui poursuit actuellement à Beyrouth 
des études en santé publique, se spécialise en éducation sanitaire 
et l'on espère qu'un service actif d'éducation sanitaire pourra 
commencer à fonctionner plus tard dans l'année. 

Les services médicaux de la Fédération de l'Arabie du Sud 
supportent très favorablement la comparaison avec ceux de 
nos voisins du Moyen-Orient et d'Afrique. Le problème de la 
lutte contre les maladies qui frappent nos populations est l'un 
de ctux que nous sommes sûrs de pouvoir résoudre. Malheu
reusement, nos services, qui sont gratuits pour tous, sont peu 
à peu envahis par le flot régulier de nos frères moins fortunés 
qui viennent du Yémen pour se faire soigner. Trente pour cent 
des lits de nos services de médecine générale et 50 p. 100 des 
lits de nos services antituberculeux sont occupés par des malades 
qui viennent du Yémen. Nous sommes heureux de les aider de 
toutes les manières possibles. 

Je joins à la présente lettre des exemplaires de notre rapport 
annuel pour 1963. Je regrette que les rapports pour 1964 et 
1965 soient encore à l'impression. 

Mon personnel et moi-même serons à votre disposition à tout 
moment pour vous faire visiter n'importe lesquels de nos éta• 
blissements, à Aden ou dans les autres Etats. 

Le Ministre de la santé, 

(Signé) cheik Ali Atif AL KALADI 

Appendice /1' 

DtCLARATION ~·AJU PAR LF. Sr.cRÉTAIRl: D'f.:TAT AUX AFFAIRl~S 

i:TRANGÈRF.S Ill! ROYAUME-UNI DF. GRANDE-BRETAGNE ET 

D'IRLANIJF. J>\l NoRll J,.. LA CIIAMDRF. m:s CO~l~IUNF.S LE 11 
MAI 1967 

J'ai étudié avec la plus grande attention la situation en Arabie 
du Sud et ce qu'il nous faut faire pour que le passage à l'indé
pendance s'effectue de façon à obtenir les meilleurs résultats 
possibles et à nuire le moins passible à nos propres intérêts 
et à la perspective, plus importante encore, d'un avenir stable et 
assuré pour l'Arabie du Sud. Au cours de ces discussions, j'ai 
bénéficié des conseils de mon noble ami lord Caradon, ministre 
d'Etat auprès des Nations Unies, et d'un très grand nombre 
des fonctionnaires qui sont actuellement en poste sur place et 
qui ont donc une expérience directe de la situation à Aden et 
en Arabie du Sud. 

Les dernières étapes du passage à l'indépendance soulèveront 
de plus en plus de questions importantes de caractère interna
tional et diplomatique ainsi que des questions d'administration 
coloniale. Je suis arrivé à la conclusion que pour résoudre ces 
problèmes il serait extrêmement utile au gouvernement de dis
poser de quelqu'un qui ait une grande expérience à la fois des 
affaires internationales et des affaires du monde arabe. Je 
prends immédiatement les dispositions voulues pour confier à 
sir Humphrey Trevclyan Je poste de Haut Commissaire en 
Arabie du Sud. Sir Humphrey a occupé les fonctions d'ambassa
deur dans un certain nombre de postes importants et à des 

moments critiques ; il a notamment été par deux fois ambassa
deur dans des pays arabes. Outre qu'il est - comme la Chambre 
le sait bien - un homme d'esprit indépendant je suis certain 
qu'il possède les compétences, l'expérience et l'énergie requises 
pour s'acquitter de la tâche extrêmement difficile dont il a accepté 
de se charger. Il rejoindra son poste dans une dizaine de jours. 

En procédant à cette nomination, il me faudra rappeler l'actuel 
Haut Commissaire, sir Richard Turnbull. Etant donné qu'il y a 
eu de nombreuses indiscrétions, et je dois dire à la Chambre 
combien je le déplore, et de nombreuses hypothèses dénuées de 
tout fondement au sujet de ce changement, je tiens à ce qu'il 
soit bien clair qu'il n'y a rien de vrai dans les suggestions selon 
lesquelles il y aurait eu entre sir Richard Turnbull et moi-même 
des différends d'ordre personnel ou politique. Ce qui est peut-être 
plus important encore, c'est que ce changement ne jette aucun 
doute sur la personne de sir Richard auquel je tiens à rendre 
particulièrement hommage. Nous devons tous lui être reconnais
sants de s'être acquitté, après avoir déjà accompli une carrière 
distinguée dans l'administration, d'une tâche extrêmement diffi
cile ?~n~ l'exéc~tion de }aquelle il a fait preuve de courage, 
de dec1s1on et d une extreme compétence. 

Sir Richard Turnbull et sir Humphrey Trevelyan sont tous 
deux des fonctionnaires d'un grand talent. Si je procède à ce 
changement, c'est essentiellement parce que je pense que l'expé
rience et le passé de sir Humphrey Trevelyan permettront 
d'apporter, à cette étape de la solution du problème une contri
bution nouvelle et appréciable. A la suite de toute~ les consul
t~tion_s que _j'ai e~es, j'en suis venu à être convaincu que la 
s1tuat1on qm se creera au cours des prochains mois exigera la 
présence d'un homme ayant un passé et une expérience diffé
rents de ceux de sir Richard Turnbull, et c'est pour cette seule 
raison que je procède à ce changement. 

Il est évident qu'il faut maintenant accorder au nouveau Haut 
Commissaire le temps de s'installer. 

La Chambre comprendra donc ce qu'il en est lorsque je dis 
que je pense que le moment n'est pas favorable pour entrer 
dans les détails de la politique que je me propose de suivre 
dorénavant. Toutefois, je me rends compte que la Chambre 
aimerait que je fasse une déclaration complète sur la politique 
du gouvernement et que cette déclaration fasse l'objet d'un 
débat. Dès la clôture de la séance, des entretiens auront lieu 
par les voies habituelles pour décider de la tenue de ce débat 
à la convenance de la Chambre. 

Je tiens cependant à assurer dès maintenant la Chambre que 
la politique que je me propose de suivre sera inspirée par les buts 
proclamés par le gouvernement et qui sont: premièrement, de 
retirer en bon ordre 110s forces militaires et de créer une 
Arabie du Sud indépendante à une date aussi rapprochée que 
possible, deuxièmement, de travailler en étroite consultation 
avec tous les intéressés, et notamment avec les Nations Unies, 
pour que soit établi au moment de l'indépendance un gouver• 
nement largement représentatif et, troisièmement, sur la base 
de ces deux principes, de laisser l'Arabie du Sud entre les mains 
d'un gouvernement stable et assuré. 

Appe11dice Y 

L!-;TTRE, EN DATE DU 16 AOÛT 1967, ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DE 

LA MISSION srÉCfl\LF. l'OUR ADEN PAR LE CONSEIL o'ETAT DE 

~SAURA, SIÉGEANT À AL-GIJAID.\H 

Le Président et les membres du Conseil d'Etat de Mahra 
vous adressent leurs cordiales et sincères salutations et vous 
souhaitent plein succès dans vos travaux. Le Gouvernement 
de Mahra pour la partie continentale et pour Socotra désire 
vous informer qu'il a, à l'unanimité, décidé d'envoyer auprès 
de vous une délégation composée du sultan Khalifa Bin 
Abdullah Bin Afrar comme président, du cheik Abdullah Bin 
Ashoor Al Mahri et du cheik Alawi Bin Abdullah Al !.fahri. 
Le sultan Khalifa est Président du Conseil tribal de l'Etat de 
Mahra; le cheik Abdullah et le cheik Alawi en sont des membres 
importants. Cette délégation partira pour Genève le 17 août 
1967 afin de s'entretenir avec vous de l'avenir de l'Etat de 
Mahra. La délégation vous fera part des aspirations de notre 
peuple et des autres espoirs que nous nourrissons dans l'inté
rêt commun. 
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La population de Mahra dans son ensemble insiste vivement 
auprès de son gouvernement, tel qu'il est représenté par le 
Conseil, afin qu'il prenne des mesures appropriées et pratiques 
en tenant compte des réalités, comme cela a été exposé déjà 
dans la lettre datée du 12 avril 1967 que nous avons adressée 
aux Nations Unies. Nous espérons qu'il sera possible d'arriver 
à une solution qui donnera satisfaction aux aspirations de la 
population de Mahra, en permettant d'assurer le maintien de 
l'ordre public et de trouver les moyens économiques et financiers 
nécessaires pour favoriser le progrès et la prospérité de cette 
population si malheureuse. Nous nous félicitons d'avance de 
pouvoir engager prochainement des conversations avec vous afin 
de connaitre votre opinion au sujet de l'avenir de l'Etat de 
Mahra. 

Nous sommes profondément conscients du fait que vous avez 
assumé des responsabilités internationales à l'égard de la desti
née de populations sous-développées et arriérées qui sont privées 
de toute possibilité d'accéder au progrès dans l'ordre économi
que, social ou administratif. Nous considérons que, devant 
Dieu et la conscience humaine, vous avez pour responsabilité 
de défendre les droits des malheureux. Notre délégation a reçu 
peur mandat de discuter et de négocier avec vous et de vous 
soumettre toute proposition qu'elle estimera nécessaire pour le 
bien-être de notre Etat et de notre peuple. 

Pour conclure, nous souhaitons succès à notre délégation et 
nous vous demandons de faire tout ce qui sera en votre pouvoir 
peur assurer le triomphe des droits légitimes de notre méri
tante population. Que Dieu vous aide à faire prévaloir la justice. 

Le Président die Conseil d'Etat de Mahra, 
(Signé) Sultan Khalifa Bin Abdullah BIN AFRAR 

Appendice VI * 

LETTRE, EN DATE DU 31 AOÛT 1967, ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE 

GÉNÉRAL PAR LES REPRÉsENTANTS DE L'ALGÉRIE, DE L'ARABIE 

SAOUDITE, DE L'!RAK, DE LA JORDANIE, DU KOWEÏT, DU LIBAN, 

DE LA LIBYE, DU :MAROC, DE LA RÉPUBLIQUE ARABE UNIE, DU 

SOUDAN, DE LA SYRIE, DE LA TUNISIE ET DU YÉMEN 

[Pour le texte, voir Documents officiels de l'Assemblée géné
rale, vingt-deuxième session, Annexes, point 23 de l'ordre du 
jour, document A/6828.) 

Appendice VII"' 

ÎF.LÉGRAMME, EN DATE DU 28 AOÛT 1967, ADRESSÉ AU SECRÉ

TAIRE GÉNÉRAL PAR LA LIGUE DE L'ARABIE DU SUD 

Au nom de notre peuple en Arabie du Sud nous rejetons la 
suggestion britannique tendant à isoler l'ile de Perim de l' Ara
bie du Sud et à transférer son administration aux Nations 
Unies. La suggestion britannique est contraire à la résolution 
1514 (XV) du 14 décembre 1960 de l'Assemblée générale, où 
est énoncée la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, et aux résolutions adoptées par 
l'ONU en 1963, 1965 et 1966. Nous condamnons la proposi
tion britannique et demandons instamment que le Secrétariat 
la rejette. Nous vous prions de communiquer le présent télé
gramme aux Etats Membres et à la Mission spéciale des 
Nations Unies pour Aden. 

LIGUE DE L'ARABIE DU Sun 

Appendice VIII 

EXTRAITS DE DÉO.ARATIONS FAITES PAR LE FRONT NATIONAL DE 

LIBÉRATION ET PUBLIÉES DANS LA PRESSE AU MOMENT DE 

L'ARRIVÉE DE L.\ MISSION 5pf:CIALE À BEYROUTH 

[Texte original e,i arabe] 

A.-Extrait de An-Nahar (Beyro11tli), du 2 septembre 1967 

Le porte-parole du NLF a déclaré que la Mission avait 
maintenant pris parti pour l'impérialisme britannique et qu'en 
conséquence le Front n'aurait pas de contact avec elle; le porte
parole a accusé le Royaume-Uni et les Etats-Unis de profiter 
des circonstances dues aux revers des Arabes et d'utiliser la 
Mission spéciale à Aden pour faire reprendre le dialogue entre 

* Texte précédemment distribué sous la cote A/AC.109/ 
PET.699/ Add.2. 

les nationalistes d'une part et les impérialistes britanniques et 
les sultans de l'autre, ce qui correspondait à faire fi des réso
lutions des Nations Unies. 

Le porte-parole a poursuivi en déclarant que les buts du Front 
étaient de mettre fin au régime colonial des sultans, de détruire 
les sytèmes politiques, militaires et économiques appuyés par 
l'impérialisme britannique et mondial et d'édifier des régimes 
révolutionnaires grâce à la lutte du peuple à Aden. 

M. Awad et son collègue ont annoncé qu'ils resteraient un 
moment au Liban et ont dit que la situation actuelle dans la 
région avait dépassé le stade des négociations. 

A l'occasion d'une entrevue privée avec les représentants de 
An-Nahar, les délégués du NLF ont déclaré que leur présence 
ici n'était pas le résultat de dispositions prises à l'avance pour 
entrer en contact avec la mission, mais une simple coïncidence. 

Awad a nié avoir eu aucun contact avec la Mission à Genève. 
Le Front avait protesté contre les entretiens entre la Mission 
et les sultans en déclarant une grève à Aden les 11 et 12 août. 
Le Front était opposé par principe à toute intervention des 
Nations Unies dans la question de l'Arabie du Sud. 

Faisant allusion aux différences entre les conceptions du 
FLOSY et du Front, M. Awad a dit: "Nous envisageons la 
libération sur une base politique, militaire et économique alors 
que le FLOSY la conçoit seulement sur une base politique et 
peut-être militaire." 

Il a qualifié le FLOSY de Front "bourgeois" dépendant d'une 
propagande extérieure et d'activités diplomatiques, alors qu'en 
fait il ne jouissait pas de l'appui des masses à l'intérieur du 
pays. 

B. -E.-rtrait de AI-Hayat (Beyro11th), du 2 septembre 1967. 

M. Jaafar Awad, représentant du NLF, a déclaré aujourd'hui 
au cours d'une entrevue qu'il a eue avec les représentants de 
Al-Ha~•at, que la Mission des Nations Unies ne cherchait qu'à 
obtenir une solution politique, que la révolution devait rejeter. 
La question de l'Arabie du Sud ne pouvait être résolue que par 
la lutte armée du peuple. On ne pourrait arriver à une solution 
ou à une négociation avec les colonialistes britanniques que 
lorsque la révolution aurait atteint son but et que le régime 
colonial et ses institutions militaires, politiques et économiques 
auraient été détruits et que le pouvoir aurait été transféré au 
peuple dans le Sud tout entier. 

Le porte-parole du NLF a alors accusé la Mission des Nations 
Unies d'avoir pris parti pour le colonialisme britannique et 
c'était pour cette raison que le NLF avait décidé de la boycotter. 
Les résolutions des Nations Unies ne représentaient que les 
demandes minima du peuple; les Nations Unies étaient incapa
bles d'obtenir l'indépendance véritable d'aucun pays. Il a ajouté 
que les négociations étaient impossibles avec les Britanniques 
et les sultans. 

Après avoir accusé le FLOSY de négocier avec le Royaume
Uni et d'avoir eu des entretiens avec la Mission internationale 
à Genève, il a ajouté cependant qu'il n'accusait pas le FLOSY 
d'être un agent au service de l'étranger mais qu'il y avait des 
divergences entre leurs opinions respectives; le FLOSY et la 
RAU respectaient les sultans par suite d'une certaine influence 
qu'ils avaient sur les tribus. 

M. Awad a nié que le Front ait participé à aucune négo
ciation avec le FLOSY pour former un gouvernement. 

Il a indiqué que le Front était disposé à coopérer avec le 
FLOSY à condition que le FLOSY se montre disposé à agir 
conformément à l'idée que le Front se faisait de la libération. 
Il a répondu à une autre question en disant que le Front était 
partisan d'établir des relations étroites avec tous les mouve
ments révolutionnaires de libération. 

Dans la déclaration du Front, les Etats-Unis et le Royaume
Uni ont été accusés d'essayer d'écraser la révolution dans le 
Yémen méridional ; le colonialisme essayait également, après 
les revers des Arabes, d'imposer d'anciennes solutions politiques 
qui leur permettraient de sauvegarder leurs intérêts économiques 
dans la région. La déclaration accusait la Mission internationale 
de faire fi des textes des résolutions des Nations Unies qu'elle 
s'était engagée à faire respecter quand elle était venue à Aden 
en avril dernier. 
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C.-Ertrait du Daily Star ( Bc3•ro11th), dtt 2 scpfl!mbrc 1967 

Le Front national de libération (NLF) a déclaré vendredi 
qu'il ne s'entretiendrait pas avec les trois membres de la Mis
sion des Nations Unies à Aden. 

Un porte-parole du NLF, lorsqu'il a annoncé cette nouvelle 
lors d'une conférence de presse qui s'est tenue ici a dit: "Nous 
estimons que l'attitude de la Mission est devenue la même que 
celle des impérialistes britanniques et nous refusons de nous 
entretenir avec elle." 

Le porte-parole, 11. Jaafar Awad, a dit que la décision de 
boycotter la Mission des Nations Unies, "qui avait repris ses 
activités en ayant des entretiens avec les sultans à Genève", 
était prise par le NLF "conformément à son attitude précédente, 
selon laquelle les résolutions des Nations Unies sur la question 
d' Aden ne représentaient que les demandes de base minima du 
peuple ... ". 

M. A wad a dit que le Front croyait que "le peuple obtiendrait 
tous ses droits à la libération sans condition ni marchandage, 
grâce à la lutte populaire." 

Dans une déclaration qu'il a lue à la conférence, M. Awad 
a attaqué l'Angleterre et les Etats-Unis et a accusé la Mission 
d'aligner ses vues sur celles de "l'impérialisme mondial." 

Il a dit dans sa déclaration que "cc n'est pas un fait nouveau 
pour la révolution que l'Angleterre et l'Amérique profitent des 
circonstances ducs aux revers des Arabes et utilisent la Mission 
des Nations Unies à Aden pour faire reprendre le dialogue 
entre les nationalistes d'une part et les impérialistes britanniques 
et les sultans de l'autre." 

Il a dit que "cela revenait à faire fi des dispositions des résolu
tions des Nations Unies que la Mission s'était engagée à res
pecter" lorsqu'elle était venue à Aden en avril, et c'est ce qui 
l'avait amené à quitter les lieux à l'époque. 

Il a poursuivi en <lisant que "cc changement d'attitude con
firme à quel point les impérialistes mondiaux ont les moyens de 
dominer les Nations Unies." 

M. Awad a déclaré que son coll~gue et lui-même "restent 
maintenant au Liban." 

Quand on lui a demandé s'il consentirait à négocier directe
ment avec le Royaume-Uni, il a déclaré que "cela ne sera possi
ble que lorsque la révolution aura atteint son but et après que 
l'Angleterre aura liquidé ses intérêts dans la région." 

En réponse à une autre question, M. Awad a dit que la 
situation dans la région avait dépassé le stade des négociations. 
Le NLF dit contrôler 12 des 17 Etats membres de la Fédération. 

Il a critiqué le FLOSY, qui est le rival du NLF et qui est 
appuyé par l'Egypte, et il a dit que cc parti "ne jouit d'aucun 
soutien populaire en A radie du Sud ..• ". Il a dit également 
que Le Caire était "un des tributaires de la révolution arabe ... " 
et que "nous faisons tout pour entretenir de bonnes relations 
avec le Caire." 

M. Awad a dit que le NLF ne tenait pas à prendre le pouvoir 
dans l'avenir immédiat "parce que nous ne cherchons pas à obte
nir le pouvoir." 

Appendice IX 

EXTRAITS Dl•: l'RESSF. C'O~l,.ll':-.IQuf:s ... LA .M1ss101- srÉCIALE PAR 

I.E C'IIEIK 11011.Un:D FARID, LE 6 SEl'TEMDRE 1967 

"Le Royaume-Uni fait une grave erreur s'il pense qu'un seul 
parti pc:ut contrôler l'Arabie du Sud", a déclaré ce soir le cheik 
.Uohamed Faricf, ministre des affaires étrangères de l'Arabie 
du Sud. 

En commentant l'annonce faite précédemment par sir Hum 4 

phrey Trc\·elyan, haut commissaire à Aden, selon laquelle les 
Anglais étaient disposés à entamer des négociations avec le 
NLF, il a dit que "cela conduirait à un autre Yémen." 

"L:i seule solution est une coalition entre les divers partis 
que les Nations Unies s'emploient actuellen_1ent à réaliser. 
C'est faire une grave erreur que de ne pas temr compte de ces 
efforts", a déclaré le cheik 1fohanuncd Farid à l'agence Reuters. 

Il a lancé l'avertissement que cinq des 17 Etats de la Fédéra 4 

tion résisteraient et que les trois Etats du Protectorat or.ient~l 
d'Adcn se refuseraient à faire partie du nouvel Etat qui doit 
devenir indépendant le 9 janvier. 

Lorsqu'on lui a demandé quelles chances avait le NLF de 
s'emparer du pouvoir en Arabie du Sud, il a répondu "s'ils 
obtiennent tout, ils perdront tout." 

Il a conclu en disant que la meilleure chance du Front serait 
de faciliter une coalition qui devrait inclure le FLOSY, les 
chefs fédéraux et même la Ligue de l'Arabie du Sud, un parti 
modéré qui a de moins en moins de partisans. 

Appendice X 

LETTRE, EN DATE DU 21 SEl'TEMBRE 1967, ADREsstE AU PRÉSIDENT 

DE LA MrsSION SPÉCIALE PAR LE REPRÉSENTANT DU ROYAUME

UNI DE GRANDE-BrŒTAGNE ET o'IRLANDE DU NoRD 

Ayant réfléchi aux entretiens que nous avons eus depuis que 
la Mission spéciale est rentrée du Caire, j'ai pensé pouvoir vous 
être utile, ainsi qu'à vos collègues, en consignant par écrit les 
raisons et les circonstances qui nous ont amenés à agir comme 
nous l'avons fait dernièrement en Arabie du Sud, corroborant 
ainsi l'exposé détaillé de notre action que lord Shackleton vous 
a fait à Beyrouth. 

Il serait peut-être utile que je commence par un résumé des 
é,•énements. Depuis le début, nous avons eu le même objectif: 
la formation d'un gouvernement stable et représentatif avant 
l'accession à l'indépendance. Il n'a pas été facile de déterminer 
les moyens d'y parvenir. A plusieurs reprises, nous avons rappelé 
devant l'Organisation des Nations Unies que nous n'avons ja
mais eu qualité pour administrer le Protectorat et que nous 
avons toujours eu à tenir compte des réalités politiques de 
l'Arabie du Sud. Mais nous avons sans cesse affirmé que le 
gouvernement devait être plus largement représentatif. Depuis 
1963, nous avons cherché à ouvrir des négociations en vue d'un 
progrès constitutionnel. Nous avons appuyé la décision du gou
vernement fédéral d'étudier des propositions en vue d'une 
réforme constitutionnelle qui faciliterait la coopération d'autres 
éléments. En 1966, nous avons abrogé tous les décrets d'expul
sion encore en vigueur et nous avons tout fait pour encourager 
les éléments en question, ainsi que le Gouvernement fédéral, 
à négocier. Lorsqu'en 1966 le Gouvernement fédéral a approuvé 
les résolutions de l'ONU, nous avons accueilli cette décision 
avec satisfaction et avons agi de même, dans la mesure où cela 
nous était possible, car nous étions limités par les responsabi
lités qui continuaient de nous incomber dans certains domaines, 
et nous ne disposions pas de pouvoirs constitutionnels hors 
de l'Etat d'Aden. 

Au printemps de 1967, comme le FLOSY ne répondait pas à 
nos démarches répétées en vue de pourparlers et d'une prise 
de contact avec votre Mission, nous avons appris avec satis
faction que vous espériez rencontrer le FLOSY au Caire et 
vous assurer sa coopération. Nous n'avons pu, à cette époque, 
entrer en contact avec le NLF (à ce jour, notre unique contact 
direct avec cette organisation s'est effectué par l'intermédiaire 
d'un haut fonctionnaire britannique à qui un ministre du Gou
vernement fédéral a présenté deux hommes faisant, parait-il, 
partie du NLF et dont l'identité ne lui a pas été révélée). Cepen
dant, en mars, nous avons bien informé la Mission que selon 
nos renseignements le NLF prenait de plus en plus d'impor
tance tant dans l'absolu que par rapport au FLOSY, et nous 
vous avons priés instamment d'en tenir compte. 

Nous avons été satisfaits de constater que, grâce à vos efforts, 
les représentants du FLOSY avaient enfin décidé de vous ren
contrer à New York en juillet. Nous avons alors déploré que 
te NLF, dont l'influence croissait toujours par rapport au.'i: 
autres éléments, n'ait pas répondu à votre invitation et ~ue. tes 
représentants du FLOSY, bien qu'ils aient toujours dit etr: 
partisans de négociations avec la Grande-Bretagne, aient _re~use 
de me rencontrer et rejeté toutes propositions de négociations 
sérieuses avec le Gouvernement de Sa Majesté, que ce soit sous 
les auspices de la Mission ou indépendamment de celle-ci. De 
même, ils ont quitté New York avant l'arrivée au Siège de 
l'ONU, dont ils étaient avertis, de sir Humphrey Trevelyan 
qui venait s'entretenir avec votre Mission. Vous vous sou 4 

viendrez que sir Humphrey vous a promis tout le conc?u~s 
possible en vue de résoudre un problème qui, à ses yeu.'i:, etait 
commun au Royaume-Uni et à votre Mission et à propos duquel 
nos objectifs essentiels sont identiques. 
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Nous avons continué de faciliter autant que possible les 
~ntretiens que vous avez eus par la suite, en août et septembre, 
a .~nève et à Beyrouth, et lord Shackleton s'est joint à la 
M1ss1on lors des discussions et consultations qui ont eu lieu 
dans ces deux villes. Nous n'avons pu que regretter alors que 
le FLOSY, le NLF et la SAL n'aierit pas pris part aux entre
tiens de Genève. 

Cependant, au cours de la dernière semaine d'août, la situa
tion en Arabie du Sud a évolué de telle manière que ni la 
Mission ni mon gouvernement ne pouvaient plus répondre de 
rien, et elle est rapidement devenue très dangereuse. A Aden, 
le NLF et le FLOSY continuaient leur lutte d'influence. L'auto
rité centrale s'est effrondrée à l'extérieur d' Aden, et des person
nes agissant au nom du NLF ont pris le pouvoir dans la plupart 
des Etats. A la fin du mois d'août le gouvernement fédéral 
avait pratiquement perdu le contrôle de la Fédération et cessé 
d'être un organe politique efficace, bien que l'administration et 
les forces armées d'Arabie du Sud aient conservé leur unité 
et maintenu leurs activités. Le 28 août, le Président par intérim 
du Conseil suprême {de nombreux dirigeants du gouvernement 
fédéral se trouvaient alors à Genève où ils s'entretenaient avec 
la Mission) a demandé à l'armée d'Arabie du Sud de prendre 
la situation en main. L'armée a refusé mais s'est jointe aux 
fonctionnaires arabes qui s'efforçaient de continuer d'adminis
trer le pays, pour prier instamment sir Humphrey Trevelyan 
de négocier avec les groupements nationalistes. Des troupes 
britanniques étaient encore stationnées à Aden, mais il n'en 
restait plus dans les Etats du Protectorat. Les forces armées 
de l'Arabie du Sud ont fait savoir que, si nous n'acceptions 
pas immédiatement d'entrer en pourparlers avec les insurgés 
du territoire, elles ne sauraient quant à elles répondre des consé
quences. Il fallait faire face très rapidement à cette situation 
qui mettait en danger l'ordre et la sécurité publics. A la vérité, 
il nous était matériellement tout à fait impossible de tenir la 
situation en main, sur place, alors qu'à l'extérieur du territoire 
on s'efforçait de concilier toutes les parties pour les amener à 
se partager les pouvoirs. D'autant plus que le NLF, qui repré
sente la force dominante parmi les insurgés, refusait absolu
ment toutes propositions, y compris celle de votre Mission, 
concernant des entretiens à l'extérieur de l'Arabie du Sud tant 
avec la Mission qu'avec d'autres factions, et que le FLOSY 
et autres organisations ne voulaient pas négocier à Aden sur 
la base qui semblait la seule possible dans l'immédiat. 

C'est dans ces circonstances (dont la Mission a été informée 
le 30 août) que le Haut Commissaire est rentré à Londres le 
3 septembre pour consultations urgentes. On est parvenu alors à 
la conclusion que si nous ne précisions pas immédiatement notre 
position, il s'ensuivrait une désintégration rapide de tous les 
fronts, une confusion croissante et de graves effusions de sang 
et de grandes souffrances. Les divisions s'accentueraient à l'inté
rieur de l'Arabie du Sud, peut-être de façon irrémédiable. Nous 
avons estimé qu'il était de notre devoir de prendre la situation 
en main, de manière à rendre possibles des négociations avant 
qu'il soit trop tard. Il était absolument essentiel de prendre 
une décision rapidement. 

Sir Humphrey Trevelyan a donc été autorisé à diffuser une 
déclaration prenant acte du fait que le Gouvernement fédéral 
avait cessé d'exercer le pouvoir. Il reconnaissait que- les forces 
nationalistes représentaient bien la population de l'Arabie du 
Sud. Rappelant que l'un des chefs du NLF venait d'annoncer 
qu'il était prêt à négocier avec le Gouvernement britannique, sir 
Humphrey devait réaffirmer qu'il était prêt à rencontrer les 
dirigeants nationalistes afin de négocier avec eux pour la forma
tion d'un nouveau gouvernement. Il ne faisait aucune distinc
tion entre les divers partis nationalistes: il était et demeurait 
prêt à engager des pourparlers avec quiconque voudrait le 
rencontrer (voir par. 268 de la présente annexe). 

L'urgence de la situation était telle que sir Humphrey Tre
velyan a dû rentrer par avion le 5 septembre à Aden et faire 
sa déclaration le soir même. Lord Shackleton, de son côté, 
s'est rendu immédiatement à Beyrouth pour in:ormer la Mission 
de cette déclaration et expliquer en quoi elle était nécessaire. 
Lord Shackleton a répété à Beyrouth qu'il restait, ainsi que sir 
Humphrey Trevelyan, à la disposition de la Mission pour exa
miner avec elle la ligne de conduite à tenir et les possibilités 
de coopération compte tenu des événements d'Arabie du Sud. 

Comme nous l'avions espéré, la déclaration de sir Humphrey 
Trevelyan a fait naître les premiers espoirs de paix en Arabie 
du Sud au milieu de la situation nouvelle que j'ai exposée. A 
Aden, cette déclaration a été très bien accueillie par toutes les 
parties. Depuis lors, l'armée de l'Arabie du Sud a pris des 
mesures concrètes afin d'établir un compromis entre le FLOSY 
et le NLF. Les 6 et 9 septembre, elle a diffusé à la radio d' Aden 
un appel aux chefs des deux fronts leur demandant de se 
réunir n'importe où en Arabie du Sud pour discuter des moyens 
de mettre fin à leur rivalité et négocier sur la base des résolu
tions concernant l'indépendance de l'Arabie du Sud. Une répon
se devait être donnée avant le 20 septembre a. L'armée a fait 
déclarer une trêve locale et libérer les prisonniers des deux 
partis et elle espère étendre cette pacification aux questions 
politiques. Elle a stabilisé la situation autour d' Aden et protégé 
la capitale fédérale. Elle assure maintenant la sécurité inté
rieure dans plusieurs quartiers d' Aden. Pour le moment du 
moins, le terrorisme a diminué et l'activité commerciale a repris 
un peu. Grâce à la déclaration, les chances d'un accord entre 
les factions, ou du moins certaines d'entre elles, sont meilleures 
qu'avant. L'amélioration a été suffisante pour que sir Humphrey 
puisse recommencer à libérer des détenus politiques, et même 
en plus grand nombre, cependant que le retrait des forces britan
niques se poursuit selon le plan établi. Les objectifs des résolu
tions des Nations Unies sont à cet égard progressivement 
atteints. 

Toutes les parties intéressées doivent profiter du moment 
de répit ainsi obtenu pour en arriver à un règlement stable de 
la situation conformément aux résolutions de l'ONU. Nous con
sidérons, et nous croyons que c'est également l'avis de la Mis
sion, que toute solution conforme aux résolutions des Nations 
Unies serait satisfaisante. La Mission des Nations Unies comme 
le _Gouvernement britannique peuvent encore faciliter l'ouverture 
de négociations entre les parties, notamment en exerçant toute 
l'influence possible pour atténuer leur intransigeance et les ame
ner à la table de conférence. Nous continuerons, pour notre 
part, à insister dans ce sens auprès des intéressés et nous 
croyons que la Mission fera de même. 

Il est indispensable de constituer d'urgence un nouveau gou
vernement en Arabie du Sud. La date de l'accession à l'indé
pendance approche rapidement. Nous prévoyons que la partici
pation des Nations Unies dans les événements à venir sera de 
plus en plus nécessaire à l'Arabie du Sud, et non le contraire, 
notamment pour garantir que la population puisse exprime,· 
librement et pleinement ses vœux quant à l'avenir du pays. Tel 
continuera d'être notre objectif. 

J'ai exposé les faits assez longuement parce qu'il semblait 
important que la Mission sache exactement ce qui s'est passé 
et pourquoi, et parce que je tiens à ce que nul n'ignore que dans 
tout le cours des événements que j'ai rapportés, les objectifs et 
les motifs de mon gouvernement et de la Mission ont toujours 
été les mêmes. 

Le rcprésenta11t pcr111a11e11t 
du Roya11111c-U11i de Gra11de-Bretag11c et d'lrla11de dt, Nord 

auprès de l'Orga11isatio11 des Natio11s Unies, 

(Sig11é) CARADON 

Appendice XI 

DÉCLARATION FAITE PAR LE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX AFFAIRES 

ÉTRANGÈRES DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 

D'IRLANDE DU NORD À LA CHAMBRE DES COMMUNES LE 

2 NOVEMBRE 1967 

Tout comme en Asie nos intérêts et nos obligations changent 
de physionomie, ainsi en Arabie du Sud nous évoluons vers une 
politique plus nettement fondée sur l'Europe, cela étant du 
reste également vrai pour le Moyen-Orient. Notre décision 
annoncée depuis longtemps, d'accorder l'indépendance à !'Arabi~ 
du Sud à une date proche s'inscrit dans le cadre de l'évolution 
dont j'ai parlé au début de mon discours et qui nous rapproche 
de la fin de l'ère impériale. 

La situation dans l'ensemble de l'Arabie du Sud-Ouest a 
changé depuis l'été dernier. Le Gouvernement de la République 
arabe unie a décidé de retirer toutes ses troupes du Yémen d'ici 

n Voir note k, de la présente annexe. 
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à la mi-décembre et cette opération est déjà bien avancée. En 
Arabie du Sud, le Gouvernement fédéral ayant laissé passer 
la dernière chance qu'il avait d'élargir sa base, un vent de 
révolte a soufflé qui a désarçonné les autorités arabes des diffé
rents Etats et le Gouvernement fédéral a cessé de fonctionner. 

Ce n'est pas là l'œuvre d'un seul groupe. Nombreuses sont les 
vieilles discordes qui persistent entre tribus et Etats et se fier 
aux étiquettes politiques, c'est risquer de se méprendre sur la 
situation. Toutefois, d'une manière générale, c'est le National 
Liberation Front (NLF) qui a joué en l'occurrence le rôle prin
cipal et a pris l'ascendant sur les autres groupes dans la plupart 
des Etats. 

Les forces de l'Arabie du Sud et l'administration fédérale ont 
jusqu'ici maintenu en place la structure de la Fédération. Les 
militaires se sont refusés à assumer des responsabilités politi
ques et ont au contraire déclaré au Haut Commissaire qu'à 
leur avis, les nationalistes représentaient maintenant l'ensemble 
du pays; aussi, le Gouvernement britannique devait-il absolu
ment les reconnaitre comme tels et se déclarer prêt à négocier 
a,·cc eux. Le Gouvernement britannique a admis ce point de vue 
et, le 5 septembre, le Haut Commissaire publiait, avec mon 
autorisation, une déclaration dans ce sens. Les forces de l' Ara
bie du Sud ont immédiatement fait appel aux deux groupe
ments pour qu'ils mettent fin à leurs querelles et constituent un 
front commun en vue des négociations avec le Haut Commis
saire. 

Il y a plus de huit semaines de cela et il y a un mois que les 
deux groupes ont enfin commencé leurs pourparlers au Caire. 
Cependant, malgré les appels qui leur ont été lancés de divers 
côtés, rien n'indiquait, jusqu'à hier soir, que des progrès eussent 
été faits. Au contraire, la tension avait augmenté entre les 
groupements dans le pays lui-même, où ils continuaient de se 
disputer la suprématie. Il nous a fallu tenir compte des consé
quences de cette instabilité qui se prolongeait et qui impliquait 
à tout instant le risque de voir les discordes entamer égale
ment les forces de l'Arabie du Sud. Or hier soir, les groupe
ments qui négociaient au Caire ont annoncé qu'ils avaient abouti 
à un accord sur les questions débattues jusqu'ici et qu'ils pour
raient bientôt s'entendre sur la composition d'une délégation 
qui serait chargée de négocier avec nous. Nous nous réjouis
~ons de celte nouvelle et nous espérons que ces négociations 
pourront s'ouvrir le plus tôt possible. 

Le 19 juin dernier, j'avais fait part à la Chambre des com
nmnes des mesures que le Gouvernement britannique jugeait 
bon de prendre vu la situation qui régnait alors. Toutefois, 
j'avais, à cette occasion, averti la Chambre que les événements 
du Yémen, de l'Arabie du Sud et du Afoyen-Orient en général 
risquaient d'avoir des répercussions qui pourraient nous obliger 
à reconsidérer les mesures que je venais d'annoncer. J'avais 
aussi nettement indiqué que le gouvernement avait des doutes 
sérieux quant à la solidité et à la stabilité de la Fédération 
de l'Arabie du Sud. 

Les événements qui se sont produits depuis lors ont justifié 
ces avertissements et ces réserves. Nous maintenons les objec
tifs que nous avons si souvent définis, à savoir retirer nos effec
tifs en bon ordre et, dans toute la mesure du possible, laisser 
clerrièrc nous un pays indépendant, stable et uni. Cependant, les 
événements qui se sont produits depuis le mois de juin nous ont 
amenés à reconsidérer le moyen le plus propice à la réalisation 
de ces objectifs, ainsi qu'à prendre des décisions nouvelles et 
fermes. 

En premier lieu, nous avons maintenant décidé que l'accession 
à )'indépendance de l'Arabie du Sud aurait lieu dans l_a de?xiè
mc quinzaine de novembre et que toutes les forces bntanmques 
~eraicnt retirées de l'Arabie du Sud à ce moment-là. Nous 
fixerons et annoncerons avant le milieu du mois la date exacte 
de l'indépendance et du retrait. Cette date, qui se situera comme 
je l'ai dit dans la seconde. q_u_i~zai~e de _n~vembre, dépendra 
des événements et de ta poss1b1hte qu une d1ffercnce de quelques 
jours nous permette d'engager des négociations avec un nouveau 
gouvernement éventuel. 

Pour nous, il ne fait pas de doute q~ les nationalistes ~adi
caux et les autres groupes doivent resoud~c leurs problemc~ 
eux-mêmes. ::-=eus pou\·ons achever le retrait _de nos forces a 
tout moment après la mi-novembre. En retirant nos forces 
sans clélai, nous éliminerons tout risque qu'elles se trouvent enga-

gées et subissent des pertes en cas de nouveaux actes de violence 
de la part des divers groupements de l'Arabie du Sud, soit 
qu'ils se tournent contre nous, soit qu'ils se battent entre eux. 
Dans ces conditions, certaines questions que nous avions espéré 
régler avant l'indépendance resteront peut-être en suspens, mais 
c'est là une situation qu'il faut accepter, étant donné les cir
constances. 

En retirant nos forces sans délai, nous aiderons aussi les 
forces de l'Arabie du Sud. Les circonstances ayant changé, elles 
sont maintenant prêtes à prendre complètement la relève. Le 
Haut Commissaire et le Commandant en chef sont convaincus 
qu'elles ne comptent plus sur l'appui des unités britanniques. 

En second lieu, l'évolution de la situation au Yémen a écarté 
le danger auquel le gouvernement et les forces armées de la 
Fédération étaient exposés en juin dernier; en effet, on pouvait 
craindre alors que dans la période difficile qui suivrait immé
diatement l'indépendance, la Fédération ait à subir une attaque 
militaire organisée venant de l'extérieur et appuyée par une 
force aérienne moderne. Notre offre de fournir des forces aérien
nes et navales de dissuasion pendant un certain temps après 
l'indépendance est donc devenue sans objet. En conséquence, nous 
avons annulé le plan relatif à la fourniture d'une protection na
vale et aérienne, comprenant notamment l'envoi de bombar
diers "V"; toutefois, comme on sait, une force navale importante 
est concentrée à Aden pour la période du retrait de nos troupes 
et de l'accession à l'indépendance. 

En troisième lieu, il reste la question de l'appui financier 
offert au Gouvernement fédéral peur une période de trois 
ans après l'accession à l'indépendance et celle de l'appui offert 
en juin dernier aux forces du Protectorat oriental d'Aden. Dès 
le début, ces offres ont été faites sous réserve d'être réexami
nées si les circonstances politiques rendaient leur maintien 
inopportun. Toutefois, je pense - et j'espère que la Chambre 
des communes partagera mon avis - qu'il convient d'attendre, 
pour prendre une décision sur ces questions, que l'avenir se 
dessine plus clairement. La formation d'un nouveau gouverne
ment et son attitude à notre égard seront des facteurs impor
tants. Toutefois, il est impossible, notamment en raison des faits 
que je viens de vous exposer, de savoir dès à présent ce qu'il 
en sera. 

Une autre question connexe est celle de l'ile de Perim: à ce 
sujet, l'opinion manifeste de la Chambre, opinion que j'ai du 
reste exposée devant l'Organisation des Nations Unies, est que 
cette ile doit être internationalisée et placée sous le contrôle 
des Nations Unies. J'ai le regret sur cc point de devoir dire à la 
Chambre que si le Secrétaire général n'est pas encore en mesure 
de donner une réponse formelle à la proposition que nous lui 
avons adressée, lui-même et le Président de la Mission spéciale 
des Nations Unies ont néanmoins déclaré que la Mission ne 
pouvait envisager cette proposition, celle-ci étant, à son avi$, 
contraire à la lettre et à l'esprit des résolutions de l'Organi
sation des Nations Unies, qui comJ)renneut l'ile de Perim dans 
ce qu'on appelle le territoire <l'Adcn. 

En outre, les représentants de tous les pays arabes représentés 
aux Nations Unies ont envoyé au Secrétaire général, en août 
dernier, une communication collective officielle dans laquelle 
ils se déclaraient opposés à cc que l'ile de Perim soit séparée 
de l'Arabie du Sud. Il est donc manifeste, dans ces conditions, 
que lorsque la question sera débattue à l'Organisation des 
Nations Unies, notre proposition sera rejetée. Comme je l'ai 
déclaré à la Chambre des communes en juin dernier, il n'est 
pas question que nous conservions une quelconque souveraineté 
ou respcnsabilité en ce qui concerne l'ile de Perim après l'indé
pendance de l'Arabie du Sud. A moins que, contre toute attente, 
ses habitants n'exigent qu'il en soit autrement, l'ile fera partie 
de l'Arabie du Sud. 

Appendice XII 

P(,TITION F.T tCIIANGE DE LETTRES CONCERNANT LA QUESTIO:S 

DES DÉTENUS 

A.- Copie d'1111e lettre, en date d,i 24 octobre 196ï, adrcsû,· 1111 

Secrétaire aux affaires ltra11gèrcs d11 Rosa11111e-U11i et 
co111111w1i1[11éc à la Mission- spéciale 

Etant donné les assurances qui avaient été données, à nou, et 
à nos maris, par les représentants de la Croix-Rouge que nous 
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serions autorisées à rendre normalement visite aux détenus, et 
que ceux-ci jouiraient des mêmes conditions qu'à la prison 
d'Al-Mansoura, nous n'avons pas protesté lors de leur transfert 
à Steamer Point. 

Or, depuis ce transfert, nous n'avons pas été autorisées à voir 
nos épaux malgré nos demandes réitérées au Département du 
travail et de la protection sociale, et aux représentants de la 
Croix-Rouge. Ensuite, nous avons appris qu'ils étaient détenus 
à Fort Morbut et qu'ils y étaient soumis à la torture pour 
laquelle Fort Morbut est devenu une prison célèbre dans le 
monde. La nourriture n'y est pas bonne et les tortures sont le 
lot quotidien des détenus qui, pour cette raison, ont commencé 
le 20 de ce mois une grève de la faim. Devant cet état de choses 
nous n'avons plus confiance même en la Croix-Rouge qui, nous 
pensons, est de connivence avec le Gouvernement britannique, 
lequel veut nuire à nos maris et à nos fils. 

Nous exigeons que nos maris et nos fils soient libérés immé
diatement comme l'ont été leurs collègues, conformément à la 
résolution de 1965 des Nations Unies, que le Gouvernement 
britannique a acceptée. Nous demandons au monde entier, par 
l'intermédiaire d'organisations bien connues, de protester contre 
cette nouvelle conspiration britannique dans notre pays. 

Haut Commissaire, Aden; 

Mère d' Abdo Al-Sayed, détenu no 289 
Au nom des familles de 50 détenus, 

[Signé d'une empreinte digitale] 

Représentant de la Croix-Rouge, Aden; 
Amnesty International, Londres; 
Mission tripartite pour Aden, ONU New York; 
Ligue des Etats arabes, Le Caire ; 
Reuters, Aden; 
The Obseroer, Londres. 

B. - Lettre m date du 5 octobre 1967, adressée au représentant 
du Royaume-Uni de Grmu:le-Bretagne et d'Irlande d1i Nord 
par le Président de la Mission spéciale 

Au nom de la Mission spéciale des Nations Unies pour Aden 
je vous fais tenir ci-joint copie d'une communication provenant 
d'Aden sur la question des détenus. Je suis certain qu'elle sera 
étudiée d'urgence par votre gouvernement. 

La Mission accueillerait avec satisfaction tous les renseigne
ments supplémentaires et observations que votre gouvernement 
voudrait communiquer à ce sujet. 

Le Président de la Missio11 spéciale des Nations Unies 
pour Ade11, 

(Signé) M. PÉREZ GuERRERO 

C.- Lettre m date d11 20 octobre 1967, adressée au Président 
de la Missio,i spéciale par le représentant d1i Roya11111e-U11i 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

]'ai reçu de mon gouvernement des renseignements au sujet 
des questions soulevées dans la lettre jointe à votre lettre du 
5 octobre concernant les détenus d'Aden. 

Vous n'ignorez certainement pas, non plus que vos collègues 
de la Mission spéciale, que la plupart des détenus ont été libérés 
au cours du mois de septembre avant la remise à l'armée 
de l'Arabie du Sud, le 24 septembre, du secteur du cheik Othman, 
où se trouvait le camp de détention. Les personnes encore 
détenues, une trentaine seulement, sont des fortes têtes dont 
la libération n'aura lieu que plus tard. 

Ces détenus ont été transférés d'Al-Mansoura à un nouveau 
centre de détention à Steamer Point. Ce centre est situé à en
viron un demi-mile de l'ancien centre d'interrogatoire à Fort 
Morbut. Aucun de ces détenus ne se trouve au centre de Fort 
Morbut. Le centre de Steamer Point n'a jamais été utilisé 
pour des interrogatoires, lesquels, de toute façon, ont mainte
nant cessé. 

Les visites au nouveau centre de détention ont été effective
ment interrompues pendant les quelques jours qui ont suivi le 
transfert des détenus afin que ledit centre puisse s'organiser. 
Les visites ont maintenant repris normalement. Le détenu dont 
la mère a écrit la lettre datée du 24 octobre, dont la Mission 
spéciale a reçu une copie, a en fait reçu une visite de sa famille 

le ter octobre. Le représentant de la Croix-Rouge a également 
visité les détenus au début de ce mois et a paru tout à fait 
satisfait. Les détenus ne se sont pas plaints de la nourriture. 
Toute plainte formulée par un détenu est consignée et fait 
l'objet d'une enquête d'un agent du Haut Commissariat confor
mément aux procédures établies par le Haut Commissaire à la 
suite du rapport adressé au Secrétaire aux affaires étrangères 
par M. Roderick Bowen, Q. C. Je suis autorisé à vous informer 
que les accusations de torture contenues dans la lettre en ques
tion sont totalement dénuées de fondement. 

Le représentant permanent 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(Signé) CARADON 

D. -Lettre en date du 27 octobre 1967, adressée à la 
pétitionnaire par le Président de la Mission spéciale 

Dès réception de la copie de la lettre que vous avez adressée 
le 24 octobre 1967 au Secrétaire aux affaires étrangères du 
Royaume-Uni concernant le traitement des détenus à Steamer 
Point, la Mission spéciale pour Aden a demandé au représentant 
du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies de 
lui fournir tous les renseignements supplémentaires et observa
tions que son gouvernement voudrait communiquer à ce sujet. 
La Mission vient de recevoir la réponse du Gouvernement du 
Royaume-uni: 

[Pour le texte de la réponse, voir la communication C de la 
présente annexe.] 

Le Président de la Missio,i spéciale des Nations Unies 
pour Aden, 

(Signé) Manuel PÉREZ GuERRERO 

Appendice XIII 

PÉTITION ET ÉCHANGE DE LETTRES CONCERNANT LE PROTECTORAT 
ORIENTAL »'ADEN 

A. - Télégramme e,i date du 13 octobre 1967, adressé au 
Secrétaire général par les sultans des Etats orientaux 

En tant que dirigeants des Etats du Protectorat oriental 
d' Aden, de Qa'iti, Kathiri et Mahra, nous nous voyons dans 
l'obligation d'attirer votre attention sur l'action aérienne injus
tifiable entreprise par la Royal Air Force britannique contre 
les tribus loyales qui ont refusé jusqu'à maintenant de 
reconnaitre le groupe minoritaire de terroristes ayant l'appui 
des Britanniques et collaborant avec les hommes politiques de 
Whitehall qui répondent au nom de Front national de libération. 
Depuis que nous avons été virtuellement expulsés, en août 
dernier, par l'Administration britannique d' Aden sous le pré
texte que notre présence à Genève était requise par la Mission 
spéciale des Nations Unies pour Aden, des terroristes appuyés 
par la Légion bédouine de !'Hadramaout financée par les 
Britanniques se sont livrés à des arrestations en masse dans 
nos Etats tuant et torturant des populations innocentes. Etant 
donné que !'Hadramaout et Mahra, qui sont toujours demeurés 
en dehors de la Fédération de l'Arabie du Sud, représentent 
pratiquement les deux tiers de l'Arabie du Sud tant par leur 
taille que par l'importance de leur population, nous vous prions 
instamment de prendre toutes dispositions utiles pour qu'une 
mission d'information chargée d'étudier la situation soit envoyée 
sur place avant que n'éclate une guerre civile généralisée. 
L'entente intervenue entre les deux mouvements terroristes 
NLF et FLOSY est en contradiction avec les résolutions des 
Nations Unies sur Aden et comme telle ne nous lie en rien. 
Toute réponse pourra être adressée aux bons soins du Djeddah 
Palace Hotel à Djeddah. 

(Signé) Sultan GHALIB de l'Etat de Qa'iti 
Sultan HussEIN de l'Etat de Kathiri 
Sultan KHALIFA de l'Etat de Mahra 

B. - Lettre, en date du 20 octobre 1967, adressée au repré
se11ta11t du Ro)•aume-Uni de Gra,u:le-Bretagne et d'Irlande 
du Nord par le Présidmt de la Missio,i spéciale 

Le télégramme ci-joint, émanant de Djeddah et relatif à ta 
question d'Aden été porté à l'attention de la Mission spéciale 
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pour Aden. La Mission a reçu une autre communication du 
National Liberation Front et d'autres éléments, se rapportant 
à certaines des questions soulevées dans le télégramme. Elle 
vous serait reconnaissante de lui faire connaître les observations 
que votre gouvernement peut avoir à formuler au sujet des 
problèmes mentionnés dans cette communication. 

Le Président de la Mission spéciale des Nations U11ies 
pour Aden, 

(Signé) M. PÉREZ GUERRERO 

C. - Lettre, m date du 27 octobre 1967, adressée au Présidrnt 
de la Mission spéciale par le représentant du Ro}•a21111e
U12i de Grande-Bretagne et d'Irlande dii Nord 

Je viens de recevoir de mon gouvernement des précisions 
concernant les questions soulevées dans le télégramme du 
13 octobre émanant des trois sultans du Protectorat oriental 
d'Aden, dont le texte était joint à votre lettre du 20 octobre. 

Les allégations contenues dans ce télégramme sont absolu
ment dénuées de fondement. Dans la lettre que je vous ai 
adressée le 21 septembre (voir appendice X ci-dessus), j'ai 
exposé les circonstances dans lesquelles les forces nationalistes, 
notamment le National Liberation Front, en sont venues à 
assumer le contrôle de l'Arabie du Sud. Ce phénomène qui a 
commencé dans la Fédération s'est étendu très rapidement aux 
Etats du Protectorat oriental d' Aden. Il est tout à fait inexact 
que nous ayons appuyé le Front national de libération ou tout 
autre groupe nationaliste dans ces Etats, ou ailleurs dans la 
Fédération. Nous n'avons pas davantage l'intention d'intervenir 
entre les groupes ou d'en appuyer un contre les autres. 

Les sultans n'ont certainement pas été expulsés de l'Arabie 
du Sud. Ils se sont rendus de leur propre gré à Genève pour 
y rencontrer la l\fission des Nations Unies et, bien entendu, 
ils y avaient été encouragés par le Haut Commissaire, à la 
suite de l'accord intervenu entre celui-ci même et la Mission 

au cours de son séjour à New York. La Mission se rappellera 
que loin d'avoir cherché à écarter les sultans de l'Arabie du 
Sud pendant cette période, nous les avons priés, et la Mission 
a fait de même, de se rendre à Genève aussi rapidement que 
possible. Mais le groupe de Qa'iti et celui de Kathiri ont pris 
leur temps pour se rendre à Genève, via Beyrouth et le Caire, 
et ne sont arrivés à Genève qu'à la fin d'août. 

L'opération aérienne montée par la Royal Air Force dont 
les trois sultans parlent dans leur télégramme a consisté en 
trois démonstrations de tir faites le 24 septembre sur la 
demande de la légion bédouine d'Hadhrami au voisinage de 
trois forts de la région situés dans le nord du Qa'iti. La 
Mission se souviendra que lord Shackleton lui a expliqué que 
la légion bédouine d'Hadhrami n'était pas seulement l'unique 
force capable de maintenir la sécurité dans le Protectorat 
oriental d'Aden, mais qu'elle était également le seul organe 
d'administration existant dans la plupart des régions désertiques 
du nord du Qa'iti. Les trois forts de la légion bédouine 
d'Hadhrami associés à cet incident se trouvent dans une 
région sur laquelle le contrôle administratif du Qa'iti ne s'est 
jamais exercé et ils étaient attaqués par des tribus hostiles. 
D'après les preuves que nous avons, il est à peu près certain 
que les désordres en question n'étaient pas de nature politique, 
comme on pourrait le penser à la lecture du télégramme des 
trois sultans, mais étaient des tentatives de pillage survenant 
à la suite des bouleversements politiques dans la région. 

Je ne pense pas qu'il m'appartienne de formuler des obser
vations sur les autres questions soulevées dans le télégramme 
des sultans, qui sont plus du ressort de la Mission que de 
celui du Gouvernement britannique. 

Le rrprésmtant permanent 
du Rosa11111e-U11i de Grande-Bretag11e et d'Irla11dc du Nord 

ar1près de l'Orga11isatio11 des Natio11s Unies, 
(Signé) CARADON 

CHAPITRE VII* 

ILES FIDJI 

A. - DÉCISIONS PRISES I'AR LE COMITÉ SPÉCIAL RN 
1%6 ET l'AR L'AssEl\tnLi~F. G{rnÉRALE À SA VINGT 
ET ur-nhIE SESSION 

1. En 1963 et 1964, le Comité spécial a adopté <les 
résolutions concernnnt les iles Fidji 1 . Après avoir 
examiné la question des iles Fid)i. au ~o:trs des réu!1ions 
qu'il n tenues en 1966, le Conute spec1al a adopte une 
résolution (A/6300/Rev.1 2, chap. VIII, par. 120) par 
laquelle il réaffirme le droit inaliénable du pcupl~ des 
iles Fidji à la liberté et à l'indépendance conformcment 
à la résolution 1514 (XV) adoptée par l'Assemblée 
générnle le 14 décembre 1960, et invite le Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, en tant que Puissance a<lmini~trante, à pret~dre 
sans délai des mesures pour orgamscr des electt?ns 
générales fondées sur la règle "à chacun une voix" 
et confo;mes au principe du suffrage universel des 
adultes en vue de créer une assemblée constituante 
chargé~ d'élaborer une constitution démocratique; for
mer un gouvernement représentatif et tra1}sférer tous 
les pouvoirs à _ce g~!tve;nement; fixer a une ~atc 
prochaine J'octrot de l mdependance ~u ~euple ~es iles 
Fidji; et abolir toutes les mesures d1scrunmato1res en 

• Pub! ié antérieurement sous la co~e A/6?00/ Ad1,S. . .. 
1 Documtnls offiârls dt l'A!scm/,lce !l,c11erale, d?X•l11t1t1e111r 

session, Amu:.rts, additif au pomt 23 de 1 or~r~ du ,1our, d?cu
ment A/5446/Rev.l, chap. VII, par. 1~5; 1b1d., di.r-11c1rz.,w1r 
scssio11, A1111t.i·rs, annexe n" 8 (Ir" partie), document A/5800/ 
Rev.l, chap. XJIJ, par. Jl9. dd' 'f · 23 

:! Ibid., -i:ingt et u11iè111e sessio11, A1111r.xcs, a 1t1 au pomt 
de l'ordre du jour. 

vue de favoriser <les rapports harmonieux entre commu
nautés et l'unité nationale du territoire. En outre, cette 
résolution décidait de constituer un sous-comité chargé 
cle se rendre dans les iles Fidji pour étudier de première 
main la situation dans le territoire et de rendre compte, 
dès que possible, nu Comité spécinl. 

2. A ses dix-huitième et vingtième sessions respecti
vement, l'Assemblée générale a adopté les résolt!tions 
1951 (XVIII) du 11 décembre 1963.et 2~8.fXX) du 
16 décembre 1965 concernant les iles F1d31. Elle a 
examiné le rapport du Comité spécial consacré ~- ce 
territoire (ibid., chap. VIII) à sa vingt et 1m1e!ne 
session, puis a adopté, le 12 décembre 1966, la résolution 
2185 (XXI). 

[Pour le lt'.rfc de ccltr rholution, ·voir Docum~nts 
officiels de l'Assemblée générnle, vingt et unième session, 
Supplément n° 16.] 

Il. - RENSEJGNE1'1ENTS SUR LE TERRJTOJRE 3 

Généralités 

3. La colonie de la Couronne <les îles Fidji, q_ui est 
située dans la partie sud-ouest de l'océan _Pacifique, 
comprend environ 844 iles et îlots parmt lesquels 
figurent de nombreux atolls. Les îles Viti Levu et 

3 Les renseignements contenus dans cette section ont été 
extraits <le rapports antérieurs. Les renseigneme.nts comm~
niqués au Secrétaire général par le Royaume-Um le 12 aout 
1966 pour l'année se terminant au 31 décembre, 1965, conf~r: 
mément à !'Article 73, ~. de la Charte, ont egalement ete 
utilisés pour préparer le présent chapitre. 
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Vanua Levu, qui ont respectivement une superficie de 
10 385 et 5 535 kilomètres carrés, représentent près 
de 90 p. 100 de la superficie totale des terres de la 
colonie, qui est de 18 270 kilomètres carrés. Une 
centaine d'autres iles sont habitées en permanence. 
L'île de Rotuma ( 46 kilomètres carrés) a été rattachée 
à la Colonie en 1881 et se trouve à plusieurs centaines 
de kilomètres au nord-ouest des îles Fidji. 

4. A la fin de 1965, la population totale des îles était 
estimée à %9 934 habitants, et se répartissait comme 
suit: 

Race 

Fidjiens 
Indiens 
Européens ....................... . 
Partiellement Européens ........ .. . 
Chinois ......................... . 
Autres races des iles du Pacifique .. 

J111porta11ce 
11u.mérique 

194 998 
235 338 
10755 
9972 
5531 

13 340 

469934 

Constitution 

Prof>ortio11 
appro.rimative 

pa,· rapport 
à l'ensemble 

de la pop11/atio1t 
(en pourcentage) 

41,49 
50,08 
2,29 
2,12 
1,18 
2,84 

5. La nouvelle Constitution des îles Fidji, issue de 
l'accord réalisé à la Conférence constitutionnelle qui 
s'est tenue à Londres du 26 juillet au 9 août 1965, a été 
promulguée le 23 septembre 1966. Les caractéristiques 
essentielles de cette Constitution sont indiquées ci-après. 

Gouverneur 

6. Le Gouverneur est désigné par la Reine sur la 
recommandation du Gouvernement de Sa Majesté dans 
le Royaume-Uni. Le pouvoir exécutif est exercé officiel
lement par le Gouverneur. La défense, les affaires exté
rieures, la sécurité interne et la fonction publique, entre 
autres, constituent des domaines réservés au Gouver
neur, qui dispose de pouvoirs discrétionnaires et agit 
sous son entière responsabilité. 

Conseil exéwûf 

7. Le Gouverneur désigne les membres du Conseil 
exécutif qui ne sont pas membres d'office; le Conseil 
comprend six membres désignés et quatre membres 
d'office. Les membres désignés du Conseil exécutif sont 
choisis parmi les membres élus du Conseil législatif et 
le Gouverneur doit veiller à ce que les différentes 
communautés <les îles Fidji soient convenablement 
représentées. La Constitution prévoit qu'au moment 
opportun le Gouverneur peut désigner des membres 
du Conseil exécutif comme ministres en leur confiant des 
pouvoirs exécutifs; le Conseil exécutif devient alors un 
Conseil des ministres. 

8. Le Gouverneur est tenu de consulter le Conseil 
exécutif et, d'une manière générale, d'accepter ses avis, 
sauf s'il estime nécessaire d'agir contre l'avis du Conseil, 
pour sauvegarder l'ordre, le bien public et les principes 
d'une saine gestion. Cependant, il n'est pas tenu de 
consulter le Conseil sur les questions qui lui sont 
expressément réservées. 

Conseil législatif 

9. Le Conseil législatif comprend 36 membres élus 
et 4 membres fonctionnaires nommés par le Gouverneur. 
Sous réserve des restrictions imposées par le Colomal 
Laws Validity Act de 1865 et de ses propres dispositions 
(Bill of Rights, par exemple), la Constitution donne 
au Conseil législatif pleins pouvoirs de légiférer en toutes 

matières. La Constitution contient une disposition qui 
interdit le dépôt, sans l'assentiment du Gouverneur, de 
projets de lois qui auraient pour effet de lever des 
impôts, d'accroître des dépenses ou de modifier les 
conditions d'emploi des fonctionnaires. Le Gouverneur 
a le droit de refuser son assentiment, de s'opposer à la 
promulgation de lois et de veiller à ce que les lois soient 
promulguées dans les formes réglementaires. 

10. Le Gouverneur est tenu de s'opposer à la promul
gation de certains types de lois, par exemple des lois 
qui lui paraissent incompatibles avec les obligations 
internationales, semblent porter atteinte à la prérogative 
royale ou visent à modifier la Constitution. La Couronne 
conserve le droit de rejeter certaines lois. En plus des 
restrictions qu'elle peut apporter aux pouvoirs du Con
seil législatif et qui viennent d'être indiquées, la Cou
ronne conserve le pouvoir de reviser ou de modifier la 
Constitution et de promulguer d'autres lois pour les 
îles Fidji par ordre en conseil. 

11. Le Conseil législatif élit son président soit parmi 
ses membres soit parmi les personnes qui ont les 
qualifications requises pour être éligibles. Il n'a pas le 
droit de participer au vote. Le Conseil peut également 
désigner un vice-président parmi ses membres. Le 
Conseil est élu pour cinq ans au maximum. Cependant, 
le Gouverneur peut dissoudre le Conseil législatif de 
son propre chef. Le Gouverneur peut prolonger le 
mandat du Conseil législatif après avoir consulté le 
Conseil exécutif, mais ces consultations ne l'engagent 
nullement. 

Système électoral 

12. Les 36 membres élus dtt Conseil législatif se 
répartissent comme suit: 14 Fidjiens, dont 9 élus sur la 
liste de la communauté fidjienne, 2 élus par le Conseil 
des chefs fidjien et 3 élus selon un nouveau système de 
vote mixte; 12 Indiens, dont 9 élus sur la liste de la 
communauté indienne et 3 élus selon le système de vote 
mixte; et 10 membres non fidjiens et non indiens, dont 
7 élus sur la liste générale et 3 élus selon le système 
de vote mixte. 

13. La liste de la communauté fidjienne comprend 
également les Rotumans et d'autres personnes origi
naires des îles du Pacifique. Les Chinois et les autres 
membres des communautés minoritaires sont inscrits 
sur la liste de la communauté européenne. Pour l'élection 
des neuf membres selon le système du vote mixte, les 
îles Fidji sont divisées en trois circonscriptions; chacune 
d'elles élit un Fidjien (ou un Rotuman, ou une autre 
personne originaire des îles du Pacifique), un Indien 
et un Européen ( ou un Chinois, ou un membre d'un 
autre groupe minoritaire), chaque membre étant élu 
par les électeurs de toutes les communautés. 

14. La nouvelle Constitution institue le suffrage 
universel des adultes et donne le droit de vote aux 
membres des communautés minoritaires tels que les 
Chinois, les Rotumans et autres habitants des iles du 
Pacifique, et supprime un certain nombre d'incapacités 
en matière électorale et de conditions que les candidats 
et les électeurs devaient remplir; elle supprime, en 
particulier, les conditions de fortune (biens ou revenus) 
pour les candidats et l'épreuve d'aptitude à lire et à 
écrire pour les électeurs. 

Partis politiqiies 

15. Les deux principaux partis politiques sont le 
Federation Party et l'Alliance. On ignore le nombre 
actuel des adhérents de chacun de ces partis. Le 
Federation Party prétend représenter la plus grande 
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partie de la population indienne des îles Fidji. Ce parti 
préconise notamment l'indépendance à bref délai et 
l'établissement d'une liste commune (suivant le principe 
"à chacun une voix") pour toute la population des îles 
Fidji. 

16. L'Alliance a été créée en mars 1966 et constitue 
un groupement multiracial d'organisations telles que la 
Fijian Association, le Fiji National Congress, la General 
Electors' Association, la Rotuman Association et autres 
groupements affiliés. Parmi ses buts déclarés figurent 
l'unité raciale et le développement progressif sous l'égide 
du Gouvernement britannique. L'Alliance estime que, 
quelle que soit la forme du gouvernement des îles Fidji, 
celles-ci doivent demeurer au sein du Commonwealth 
britannique. Dans une déclaration officielle de juillet 
1966 définissant sa politique, l'Alliance a indiqué que 
les décisions prises lors de la Conférence constitution
nelle de Londres de 1965 constituaient une base juste 
et équitable pour l'établissement · d'un gouvernement 
démocratique dans les iles Fidji, qui permettrait à la 
population de s'acheminer vers l'autonomie interne. 

17. Il existe également un certain nombre de partis 
secondaires tels que le National Democratic Party. 

Evolution récente 

Elections générales 

18. Les premières élections générales pour élire le 
Conseil législatif, en vertu de la nouvelle Constitution, 
ont eu lieu dans les îles Fidji du 26 septembre au 
8 octobre 1966. Sur une population de 474 000 habitants, 
environ 154 635 personnes étaient inscrites sur les listes 
électorales. Pour les opérations électorales, les électeurs 
étaient divisés en trois listes communautaires: 

Pcrson,us Chiffre 
inscritrs af>pro.rimat,'f Nombre 
sur ces drla d' élcctrn r: 
listes pop11/ati'o11 iusc,·its 

Liste indienne .... . Indiens seulement .. 273500 74445 
Liste fidjienne . ... . Fidjiens, Rotumans 

et autres habitants 
des iles du Paci-
fique ........... 210000 73850 

Liste générale ..... Européens et semi-
Européens, Chi-
nois et autres 
groupes minori-
taires .......... 26500 6340 

19. Ces élections sont les premières à s'être déroulées 
sous le signe des partis. L'Alliance Party qui, en 
emportant 22 sièges au total, s'est affirmé comme le 
parti Je plus fort, a enlevé tous les sièges de la commu
nauté fidjienne, tous les sièges (sauf 2) du groupe 
général et tous les sièges (sauf 1) à pourvoir au système 
de vote mixte. Le Federation Party a enlevé tous les 
siè(Tes cle la communauté indienne et les indépendants 
ont obtenu 3 sièges. Près de 90 p. 100 des électeurs 
indiens et plus de 80 p. 100 des électeurs fidjiens et 
des électeurs du groupe général ont pris part au vote. 

Situation écono111iq11c 

Géliéralités 

20. L'économie du territoire est essentiellement agri
cole, les principaux produits étant _le ~ucre et le coprah. 
La sécheresse et les ouragans, a111s1 que . l_a tendance 
baissière du prix mondial du sucre, ont cr<:e de, graves 
difficultés à l'économie du pays. To~tefo1s, _ l Acc?r~ 
sur le sucre du Commonwealth a permis aux iles F1d11 
de vendre 140 000 tonnes de sucre raffiné en 196S au 

prix de 46 livres 11 shillings 6 pence la tonne, soit 
6 livres sterling de plus par tonne qu'au cours mondial. 

21. A Ia suite des efforts faits pour développer le 
tourisme, un nombre record de touristes se sont rendus 
aux îles Fidji et, dans le secteur des industries secon
daires, plusieurs sociétés ont ouvert des succursales 
dans les îles : une fabrique d'aliments pour le bétail 
et la volaille, une usine d'extraction de jus de fruits 
et de conditionnement de fruits pour l'exportation, une 
scierie, une fabrique d'emballage, de matériaux d'em
ballage et autres produits en papier. 

22. Alors que les exportations, qui avaient atteint 
en 1964 le niveau record de 23 120 846 livres sterling, 
sont tombées à 17 575 078 livres sterling en 1965, les 
réexportations, qui se sont chiffrées à 3 441 783 livres 
sterling, ont dépassé le niveau de 1964, soit 2 993 927 
livres sterling. En outre, les dépenses des touristes, qui 
ont été estimées en 1%5 à 4 350 000 livres sterling au 
minimum, ont représenté un apport pour l'économie 
du territoire 4• 

Plan de développement des îles Fidji 

23. Le plan de développement des îles Fidji pour la 
période 1966-1970 a été publié le 2 juillet 1966. Il 
prévoit que les dépenses d'équipement atteindront, au 
cours de cette période quinquennale, 20 millions de 
livres sterling auxquels viendront s'ajouter 1 800 000 
livres sterling si l'on peut, financièrement et matérielle
ment, les réunir. 

24. Outre les prévisions détaillées des dépenses de 
l'Etat, soit 580 000 livres sterling pour l'agriculture, 
1 343 000 livres sterling pour les subventions à l'agri
culture, 690 000 livres sterling pour la mise en valeur 
des terres, 2 068 000 )ivres sterling pour l'enseignement, 
2 S23 000 livres sterling pour les services médicaux, 
3 3% 000 livres sterling pour le réseau routier, 2 395 000 
livres sterling pour le service des postes et télégraphes, 
1 259 000 livres sterling pour l'approvisionnement en 
eau et 1 567 000 livres sterling pour les bâtiments 
publics, le plan prévoit que l'on entreprendra un 
programme d'enquêtes destinées à réunir les renseigne
ments de base nécessaires pour assurer le développe
ment futur du territoire. 

25. Pour financer l'exécution du plan, on espère 
prélever 2 800 000 livres sterling sur les recettes géné
rales obtenir 7 700 000 livres sterling du Colonial 
Dev;lopmcnt and Welfare Fund du Royaume-Uni et 
contracter un emprunt local de 5 550 000 livres sterling 
et un emprunt à l'étranger de 3 6S0 000 livres sterling. 
On compte retirer 800 000 livres sterling d'autres 
sources. 

26. Dans l'étude qu'il a consacrée au plan, l'Office 
central de planification a déclaré que les exportation~ 
traditionnelles de sucre et de coprah ne suffiront pas a 
financer le développement à long terme des iles Fidji. 

27. On attend beaucoup particulièrement du tourisme 
et de l'industrie forestière, et l'on prévoit qu'en l'an 
2000 les principales sources de revenu des iles Fidji 
seront constituées par les produits à base de_ ~01s 
(100 millions d_e livres sterling), le touri~"!e (35 mil!1ons 
de livres sterlmg) et le sucre (20 millions de hvres 
sterling). 

28. Le nouveau plan a été élaboré en partant_ ?.e 
l'hypothèse générale que la populatio~ des iles F1dJ~, 
qui est actuellement de 450 000 habitants, passera a 

.i Tous les chiffres de ce document concernai}~ les finances 
sont exprimés en livres fidjiennes; 111 livres fidJ!ennes corres
pondent à 100 livres sterling ou à 280 dollars envtron. 
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1 200 000 d'ici l'an 2000 et que la production nationale 36. En 1965, le total des dépenses renouvelables 
passera dans le même temps de 50 millions à environ consacrées aux services médicaux s'est chiffré à 
3~0 mi_llions de livres sterling. Cela signifie un taux 1 298 229 livres sterling et les dépenses d'équipement 
<l accroissement annuel du revenu national de 6 p. 100. à 293 978 livres sterling, contre 1040 643 livres sterling 

Enquête sur le système des transports 
29. Une enquête sur les possibilités qui s'offrent de 

créer un système de transports équilibré et moderne 
pour relier entre elles les îles dispersées du groupe des 
Fidji, dans le cadre de l'effort général visant à encou
rager la croissance économique et le développement 
social, sera entreprise en commun par le Gouvernement 
des îles Fidji et le Programme des Nations Unies pour 
le développement (PNUD), J'Organisation des Nations 
Unies servant d'agent chargé de l'exécution. 

30. Afin d'obtenir le maximum d'efficacité avec un 
minimum d'investissement, on étudiera les possibilités 
d'utiliser dans les iles les découvertes les plus récentes 
dans le domaine des transports. Par exemple, des 
spécialistes verront s'il est possible d'utiliser des véhi
cules glissant sur coussin d'air (aéroglisseurs) pour 
assurer les liaisons côtières et les liaisons entre les îles 
et de créer des services qui utiliseraient de grands 
containers transportés par des péniches. Le plan d'opé
ration du projet triennal, dont le coût est estimé à 
1 million de livres sterling, a été signé en juillet 1966. 

Situation sociale 
M ain-d' œuvre 

31. Plus de la moitié de la main-d'œuvre totale 
bénéficie d'une forme de négociation collective et les 
conditions d'emploi sont fixées dans les conventions 
issues des négociations. Le salaire des travailleurs non 
qualifiés a été fixé par les conventions collectives à 
2 shillings l'heure environ et la durée moyenne de la 
semaine de travail est de 44 heures. 

32. En septembre 1965, un nouveau pas a été franchi 
avec la création d'un conseil mixte des relations 
professionnelles, dont la compétence s'étend à tous les 
contractuels et auxiliaires. Il constitue un organe où 
les représentants des travailJeurs du secteur public 
peuvent rencontrer les pouvoirs publics pour discuter 
des salaires et des conditions d'emploi. 
Logement 

33. On estime que Je Service du logement consacrera 
300 000 livres sterling à la construction de logements 
entre le début de 1966 et décembre 1967. Les maisons 
seront construites à Suva et à Lautoka. 
Sauté publique 

34. Il existe 24 centres de santé (y compris ceux de 
la ville de Suva et de la ville de Lautoka) qui travaillent 
en collaboration avec un administrateur de la santé 
publique, un inspecteur de la santé publique et plusieurs 
inspecteurs adjoints de la santé publique. Dans les 
campagnes éloignées et les îles isolées où il n'est pas 
possible de créer un service de santé, l'Office central 
de la santé publique assume la responsabilité des services 
médicaux. 

35. L'hôpital principal se trouve à Suva, et l'on 
trouve des hôpitaux de district dans les trois centres 
de Lautoka, de Labasa et de Levuka. On compte 
également 14 hôpitaux moins importants et 46 dispen
saires ruraux répartis dans l'ensemble du territoire. 
Les trois hôpitaux spécialisés sont le sanatorium Tama
vure, l'hôpital psychiatrique Saint-Giles (tous les deux 
à Suva) et la léproserie des iles Fidji dans l'île de 
l\fakogai. 

et 254 600 livres sterling respectivement en 1964. On 
mentionnera aussi les autres postes importants ( certains 
remboursables) des prévisions de dépenses suivants: 

Service de santé du Pacifique sud ........ . 
Ecole de médecine des îles Fidji. ....... . . 
Léproserie des iles Fidji (Makogai) ....... . 
Bibliothèque de recherche ........ ... ...... . 

Situation de l'enseignement 

Livres sterli11g 

9070 
54107 
60956 
1458 

125 591 

37. En 1%5, l'effectif des élèves fréquentant l'école 
pendant toute l'année scolaire a dépassé les 100 000 
pour la première fois, le total de 102 498 élèves se 
répartissant comme suit : 

Enseignement primaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93 983 
Enseignement secondaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 566 
Enseignement technique et formation profes-

sionnelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 696 
Enseignement pédagogique . . . . . . . . . . . . . . . . . . 253 

Cela représente un accroissement de 5 773 élèves par 
rapport au total de 1964, qui se chiffrait à 96 725. 

38. En 1965, il existait 639 écoles - non compris 
27 jardins d'enfants- réparties entre 55 îles et 3 128 
enseignants dont 2 503, soit 80 p. 100, avaient reçu une 
formation. 

39. Les dépenses consacrées à l'enseignement se sont 
chiffrées au total en 1965 à 2 millions de livres sterling 
(chiffre brut) contre 1748 921 livres sterling en 1964. 

40. Au niveau primaire, la formation pédagogique 
est dispensée dans trois écoles, l'une appartenant à 
l'Etat et les deux autres aux missions. Ces écoles 
comptaient 253 élèves au total en 1965. On ne forme 
pas encore de professeurs du niveau secondaire dans le 
territoire. 

41. En 1966, la Mission de l'enseignement supérieur 
pour le Pacifique sud a recommandé que soit créée dans 
les iles Fidji une université qui desservirait toute la 
région du Pacifique sud. Les dépenses d'équipement 
initiales ont été estimées à 1 375 000 livres sterling et 
les dépenses d'exploitation à 356 000 livres sterling 
par an. 

C.- EXAMEN PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

Introduction 

42. Le Comité spécial a examiné la question des 
Fidji à ses 546", 555e, 558e, 56Qe et 56te séances, entre 
le 28 août et le 15 septembre 1967. 

Désignation dit Sous-Comité pour les îles Fidji 

43. Le Président rappelle que, par sa résolution du 
7 septembre 1966 relative à Fidji ( voir par. 1 ci-dessus), 
le Comité spécial a décidé "de charger un sous-comité 
de se rendre dans les iles Fidji pour étudier de première 
main la situation dans le territoire et de rendre compte 
dès que possible au Comité spécial". Après avoir 
e.'Caminé le rapport du Çomi!é ,spécial (A/630~/Rev.1, 
chap. VIII), 1 Assemblee generale, par sa resolution 
2185 (XXI) du 12 décembre 1966, a fait sienne la 
décision du Comité spécial et a demandé au Présiden't 
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du Comité spécial, agissant en consultation avec la 
Puissance administrante, de nommer dès que possible 
les membres de ce sous-comité. 

44. Le Président a donc eu des entretiens à ce sujet 
avec le représentant de la Puissance administrante. 
Mais, dans une lettre datée du 28 août 1967 (A/ 
AC.109/261), le Royaume-Uni a déclaré que le 
Gouvernement britannique ne jugeait pas nécessaire 
une visite d'un sous-comité du Comité spécial aux îles 
Fidji. Après avoir reçu cette réponse de la Puissance 
administrante, le Président du Comité spécial a eu de 
nouveaux entretiens avec les membres du Comité et 
beaucoup d'entre eux ont estimé qu'il fallait quand 
même désigner ce sous-comité, dans l'espoir qu'il 
pourrait aider le Comité spécial dans l'examen de Ja 
question. 

45. Le Président a donc décidé de désigner comme 
membres du Sous-Comité la Bulgarie, le Chili, Ja 
Finlande, l'Inde et la République-Unie de Tanzanie. Il 
forme le vœu que la Puissance administrante reconsidé
rera sa position en la matière et il espère que le Sous
Comité pourra présenter un rapport utile. 

46. Le représentant de l' fade remercie le Président 
de la confiance qu'il a manifestée à l'Inde en la désignant 
comme membre du Sous-Comité chargé d'étudier la 
situation aux îles Fidji. L'Inde ne ménagera aucun 
effort pour s'acquitter de ses responsabilités en tant 
que membre du Sous-Comité et elle espère, elle aussi, 
que la Puissance administrante reviendra sur sa 
décision et acceptera la visite du Sous-Comité dans Je 
territoire. 

Déclarations générales des membres da Comité spécial 

47. Le représentant du Ro:ya1t111c-U11i rappelle qu'à 
la 1652° séance de la Quatrième Commission, sa délé
gation a défini l'arrière-plan de la situation qui règne 
actuellement aux iles Fidji sur le plan constitutionnel. 
Il se bornera donc à rappeler les traits essentieJs <le 
cette situation. 

48. La population des iles Fidji ( 477 000 habitants) 
peut se diviser en trois groupes principaux: la commu
nauté indienne, qui représente 50,5 p. 100 de la 
population; la population indigène de Fidji et les 
personnes originaires des iles du Pacifique ( 45 p. 100) ; 
et les Européens, Chinois et autres ( 4,5 p. 100). 
Toutefois, en raison de la répartition inégale des groupes 
d'âges entre les différentes communautés, le pourcentage 
des inscrits sur les listes électorales est légèrement 
différent et les Indiens représentent moins de 50 p. 100 
des votants. L'équilibre entre les deux communautés les 
plus importantes est donc très délicat à préserver. 
Pendant de nombreuses années, l'intégration sur le 
plan politique ou social entre les deux principales 
communautés a été, en fait, très limitée. Jusqu'à l'entrée 
en vigueur de la nouvelle Constitution en septembre 
1966, la vie politique et notamment la représentation 
et les élections étaient basées sur la distinction entre les 
commun:mtés. L, Conférence constitutionnelle qui s'est 
tenue à Londres en juillet-août 1 %5 a reconnu qu'il 
fallait chercher à établir une liste électorale unique, en 
dehors de toute distinction entre les communautés ou 
les groupes ethniques, mais des diverge~c~s. de vues 
considérables se sont fait jour sur la rap1d1te de cette 
évolution et sur les méthodes à suivre pour atteindre le 
but recherché. Les dispositions constitutionne!les qui 
sont c1_1trées en vigueur en septembre_ 1966 representc~t 
le mc11lcur compromis possible. Bien qt;e la repre
sentation et le vote communautaires subsistent encore 

dans une importante mesure, trois des représentants 
élus dans chacune des trois principales communautés 
sont élus au scrutin général intercommunautaire. En 
d'autres termes, chaque candidat à chacun des neuf 
sièges à pourvoir au scrutin général intercommunautaire 
doit être élu par les votes des trois communautés réunies. 
On cherche ainsi à encourager les partis politiques à se 
placer davantage sur un plan national, multiracial, et 
intercommunautaire. Etant donné la situation délicate 
qui règne aux îles Fidji sur le plan des rapports entre 
communautés, l'importance de ces changements ne doit 
pas être sous-estimée. 

49. Comme la délégation britannique en a déjà 
informé la Quatrième Commission à sa 1652<' séance, 
certains partis, lors des élections qui ont eu lieu en 
octobre 1966, ont fait appel à l'électorat en général et 
non pas aux électeurs de telle ou telle communauté. 
L'Alliance Party, qui a obtenu 22 sièges contre 9 au 
Federation Party et 3 à des candidats indépendants, a 
obtenu les 9 sièges attribués à la population indigène 
fidjienne avec 68 p. 100 des suffrages exprimés pour 
les sièges contestés ainsi que 5 des 7 sièges réservés 
au troisième groupe communautaire avec 67 p. 100 des 
suffrages exprimés. Ce parti a . également obtenu 
40 p. 100 des suffrages exprimés pour le tiers des sièges 
attribués à la population indienne qui faisaient l'objet 
de contestations ainsi que 47 309 voix pour les sièges 
de toutes les communautés contre 43 705 au Federation 
Party. L'Alliance Party a obtenu 57 p. 100 des suffrages 
exprimés par les trois groupes dans les circonscriptions 
où le vote était intercommunautaire. Les chiffres mon
trent sans doute possible que l'Alliance Party a bénéficié 
d'un soutien considérable dans tous les secteurs de la 
population et a nettement obtenu la majorité des 
suffrages exprimés lors des élections, qu'il s'agisse du 
vote communautaire ou du vote intercommunautaire. 
Ratu l\fara, chef de l'Alliance Party, Fidjien lui-même, 
a désigné deux Indiens membres de son parti pour faire 
partie du Conseil exécutif, et un Indien membre du 
parti de l'opposition, le Federation Party, a été nommé 
vice-président de la législature. D'autres membres de 
l'Alliance Party, parmi lesquels des Fidjiens et des 
Européens, ont été désignés pour faire partie du Conseil 
exécutif, de sorte que le Conseil est multiracial dans 
toute l'acception du terme, ce qui est encourageant. 
L1. nouvelle Constitution favorise donc déjà le déve
loppement d'une politique multiraciale aux îles Fidji. 

50. En septembre 1967, le système ministériel a été 
institué dans le territoire. M. Ratu Mara est devenu 
Ministre principal et les membres de l'ancien Conseil 
exécutif sont devenus ministres et ont pris officiellement 
l'entière direction des départements dont ils sont 
responsables. 

51. Il faut encore signaler, comme nouveau fa!t 
important, qu'en 1966 la législature a adopté à !'.unani
mité l'Agricultural Landlord and Tenant Ordinance, 
qui doit aider à développer la coopération et l'en!ente 
intercomnmnautaires. La question du régime foncier a 
été une grande source de tension entre Fidjiens .~t 
Indiens au cours des dernières années, car le propy1e
taire terrien appartenait souvent à une conuuunaute et 
Je fermier à une autre. La nouvelle loi a accru la 
protection accordée aux fermiers, tout en prés~rvant 
aussi l'intérêt des propriétaires, et a institué un tribunal 
pour le règlement des différends. 

52. La situation aux îles Fidji est unique à bjen ~e.s 
égards car les indigènes représentent une minonte, 
importante il est vrai, de la population totale, alors que 
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la majorité indienne forme une minorité de l'électorat. 
Chaque communauté avait peur que l'autre ne s'assure 
une position dominante dans la vie du pays, à son 
propre détriment. Cette appréhension explique une 
bonne partie de la politique purement communautaire 
du passé. Le problème consiste à trouver un cadre dans 
lequel des populations de races différentes, fières de 
leur héritage culturel distinct et de leur mode de vie 
propre, puissent vivre ensemble dans la paix, l'amitié 
et la coopération. L'héritage du passé ne peut pas être 
effacé d'un simple trait de plume, ni par une loi de la 
législature des iles Fidji, ni par un décret du Gouverne
ment du Royaume-Uni, ni par l'application d'une 
résolution des Nations Unies qui demanderait que l'on 
résolve les problèmes en niant simplement leur existence. 
Il faudra du temps pour résoudre de tels problèmes; 
chercher à le faire en un jour ne ferait que les accentuer. 
Il faut donner à la population des îles Fidji le temps de 
s'habituer à ses nouvelles institutions constitutionnelles 
et à des partis politiques regroupant toutes les commu
nautés ou refusant de faire la distinction entre ces 
communautés; il faut lui donner le temps d'instaurer 
aux Fidji un climat de confiance et de coopération. 
Il y a, toutefois, un progrès comme le prouvent l'intro
duction de dispositions électorales distinctes pour chaque 
communauté, le succès remporté aux élections par un 
parti approuvé par les membres de toutes les commu
nautés, la constitution d'un gouvernement multiracial 
et l'accord de la législature sur une nouvelle loi 
concernant les propriétaires terriens et les fermiers. 

53. Il est de plus en plus évident que la nouvelle 
Constitution des îles Fidji ouvre la voie à la réalisation 
de certains objectifs que, sans aucun doute, le Comité 
spécial ne désapprouvera pas. C'est pour cette raison que 
la délégation britannique n'a pas pu appuyer la réso
lution 2185 (XXI) de l'Assemblée générale, dont les 
recommandations, semblc-t-il, relèvent de conceptions 
fausses et sont contraires aux objectifs qui ont été définis 
et visent à assurer l'harmonie entre les communautés 
et l'unité nationale. De même, le Gouvernement 
britannique ne pense pas que la visite d'une mission des 
Nations Unies puisse avoir une utilité quelconque étant 
donné en particulier le caractère inacceptable des 
récentes résolutions concernant le territoire. Bien que 
la décision de ne pas donner son accord pour la mission 
envisagée ait été prise par le Gouvernement britannique 
agissant en sa qualité de Puissance administrante, ce 
gouvernement a tenu compte, notamment, de l'opinion 
exprimée par le chef du parti de la majorité aux iles 
Fidji qui avait publiquement déclaré que le Gouverne
ment fidjien n'acceptait pas qu'une mission des Nations 
Unies se rende aux Fidji. Le représentant du Royaume
Uni espère que les légitimes divergences d'opinions 
qui peuvent exister sur cette question n'empêcheront 
pas le Comité d'apprécier de façon équitable et objective 
les buts que le Gouvernement britannique poursuit dans 
le territoire ainsi que les progrès considérables qui ont 
été et continuent à être réalisés. Les îles Fidji ont 
entrepris une expérience de grande envergure qui doit 
aboutir à une entente sur le plan politique et à la 
coopération entre les races, et leur population est en 
droit d'attendre du Comité spécial la compréhension, la 
patience • et l'indulgence indispensables au succès de 
cette expérience. 

54. Le représentant de l'Inde aimerait que le repré
sentant du Royaume-Uni indique au Comité la répar
tition des communautés au sein de l'ancien Conseil 
exécutif, maintenant appelé Conseil des ministres. 

55. Le représentant de la Côte d'Ivoire, se référant à 
l'alinéa c du paragraphe 4 de la résolution 2185 (XXI) 
de l'Assemblée générale, remarque que le représentant 
du Royaume-Uni n'a fait état que d'une seule mesure 
prise en application de cet alinéa, à savoir l'introduction 
d'un système électoral mixte. Le représentant de la 
Côte d'Ivoire aimerait savoir si d'autres mesures ont été 
prises. 

56. Le représentant du Royaume-Uni déclare qu'il 
répondra à un stade ultérieur du débat aux questions 
qui viennent de lui être posées. 

57. Le représentant de l'Inde déclare que par la 
force des choses le document de travail sur Fidji établi 
par le Secrétariat (voir par. 1 à 41 ci-dessus) n'est 
pas aussi à jour que sa délégation l'aurait souhaité. Le 
représentant de la Puissance administrante a décrit les 
faits les plus récents, mais avec quelques omissions 
importantes. 

58. Les observations faites par la délégation indienne 
aux 16S2e et 1655e séances de la Quatrième Commission, 
au cours de la vingt et unième session de l'Assemblée 
générale, demeurent valables. La Puissance adminis
trante a fait très peu d'efforts pour appliquer les 
dispositions des diverses résolutions du Comité spécial 
et de l'Assemblée générale relatives aux Fidji, en 
particulier la résolution 2185 (XXI) de l'Assemblée 
générale. Jusqu'à présent, elle n'a mis en œuvre aucune 
des mesures prévues au paragraphe 4 de cette résolution, 
mesures nécessaires pour faire accéder les Fidji à 
l'indépendance en tant qu'Etat unifié et multiracial; 
d'autre part, elle n'a pas autorisé une mission de visite 
à se rendre dans le territoire. 

59. Le système électoral actuel des Fidji est discri
minatoire à l'égard des Fidjiens indigènes ainsi que des 
Fidjiens d'origine indienne, favorisant à leur détriment 
la peu nombreuse mais puissante communauté euro
péenne. Celle-ci, qui représente, ~1oins de 5 ~-- 100 de 
la population, occupe dans la leg1slatttre 10 s1eges sur 
36 pourvus par voie d'élections. De plus, en vertu du 
système électo:al en vi~ueur, la. v?_ix d:un_ ~uropée1; 
équivaut en fait aux voix de 9 F1dJ1ens md1genes et a 
10 voix dites indiennes. 

60. Il est intéressant de noter que le représentant 
de la Puissance administrante n'a pas encore fourni de 
réponse à la question du représentant de l'Inde con
cernant la composition de l'ancien Conseil exécutif, qui 
est maintenant Je Conseil des ministres (voir par. 54 
ci-dessus). Cependant, le représentant de l'Inde croit 
·savoir que, sur les 11 membres du Conseil exécutif. 
6 appartet1aient à la communauté européenne - ou 
plutôt à la communauté qui n'est ni fidjienne ni 
indienne- , 3 étaient Fidjiens et 2 étaient membres de 
la communauté dite indienne. Au Conseil des ministres, 
les Européens occupent quatre sièges, les Fidjiens trois 
et les prétendus Indiens un. La communauté européenne 
détient par conséquent une part de pouvoir dispropor
tionnée. 

61. Le représentant de l'Inde partage l'avis du 
représentant de ·ta Puissance administrante en ce qui 
concerne la nécessité d'instituer aux Fidji l'harmonie 
raciale mais non en ce qui concerne les mesures à 
prend(e pour y 1;>arvenir. L'l Pui~~a~ce ~d~h~istrante 
ne peut pas esqmver la responsab1hte qm lm mcombe 
du fait que le degré d'intégration réelle entre les 
différentes communautés est extrêmement réduit, sur 
les plans politique et social. Aux Fidji comme ailleurs 
elle a délibérément suivi le principe consistant à accuse; 
les divergences entre races afin de conserver sa propre 
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position de domination. Elle a grossièrement exagéré 
les divergences entre la communauté fidjienne et 1a 
communauté d'origine indienne, et le représentant de 
l'Inde est convaincu que, si on leur en donnait la 
possibilité, les deux communautés pourraient et souhai
teraient vivre dans la paix et l'harmonie. En 1929, les 
élections des membres de la municipalité de Suva 
s'étaient déroulées avec succès selon le système de 1a 
liste unique ; malgré cela, ce système a été abandonné. 
Le succès du nouveau système du vote mixte fournit 
une preuve supplémentaire du fait que les communautés 
peuvent entretenir des rapports harmonieux. 

62. De l'avis de la délégation indienne, il est faux 
d'appliquer aux habitants d'origine indienne l'expression 
"communauté indienne"; ils ne sont en effet pas moins 
fidjiens que les Fidjiens indigènes eux-mêmes. Des 
étiquettes de ce genre sont inutiles et ne contribuent 
certainement pas à instituer l'harmonie entre les 
communautés. 

63. Comme l'a dit le représentant de la Puissance 
administrante, les deux principales communautés des 
Fidji s'accordent à penser que l'objectif à long terme 
doit être l'institution du système de la liste électorale 
unique, et la délégation indienne n'a aucune raison de 
douter que, s'il était introduit immédiatement, ce 
système se révélerait avantageux pour l'ensemble de la 
population des Fidji. Ratu 1'.fara, le l\Iinistre principal, 
a déjà donné des preuves de ses hautes qualités de chef 
et œuvre avec succès en vue de créer une société 
multiraciale. 

64. Les pleins pouvoirs n'ont pas encore été trans
férés aux organes législatif et exécutif des Fidji, confor
mément aux termes de la résolution 2185 (XXI) de 
l'Assemblée générale. Aucun pouvoir exécutif supplé
mentaire ne paraît avoir été accordé aux membres du 
nouveau Conseil des ministres, et le Gouverneur 
conserve des pouvoirs discrétionnaires très étendus. 

65. L'l délégation indienne a été déçue que le 
Gouvernement du Royaume-Uni ait refusé d'autoriser 
le Sous-Comité des iles Fidji à se rendre dans le 
territoire, puisque la très grande majorité des membres 
de l'Assemblée générale a exprimé l'opinion qu'une 
telle visite, destinée à obtenir des renseignements de 
première main, serait des plus utiles. Une visite de 
l'ONU contribuerait également à apaiser les craintes 
qu'éprouve, scion la Puissance administrante, une partie 
de la population des Fidji en ce qui concerne les 
répercussions éventuelles d'une "ingérence" de l'ONU. 
Le représentant de l'Inde se f élidte que le Sous-Comité 
des iles Fidji ait été constitué malgré le manque de 
coopération de la Puissance administr;inte. Il cspèrl! que 
celle-ci reviendra sur sa décision; si tel n'était pas le 
cas, ]es membres du Comité spécial seraient en droit de 
tirer de cette attitude leurs propres conclusions. 

66. Le représentant de la YougoslG1:ic déclare qu'il 
ressort du document de travail du Secrétariat (voir 
par. 1 à 41 ci-dessus), ainsi que de la déclaration du 
représent.·111t de la Puissance administrante, qu'aucun 
changement ne s'est produit aux Fidji en cc qui 
concerne la décolonisation. La Puissance administrantc 
continue de mener une politique qu'elle seule considère 
comme utile et à ne pas appliquer les dispositions des 
résolutions pertinentes de 1:oNU. <;Il p_ar~iculier _ la 
résolution 2185 (XXI) de I Assemblee genera_le. Une 
telle situation n'est pas satisfaisante et elle est maccep
table. L'argument de la Puissance admi~istrante, s~lon 
lequel sa politique consistant à introduire un systeme 
constitutionnel et électoral compliqué permettra de 

résoudre les graves problèmes que connaissent les Fidji 
en matière de relations entre les races et les commu
nautés et fera accéder le territoire à l'indépendance 
d'une manière plus rapide et plus efficace que la politique 
préconisée dans la résolution 2185 (XXI), n'est pas 
convaincant. Un tel système ne peut ni conduire les 
Fidji à l'indépendance, ni conduire à l'harmonie entre 
les communautés et à l'unité nationale; il risque au 
contraire d'élargir encore le fossé qui sépare les 
communautés, situation que la Puissance administrante 
pourrait ensuite prendre comme prétexte pour justifier 
le maintien du régime colonial. Aux dernières élections 
qui ont eu lieu aux Fidji, les Européens et leurs alliés, 
qui ne comptaient que 6 340 votants sur 156 683, ont 
emporté près de 30 p. 100 des sièges du Conseil 
législatif. Au Conseil exécutif, les Européens, qui ne 
représentent que 4,5 p. 100 de la population, ont la 
majorité absolue, alors que plus de 50 p. 100 de la 
population n'est représentée que par deux membres. 
De plus, le Gouverneur dispose de pouvoirs extrême
ment étendus. En revanche, la résolution 2185 (XXI), 
en recommandant au paragraphe 4 de son dispositif 
diverses mesures précises, a tracé la seule voie qui 
puisse renforcer l'harmonie entre les communautés et 
l'unité nationale <lu Territoire, et permettre l'application 
intégrale en ce qui concerne les Fidji, de la résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale. 

67. L'attitude négative de la Puissance adminis
trante en ce qui concerne une visite dans le territoire 
du Sous-Comité des iles Fidji ne fait qu'accroitre les 
doutes déjà exprimés par la plupart des délégations au 
Comité spécial et à la Quatrième Commission de 
l'Assemblée générale quant au désir du Royaume-Uni 
de permettre à la population des Fidji d'accéder rapide
ment à l'indépendance. Le Royaume-Uni ne peut avoir 
d'autre raison pour se déclarer défavorable à la visite 
du Sous-Comité, qui a pour seul objectif d'étudier la 
situation du territoire sur place. La délégation yougo
slave appuie sans réserve la décision du Président de 
constituer 1111 Sous-Comité malgré l'opposition de la 
Puissance administrante; cc Sous-Comité sera, même 
dans ces conditions, en mesure de contribuer d'une 
manière appréciable à l'étude de la situation dans le 
territoire. 

68. Le Comité spécial devrait exprimer le vif 
mécontentement que lui ont causé le refus de la Puis
sance administrante d'appliquer les résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale et sa volonté de pour
suivre aux Fidji sa politique coloniale; il devrait, en 
outre, recommander à l'Assemblée générale des mesures 
permettant d'appliquer, sans nouveau retard, la réso
lution 2185 (XXI) et, par voie de conséquence, la 
résolution 1514 (XV). 

69. Le représentant du Chili dit que. sa ~élégation 
a voté pour le paragraphe 3 de la resolutton _2185 
(XXI) de l'Assemblée générale, qui prévoyait la 
création d'un sous-comité chargé de se rendre dans !e 
territoire afin d'étudier la situation sur place. Le repre
sentant du Chili approuve la décision prise pa,r le 
Président de nommer les membres du sous-com1te, en 
dépit du manque de coopération de la part de la 
Puissance administrante. C'est un honneur pour le 
Chili d'avoir été choisi comme membre de ce comité, et 
ce pays fera tout cc qui est en son pouvoir pour 
s'acquitter des fonctions qui lui ont été confiées. 

70. Néanmoins, la délégation chilienne ne voit guère 
comment le sous-comité doit procéder. Dans sa lettre 
au Président (A/AC.109/261), le représentant du 
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Royaume-Uni a renvoyé le Comité spécial à une administrante est en accord avec les dispositions et les 
déclaration faite par la délégation du Royaume-Uni à la recommandations de cette résolution. 
Quatrième Commission de l'Assemblée générale, qui 76. Le représentant de la Bulgarie se félicite de la 
montrait clairement que, de l'avis de la Puissance création du Sous-Comité pour les Fidji et déclare que sa 
administrante, il est inutile qu'un sous-comité se rende délégation est très honorée d'avoir été appelée à en 
dans le territoire. Le Chili estime qu'une telle visite faire partie. 
serait très utile, puisqu'elle permettrait au Comité 
spécial d'acquérir une connaissance complète de la 77. Le représentant du Royaume-Uni, usant de son 
situation dans le territoire, ce qui lui permettrait ensuite droit de réponse, fait remarquer au représentant de la 
d Yougoslavie que le Gouvernement du Royaume-Uni 

e. ;ecommander telle mesure qui lui semblerait appro- n'est pas seul à "considérer comme utile" la politique 
pnee pour accélérer le processus de décolonisation dans , • · 
ce territoire. qu'il mene aux Fidji et que cette politique a le soutien 

entier du parti de la majorité aux Fidji et répond aux 
71. La situation dans le territoire est très complexe. vues et aux désirs de ce dernier. La résolution 2185 

La majorité de la population est insuffisamment repré- (XXI) de l'Assemblée générale a demandé de fixer une 
sentée au Parlement comme au Conseil des ministres. date rapprochée pour l'accession à l'indépendance, ainsi 
Un régime électoral fondé sur une liste électorale unique que la formation d'une assemblée constituante, mais 
devrait être adopté aussitôt que possible, de façon que cela ne reflète nullement pour l'instant l'opinion 
chaque secteur de la population soit représenté comme exprimée ouvertement par l'Alliance Party soutenu par 
il en a le droit. A une séance précédente, le représentant la majorité des électeurs, ni celle du parti de l'opposition, 
de la Puissance administrante a déclaré au Comité le Federation Party. La délégation britannique ne peut 
spécial que la situation s'améliorait et que les différents accepter que des questions aussi importantes pour 
groupes de population s'intégraient petit à petit. La l'avenir du territoire soient résolues par le Comité 
délégation chilienne considère néanmoins que les progrès spécial ou par l'Assemblée générale qui ne sont pas au 
réalisés dans le territoire ont été insuffisants. courant et ne tiennent pas compte des vœux exprimés 

72. Le représentant de la Pologne considère comme par les organes représentatifs de l'opinion publique 
• • dans le territoire. ev1dent, d'après la déclaration faite par le représentant 
du Royaume-Uni au Comité spécial, que la situation 78. A la séance suivante, le représentant du Royazt-
dans le territoire est restée inchangée pour l'essentiel me-Uni, exerçant son droit de réponse, dit que le 
au cours de l'année précédente et que la Puissance représentant de l'Inde a déclaré que l'introduction 
administrante a continué d'appliquer une politique immédiate dans l'ensemble du territoire des Fidji d'une 
visant à perpétuer sa domination sur ce territoire. On liste électorale unique aurait été bénéfique. Tel n'est pas 
peut se procurer d'autres documents révélateurs de l'avis du Royaume-Uni qui estime que ce système 
cette politique, comme par exemple les Pact Slieets on risquerait d'être plus nuisible que bénéfique s'il est 
the Commonwealth concerning Fiji, où l'on trouve la introduit prématurément ou trop hâtivement. Il est 
déclaration suivante: préférable de concentrer les efforts sur des mesures 

"Une conférence a eu lieu à Londres du 26 juillet moins spectaculaires peut-être mais plus utiles et d'agir 
au 9 août 1965 afin d'élaborer pour les Fidji un progressivement. Le système électoral qui a été introduit 

, représente déjà un progrès important. IJ convient en 
systeme constitutionnel qui assurerait le maintien de outre de signaler qu'à la suite de consultations locales 
leur association avec la Grande-Bretagne et grâce • . 5 , , 
auquel de nouveaux progrès pourraient être accomplis qut ont eu heu en 196 et 1966, des dispositions ont ete 
en vue de l'autonomie." prises pour instituer en 1966, dans certaines munici

palités, une liste unique commune avec les meilleurs 
73. Affirmer a priori que "le maintien de l'association résultats. Ce système pourrait être étendu bientôt à 

avec la Grande-Bretagne" est la seule possibilité qui se d'autres municipalités, à condition qu'elJes en mani-
présente actuellement à la population de ce territoire f estent le désir et que les dispositions législatives 
est incompatible avec le point de vue adopté par Ie nécessaires soient adoptées. 
Comité spécial et l'Assemblée générale sur la base de la 79. Un autre point soulevé par le représentant de 
résolution l5l4 (XV), qui demande l'octroi immédiat l'Inde a trait à la communauté indienne aux Fidji. 
~~to~~n~!rndance aux peuples des territoires non Ce représentant a déclaré qu'à l'époque où les premiers 

Indiens sont arrivés aux Fidji, ils y avaient été amenés 
74. L'attitude adoptée jusqu'ici par la Puissance de force par les Européens. Cette affirmation ne 

administrante a été totalement négative. Elle a rejeté les correspond absolument pas à la réalité historique. En 
recommandations énoncées dans la résolution 2185 effet, les Indiens qui se rendirent, alors, aux Fidji le 
(XXI) de l'Assemblée générale, s'est opposée à ce firent de leur plein gré après avoir signé librement un 
qu'une mission des Nations Unies se rende dans le contrat à l'expiration duquel ils pouvaient retourner en 
territoire, et n'a jamais donné d'indication au sujet de Inde, leur voyage étant payé; un tiers seulement le 
la date où les habitants des îles Fidji pourraient firent. 
exercer leur droit à l'autodétermination et accéder à 80. Le représentant de l'Inde a également demandé 
!~!~e~~an;~ ;~if;:iic~l:er~1j:ur!:i~s:i::~~dê~~i;~~ pourquoi les Fidjiens d'origine indienne étaient toujours 
alinéas a et b du paragraphe 4 de la résolution 2185 désignés sous le nom de "communauté indienne". 

Quatre-vingt-dix p. 100 de ceux qui appartiennent à la 
(XXI). communauté indienne sont nés dans le territoire, mais 

75. Aux termes de la résolution 2185 (XXI) de on les désigne habituellement comme faisant partie de 
l'Assemblée générale, le Comité spécial a été invité à la communauté indienne et ils se désignent eux-mêmes 
poursuivre l'examen de la question et à faire rapport ainsi pour qu'on les distingue des Fidjiens autochtones. 
à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa vingt- Ces problèmes de communauté ne se résoudront pas en 
deuxième session; le Comité doit donc se prononcer cha:1g;:11,1t les étiqu~ttes. ~e r~~rés~n~ant du Royaume-
sur la question de savoir si la politique de la Puissance Um s eleve contre l assertion mJttsttfiee du représentant 
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<le l'Inde selon laquelle le Royaume-Uni aurait délibé
rément favorisé et encouragé la tension entre ces deux 
communautés. De telles déclarations ne sont pas de 
nature à favoriser la solution que recherchent le Gou
vernement du Royaume-Uni et le Gouvernement indien. 

81. Cc qu'il convient de faire c'est <le chercher à 
encourager l'harmonie et la coopération entre les 
diverses communautés. Les deux principaux partis 
politiques du territoire ont évité de prendre des noms 
rappelant l'existence des communautés et ont fait appel 
à l'appui des <livers groupes de la population, qu'ils ont 
d'ailleurs obtenu. Comme le représentant du Royaume
Uni a déjà eu l'occasion de le souligner, la situation aux 
Fidji ne peut être exactement comparée à aucune autre, 
du fait de l'équilibre qui est presque réalisé entre les 
deux principales communautés, encore que certains cas, 
quelque peu similaires, comme par exemple en Guyane 
et à l'ile r.faurice, prouvent que ces problèmes peuvent 
être surmontés. Ce qu'il faut, c'est du temps et de la 
patience. 

82. Le représentant <le la Côte d'Ivoire a demandé 
quelles mesures ont été prises pour abolir la discrimi
nation, compte tenu en particulier de l'alinéa c du 
paragraphe 4 de la résolution 2185 (XXI) de l'Assem
blée générale. Le représentant du Royaume-Uni a fait 
observer que la discrimination fondée sur la race, 
l'origine, les convictions politiques et religieuses ou la 
couleur est interdite conformément à l'article 13 de la 
Constitution de 1966. Il n'apparait pas clairement à quel 
type particulier de discrimination se réf ère l'alinéa c 
du paragraphe 4 de la résolution 2185 (XXI); si c'est 
la Constitution de 1966 qui est en cause, il est encore 
trop tôt pour la modifier, car le Gouvernement britan
nique et le parti local appuyés par la majorité des 
électeurs fidjiens considèrent qu'il faut laisser à la 
Constitution le temps de faire ses preuves. Si le repré
sentant de la Côte d'Ivoire fait allusion à la situation 
économique et sociale, les difficultés cbns ces domaines 
ne sont pas nécessairement ducs à une législation discri
minatoire. En tout état de cause, des mesures ont été 
prises pour améliorer la situation, et il y a lieu en 
particulier de mentionner certaines réformes législatives, 
notamment celles touchant les rapports entre proprié
taires terriens et fermiers, que 1c représentant du 
Royaume-Uni a décrites en détail dans sa déclaration 
précédente. De nombreuses écoles primaires sont 
ouvertes aux différentes races, 231 sur 581 établisse
ments d'enseignement primaire étant intcrr;iciaux. Le 
cas des Fidji est tout à fait particulier et des obstacles 
aux relations entre les habitants existent inévitablement 
du fait de la présence de deux sociétés clistinctes, 
presque aussi importantes numériquement, l'une autoch
tone et l'autre établie depuis trois ou quatre générations 
au plus, et dont la culture, la langue et les coutumes 
sont diff ércntes. Ceci donne lieu à des difficultés qui ne 
sont pas p:1rticulières aux Fidji et qui ne sont pas 
faciles à surmonter, mais l'on ne peut guère dire que la 
discrimination existe d:1ns les relations sociales aux 
Fidji. Les obst:1cles qui gênent l'intégration ne consti
tuent p:1s une <liscrimimtion délibérée. 

83. Le représentant de l'Inde, prenant _la parole pour 
exercer son droit de réponse, note que s1 le Royau~e
Uni a répondu, bien que de faço!1 assez peu_ com·~m: 
cante, à plusieurs points qu'il avait souleves, Il ,a laisse 
de côté deux éléments très import;ints. l;'~m <l eux ~st 
la part prépondérante des pouvoirs que detient la pehtt; 
communauté européenne des Fidji. Cette communa?te 
en effet ne représente que 4,5 p. 100 <le la population 

mais possède 55 p. 100 des sièges au Conseil exécutif 
alors que le reste de la population, soit 91 p. 100 des 
habitants, possède les 45 autres pour cent. Le repré
sentant de l'Inde a posé à ce propos une question à 
laquelle le représentant du Royaume-Uni n'a pas 
répondu. Il s'est contenté de parler de la situation 
délicate qui régnait dans ce territoire, refusant d'ailleurs 
de reconnaitre que cette situation était due uniquement 
à la politique de la puissance coloniale. Les résultats 
obtenus dans certains cas par le Royaume-Uni en ce 
qui concerne la décolonisation ne le mettent pas au
dessus de toute critique et il est d'autres cas, notamment 
en Rhodésie du Sud où il n'a pas pris les mesures 
nécessaires, oü l'on est en droit de douter de sa bonne 
volonté. En ce qui concerne la liste électorale commune, 
le représentant du Royaume-Uni, en disant que ce 
système avait été appliqué avec succès dans certaines 
municipalités aux Fidji, prouve uniquement que l'on a 
raison d'affirmer que ce système fonctionnerait de 
manière satisfaisante dans le territoire. Si le système a 
donné satisfaction dans plusieurs cas, il n'y a aucune 
raison pour ne pas l'appliquer à l'ensemble du territoire. 
La réponse qu'a donnée le représentant du Royaume
Uni à l'objection formulée par le représentant de l'Inde 
en ce qui concerne le fait de désigner la population 
d'origine indienne sous le nom de "communauté 
indienne" est loin d'être satisfaisante. Outre l'exemple, 
donné précédemment, des Anglais appelés Rhodésiens 
en Rhodésie, les Anglais qui sont à Gibraltar sont aussi 
devenus des Gibraltariens et ne sont pas restés Anglais. 
Le représentant de l'Inde rend hommage au Ministre 
principal Ratu l\fara et dit que sa délégation est con
vaincue qu'avec des dirigeants comme lui, si une liste 
électorale commune est adoptée aux Fidji, le territoire 
n'en retirera que <les avantages. 

84. Le Royaume-Uni n'a apparemment aucune ob
jection de principe à formuler en ce qui concerne les 
missions de visite, puisqu'il a accepté qu'une mission 
se rende dans l'une de ses colonies. Dans le cas des 
Fidji, il a simplement indiqué que le Comité spécial 
disposait de tous les renseignements nécessaires et 
qu'une mission de visite ne fournirait aucun élément 
nouveau. Si le Sous-Comité doit aboutir à la conclusion 
que les faits correspondent bien à la situation décrite 
par la Puissance administrante, pourquoi le Royaume
U ni craint-il donc la visite d'une telle mission dans le 
territoire? Puisque les Fidji ne sont pas encore indé
pendantes, c'est bien le Gouvernement britannique qui 
ne veut pas qu'une mission se rende dans le territoire 
et non pas le peuple des Fidji. Les raisons de la réticence 
du Gouvernement britannique ne sont que trop 
évidentes. 

· 85. Le représentant de l'Inde regrette une fois encore 
que le représentant du Royaume-Uni n'ait pas répondu 
à ces deux importantes questions. 

86. Le représentant <lu Royau111c-U11i dit que les 
observations formulées par le représentant de l'Inde 
prouvent que toute divergence de vues entre les ~e1;1~ 
pays concerne moins l'objectif lui-même que la rap1d1te 
avec laquelle cet objectif doit être atteint. 

87. Le représentant de l'Inde a dit que SS_ p. 100 
des membres du Conseil des ministres des Fidji appar
tiennent à la communauté européenne. Sur les. 11 
membres du Conseil des ministres, 6 sont Europeens, 
dont 3 sont des fonctionnaires expatriés nommés pa; !e 
Gouverneur. Ceux-ci ne sauraient être cons1?eres 
comme faisant partie de la communauté europeenne 
des Fidji. Outre les 3 fonctionnaires expatriés et 1 autre 
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fonctionnaire, on compte 7 membres du Conseil faisant mettre en œuvre la résolution 2185 (XXI). Cette 
partie des membres élus de la législature et choisis par situation est très bien reflétée par le projet dont se 
le Gouverneur après consultations avec le ministre trouve saisi le Comité. C'est pourquoi la délégation 
principal et 3 d'entre eux sont également Européens. bulgare votera en faveur de ce projet et espère qu'il 

88. Le représentant de l'Inde est heureux de obtiendra l'appui sinon de tous les membres du moins 
constater que le représentant du Royaume-Uni a enfin d'une grande majorité. 
donné au Comité les renseignements concernant la 95. Le représentant du Royaume-Uni dit qu'il a 
composition du Conseil exécutif qu'il avait refusé étudié le projet de résolution de façon approfondie et 
jusqu'ici de lui fournir. qu'il a également écouté avec attention les déclarations 

89. Le représentant du Royaume-Uni dit que, des représentants de la Bulgarie, du Chili, de l'Irak, 
contrairement à ce que vient d'impliquer le représentant de la Pologne, de la Syrie et de la Yougoslavie en faveur 
de l'Inde, il n'a reçu les renseignements en question que dudit projet; il regrette, sans en être surpris, que les 
le matin même. progrès et les nouvelles tendances prometteuses que sa 

D. - DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

90. A la 5W séance, le 14 septembre 1967, le repré
sentant de l'Irak présente, au nom des auteurs (l'Afgha
nistan, l'Inde, l'Irak, l'Iran, le Mali, la République-Unie 
de Tanzanie, la Syrie et la Yougoslavie) un projet de 
résolution concernant les îles Fidji (A/AC.109/L.429). 
Il demande à la Puissance administrante de reconsidérer 
sa position et de reconnaître les avantages qui résulte
raient d'une visite effectuée dans ce territoire par le 
Sous-Comité pour les îles Fidji. Le projet de résolution 
ne prévoit pas de mesures extrêmes et ne contient pas 
de demandes irréalisables, et ses auteurs espèrent qu'il 
sera approuvé sinon à l'unanimité, du moins à une 
immense majorité. 

91. Le représentant de la Y ougoslavic dit que ce 
projet de résolution est en fait une réaffirmation de la 
résolution 2185 (XXI) de l'Assemblée générale; les 
auteurs ont décidé de le pré~enter parce que cette 
résolution n'a pas été appliquée par la Puissance 
administrante. La délégation yougoslave croit que les 
mesures recommandées dans la résolution 2185 (XXI) 
constituent la seule façon valable d'accélérer le proces
sus de décolonisation et d'atteindre les objectifs de la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale aux 
Fidji. Le représentant de la Yougoslavie espère que les 
membres du Comité spécial accorderont au projet de 
résolution l'attention qu'il mérite. 

92. Le représentant de la Syrie souligne que le 
projet de résolution reprend le contenu de précédentes 
résolutions que la Puissance ndministrante n'a pas 
nppliquées, qu'il est clone tout à fait pertinent et mérite 
d'être nppuyé sans réserve. Cc projet fait valoir à juste 
titre que la Puissance administrante applique une 
politique visant à entretenir la division nationale et à 
encourager les pratiques discriminatoires, empêchant 
ainsi tout progrès. 

93. Le représentant du Chili dit que le projet de 
résolution à l'étude reflète l'inquiétude ressentie par la 
délégation chilienne. Il note avec regret que la Puiss::mcc 
administrante n'a pas appliqué les résolutions 1514 
(XV) et 2185 (XXI) de l'Assemblée générale dans le 
territoire et lui adresse un appel pressant pour qu'elle 
revienne sur son refus d'autoriser un sous-comité à se 
rendre dans le territoire. Ce projet de résolution est 
réaliste ; la délégation chilienne donne son adhésion 
entière aux principes qui y sont énoncés et le soutiendra 
sans réserve. 

94. Le représentant de la Bulgarie rappelle que sa 
délégation avait été parmi celles qui avaient voté en 
faveur de la résolution 2185 (XXI) de l'Assemblée 
générale. Il a étudié avec soin la documentation préparée 
par le Secrétariat et écouté attentivement la déclaration 
de la Puissance administrante, et il regrette de constater 
que celle-ci n'a pas pris les mesures nécessaires pour 

délégation a mentionnés dans sa déclaration du 13 sep
tembre ( 558" séance) ne soient pas pris en considération, 
bien que certains représentants se soient récemment 
entretenus avec le Ministre principal des Fidji et aient 
obtenu de lui des renseignements de première main et 
<les indications sur ses efforts pour promouvoir 
l'harmonie entre les races. Le représentant du Royaume
U ni comprend certes le respect qu'inspire la résolution 
de l'Assemblée générale, mais il devrait néanmoins être 
possible de tenir compte de l'expérience prometteuse 
actuellement en cours aux Fidji et de faire preuve de 
plus de souplesse ou tout au moins de réserver son 
jugement. Le Royaume-Uni a déjà, à la Quatrième 
Commission, expliqué clairement sa position en ce qui 
concerne la résolution 2185 (XXI) et, en particulier, 
le paragraphe 4 de cette résolution. Il a indiqué qu'il 
estimait que les recommandations de cette résolution ne 
tenaient pas compte des progrès réalisés et que ce texte 
visait à imposer une solution inacceptable à l'une au 
moins des principales communautés des îles Fidji. Il n'a 
donc pas pu appuyer la résolution. Le présent projet 
cle résolution a les mêmes défauts et c'est pourquoi la 
délégation britannique devra voter contre. 

96. Le projet de résolution (A/AC.109/L.429) a 
été adopté à la 561" séance, le 15 septembre 1967, par 
17 voix contre 3, avec 3 abstentions. Le vote a eu lieu 
par appel nominal et les voix se sont réparties comme 
suit: 

Votent pour: Afghanistan, Bulgarie, Chili, Côte 
d'Ivoire, Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Madagascar. Mali, 
Pologne, République-Unie de Tanzanie, Syrie, Tunisie, 
Union des Républiques socfalistes soviétiques, Vene
zuela, Yougoslavie. 

Votent contre: Australie, Etats-Unis d'Amérique, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord. 

S'abstiennent: Finlande, Italie, Sierra Leone. 
97. Le représentant de l'Australie rappelle qu'à la 

Yingt et unième session de l'Assemblée générale, I' Aus
tralie a voté contre la résolution 2185 (XXI), en 
expliquant en détail quel était son point de vue sur b. 
question très complexe des îles Fidji. La délégation 
australienne regrette donc que la résolution qui vient 
<l'être adoptée par le Comité spécial ne fasse que répéter 
ce qui avait déjà été dit dans la résolution 2185 (XXI), 
sans tenir aucun compte des changements importants qui 
sont intervenus dans le territoire pendant la dernière 
année. Au cours de la discussion, les membres du Comité 
spécial n'ont pas accordé l'importance qu'ils méritent 
aux progrès politiques accomplis dans le territoire, 
notamment au résultat des dernières élections et à la 
formation d'un nouveau Conseil des ministres. Ils n'ont 
pas ~elevé non plus un fait important mentionné par le 
representant du Royat1me-U111 dans sa déclaration à 
savoir l'adoption à t't1nanimité par la Chambre d'ass;m-



206 Assemblée générale - Vingt-deuxième session -Annexes 

blée, de la Landlord and Tenant Ordinance, qui marque 
un progrès encourageant vers le règlement d'une 
question très complexe qui se trouve au cœur même 
des difficultés que connaissent les îles Fidji. L'Australie 
ne s'oppose pas au principe "à chacun une voix", qui 
est à la base même de son système politique et sur 
lequel repose également le système électoral introduit 
par elle en Nouvelle-Guinée. Elle reconnaît toutefois 
qu'aux îles Fidji le problème ne se pose pas de la 
même façon étant donné l'existence de plusieurs com
munautés distinctes. C'est pourquoi la délégation austra
lienne avait espéré que le Comité spécial examinerait 
plus à fond le problème et ne se contenterait pas 
d'adopter une résolution analogue aux résolutions 
précédentes, sans tenir compte de la situation 1e fait. 

98. Après l'adoption de la résolution relative aux îles 
Fidji, le Président tient à adresser un appel à la 
Puissance administrante. A sa dernière session, l'Assem
blée générale a fait sienne la décision du Comité spécial 
de charger un sous-comité de se rendre aux îles Fidji 
afin d'étudier sur place la situation dans le territoire et 
a demandé au Président du Comité spécial, agissant en 
consultation avec la Puissance administrante, de nom
mer dès que possible les membres de ce sous-comité. A 
la suite d'une démarche du Président du Comité spécial, 
le représentant permanent du Royaume-Uni, par lettre 
datée du 28 août 1967 (A/AC.109/261), lui a fait savoir 
que le Gouvernement britannique ne jugeait pas 
nécessaire une visite d'un sous-comité du Comité spécial 
aux îles Fidji et n'était pas en mesure d'accepter la 
visite du sous-comité actuellement envisagée. Au nom 
du Comité spécial, le Président adresse un appel 
pressant à la Puissance administrante pour qu'elle 
reconsidère sa position et tient à assurer les habitants 
des iles Fidji que le Comité s'intéresse vivement à leur 
bien-être et fera tout ce qui est en son pouvoir pour 
défendre leurs intérêts. 

99. Pendant plusieurs :innées, le Comité spécial a 
demandé au Royaume-Uni de lui permettre d'envoyer 
une mission de visite à Aden. Le Royaume-Uni a 
toujours refusé et ce qui s'est passé dans ce territoire 
appartient désormais à l'histoire. Si la Puissance admi
nistrante avait cédé aux instances du Comité spécial et 
lui avait permis d'envoyer une mission de visite à Aden, 
les effusions de sang auraient peut-être pu être évitées. 
L'Organisation des Nations Unies est en mesure 
d'apporter une contribution importante au processus de 
décolonisation. Il suffit de citer, à titre d'exemple, le 
cas de la Guinée équatoriale et, dans une certaine 
mesure, Aden. C'est pourquoi le Président espère que 
les habitants des Fidji comprendront qu'il est de leur 
intérêt qu'une mission de visite se rende dans le terri
toire et qu'ils adresseront de leur côté un appel au 
Royaume-Uni pour qu'il revienne sur sa décision et 
permette au Sous-Comité nouvellement créé de se 
rendre aux iles Fidji. 

100. Le représentant du Royaume-Uni déclare qu'il 
transmettra la résolution que le Comité spécial vient 

d'adopter et l'appel du Président au Gouvernement du 
Royaume-Uni, qui les étudiera avec toute l'attention 
qu'ils méritent. 

101. La résolution (A/ AC.109/274) adoptée par le 
Comité spécial sur la question des îles Fidji à sa 
561e séance, le 15 septembre 1967, est libellée comme 
suit: 

"Le C oniité spécial chargé d'étudier la: situation 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration S1tr 
l'octroi de l'indépendance aur pays et aux peuples 
coloniaux, 

"Ayant examiné la question des îles Fidji, 
"Ayant entendu la déclaration de la Puissance 

administrante, 
"Rappelant les résolutions de l'Assemblée générale 

1514 (XV) du 14 décembre 1960, 1951 (XVIII) du 
11 décembre 1963, 2068 (XX) du 16 décembre 1965, 
2105 (XX) du 20 décembre 1965, 2185 (XXI) du 
12 décembre 1966 et 2189 (XXI) du 13 décembre 
1966, 

"Notant avec regret que la Puissance administrante 
n'a pas encore pris de mesures efficaces pour appliquer 
les résolutions de l'Assemblée générale et du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, 

"1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des 
iles Fidji à la liberté et à l'indépendance, conformé
m,en,t à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
generale; 

"2. Réaffirme son opinion selon laquelle la Puis
sance administrante doit accélérer le processus de 
décolonisation aux îles Fidji en organisant des élec
tions sur la base du principe "à chacun une voix" et 
en fixant une date rapprochée pour l'accession à 
l'indépendance; 

"3. Regrette que la Puissance administrante n'ait 
pas encore pris de mesures pour appliquer la réso
lution 2185 (XXI) de l'Assemblée générale; 

"4. Regrette profondément l'attitude négative de 
la Puissance administrante qui a refusé d'accepter 
que le Sous-Comité des iles Fidji se rende dans le 
territoire conformément au paragraphe 3 du dispositif 
de la résolution 2185 (XXI) de l'Assemblée générale; 

"5. Adresse wi appel pressant à la Puissance 
administrante pour qu'elle coopère avec le Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux et recon
sidère sa décision en ce qui concerne la visite du 
Sous-Comité aux iles Fidji, de façon à faciliter le 
travail du Comité spécial; 

''6. I wvitc la Puissance administrante à appliquer 
sans plus tarder les dispositions de la résolution 2185 
(XXI) et en particulier celles de son paragraphe 4; 

"7. Décide de maintenir la question des îles Fidji 
à son ordre du jour." 
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CHAPITRE VIII * 

GUINÉE ÉQUATORIALE 

A. - DÉCISIONS PRISES ANTÉRIEUREMEN'î PAR LE 
COMITÉ SPÉCIAL ET L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

1. Le Comité spécial a examiné la question de 
Fernando P6o et <le Rio Muni pour la première fois 
en 1963 1 • Cette question a été examinée à nouveau en 
1964 et le Comité spécial a adopté une résolution qui 
figure dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée 
générale à sa dix-neuvième session 2• 

2. Au cours des séances qu'il a tenues en 1965, le 
Comité spécial n'a pas examiné en particulier la question 
de ces territoires, mais a inclus des renseignements 
pertinents à leur sujet dans le rapport qu'il a présenté 
à l'Assemblée générale à sa vingtième session 3• 

3. A sa vingtième session, l'Assemblée générale a 
adopté, le 16 décembre 1965, la résolution 2067 (XX). 
Au cinquième alinéa du préambule de cette résolution, 
l'Assemblée générale a noté que les territoires de Fer
nando Poo et de Rio Muni avaient été fusionnés et dé
nommés Guinée équatoriale. Au paragraphe 2 du dispo
sitif, elle a demandé à la Puissance administrante de 
fixer la date la plus rapprochée possible pour l'indépen
dance après consultation populaire au suffrage universel 
sous le contrôle de l'Organisation des Nations Unies. 

4. En 1966, le Comité spécial a examiné la question 
de la Guinée équatoriale lors des réunions qu'il a tenues 
en Afrique et au Siège. A sa 4Sle séance, le 20 juin 
1966, le représentant de l'Espagne a, au nom de son 
gouvernement, invité le Comité spécial à se rendre dans 
le territoire afin que le Comité, ou un groupe représen
tatif de sa composition, puisse se rendre compte sur pla
ce de la situation. 

S. A sa 454e séance, le 21 juin 1966, le Comité spé
cial a adopté une résolution relative à la Guinée équa
toriale (A/6300/Rev.1 •, chap. IX, par. 79), dont les 
paragraphes 1 et 3 du dispositif sont ainsi libellés: 

"1. Note avec satisfaction l'invitation incondition
nelle que lui a adressée la Puissance administrante de 
visiter la Guinée équatoriale; 

"3. Décide d'envoyer aussitôt que possible en Gui
née équatoriale un sous-comité chargé de s'assurer de 
la situation qui règne dans le territoire, en vue de 
hâter l'application des résolutions 1514 (XV) et 2067 
(XX) de l'Assemblée générale". 
6. Le Sous-Comité de la Guinée équatoriale s'est 

rendu dans le territoire en août 1966 et a par la suite 
présenté son rapport au Comité spécial (ibid., chap. IX, 
annexe). 

7. A sa 48ze séance, le 18 novembre 1966, le Comité 
spécial a approuvé le rapport du Sous-Comité et fait 
siennes les conclusions et les recommandations qui y fi
guraient. 

8. A sa vingt et unième session, l'Assemblée générale 
a adopté, le 20 décembre 1966, la résolution 2230 
(XXI). 

* Publié antérieurement sous la cote A/6700/ Add.6. 
1 Doc11111e11ts officiels de l'Assemblée générale, dix-l111itiè111e 

session, A11nexes, additif au point 23 de l'ordre du jour, docu
ment A/5446/Rev.l, chap. XIII. 

2 Ibid., dix-ne11vième sessiori, Annexes, annexe n° 8 (l•e par
tie), document A/5800/Rev.1, chap. IX. 

a Ibid., vitigtiè,ne session, Am,exes, additif au point 23 de 
l'ordre du jour, document A/6000/Rev.1, chap. X. 

4 Ibid., vingt et 1111ièmc session, A11ncxes, additif au point 23 
de l'ordre du jour. 

. [Pour le texte de cette résolution, voir Documents 
officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième ses
sion, Supplément n° 16.] 

9. Le 16 mai 1967, le Secrétaire général a présenté 
un rapport préliminaire au Comité spécial ( voir annexe 
au présent chapitre). 

10. Dans une lettre datée du 18 septembre 1967, 
adressée au Secrétaire général (A/6802), le représen
tant permanent adjoint de l'Espagne a annoncé que la 
Conférence constitutionnelle de la Guinée équatoriale 
s'ouvrirait le 30 octobre 1967. 

B. - RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE 5 

11. Des renseignements sur l'évolution constitution
nelle du territoire ainsi que sur les conditions politiques, 
économiques et sociales et sur la situation de l'enseigne
ment figurent dans le rapport du Sous-Comité de la Gui
née équatoriale, organe du Comité spécial qui a visité 
le territoire en août 1966 (A/6300/Rev.l, chap. IX, an
nexe). On trouvera ci-après des renseignements supplé-. 
mentaires qui ont été communiqués après la publication 
de ce rapport. 

Evoltttion constitutionnelle 

12. Dans une lettre, datée du 27 décembre 1966 (A/ 
AC.109/217), le représentant permanent de l'Espagne a 
informé le Secrétaire général que le Conseil des minis
tres espagnol, à sa réunion du 22 décembre 1966, avait 
décidé de désigner immédiatement une commission in
terministérielle pour effectuer le plus rapidement possi
ble les travaux préparatoires en vue de la convocation 
d'une conférence constitutionnelle sur la Guinée équato
riale. Cette commission interministérielle aurait terminé 
ses travaux le 12 juillet 1967. 

13. Entre-temps, divers chefs de partis et personna
lités du régime d'autonomie se sont rendus à Madrid où 
ils ont eu des entretiens avec des représentants du Gou
vernement espagnol au sujet de la question constitution
nelle. Il s'agissait de M. Bonifacio Ond6 Edu, Président 
du Conseil de Gouvernement de la Guinée équatoriale, 
de M. le pasteur B. Torao Sikara, de MM. Atanasio 
Ndong Miyone et August Daniel Grange Molay, chefs 
du Movimiento Nacional de Liberaci6n de Guinea Ecua
torial (MONALIGE), et d'un comité spécial de l'As
semblée générale du territoire dirigé par le Président 
de l'Assemblée, M. Enrique Gori Molubela. Ce comité 
spécial aurait élaboré des projets d'amendements à la 
loi fondamentale régissant le statut autonome du terri
toire. 

14. Le référendum sur la Constitution espagnole a 
eu lieu en Guinée équatoriale le 14 décembre 1966, de 
même que dans les autres territoires espagnols. Les ré
sultats ont été les suivants : électeurs inscrits : 113 256; 
suffrages exprimés: 91 031 ; pour: 63 521 ; contre: 
24 354; bulletins nuls: 3 156. 

5 La présente section a déjà été distribuée sous la cote 
A/ AC.109/L.422. Elle a été établie d'après: a) les renseigne
ments recueillis par le Secrétariat provenant de sources pu
bliées; b) les renseignements communiqués par l'Espagne te 
29 juin 1967 en application des dispositions de l'alinéa c de 
l'Article 73 de la Charte et portant sur l'année qui s'est terminée 
le 31 décembre 1966. 
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Situation économiqite 

15. Le cacao et le café demeurent les deux plus im
portantes cultures du territoire. La production de cacao 
s'est chiffrée en 1966 à 31 223 tonnes (28 570 tonnes 
pour Fernando Poo et 2 653 tonnes pour le Rio Muni) 
alors qu'en 1965 e11e s'était élevée à 32 499 tonnes 
(28 931 tonnes pour Fernando P6o et 3 568 tonnes pour 
le Rio Muni). Quant à la production de café, elle s' éta
blissait en 1966 à 6 400 tonnes, dont 5 000 tonnes pour 
le Rio Muni et 1 400 tonnes pour Fernando Poo; en 
1965, la récolte s'était élevée à 6 664 tonnes (5 336 ton
nes pour le Rio Muni et 1 328 tonnes pour Fernando 
Poo). 

Budget 
16. D'après les chiffres dont on dispose pour l'exer

cice 1966, les dépenses budgétaires étaient au total de 
2 milliards 21 millions de pesetas 0, dont 500 millions de 
pesetas pour le budget ordinaire de la Guinée équato
riale et 1 milliard 521 millions de pesetas versés au titre 
de l'assistance fournie par le Gouvernement espagnol. Ce 
dernier montant a été réparti entre le budget d'aide et 
de co11aboration de l'Etat [Presup11esto de Ayttda y Co
laboraci6n a la Guinca Ecuatoria!J (1 milliard 150 mil
lions de pesetas) et le plan de développement économi
que et social ( 371 millions de pesetas). 

Santé publique 
17. D'après les chiffres dont on dispose pour 1966, 

il y a au total 1 635 lits dans les quatre hôpitaux prin
cipaux, à la léproserie de Micomeseng et dans d'autres 
hôpitaux moins importants. Le plus grand hôpital du 
territoire est celui de Santa Isabel qui, à la fin de 1966, 
comptait 425 lits et utilisait les services de 9 médecins, 
3 sages-femmes et 96 infirmières. On a signalé que 
l'Ecole d'enseignement infirmier de Santa Isabel obtenait 
de bons résultats pour la formation d'infirmières autoch
tones. 

Enseignement 

18. A la fin de 1966, il y avait 147 écoles élémentai
res et 32 écoles primaires dans le territoire, contre 145 
et 32 respectivement en 1965. A la fin de 1965, l'effec
tif du personnel enseignant s'élevait au total à 271 insti
tuteurs, dont 17 étaient des Européens et 6 des institu
teurs autochtones diplômés. Les autres étaient des insti
tuteurs auxiliaires. On ne connait pas le nombre total 
des instituteurs pour 1966. Dans les établissements se
condaires, il y avait 31 professeurs et 986 élèves pendant 
J':innéc scolaire 1965-1966, contre 19 et 691 respective
ment pendant l'année scolaire 1964-1965. Ces chiffres 
ne tiennent pas compte du Centre de formation profes
sionne11e et technique "La Salle" qui se trouve à Bata 
et qui est subventionné par le Conseil provincial du Rio 
Muni. On a signalé qu'une école <le formation profes
sionnelle devait être créée à Santa Isabel: elle serait 
administrée par le Conseil provincial de Fernando Poo 
avec l'aide de l'Etat espagnol. 

C.- ExA:-.1E~ DE r.A QUl';STION PAR LF. Co:-.uTÉ 
SPÉCIAT. 

lutroduction 

19. Le Comité spécial a examiné la question de la 
Guinée équatoriale de sa 551" à s~. 554e séance et à ses 
556e et SSïe séances tenues au S1ege du 5 au 12 sep~ 
temhre 1967. 

6 La monnaie locale est la peseta espagnole qui vaut 0,01?8 
dollar des Etats-Unis; 60 pesetas valent 1 dollar des Etats-Ums. 

20. Dans une lettre datée du 22 août 1967 (A/ 
AC.109/259), le représentant permanent adjoint de 
l'Espagne auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
demandé à être autorisé à participer aux séances du 
Comité spécial relatives à la Guinée équatoriale. Le 
Comité spécial a décidé, sans opposition, de faire droit à 
cette demande. 

Pétitions écrites et auditions 1 

21. Le Comité spécial était saisi des pétitions écrites 
suivantes concernant la Guinée équatoriale: 

Pétitionnaires Cotes des docmnents 

Le Secrétaire général de l'Idea Popular 
de la Guinea Ecuatorial (IPGE) ...... A/AC.109/PET.578 

M. le pasteur Torao Sikara, président 
général du Movimiento Nacional de 
Liberaci6n de la Guinea Ecuatorial 
(MONALIGE) ..................... A/AC.109/PET.702 

M. Saturnino Ibongo Iyanga, membre du 
Movimiento Nacional de Liberaci6n de 
la Guinea Ecuatorial (MONALIGE). A/AC.109/PET.702/ 

Add.1 
Movimiento Nacional de Liberaci6n de 

la Guinea Ecuatorial (MONALIGE). A/ AC.109/PET.702/ 
Add.2 

M. Bienvenido Abaga Ondjdigui. ...... A/AC.109/PET.897 

22. A sa 55.ZC séance, Je 6 septembre 1%7, Ie Comité 
spécial a entendu MM. Saturnino Ibongo Iyanga et Ra
fael Evita, représentants du Movimiento N acional de 
Liberaci6n de la Guinea Ecuatorial (MONALIGE). 

23. Au nom du Movimiento Nacional de Liberaci6n 
de la Guinea Ecuatorial (MONALIGE), M. !bongo fé
licite le Gouvernement espagnol pour son œuvre de 
décolonisation dans le territoire de la Guinée équato
riale, œuvre qui est plus ou moins accomplie conformé
ment aux directives de l'Organisation des Nations 
Unies. 

24. Le MONALIGE souhaite l'indépendance du ter
ritoire. Fidèle aux résolutions de l'Organisation des Na
tions Unies, en particulier à la résolution 2230 (XXI) 
de l'Assemblée générale, et désireux de répondre aux 
vœux de la population de la Guinée équatoriale, ce mou
vement s'opposera, par tous les moyens politiques dont 
il dispose, à tout résultat de la conférence constitution
nelle qui ne prendrait pas l'indépendance comme son 
objectif minimum. Le MONALIGE regrette l'inertie 
que manifeste l'Assemblée générale de la Guinée équa
toriale lorsqu'il s'agit <l'examiner les rapports présentés 
par les différents groupes politiques de ce territoire, ainsi 
que la mauvaise volonté que met le Conseil de gouver
nement à accélérer le processus d'indépendance. L'irres
ponsabilité, l'inaction, l'incompétence et le caractère non 
représentatif de l'Assemblée générale de la Guinée équa
toriale ont dû apparaître avec évidence aux membres du 
Comité qui se sont rendus en Guinée équatoriale l'année 
précédente. Rien ne saurait justifier le retard apporté à 
la convocation de la conférence constitutionnelle. 

25. Un document adressé au Comité spécial et signé 
par des fonctionnaires de rang élevé de Fernando Pôo 
et de Rio Muni, qui est arrivé le matin même, dénonce 
les manœuvres auxquelles se livrent les autorités autoch
tones et espagnoles en Guinée équatoriale afin de ralen
tir Je processus d'accession à l'indépendance. D'après ce 
document, le Gouvernement espagnol n'a pas déclaré 
officiellement qu'il prenait en considération les vœux de 

7 Les pétitions suivantes ont été distribuées après que le 
Comité spécial eut terminé l'examen de la question de la 
Guinée équatoriale: A/AC.109/PET.702/Add.2 et A/AC.109/ 
PET.897. 
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la population, qui désire qu'une conférence constitution
nelle soit organisée et que la date de la convocation soit 
fixée d'ores et déjà; le Sous-Comité. qui s'occupe de la 
Guinée équatoriale a pourtant clairement affirmé dans 
son rapport (A/6300/Rev.1, chap. IX, annexe, par. 292) 
que la majorité de la population désirait accéder immé
diatement à l'indépendance. En outre, bien que le repré
sentant de l'Espagne ait déclaré le 10 décembre 1966, à 
la 166Se séance de la Quatrième Commission, qu'une 
conférence constitutionnelle se tiendrait au début de 
1967, cette conférence n'a pas encore eu lieu. Selon la 
presse espagnole, le représentant permanent de l'Espa
gne auprès de l'Organisation des Nations Unies a adres
sé au Secrétaire général, en décembre 1966, une lettre 
dans laquelle il annonçait la création d'une commission 
interministérielle chargée de préparer cette conférence 
constitutionnelle; mais on ne sait toujours pas où en 
sont ces travaux préparatoires. Dans une déclaration 
faite à la presse espagnole le 3 décembre 1966, M. Ond6 
Edu, président du Conseil de gouvernement, a, une fois 
de plus, demandé à l'Espagne de préparer le territoire 
à accéder à l'indépendance. Afin de distraire l'attention 
de la population du territoire et l'opinion publique mon
diale, le Gouvernement espagnol a invité les membres 
du Comité permanent de l'Assemblée générale de la Gui
née équatoriale à se rendre à Madrid en mars 1967 et 
les a persuadés d'instituer un comité spécial pour con
sulter la population au sujet de l'avenir politique du 
territoire; il s'agissait en fait d'éviter la réunion d'une 
conférence constitutionnelle qui aurait inévitablement eu 
pour résultat l'indépendance du territoire. Le comité 
spécial n'a pas publié de conclusions bien que ses con
sultations se soient terminées en mai. On sait que les 
membres espagnols du comité spécial ont détruit une 
partie de la documentation réunie, sur instructions du 
Gouvernement espagnol, car l'écrasante majorité des 
populations consultées s'est déclarée en faveur de l'indé
pendance. Ces manœuvres ont suscité une profonde indi
gnation populaire. On sait que le Gouvernement espa
gnol a obtenu de certains membres du Conseil de gou
vernement et de l'Assemblée générale de la Guinée équa
toriale qu'ils signent un document dans lequel il est de
mandé que la date limite pour la présentation du rapport 
du comité spécial soit repoussée. On sait également que 
le Gouvernement espagnol a obtenu de certains membres 
<lu gouvernement autonome qu'ils signent un document 
dans lequel l'Espagne est priée de maintenir l'actuel ré
gime d'autonomie après juillet 1968 pour des raisons 
économiques et sous prétexte que la population n'est pas 
encore prête pour l'indépendance. Pendant ce temps, le 
Gouvernement espagnol encourage les activités subver
sives de certains groupes capitalistes de Fernando Poo 
qui tentent de séparer ce territoire du Rio Muni, au 
mépris total des résolutions de l'Assemblée générale des 
Nations Unies et notamment du paragraphe 5 du dispo
sitif de la résolution 2230 (XXI). Le Ministre espagnol 
de l'industrie a séjourné dans le territoire du 27 juillet 
au 2 août 1967, mais les raisons de sa visite ne sont pas 
encore connues. Au cours de son allocution de bienve
nue, le Vice-Président du Conseil de gouvernement a 
réitéré les déclarations qu'il avait faites aux représen
tants de la presse espagnole le 16 mai 1966, mais le Mi
nistre espagnol de l'industrie n'a fait aucune allusion à 
ces propos. Les auteurs du doc1;1ment en que?ti?n :1ffir
ment également que la population de la Gumee equa
toriale est plus que jamais convaincue que le Gouver
nement espagnol, malgré ses promesses, n'a pas l'inten
tion d'accorder l'indépendance au territoire et s'efforce 
par tous les moyens d'esquiver ses responsabilités, bien 
que, de toute évidence, l'écrasante majorité de la popu-

lation de 1a Guinée _équatoriale désire l'indépendance. 
Le Gouvernement espagnol tentera sans doute de justi
fier son attitude et produira probablement, devant l' As
semblée générale des Nations Unies, de faux témoigna
ges signés par des Guinéens qui ont reçu une impor
tante somme d'argent ou encore, comme il l'a déjà fait, 
enverra quelques autochtones qui prononceront devant 
l'Assemblée générale une déclaration dont les termes 
leur auront été dictés par le Gouvernement espagnol 
tout en se prétendant les représentants véritables de la 
population de la Guinée équatoriale. Il faut empêcher 
de telles manœuvres. Il est pratiquement impossible de 
négocier avec le Gouvernement espagnol et la popula
tion de la Guinée équatoriale n'a d'autre possibilité que 
de faire appel à l'Organisation des Nations Unies en 
espérant que l'accession à l'indépendance pourra se faire 
par des moyens pacifiques. 

26. Le Comité spécial a également reçu un autre 
document signé par tous les membres d'une commission 
de Fernando. Pôo. Ceux-ci dénoncent les membres de 
l'Assemblée générale de la Guinée équatoriale qui pré
tendent représenter la population de Fernando Poo 
mais agissent, en fait, sur les ordres du Gouvernement 
espagnol. Les auteurs de ce document nient que le ter
ritoire de Rio Muni désire se séparer de Fernando Pôo; 
ils affirment, en outre, qu'ils appellent de tous leurs 
vœux l'accession immédiate de la Guinée équatoriale à 
l'indépendance en tant qu'Etat unique et souverain et 
expriment implicitement l'espoir que le Comité spécial 
les aidera à atteindre ce but avant juillet 1968. 

27. Etant donné que le gouvernement autonome et 
l'Assemblée générale de la Guinée équatoriale sont su
bordonnés au Gouvernement espagnol, c'est à celui-ci 
qu'il appartient d'inviter les différents groupes politi
ques à envoyer leurs représentants à la conférence 
constitutionnelle. Le MONALIGE est prêt à envoyer 
une délégation aussitôt que sera connue la date de cette 
conférence. M. Ibongo invite le Gouvernement espagnol 
à fixer la date de la conférence constitutionnelle, à affir
mer catégoriquement que cette conférence aura unique
ment pour tâche de fixer la date définitive de l'acces
sion du territoire à l'indépendance, qui devra avoir lieu 
en 1968 au plus tard, et à annoncer au Comité spécial 
la dissolution de l'actuel gouvernement autonome et 
l'élection démocratique d'un gouvernement vraiment re
présentatif <le la population. M. !bongo demande aux 
membres <lu Comité spécial de faire pression sur la 
Puissance administrante pour qu'elle accorde l'indépen
dance au territoire. 

28. En réponse à une question, le pétitionnaire dé
clare que le gouvernement autonome et l'Assemblée ne 
sont pas représentatifs. En premier lieu, la situation 
politique du pays était bien différente de ce qu'elle est 
actuellement lorsque la loi fondamentale est entrée en 
vigueur, en janvier 1964. A cette époque, beaucoup ~e 
dirigeants politiques ne se trouvaient pas dans le terri
toire. Ils sont maintenant rentrés en Guinée équato
riale mais ne sont plus membres du gouvernement. 
D'autre part, le système électoral utilisé alors n'était 
pas vraiment démocratique, ainsi qu'il ressort claire
ment du rapport de la Mission de visite. 

29. Les partis que l'Espagne autorise à avoir des 
activités politiques, le MONALIGE, le MUNGE et 
l'IPGE, préconisent l'indépendance, mais seuls le Pré
sident et le Vice-Président-membre du MONALI
GE - du Conseil de gouvernement ont ouvertement de
mandé l'accession à l'indépendance. 

30. De nombreux membres du Comité spécial se 
sont rendus en Guinée équatoriale et savent que le Con-
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seil de gouvernement et presque tous les membres de 
l'Assemblée sont opposés à l'indépendance, qui corres
pond pourtant aux aspirations de la population. En con
séquence, le gouvernement ne représente pas la popu
lation et ses aspirations. 

31. M. Evita, parlant en sa qualité de membre du 
MONALIGE, ajoute que, bien que les membres du 
Conseil de gouvernement autonome (M. Enrique Gori, 
président du Conseil de gouvernement et vice-président 
de l'Assemblée générale, M. Gustavo Watson, ministre 
de la santé, M. José Luis Maho, ministre de l'informa
tion et du tourisme, M. Ramon Borico, ministre de 
l'industrie et des mines, et 1\L Aurelio Itoha, ministre 
du travail et des affaires sociales), qui sont des habi
t:mts de Fernando Poo, prétendent être les représen
tants légaux de la population du territoire, ils ne font 
qu'exécuter les ordres du Gouvernement espagnol qui 
les a nommés et les maintient en fonctions contre le vœu 
de la population qui a souvent tenté de les congédier. 
Cela est facile à prouver, car aucun d'entre eux n'a été 
élu par la population de Fernando Poo. 

32. En réponse à une question concernant la repré
sentation du .MONALIGE au Conseil de gouvernement 
ou à l'Assemblée générale de la Guinée équatoriale, 
M. !bongo <lit que le MONALIGE n'est pas représenté 
en tant que tel à l'Assemblée ou au Conseil de gouver
nement. Au moment des élections, ce parti n'avait pas 
été officiellement reconnu ni autorisé à présenter des 
candidats. L'actuel vice-président du Conseil de gouver
nement est membre du MONALIGE. En ce qui 
concerne les autres partis politiques, M. Ibongo dit 
que l'un des membres du Conseil de gouvernement est 
tm militant <lu Movimiento de Union Nacional de la 
Guinea Ecuatorial (MUNGE) qui a été président de 
la j1mta politique avant de devenir membre du Conseil. 
A sa connaissance, il n'y a pas de membre du MUNGE 
à l'Assemblée. Les élections n'ont pas été organisées sur 
la base des partis politiques. Conformément au principe 
espagnol de la démocratie corporative, elles ont été 
organisées sur la base de la représentation des groupes 
économiques, sociaux et professionnels. Ce n'est que plus 
tard, lorsque le climat politique a changé, que l'on a 
tenu compte de l'appartenance politique. Tous les 
membres de l'Assemblée qui sont inscrits au MUNGE 
appartiennent à ce parti parce que tel a été leur vœu 
et non pour des raisons de commodité. 

33. Répondant à une nouvelle question relative au 
plan qui aurait pour objet de séparer Fernando Poo de 
Rio l\luni, le pétitionnaire dit que les manœuvres visant 
à cette séparation ont débuté le 9 mars 1965 lorsque 
l'actuel président de la délégation de Fernando Poo 
s'est rendu au Siège des Nations Unies et a présenté un 
<locument en 10 points demandant la séparation des 
cieux territoires. Le Comité spécial est probablement 
en possession de ce document puisqu'il en est question 
dans son rapport. On peut croire que l'Espagne respec
tera l'unité du territoire; mais le document en 10 points 
a été écrit avant la déclaration <lu représentant <le 
l'Espagne. Cc décalage explique peut-être les doutes 
quant aux manœuvres actuelles. Ces manœuvres existent, 
mais elles sont le fait de certains membres du Conseil 
de gouvernement originaires de Fernando Pôo, dont 
la position a été clairement définie. Le pétitionnaire 
remarque que, d'après une déclaration faite par le 
représentant cle l'Espagne, la politique officielle du 
Gouvernement espagnol n'est pas de séparer le Rio 
Muni et Fernando Pôo car il reconnaît l'unité géogra
phique et politique du territoire. :\fais il y a en Guinée 

équatoriale des personnes et des groupes qui possèdent 
certains intérêts, et il faut tenir compte des réalités 
sociales et économiques du pays. 

34. A une demande de renseignements supplémen
taires concernant les efforts qui viseraient à démembrer 
le territoire, M. Evita répond que le document qu'il a 
soumis préalablement montre que la population de 
Fernando Poo ne doute nullement que ces manœuvres 
sont ordonnées et dirigées par le Gouvernement espagnol 
qui se cache derrière le Syndicat des producteurs de 
cacao, groupement capitaliste auquel sont affiliées toutes 
les sociétés de Fernando P6o et notamment, parmi les 
plus actives dans ce domaine, les sociétés Frapejo, Mora, 
Vivanco, Amilivia, Cunha Lisboa, Potau, qui, protégées 
par le Gouvernement espagnol, s'efforcent de transformer 
Fernando Pôo en une nouvelle Rhodésie. 

35. Commentant les observations des pétitionnaires, 
le représentant de l'Espagne fait observer que l'un d'eux, 
M. Evita, s'est trouvé en quelque sorte coupé des 
réalités de la Guinée équatoriale, ayant poursuivi des 
études hors du territoire pendant huit ans. C'est ce 
qui explique sans doute la comparaison inadmissible 
qu'il a établie entre la Guinée équatoriale et la Rhodésie 
du Sud. La délégation espagnole rejette catégoriquement 
cette accusation et toutes celles qui tendent à discréditer 
les autorités autonomes du territoire, car elles ne sont 
pas conformes à la réalité. Les membres du Comité 
spécial qui se sont rendus dans le territoire sont en 
mesure de juger de la valeur de telles accusations. 

36. Il est surprenant que l'on ait pu affirmer avec 
une telle désinvolture que la population du territoire 
trouvait sur son chemin une quantité d'obstacles qui 
l'empêchaient d'exprimer librement ses vues. Les péti
tionnaires eux-mêmes ont reconnu qu'il existe des 
partis politiques; ils ont même prétendu représenter 
ces partis, bien que la délégation espagnole affirme qu'ils 
agissent à titre individuel. Il est difficilement concevable 
qu'au cours d'une élection les habitants de la Guinée 
équatoriale ignorent qui va les représenter ou comment 
choisir entre les candidats. 

37. Les pétitionnaires ont parlé de l'Assemblée et 
du Conseil de gouvernement de la Guinée équatoriale en 
des termes très sévères. Cette attitude est peu compatible 
avec les déclarations faites par ces mêmes pétitionnaires, 
selon lesquelles le Président comme le Vice-Président de 
ce Conseil ont ouvertement affirmé être partisans de 
l'indépendance du territoire, affirmations qui ont été 
mentionnées dans la presse espagnole comme dans la 
presse locale. Comment peut-on accuser le Président et 
le Vice-Président de manœuvres équivoques sous 
l'influence du Gouvernement espagnol, alors qu'ils ont 
déf en<lu un point de vue semblable à celui des pétition
naires? En outre, certaines personnes mentionnées par 
Je pétitionnaire sont déjà venues elles-mêmes devant 
le Comité en tant que pétitionnaires. Cela prouve que le 
Gouvernement espagnol ne cherche à empêcher aucun 
des chefs politiques de la Guinée équatoriale de venir 
exprimer ses opinions devant l'Organisation des Nations 
Unies. Comme le représent:mt de l'Espagne l'a déjà 
déclaré à d'autres séances, son gouvernement estime 
que l'on devrait inviter à la session suivante de la 
Quatrième Commission, en tant que représentants de 
la Guinée équatoriale, un groupe composé de person
nalités officielles et d'autres personnalités politiques ne 
faisant pas partie <le l'Assemblée ou du Conseil. Aucune 
réserve n'est faite en ce qui concerne le nombre ou la 
qualité des personnes qui composeraient ce groupe. Les 
pétitionnaires n'ont apparemment pas adopté une atti-
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tude semblable, car ils ont affirmé à plusieurs reprises à certains dirigeants· guinéens de définir et de concilier 
être les seuls représentants véritables et valables du leurs idées, plutôt que de précipiter des prises de 
territoire. position qui pourraient aller à l'encontre des objectifs 

38. On a insinué que le retard de la conférence définis par la résolution 2230 (XXI) de l'Assemblée 
constitutionnelle était un exemple caractéristique des générale. 
manœuvres de l'Espagne visant à empêcher les habitants 43. Le Gouvernement espagnol fixera la date de la 
du territoire d'exprimer leur désir d'indépendance; il conférence constitutionnelle dès que la délégation 
y a là aussi une contradiction évidente. S'il en était ainsi, officielle du territoire sera en mesure d'y participer et 
pourquoi retarder la conférence? Le Gouvernement présentera un rapport circonstancié au Comité spécial 
espagnol a déclaré à plusieurs reprises qu'il respecterait ou à l'Assemblée générale à l'issue de cette conférence. 
la décision prise par les habitants du territoire, et Si celle-ci ne pouvait être convoquée avant la réunion 
souligné qu'il n'avait aucunement l'intention de s'opposer de la Quatrième Commission, le Gouvernement espagnol 
à l'indépendance. souhaiterait qu'une délégation guinéenne soit autorisée 

à exposer devant la Commission les raisons qui ont 
entrainé le retard de la Conférence constitutionneUe, ce 
qui permettrait aux membres de la Commission de 
disposer d'informations objectives sur la situation du 
territoire. 

39. Les pétitionnaires ont dit que le Gouvernement 
espagnol avait pris unilatéralement la décision de créer 
le régime d'autonomie en 1963. Pourtant, ce régime a 
été créé pour assurer une représentation adéquate des 
habitants du territoire, et l'on doit reconnaitre sa légiti
mité puisqu'il a été approuvé au cours d'un référendum 
populaire par 62 603 voix contre 29 986. Quant aux 
prétendues manœuvres destinées à démembrer le terri
toire, le représentant de l'Espagne a déjà expliqué au 
Comité spécial que la politique du Gouvernement 
espagnol tend précisément au résultat contraire. Le 
représentant de l'Espagne exprime sa satisfaction que 
1\1. Ibongo ait expressément reconnu ce fait. 

40. Les pétitionnaires ont reçu une lettre en date du 
ter septembre 1967, en provenance de la Guinée éq~~
toriale et évidemment destinée à être lue au Comtte. 
Cela p~ouve qu'aucune censure n'est exercée et que les 
services postaux du territoire sont efficaces. 

Déclarations générales 

41. Le représentant de l'Espagne désire ~ettre le 
Comité spécial au courant des mesures prises par 
l'Espagne en vue de convoquer la conférence cons~it~
tionnelle qui doit décider de l'avenir de la Gumee 
équatoriale. Les Guinéens ont appro;ivé dès 19~3 l_e 
régime d'autonomie actuellement en vigueur et qm fatt 
partie du processus con<luisan! à l'ind~pend,an,ce, et la 
résolution 2230 (XXI) de 1 Assemblee generale, en 
date du 20 décembre 1966, a rappelé l'intention de la 
Puissance administrante d'accorder l'indépendance au 
territoire comme à une seule entité. Le représentant de 
l'Espagne rappelle qu'après avoir entériné !'i_dé,e de ceJte 
conférence, le Gouvernement espagnol a dectde de creer 
une commission interministérielte chargée de mettre au 
point la position d~ Gouvernement espagnol ,aux fins 
de la conférence et d entreprendre des consultations avec 
l~s représentants élus. ~u peuple de 1~ Gui~é~ équatoriale 
amsi qu'avec les dmgeants de 1 oppos1t10n dans le 
territoire. La Commission interministérielle espagnole 
a terminé ses travaux le 20 mai 1967. La Commission 
permanente de l'Assemblée générale de la Guinée 
équatoriale a constitué une commission spéciale chargée 
de consulter la population et les organisations politiques 
du territoire et de préparer un rapport pour permettre 
à l'Assemblée de donner des instructions aux délégations 
à la Conférence constitutionnelle. L1. Commission 
spéciale guinéenne n'a pu terminer ses travaux dans _les 
délais fixés en raison de l'ampleur de la consultation 
populaire et de l'importance de la documentation qu'elle 
avait à étudier. Elle a donc demandé un nouveau délai 
qui a été accepté par le Gouvernement espagnol. 

42. La délégation espagnole reconnait qu'il Y. a un 
certain retard par rapport aux plans initiaux mats elle 
estime que cela n'affecte pas le fond du problème et 
qu'il est préférable de prendre du retard, pour permettre 

44. Le représentant de l'Espagne réaffirme l'intention 
de son gouvernement de convoquer la conférence 
constitutionnelle. Il rappelle que la vie politique en 
Guinée équatoriale est active et que les opinions s'y 
expriment librement. L'Espagne maintient un équilibre 
entre le Conseil provincial de Fernando Poo et celui de 
Rio Muni afin d'éviter les tensions qui risqueraient de 
diviser le territoire. Des dispositions ont également été 
prises le 31 janvier 1967 pour accroître les avantages 
sociaux et syndicaux des travailleurs du territoire, et le 
Gouvernement espagnol s'efforce de créer les conditions 
qui permettront à la Guinée équatoriale d'assumer son 
propre avenir conformément aux directives des Nations 
Unies. 

45. Le représentant du Venezuela dit que sa délé
gation a voté à l'Assemblée générale pour la résolution 
2230 (XXI), dans la conviction que des efforts seraient 
faits pour créer un climat politique favorable à des 
élections démocratiques, comme l'avait promis la 
Puissance ndministrante, et que le pouvoir serait trans
féré au gouvernement issu de ces élections. Se!on ~n 
mémoire présenté au Gouvernement espagnol en Janvier 
1967 par les dirigeants du MONALIGE (A/ AC/lW/ 
PET.702, annexe C), les habitants du territoire sont 
unanimes à souhaiter l'indépendance complète le plus 
tôt possible, mais ils espèrent en même temps que les 
liens entre l'Espagne et la Guinée équatoriale seront 
renforcés; ils souhaitent que la Guinée équatoriale 
forme un Etat unitaire, dans lequel les aspirations 
naturelles des différents groupes ethniques seront 
respectées et ils demandent à la Puissance administrante 
de convoquer sans délai la conférence constitutionnelle 
envisagée. Les habitants de la Guinée équatoriale ont 
exprimé le désir d'accéder à l'indépendance en juillet 
1968 au plus tard et la délégation vénézuélienne, qui a 
toujours défendu leur droit à l'autodétermination et à 
l'indépendance, déplore que les dispositions de la réso
lution 2230 (XXI) n'aient pas encore été appliquées. 
Elle prie instamment la Puissance administrante de 
faire tout ce qui est en son pouvoir pour fixer une 
date rapprochée pour la réunion de la conférence 
constitutionnelle promise. Tout en reconnaissant la 
bonne foi de l'Espagne, qui s'est déclarée à plusieurs 
reprises prête à permettre aux habitants de la Guinée 
équatoriale d'exercer leur droit à l'autodétermination et 
à l'indépendance, le représentant du Venezuela estime 
que la Puissance administrante devrait prendre des 
mesures énergiques afin de donner à la population une 
représentation authentique et ne devrait pas se contenter 
<l'attendre patiemment que l'Assemblée générale de la 
Guinée équatoriale lui fasse rapport sur cette question. 
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Si d'ici au début de la vingt-deuxième session de 
l'Assemblée générale une date n'a pas été fixée pour la 
conférence constitutionnelle, le représentant du Vene
zuela propose d'inviter les représentants de la population 
du territoire à prendre la parole devant la Quatrième 
Commission. Il est indispensalile d'encourager le déve
loppement du territoire sur les plans économique et 
social et sur celui de l'enseignement, mais ce sont les 
progrès politiques vers l'autonomie et l'indépendance 
qui comptent avant tout. 

46. Le représentant de l'Union des Républiq1tes 
socialistes soviétiqttcs déclare que la délégation sovié
tique a toujours considéré et considère encore que la 
population de la Guinée équatoriale, comme toutes les 
autres populations qui vivent encore sous le joug 
colonial, a droit à l'autodétermination et à l'indépen
dance conformément aux dispositions de la résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale. Aux termes <le 
cette résolution, il faut octroyer immédiatement, sans 
aucune condition ni réserve, l'indépendance à tous les 
peuples coloniaux. Bien que sept ans se soient écoulés 
depuis l'adoption de cette résolution, les habitants de 
la Guinée équatoriale n'ont toujours pas accédé à 
l'indépendance, malgré les assurances données à maintes 
reprises par les représentants de l'Espagne, selon 
lesquelles l'indépendance leur serait octroyée s'ils le 
désiraient. Il ressort des rapports du Sous-Comité de 
la Guinée équatoriale, qui s'est rendue dans le territoire 
en 1966 (A/6300/Rev.l, chap. IX, annexe), que tous 
les partis politiques et tous les secteurs de la population 
consultés par le Sous-Comité clans le territoire se sont 
prononcés sans équivoque pour l'indépendance. Il existe 
quelques divergences de vues en ce qui concerne la date 
de l'indépendance, mais aucun parti politique, aucun 
secteur de la population et aucun représentant officiel 
<le la Guinée équatoriale n'a pensé que l'indépendance 
devait être <liff érée au-delà de juillet I 968. Il a été fait 
état <les vœux de la population à l'avant-dernier alinéa 
du préambule de Ja résolution 2230 (XXI) ; au para
graphe 6 du dispositif de cette résolution, l'Assemblée 
~énérale prie la Puissance administrante de fixer une 
date pour l'indépendance et de convoquer à cette fin une 
co11fércnce à laquelle les divers partis politiques et tous 
les secteurs de la population seraient représentés. Il ne 
tient clone qu'à la Puissance :iclministrante de fixer la 
<lnte de l'indépendance et il faudrait que cette date soit 
juillet 1968 au plus tard. Or, on vient de déclarer au 
Comité que les habitants de la Guinée équatoriale ne 
seraient pas prêts à examiner la question et que Jeurs 
prétendus représentants auraient demandé que la confé
rence soit remise sÎllc die. Cela ne peut qu'entraîner 
l'njournement sine die de l'octroi <le l'indépendance à 
la population de la Guinée équatoriale qui s'est toujours 
dédnrée catégoriquement pour l'accession à l'indépcn
clnnce en juillet 1968 au plus tard. Les explications 
fournies par la Puissance administrantc au sujet du 
retard clans la convocation de la conférence ne sont pas 
convaincantes et il ressort daircment de la déclaration 
faite par le pétitionnaire entendu à la séance précédente 
que Je .l\f ON A LIGE s'oppose aux tactiques dilatoires 
de l'Espagne. L.-1 délégation, soviétiq1;c partage entière
ment cc point de vue et s oppose a toute manœuvre 
destinée a différer l'octroi de l'inclépenclance à la Guinée 
équatoriale. Le Comité spécial devrait demander à la 
Puissance administrante d':ippliquer sans conditions les 
dispositions de la résolution 2230 (XXI) de l'Assemùlée 
générale et de fixer immédiatement la date de l'accession 
du territoire à l'indépendance, en juillet 1968 :rn plus 
tard. 

47. Le représentant de la République-Unie de 
Tanzanie dit que sa délégation, comme d'ailleurs 
l'ensemble du Comité spécial, a toujours cherché à 
assurer l'application de la résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale mais tous les efforts déployés dans 
ce sens ont rencontré jusqu'ici chez les puissances 
coloniales très peu de coopération et se sont heurtés dans 
certains cas à un défi total de leur part. 

48. Le Comité a accueilli comme une mesure positive 
la déclaration faite par le Gouvernement espagnol, en 
1966, de son intention de convoquer une conférence 
constitutionnelle, mais ses espérances ont été de courte 
durée. Il ne semble pas qu'il soit possihle dans un proche 
avenir d'arrêter ou même de définir les conditions 
précises dans lesquelles le territoire pourrait accéder à 
l'indépendance. Avant la visite du Sous-Comité de la 
Guinée équatoriale dans le Territoire, en août 1966, le 
Gouvernement espagnol avait donné l'impression que 
tout allait bien et que la population était satisfaite de 
la situation. Le Sous-Comité a trouvé cependant qu'il 
y avait, en fait, parmi la population un désir quasiment 
unanime d'indépendance immédiate. Si le paragraphe 7 
a été incorporé au dispositif de la résolution 2230 
(XXI) de l'Assemhlée générale, c'est simplement parce 
que la Guinée équatoriale est une colonie et que, comme 
l'a constaté le Sous-Comité, la population n'est pas 
libre d'avoir une activité politique. Dans certains cas, 
des amendes ont été infligées à ceux qui portaient ou 
affichaient des p:mcartes réclamant l'indépendance et il 
est clair que les autorités coloniales découragent forte
ment les activités des partis politiques. 

49. La délégation de la République-Unie de Tanzanie 
et d'autres délégations ont déjà condamné le Gouverne
ment autonome de la Guinée équatoriale parce qu'il ne 
représente pas la population et les pétitionnaires qui ont 
pris la parole devant le Comité spécial à sa ssze séance 
ont confirmé cette situation. Dans un pays où il n'y a 
pas plus de trois avocats et de cinq médecins africains. 
c'est insulter les Africains que de dire qu'à l'Assemblée 
générale de la Guinée équatoriale un membre élu 
représente les avocats et un autre la profession médicale. 
Comme il est dit dans le rapport du Sous-Comité sur 
la Guinée équntorialc (A/6300/Rev.1, chap. IX, annexe, 
par. 289), le système électoral du territoire a pour effet 
de limiter seulement ù une petite minorité de la popu
lntion adulte la participation à l'élection de représentants 
aux organes de gouvernement. Il est donc affligeant 
d'entendre dire que le Gouvernement autonome repré
sente la masse de fa population du territoire m:tis on 
comprend en même temps que certains membres de 
cette institution coloniale cherchent à empêcher la 
réunion d'une conférence constitutionnelle qui pourrait 
conduire ù l'indépendance du territoire. D'après le 
représentant de l'Espagne, c'est le Gouvernement auto
nome, et 11011 l'Espagne, qui retarde la convocation de la 
conférence. Comme les pétitionnaires, la délégation 
tanzanienne pense que le Gouvernement autonome 
devrait être dissous car il ne représente pas la population 
et est incapable de provoquer des changements propres 
à conduire Je territoire à l'indépendance, bien que 
certains de ses membres soient résolus à servir les vrais 
intérêts de l'ensemble de la population. 

50. La délégation tanz:inienne a accueilli avec satis
faction l'attitude prise par l'Espagne, quand elle a invité 
le Comité spécial à envoyer une mission de visite en 
Guinée équatoriale puis a annoncé la convocation d'une 
conf érencc constitutionnelle qui conduirait le territoire 
à l'indépendance. Cependant, sept années après l'adop
tion de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
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générale, l'Espagne n'a pas encore décolonisé un seul 
territoire africain. Elle aurait intérêt à assurer la déco
lonisation pacifique des territoires placés sous sa domi
nation. Elle ne devrait pas oublier que le Gouvernement 
autonome représente non pas la masse de la population 
mais les intérêts de l'Espagne. En conséquence, le 
représentant de la Tanzanie juge inacceptable l'argu
ment selon lequel la conférence n'aurait pas lieu parce 
que le Gouvernement autonome a été lent à répondre à 
la proposition espagnole. C'est à la Puissance adminis
trante qu'il appartient de fixer une date précise pour la 
convocation de la conférence constitutionnelle et d'inviter 
les représentants de tous les partis politiques, ainsi que 
le Gouvernement autonome, à y participer. · 

51. La Tanzanie doute que l'Espagne accorde réelle
ment l'indépendance à la Guinée équatoriale en juillet 
1968. comme elle en a été priée. Le peuple guinéen est 
représenté par ses propres partis politiques et il est 
gagné à la cause de la liberté. Le représentant de la 
Tanzanie invite instamment l'Espagne à ne pas obliger 
ce peuple ù se livrer à une lutte acharnée pour la 
libération mais, au contraire, à appliquer immé.diatement 
les dispositions de la résolution 2230 (XXI) de 
l'Assemblée générale et à fixer une date prochaine pour 
la convocation de la conférence constitutionnelle, qui 
devra, à son tour, fixer la date d'accession du territoire 
à l'indépendance à juillet 1968 au plus tard. 

52. La République-Unie de Tanzanie continuera 
d'appuyer le peuple de la Guinée équatoriale jusqu'à 
la victoire finale et sa délégation espère que les Guinéens 
chercheront à parvenir à ce but sans céder ni à la peur 
ni à l'intimidation. 

53. Le représentant du Chili observe qu'il n'y a pas 
d'obstacle, dans les domaines économique, social et de 
l'enseignement. à l'accession rapide de la Guinée 
équatoriale à l'indépendance mais qu'il existe certaines 
difficultés politiques. Sa délégation espère que l'Espagne 
appliquera les dispositions des paragraphes 4 et 6 du 
dispositif de la résolution 2230 (XXI) de l'Assemblée 
générale aussi rapidement et aussi pleinement que 
possible, de façon que le peuple guinéen soit en mesure 
d'exercer son droit à l'autodétermination et à l'indé
pendance, conformément à la résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale. 

54. Dans sa déclaration (voir plus haut, par. 41 ), 
le représentant de l'Espagne a indiqué que certains 
progrès avaient été faits en vue de la convocation d'une 
conférence constitutionnelle grâce à l'établissement 
<l'une commission interministérielle, mais que les résul
tats n'avaient pas été aussi positifs qu'on l'aurait 
souhaité. Aucune date n'a encore été fixée pour la 
convocation de la conférence constitutionnelle dont le 
besoin se fait vivement sentir. Le représentant. du Chili 
demande à l'Espagne de faire tout en son pouvoir pour 
réunir la conférence aussitôt que possible, puisque c'est 
seulement dnns une tribune de ce genre que toutes les 
divergences d'opinion pourront être discutées dans 
l'intérêt du territoire. 

55. Quant au paragraphe 4 du dispositif de la 
résolution 2230 (XXI), la délégation chilienne note 
avec satisfaction que les dispositions énoncées à l'alinéa 
a ont été mises en œuvre dans une large mesure, 
puisqu'il n'y a pratiquement plus de restrictions aux 
activités politiques dans le territoire et qu'un certain 
nombre de dirigeants politiques qui s'étaient volontaire
ment expatriés sont rentrés et participent maintenant 
aux activités politiques. Elle déplore qu'il n'ait pas été 
possible jusqu'ici, parce que la conférence constitu-

tionnelle n'a pas été convoquée, d'instituer un système 
électoral fondé sur le suffrage universel des adultes, en 
application des dispositions énoncées à l'alinéa b -
condition nécessaire pour l'application des dispositions 
énoncées à l'alinéa c. 

56. Les pétitionnaires ont dit (voir plus haut, par. 
27) que le seul objectif de la conférence constitutionnelle 
devrait être de fixer la date de l'indépendance mais le 
représentant du Chili pense que cette manière de voir 
manque de réalisme. Pendant son séjour dans le terri
toire, le Sous-Comité de la Guinée équatoriale a 
constaté l'existence de grandes divergences d'opinions 
en ce qui concerne l'objectif de la conférence constitu
tionnelle. De l'avis du représentant du Chili, outre la 
fixation de la date de l'indépendance, la conférence 
devrait élaborer une constitution adéquate et établir 
un système électoral conforme aux recommandations de 
l'Assemblée générale. Elle devrait réunir les repré
sentants de tous les secteurs de la population et avoir 
à son ordre du jour toutes les questions relatives à 
l'avenir politique du Territoire, ainsi que l'ont déclaré 
les dirigeants du MONALIGE dans un document 
adressé au chef de l'Etat espagnol (A/AC.109/ 
PET.702) [voir plus haut, par. 21 J. 

57. Le représentant du Mali rappelle que, lorsque 
le Sous-Comité de la Guinée équatoriale s'est rendu à 
Madrid, le Gouvernement et la presse espagnols avaient 
beaucoup insisté sur le fait que la Puissance adminis
trante invitait de sa propre initiative un organe des 
Nations Unies à coopérer avec elle pour promouvoir 
l'indépendance d'un peuple placé sous sa domination. 
Après la visite du Sous-Comité dans le territoire, il 
semblait que la Guinée équatoriale était en bonne voie 
pour accéder à l'indépendance. La Puissance adminis
trante et la population du territoire avaient déclaré 
qu'elles avaient convenu qu'une date devait être fixée 
pour l'indépendance; la population avait paru être en 
faveur de juillet 1968 et la Puissance administrante 
n'avait pas soulevé d'objection. 

58. II semble d'après les déclarations faites par le 
représentant de l'Espagne (voir plus haut, par. 41) que 
la Puissance administrante se préoccupe davantage de 
certaines difficultés qu'éprouverait la population à 
assimiler certains documents que de ses propres respon. 
sabilités. La Puissance administrante devrait prendre 
des mesures pour tenir les engagements qu'elle a pris. 
Certaines divergences de vues parmi la population ne 
sont pas une raison suffisante pour retarder le progrès 
vers l'indépendance et pour retarder la convocation 
d'une conférence .constitutionnelle. Les problèmes qui 
se posent aux dirigennts politiques d'un territoire 
pendant ln période précédant immédiatement l'indépen
dance sont mineurs, le problème principal étant celui 
de l'accession à l'indépendance. Les autres pourront 
être résolus lorsque la Guinée équatoriale sera devenue 
une nation souveraine. La Puissance administrante ne 
doit pas encourager les controverses internes afin de 
retarder l'indépendance. C'est à elle qu'il appartient de 
prendre l'initiative de convoquer une conférence consti
tutionnelle, tandis que de son côté la population du 
territoire doit faire tous les préparatifs nécessaires pour 
participer à la conférence. 

59. D'autres questions dsquent de se poser, telles 
que l'obligation de la part de la Puissance administrante 
de rétablir les droits politiques et d'autoriser tous les 
dirigeants de l'opposition à rentrer dans leur· pays 
S'agissant de la désignation des délégations à un~ 
conférence constitutionnelle, le Sous-Comité · de la 



214 Assemblée générale - Vingt-deuxième session -Annexes 

Guinée équatoriale a fait des recommandations précises. D. - DÉCISIONS PRISES PAR LE CoMITÉ SPÉCIAL 
D~ nouv~lles m~t!1~<les de consultation de la population 
doivent etre utihsees pour assurer que les habitants 
sero)lt véritablement représentés. Le représentant du 
l\fah assure la population de la Guinée équatoriale de 
l'appui de son pays clans sa lutte pour l'indépendance. 

60. Le représentant de l'Uruguay déclare que le 
représentant de l'Espagne (voir plus haut, par. 41 à 44) 
a tenté de justifier le retard apporté à la convocation 
d'une conférence constitutionnelle en application du 
paragraphe 6 du dispositif de la résolution 2230 (XXI) 
de l'Assemblée générale. Il a décrit les difficultés 
rencontrées et suggéré que les représentants de la popu
lation soient autorisés à exposer la situation à la 
Quatrième Commission. Il a également mentionné les 
efforts faits pour éviter les tensions entre Fernando 
Poo et Rio Muni. 

61. D'autres orateurs ont mentionné les progrès 
politiques qui ont été faits dans le territoire, et le 
représentant de l'Uruguay ne pense pas que le Gouver
nement espagnol puisse être accusé d'essayer de retarder 
l'indépendance. En fait, il a consulté la population et, 
s'étant aperçu qu'il y avait des divergences de vues, il 
doit maintenant résoudre un problème, celui des 
mesures à prendre lorsque des raisons politiques, écono
miques ou sociales font obstacle au progrès vers l'indé
pendance. L'l Puissance administrante est consciente 
des responsabilités qui lui incombent en vertu de la 
Charte des Nations Unies. L'Espagne ne peut être 
condamnée pour avoir agi comme elle l'a fait, même si 
l'on pense qu'elle a commis des erreurs. On devrait 
reconnaitre la validité des explications données; néan
moins, cela n'affecte pas les responsabilités de la 
Puissance administrante à l'égard des Nations Unies, y 
com~ris l'obligation d'octroyer l'indépendance dès que 
possible, même dans des conditions qui ne sont pas 
parfaites. 

62. La Puissance administrante s'est peut-être abste
nue de dire toute la vérité au Comité spécial dans le 
but bien compréhensible de ne pas aggraver les diver• 
gences dans le Territoire. Il est possible que certaines 
de ces divergences reflètent des antagonismes entre 
Fernando Poo et Rio :Muni, qui pourraient créer des 
difficultés pour la nouvelle nation. Malgré cela, la 
délégation uruguayenne estime que l'Espagne a la 
responsabilité majeure d'assurer l'accession du territoire 
à l'indépendance. et elle lance un appel à la Puissance 
administrante afin que celle-ci décide à cette fin de 
convoquer une conférence constitutionnelle à une date 
aussi rapprochée que possible. 

63. D'importants progrès politiques ont été réalisés 
et le territoire est désormais parvenu à un stade de 
maturité politique qui devrait lui permettre d'accéder 
à l'indépendance. 

64. Le représentant du Mali note que le représentant 
de l'Uruguay a mentionné des divergences entre 
Fernando Poo et Rio Muni. En tant que membre du 
Sous-Comité qui s'est rendu dans le territoire, il peut 
affirmer que de telles disparités n'existent pas en réalité. 
Les discussions qu'ont eues les membres du Sous
Comité tant avec les dirigeants politiques qu'avec la. 
population ont montré que les habitants cle la Guinée 
équatoriale souhaitent accéder à l'indépendance en tant 
qu'entité unique. Bien qu'il puisse exister au sein des 
deux partis politiques reconnus certaines factions 
dominées par tel ou tel groupe ethnique, cela n'affecte 
pas le principe de ha.se de l'unité de la Guinée équa
toriale. 

65. A la 5S6e séance, le représentant du Mali a 
présenté un projet de résolution ayant pour auteurs 
l'Afghanistan, la Côte d'Ivoire, l'Ethiopie, l'Inde, l'Iran, 
Madagascar, le Mali, la République-Unie de Tanzanie, 
le Sierra Leone, la Tunisie et la Yougoslavie. 

66. Au nom des auteurs, le représentant du Mali 
dit que ce projet de résolution reprend pour une large 
part la résolution 2230 (XXI) de l'Assemblée générale 
en tenant compte des opinions exprimées au cours du 
débat. Le souci dominant des membres du Comité est 
d'obtenir de la Puissance administrante qu'elle s'engage 
de façon ferme à poursuivre le processus normal d'éman
cipation de la Guinée équatoriale; or, on en est arrivé 
maintenant au point où l'indépendance constitue 
l'objectif immédiat, à court terme. C'est pourquoi le 
Comité est en droit d'attendre de la Puissance a<lmi
nistrante qu'elle prenne des mesures d'ordre pratique, 
telles que la convocation de la conférence constitution
nelle dont il est question dans la résolution 2230 (XXI), 
et l'objectif principal du projet de résolution est d'aider 
l'Espagne à prendre cette mesure essentielle. 

67. Le paragraphe 1 du dispositif du projet de 
résolution réaffirme le droit inaliénable du peuple de la 
Guinée équatoriale à l'autodétermination et à l'indépen
dance conformément à la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

68. Au paragraphe 2, le Comité spécial regrette que 
la conférence constitutionnelle prévue par la résolution 
2230 (XXI) de l'Assemblée générale n'ait pas encore 
été réunie. En effet, contrairement à l'attente de la 
plupart des délégations, et notamment des membres du 
Sous-Comité de la Guinée équatoriale, aucune initiative 
nouvelle n'est venue s'ajouter à celle qu'avait très 
heureusement prise la Puissance administrante en 
demandant la coopération des Nations Unies en vue 
d'accélérer le processus d'accession à l'indépendance de 
la Guinée équatoriale. 

69. Etant donné que la résolution 2230 (XXI) 
indiquait presque pas à pas la marche à suivre pour la 
Puissance administrante - institution d'un système 
électoral fondé sur le suffrage universel des adultes et 
organisation, avant l'indépendance, d'élections générales 
dans l'ensemble du territoire sur la base d'un collège 
électoral unique-, le paragraphe 3 du dispositif du 
projet de résolution contient un appel à la Puissance 
administrante pour qu'elle applique sans plus tarder les 
dispositions de cette résolution. Tout en reconnaissant 
que l'Espagne a amorcé l'exécution de certaines de ces 
dispositions, le représentant du Mali estime que Je 
facteur temps est d'une importance primordiale. 

70. Etant donné que la convocation d'une conférence 
constitutionnelle représente une nécessité impérieuse 
aux yeux du Comité, le paragraphe 4 du dispositif 
demande instamment à la Puissance administrante de 
convoquer immédiatement une telle conférence. De 
l'avis des auteurs, les mesures prises jusqu'à présent 
par le Gouvernement espagnol et que Je représentant 
de l'Espagne a décrites dans sa déclaration (voir plus 
haut, par. 41 à 44), à savoir les réunions interminis
térielles et les travaux préparatoires qui ont été 
amorcés, devraient faire partie intégrante de la convo
cation de la conférence et non constituer une sorte de 
préalable. Ces activités pourraient fort bien se pour
suivre une fois fixée la date de la conférence. 

71. Le paragraphe S du dispositif fixe à juillet 1968 
au plus ta.rd la date de l'indépendance. Il ressort des 



Additif au point 23 de l'ordre du jour 215 

c~n.s1;11tati<?ns du Sous-Comité et de l'audition des toriale et l'Espagne et reconnaissaient que le gouverne-
petltionnaircs du territoire que cette date a été acceptée ment autonome mis en place par l'Espagne, bien qu'il 
pai: les différentes couches de la population et par la ne puisse pas être considéré comme représentant toute 
Pmssance administrante elle-même. la population de la Guinée équatoriale, la représentait 

72.. Enfin, en vertu du paragraphe 6 du dispositif la cependant en partie et devrait participer à la conférence 
qu~s~10n serait maintenue à l'ordre du jour du Co~ité constitutionnelle avec les représentants du MONALI-
sp~ctal, ?rgane des Nations Unies qui a la responsabilité GE, de la coalition MUNGE-IPGE et d'autres organi-
pnmordt~le de la décolonisation et auquel il appartient sations économiques et culturelles. Autrement dit, le 
de. surveiller de très près ce qui se passe dans le terri- groupe d'opposition reconnait la bonne foi du Gouver-
toire pendant la période de décolonisation. nement espagnol et considère que la procédure prévue 

7~. Le représentant de la y ottgoslavie dit que, de pour la convocation de 1a conférence est satisfaisante. 
l'a".ts de sa délégation, le projet de résolution tient Il n'existe pas de désaccord de principe entre le Gou-
plemement compte des mesures qui ont été déjà prises vernement espagnol et les différents groupes politiques 
p~r le Comité spécial et par l'Assemblée générale, de la <le la Guinée équatoriale au sujet de 1a représentation 
d1_s~t!ssion. au Comité et des vues exprimées par les de la population à la conférence; il existe seulement des 
pehttonnmres et par ta Puissance administrante. Le diver~ences de vues. Le représentant de l'Espagne ne 
peuple de la Guinée équatoriale, comme tous les autres saurait souscrire aux vues de certaines délégations qui 
peuples se trouvant encore sous la domination coloniale, semblent demander au Gouvernement espagnol de passer 
a le droit à l'autodétermination et à l'accession rapide outre à ces divergences de vues et de réunir la confé-
à l'indépendance conformément à la Déclaration sur rence constitutionnelle unilatéralement, même au risque 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples de placer la conférence devant des situations extrême-

] . ment délicates. 
co omaux. Malheureusement, certaines mesures que 
l'Assemblée générale avait recommandées à la Puis
sance administrante dans sa résolution 2230 (XXI) 
n'ont pas encore été prises et les arguments avancés par 
celle-ci pour expliquer ce retard ne sont pas satisfaisants. 
Le Comité devrait donc faire tous ses efforts pour 
s'assurer que la population du territoire sera en mesure 
d'exercer son droit à l'autodétermination et à l'indé
p~ndan_ce; tel est précisément l'objectif du projet de 
resolution. 

74. Le représentant de l'Espagne dit que son gouver
n~n:ient a touj~urs donné de nombreuses preuves de son 
?~s!r _de cooper~r avec le Comité. Il a de sa propre 
imt1at1ve accorde au peuple de la Guinée équatoriale 
~n régime d'autonomie qui lui permet de se préparer 
a l'évolution politique; il a invité un sous-comité du 
Comité spécial à se rendre dans le territoire et il a 
informé le Comité qu'il avait l'intention de convoquer 
une_ c<;mf érence constitutionnelle pour examiner les 
~spii:atton~ de la P?Pulation et préparer la voie à des 
electtons libres et democratiques sur la base du suffrage 
des adultes. Il n'existe donc aucune raison de mettre en 
doute les intentions du Gouvernement espagnol à cause 
du retard apporté à la convocation de la conférence. Les 
obst~cJes qui ont empêché l'Espagne d'organiser la 
conf7r~nce. à la date initi~lement prévue ont été pris en 
considerat1on par le representant de l'Uruguay. Il existe 
c,n G~iinée équ_at?riale des divergences de vues sur 
1 ave!ur d_u ~ernto1re et sur l~s moyens de préparer cet 
aven!r; s1 Ion expose ces divergences au grand jour, 
?n nsque de durcir les positions des groupes politiques 
a la conférence constitutionnelle. Le Gouvernement 
espagnol a donc préféré chercher à ce qu'un accord se 
fasse avant la conférence entre les dirigeants guinéens 
afin que la conférence elle-même puisse donner des 
résultats positifs et constructifs. 

75. Le Comité spécial a récemment entendu des péti
tionnaires (voir plus haut, par. 22 à 34) affirmer qu'ils 
représentaient le MONALIGE, parti politique qui a 
adressé une communication portant 30 000 signatures 
(A/AC.109/PET.702, annexe C) au chef de l'Etat 
espagnol ( voir plus haut, par. 21). Les signataires expri
maient dans ce document la gratitude de tous les Gui
néens pour la compréhension dont le Gouvernement 
espagnol avait fait preuve à l'égard des aspirations de 
la population à l'indépendance, exprimaient le désir que 
des liens étroits soient maintenus entre 1a Guinée équa-

76. Il n'est pas sans intérêt de souligner que le terri
toire de la Guinée équatoriale n'apporte rien à l'écono
mie espagnole ni à l'Etat espagnol; au contraire, il cons
titue pour l'Espagne une lourde charge financière que 
celle-ci veut bien supporter parce qu'elle est consciente 
de la grave responsabilité qu'elle a assumée à l'égard 
des habitants du territoire. 

77. N'ayant reçu aucune instruction de son gouver
nement au sujet du projet de résolution (A/AC.109/ 
L. 427), le représentant de l'Espagne réserve la position 
de sa délégation, si ce n'est qu'il tient à déclarer que, de 
l'avis du Gouvernement espagnol, la fixation de la date 
de l'indépendance de la Guinée équatoriale est une ques
tion sur laquelle il appartiendra à la conférence consti
tutionnelle de se prononcer. 

78. Le représentant de la République-Unie de Tan
:;a.nie exprime la conviction inchangée de sa délégation 
que la responsabilité de convoquer une conférence cons
titutionnelle incombe au Gouvernement espagnol, et que 
l'on ne doit pas tenir compte des divergences de vues 
existant dans la population; ces divergences correspon
dent à des traditions qui ne sont pas incompatibles, et 
elles ne pourront être surmontées que lorsqu'on aura 
mis fin au statut colonial du territoire. Le document cité 
par Je représentant de l'Espagne montre que la popula
tion désire vivement qu'une conférence constitutionnelle 
soit convoquée sans retard par la Puissance adminis
trante. Le représentant de la République-Unie de Tan
zanie espère que Je Gouvernement espagnol fera preuve 
d'esprit de coopération en acceptant et en appliquant 
sans plus de retard toutes les résolutions que le Comité 
spécial pourrait adopter en vue de l'élimination du colo
nialisme en Guinée équatoriale. 

79. Le représentant de l'Irak indique que sa déléga
tion soutient le projet de résolution qui constitue une 
nouvelle tentative pour atteindre les objectifs de réso
lutions précédentes, y compris la résolution 2230 (XXI) 
de l'Assemblée générale. La délégation irakienne a pris 
note des déclarations du représentant de l'Espagne fai
sant état de la bonne volonté de ce pays, de son esprit 
de coopération et de son désir d'apporter aux problèmes 
de la Guinée équatoriale une solution juste et pacifique; 
elle espère donc que 1:Esp~&ne fera de ~on mie?x pour 
mettre en œuvre ]es dispositions• du proJet de resolution 
dont le Comité est saisi. 
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80. Le représentant de l'Inde rappelle que depuis 
son accession à l'indépendance, son pays n'a cessé d'en
courager les peuples coloniaux dans leurs aspirations 
à la liberté et à l'indépendance. C'est dans cet esprit 
que l'Inde s'est associée aux auteurs <lu projet de réso
lution dont le Comité spécial est saisi. La délégation 
indienne est reconnaissante au Gouvernement espagnol 
pour l'esprit de coopération dont il a témoigné à l'égard 
du Comité, notamment en l'invitant à envoyer une mis
sion de visite dans le territoire et en lui fournissant 
toutes facilités pendant son séjour. 

81. C'est avec satisfaction que le représentant de 
l'Inde a pris connaissance de la déclaration du Gouver
nement espagnol reconnaissant aux peuples colonisés 
le droit à disposer d'eux-mêmes et à l'indépendance et 
c'est précisément à cause des espérances qu'avait sus
citées cette déclaration que la délégation indienne est 
déçue de constater que la conférence constitutionnelle 
dont la réunion était prévue pour le début de 1967 ne 
s'est pas encore tenue et qu'aucun progrès réel n'a en
core été accompli vers l'indépendance du peuple de la 
Guinée équatoriale. Etant donné que cette conférence 
avait notamment pour objet de fixer une date pour l'in
dépendance du territoire, il est très décevant qu'elle 
n'ait pu se réunir pour diverses raisons. La délégation 
indienne a examiné attentivement les raisons avancées 
par la Puissance administrante qui diffèrent quelque peu 
de celles données par les pétitionnaires qui ont été 
entendus par le Comité. Le représentant de l'Inde espère 
que la conférence constitutionnelle sera convoquée sans 
plus tarder. Le Sous-Comité de la Guinée équatoriale a 
recommandé que le territoire accède à l'indépendance 
avant juillet 1968 puisque tel est le vœu de l'écrasante 
majorité de la population, et le représentant de l'Inde 
espère que le Gouvernement espagnol apportera toute 
l'assistance nécessaire à la population du territoire pour 
qu'elle puisse atteindre, dans les délais fixés par elle
même, l'objectif auquel elle aspire si ardemment. 

82. Le représentant de l' J ta lie se déclare disposé à 
voter en faveur du projet de résolution mais, se référant 
au paragraphe S du dispositif, il estime que c'est à la 
population elle-même qu'il appartient de fixer la date 
de son accession à l'indépendance. 

83. A la 557" séance, le projet de résolution A/ 
AC.109/L.427 a été adopté par 19 voix contre zéro, 
avec 3 abstentions. Le vote a eu lieu par appel nominal 
et les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour: Afghanistan, Bulgarie, Chili, Côte 
d'Ivoire, Ethiopie, Finlande, Inde, Irak, Iran, Italie, 
Madagascar, Pologne, République-Unie de Tanzanie, 
Sierra Leone, Syrie, Tunisie, Union <les Républiques 
socialistes soviétiques, Venezuela, Yougoslavie. 

Ont voté contre: néant. 
Sc sont abstenus: Australie, Etats-Unis d'Amérique, 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord. 

84. Le représentant de l'A11stralie,. expl!qua.nt son 
vote, dit qu'il n'a pas pu voter pour la resolut1on a cause 
du paragraphe 5 du dispositif qui fixe à juillet 1968 
la date limite pour l'accession à l'indépend~nce de_ la 
Guinée équatoriale. Aucun organe des Nattons Umes 
ne peut fixer de façon arbitraire la date d'accessio~ à 
l'indépendance d'un peuple non auto;iome .. 1:a. fixatt~m 
d'une date doit être l'aboutissement dune dec1s1on pnse 
d'un commun accord par la population du territoire et 
par la Puissance administrante. 

85. Le représentant de l'Espagne rem~rcie le ~o~ité 
spécial de lui avoir permis de participer a ses dehbera-

tions et prend acte du vote ainsi que du projet de réso
lution qui vient d'être adopté. 

86. Le représentant du Mali déclare que sa déléga
tion n'a pu participer au vote pour des raisons de force 
majeure et demande qu'il soit consigné dans le compte 
rendu que, si elle avait été présente, elle aurait voté 
pour le projet. 

87. Le texte de la résolution (A/AC.109/270) sur la 
Guinée équatoriale, adoptée par le Comité spécial à sa 
557e séance, le 12 septembre 1967, est ainsi conçu: 

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en 
cc qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, 

"A3.'ant examiné la question de la Guinée équato
riale, 

"Ayant entendu la déclaration du pétitionnaire, 
"Ayant entendn éga.lement la déclaration de la 

Puissance administrante, 
"Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen

dance aux pays et aux peuples coloniaux contenue 
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée géné
rale, datée du 14 décembre 1960, 

"Rappelant en outre les dispositions de la résolu
tion 2230 (XXI) de l'Assemblée générale, datée du 
20 décembre 1966, 

"I. Réaffirme le droit inaliénable du peuple de la 
Guinée équatoriale à l'autodétermination et à l'indé
pendance conformément à la résolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée générale; 

"2. Regrette que la conférence constitutionnelle 
prévue au paragraphe 6 de la résolution 2230 (XXI) 
n'ait pas été réunie; 

"3. Prie la Puissance administrante d'appliquer 
sans p]us tarder les dispositions de la résolution 2230 
(XXI), et en particulier le paragraphe 4 de ladite 
résolution ; 

"4. Demande instamment à la Puissance adminis
trante de convoquer immédiatement la conférence 
constitutionnelle mentionnée ci-dessus; 

"5. Pria en outre la Puissance administrante de 
faire en sorte que le territoire accède à l'indépen
dance, en juillet 1968 au plus tard, en tant qu'entité 
politique et territoriale unique; 

"6. Décide de maintenir la question de la Guinée 
équatoriale à son ordre du jour." 

88. A la S64c séance, le 27 septembre 1967, le Pré
sident a appelé l'attention du Comité spécial sur une 
lettre datée du 18 septembre 1967 (A/6802) par laquelle 
le représentant permanent adjoint de l'Espagne auprès 
de l'Organisation des Nations Unies a informé le Secré
taire général que le Gouvernement espagnol avait déci
dé, le 15 septembre 1967, de convoquer pour le 30 octo
bre 1967 la conférence constitutionnelle chargée de dé
terminer l'avenir de la Guinée équatoriale. 

ANNEXE 

Question de la Guinée équatoriale 

Rapport du Secrétaire général * 

1. La résolution 2230 (XXI) du 20 décembre 1966 concer· 
nant la question de la Guinée équatoriale, adoptée par l'Assem
blée générale à sa vingt et unième session, est conçue comme 
suit: 

* Publié antérieurement sous la cote A/ AC.109/237. 
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"Question de la Guinée équatoriale" 

[Pour le texte de cette résolution, voir Documents officiels 
de l'Assemblée générale, vingt et unième session, Supplément 
n° 16.J 

2. Dans une lettre datée du 19 janvier 1967, le Secrétaire 
général a communiqué le texte de la résolution au représentant 
permanent de l'Espagne auprès de l'Organisation des Nations 
Unies. Le texte de cette lettre est reproduit ci-après: 

"J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint, pour que 
vous le portiez à la connaissance de votre gouvernement, le 
texte de la résolution 2230 (XXI) concernant la question 
de la Guinée équatoriale, adoptée par l'Assemblée générale 
à sa lSOOe séance plénière, le 20 décembre 1966. 

"A cette occasion, je tiens à souligner que les paragraphes 
3 à 8 du dispositif s'adressent à votre gouvernement en tant 
que Puissance administrante du territoire en question. Je 
tiens également à me référer au paragraphe 9 du dispositif 
dans lequel l'Assemblée générale m'a prié de prendre des 
mesures appropriées, en consultation avec la Puissance admi
nistrante et le Comité spécial chargé d'étudier la situation 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, pour 
assurer la présence de l'Organisation des Nations Unies 
dans le territoire aux fins de surveiller la préparation et le 
déroulement d'élections générales et pour participer à toutes 
autres mesures conduisant à l'indépendance du territoire. 

"Je prends note du fait que vous avez porté à ma connais
sance dans votre lettre du 27 décembre 1966, à savoir que 
le Conseil des ministres espagnol a décidé de désigner immé
diatement une commission interministérielle pour effectuer le 
plus rapidement possible les travaux préparatoires en vue 
de la convocation d'une conférence constitutionnelle sur la 
Guinée équatoriale. Le texte de votre lettre a été distribué 
en tant que document du Comité spécial (A/ AC.109/217). 
Je saurais gré à votre gouvernement de bien vouloir m'in
former dans les meilleurs délais des résultats de la conférence 
cons ti tu tionnelle. 

"Je serais également reconnaissant à votre gouvernement 
de bien vouloir m'indiquer la date qui lui conviendrait pour 
entreprendre les consultations prévues au paragraphe 9 du 
dispositif de la résolution au sujet de l'établissement d'une 
présence de: l'Organisation des Nations Unies dans le terri
toire." 

3. A sa S08e séance, le 6 avril 1967, le Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en cc qui concerne l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux a décidé, compte tenu de son programme 
de travail pour 1967, de prier le Secrétaire général de hâter 
les consultations prévues au paragraphe 9 du dispositif de la 
résolution susmentionnée. Dans une lettre datée du 11 avril 
1967, le Secrétaire général a fait savoir au représentant 
permanent de l'Espagne auprès de l'Organisation des Nations 
Unies que, eu égard à cette décision, il serait heureux cle 

recevoir prochainement les renseignements demandés dans sa 
lettre du 19 janvier 1967. 

4. Dans une lettre datée du 18 avril 1967, le représentant 
permanent de l'Espagne auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a répondu comme suit à la lettre du Secrétaire général 
du 19 janvier 1967: 

"J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 
19 janvier par laquelle vous m'avez communiqué le texte 
de la résolution 2230 (XXI) de l'Assemblée générale concer
nant la Guinée équatoriale. 

"En 1963, comme vous le savez, les habitants de la Guinée 
équatoriale ont approuvé par voie de référendum le régime 
autonome actuellement en vigueur, événement qui s'inscrit 
dans l'évolution vers l'indépendance. Pour permettre à l'Orga
nisation des Nations Unies de se rendre compte des progrès 
accomplis par le territoire sur le plan politique, le Gouver
nement espagnol a invité, l'an dernier, une mission de visite 
à se rendre dans le territoire; cette mission a consulté 
diverses personnes au sujet de l'avenir de la Guinée équa
toriale mais, comme on peut en juger d'après le texte même 
de la résolution 2230 (XXI), elle n'a pas été en mesure 
de réaliser un sondage complet de l'opinion du territoire. 
Il convient de noter à ce propos que, le 24 août 1966, 
l'Assemblée de la Guinée équatoriale s'est prononcée contre 
l'interprétation donnée à cette visite. 

"En décembre dernier, d'ordre de son gouvernement, la 
délégation espagnole a informé les membres de la Quatrième 
Commission de la convocation d'une conférence constitu
tionnelle à laquelle seraient représentés les divers groupes 
et tendances politiques de la Guinée équatoriale. Une com
mission interministérielle nommée à cet effet a d'ores et 
déjà entamé des entretiens avec les représentants de ces 
tendances et de ces groupes. 

"La conférence constitutionnelle, qui se tiendra très pro
chainement, dès que les préparatifs en seront terminés, 
déterminera quelles sont les aspirations de la population, et 
on décidera en conséquence des méthodes à suivre et du 
calendrier à établir pour mener à bien le processus amorcé 
en 1963. Il y a lieu de noter que le Gouvernement espagnol 
a promis il y a quelque temps que si la majorité des habitants 
de la Guinée équatoriale souhaitaient modifier leur statut 
actuel, l'Espagne serait pleinement disposée à consulter la 
population guinéenne au sujet de son avenir. 

"Les décisions qu'adoptera la conférence constitutionnelle 
seront soumises à l'approbation de la population de la Guinée 
équatoriale par la voie du suffrage universel des adultes. Le 
Gouvernement espagnol tiendra le Secrétariat de l'ONU au 
courant du déroulement et des résultats de la conférence 
constitutionnelle." 
5. En soumettant le présent rapport préliminaire, le Secré

taire général tient à déclarer qu'il rendra compte au Comité 
spécial et le consultera, le cas échéant, sur la manière dont 
la situation évoluera en ce qui concerne la mise en œuvre du 
paragraphe 9 du dispositif de la résolution susmentionnée. 

CnArITRE IX* 

IFNI ET SAHARA ESPAGNOL 

A. - DÉCISIONS PRISES ANTÉRIEUREMENT PAR LE 

COMITÉ SPÉCIAL ET L'AssEMDLÉE GÉNÉRALE 

1. Ifni et le Sahara espagnol ont été examinés par le 
Comité spécial pour la première fois en 1963 1• Cette 
question a été examinée à nouveau en 1964 et le Comité 
spécial a adopté la résolution qui figure dans le rapport 
du Comité à l'Assemblée générale à sa dix-neuvième 
session 2 • 

* Publié antérieurement sous la cote A/6700/ Add.7. 
1 Documciils officiels de l'Assemblée générale, dix-liuitihnc 

scssio11, Amuxes, additif au point 23 de l'ordre du jour, docu• 
ment A/5446/Rev.1, chap. XIII. 

2 Ibid., dix-neuvième session, Amicxcs, annexe n° 8 (Ire par• 
tie), document A/5800/Rev.l, chap. IX. 

2. Lors de ses réunions en 1965, le Comité spécial n'a 
pas examiné en particulier ces territoires, mais il a in
corporé des renseignements les concernant dans son 
rapport à la vingtième session de l'Assemblée générale 3 • 

3. A sa vingtième session, l'Assemblée générale a 
adopté la résolution 2072 (XX), en date du 16 décembre 
1965, priant instamment le Gouvernement espagnol de 
prendre immédiatement les mesures nécessaires pour la 
libération de la domination coloniale des territoires d'Ifni 
et du Sahara espagnol et d'engager à cette fin des 
négociations sur les problèmes relatifs à la souveraineté 
que posent ces deux territoires. 

3 Ibid., •villgtième sessimi, A1111exes, additif au point 23 de 
l'ordre du jour, document A/6000/Rev.1, chap. X. 
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4. Lors de ses réunions de 1966, le Comité spécial 
a examiné à nouveau ces territoires et a adopté une réso
lution qui figure dans le rapport du Comité spécial à 
l'Assemblée générale à sa vingt et unième session ( A/ 
6300/Rev.1 4, chap. X, par. 243). Le dispositif de cette 
résolution se lit comme suit: 

"l. Invite la Puissance administrante à hâter le 
processus de décolonisation du territoire d'Ifni et à 
arrêter avec le Gouvernement du Maroc les modali
tés de transfert des pouvoirs, conformément aux dis
positions de la résolution 1514 (XV); 

"2. Demande à la Puissance administrante de 
créer sans délai les conditions propres à assurer 
l'exercice des droits de la population autochtone du 
Sahara espagnol à l'autodéterminntion et à l'indé
pendance; 

"3. Invite la Puissance administrante à arrêter, en 
consultation avec la population du Sahara, les Gou
vernements de la Mauritanie et du Maroc et toutes 
autres parties intéressées, les modalités de l'organisa
tion d'un référendum qui sera tenu sous les auspices 
des Nations Unies afin de permettre à la population 
autochtone du territoire d'exercer librement son droit 
à ]'autodétermination et à faire rapport au Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux avant la 
tenue de ce référendum ; 

"4. Prie le Secrétaire général de veiller à la mise 
en œuvre de cette résolution et de faire rapport au 
Comité spécial." 
S. A sa vingt et unième session, l'Assemblée géné

rale a adopté la résolution 2229 (XXI) du 20 décembre 
1966. Au huitième alinéa du préambule de cette réso
Jution, l'Assemblée a pris acte de la décision de la 
Puissance administrante d'appliquer pleinement les dis
positions de la résolution 2072 (XX) de l'Assemblée 
générale. Au neuvième alinéa du préambule, elle a pris 
acte en outre de la déclaration faite par la Puissance 
administrante le 7 décembre 1966 au sujet du Sahara 
espagnol, notamment en ce qui concerne l'envoi d'une 
mission spéciale des Nations Unies dans le territoire, le 
retour des exilés et le libre exercice par la population 
autochtone de son droit à l'autodétermination 5 , 

6. Les paragraphes du dispositif de cette résolution 
se lisent comme suit: 

"I. R éaffirmc Je droit inaliénable des peuples d'Ifni 
et du Sahara espagnol à l'autodétermination, confor
mément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale; 

"2. A pprou·vc le chapitre du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concer
ne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif 
aux territoires d'If ni et du Sahara espagnol, et fait 
sienne la. résolution adoptée le 16 novembre 1966 par 
Je Comité spécial; 

"3. Dcwa11dc à la. Puissance administra.nte de 
prendre irnmé?iaten~ent. les ~1es1;1res n1éce~saires pour 
accélérer la decolomsat1011 d Ifm et d arreter avec le 
Gouvernement marocain, compte tenu des aspirations 
de la population autocht0t}C, des mod.alité~ ~e trans
fert des pou\·oirs, conformement :mx ?ts~s1!1ons de la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale; 

• Ibid., t'ingt et rmièmc srssion, A1111,·.rts, additif au point 23 
de l'ordre du jour. 

:. Ibid., ,-ingf cf 1wi~mc sasio11, Qualrième Commission, 
1660" séance, par. 1 à 4. 

"4. Invite la Puissance administrante à arrêter le 
plus tôt possible, en conformité avec les aspirations 
de la population autochtone du Sahara espagnol et en 
consultation avec les Gouvernements marocain et 
mauritanien et toute autre partie intéressée, les moda
lités de l'organisation d'un référendum qui sera tenu 
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies 
afin de permettre à la population autochtone du terri
toire d'exercer librement son droit à l'autodétermina
tion et, à cette fin : 

"a) De créer un climat politique favorable pour 
que le référendum se déroule sur des bases entière
ment libres, démocratiques et impartiales en permet
tant, entre autres, le retour des exilés dans le terri
toire; 

"b) De prendre toutes les mesures nécessaires 
pour faire en sorte que seuls les habitants autochtones 
du territoire participent au référendum; 

"c) De s'abstenir de toute action <le nature à retar
der le processus de décolonisation du Sahara espa
gnol; 

"d) De fournir toutes les facilités nécessaires à 
une mission des Nations Unies pour qu'elle puisse 
participer activement à l'organisation et au déroule
ment du référendum ; 

"5. Prie le Secrétaire général, agissant en consul
tation avec la Puissance administrante et le Comité 
spécial, de nommer immédiatement une mission spé
ciale qui sera envoyée au Sahara espagnol en vue de 
recommander des mesures pratiques touchant l'appli
cation intégrale des résolutions pertinentes de l'As
semblée générale et notamment de décider dans quelle 
mesure l'Organisation des Nations Unies participera 
à la préparation et à la surveillance du référendum, 
et de présenter le plus rapidement possible un rapport 
au Secrétaire général qui le transmettra au Comité 
spécial; 

"6. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen 
de la situation dans les territoires d'Ifni et du Sahara 
espagnol et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée 
générale lors de sa vingt-deuxième session." 
7. A sa 508<' séance, le 6 avril 1967, le Comité spécial 

a demandé au Secrétariat d'accélérer les consultations 
envisagées dans la résolution sttsmentionnée au sujet de 
l'envoi d'une mission spéciale nu Sahara espagnol. Un 
rapport du Secrétaire général au Comité spécial conte
nant la correspondance échangée entre lui et le Gouver
nement espagnol au sujet de l'application de la résolution 
2229 (XXI) est reproduit en annexe au présent cha
pitre. 

}t - RE.NSEIGNEl\JE~TS SUR LES TERRITOIRES 6 

1. -- IFNI 

8. Les résultats du référendum sur la Constitution 
espagnole qui a eu lieu à Ifni le 14 décembre 1966 sont 
les suivants: électeurs inscrits : 9 907; nombre de vo
tants: 9 598: voix pour: 8 229; voix contre: 265 ; bulle
tins nuls: 106. 

9. Au cours de la période considérée, les dépenses 
relatives à la construction de logements et aux travaux 

6 La présente section a déjà été publiée sous la cote Al 
AC.109/L.420. Les renseignements qui y fi~rent sont tires 
de diverses publications ainsi que des rense1gnet_11~nts que la 
Puissance administrante a communiqués le 29 JUtn 1~67 ~u 
Secrétaire général, conformément à l'alinéa e de l'Art1cle ,J 
de la Charte. 
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p~b~ics se sont élevées à 39 200 000 pesetas 7, dont 12 
m1lhons ont été affectés à la construction et à l'aménage
ment d'hôpitaux, d'écoles et d'autres immeubles publics, 
23 millions à l'achèvement des installations portuaires 
de Sidi Ifni, et 4 200 000 à la construction de logements. 

2. - SAHARA ESPAGNOL 

Evolution constitutionnelle 

10. Les résultats du référendum sur la Constitution 
espagnole qui a eu lieu le 14 décembre 1966 sont les 
suivants: électeurs inscrits: 19 724; nombre de votants: 
18 423 ; voix pour: 17 027; voix contre: 960; bulletins 
nuls: 436. 

11. Un décret portant création d'une assemblée géné
rale ou Y enta' a composée de chefs tribaux et de 40 re
présentants librement élus dans les unités tribales du 
territoire a été promulgué le 11 mai 1967. Le président 
du C abildo et les maires de El Aaiun et Villa Cisneros 
feront également partie de cette assemblée. La Y ema' a 
sera dotée de pouvoirs consultatifs pour les questions 
intéressant le territoire et notamment en matière de 
développement économique et social. Elle se réunira 
tous les deux mois, mais le Gouverneur général, qui sera 
également le président de la Y ema' a pourra, avec l'as
sentiment d'un tiers des membres, convoquer des ses
sions extraordinaires pour examiner des questions ur
gentes. 

Population 

12. Selon la Puissance administrante, le Sahara es
pagnol comptait 33 512 habitants à la fin de 1966. Sur 
ce nombre, 7 195 habitaient dans les villes, soit 4188 à 
El Aaiun, 2 330 à Villa Cisneros, 381 à Semara et 296 
à Guera. Ces chiffres représentent la population autoch
tone. 

Progrès économique et social 

13. Pour l'exercice 1966, le montant total des dépen
ses s'est élevé à 621870521,98 pesetas, comme suit: 

Administration . . . ........ . ... . . . ... . 
Agriculture . . . . .......... . ... . ... . . . 
Enseignement .......... . . . ........ . . 
Communications . . . . ...... . . .. ...... . 
Santé ....... . ............ . ......... . 
Travaux publics .. . ..... . . . . . ... . ... . 
1-fines ........... .. .... . . . . . ...... . . 
Police ...... . .... .. .... . . . ........ . 
Divers . . ... . . . ....... .. . .. ........ . 

TOTAL 

68 044 539,60 
13 292114,33 
28 085 410,03 
15 772 131,17 
24 968 756,30 

213 918 151,66 
17 092 478,34 
42 458 040,40 

198 238 900,15 

621870 521,98 

14. Les dépenses du territoire relatives aux secteurs 
économique et social ont été estimées à 380 950 000 pe
setas. Ce montant comprend les dépenses relatives à la 
construction de routes, à l'approvisionnement en eau et 
en électricité, aux télécommunications, aux travaux d'ir
rigation et à l'achèvement des installations portuaires de 
Villa Cisneros et d'El Aaiun, ainsi que les dépenses re
latives à l'enseignement et à la santé publique. 

15. Le 18 mai 1967, l'Espagne a pris la première 
mesure officielle pour entreprendre l'exploitation des 
gisements de phosphate du Sahara espagnol par l'inter
médiaire d'un consortium international. Le Gouverne
ment espagnol aurait accordé une concession à la Inter
national Minerais Chemical Corporation de l'Illinois 
(IM CC), société fabriquant des engrais qui, en associa-

7 La monnaie locale est la peseta espagnole, qui équivaut à 
0,0168 dollar des Etats-Unis; 60 pesetas valent 1 dollar des 
Etats-Unis. 

tion avec l'Instituto Nacional de Industria (INI) d'Es
pagne et de sociétés européennes, devra entreprendre les 
travaux nécessaires dont le coût initial a été estimé à 
175 millions de dollars des Etats-Unis. La participation 
de la IMCC à cette entreprise du Sahara s'élèverait à 
25 p. 100, celle des sociétés européennes à 20 p. 100 et 
celle de l'Etat espagnol, par l'entremise de l'INI, à 55 
p. 100. Le consortium devra créer un complexe minier 
au Sahara et construire un système de transport et un 
port d'embarquement, pour transformer et transporter 
les phosphates bruts extraits des gisements, estimés à 
1 milliard 400 millions de tonnes. 

C. -EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE (OMITÉ SPÉCIAL 

Introduction 

16. Le Comité spécial a examiné la question d'Ifni 
et du Sahara espagnol à ses 55~, 553e, 559" et 56oe 
séances, qui ont eu lieu au Siège du 6 au 14 septembre 
1967. 

17. Dans des lettres datées des 22 août (A/AC.109/ 
259) et 25 août (A/AC.109/264), et dans deux lettres 
du 28 août (A/AC.109/262 et A/AC.109/265), le re
présentant permanent adjoint de l'Espagne, le repré
sentant permanent de la Mauritanie, le Chargé d'affai
res par intérim de la mission permanente du Maroc et 
le représentant permanent de l'Algérie ont demandé 
chacun que leur délégation soit autorisée à participer 
aux discussions du Comité spécial sur la question d'Ifni 
et du Sahara espagnol. Le Comité spécial a décidé sans 
objection de faire droit à ces demandes. 

Pétitions écrites 

18. Le Comité spécial était saisi des pétitions ci
après concernant Ifni et le Sahara espagnol: 

Pétitionnaires Cotes des documents 

Comité de libération du Maghreb arabe .. A/AC.109/PET.582 
"Les représentants et notables du Sahara 

espagnol" . . .... .. .. . ............... A/AC.109/PET.583 
M. Ezrolili Breika, Front de libération 

du Sahara sous domination espagnole. A/AC.109/PET.692 
et Corr.l 

Déclarations gbiérales 

19. Le représentant de l'Espagne croit que les pro
blèmes que pose la décolonisation d'Ifni peuvent être 
résolus par voie de négociations - ces négociations ont 
d'ailleurs été déjà entamées entre les Gouvernements 
espagnol et marocain - comme la délégation espagnole 
l'a déclaré dans une lettre en date du 18 avril 1967 
a.dressée au Secrétaire général ( voir annexe au présent 
chapitre, par. 7). 

20. Pour ce qui est du Sahara espagnol, dont traite 
une deuxième lettre également en date du 18 avril 1967 
(ibid., par. 4), le respect de la volonté des habitants 
constitue la base de la politique du Gouvernement espa
gnol, et le représentant de l'Espagne réaffirme que le 
principe de l'autodétermination sera appliqué à ce terri
toire. Le Gouvernement espagnol a adopté une mesure 
très importante en vue de faciliter l'évolution politique 
du territoire en créant, comme suite à un décret en date 
du 11 mai 1967, une assemblée générale du Sahara es
pagnol qui se composait, outre des représentants élus 
pàr les procédures traditionnelles du territoire, de 40 
députés autochtones élus directement par les habitants 
autochtones. La délégation espagnole attache une impor
tance tout~ pa_rticuliè~e ~ l'offr,e _faite p:i,r son gouverne
ment relative a une m1ss10n spec1ale qm se rendrait dans 
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le territoire. Les conditions de cette offre sont repro
duites dans la deuxième lettre mentionnée ci-dessus, et 
il faut remarquer que la différence entre cette offre et 
ce qui a été demandé à l'Espagne par l'Assemblée géné
rale est d'ordre purement procédural. Si le climat de 
paix, de stabilité et de tranquillité prévaut, il sera pos
sible de mettre au point une formule satisfaisante pour 
surmonter les divergences qui pourraient exister. 

21. Le représentant du Maroc observe que, pour des 
raisons de procédure et clans un esprit de conciliation, 
la délégation mnrocnine a donné sen accord à l'examen 
simult:111é des questions d'Jfni et du Sahara espagnol, 
mais que ce~· territoires posent des problèmes de nature 
très difîérente. Le fait que l'Espagne fait une série de 
déclarations concernant les divers territoires adminis
trés par elle ue doit pas être interprété comme signi
fiant que tous ces territoires ont le même caractère. La 
déclaration que vient de faire le représentant de l'Espa
gne mérite un examen attentif, et 1a délégation maro
caine fera ultérieurement des observations à ce sujet. 

22. Le représentant du Vene:::uela réaffirme que, de 
l'avis de sa délégation, le processus d'application de la 
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale doit être 
accéléré. C'est pourquoi la délégation vénézuélienne a 
voté, à l'Assemblée générale, pour toutes les résolutions 
relatives à ces territoires. Au paragraphe 4 du disposi
tif de la résolution 2229 (XXI), l'Assemblée générale 
a fait à la Puissance administrante des recommandations 
précises concernant l'organisation d'un référendum au 
Sahara espagnol sous les auspices de l'Organisation des 
Nations Unies , mais la Puissance administrante n'a pas 
donné suite jusqu'ici à ces recommandations. Il ne fait 
aucun doute que les caractéristiques particulières du ter
ritoire posent beaucoup de problèmes. Les déclarations 
faites à la Quatrième Commission, au cours de la vingt 
et unième session de l'Assemblée générale, par des péti
tionnaires du Sahara espagnol ont été contradictoires; 
d'autre part, certains intérêts sont en jeu dans le terri
toire et il y a d'autres parties intéressées sans la coopé
ration desquelles il serait difficile de prendre des dispo
sitions efficaces en vue d'un référendum. Dans ces con
ditions, il y a lieu de regretter qu'il n'ait pas encore été 
possible de mettre en œuvre les dispositions du para
graphe 5 de la résolution 2229 (XXI) relative à l'envoi 
d'une mission spéciale. L'Espagne a déclaré à nouveau 
qu'elle était disposée à accueillir une mission de visite 
ù condition que celle-ci soit chargée uniquement d'étu
dier la situation dans le territoire et d'examiner ses pro
grès politiques, économiques et sociaux. L'envoi d'une 
telle mission spéciale au Sahara espagnol faciliterait 
beaucoup le travail du Comité spécial et de l'Assemblée 
générale, étant donné qu'il permettrait d'obtenir des 
rcnseig-ncmcnts de première main sur la base desquels 
il serait possible de recommander des mesures pratiques 
en vue de fapplication intégrale des résolutions perti
nentes. Il ne faut ménager at1cun effort en vue de la 
désignation d'un~ telle mission e_t 9e son envoi le plus 
rapidement possible dans le terr1t01re. 

23. S ':igiss:wt d'Ifni, le représentant du Venezuela 
espère que les entretiens avec le Gouvert?eme~~ maro
cain, recommandés au paragraphe 3 du d1spos1ttf de la 
résolution 2229 (XXI), seront suffisamment cons_tn!c• 
tifs pour permettre la ~écol_onis~ti?n de ce terntmre 
dans un a,·enir rapproche et 11 prie mstamme~t le~ par· 
tics intéressées d'appliquer sans retard les d1spos1t1ons 
de ce paragraphe. 

24. Le représentant de la Ma11ritanic déc.lare ayoir 
écouté avec la plus grande attention les declaratlons 

faites par les différentes délégations. La délégation mau
ritanienne a pris acte de la décision des pays intéressés 
de rechercher, sur une base bilatérale, une solution au 
problème d'Ifni, et y trouve une confirmation du fait 
qu'Ifni et le Sahara espagnol constituent deux réalités 
distinctes. 

25. La position de la Mauritanie à l'égard du Saha
ra espagnol est bien connue. Par sa situation géographi
que, ce territoire fait partie intégrante de la Mauritanie. 
De plus, du point de vue ethnique et religieux, il ne se 
distingue en rien de la partie indépendante de la Mau
ritanie. En effet, le Sahara dit espagnol est peuplé uni
quement de trihus maures, pour la plupart nomades, que 
rien ne différencie des antres tribus qui vivent dans le 
nord-ouest de la Mauritanie. Leur langue est issue d'un 
dialecte parlé uniquement en Mauritanie. De plus, ces 
tribus sont de la même race que les habitants de la Mau
ritanie et ont la même religion, les mêmes coutumes et 
la même culture qu'eux. La frontière qui les sépare est 
entièrement artificielle. Le caractère mauritanien et 
l'appartenance à la l\fauritanie du Sahara espagnol res
sortent d'ailleurs clairement du Livre blanc publié en 
1960 par le Ministère des affaires étrangères du Maroc. 

26. Pour le Gouvernement et le peuple mauritaniens, 
il ne fait aucun doute que le Sahara dit espagnol fait 
partie intégrante <lu territoire national mauritanien. 
Cette position que la Mauritanie a adoptée bien avant 
son accession à l'indépendance ne repose donc pas sur 
un calcul politique. ~lie représente la ~olo?té d'un~ n~
tion soucieuse de prcserver sa souveramete et son mte
gri té territoriales. 

27. Il ne faut toutefois pas déduire de cette position 
que la Mauritanie s'oppose à l'application équitable du 
principe d'autodétermination aux populati~ns _vivant 
dans le Sahara espagnol, car le peuple mauntamen es~ 
convaincu de la justesse de sa cause et fait confiance a 
ses frères qui vivent encore sous la domination colo
niale. En acceptant le principe de l'autodétermination, 
la Mauritanie donne la preuve de son profond attache· 
ment aux principes énoncés dans la Charte des Nations 
Unies et de son souci de faciliter au Comité spécial la 
tâche difficile de décolonisation. 

28. D'autre part, les liens solides et amicaux qu_i 
existent entre la Mauritanie et l'Espagne permettent a 
la l\fauritanie d'envisager la possibilité de mettre au 
point, le moment venu, d'un commun. accord avec la 
Puissance ad111i11istrante, la formule qm permettra aux 
populations du Sahara dit espagnol d'exercer leur droit 
à l'autodétermination. 

29. La Mauritanie est désireuse de vivre en bonne 
intelligence et d'entretenir des relations amicales avec 
tous les pays du monde et en particulie~ avec ses yoi
sins. Elle croit en outre à la vertu du dialogue et a la 
nécessité de régler pacifiquem_ent l~s différend~ interna
tionaux. C'est dans cet esprit quelle a vote pour la 
résolution 2229 (XXI) de l'Assemblée générale. Mais, 
pour la Mauritanie, ce_tt~ résolutio!1 ne repré.sente qu'un 
compromis entre les d1fferentes theses en presence et n~ 
fait pas ressortir avec la clarté voulue que, pour ce qui 
est de l'appartenance de ce territoire, la Mauritanie seule 
est directement intéressée. Il est indispensable de pren
dre les dispositions voulues, conformément à la _volonté 
librement exprimée des habitants_ du _Sah~ra dit esp~
gnol et suivant une procédure qm pmsse etre accept~e 
par toutes les part~es intére~sées, pour !thérer .~e te;n
toire de la domination colomale, de mamere qu 11 pmsse 
devenir un élément de stabilité dans la région. Une telle 
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solution assurerait la paix et la concorde entre les na- amené à adopter cette nouvelle attitude. Il n'a pas mo-
tions riveraines de cette partie du nord-ouest mauri- difié sa position fondamentale, mais cherche simplement 
tanien. une nouvelle procédure qui lui permette d'obtenir la 

30. Le représentant du Maroc rappe1Ie qu'il a déjà libération des populations du Sud marocain. Il a donc 
exposé à une séance antérieure les raisons pour lesquel- demandé à l'Espagne d'organiser au Sahara dit espa-
les la délégation marocaine a accepté le compromis gnol, sous l'égide de l'ONU, une consultation populaire 
adopté par le Comité spécial pour l'examen de la ques- qui permette à la volonté des habitants du territoire de 
tion d'Ifni et du Sahara dit espagnol, question qui tou- s'exprimer. Les mesures unilatérales prises par l'Espa-
che de près aux intérêts vitaux du Maroc. Mais comme gne au Rio de Oro et les institutions qu'elle y a créées 
une tentative pourrait être faite d'établir une distinc- constituent sans doute une source d'optimisme, mais le 
tion entre le statut de ces deux territoires, la délégation Maroc espère que l'Espagne collaborera avec l'ONU en 
marocaine croit nécessaire de rappeler que la puissance vue d'organiser, en toute loyauté et sincérité et dans la 
coloniale contrôlait les diverses régions du Maroc en liberté totale, un référendum qui permette aux popula-
vertu d'un "traité du protectorat" qui lui confiait l'admi- tions intéressées de faire connaître leurs vœux. Le Ma-
nistration de la zone nord et, au sud, celle de la pro- roc a toujours eu recours au dialogue pour résoudre 
vince de Tarfaya, d'Ifni et du Rio de Oro, bien que la ses problèmes avec ses voisins. L'Espagne s'est elle 
souveraineté du Maroc s'étende sur l'ensemble de ces aussi déclarée prête à adopter une politique analogue et 
territoires. A la suite d'une première série de négocia- le Maroc trouve dans le passé toutes les raisons d'espé-
tions, l'Espagne a reconnu l'indépendance de la zone rer qu'il pourra s'instaurer avec ce pays une coopération 
nord et y a procédé à un transfert des pouvoirs. En utile. 
1958, de nouvelles négociations ont été engagées en vue 33. Le représentant de l'Algérie dit que l'évolution 
du retour du Sahara dit espagnol et d'Ifni au Maroc et, des questions d'Ifni et du Sahara espagnol à l'Organi-
bien que ces négociations soient allées très loin, elles sation des Nations Unies prouve qu'une compréhension 
n'ont malheureusement pas abouti à une solution défi- mutuelle constitue la meilleure voie vers la solution des 
nitive. Cependant, si certaines parties du territoire ma- problèmes. Les Nations Unies ont le devoir de faciliter, 
rocain demeurent sous l'administration espagnole, cela chaque fois que cela est possible, la solution des problè-
ne signifie pas que l'Espagne ait rendu au Maroc tout mes par la voie de négociations entre les parties inté-
le territoire sur lequel celui-ci a des droits. Toutes les ressées et il est clair que la question d'Ifni se prête à 
parties de ce territoire ne sont pas soumises à la même une telle solution entre la Puissance administrante et le 
administration. Certaines sont administrées par le Kha- Maroc. Une même attitude devrait inspirer la conduite 
lifat, d'autres par l'administration espagnole de Té- du Comité concernant le règlement de la question du 
touan, par des fonctionnaires d'Espagne ou par les auto- Sahara dit espagnol. Toute solution de ce problème, 
rités militaires. Toutefois, cette différence de régime ad- ainsi qu'il est reconnu par tous les membres, doit se 
ministratif ne change rien aux termes des traités, ni au soumettre à l'impératif que constituent les intérêts et 
statut juridique de ces territoires marocains. C'est un les aspirations de la population du territoire. Les décla-
principe reconnu par l'Organisation des Nations Unies rations faites au Comité spécial par les représentants 
qui, toutes les fois qu"elle a eu à s'occuper d'un terri- de l'Espagne, du Maroc et de la Mauritanie permettent 
toire non autonome, a demandé expressément à la Puis- d'espérer qu'il sera possible d'obtenir une solution con-
sance administrante de ne rien faire qui puisse porter forme aux dispositions de la résolution 2229 (XXI). 
atteinte à l'intégrité territoriale du territoire en ques- Le représentant de l'Algérie tient néanmoins à attirer 
tion ou modifier son statut juridique. l'attention du Comité sur la nature de son mandat qui 

31. C'est avec une profonde satisfaction que la délé- est de veiller à une stricte application de cette résolu-
gation marocaine a entendu le représentant de l'Espa- tion. Bien que toutes les parties reconnaissent à quel 
gne déclarer que les problèmes que pose la décolonisa- point la mission confiée à la Puissance administrante, 
tion d'Ifni pourront être résolus au moyen d'un dialo- aux parties intéressées et au Comité spécial est déli-
gue franc et ouvert entre le Maroc et l'Espagne. Le cate, le Comité a le devoir d'envisager les mesures né-
l\Iaroc, renouvelant sa confiance en la Puissance admi- cessaires à l'application de cette résolution. 
nistrante, espère que les clenx pays pourront résoudre 34. De multiples liens ethniques, économiques et 
à l'amiable les problèmes qui demeurent en suspens culturels rattachent l'Algérie au Sahara dit espagnol et 
entre eux. Le dialogue a,·ec l'Espagne est d'ailleurs son pays s'intéresse vivement à la question, étant donné 
déjà engagé. Au cours de l'année, les deux chefs d'Etat que la réussite de la décolonisation de ce territoire est 
ont échangé des messages et, dans sa dernière lettre, le essentielle au développement de relations amicales entre 
général Franco a réaffirmé sa volonté de résoudre le les pays souverains de la région. Le Comité doit pour-
problème d'Ifni dans un esprit d'amitié et de coopéra- suivre sa tâche avec objectivité et sang-froid. A cet 
tion avec le Maroc. égard, la délégation algérienne rend hommage au Pré-

32. En ce qui concerne le Sahara dit espagnol, le sident du Comité pour la diligence, la patience et la 
l\Iaroc a déjà expliqué en détail sa position tant au Co- compréhension dont il a témoigné dans ses consultations 
mité spécial qu'à la Quatrième Commission, à l'Assem- avec toutes les parties intéressées. 
blée générale et à. l'Organisation de l'unité africaine 35. L'Algérie demeure ouverte à toutes les sugges-
( OU A). Depuis son accession à l'indépendance, le tions qui tiennent compte des responsabilités de la Puis-
i\Iaroc cherche par tous les moyens à obtenir la restitu- sauce administrante, de la nature des positions prises 
tîon de ce territoire. Il a exprimé à maintes reprises le par le Maroc et la Mauritanie et des principes énoncés 
désir de voir le problème résolu dans le même esprit dans la Charte en ce qui concerne la libération des peu-
de compréhension qui a déjà permis par le passé au pies, la paix et les relations de bon voisinage. Un cer-
l\faroc et à l'Espagne de résoudre un certain nombre tain accord a été réalisé parmi les puissances intéres-
de problèmes. Cependant le dialogue n'ayant pas abouti, sées: il est reconnu que les problèmes d'Ifni et du Sa-
le Maroc s'est vu obligé de rechercher d'autres solu- hara relèvent d'une nature différente et les parties inté-
tions. En juin 1966, lors de la réunion de !'OUA à ressées ont. ~ris acte de la déclaration faite par la Puis-
Addis-Abéba, le Maroc a exposé les raisons qui l'avaient sauce admuustrante, sans pour autant porter de juge-
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ment de valeur sur les mesures prises par l'Espagne au 
Sahara, puisque cette appréciation ne peut se faire que 
dans la perspective de l'application de la résolution 2229 
(XXI). Si le Comité spécial n'a pas pu prendre les me
sures prévues par cette résolution, la responsabilité en 
incombe aux diverses parties intéressées. Le Comité 
devrait maintenant recommander que tous les intéres
sés, y compris l'Assemblée générale, envisagent les me
sures à court et à moyen terme nécessaires à l'applica
tion de la résolution 2229 (XXI). Compte tenu de la 
déclaration faite par la Puissance administrante, le Co
mité spécial devrait pouvoir envoyer une mission au 
Sahara pour examiner ensuite la question de l'applica
tion des autres mesures prévues aux paragraphes 4 et 
5 de la résolution. 

36. Le représentant du Maroc a déjà indiqué les ré
serves de son gouvernement quant à certaines explica
tions selon lesquelles les territoires d'Ifni et du Sahara 
dit espagnol sont de nature différente. La position du 
Maroc a toujours été que ces régions forment u_n seul 
territoire. Deux autres portions du Maroc autrefois sous 
administration espagnole ont déjà été restituées et l'on 
avance vers une solution du problème d'Ifni. Le repré
sentant du Maroc souhaite que le problème du Sahara 
dit espagnol puisse constituer la quatrième étape de ce 
processus et être résolu soit de la même façon, soit d'une 
autre manière. Toutefois, la délégation marocaine a pré
cisé en toute occasion que la situation géographique des 
divers territoires ne change en rien le fait qu'ils font 
partie intégrante du Maroc indépendant. L'attitude 
qu'elle a adoptée pour faciliter les débats du Comité 
spécial ne doit pas être cons!dérée comme une ac;epta
tion, par le Maroc, d'une. these selon laque~le ,Hm et le 
Sahara dit espagnol auraient des statuts d1fferents. 

37. Le représentant de l'Espagne se félicite du carac
tère constructif des déclarations faites par les orateurs 
précédents et par ceux qui ont pris la parole au cours 
de la séance précédente. Sa délégation a déjà exprimé 
ses vues sur les territoires <l'Ifni et du Sahara espagnol 
et elles ont été consignées dans les rapports du Comité 
spécial et dans les comptes rendus de la Quatrième 
Commission et de l'Assemblée générale. En ce qui con
cerne Ifni, ce qui importe c'est qu'un dialogue :1, été 
engagé. Pour ce qui est d~. Sahara espagnol_, la del~ga
tion espagnole attache de l importance au fait que 1 As
semblée générale a accepté le principe de l'autodétermi
nation pour cc territoire, principe préconisé par le Gou
vernement espagnol. Cela ~i~nifie que, le moment ve~u, 
Jes Sahariens pourront dcc1der de former une nation 
indépendante ou suivre toute autre voie de leur choix, 
car ce qui ~o!npte par-dess~s tout, ce sont no~ seule: 
ment les interets des populations autochtones, mats aussi 
Jeurs aspirations. 

J). - D.ÉCISI0:0-: PRISE l'AR LE (O!llITÉ SPÉCIAL 

·ldoption d'un texte d'accord gh1éral par le Comité 
• spécial 

38. A sa 560" séance, le 14 S~J?tembre 1967, ,1~ Co
mité spécial a décidé, sur propos1t1on. de s?n President, 
d'adopter Je texte d'accord général c1-apres concernant 
Ifni et le Sahara espagnol : 

"Le Comité spécial c~ar~é d'étudier l:,1 situ~tion en 
ce qui concerne l'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux . pays . et aux peupl~s 
coloniaux a entendu la déclaration faite par_ le repre
sentant de l'Espagne, selon laqu;lle un dialogue a 
déjà été engagé à un niveau éleve entre les Go~ver
ncments espagnol et marocain concernant Ifm. Ce 

dialogue est conforme au paragraphe 3 de la résolu
tion 2229 (XXI) de l'Assemblée générale qui: 

"Demande à la Puissance administrante de 
prendre immédiatement les mesures nécessaires 
pour accélérer la décolonisation d'Ifni et d'arrêter 
avec le Gouvernement marocain, compte tenu des 
aspirations de la population autochtone, des moda
lités de transfert des pouvoirs, conformément aux 
dispositions de la résolution 1514 (XV) de l' Assem
blée générale". 
"Le Comité espère que les deux parties poursui

vront le dialogue conformément à la résolution sus
mentionnée. 

"Pour ce qui est du Sahara espagnol, le Comité spé
cial note avec regret que la Puissance administrante 
n'a pas encore appliqué les dispositions de la réso
lution 2229 (XXI). Etant donné le temps limité dont 
il disposait, le Comité n'a pas pu discuter pleinement 
cette question. 

"Le Comité spécial décide donc de renvoyer laques
tion d'Ifni et du Sahara espagnol à la Quatrième Com
mission, pour qu'elle l'examine à la vingt-deuxième 
session de l'Assemblée générale, en vue d'envisager 
les mesures nécessaires à l'application de la résolution 
susmentionnée. 

"Sous réserve des décisions que l'Assemblée géné
rale prendra à sa vingt-deuxième session, le Comité 
spécial examinera à nouveau cette question au cours 
de ses réunions en 1968." 

ANNEXE 
Question d'Ifni et du Sahara espagnol 

Rapport du Secrétaire général * 

1. La résolution 2229 (XXI) de l'Assemblée générale, en 
date du 20 décembre 1966, concernant la question d'Ifni et du 
Sahara espagnol, est conçue comme suit: 

"Questio,i d'I/11i et d" Sahara espagnol" 
[Pour le texte de cette résolutio1i, voir Documents officiels 

de l'Assemblée générale, vingt et unième session, Supplément 
11° 16.J 

2. Dans une lettre datée du 19 janvier 1967, le Secrétaire 
général a communiqué le texte de la résolution au représentant 
permanent de l'Espagne auprès de l'Organisation des Nations 
Unies. Le texte de cette lettre est reproduit ci-après: 

"J'ai l'honneur <le vous communiquer ci-joint, pour que 
vous le portiez à la connaissance de votre gouvernement, 
le texte de la résolution 2229 (XXI) concernant la question 
d'Ifni et du Sahara espagnol, adoptée par l'Assemblée géné
rale à sa lSOQo séance plénière, le 20 décembre 1966. 

"A cette occasion, je tiens à souligner que les paragraphes 
3 et 4 du dispositif s'adressent au Gouvernement espagnol 
en tant que Puissance administrante du territoire en question. 
Je tiens également à me référer au paragraphe 5 du dispositif 
dans lequel l'Assemblée générale m'a prié de nommer immé
diatement en collaboration avec la Puissance administrante 
et Je Co1~ité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, une missio_n 
spéciale qui sera envoyée au Sahara espagnol. Je saurais 
gré à votre gou\·ernement de bien vouloir me faire connaitre 
dans les meilleurs délais son opinion en ce qui concerne la 
mission en question." 
3. A sa S08e séance, le 6 avril 1967, le Comité spécial 

chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux a décidé, compte !en.u de so? prograll!me 
de travail pour 1967, de prier le Secretaire géneral de hatcr 
les consultations prévues dans la résolution 2229 (XXI) de 
l'Assemblée générale en ce qui concerne la nomination d'une 
mission spéciale qui se rendra au Sahara espagnol. Dans une 

* Publié antérieurement sous la cote A/AC.109/239. 
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lettre datée du 11 avril 1967, le Secrétaire général a fait savoir 
au représentant permanent de l'Espagne auprès de l'Organi
sation des Nations Unies que, eu égard à cette décision, il 
serait heureux de recevoir prochainement les renseignements 
demandés dans sa lettre du 19 janvier 1967. 

4. Dans une lettre datée du 18 avril 1967, le représentant 
permanent de l'Espagne auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a répondu comme suit à la lettre du Secrétaire général 
du 19 janvier 1967: · 

"J'ai l'honneur de me référer à la question du Sahara, 
objet de votre lettre du 19 janvier dernier. J'ai répondu au 
sujet d'Ifni dans une autre communication car il s'agit d'un 
cas totalement distinct. 

"Comme l'a déclaré la délégation espagnole à maintes 
reprises, le respect de la volonté des habitants du territoire 
saharien constitue la base fondamentale de la politique espa
gnole dans ce territoire. 

"Le 18 novembre 1966, une délégation de Sahariens a remis 
au Sous-Secrétaire (en fonction) du Département des terri
toires sous tutelle et des territoires non autonomes deux 
communications a dans lesquelles les représentants de la 
population autochtone déclaraient que celle-ci devrait décider 
elle-même librement de son avenir. Le premier des deux 
documents était signé par tous les chefs de tribus. Le 
deuxième contenait les signatures des 14 000 Sahariens qui, 
sur une population totale de 27 000 habitants, étaient à cette 
époque en âge de voter. 

"L'Espagne, qui, en prenant cette position, agit confor
mément aux principes des Nations Unies, ne peut cependant 
pas admettre l'intervention d'intérêts contraires à la volonté 
de la population du Sahara. 

"Vous avez demandé à connaître le point de vue de mon 
gouvernement en ce qui concerne le paragraphe 5 de la 
résolution 2229 (XXI), dans lequel l'Assemblée générale 
prie Votre Excellence, "agissant eu consultation avec la 
Puissance administrante et le Comité spécial chargé d'exa
miner la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, de nommer immédiatement une mission 
spéciale qui sera envoyée au Sahara espagnol". 

"Monsieur le Secrétaire général, permettez•moi de répéter 
ici les termes exacts de la proposition qu'a faite l'Espagne 
en ce qui concerne une visite éventuelle au territoire saharien, 
car il me parait opportun de les rappeler. Le 7 décembre 
1966, le représentant de l'Espagne à la Quatrième Commis
sion a déclaré: "Pour prouver qu'elle a sincèrement l'inten
tion d'appliquer le principe d'autodétermination à ce territoire, 
la délégation espagnole est prête à engager des consultations 
avec le Secrétaire général en vue de désigner un comité à 
envoyer au Sahara espagnol." 

"Afin qu'il ne demeure aucun doute sur la portée et les 
buts de cette éventuelle visite, M. Piniés a ajouté ces obser
vations qui pour nous sont essentielles: "Ce comité procc:• 
ùerait ainsi, sur place, à une étude objective de la situation 
dans ce territoire et se formerait ainsi une opinion à ce 
sujet. Un groupe de personnes impartiales et désintéressées, 
ne représentant pas les pays qui ont manifesté un intérêt direct 
pour le Sahara espagnol ou qui ont des ambitions territoriales 
à son endroit, déterminerait quelle est la vraie situation 
dans ce territoire. Cela permettrait à la Commission de se 
faire une idée de ce que l'Espagne a accompli jusqu'ici, de 
connaitre les plans envisagés et de savoir quelles sont les 
véritables opinions de la population autochtone sur son 
avenir, opinions qui trouveront leur expression concrète, en 
temps utile, dans le processus d'autodétermination." 

"Si vous comparez le sens très clair de la proposition 
espagnole aux termes de la résolution 2229 (XXI), vous 
comprendrez parfaitement pourquoi nous avons voté contre 
cette résolution. Nous pensions avoir le droit d'espérer une 
réponse plus conforme à la portée de notre invitation. 

"Le Gouvernement espagnol ne revient pas sur son initia
tive; mais il estime qu'il faut s'en tenir strictement à l'offre 
qui a été faite sans dépasser les limites qui ont été clairement 
définies. J'ai dit, en séance plénière, que la visite des Nations 
Unies devait se dérouler. . . dans une atmosphère sans 

a Voir A/AC.109/PET.583. 

passion et sans pre,ugés ou attitudes préconçues. :Malheu
reusement, en raison d'éléments extérieurs, la réalité est tout 
à fait contraire à ce que nous demandions. Une véritable 
vague de passions s'est déchaînée, créant des situations 
tendues et délicates; et les attitudes préconçues deviennent 
complexes et lourdes de dangers. Devant cette situation, 
l'Espagne ne peut oublier que !'Article 73 de la Charte lui 
impose le devoir de garantir la paix et la sécurité dans ce 
territoire. Elle espère que la raison prévaudra afin que l'on 
puisse donner suite, avec la prudence et l'efficacité voulues, 
à son initiative de décembre 1966. 

"Je puis vous dire que mon gouvernement, fidèle à sa 
politique, est prêt à accepter que la population autochtone -
et elle seule - exerce librement son droit à l'autodétermi
nation. A cet effet, on commence déjà à prendre les mesures 
pratiques nécessaires, qui seront appliquées avec toutes les 
garanties requises, paur que la population saharienne puisse 
décider de son avenir en toute liberté." 
S. Dans une lettre datée du 15 mai 1967, le Secrétaire 

général, accusant réception de la lettre du représentant perma
nent de l'Espagne auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
déclarait: 

"Comme vous le savez, la résolution susmentionnée prévoit 
que la mission spéciale sera nommée en consultation avec la 
Puissance administrante et le Comité spécial. En conséquence, 
je tiens maintenant à connaitre les avis du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux. 

"Lorsque le Comité spécial m'aura fait connaître son 
sentiment, je serai disposé à examiner avec vous, à la 
lumière de ces avis et dans le contexte du paragraphe 5 
de la résolution précitée, toutes les questions relatives à 
la désignation de la mission spéciale." 
6. Dans une lettre datée du même jour et adressée au 

Président du Comité spécial, le Secrétaire général, trans
mettant la missive du représentant permanent de l'Espagne 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, écrivait: 

"Comme vous le savez, le paragraphe 5 du dispositif de la 
résolution susmentionnée prévoit que la nomination d'une 
mission spéciale devra être faite en consultation avec la 
Puissance administrante et le Comité spécial. Dans ces condi
tions, je vous serais extrêmement reconnaissant de bien 
vouloir m'indiquer quelles sont les vues des membres du 
Comité à ce sujet." 
7. Dans une autre lettre également datée du 18 avril 1967, 

le représentant permanent de l'Espagne auprès de l'Organi
sation des Nations Unies examinait séparément les références 
faites à la question d'Ifni dans la résolution 2229 (XXI) de 
l'Assemblée générale. Le texte de la lettre est reproduit 
ci-dessous : 

"J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 
19 janvier 1967 par laquelle vous m'avez transmis la réso
lution 2229 (XXI). 

"Si je tiens à répandre séparément au sujet des dispositions· 
de la résolution relatives à Ifni, c'est parce que, comme ma 
délégation l'a maintes fois répété au cours de la dernière 
Assemblée générale, le problème d'Ifni est absolument diffé
rent de celui du Sahara. 

"La pasition de mon gouvernement au sujet d'Ifni a été 
fréquemment exposée tant au Comité spécial qu'à la Qua
trième Commission et à l'Assemblée plénière. C'est une 
attitude très claire, parfaitement conforme aux principes 
approuvés par les Nations Unies, qui s'inspire du respect 
du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et de la coopé
ration amicale entre les Etats. 

"Etant donné le caractère particulier du territoire d'lfni, 
qui le différencie entièrement du Sahara, le Gouvernement 
espagnol est disposé, comme il l'a déjà laissé entendre 
clairement en d'autres occasions, à entreprendre des négo~ 
dations avec le Gouvernement marocain pour que, "compte 
tenu des aspirations de la population autochtone", selon tes 
propres termes de la résolution 2229 (XXI), il soit passible 
de parvenir à un accord qui satisfasse tous les intérêts en 
présence et, en même temps, respecte fidèlement les principes 
énoncés par les Nations Unies pour cette question." 
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CHAPITRE X* 

GIBRALTAR 

A. - DÉCISIONS PRISES ANTÉRIEUREMENT PAR LE 
Co:-.nTÉ SPÉCIAL ET P,\R r.'AssEl\IBLÉE GirnÉRALE 

1. Le Comité spécial a commencé à examiner la ques
tion de Gibraltar en 1963 et 1964. Le 16 octobre 1964, 
à sa 291 ° séance, le Comité a adopté un consensus dans 
lequel il a noté "l'existence d'un désaccord, voire d'un 
différend, entre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et l'Espagne, en ce qui concerne 
le statut et la situation du territoire de Gibraltar" et in
vité les puissances susmentionnées à entamer sans re
tard des pourparlers afin de parvenir, conformément 
aux principes de la Charte de l'Organisation des Na
tions Unies, à une solution négociée conforme aux dis
positions de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale en tenant dûment compte des opinions expri
mées par les membres du Comité et en ayant présents 
à l'esprit les intérêts de la population du territoire. Le 
Comité demandait en outre au Royaume-Uni et à l'Es
pagne de l'informer, ainsi que l'Assemblée générale, des 
résultats de leurs négociations 1 • Le texte des notes 
échangées par les deux gouvernements figure en appen
dice dans le rapport que le Comité spécial a adressé à 
l'Assemblée générale lors de la vingtième session 2• 

2. Dans sa résolution 2070 (XX), adoptée le 16 dé
cembre 1965, l'Assemblée générale a invité les Gouver
nements de l'Espagne et du Royaume-Uni à entamer 
sans délai les pourparlers envisagés dans le consensus 
susmentionné et à informer le Comité spécial, et l' As
semblée générale lors de sa vingt et unième session, des 
résultats de leurs négociations. 

3. Le Comité spécial a examiné à nouveau la ques
tion de Gibraltar lors des séances qu'il a tenues en no
vembre 1966 et au cours desquelles il disposait du texte 
de la correspondance échangée dans l'intervalle par les 
deux gouvernements 3 • Le 17 novembre 1966, le Comité 
spécial a adopté une résolution dans laquelle, tenant 
compte du désir exprimé par la Puissance administrantc 
et par le Gouvernement espagnol de poursuivre les né
gociations en cours, il a: (lemamlé aux cleux parties de 
s'abstenir de tout acte qui compromettrait le succès de 
ces négociations; regretté le retard apporté à l'applica
tion de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée géné
rale en ce qui concernait ce territoire; demandé ;mx 
deux parties de poursuivre leurs négociations d'une ma
nière constructive et <le lui faire rapport sur ce point 
le plus tôt possible et. en tout état de cause, avant la 
\'in~t-deuxi~me session de l' Assemhléc générale; et prié 
Je Secrétaire général d'aider à la mise en œuvrc de cette 
résolution (A/6300/Rev.1 4 , chap. XI, par. 66). 

4. :\ sa vingt et unième session, l'Assemblée géné
rale a adopté, le 20 décembre 1966, la résolution 2231 
(XXI). 

[ Pour Ir trxtr dr atte résolutio,i, ·coi.r Documents 
officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième ses
sion, Supplément 11" 16.] 

• Publié antérieurement sous la co~c A(6?00/ Ad~.9. . 
t fJoc1111rcnl.s ()ffi,icls dr l"Assrmblcc !7C1tcralc, d1.t-11cm·rè111t 

sc.ssio11, .·1,111 ,.r,·s, annexe n° 8 (Ir,• partie), document A/5800/ 
Rc\·.l, chap. X, par. 209. d' "f • 23 d 

~ Ibid., :-in gtihu,· .sN.sio11, .-fo110:,·s, ad 1t1 :u! pomt . : 
l'orclrc du jour, document A/6000/Rc,·.l, chap._ XI, appct;dtce,. 

3 Jbid., t:ingt et u11ième session, A1111e.res, pomt 23 de 1 ordre 
du jour, documents A/6242, A/6277 et A/6278. . 

◄ !nid .. .-lm,c.r,·s, additif au point 23 de l'ordre du Jour. 

D. - RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE 5 

S. Des renseignements figuraient déjà dans les rap
ports que le Comité spécial a adressés à l'Assemblée 
générale pour ses dix-huitième, dix-neuvième, vingtième 
et vingt et unième sessions. On trouvera ci-après des 
renseignements complémentaires. 

Evolution constitutionnelle 

G. Aucun changement n'a eu lieu dans le domaine 
constitutionnel pendant la période considérée. 

Négociations entre le Royaume-Uni et l'Espagne 

7. On trouvera dans le rapport du Secrétaire géné
ral du 17 juillet 1967 (voir annexe I au présent chapi
tre) un compte rendu de la situation relative aux négo
ciations entre le Royaume-Uni et l'Espagne. 

Situation économique 

8. Gibraltar, qui n'a ni ressources agricoles ni autres 
ressources en matières premières, dépend essentielle
ment du tourisme, des réexportations et des facilités 
d'emploi offertes par le chantier naval, les services des 
forces armées, l'Administration et le Conseil municipal. 

9. On s'efforce principalement de développer l'indus
trie touristique, notamment en augmentant le nombre 
des hôtels et des restaurants, en encourageant les entre
prises commerciales de toutes sortes., les conférences et 
les festivals, en construisant un téléférique jusqu'au 
sommet du Rocher, etc. 

1 O. Les principales sources de recettes du gouverne
ment sont les droits de douane et les impôts indirects. 
Les recettes pour l'exercice 1965 se sont élevées à 
1 848 407 livres et les dépenses à 2 536 800 livres, y 
compris les dépenses financées par prélèvement sur 
l'Improvement and Devclopment Fund, qui se sont éle
vées à 518 618 livres. En 1965, les plus grosses dépen
ses ont été effectuées au titre des services sociaux (y 
compris le relogement et l'urbanisme), auxquels une 
somme de 1 294 800 livres a été consacrée. 

11. A la suite <l'une visite que le ministre principal, 
sir Joslma Hassan, et le ministre sans portefeuille, 
M. Peter Isola, ont faite à Londres en juillet 1965, le 
Gouvernement du Royaume-Uni a annoncé qu'une sub
vention de I million de livres serait versée par le Colo
nial Development and Welfare Fund au titre du déve
loppement de Gibraltar pour les trois ani;ées suivantes 
et qu'il fournirait un montant supplémentaire de 200 000 
livres sous forme de prêts au cas où cela serait néces
saire. En outre, une subvention spéciale de 100000 
livres serait versée. Ces sommes n'ont été effectivement 
versées qu'au début de 1966. Au total, 1100 000 livres 
sous forme de subventions et 200 000 livres sous forme 
de prêts ont été versées au cours des exercices. allant 
d'avril 1965 à mars 1968, contre une allocation de 
400 000 lines faite par le Colonia_l Developm~nt and 
\Velfare Fund pour les trois exercices se termmant le 
31 mars 1966. Le Gouvernement du Royaume-Uni a 
annoncé, en novembre 1966, qu'une somme supplémen-

r. Le texte reproùuit dans la présente . section est déjà p~ru 
sous la cote A/ AC.109/L.419. Les renseignements en quest1o_n 
proviennent de d_ive~scs puhlisati_ons ,ai!1si que des rense1-
gnc111ents commumques au Sccreta1re general par le Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande <lu Nord en, verJu d~ 
l'alinéa c de la Charte, le 1.-r septembre 1966, pour l annee QUI 

s"cst terminée le 31 décembre 1965. 
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taire de 600 000 livres serait allouée au titre d'un pro- a demandé que sa délégation soit admise à participer 
gramme élargi de développement, en sus de la subven- aux réunions du _Comité spécial où il serait question de 
tion de l million de livres déjà versée par le Colonial Gib_ral,tar. Le Comité a décidé, sans opposition, de faire 
Development and Welfare Fund. Il a également accepté, droit a cette demande. 
sous réserve de l'approbation du Parlement, de verser 
une subvention spéciale de 100 000 livres au budget de 
Gibraltar pour l'exercice 1967. 

Situation soda.le 

12. On estime qu'environ les deux tiers de la main
d'œuvre sont constitués par des ouvriers étrangers non 
domiciliés sur place, dont la plupart vivent en terri
toire espagnol et se rendent chaque jour à Gibraltar 
par la route, venant de La Linea, ou par mer, venant 
d'Algésiras, nantis de documents frontaliers délivrés et 
contrôlés par les autorités des deux côtés de la fron
tière. Toutefois, depuis 1964, le courant des travailleurs 
en provenance du territoire espagnol voisin a eu ten
dance à diminuer tandis que le nombre des travailleurs 
de nationalité autre qu'espagnole a eu tendance à aug
menter. 

· 13, En 1965, il y avait à Gibraltar 8 médecins exer
çant dans les services du gouvernement et du Conseil 
municipal et 11 médecins indépendants. En 1965, les 
dépenses courantes que le gouvernement a consacrées à 
la santé publique ont été de 274 875 livres et celles du 
Conseil municipal de 33 691 livres. Les dépenses d'équi
pement se sont élevées à 7 612 livres et 1 820 livres res
pectivement. 

Situation de l'enseignement 

14. A Gibraltar, l'enseignement est obligatoire et 
gratuit dans les écoles publiques pour les enfants âgés 
de 5 à 15 ans, A la fin de 1965, l'enseignement primaire 
était dispensé dans 12 écoles publiques et 3 écoles pri
vées. En outre, il y avait 6 écoles secondaires publiques 
et 2 écoles techniques, ces dernières étant le Gibraltar 
and Dockyard Technical College pour les garçons et la 
Commercial School pour les filles. Il n'y a pas d'établis
sement d'enseignement supérieur à Gibraltar mais les 
habitants de Gibraltar qui ont les qualifications voulues 
reçoivent des bourses et des subventions qui leur per
mettent de poursuivre des études à l'étranger, princi
palement au Royaume-Uni. 

15. A la fin de 1965, les effectifs scolaires étaient de 
5 125 enfants sur une population de 25 270 civils. Sur 
ce nombre, 3 315 enfants étaient inscrits dans des écoles 
primaires, 1 686 dans des écoles secondaires et 124 dans 
des écoles techniques. 

16. Les dépenses courantes que le gouvernement a 
consacrées à l'enseignement en 1965 se sont élevées à 
208 663 livres et les dépenses d'équipement consacrées 
aux bâtiments se sont élevées à 20 000 livres environ; 
des travaux, dont le coût est estimé à près de 90 000 
livres, ont été entrepris mais ne sont pas encore ter
minés. 

C. - EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

Introduction 
17. Le Comité spécial a examiné la question de Gi

braltar à ses 543e à SS()e séances, tenues au Siège du 
22 août au 1er septembre 1967. Il était saisi d'un rap
port du Secrétaire général concernant l'application de 
la résolution 2231 (XXI), adoptée par l'Assemblée gé
nérale le 20 décembre 1966 (voir annexe I au présent 
chapitre). · 

18. Par une lettre datée du 22 août 1967 ·(A/ 
AC.109/258), le Représentant permanent adjoint de 
l'Espagne auprès de l'Organisation des Nations Unies 

Pétitions écrites 

19. Le Comité spécial était saisi des pétitions écrites 
ci-après concernant Gibraltar: 

Pétitionnaires 
M. Julian Palomo Jiménez ............ . 
Sir Joshua Hassan, ministre principal de 

Gibraltar, M. P. J. Isola, ministre 
principal adjoint, et d'autres personnes 

M. Daniel Fernandez .................. . 
M. Alfredo Bentino ......... .. .. .. ... . . 
171 · pétitions concernant Gibraltar ..... . 

M. Carlos Manuel Larrea, président, et 
18 membres de l'Instituto Ecuatoriano 

Cotes des documents 

A/ AC.109/PET.645 

A/ AC.109/PET.704 
A/ AC.109/PET.705 
A/ AC.109/PET.706 
A/ AC.109/PET.714 

à 883 

de Cultura Hispanica ............ .... A/AC.109/PET.884 
M. Andrés Townsend Ezcurra, secrétaire 

général du Parlement latino-américain. A/AC.109/PET.900 

Déclarations générales 

20. Le représentant du Royaume-Uni déclare que la 
plupart des faits nouveaux concernant Gibraltar qui se 
sont produits depuis l'adoption de la résolution 2231 
(XXI) de l'Assemblée générale, le 20 décembre 1966, 
sont exposés en détail dans le rapport du Secrétaire 
général (voir annexe I au présent chapitre). Néan
moins, il serait utile de rappeler les traits saillants de la 
situation actuelle et d'esquisser l'évolution générale qui 
y a conduit. Il est possible de tirer trois conclusions 
d'ordre général, la première négative et les deux autres 
positives. Premièrement, au grand regret de la déléga
tion britannique, les négociations continues entre le 
Royaume-Uni et l'Espagne recommandées par l'As
semblée générale dans sa résolution 2231 (XXI) n'ont 
pas eu lieu. Deuxièmement, en décidant d'organiser un 
référendum à Gibraltar, le Gouvernement britannique a 
introduit un élément notable dans l'application de la 
résolution 2231 (XXI) et d'autres résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale et du Comité spécial. 
Troisièmement, le résultat du référendum sera un fac
teur nouveau de première importance lorsqu'il s'agira 
de décider des mesures appropriées à prendre ultérieu
rement. La déclaration du représentant du Royaume
U ni aura le caractère d'un compte rendu provisoire, et 
un rapport plus complet sera présenté au Comité spécial 
lorsque les résultats du référendum seront connus, ainsi 
que l'Assemblée générale l'a demandé dans sa résolu
tion 2231 (XXI). Dans ces conditions, le Comité spé
cial voudra peut-être différer jusqu'à ce moment-là tout 
jugement de fond sur les aspects à plus long terme de 
la question de Gibraltar. 

21. Quelques jours avant l'adoption de la résolution 
2231 (XXI) de l'Assemblée générale, le Gouvernement 
espagnol avait rejeté une proposition du Royaume-Uni 
tendant à ce que les diverses questions juridiques qui 
s'étaient posées au cours des négociations soient ren
voyées à la Cour internationale de Justice, et il était 
revenu à sa proposition initiale d'incorporer Gibraltar 
à l'Espagne aux termes d'une convention bilatérale et 
d'un "statut". Après l'adoption de la résolution 2231 
(XXI), le Gouvernement britannique a proposé de re
prendre les conversations pour discuter des méthodes 
que l'on pourrait utiliser pour décoloniser Gibraltar et 
le Gouvernement espagnol a accepté d'entamer ces c~n-
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versations vers le 18 avril 1967. Six jours avant cette 
date, toutefois, le Gouvernement espagnol a publié sans 
préavis une ordonnance établissant au voisinage immé
diat de Gibraltar une zone interdite à la navigation aé
rienne, rendant ainsi difficile l'accès de Gibraltar. Le 
moment choisi pour la publication de l'ordonnance n'est, 
de toute évidence, pas le fait du hasard ; en effet, des 
restrictions analogues à l'accès de Gibraltar avaient été 
imposées déjà à deux reprises - tout d'abord en octo
bre 1964, le lendemain de l'adoption par le Comité spé
cial du texte d'accord par lequel il recommandait des 
négociations entre le Royaume-Uni et l'Espagne, puis 
à nouveau en octobre 1966, cinq jours avant la date 
prévue pour une nouvelle reprise des conversations bila
térales entre le Royaume-Uni et l'Espagne. C'est compte 
tenu de ces événements que le Comité spécial, dans sa 
résolution du 17 novembre 1966 (A/6300/Rev.1, chap. 
XI, par. 66), a demandé aux deux parties de s'abstenir 
de tout acte qui compromettrait le succès des négocia
tions, et que l'Assemblée générale a exprimé Je regret, 
au dernier alinéa du préambule de sa résolution 2231 
(XXI), qu'il se fût produit certains actes qui avaient 
nui à la bonne marche des négociations. La création de 
la zone aérienne interdite, en avril 1967, ayant claire
ment et délibérément introduit un nouvel élément dans 
la situation à Gibraltar et ayant pour but de porter at
teinte aux intérêts des Gibraltariens, le Gouvernement 
britannique a estimé nécessaire de déterminer les con
séquences pratiques de l'ordonnance espagnole avant de 
poursuivre les consultations, et il a donc ajourné les 
conversations. Les effets de la création de la zone aé
rienne interdite sur la navigation aérienne civile ont 
déjà été discutés au Conseil de l'Organisation de l'avia
tion civile internationale (OACI), où le Royaume-Uni 
va soulever la question en arguant qu'il s'agit d'un diffé
rend qui relève de l'article 84 de la Convention de Chi
cago. Au cours des discussions qui ont eu lieu à Madrid 
du 5 au 8 juin 1967 sur la proposition du Gouverne
ment britannique, les représentants de l'Espagne ont 
refusé d'aborder la question de la zone aérienne inter
dite tant que le Royaume-Uni ne reconnaîtrait pas 
d'abord la souveraineté espagnole sur le territoire où 
est situé l'aérodrome de Gibraltar. II était donc évident 
qu'une zone aérienne interdite entraverait effectivement 
la navigation aérienne à Gibraltar. Le Gouvernement 
britannique a fait des enquêtes poussées sur les multi
ples allégations que le Gouvernement espagnol avait for
mulées au cours de l'année écoulée et selon lesquelles 
des avions britanniques avaient violé l'espace aérien es
pagnol, et ces allégations ne se sont révélées justifiées 
que dans trois cas. L'aérodrome de Gibraltar est utilisé 
par des appareils britanniques depuis de nombreuses 
années mais, fait significatif, c'est seulement au cours 
de I':umée écoulée que ces allégations ont été proférées 
à de si nombreuses reprises et avec une publicité si étu
diée. 

22. Telles sont les raisons pour lesquelles les négo
ciations recommandées dans la résolution 2231 (XXI) 
de l'Assemblée générale n'ont pas eu Jieu. La position 
du Gouvernement britannique sur cette question est 
claire et n'a pas varié: il est favorable à des conversa
tions, il déplore que le Gouvernement espagnol y mette 
obstacle et regrette qu'il impose des conditions préala
bles, évidemment inacceptables, à l'ouverture de nou
velles conversations sur les problèmes politiques ou 
même sur la zone aérienne interdite. Après le référendum 
il y aura encore un grand nombre de sujets qui pour
ront faire l'objet d'une discussion fructueuse entre les 
deux gouvernements. 

23. Dans la situation actuelle, l'élément principal est 
la décision du Royaume-Uni d'organiser un référendum 
à Gibraltar. Les termes de ce référendum ont été com
muniqués au Secrétaire général, qui les a rappelés dans 
son rapport (voir annexe I au présent chapitre, par. 15 
et 16). La population de Gibraltar a le choix entre deux 
solutions : passer sous la souveraineté espagnole dans 
les conditions que le Gouvernement espagnol a propo
sées le 18 mai 1966, ou conserver volontairement ses 
liens avec la Grande-Bretagne et ses institutions locales 
démocratiques, la Grande-Bretagne continuant à assu
mer ses responsabilités actuelles. L'annonce du référen
dum a été immédiatement bien accueillie par les repré
sentants élus de la population de Gibraltar et par l'en
semble de l'opinion publique du territoire. Il importe 
avant tout de donner aux Gibraltariens la possibilité de 
dire où se trouvent leurs intérêts puisque selon les dis
positions du Chapitre XI de la Charte, primauté doit 
être donnée aux intérêts de la population et que, dans 
sa résolution 2231 (XXI), l'Assemblée générale a invi
té le Royaume-Uni et l'Espagne à prendre ces intérêts 
en considération. Le Gouvernement britannique est dis- , 
posé à mettre le Gouvernement espagnol en mesure de 
faire connaître ses propres propositions à la population 
de Gibraltar et d'essayer de la convaincre que les pro
positions espagnoles sont celles qui répondent le mieux 
à ses intérêts; il s'est également déclaré prêt à accueil
lir un observateur de l'Espagne qui serait chargé de 
suivre les opérations du référendum, mais le Gouverne
ment espagnol a décliné ces deux invitations, les décla
rant inacceptables, et a fait savoir qu'il n'était pas par
tisan du référendum et n'accorderait aucune valeur à 
ses résultats. Le Gouvernement espagnol a également 
rejeté une proposition ultérieure du Gouvernement bri
tannique, qui se disait prêt à prendre en · considération 
les suggestions que le Gouvernement espagnol pourrait 
désirer faire quant à la manière de présenter la pre
mière option dans le référendum. Le Gouvernement 
britannique continue d'espérer que le Gouvernement es
pagnol décidera <l'accepter ses propositions, mais, même 
dans ce cas, il conservera une impartialité absolue en ce 
qui concerne les deux options offertes dans le référen
dum afin de laisser à la population de Gibraltar l'entière 
liberté de choix. 

24. La seconde possibilité prévue dans le référendum 
représente évidemment un choix limité. En vertu du 
Traité d'Utrecht, si Gibraltar devait être soustrait à la 
Couronne britannique, il devrait d'abord être offert à 
l'Espagne. Le choix offert est donc limité. De même, 
l'éventail des responsabilités britanniques visées dans la 
seconde hypothèse atteste la préoccupation du Gouver
nement britannique pour les intérêts légitimes de l'Es
pagne dans le voisinage immédiat de Gibraltar. Toute
fois, le Gouvernement de Sa l\fajesté a précisé que si la 
population de Gibraltar optait pour la deuxième solu
_tion, il examinerait alors avec ses représentants toutes 
modifications constitutionnelles qui pourraient être sou
haitées. 

25. Le référendum est prévu pour le 10 septembre et 
seules auront le droit de voter les personnes originaires 
de Gibraltar qui y ont leur résidence et sont âgées de 
21 ans révolus. Il s'ensuit que, sur un total de 25 000 
personnes résidant à Gibraltar, 12 000 environ sont ha
bilitées à voter et pourront être inscrites sur la liste 
électorale; le Gouvernement britannique espère qu'un 
nombre élevé votera. 

26. Quant à l'objet même du référendum, le Gou
vernement britannique le considère comme un jalon im
portant, mais non pas nécessairement le dernier, sur b 
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voie de la décolonisation. Il convient de préciser que le 
référendum ne représente pas une option définitive et 
irrévocable des Gibraltariens quant à l'incorporation à 
l'Espagne, car, même si une majorité se dégageait en 
faveur du maintien des liens avec le Royaume-Uni, la 
population de Gibraltar n'en conserverait pas moins le 
droit d'exprimer librement et démocratiquement le vœu 
d'être rattachée à l'Espagne. Cette proposition du 
Royaume-Uni va au-delà des dispositions du Traité 
d'Utrecht. La délégation britannique ne peut que re
gretter que le Gouvernement espagnol n'ait pas encore 
approuvé ou accepté ce nouveau pas important fait par 
son gouvernement. 

27. Le référendum peut être considéré comme un 
grand pas en avant dans l'application des dispositions 
du paragraphe 2 de la résolution 2231 (XXI) de l'As
semblée générale. En effet, il vise à établir, par le vote 
de la population, si les propositions espagnoles du 18 
mai 1966 répondent aux intérêts des Gibraltariens. Au
cun organe extérieur ne pourrait trancher cette question 
sans prendre l'avis de ceux dont l'avenir est en jeu. Le 
Gouvernement britannique estime qu'une fois ce point 
élucidé, on pourra de nouveau, compte tenu des réalités, 
progresser vers les buts fixés dans la résolution de l'As
semblée générale, et il est pleinement disposé à pour
suivre les négociations avec le Gouvernement espagnol 
au sujet de Gibraltar. 

28. Comme ce référendum constitue un jalon impor
tant sur la voie de la décolonisation, le Gouvernement 
britannique désire très vivement qu'il se déroule dans 
une impartialité absolue. C'est pourquoi il souhaite la 
présence d'un observateur espagnol et il se félicite de la 
décision prise par un certain nombre de pays du Com
monwealth et d'Etats Membres de l'ONU d'envoyer 
eux aussi des observateurs. De plus, le Gouvernement 
britannique a informé le Secrétaire général qu'il se féli
citerait de la présence de tout observateur que le Secré
taire général pourrait vouloir envoyer à Gibraltar à l'oc
casion du référendum. Cette mesure serait particulière
ment conforme à la résolution 2231 (XXI) de l'Assem
blée générale, et notamment aux dispositions du para
graphe 3 du dispositif. 

29. Une des raisons avancées par le Gouvernement 
espagnol pour justifier son refus d'accepter le référen
dum est que celui-ci aurait pour effet de faire jouer la 
clause de rétrocession contenue dans le Traité d'Utrecht, 
encore que le fait d'organiser le référendum ne puisse 
donner lieu à une interruption de la souveraineté bri
tannique sur Gibraltar ou au détachement de Gibraltar 
de la Couronne britannique. Les principales critiques du 
Gouvernement espagnol semblent reposer sur l'asser
tion non fondée que le référendum enfreint les disposi
tions de la résolution 2231 (XXI) et de résolutions 
antérieures de l'Assemblée générale et du Comité spé
cial en ce sens que la population de Gibraltar devrait 
décider si la résolution 1514 (XV) était ou non appli
cable au territoire. Or, il ressort clairement de la réso
lution 2231 (XXI) que pour la quasi-totalité des Etats 
Membres Gibraltar est un territoire qui tombe sous le 
coup de la résolution 1514 (XV). Le référendum con
siste seulement à demander à la population de Gibraltar 
si elle estime qu'elle aurait ou non intérêt à passer sous 
la souveraineté de l'Espagne dans les conditions propo
sées par le Gouvernement espagnol. Le fait de s'assu
rer des vœux de la population sur ce point est certaine
ment une étape dans la décolonisation et répond parfai
tement aux dispositions des résolutions 2231 (XXI) et 
1514 (XV) de l'Assemblée générale. 

30. L'intérêt que le Gouvernement espagnol mani
feste pour la résolution 1514 (XV) semble porter exclu
sivement sur le paragraphe 6 de la Déclaration qui y 
est contenue. Or, il est évident qu'en rédigeant le para
graphe 6, les auteurs de la Déclaration pensaient bien 
moins aux risques de démembrement d'Etats souverains 
qu'à la possibilité de démembrement de territoires non 
encore autonomes ou de pays comme la République dé
mocratique du Congo qui, en décembre 1960, venaient 
à peine de perdre le statut de colonie. Si le paragraphe 
6 de la Déclaration concerne en quoi que ce soit Gibral
tar, c'est seulement parce que le Gouvernement espa
gnol lui-même tente de détruire l'unité et l'intégrité ter
ritoriale de Gibraltar en revendiquant la partie sud de 
l'isthme qui fait partie de Gibraltar depuis plus de 100 
ans. 

31. Le Gouvernement britannique n'a aucun doute 
quant au caractère légitime de sa souveraineté sur Gi
braltar; il a même offert de saisir la Cour internatio
nale de Justice de la revendication du Gouvernement 
espagnol et d'accepter la décision de la Cour. 

32. Même si l'on interprète le paragraphe 6 de la 
Déclaration comme se rapportant à l'unité nationale 
d'Etats souverains entièrement indépendants, la thèse 
de l'Espagne repose entièrement sur l'idée que Gibral
tar n'est pas un territoire non autonome, mais fait partie 
de l'Espagne. Ce point de vue n'a certes pas été recon
nu par l'Organisation des Nations Unies. Au contraire, 
le Gouvernement britannique a, chaque année, commu
niqué des renseignements sur Gibraltar, conformément 
à l'alinéa e de l' Article 73 de la Charte, et le statut de 
Gibraltar comme territoire non autonome a été reconnu 
par tous les organismes compétents des Nations Unies. 

33. Si le Gouvernement espagnol a vraiment la con
viction que Gibraltar relève de sa souveraineté, l'Espa
gne doit accepter la proposition d'en référer à l'organe 
judiciaire le plus élevé des Nations Unies pour résoudre 
cette question. Si, d'un autre côté, l'argument présenté 
est que Gibraltar, d'un point de vue géographique, fait 
partie de l'Espagne, alors de la même façon on doit 
admettre que le Lesotho et le Souaziland font partie de 
l'Afrique du Sud, ou If ni du Maroc. 

34. L'ONU n'a pas accepté non plus l'argument se
lon lequel la décolonisation de Gibraltar ne peut se faire 
que par l'intégration avec l'Espagne. Certes, le Gou
vernement espagnol a un rôle à jouer dans toutes les 
questions· concernant Gibraltar, rôle reconnu dans les 
résolutions des Nations Unies et accepté par le Gou
vernement britannique. 

35. Alors que le Traité d'Utrecht limite les possibi
lités de décolonisation à la formule normale de l'acces
sion à l'indépendance, il existe d'autres moyens de dé
colonisation qui sont conformes à la résolution 1514 
(XV) de l'Assemblée générale. Le rattachement à l'Es
pagne ne constituera une décolonisation que s'il est 
démontré qu'il répond aux vœux de la population et que 
s'il a lieu en en tenant compte. Rattacher Gibraltar à 
l'Espagne contre les vœux de son peuple ne serait pas 
une décolonisation, mais une violation flagrante de tous 
les principes de la Charte et des résolutions de l' Assem
blée générale. 

36. On peut aussi mentionner d'autres points de la 
résolution 1514 (XV), outre le paragraphe 6 de la Dé
claration. Cette résolution stipule que tous les peuples 
ont le droit de libre détermination, que la sujétion des 
peuples à une subjugation étrangère constitue un déni 
~~s droits fondamentau~ de l'homme,. et elle souligne 
1 importance des vœux librement exprimés des peuples 
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des territoires non autonomes. C'est en fonction de ces 
principes que l'on doit envisager tout d'abord le réfé
rendum, qui permettra au peuple de Gibraltar d'expri
mer son opinion sur la méthode de décolonisation à 
adopter eu égard à ses intérêts et, ensuite, la thèse espa
gnole selon laquelle ces questions doivent être négociées 
par les Gouvernements britannique et espagnol. 

37. En application de la résolution 2231 (XXI) de 
l'Assemblée générale, la délégation britannique s'est 
efforcée de présenter un rapport provisoire aussi com
plet que possible des faits nouveaux concernant Gibral
tar. C~t e?Cposf ne. peut être considér~ comme un rap
port defimtif d apres les termes de la resolution, puisque 
1;on ~~it ~ttendre le, résul_tat _du référendum. Quant à 
1 accelera!1011 ~e la decolomsation de Gibraltar, les argu
ments presentes ont suffisamment démontré que le réfé
rendum est un progrès certain dans ce sens. Le Gouver-
11e11;~nt espagnol ': eu la possibilité d'exposer ses pro
posthons aux habitants de Gibraltar et a été invité à 
désigner un observateur pour le référendum. En outre 
les Gibraltariens ont toujours la possibilité de modifie; 
leur statut et de se prononcer pour le rattachement à l'Es
pagne .• Le Go1;n,:ernemen~ britannique a donc amplement 
prouve _son destr de temr compte de leurs intérêts. On 
se souv1en~ra aussi. que. c:est lui qui a pris l'initiative 
de la reprise des negociattons en avril 1967. Le Gou
vernement britannique regrette seulement que des me
s~res _pr~ses par d'autres aient entravé la poursuite des 
n~g.oc1ations. De plus, quels que soient les résultats du 
referendum, le Gouvernement britannique continue de 
penser que bon nombre de questions concernant Gibral
tar peuvent être examinées au cours d'entretiens directs 
avec le Gouvernement espagnol dans le cadre de la réso
~utiou 2231 (XXI) de l'Assemblée générale. Il est prêt 
a engager de telles négociations lorsque le référendum 
aura eu lieu. 

38. Le représentant de l'Espagne déclare que la ré
solution 2231 (XXI) de l'Assemblée générale, conjoin
tement avec la résolution 2070 (XX) et avec l'accord 
intervenu au Comité spécial le 16 octobre 1964 non 
seulement établit de façon incontestable que Gibral
tar doit être décolonisé, mais aussi spécifie ks moda
lités de cette clécolonisation. 

39. La situation coloniale de Gibraltar rend néces
saire l'application de la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale, comme l'ONU l'a demandé. Cette 
résolution comporte une Déclaration en sept paragra
phes dont le premier dispose que b sujétion des peuples 
à une subjugation étrangère est contraire à la Charte 
cles Nations Unies. Le Royaume-Uni et les pétitionnai
res qui ont été entendus par le Comité ont affirmé tou
tefois que les habitants de Gibraltar ne sont pas soumis 
à une subjugation par le Royaume-Uni. Le deuxième 
paragraphe de la Déclaration pose en principe que tous 
les peuples ont le droit de libre détermination; cepen
dant, ni le Comité spécial ni l'Assemblée générale n'ont 
précisé que cc principe doit s'appliquer à la population 
civile cle Gibraltar. En vérité, l'accord de 1964 et la 
résolution 2231 (XXI) de l'Assemblée générale décla
rent simplement que l'Espagne et le Royaume-Uni doi
vent prendre en considération les intérêts des habitants 
du territoire. Les paragraphes 3, 4 et 5 de la Déclara
tion énoncent les principes garantissant la libre déter
mination dans les cas visés aux paragraphes 1 et 2. En 
conséquence, seul le paragraphe 6, complété par le para
graphe 7, propose une solution au problème de Gibral
tar. En ce qui concerne le paragraphe 6, le représentant 
de l'Espagne souligne que l'interprétation du représen-

tant du Royaume-Uni touchant les conséquences de la 
portée donnée par l'Assemblée à ce paragraphe n'est 
pas corroborée par les faits, comme le montrent bien les 
comptes rendus des débats. 

40. Le maintien de la présence britannique sur une 
partie du sol espagnol équivaut à une rupture de l'unité 
nationale et de l'intégrité territoriale de l'Espagne. Tant 
que cette rupture persistera, la situation coloniale de 
Gibraltar persistera, quelle que soit la formule employée 
pour dissimuler le fait. 

41. Bien que l'ONU ne considère pas que la popu
lation civile de Gibraltar remplisse les conditions néces
saires pour pouvoir exercer son droit de libre détermi
nation, elle a posé une condition essentielle au retour de 
ce territoire à l'Espagne: les intérêts des habitants doi
vent être respectés à la fois par le Royaume-Uni et par 
l'Espagne. Cette décision est tout à fait conforme à la 
déclaration contenue dans le rapport du Comité spécial 
(1966) des principes du droit international touchant les 
relations amicales et la coopération entre les Etats 6• 

42. Dès le début, le Gouvernement espagnol a offert 
de respecter les intérêts du peuple de Gibraltar et a pré
s~nté au Royaume-Uni un certain nombre de sugges
tions quant à la manière de sauvegarder ces intérêts. 
Le Gouvernement britannique n'a pas dit ce que seraient 
les intérêts de ces habitants jusqu'au 14 juin 1967 date 
où il a indiqué qu'à son avis l'un des intérêts des' habi
tants de Gibraltar était le droit de prendre une décision 
concernant la souveraineté d'un territoire occupé par 
~ui. Cette décision du. Roy_aume-Un~ a incité l'Espagne 
a demander de pouvoir faire une declaration devant le 
Comité spécial. 

43. Lorsque les négociations recommandées par la 
résolution 2070 (XX) de l'Assemblée générale ont été 
engagées à Londres le 18 mai 1966, le Gouvernement 
espagnol a proposé au Royaume-Uni de conclure deux 
accords, l'un concernant les intérêts des habitants de 
Gibralt~r et l'a.utre sauvegardant les intér~ts du Royau
me-Dm. A la signature de ces accords, la resolution 1514 
(XV) de I' Assemhlée générale serait devenue applicable. 
mettant ainsi fin au démembrement de l'unité nationale 
du pays et de son intégrité territoriale. Les cinq réunions 
qui ont suivi n'ont eu de négociations que le nom, et 
tout ce que le Royaume-Uni a fait a été de susciter des 
obstacles au processus de décolonisation, en invoquant 
<les arguments juridiques et historiques et en soulevant 
des questions secondaires. Il a invoqué sur le territoire 
espagnol de nouveaux droits coloniaux, pins étendus en· 
core que ceux que conférait l'anachronique Traité 
d'Utrecht, et il a, en fin de compte, proposé que la Cour 
internationale de Justice examine ses droits coloniaux 
à l'égard du Rocher avant que les résolutions des Na· 
tions Unies ne soient mise en œuvre. En novembre 
1966, pendant que le Comité spécial examinait la situa· 
tion à Gibraltar, le représentant de l'Espagne a appelé 
l'attention sur la réticence du Royaume-Uni à négocier 
et sur le fait qu'il était allé jusqu'à revendiquer la sou· 
veraineté sur une partie du territoire espagnol adjacent 
au Rocher, commettant ainsi un nouvel acte d'agression 
contre l'intégrité territoriale <le l'Espagne. 

. _44. L-i délé~a.tion brita!1!1ique a alo:s essayé de jus· 
tifier sa propos1tton de sa1s1r la Cour mternationale de 
Justice de l'affaire en portant contre l'Espagne une Ion· 
gue liste d'accusations. Ces accusations avaient déjà été 
avancées en 1965 comme prétexte au refus de négocier 

~ Voir D~rn111,·11ts officiel~ de l'Ass,·.mblée gbiéralc, :-ingl ;t 
w11h11,: scssio11, .·11111c.rcs, pomt 87 de I ordre <lu jour document 
A/6230, par. 502. · ' 
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et ~n 1966 pour masquer la répugnance du Royaume- taire espagnol, et sa tentative d'établir de prétendus 
Um à négocier. Il n'est pas surprenant qu'elles aient à droits sur l'espace aérien espagnol, au profit de l'avia-
nouveau été invoquées pendant le débat actuel comme tion militaire opérant à partir de l'aérodrome de Gihral-
excuse de la décision prise par le Royaume-Uni de rom- tar, s'est produite 16 jours après l'adoption de la réso-
pre les négociations de Londres le 13 avril 1967. lution 2231 (XXI). 

15. Le Gouvernement espagnol interprète la réso- 48. Les prétentions du Royaume-Uni et ses tenta-
lut10n du 17 novembre 1966 du Comité spécial comme tives pour empiéter sur l'espace aérien espagnol ont 
indiquant nettement que de l'avis des Nations Unies la rendu plus urgente que jamais la protection par l'Es-
décolonisation de Gibraltar devrait s'effectuer par voie pagne de son espace aérien contre son utilisation à des 
de négociations entre l'Espagne et le Royaume-Uni et fins militaires par des pays étrangers. Le Gouvernement 
non par recours à la Cour internationale de Justice. En espagnol a déjà demandé l'établissement d'une zone in-
conséquence, le Gouvernement espagnol a expliqué au terdite à la navigation aérienne dans l'espace aérien 
Royaume-Uni pourquoi la question ne pouvait être ren- militaire espagnol autour du détroit de Gibraltar. L'in-
voyée à la Cour internationale de Justice et il a proposé sistance du Royaume-Uni à maintenir sa base à Gibral-
l'ouverture immédiate de négociations pour l'élabora- tar démontre l'importance stratégique de la région. En 
tion d'un statut protégeant les intérêts des habitants de conséquence, le Gouvernement espagnol a approuvé, le 
Gibraltar. Le statut aurait dû devenir un accord formel 11 avril 1967, un décret ministériel établissant à Algé-
entre les deux pays, dûment enregistré auprès des Na- siras une zone aérienne interdite. Le Royaume-Uni a 
tions Unies. utilisé l'existence de la zone interdite comme prétexte 

46. Par sa résolution 2231 (XXI), l'Assemblée gé- à la rupture des négociations de Londres et le repré-
nérale a invité le Royaume-Uni à s'abstenir d'entraver sentant du Royaume-Uni s'est efforcé de montrer que 
la décolonisation de Gibraltar, qui devrait être entre- la zone interdite constituait un nouvel exemple de 
prise "en consultation avec le Gouvernement espagnol" l'hostilité · espagnole dont il prétendait qu'elle mettait 
et au moyen de négociations "prenant en considération obstacle aux négociations. Cette tactique n'est qu'une 
les intérêts des habitants du territoire". Les dispositions répétition de celle qui a été employée en 1965 et en 
de la résolution étaient identiques à celles de la propo- 1966, époques où le Royaume-Uni s'est efforcé sans 
sition que le Gouvernement espagnol avait faite six jours succès de persuader l'OACI de condamner comme illé-
plus tôt au Royaume~ Uni. A ce stade, il était clair que gale la zone interdite. En soumettant le problème de la 
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale four- zone interdite à une organisation technique qui s'occupe 
nissait le seul moyen de résoudre la question de Gibral- exclusivement de l'aviation civile, le Royaume-Uni a 
tar en ayant présents à l'esprit les intérêts de ses habi- essayé de déguiser la nature exclusivement militaire de 
tants. Le Royaume-Uni n'a jamais dit à l'Espagne quels l'aérodrome, qui a été enregistré à l'OACI comme aéro-
étaient ces intérêts et n'a pas permis aux Gibraltariens drame militaire. De plus, l'autorisation de la Royal Air 
eux-mêmes de le dire. Force est nécessaire pour survoler la région. 

47. En 1963 et en 1964, sir Joshua Hassan et 49. Le Royaume-Uni a ensuite rejeté une proposi-
M. Isola, pétitionnaires de Gibraltar, ont demandé au tion espagnole tendant à la modernisation en commun 
Comité spécial de sauvegarder le droit des habitants à de l'aérodrome de Gibraltar - en dépit du fait qu'il est 
la libre détermination; cependant, ce droit devait être situé dans un territoire usurpé à l'Espagne. Ce faisant, 
exercé exclusivement pour perpétuer la situation calo- le Royaume-Uni a sacrifié l'utilisation civiJe de l'aéro-
niale dans le territoire qui, comme les pétitionnaires drome, qui aurait été très profitable à toutes les parties 
l'ont admis, ne les gênait pas. Ce n'est pas avant le 17 intéressées. 
décembre 1966 que sir Joshua Hassan a dit à la Qua-
trième Commission quels étaient les droits que les habi- SO. Le conflit du Moyen-Orient a prouvé clairement 
tants de Gibraltar souhaitaient voir protéger. C'était là la nécessité pour l'Espagne d'établir 1a zone interdite. 
la première information indirecte concernant ces droits Le Royaume-Uni et l'Espagne ont eu des politiques 
que le Gouvernement espagnol ait reçue. La déclaration différentes à l'égard de ce conflit; or, si celui-ci s'était 
de sir J oshua Hassan à la 1679c séance de la Quatrième étendu, Gibraltar aurait fort bien pu - fait à noter -y 
Commission a confirmé l'existence à Gibraltar de deux être mêlé sur la plan militaire. Pendant la seconde guerre 

mondiale, le bombardement de Gibraltar a fait de 
types d'intérêts - ceux qui concernei~t les Gibraltarienls nombreuses victimes dans la ville espagnole voisine de 
eux-mêmes et ceux du Royaume-Dm, que l'on peut, e • 
plus correctement, qualifier de souveraineté limitée · sur La Linèa. Tant qu'il exiSte à Gibraltar une base mili-
une forteresse militaire en territoire espagnol. Le 18 taire échappant à son contrôle, le Gouvernement espa-
mai et le 13 décembre 1966, le Gouvernement espagnol gnol doit souligner qu'il n'accepte pas l'utilisation faite 
a proposé des solutions distinctes au problème posé par 
ces intérêts différents. Si le Royaume-Uni avait été prêt 
à appliquer la résolution 2231 (XXI) de l'Assemblée 
générale, il aurait été plus facile de résoudre la ques
tion des intérêts des Gibraltariens eux-mêmes. A aucun 
moment cependant, le Royaume-Uni n'a donné d'indi
cation qu'il était disposé à engager avec l'Espagne un 
dialogue civilisé, comme le demandait la résolution. Les 
forces aériennes britanniques ont contribué à violer l'es~ 
pace aérien espagnol, au mépris des protestations de 
l'Espagne. De plus, le 5 janvier 1967, le Royaume-Uni 
a informé le Gouvernement espagnol qu'en construisant 
un aérodrome militaire contigu à Gibraltar, il avait ac
quis le droit d'utiliser l'espace aérien espagnol dans la. 
région du Rocher. Le ~oyaume-Uni a déj~ essayé, ~e 
12 juillet 1966, de colomser une autre partie du tern-

de cette base. 

51. Nul n'ignore que le Royaume-Uni a interrompu 
les négociations relatives à la décolonisation de Gibral• 
tar et a décidé d'organiser un référendum dans le terri
toire sans avoir au préalable consulté l'Espagne comme 
le prescrit la résolution 2231 (XXI) de l'Assemblée gé
nérale. Le référendum doit avoir lieu en septembre 1967 
et le Royaume-Uni a prié l'Espagne et l'ONU d'envoyer 
des observateurs. Les questions qui seront posées aux 
habitants de Gibraltar consistent uniquement à leur de
mander s'ils souhaitent ou non le maintien du statut 
colonial actuel. La décision · d'organiser un référendum 
viole non seulement le Traité colonial d'Utrecht, mais 
également les résolutions de l'ONU. Elle a été prise 
sans consulter le Gouvernement espagnol, comme le re
commande le paragraphe 2 du dispositif de la résolution 
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2231 (XXI). La proposition de l'Espagne, suggérant 
que les deux pays consultent les habitants de Gibraltar 
sur les intérêts qu'ils souhaitent voir sauvegarder, n'a
vait pas reçu de réponse au 31 juillet 1967, bien qu'un 
porte-parole du Foreign Office ait déclaré, le 5 juillet 
1967, que le Royaume-Uni organiserait le référendum 
comme prévu. Le 8 juillet, le Royaume-Uni a indiqué 
qu'il ne répondrait pas à la proposition de l'Espagne; 
le 31 juillet, cependant, le Gouvernement britannique a 
répondu et s'est efforcé de prouver que le référendum 
ne constitue pas une violation des résolutions 2070 
(XX) et 2231 (XXI) de l'Assemblée générale. Cette 
réponse est le document le plus surprenant que l'Espa
gne ait reçu jusqu'ici au sujet de la décolonisation de 
Gibraltar. Il y était indiqué que Gibraltar ne pouvait 
être considéré comme faisant partie de l'Espagne à 
moins que la Cour internationale de Justice n'en décide 
ainsi et que, par conséquent, le paragraphe 6 du dispo
sitif de la Déclaration ne s'applique pas à la situation 
coloniale de Gibraltar. Il est évident, néanmoins, que 
le Royaume-Uni a pris une mesure qui aura des inci
dences importantes sur la décolonisation de Gibraltar 
et qui vise davantage à indisposer l'Espagne qu'à venir 
en aide aux habitants de Gibraltar. 

52. Le référendum équivaut en fait à un défi lancé 
à l'ONU dont les décisions sont non seulement écartées 
par le Royaume-Uni, mais au surplus subordonnées à 
ce que les habitants de Gibraltar décideront après le 
référendum. 

53. En avril 1964, le Royaume-Uni a octroyé aux 
habitants britanniques une constitution en vertu de la
quelle a été créé un "gouvernement", le maire de Gibral
tar étant promu au rang de Ministre principal. La délé
gation espagnole a dénoncé ce stratagème dans des docu
ments qui ont été présentés au Secrétaire général. Le 
Royaume-Uni a ainsi essayé de donner l'impression que 
le principe de l'autodétermination est sur le point d'être 
appliqué à Gibraltar, dans l'espoir que le Comité spé
cial ne reprendra pas l'examen de la question. Bien que 
l'adoption de la résolution 2070 (XX) ait marqué l'échec 
de cette tentative, le référendum que le Royaume-Uni 
organise actuellement ne fait que pousser au paroxysme 
la manœuvre de 1964. Le Gouvernement britannique a 
publié, le 28 juin, 1\U sujet <lu référendum, un ordre-en
conseil où il est indiqué que !'Ordre-en-Conseil doit être 
interprété comme faisant partie <le la Constitution énon
cée dans l'ordre constitutionnel de Gibraltar de 1964. 
C'est donc reconnaitre que le référendum était prévu 
dans la Constitution de 1964 élaborée pour mettre le 
Comité spécial devant un fait accompli. L1. délégation 
espagnole est convaincue que le Comité ne se laissera 
pas duper par des manœuvres aussi éculées. L1. préten
due politique britannique de décolonisation à Gibraltar 
se réduit en fait à une série de manœuvres ayant pour 
seul but de chercher à préserver la permanence de la 
présence britannique sur le Rocher. Le Royaume-Uni 
cherche à obtenir de l'ONU qu'elle approuve sa politi
que; lorsqu'il échoue, il passe outre aux décisions de 
l'Organisation. . 

54. Dans le référendum, le Royaume-Uni mêle ses 
propres intérêts à ~eux des _habita1,1ts .d~ Roc}1~r _en for
çant ces derniers a ~outemr les mterets .1~1hta1re~ du 
Royaume-Uni en ce heu-porte d: la l\Ie_d,te_rranee,:
afin de défendre un mode de vte particulier qu tls 
souhaitent conserver. 

55. Les pétitionnaires de Gibr~l~ar_ ont déc}aré qu'ils 
désirent le maintien de la base m1hta1re de Gibraltar et 
le Royaume-Uni s'efforce actuellement de garder cette 

base comme le demande la majorité de ses sujets à Gi
braltar. Il agit ainsi parce qu'il vise deux objectifs ~li
tiques particuliers en organisant le référendum: premiè
rement, défendre sa base militaire, et deuxièmement, 
transformer le différend qui l'oppose à l'Espagne en un 
différend entre l'Espagne et les habitants de Gibraltar. 
Dans son effort pour défendre la base, et croyant que 
l'Espagne acceptera sa souveraineté permanente, le 
Royaume-Uni est tout à fait prêt à abandonner les ha
bitants. Le 23 mai 1966, prenant la parole à la Chambre 
des communes, le Secrétaire d'Etat aux affaires étran
gères a exclu les habitants de Gibraltar des négociations 
devant avoir lieu entre le Royaume-Uni et l'Espagne et, 
le 12 juillet 1966, le Royaume-Uni a proposé à l'Espa
gne de faire du prétendu gouvernement de Gibraltar une 
municipalité. Agir ainsi signifierait l'abandon des stra
tagèmes auxquels le Royaume-Uni a eu recours en in
troduisant la Constitution de 1964, qu'il essaie actuelle
ment de ressusciter en organisant le référendum. De 
surcroît, lorsque la résolution de novembre 1966 du 
Comité spécial n'a tenu aucun compte des habitants de 
Gibraltar, le Royaume-Uni n'a pas protesté, mais s'est 
simplement abstenu de voter. Cependant, lorsque l'Es
pagne exige que le Rocher soit décolonisé conformément 
aux recommandations de l'ONU, le Royaume-Uni in
voque immédiatement les intérêts des habitants. II est 
normal que cette puissance agisse ainsi puisque la sou
veraineté sur la base militaire que le Royaume-Uni force 
maintenant les habitants de Gibraltar à défendre est le 
plus essentiel de ses intérêts. Tout récemment - le 25 
juillet 1967 - le Ministre de la défense du Royaume
Uni a déclaré à la Chambre des communes que son gou
vernement entend maintenir la garnison, l'aérodrome, le 
chantier de constructions navales et les autres installa
tions de Gibraltar. Il eût été difficile de mettre davan
tage en évidence l'objectif militaire essentiel du Royau
me-Uni. Le deuxième objectif du référendum - qui 
consiste à dresser les habitants de Gibraltar contre 
l'Espagne - ressortait clairement d'une déclaration du 
Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères faite à la 
Chambre des communes le 23 mai 1966 où il indiquait 
que le but des négociations n'était pas de décoloniser 
Gibraltar, mais plutôt <l'établir des relations civilisées 
e11tre l'Espagne et Gibraltar. En fait, le Royaume-Uni 
recourt à son ancienne tactique: "diviser pour régner". 
Comme dans bien d'autres régions du monde, le Royau
me-Uni crée délibérément à Gibraltar une situation 
compliquée et explosive. Son seul but est de s'assurer 
que les mobiles du différend n'apparaissent pas en pleine 
lumière et de masquer qu'il s'agit d'un différend colo
nial entre la puissance occupante et un pays partielle
ment occupé, pour faire croire qu'il s'agit d'un conflit 
entre l'Espagne et 25 000 habitants épris de paix qui ne 
veulent pas être absorbés par ce pays. 

56. Le référendum est fondé sur l'idée que la Puis
sance administrante a des obligations à remplir unique
ment à l'égard du peuple colonisé qui est sur le point 
d'être décolonisé. Du point de vue du Royaume-Uni, les 
colonisés seraient les habitants britanniques de Gibral
tar bien qu'en 1963 ces derniers aient déclaré eux-mê
mes au Comité spécial qu'ils ne sont pas les victimes cle 
1a colonisation. 

57. Le Royaume-Uni s'efforce de persuader les Na
tions Unies et l'Espagne que les habitants de Gibraltar, 
sujets de Sa Majesté installés après l'occupation, de
vraient décider de l'avenir du territoire. Il s'efforce cle 
prouver que ces sujets. sont les se?ls ~abitants. de Gi: 
braltar et les seules victimes de la s1tuatton coloniale qui 
y existe. Selon cet argument, I' Article 73 de la 01arte 
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des Nations Unies prévaudrait contre les dispositions 
du paragraphe 4 de l' Article 2, sur . lesquelles se fonde 
le paragraphe 6 de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. Lorsqu'ils 
sont liés aux intérêts purement militaires du Royaume
Uni, les intérêts des habitants de Gibraltar . sont teintés 
de colonialisme et c'est pour cette raison qu'ils sont con-
testés par l'Espagne. . . 

58. Lorsque le Comité spécial a, en 1964, étudié la 
question de Gibraltar, il lui a été démontré que la popu
lation installée à Gibraltar après l'occupation britanni
que avait été en fait préfabriquée par le Royaume-Uni. 
Il est donc important de savoir exactement quelles sont 
les personnes qui seront habilitées à voter lors du réfé
rendum. La population actuelle est d'environ 24 500 
habitants, dont 4 000 sont des ressortissants du Royau
me-Uni ou du Commonwealth, et 2 000 environ sont 
des étrangers, pour la plupart citoyens espagnols. Il 
existe donc environ 18 500 "véritables" Gibraltariens, 
tous sujets britanniques, qui pourront se prononcer lors 
du référendum; aux termes des dispositions de la Gi
braltarian Status Ordinance of 1962 (ordonnance de 
1962 sur le statut des Gibraltariens) est "véritable" 
Gibraltarien toute personne inscrite sur la liste des Gi
braltariens. Or, seules les personnes nées à Gibraltar au 
pins tard le 30 juin 1925, ainsi que leurs épouses et per
sonnes à charge légitimes, peuvent être inscrites sur 
cette liste. Cette date de 1925 est significative car le pre
mier enfant indien de parents qui s'étaient installés à 
Gibraltar est né après cette date; de toute évidence, les 
autorités du Royaume-Uni n'ont pas voulu que cet en
fant jouisse des mêmes privilèges que les autres sujets 
britanniques qui étaient venus sur le Rocher prendre 
la place de la population espagnole expulsée. En outre, 
aux termes de la même ordonnance le Gouverneur, avec 
l'accord du Conseil, peut décréter qu'une personne soit 
rayée de la liste s'il est établi qu'elle a, par des actes ou 
par des paroles, dans les 10 années qui suivent son ins
cription, manqué de loyalisme envers Sa Majesté britan
nique. Bien que 13 572 personnes aient été habilitées à 
voter lors des élections organisées à Gibraltar en mai 
1967, près de la moitié d'entre elles se sont abstenues 
alors que ces élections étaient vitales pour l'avenir du 
Rocher. Ainsi, l'issue du référendum est d'ores et déjà 
acquise et · il est inutile d'envoyer des observateurs de 
l'Espagne ou des Nations Unies à seule fin de prouver 
qu'une population dirigée par Londres vote comme 
Londres l'a décidé. 

59. Cependant, les personnes inscrites sur la liste ne 
constituent pas la totalité de la population de Gibraltar. 
Cinq mille ouvriers espagnols travaillent à Gibraltar 
mais ne sont pas autorisés à y vivre. La plupart d'entre 
eux sont des descendants d'ouvriers qui avaient égale
ment travaillé à Gibraltar. Cependant, ni eux ni leurs 
familles, soit au total quelque 60 000 personnes, ne se
ront autorisés à participer au référendum, pas plus que 
les descendants des véritables habitants de Gibraltar ex
pulsés en 1704 et qui habitent à San Roque ou dans les 
villages avoisinants du "Campo". Comme l'a déclaré le 
maire de San Roque en 1964, toute décision qui ne tient 
pas compte du fait que le "Campo" de Gibraltar est uni 
sur le plan géographique, démographique et économique 
avec le Rocher n'a aucun sens. Compte tenu de la com
position des registres électoraux, le Royaume-Uni peut 
difficilement invoquer !'Article 73 de la Charte en ne 
tenant aucun compte des dispositions du paragraphe 4 
de !'Article 2 de la Charte et du paragraphe 6 de la Dé
claration. 

60. En outre, la plupart de ceux qui sont inscrits sur 
la liste ont acquis une mentalité de "pieds noirs", et sont 
devenus des agents, plutôt que des victimes, de la situa
tion coloniale. On a pu lire dans Vox, publication de . Gi
braltar, que les résultats des discussions du Comité spé
cial sur la question de Gibraltar seraient en faveur de 
l'Espagne et que Gibraltar ne devait jamais tomber dans 
"des mains étrangères"; en outre, un appel était lancé 
au Royaume-Uni afin qu'il adopte une "politique plus 
dure". Il ne s'agit pas là de la voix d'un peuple victime 
désireux de sauvegarder ses intérêts. 

61. En l'occurrence, la seule obligation du Royaume
Uni à l'égard des Gibraltariens est de faciliter la libre 
entrée au Royaume-Uni de ceux qui ne souhaitent pas 
que Gibraltar soit décolonisé - obligation que le Gou
vernement du Royaume-Uni ne souhaite pas assumer. 
Bien au contraire, la législation du Royaume-Uni en 
matière d'immigration refuse l'entrée des sujets britan
niques que le Royaume-Uni souhaite maintenir sur le 
Rocher. Une réponse évasive a été donnée à une ques
tion posée à la Chambre des communes relativement à 
la création d'un quota d'entrée pour les habitants de Gi
braltar et le Secrétaire de l'intérieur a nettement indi
qué que les Gibraltariens ne seraient pas autorisés à 
entrer au Royaume-Uni sans restrictions. En consé
quence, si la décolonisation de Gibraltar prend place 
conformément aux résultats prévisibles du référendum, 
ce sera la première fois que les sujets loyaux d'une puis
sance d'occupation auront décidé de la destinée d'un 
territoire colonial, arrangement qui - le Gouvernement 
espagnol l'espère- sera repoussé par les Nations 
Unies. · 

62. Heureusement, certains habitants de Gibraltar 
semblent se soucier davantage de préserver la person
nalité culturelle, sociale, religieuse et économique des 
habitants du Rocher que de défendre les intérêts mili
taires du Royaume-Uni. Selon une lettre publiée dans les 
numéros des 12 et 13 août du Gibraltar Post, la presse lo
cale aurait refusé de publier une pétition adressée au 
Gouvernement du Royaume-Uni par un Gibraltarien et 
relative à l'inopportunité du référendum. Le ton de cette 
lettre donne une idée de la contrainte vraisemblablement 
exercée non seulement sur son auteur mais sur tous les 
habitants de Gibraltar qui estiment qu'un accord hispa
no-britannique servirait au mieux les intérêts de Gibral
tar. Dans la pétition, parue dans le numéro du 15 août 
1967 de Vox, il est dit, notamment, qu'on ne devrait 
demander à aucun habitant de Gibraltar doué de bon sens 
d'accepter la solution a du référendum, car ces propo
sitions ne définissent aucunement les conditions effecti
vement acceptables d'un règlement. En ce qui concerne 
la solution b, l'idée qu'une solution négociée entre le 
Royaume-Uni et l'Espagne aboutirait à briser les liens 
entre Gibraltar et la Grande-Bretagne, à abolir les insti
tutions démocratiques à Gibraltar et à dégager la 
Grande-Bretagne de ses responsabilités a un caractère 
alarmiste, car, après tout règlement, Gibraltar devrait 
compter principalement sur le Royaume-Uni pour ga
rantir ce règlement et pour continuer à être protégé. 
La pétition poursuit en exprimant des doutes sérieux 
en ce qui concerne la mesure dans laquelle les intérêts 
de la plupart des habitants de Gibraltar seraient favo
risés par le référendum et il est dit que c'est par une 
solution négociée des différences existantes que ces .inté
rêts seraient défendus - solution qui paraît exclue par 
les termes actuels du référendum. Elle conclut en priant 
le Gouvernement du Royaume-Uni de reconsidérer sa 
décision d'organiser un référendum et en lui demandant 
en outre qu'au cas où le référendum aurait lieu, ce serait 
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a_vec l'approbation expresse de l'Organisation des Na- ponsabilité de superviser l'évolution du territoire vers 
ttons Unies et avec la participation pleine et entière de l'autodétermination. C'est précisément parce que le pro-
l'~spagne, laquelle de,vrait s'engager à en accepter le blème affecte J'intégrité territoriale d'un Etat Membre 
resultat. Pour le cas ou aucune de ces solutions ne serait que l'Assemblée générale a invité les parties à négocier, 
réalisable, la pétition demandait qu'on modifie les ter- réalisant ainsi la décolonisation de Gibraltar au moyen 
mes ~u. référendum afin de tenir compte des objections de la reconnaissance par le Royaume-Uni de la légitime 
expnmees. souveraineté de l'Espagne sur le territoire. 

63. Le Gouvernement espagnol ne peut, · en toute 65. L'histoire offre de nombreux exemples du type 
honnêteté, s'empêcher de tenir compte des termes de d'ambitions territoriales qui ont donné naissance à la si-
cet~e. pétition et il est prêt à protéger la personnalité tuation existant à Gibraltar. Le paragraphe 6 de la 
reh~1euse, cul~urelle, économique et sociologique des Déclaration donne une garantie aux pays qui ne sont 
habitants de Gibraltar contre toutes les conséquences de pas en mesure de défendre leurs droits ou qui ont dû 
la décolonisation. A cette fin, le Gouvernement espa- consentir à l'annexion d'une partie de leur territoire. 
gnol a, en mai 1966, proposé au Royaume-Uni de signer Lorsque ce paragraphe a été adopté, ses auteurs ont 
un accord destiné à protéger les intérêts de tous les précisé qu'il signifiait que le principe de l'autodétermi-
habitants de Gibraltar, qu'ils soient ou non inscrits sur nation ne pourrait jamais affecter le droit d'un Etat à 
la liste des Gibraltariens. En décembre 1966, le Gou- l'intégrité territoriale. On a également fait observer que 
vernement espagnol a réitéré cette proposition et a ex- de nombreux litiges territoriaux ne pouvaient être réso-
pliq~é qu'il ét~it nécessaire_ ~'établir un statut pour les lus par l'application du principe de l'autodétermination, 
habitants de Gibraltar. En Jmllet 1967, dans son mémo- car il serait alors porté atteinte à un principe également 
randum commentant le référendum du Royaume-Uni, important, celui de l'intégrité territoriale d'un pays. Le 
le Gouvernement espagnol a proposé que les deux pays référendum que le Royaume-Uni a l'intention d'orga-
consultent conjointement les habitants de Gibraltar sur niser à Gibraltar va à l'encontre du paragraphe 6 de la 
les intérêts qu'ils souhaitaient voir protéger au terme Déclaration ainsi que des dispositions de la Charte 
du processus de décolonisation de Gibraltar. Cependant, qui garantissent l'intégrité territoriale des Etats Mem-
aucune de ces propositions n'a été acceptée car elles se bres. Dans la résolution 2231 (XXI) de l'Assemblée 
fondent sur le fait que les intérêts des habitants de Gi- générale, les mots ''les intérêts des habitants du terri-
braltar sont distincts des intérêts britanniques en jeu. toire" ont pour but d'indiquer que la solution du pro-
Il est certes temps de faire une distinction entre les inté- blème · de Gibraltar ne peut être subordonnée aux vœux 
rêts militaires et impérialistes du Royaume-Uni à Gi- de la population, car une situation coloniale comme celle 
braltar et les intérêts particuliers des habitants mêmes qui existe à Gibraltar porte atteinte à l'intégrité terri-
de Gibraltar. Une fois qu'on aura procédé à cette dis- toriale d'un Etat. Le principe de l'autodétermination ne 
ti~ction1 les. int~~êts des, habitants de Gibraltar pour- peut être utilisé pour légaliser les pillages et les injusti-
ra1ent etre etud1es par 1 Espagne et le Royaume-Uni ces du passé. Le Comité spécial agirait contrairement 
sous le contrôle du Secrétaire général et, une fois qu'ils aux intérêts de la communauté internationale s'il per-
s;raient définis et garantis, ils relèveraient des disposi- mettait que ce principe serve à perpétuer une situation 
ttons du paragraphe 6 de la Déclaration. Inutile de dire coloniale qui porte si gravement atteinte à l'intégrité 
que le référendum du Royaume-Uni ne constitue pas la territoriale de l'Espagne. Les activités de décolonisation 
méthode la plus appropriée pour établir quels sont ces de l'Organisation des Nations Unies s'inspirent de deux 
intérêts. C'est pourquoi le Comité spécial et l'Assemblée principes fondamentaux: la défense du droit inaliénable 
générale devraient demander au Royaume-Uni de s'abs- des peuples à la liberté, à l'autodétermination et à l'in-
tenir d'organiser ce référendum. Après tout, de nom- dépendance, et la défense du droit également essentiel 
breux intérêts sont en cause; certains résidents qui ne des Etats à revendiquer les territoires qui leur ont été 
sont pas des Gibraltariens peuvent estimer qu'ils enlevés par la force. 
souhaiteraient quitter Gibraltar après la décolonisation, et 66. JI est surprenant et paradoxal que, tout en pré-
l'Espagne est prête à examiner les cas individuels et à parant un référendum à Gibraltar, le Royaume-Uni 
leur accorder, si besoin est, une aide économique ainsi persiste dans son refus d'en organiser un dans les six 
qu'une assistance sous d'autres formes. En outre, de territoires des Caraïbes, dont le droit des peuples à l'au-
nombreux ressortissants britanniques, qu'ils figurent ou todétermination n'affecte l'intégrité territoriale d'aucun 
non sur la liste des Gibraltariens, peuvent ne pas sou- pays. Le référendum ne saurait affecter la définition 
haiter rester dans un territoire qui ne relèverait plus de donnée par l'Assemblée générale du problème de Gibral-
la souveraineté britannique et, a cet égard, le Gouver- tar; son seul objectif possible est de donner à la popula-
ncment du Royaume-Uni est tenu de les autoriser à ren- tion de Gibraltar le droit de perpétuer une situation 
trer librement au Royaume-Uni. Les intérêts de tous coloniale qui viole l'intégrité territoriale de l'Espagne. 
ceux qui souhaitent rester sur le Rocher sont pleinement Le Gouvernement espagnol reconnait que les intérêts 
protégés dans le cadre du statut proposé par l'Espagne. des habitants de Gibraltar doivent être dûment garantis 

64. Le représentant du V enc.:ucla rappelle que sa dans la décolonisation du territoire et il a proposé l' éla-
déléga tion a exprimé à plusieurs occasions au Comité boration d'un statut spécial sauvegardant ces intérêts. 
spécial et à l'Assemblée générale ses vues sur la ques- 67. Le représentant de l'Irak dit que la délégation 
tion de Gibraltar. Elle considère que la résolution 1514 irakienne a accueilli avec satisfaction la décision du 
(XV) de l'Assemblée générale, et en particulier son Comité spécial de donner à la question de Gibraltar la 
paragraphe 6, est applicable à ce problème. En se fon- priorité qu'elle mérite. Les déclarations des représentants 
dant sur ce paragraphe, l'Assemblée générale a décidé du Royaume-Uni et de l'Espagne et une étude des réso-
que la manière la plus efficace de résoudre le problème lutions pertinentes de l'Assemblée générale montrent 
était d'inviter les parties intéressées à négocier- déci- l'urgence et l'importance de cette question, et on ne peut 
sion confirmée dans ses résolutions 20ï0 (XX) et 2231 donc accepter la demande du Royaume-Uni tendant à 
(XXI). Si le problème colonial de Gibraltar n'entrait renvoyer la discussion détaillée du problème après que 
pas dans le champ d'application du paragraphe 6, l'Or- le référendum aura eu lieu. Si le Comité spécial n'exa-
ganis.1tion des Nations Unies elle-même aurait la res- minait pas toutes les informations pertinentes avant le 
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référendum, il aiderait le Royaume-Uni à ne pas tenir l'Espagne que la résolution 2231 (XXI) de l'Assemblée 
compte du rôle des Nations Unies et à décevoir l'espoir générale n'est pas appliquée pour le moment. Depuis 
~es ~euples coloniaux comme des peuples épris de l'adoption de cette résolution, aucun progrès n'a été fait 
ltberte. en ce qui concerne la décolonisation de Gibraltar et les 

68. Le représentant de l'Irak partage l'opinion ex- négociations n'ont pas été poursuivies. Cette situation 
primée à la séance précédente par le représentant de est très préoccupante. D'autre part, le référendum qui 
l'Espagne, qui a contesté la validité du référendum parce doit avoir lieu prochainement n'est pas conforme aux 
qu'il viole les dispositions des résolutions de l'Assem- dispositions des résolutions de l'ONU puisque les 
blée générale et est fondé sur une décision unilatérale seules solutions offertes à la population de Gibraltar 
de la Puissance administrante. L'Espagne a raison de sont ou bien l'acceptation des propositions du Gouver-
ne pas reconnaître les résultats du référendum et la nement espagnol comme base d'accord ou bien le main-
présence d'un observateur des Nations Unies n'aurait tien du statut colonial imposé par le Royaume-Uni. 
pas de sens si le référendum avait lieu de la manière Aux termes de l'accord intervenu au Comité spécial le 
proposée. De plus, la Puissance administrante n'a pas 16 octobre 1964, le Royaume-Uni et l'Espagne ont été 
re<;onnu le fait que les résolutions pertinentes deman- invités à engager des pourparlers afin de parvenir à 
datent que des consultations aient lieu entre elle et le une solution négociée conforme aux dispositions de la 
Gouvernement espagnol. Les questions qui doivent être résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en 
pos~es aux électeurs sont inacceptables, en ce qu'elles tenant dûment compte des opinions exprimées par les 
ne tiennent pas compte des décisions des Nations Unies membres du Comité et en ayant présents à l'esprit les 
et équivalent à demander aux votants de décider de intérêts de la population du territoire. Par sa résolution 
l'avenir constitutionnel de Gibraltar. 2070 (XX), l'Assemblée générale a invité les deux 

gouvernements à entamer les pourparlers sans délai, et, 
par sa résolution 2231 (XXI), elle a réaffirmé la réso
lution 2070 (XX) et l'accord d'octobre 1964. 

69. La Puissance administrante a le devoir de faire 
tout son possible pour liquider ses pouvoirs à Gibraltar; 
à cette fin, elle devrait démanteler sa base militaire, 
navale et aérienne, au lieu de décider unilatéralement 
d'organiser un référendum. La base constitue une menace 
r~elle à la souveraineté espagnole, à la paix interna
tionale et aux pays voisins. On comprend sans peine 
ce que le Royaume-Uni espère tirer du référendum, dont 
les résultats sont déjà prévisibles étant donné que la 
décision de l'organiser, la date, la catégorie et le nombre 
des votants habilités à y participer, ainsi que les questions 
sur lesquelles ils seront amenés à se prononcer, ont tous 
été décidés unilatéralement, sans que l'Espagne ait 
été consultée. Le seul élément nécessaire pour que ce 
référendum semble légitime et authentique est la pré
sence d'un observateur des Nations Unies, mais envoyer 
un observateur reviendrait à capituler devant la Puis
sance administrante et à entériner le défi qu'elle lance 
aux Nations Unies. 

70. Le Gouvernement irakien a placé de grands es
poirs dans les négociations entre les deux pays. La 
volonté du Gouvernement espagnol de mettre en œuvre 
les résolutions 1514 (XV) et 2231 (XXI) de l'Assem
blée générale en toute bonne foi ressort clairement des 
documents dont est saisi le Comité et des déclarations 
qui ont été faites. L1. Puissance a<lministrante a répondu 
de façon évasive aux nombreuses propositions pratiques 
faites par l'Espagne. Le référendum constitue une 
manœuvre transparente qui menace tout l'avenir de la 
région. L'insistance avec laquelle le Royaume-Uni a 
essayé d'appliquer des plans illégaux du même genre 
dans d'autres parties du monde, contrairement aux déci
sions de l'Organisation des Nations Unies, ne lui a pas 
permis de remporter les victoires escomptées. C'est 
pourquoi le représentant de l'Irak espère que le 
Royaume-Uni reviendra sur sa décision et négociera un 
accord avec l'Espagne, prouvant ainsi au monde qu'il 
souhaite véritablement aider, en coopération avec l'Or
ganisation des Nations Unies, à la libération de tous les 
peuples coloniaux et de toutes les régions coloniales. 

71. La délégation irakienne tient à souligner qu'à 
son avis l'ensemble des dispositions de la résolution 1514 
(XV) de J' Assemblée générale s'appliquent à Gibraltar, 
dont l'avenir est régi par les dispositions du paragraphe 
6 de la Déclaration. 

72. Le représentant du Clzili dit qu'il ressort des 
déclarations des représentants du Royaume-Uni et de 

73. Il ressort des décisions de l'Assemblée générale, 
d'une part, que Gibraltar est un territoire colonial au
quel la résolution 1514 (XV) s'applique intégralement 
et, d'autre part, que des revendications territoriales ont 
été formulées et que le paragraphe 6 de la résolution 
1514 (XV) doit être pris en considération. Par aucune 
de ces décisions, il n'a été demandé que le principe de 
l'autodétermination soit appliqué promptement à la po
pulation de Gibraltar, bien que ce soit l'un des principes 
fondamentaux proclamés dans la résolution 1514 (XV). 
La raison en est évidente: l'Assemblée générale se 
rend compte que l'autodétermination pourrait, dans le 
cas de Gibraltar, avoir pour effet de compromettre l'unité 
nationale et l'intégrité territoriale. Au reste, les Gi
braltariens ne sont pas comme d'autres peuples assu
jettis au joug colonial, auxquels l'ONU donne le choix 
de la liberté. L'Assemblée générale a donc demandé que 
s'ouvrent entre les deux parties au différend des négo
ciations qui tiennent compte des intérêts de la population 
et non que l'on organise un référendum pour savoir ce 
que celle-ci veut. 

74. Il est regrettable cependant que des négociations 
n'aient pas eu lieu et que le Royaume-Uni ait décidé 
unilatéralement d'organiser un référendum qui laisse 
tant à désirer que l'on ne pourrait guère reconnaître 
la validité de ses résultats, même si l'ONU avait demandé 
qu'il eût lieu. Le Royaume-Uni a décidé arbitraire
ment quels seraient ceux qui devraient voter puisque 
les listes électorales sont établies au gré du Gouverne
ment. Pour des raisons obscures, certains de ceux qui 
sont nés dans le territoire et qui y résident actuellement, 
<le même que les travailleurs espagnols qui doivent quit
ter le territoire avant la tombée de la nuit, ne seront 
pas autorisés à voter. De plus, l'une des deux options 
offertes dans le référendum est fondée sur des considé
rations préliminaires qui auraient dû précéder les négo
ciations, et l'autre équivaut à maintenir le statu quo. 
Le référendum est donc contraire à la lettre et à l'esprit 
des résolutions de l'Assemblée générale et à l'accord 
intervenu au Comité spécial en 1964. II importe que <les 
négociations aient lieu entre · les gouvernements britan
nique et espagnol afin de donner plein effet à la résolu
tion 1514 (XV) et qu'elles tiennent compte des intérêts 
<le la population du territoire. La délégation chilienne 
appuiera toute proposition réaffirmant cette opinion. 
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75. Le représentant de la Syrie rappelle que la réso
lution 2231 (XXI) réaffirme que Gibraltar est un terri
toire colonial auquel la résolution 1514 (XV) s'applique 
intégralement et qu'il faut y hâter la décolonisation. 
Pour sauvegarder la paix et la sécurité internationales, 
il est indispensable de liquider la présence coloniale à 
Gibraltar car la puissance coloniale utilise principale
ment le territoire comme base militaire, ce qui constitue 
une menace permanente pour l'indépendance et l'inté
grité des pays en voie de développement d'Asie et 
<l'Afrique aussi bien que pour la souveraineté de ces 
pays sur leurs ressources naturelles. D'autre part, 
comme le territoire fait partie historiquement et géogra
phiquement d'un Etat souverain auquel il a été arraché 
par la conquête, la Puissance administrante et son pre
mier possesseur ont été invités à mener des négociations 
concernant la décolonisation, en tenant compte des inté
rêts de sa population. 

76. Le Royaume-Uni voulait manifestement à l'a
vance rompre les négociations et ne pas tenir compte des 
dispositions de la résolution 2231 (XXI); il n'en a pas 
moins prétendu qu'il avait été amené à adopter cette 
attitude parce que l'Espagne harcelait ses forces aérien• 
nes. Aucune résolution de l'ONU ni aucune règle du 
droit international n'obligent l'Espagne à renoncer à sa 
souveraineté sur son espace aérien surtout lorsqu'il est 
admis que les activités aériennes étrangères sont d'ordre 
militaire. Ce n'est pas parce que l'Espagne a autorisé 
ces activités dans le passé qu'elle a renoncé pour tou
jours à ses droits souverains. L'argument du Royaume
Uni est sans valeur et ce n'est pas en intimidant la po
pulation frontalière espagnole et en essayant de lier les 
protestations de l'Espagne à la question de la décoloni
sation qu'il montre qu'il est de bonne foi. 

77. La Puissance administrante a annoncé ensuite 
unilatéralement qu'elle organisait un référendum, s'arro
geant ainsi un pouvoir que ne lui confèrent pas les réso
lutions de l'ONU sur Gibraltar, lesquelles demandent 
l'ouverture de négociations, non un référendum. L..1. 
population va se voir offrir la possibilité de choisir entre 
deux solutions: laisser le Royaume-Uni continuer à. 
exercer ses présentes responsabilités, ce qui apparem
ment marquera une nouvelle phase de colonisation plutôt 
que de décolonisation, ou passer sous la souveraineté 
espagnole. Or, le territoire est fondamentalement espa
gnol et la souveraineté espagnole n'a été suspendue que 
par suite d'un recours à la force; la force ne peut sup
planter la souveraineté si l'on admet que les relations 
internationales s'inspirent des principes énoncés dans la 
Charte des Nations Unies. 

ï8. Le Royaume-Uni prétend qu'il se soucie des in
térêts de la population et cependant il entend perpétuer 
sa conquête et continuer à faire de Gibraltar une base 
militaire à des fins d'expansionnisme colonial et d~ do
mination impérialiste en utilisant pour cela les habitants 
innocents cln territoire. Le Gouvernement espagnol, de 
son côté, s'est engagé à respecter les droits des habitants, 
leur liberté de religion, la liberté de leur presse, la sécu
rité de leur domicile et de leur emploi, de même qu'à 
préserver les institutions municipales des Gib:alta~i«;ns ~t 
à permettre à ceux-ci de conserver leur nattonahte bri
tannique. 

ï9. Le représentant du Royaume-(!ni a prét~nd~ à la 
dernière séance que le Comité spécial con11~1ss..:1t les 
mesures prises et il a fait allusion à la commum~tton de 
sa délégation au Secrétaire général, repr~dutte. ~ux 
paragraphes 15 et 16 du rapport du Sec~eta1re general 
(voir annexe I au présent chapitre). Mms ce n'est pas 

ainsi qu'on doit consulter le Comité spécial. Le référen
dum est, en fait, un ultimatum. En bref, Je Royaume
Uni a annoncé qu'il avait décidé de procéder à un réfé
rendum, dont les résultats sont déjà connus étant donné 
la façon dont il est organisé, et que sa décision est sans 
appel. 

80. Peut-être la Puissance administrante pourrait
elle expliquer pourquoi on a refusé d'inscrire sur les 
listes électorales de Gibraltar tous ceux qui sont nés 
après le 30 juin 1925 et pourquoi le Gouverneur en con
seil a été habilité à rayer des listes les noms de ceux 
qui, par leurs actes ou leurs paroles, se sont mont.rés 
infidèles à la reine, de sorte que, sur une population 
totale de 25 000 habitants ou plus, quelque 13 000 vo
tants seulement se prononceront sur l'avenir du terri
toire. Le représentant de la Syrie demande si les Gibral
tariens d'origine pakistanaise ou indienne pourront voter 
et pourquoi les 5 000 travailleurs espagnols qui, chaque 
jour, contribuent à l'économie de Gibraltar se voient 
refuser tout droit de résidence et, par conséquent, de 
vote. Le représentant du Royaume-Uni accuse l'Espa
gne de préjuger les résultats du référendum et c'est 
pourtant ce qu'il fait lui-même lorsqu'il affirme que les 
habitants de Gibraltar ne souhaitent pas passer sous le 
régime espagnol. S'il en est si certain, alors le référen
dum n'est qu'une pure formalité pour légaliser l'occu
pation illégitime. 

81. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que 
son gouvernement est prêt à engager des négociations 
avec l'Espagne une fois que seront connus les résultats 
du référendum. l\fais, comme celui-ci doit trancher la 
question de la souveraineté, qui intéresse avant tout 
l'Espagne, il n'y aura plus rien à négocier si les résul
tats du référendum sont favorables au Royaume-Uni, 
comme l'espère le représentant de ce pays. Il faut que 
justice soit rendue, dans l'intérêt des habitants du 
territoire et dans l'intérêt de l'Espagne. 

82. Le représentant du Royaume-Uni, exerçant son 
droit de réponse, déclare qu'il ressort très clairement 
des déclarations du représentant de l'Espagne et d'au
tres représentants que toute l'argumentation de l'Espa
gne repose sur la principale hypothèse que l'Espagne 
a un droit sur Gibraltar. On a dit qu'en raison de ce 
droit le statut actuel du territoire constitue une atteinte 
à l'intégrité territoriale de l'Espagne et que, par consé
quent, les dispositions du paragraphe 4 de ]'Article 2 
de la Charte et du paragraphe 6 du dispositif de la réso
lution 1514 (XV) peuvent s'appliquer. La grande faille 
de cette argumentation, c'est que l'Espagne n'a aucun 
droit sur Gibraltar. Ce n'est que si le Royaume-Uni 
devait renoncer à sa souveraineté sur Gibraltar en fa. 
veur d'une tierce partie que l'Espagne aurait un tel 
droit. L'abandon de la souveraineté ne peut pas découler 
de la décision d'organiser un référendum. 

83. L'Espagne n'a aucun droit sur Gibraltar: ni 
juridique, ni politique, ni culturel, ni économique, ni 
social ni humain. Ce territoire n'appartient pas à l'Es
pagn;, et ne )ui ~ pas apparte~m d~puis plus d~ de!1~ 
siècles et de1111. Gibraltar est bntanmque; avant, 11 a ete 
espagnol et avant encore, arabe, comme l'indique son 
nom. Il ~ été britannique plus longtemps qu'il n'a ja1:1ais 
été espagnol et sa possession par le Royaume-Dm ne 
porte pas atteinte à l'intégrité territ?ri~le de l'Espag~~; 
encore moins compromet-elle son mdependance pohtl· 
que. Tout le raisonnement de l'Espagne repose sur un 
seul postulat non fondé. et s~ l'?.n ~ré~e1;d qu~ la. situation 
de Gibraltar porte attemte a 1 mtegnte terntonale espa· 
gnole, il appartient à l'Espagne d'expliquer pourquoi elle 
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a refusé de porter l'affaire devant la Cour internationale dum serait contraire à la Charte et aux résolutions per-
de Justice. tinentes de l'ONU. Les règlements en vigueur stipulent 

84. Toute une argumentation a été élaborée à partir que toute personne d'origine britannique ou espagnole 
de l'affirmation selon laquelle le paragraphe 6 de la réso- sera exclue du référendum. C'est donc l'omission du 
lution 1514 (XV) est incorporé dans la résolution 2231 personnel civil et militaire britannique de Gibraltar qui 
(XXI). Il est exact que cette dernière rappelle la réso- explique l'écart, mentionné par le représentant de la 
lution 1514 (XV), mais il n'y est fait aucune mention Syrie, entre le chiffre de 25 000 et les quelque 13 000 
du paragraphe 6 du dispositif. L'accord intervenu au personnes effectivement admises à participer au scrutin. 
Comité spécial le 16 octobre 1964 affirme que les disposi- En outre, ce chiffre de 25 000 englobe aussi les mineurs 
tiens de la Déclaration sont entièrement applicables à et les enfants. Cela étant, on peut se demander si ceux 
Gibraltar. Pourtant, il ne préjuge en rien la question et qui affirment que les ouvriers espagnols qui travaillent 
ne souligne pas un élément particulier de la résolution à Gibraltar dans la journée doivent être autorisés à par-
à l'exclusion des autres. A vrai dire, les rédacteurs des ticiper au scrutin revendiqueraient également pour les 
résolutions et de l'accord de 1964 se sont scrupuleuse- citoyens britanniques qui résident dans la colonie le 
ment attachés à ne porter aucun jugement préconçu. Si droit de participer à un référendum par lequel les habi-
de tels jugements ont été portés, c'est pour reconnaître tants du territoire se prononceraient sur leurs intérêts. 
le statut de Gibraltar en tant que territoire non auto- Il est bien évident que la seule manière de procéder est 
nome, et cela contredit manifestement l'allégation de l'Es- de limiter le scrutin aux véritables habitants de Gibral-
pagne selon laquelle Gibraltar est une partie intégrante tar, ce qui a été fait. 
du territoire espagnol illégalement occupée par le 89. L'affirmation que le référendum est contraire 
Royaume-Uni. aux résolutions des Nations Unies est également sans 

85. II n'y a rien de mystérieux dans Je fait que la fondement. Le fait que ces résolutions ne demandent 
Gibraltarian Status Ordinance fixe juillet 1925 comme pas spécifiquement l'organisation d'un référendum ne 
date de naissance limite dans la colonie pour pouvoir signifie pas en effet qu'un tel référendum leur soit con-
bénéficier du statut de ressortissant de Gibraltar. L'in- traire. Bien au contraire, la résolution 2231 (XXI) in-
sinuation éhontée que le représentant de l'Espagne a vite expressément l'Espagne et le Royaume-Uni à pren-
cru bon de faire à cet égard est inadmissible. L'ordon- dre en considération les intérêts des habitants du terri-
nance en question date de cinq ans seulement et avait toire. Le référendum n'a d'autre but que de donner à 
pour objet de reviser un Order in c011.ncil qui, dans sa ces habitants l'occasion d'exprimer leur opinion. Le 
presque totalité, était en vigueur depuis 1885. Lors- Gouvernement britannique pour sa part a cherché à 
qu'elle a été promulguée, on a profité de l'occasion pour organiser ce référendum en collaboration avec le Gou-
avancer d'un quart de siècle, de 1900 à 1925 _ et ce vernement espagnol, mais ce dernier a refusé. Des oh-
parce qu'un tel laps de temps paraissait commode - la servateurs impartiaux du Commonwealth y participe-
date limite pour pouvoir bénéficier du statut de ressor- ront et le Royaume-Uni se réjouirait de la présence d'un 
tissant de Gibraltar. L'effet recherché était simplement observateur des Nations Unies. Ce référendum n'est 
d'étendre ce statut à des personnes qui, quelle que soit rien d'autre qu'une consultation, par des moyens démo-
leur origine, se sont installées à Gibraltar entre 1900 et cratiques, des habitants de Gibraltar auxquels il sera 
1925 et y sont demeurées. demandé de se prononcer sur ce qu'ils estiment être 

leurs propres intérêts. Il s'agit là d'un point sur lequel 
86. En ce qui concerne la déclaration du représentant il importe de ne laisser subsister aucun doute si l'on 

de l'Espagne suggérant qu'il y a quelque chose d'inquié- veut tenir compte des vœux que l'Assemblée générale 
tant dans les pouvoirs que cette ordonnance donne au a expressément formulés en 1966 dans ses résolutions. 
Gouverneur, il convient de signaler que ces pouvoirs Puissance administrante reconnue d'un territoire cola-
sont exactement parallèles à ceux qui, au Royaume-Uni, nial reconnu, le Royaume-Uni organise une consulta-
autorisent le gouvernement à conférer la nationalité tian officielle et démocratique de la population de ce 
britannique par voie de naturalisation et même, dans territoire, et ce exactement selon la procédure recom-
certaines circonstances, à annuler cette naturalisation. mandée à maintes reprises par le Comité spécial. 
Une telle disposition n'a donc rien d'extraordinaire. Au 90. Le représentant de l'Espagne fait observer que 
demeurant, cette disposition de la Gibraltaria.n Status ce n'est pas parce que Gibraltar, de par son nom, porte 
Ordinancc n'a jamais été appliquée. _encore l'empreinte de son passé arabe, que le Royaume-

87. Quant à la suggestion selon laquelle, étant donné Uni peut déclarer qu'il n'appartient pas à l'Espagne. 
que l'Order in Cotmcil de 1967 prévoyant le référen- Les noms de nombreuses villes espagnoles sont l'héri-
dum fait allusion à la Constitution de Gibraltar de 1964, tage précieux d'un passé arabe glorieux dont l'Espagne 
ce référendum ferait en quelque sorte partie de la Cons- conserve avec fierté les trésors. Le Royaume-Uni pour-
titution, il est bien évident qu'un tel rapprochement n'est rait tout aussi bien proposer de rendre aux Arabes Gua-
possible qu'au niveau de l'interprétation technique et dalajara ou n'importe qu'elle autre ville espagnole. La 
verbale. Les dispositions du référendum sont totalement déclaration du Royaume-Uni selon laquelle Gibraltar 
distinctes de celles de la Constitution. n'a appartenu à l'Espagne que pendant deux siècles et 

88. II ressort manifestement du Chapitre XI de la demi est surprenante. L-i nation espagnole a commencé 
Charte et des résolutions pertinentes de l'ONU que ce à se constituer à l'époque des colonies grecques, phéni-
sont les intérêts des habitants du territoire non auto- ciennes, carthaginoises et romaines. Elle s'est habituée à 
nome de Gibraltar qui comptent. Le consensus adopté le l'occupation et lorsque les Arabes sont arrivés ils ont 
16 octobre 1964 par le Comité spécial mentionne ex- été les bienvenus. Ils se sont mélangés aux Espagnols 
pressément "les intérêts de la population du territoire". pour créer une race qui, pour le plus grand bien de 
Les ressortissants espagnols qui travaillent à Gibraltar l'humanité et de l'histoire, s'est installée en Espagne et 
dans la journée et rentrent en Espagne le soir ne sont a essaimé aux Amériques. 
pas des habitants de Gibraltar et ne sauraient faire par- 91. L'histoire désastreuse et regrettable de Gibraltar 
tie, si l'on s'en tient à une définition normale, de sa po- m~>ntre ~omment, en 1704, le _Royaume-Uni a, par traî-
pulation. Leur permettre de prendre part au référen- tnse, pns avantage de la faiblesse de l'Espagne pour 
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lui imposer le Traité d'Utrecht. Mais les concessions 
faites aux termes de ce traité étaient limitées par toute 
une série de conditions : il devait n'y avoir aucune com
munication ouverte par voie de terre et aucune exten
sion sur le territoire; tout ce qui était cédé était une 
forteresse militaire. Aucune juridiction n'était impli
quée. Cependant, le premier acte du Royaume-Uni. 
après avoir occupé le territoire, a été de s'emparer du 
promontoire et d'en expulser les habitants espagnols. 
Bien que d'autres habitants aient commencé à s'instal
ler dans la presqu'ile, ils n'ont jamais été assez nom
breux pour faire face aux besoins de la base militaire 
du Royaume-Uni. Du xvne siècle à nos jours, les Es
pagnols, qui doivent encore se rendre à Gibraltar pour 
gagner leur vie et maintenir les liens avec une ville que 
leur pays considère toujours comme espagnole, n'ont 
jamais été autorisés à habiter à Gibraltar et à rétablir 
leurs attaches avec cette ville. En 1830, le Royaume-Uni 
a déclaré que Gibraltar était une colonie de la Cou
ronne et a gagné petit à petit sur la région voisine jus
qu'à la construction, en 1909, du premier mur de la 
honte en Europe. En 1923, un conseil municipal a été 
créé et, en 1946, avant que l'Espagne n'entre à l'Orga
nisation des Nations Unies, le Royaume-Uni a com
mencé à fournir des renseignements sur le territoire, 
sans doute en vue de garantir ses propres droits. Si ces 
droits avaient été vraiment légaux, le Royaume-Uni n'au
rait pas tenu compte de !'Article 73 de Ja Charte et 
n'aurait pas fait figurer Gibraltar sur la liste des terri
toires non autonomes qu'il possède. Lorsque l'Espagne 
est devenue Membre de l'Organisation des Nations 
Unies, le 14 décembre 1955, elle a formulé des réserves 
en ce qui concerne fa communication de ces renseigne
ments. On ne doit pas oublier que Gibraltar n'est pas 
un territoire mais un promontoire, la montagne de 
Djebel Tarik, le Rocher de Gibraltar. 

92. Le représentant du Royaume-Uni s'est efforcé de 
démontrer que les dispositions du paragraphe 6 du dis
positif de la résolution 1514 (XV) contiennent le prin
cipe du maintien de l'intégrité territoriale. Ce principe 
a été clairement défini: il signifie qu'aucun pays ne peut 
être démembré; il ne s'applique pas exclusivement aux 
pays qui sont encore des possessions coloniales. En 
1963, lorsque le Comité spécial a discuté de la question 
de savoir si Gibraltar devait figurer à son ordre du jour, 
le Royaume-Uni a immédiatement demandé que le Co
mité se déclare incompétent parce qu 'il s'agissait d'une 
question relevant de la souveraineté du Royaume-Uni. 
Le Royaume-Uni est devenu victime de ses propres 
actes. 11 a déclaré qu'en vertu du Traité d'Utrecht il 
jouissait clc la souveraineté sur le territoire, alors qu'en 
1830 il avait déclnré qt1c celui-ci était colonie de la 
Couronne et qu'en 1946 il avait déclaré qu'il s'agissait 
d'un territoire non autonome. Ces manœuvres habiles 
avaient pour objet de permettre l'adoption d'une solu
tion favorable nux intérêts du Roy;mme-Uni. 

93. Ou:md, en 1963, le Comité spécial a, faute de 
temps, 7envoyé la question à l'Assemblée générale, le 
Rovaume-Uni a fait savoir aux pétitionnaires de Gibral
tar' qui étaient nlors présents que le Comité spécial avait 
décidé de ne pas prendre de décision sur la question. Il 
y eut une nou\'elle manœuvre du Royaume-Uni destinée 
à faire en sor~e que la population de Gi_braltar ~e !oit 
pas s11rpri:ce d apprendre que cette question devait etre 
étudiée à nouveau en 1964. En 1964, le Comité nvait 
adopté un consensus établissant qu ïl existait un diffé
rend, que Gibraltar est un territoire colonial et qu'il 
devait être décolonisé au moyen de négociations, compte 
dûment tenu des intérêts de la population. En avril 

1964, avant l'adoption du consensus, le Royaume-Uni 
a fait connaître son intention de nommer un ministre 
principal, qui était également Président de l'Assemblée 
et maire. Cependant, le Comité était parvenu à un con
sensus malgré les faits que lui avait présentés le Royau
me-Uni. L'adoption en 1965 de la résolution 2070 (XX) 
de l'Assemblée générale a été suivie, en 1966, de l'adop
tion de la résolution 2231 (XXI). Il est étrange que le 
Royaume-Uni affirme aujourd'hui qu'il a un droit ab
solu sur Gibraltar, que Gibraltar ne fait pas partie de 
l'Espagne et que l'Espagne n'a aucun droit à cet égard. 
C'est le Royaume-Uni qui a décidé quelles seraient les 
personnes habilitées à voter et qui a soutenu que les 
dispositions de 1a loi sont, à Gibraltar, identiques à celles 
qui existent au Royaume-Uni. Mais, si le Royaume-Uni 
n'est pas une colonie, Gibraltar par contre en est une 
et les circonstances ne sont donc pas les mêmes. Le cha
pitre 218 du Gibraltarian Status Ordinance prévoit que 
le Gouverneur en conseil a un pouvoir discrétionnaire 
absolu de donner l'ordre à l'officier d'état civil de rayer 
de la liste des habitants de Gibraltar le nom de toute 
personne qui a été enregistrée aux termes d'un décret 
pris par le Gouverneur en conseil, s'il est établi que, 
par ses actes ou par ses paroles, cette personne a, dans 
les 10 années qui ont suivi son inscription, manqué de 
loyalisme envers Sa Majesté. Cela montre comment le 
Gouverneur de Gibraltar peut, dans l'exercice de son 
pouvoir discrétionnaire, agir comme il l'entend en ce 
qui concerne la liste des habitants de Gibraltar. 

94. Le représentant de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques aimerait savoir s'il est vrai, comme 
l'indiquent certains articles de presse, que le Gouverne
ment espagnol est prêt à régler la question de Gibraltar 
sur la base suivante: le Royaume-Uni reconnaîtrait la 
souveraineté espagnole sur Gibraltar et l'Espagne accep
terait la présence d'une base britannique à Gibraltar. 

95. Le représentant du Royaume-Uni déclare que si 
l'on tire la conséquence logique de la déclaration du 
représentant de l'Espagne selon laquelle Gibraltar n'est 
pas un territoire mais un promontoire, les dispositions 
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale ne 
peuvent lui être applicables, ce qui révèle la contradic
tion inhérente de la position espagnole. 

96. Les propositions auxquelles le représentant de 
l'Union soviétique vient de faire allusion ont été for
mulées le 18 mai 1966 par le Gouvernement espagnol 
et constituent la première des deux solutions qui sont 
proposées aux habitants de Gibraltar dans le référen
dum. 

97. Le représentant de 1'Espag11e rappelle que l'Es
pagne est entrée à l'Organisation des Nations Unies en 
1955, 10 ans environ après que le Royaume-Uni eut 
déclaré que Gibraltar était un territoire non autonome, 
et qu'elle n'a pu formuler ses réserves qu'à cette époque. 
Quand, en 1963, le Comité spécial a étudié la question 
de Gibraltar et lorsque le représentant du Royaume-Uni 
a invoqué le Traité d'Utrecht, la délégation espagnole 
a simplement fait observer qu'elle souhaitait qu'on 
tienne compte de la clause de rétrocession contenue da~s 
ce traité et qu'on tienne aussi dûment compte des dis• 
positions du paragraphe 6 du dispositif de la résolution 
1514 (XV) de .l'Assemblée générale. 

98. Le . représentant de l'Espagne · rappelle au repré
sentant de l'Union soviétique qu'un exemplaire du livre 
rouge espagnol comprenant notamment les proposit!on~ 
faites par l'Espagne le 18 mai 1966 a été commumque 
à la délégation de l'Union soviétique. 
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99. A Gibraltar, deux éléments sont en jeu: premiè
rement, l'intérêt des habitants eux-mêmes et, deuxième
ment, les intérêts militaires du Royaume-Uni. A la 
vingt et unième session, la délégation espagnole a dé
claré devant la Première Commission -de l'Assemblée 
générale combien elle était surprise du fait que la pro
position soviétique relative à l'élimination des bases mi
litaires étrangères ne s'applique pas aux bases situées en 
Europe. L'Espagne avait alors mentionné expressément 
le cas de Gibraltar. Elle avait même indiqué qu'elle était 
prête à ce que la base de Gibraltar soit démantelée. Tou
tefois, comme l'offre que son gouvernement avait faite 
au Royaume-Uni a été rejetée, elle est prête à accepter 
toute décision que l'Organisation des Nations Unies 
pourrait prendre sur la question. 

100. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques fait observer que le livre rouge 
espagnol · contient des renseignements qui ne vont que 
jusqu'en 1965 et que les propositions auxquelles le 
représentant de l'Espagne a fait allusion datent de 1966. 

101. Le représentant de l'Espagne répond que les 
propositions faites par le Gouvernement espagnol le 18 
mai 1966 ont été exposées lors de la 16718 séance de la 
Quatrième Commission de l'Assemblée générale, lors 
de la vingt et unième session. 

102. Le représentant de la Syrie est quelque peu dé
concerté par la déclaration du représentant du Royau
me-Uni selon laquelle Gibraltar est britannique et ne 
peut être rien d'autre et l'Espagne n'a aucun droit 
d'aucune sorte sur le Territoire. S'il en est ainsi, il n'est 
pas nécessaire, logiquement, d'organiser un référendum 
ou d'envisager que l'Espagne soit partie à des négocia
tions. En outre, le Royaume-Uni a déclaré qu'il vou
drait déterminer quels étaient les intérêts de la popu
lation. Cependant, les résolutions des Nations Unies ne 
demandent pas que ces intérêts soient déterminés mais 
qu'ils soient protégés; le représentant de la Syrie aime
rait savoir si le Royaume-Uni s'est, comme le Gouver
nement espagnol, engagé à respecter ces intérêts. 

103. Le représentant du Royaume-Uni dit que si sa 
délégation estime que l'Espagne n'a aucun droit en ce 
qui concerne Gibraltar, cela n'exclut pas qu'elle recon
nait qu'il y a des intérêts espagnols légitimes à Gibral
tar et que, dans le cadre des résolutions de l'Organisa
tion des Nations Unies, il existe un différend et que 
des négociations sont nécessaires. 

D. - DÉCISIONS PRISES PAR LE COJ',IITÉ SPÉCIAL 

104. A sa 546e séance, le Comité spécial a été saisi 
d'un projet de résolution présenté pa.r le Royaume-Uni 
(A/AC.109/L.423). Aux termes de ce projet, le Co
mité spécial, après avoir rappelé la résolution 2231 
(XXI) de l'Assemblée générale, dans laquelle il était 
demandé qu'il fût tenu compte des intérêts des habi
tants du Territoire, et après avoir pris note, d'une part, 
de l'intention déclarée de la Puissance administrante de 
consulter les habitants du Territoire sur la question de 
savoir où, selon eux, résidait leur intérêt, par la voie 
d'un référendum qui devait avoir lieu le 10 septembre 
1967 et, d'autre part, de la déclaration de la Puissance 
administrante selon laquelle, conformément aux exigen
ces de la résolution 2231 (XXI), elle entendait faire 
rapport au Comité spécial à la suite du référendum, de
vait décider de reprendre l'examen de la question de 
Gibraltar dès qu'il aurait reçu le rapport complet de la 
Puissance administrante. 

105. A sa 546e séance, le Comité spécial a été égale
ment saisi d'un projet de résolution ayant pour auteurs 

le Chili, l'Irak et l'Uruguay (A/AC.109/L.424), aux 
termes duquel le Comité spécial devait notamment dé
clarer que l'organisation, par la Puissance administrante, 
du référendum envisagé serait contraire aux dispo
sitions de la résolution 2231 (XXI) de l'Assemblée gé
nérale et constituerait une tentative de passer outre au 
principe de l'unité nationale et de l'intégrité territoriale 
énoncé au paragraphe 6 et dans la partie finale du para
graphe 7 de la résolution 1514 (XV). A la 548'! séance, 
un texte revisé du projet de résolution a été présenté 
au Comité spécial, texte qui a eu finalement pour au
teurs le Chili, l'Irak, la Syrie et l'Uruguay (A/AC.109/ 
L.424/Rev.1 et Add.1) ; la principale modification était 
que la deuxième partie du paragraphe susmentionné du 
dispositif, concernant l'unité nationale et l'intégrité ter
ritoriale, devait apparaître séparément et sous forme 
revisée dans le préambule. 

106. Le représentant de l'Irak, prenant la parole 
pour présenter le texte initial du projet de résolution 
A/ AC.109 /L.424, dont les auteurs sont le Chili, l'Irak 
et l'Uruguay, déclare qu'il n'est pas trop tard pour que 
la Puissance administrante revienne aux réalités de la 
situation et se rende compte que l'on ne saurait attendre 
aucun avantage pratique du référendum organisé unila
téralement à Gibraltar, car cela serait contraire à l'es
prit même de la Charte des Nations Unies et aux réso
lutions pertinentes des Nations Unies. Le projet de ré
solution des trois puissances contient tous les éléments 
nécessaires pour une solution pacifique et juridiquement 
valable du problème, en préconisant de suivre un pro
cessus de négociations et de discussions qui a été re
commandé par une immense majorité de l'Assemblée 
générale quelques mois auparavant. 

107. Le représentant de l'Uruguay déclare que la 
question critique dont le Comité spécial est maintenant 
saisi est celle du référendum, qui a été décidé unilatéra
lement par le Royaume-Uni et qui revient à s'écarter 
radicalement du système de négociations bilatérales re
commandé par l'Assemblée générale dans sa résolution 
2231 (XXI). 

108. Pour ce qui est tout d'abord des conséquences 
du référendum par rapport au Traité d'Utrecht, il con
vient de citer le professeur Oppenheim, qui a déclaré 
que la conquête consiste à prendre possession d'un ter~ 
ritoire ennemi au moyen de forces militaires en temps 
de guerre et n'est qu'une méthode d'acquérir des terri
toires lorsque le conquérant, après avoir fermement con
solidé sa conquête, annexe officiellement les territoires. 
Sur la base de cette opinion, l'occupation de 1704 n'a 
donné au Royaume-Uni aucun droit sur Gibraltar, car: 
a.) l'Espagne n'était pas alors en état de belligérance 
avec la Grande-Bretagne et Gibraltar n'était pas un ter
ritoire ennemi; b) l'occupation de Gibraltar, loin 
d'avoir le caractère d'une conquête militaire en temps de 
guerre, s'est limitée à une simple violation étrangère de 
la souveraineté espagnole; c) il n'y a eu aucune inten
tion de conquête de la part de la Grande-Bretagne; d) 
l'amiral Rooke a agi de son propre chef en prenant pos
session de Gibraltar au nom de la reine Anne; c) l'Es
pagne a réagi immédiatement en affirmant sa souverai
neté sur Gibraltar; f) après avoir tenté de recouvrer 
Gibraltar par la force en 1704, 1727, 1779 et 1783, 
l'Espagne a continué d'affirmer son droit, en utilisant les 
moyens pacifiques de la diplomatie puis enfin en ayant 
recours aux Nations Unies i g) la Grande-Bretagne n'a 
jamais accompli un acte formel d'annexion. 

109. Selon l'encyclopédie britannique d'Adam et 
Charles Black, les conquérants de Gibraltar défendaient 



238 Assemblée générale - Vingt-deuxième session -Annexes 

les intérêts de Charles, archiduc d'Autriche, devenu plus 
tard Charles III ; cependant, au moment même où le 
24 juillet 1704, la souveraineté de l'archiduc Cha;les 
était proclamée sur le Rocher, l'amiral Rooke donnait 
<le s?n propre ~hef, l'ordre de planter le drapeau bri~ 
tal}m~ue. En d autres termes, la Grande-Bretagne, qui 
n'etatt pas en guerre avec l'Espagne et qui n'était inter
venue que pour défendre les droits du prétendant au 
tr~ne ~•E~~agne, ~st devenue p~opri~taire du Rocher 
qm avait ete conquis au nom de 1 archiduc Charles. 

110. Tels sont les titres qui sont apparus neuf ans 
plus tard dans le Traité d'Utrecht. L'Espagne, vaincue 
et impuissante, s'est vue obligée de signer un instrument 
aux termes duquel elJe cédait à la Couronne de Grande
B:etagne la ville, le château, le port et la forteresse de 
Gibraltar. Malgré cette cession territoriale, le Traité 
d'1:Jtrecht, ~ établi des conditions et des limites qui ré
duisent seneusement la valeur des prétentions actuelles 
du R_oyaume-Uni. Par exemple, à l'article X du Traité, 
le rm d'Espagne affirmait que les biens avaient été cé
dés. à la Grande-Bretagne sans aucune juridiction terri
tonale et sans aucune communication ouverte par terre 
avec les régions avoisinantes. Cet article précisait égale
ment que dans le cas où la Couronne de Grande-Bre
tagne jugerait bon d'aliéner les biens en question, la 
Couronne d'Espagne aurai! un droit de préemption pour 
recouvrer le Rocher de Gibraltar. Dans ces conditions 
en supposant 1~~me que le. T~aité d'Utrecht soit appli~ 
cable a la lmmere du droit international moderne Je 
Royaume-Uni ne pourrait modifier unilatéralement le 
statut de Gibraltar, sans violer l'article X du Traité. 

111. Quoi qu'il en soit, le Traité d'Utrecht est au
jou~d'!mi dép~ssé et ne correspond absol'-!mel}t plus au 
dro,_t mternatton:11 !11?derne; l_l rem?1~te. a l'epoque où 
les instruments 1unchques eta1ent red1ges dans un cli
mat de préjugés et de rancœur et où les batailles armées 
étaient considérées comme un instrument légitime des 
rel_atio!1s e,ntre • Etats: Ai~si 9ue le \'rofesseur Oppen
he1m 1 a declare, la s1h1at1011 111ternat1onale s'est raclica
l~ment modifiée du fait du Pacte de la Société des Na
tions et de la Charte des Nations Unies. En effet ces 
instr_umet!t~ ayant int;rdit. le recours à la guerrd, ils 
ont mvaltd~ par le. f~tt meme la _con9uête réalisée par 
un Etat qm, au mepns de ses obltgahons a eu recours 
à la gu~rre. L'opinion du professeur Oppenheim a été 
confirmce par un autre professeur de Cambridge, sir 
Hersch Lauterpacht, membre de la Cour internationale 
de Justice. qui a déclaré que la guerre étant interdite 
dans le droit international contemporain, les résultats 
d'une action illégale, telle qu'un traité imposé à la suite 
d'une violation du droit international ne sauraient être 
valides. ' 

112. Dans ces conditions, il est évident qu'aucun titre 
sur Gibraltar entrainant un démembrement territorial 
de l'Espagne ne saurait être invoqué sur Ja base de la 
conquête armée de 1704 ni sur la base d'un traité qui 
visait à rendre cette conquête valide en 1713. En tout 
état de cause, le référendum soulèverait encore une ob
jection étant donné que l'article X du Traité d'Utrecht 
donne à l'Espagne un droit de préemption pour recou
vrer le territoire. Aussi tout référendum organisé par la 
population britannique vivant sur le territoire est-il dé
nué de valeur juridique ou pratique. 

113. S'agissant ensuite des conséquences du référen
dum par rapport à la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale, il convient de noter que cette réso
lution a posé deux critères, fondés sur des principes 
différents mais ayant le même but, à savoir de promou-

voir et de faciliter la liberté et l'indépendance des pays 
et, des _peuples c<?loniaux. Bie!l que. le principe d'auto
~etermmabon soit la base primordiale pour la libéra
tion des peuples, il existe certaines situations coloniales 
particulières, telles qtte celles de Gibraltar et des îles 
Malvines, auxquelles doit s'appliquer le critère de 
l'unité nationale et de l'intégrité territoriale d'un Etat. 
Dans des cas comme ceux-là, un référendum pourrait 
servir à perpétuer, plutôt qu'à abolir, la domination des 
puissances coloniales sur des territoires appartenant à 
d'autres pays. L'Uruguay, dont le dévouement à la 
cause du droit et de la justice ne saurait être mis en 
doute, a adopté cette attitude au moment de l'adoption 
de la résolution 1514 {XV) de l'Assemblée générale et 
a_ donc appuyé le paragraphe 6 de la Déclaration. Même 
s1 le sens de ce paragraphe n'était pas clair - ce qui 
n'est pas le cas - les comptes rendus des débats anté
rieurs prouveraient que l'intention de ses auteurs et de 
ses partisans était d'éviter l'application automatique et 
aveugle dt! principe d'autodétermination qui, dans des 
ca? ~xcep_tlo~nels, pourrait violer le principe de l'inté
gnte terntonale des Etats énoncé au paragraphe 4 de 
l'Article,2 de l_a Cha;t~. ~'impo~tance.du paragraphe 6 
~e la Dec!arat!01! a ete reaffirmee categoriquement par 
1 _Assemblee generale un an plus tard dans sa résolu
tion 1654 (XVI), dans laquelle l'Assemblée générale a 
cons.taté avec inquiétude que des actes visant à détruire 
partiellement ou totalement l'unité nationale et l'inté
grité territoriale étaient encore perpétrés dans certains 
pays en ~o}e <l.e. décolonisation. Le Comité spécial lui
meme a ete cree en vertu de cette résolution l'une des 
principales raisons qui ont présidé à sa cré;tion étant 
la n_éce~sité de défendre l'unité nationale et l'intégrité 
terntonale au cours du processus de décolonisation. 

1 !4,. On pourrai! 1ire encore beaucoup de choses sur 
l~s mc1dences du rcf erendnm par rapport aux disposi
!10ns de, la Charte et des principes bien établis du droit 
mternatl?n.al contemporain. Mais le point essentiel est 
que l<: r~ferendum envisagé constituerait une violation 
du prmc1pe de non-intervention dans une affaire inté
r!eure releyant de la juridiction de l'Espagne. L1. ques• 
h_on ,de G1ùraltar <levant faire l'objet de négociations 
ù_1laterale_s sous les auspices de l'Organisation des Na
t1o~s U1~1es, toute partie qui entreprendrait ttn acte uni
later:a~ nsq,t}ant d'affecter l'avenir politique du territoire 
en htt~e s ccartcra1t de la procédure acceptée et com• 
n~ettra1t une, intervention illégale dans les affaires inté• 
ne~1res. de 1 autre pays. Le paragraphe 7 de la Décb
rat101~ enoncée d~ns la résolution 1514 (XV) est net à 
c~ Sl~_Jet et 1:e yrcte nullement à une interprétation am· 
lnguc. Le r~fcrendum ne peut donc pas être considéré 
comme un mstrument valable de décolonis.1.tion. 

115. S'agissant enfin des incidences du référendum 
au regard de la résolution 2231 (XXI), on ne peut tirer 
qu'une seule conclusion de la lecture de cette résolution, 
à ~av~ir qu~ l'Assemblée générale désire que Gibraltar 
s~1t decolomsé par voie de négociations bilatérales me• 
?ees entre l'Espagne et le Royaume-Uni, conformément 
a la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en 
prenant en considération les intérêts des habitants du 
territoir~. Un fait très significatif est que la résolution 
en quest10n, tout comme la résolution 20i0 (XX}, dont 
elle est essentiellement une réaffirmation, ne contient 
n_ucune men~i~n explicite _du principe d'auto?étermi~
tlo~ et se refere aux mterêts de la population, plutot 
qu'a sa volonté et ses désirs s'écartant donc de la ter· 
rninologie normalement utili~ée dans le but manifeste 
de faire entrer le problème da~s le cadre du paragra· 
phe 6 de la Déclaration. Ainsi dans le cas de Gibraltar 

' 
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- aussi paradoxal que cela puisse paraître - la décolo
nisation devrait bénéficier, non pas aux habitants bri
tanniques du Rocher, mais au territoire lui-même, ou, 
en d'autres termes, à la parcelle de terre dont l'Espagne 
a été dépossédée en violation de son unité nationale et 
cle son intégrité territoriale. Le référendum est donc 
contraire à la résolution 2231 (XXI) de l'Assemblée 
générale, qui fournit le seul moyen pratique de résoudre 
la question grâce à un accord bilatéral qui sauvegarde
rait les intérêts de la population, sans toutefois confon
dre ses intérêts avec le but politique de perpétuer le co
lonialisme. Cette résolution jouit de l'appui unanime de 
tous les peuples d'Amérique latine, comme le prouve 
la Déclaration adoptée lors de la deuxième session plé
nière tenue par le Parlement latino-américain en mai 
1967. 

116. La délégation uruguayenne a souvent déclaré 
combien elle appréciait la contribution du Royaume-Uni 
à la décolonisation, et elle espère sincèrement apprendre 
à la vingt-deuxième session de l'Assemblée générale que 
le dernier vestige du colonialisme en Europe a été éli
miné grâce à un accord conclu entre le Royaume-Uni 
et l'Espagne. Gibraltar n'est peut-être pas très impor
tant en soi, mais c'est la frontière géographique de l'Es
pagne située le plus au sud, et la présence d'une puis
sance étrangère sur le Rocher viole l'intégrité territo
riale de l'Espagne et porte atteinte à sa dignité souve
raine en tant qu'Etat. Le Traité d'Utrecht n'est plus 
valable en droit international contemporain et la délé
gation uruguayenne est certaine que les négociations 
prévues dans la résolution 2231 (XXI) de l'Assemblée 
générale entraîneront le retour de Gibraltar à l'Espa
gne. Gibraltar ne peut échapper à la décolonisation, et 
les deux gouvernements pourront certainement se met
tre d'accord sur les dispositions destinées à protéger 
tous les intérêts des habitants. 

117. La délégation uruguayenne ne votera pas pour 
un projet de résolution condamnant ou blâmant le 
Royaume-Uni, car cet acte ne serait pas constructif et 
mettrait en danger la poursuite des négociations bilaté
rales. 

118. Le représentant de la Rép11blique-Unie de Tan
:::anie estime qu'en ce qui concerne l'application de la 
résolution 2231 (XXI) de l'Assemblée générale la situa
tion reste ambiguë. La déclaration faite par la Puis
sance administrante au début de la discussion de la ques
tion de Gibraltar (voir par. 20 à 37 ci-dessus) n'a four
ni aucun renseignement de nature à aider le Comité à 
formuler des recommandations constructives. 

119. Dans l'examen de la question coloniale de Gi
braltar, la délégation tanzanienne se laisse guider prin
cipalement par la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale, ainsi que par d'autres résolutions pertinentes 
de l'Assemblée. II importe surtout de veiller aux inté
rêts des Gibraltariens, notamment à leurs intérêts à 
long terme. Le Comité doit veiller à ce que les activités 
de la puissance coloniale ne mettent pas en danger l' ave
nir du territoire et de ses résidents. C'est pourquoi la 
délégation tanzanienne a appuyé la résolution 2231 
(XXI) de l'Assemblée générale, qui, au paragraphe 2 
du dispositif, invite les deux parties à poursuivre leurs 
négociations en prenant en considération les intérêts des 
habitants du territoire, et demande à la Puissance admi
nistrante de hâter, en consultation avec le Gouverne
ment espagnol, la décolonisation de Gibraltar. Il est clair 
que les termes de ce paragraphe n'ont pas été appliqués. 
Il est regrettable que les récriminations aient pris tant 
de place dans le débat et que le représentant du Royau-

me-Uni ait tant insisté sur la prétendue création d'une 
zone aérienne interdite au voisinage de Gibraltar. La 
question de l'espace aérien espagnol relève uniquement 
de la juridiction du Gouvernement espagnol, et des 
questions de cet ordre ne sont pas de la compétence du 
Comité, qui s'occupe de la décolonisation de Gibraltar. 

120. La résolution 2231 (XXI) prévoit des consul
tations entre l'Espagne et le Royaume-Uni et, en orga
nisant un référendum à Gibraltar, la puissance coloniale 
ne favoriserait pas l'application de ladite résolution. 
La délégation tanzanienne a toujours appuyé le prin
cipe de la consultation des peuples coloniaux; mais 
lorsque l'on organise un référendum, c'est en principe 
pour déterminer les intérêts, tant immédiats qu'à long 
terme, de la population. Il est évident qu'un référendum 
mettrait aussi en danger la possibilité de consultations 
entre le Royaume-Uni et l'Espagne d'où pourrait sortir 
la décolonisation de Gibraltar. 

121. Deuxièmement, tous les autochtones du terri
toire devraient participer au référendum. Dans le cas 
présent, par suite des activités de la puissance coloniale, 
la majeure partie des autochtones en a été exclue. La 
puissance coloniale ayant agi unilatéralement, il est de 
toute façon impossible de savoir exactement qui parti
cipera au référendum et quelle proportion de la popu
lation sera exclue. La puissance coloniale s'est réservé 
le droit d'exclure toute personne qui, selon les autorités 
coloniales, pourrait ne pas appuyer les intérêts de ces 
dernières. 

122. Troisièmement, un référendum doit avoir pour 
but la décolonisation. Il est regrettable de constater 
qu'une partie du référendum en question cherche à per
pétuer le statut colonial de Gibraltar. 

123. Si le représentant de la Tanzanie s'est attardé 
sur la question du référendum, c'est parce que le Co
mité doit veiller à ce que la procédure du référendum, 
qui est l'un des moyens de parvenir à la décolonisation, 
ne soit pas mal utilisée. Le représentant du Royaume
Uni a déclaré qu'on ne pouvait préjuger la méthode de 
décolonisation qui conviendrait le mieux à Gibraltar. 
Cela est peut-être juste, mais l'Assemblée générale a 
invité la puissance coloniale à engager des consultations 
avec le Gouvernement espagnol en vue de la décoloni
sation et aussi en vue de fixer la méthode de décoloni
sation et le processus à suivre. La Puissance adminis
trante, en utilisant certains moyens de décolonisation, 
a en fait mis en danger le processus de la décolonisation 
à Gibraltar. Le référendum irait à l'encontre des buts 
de la résolution 2231 (XXI) de l'Assemblée générale. 
Le représentant de la Tanzanie est donc d'accord avec 
les membres du Comité qui demandent aux Gouverne
ments du Royaume-Uni et de l'Espagne de reprendre 
les négociations en vue d'appliquer intégralement les 
résolutions de l'Assemblée générale, en prenant en con
sidération les intérêts de tous les habitants de Gibraltar. 

124. Un autre aspect du problème est le fait que Gi
braltar est une place forte militaire du Royaume-Uni. 
La délégation tanzanienne s'est toujours opposée à la 
création de bases militaires dans les territoires colo
niaux. La question se pose de savoir si, dans ces condi
tions, un référendum libre est possible; si le Royaume
Uni avait voulu décoloniser Gibraltar, la première étape 
aurait sûrement consisté à supprimer la base militaire. 
Etant donné certains des pouvoirs qui ont été conférés 
au Gouverneur, on ne peut que craindre le rôle que la 
présence de cette base jouerait dans un référendum. 

125. Le représentant du Royaume-Uni a cherché à 
donner l'impression que le Royaume-Uni avait en vue 
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l'intérêt de la population. En fait, la Puissance admi
nistrante n'a jamais songé qu'à préserver ses propres 
intérêts, Ainsi, le Gouvernement du Royaume-Uni a 
soutenu pendant de nombreuses années, car cela servait 
ses intérêts, que la Rhodésie du Sud jouissait de l'auto
nomie interne, alors qu'en fait le pouvoir n'était exercé 
que par la seule petite minorité blanche. Le Comité ne 
devrait pas se laisser abuser par les affirmations du 
Royaume-Uni selon lesquelles il cherche à protéger les 
intérêts de la population. Dans le cas des Antilles, on 
n'a pas cherché à connaître les désirs de la population 
avant de mettre en vigueur les nouveaux arrangements, 
et il se révèle maintenant que ces arrangements ont 
échoué. Il faut tirer les leçons qui s'imposent des trou
bles qui se sont produits dans la région des Antilles et 
en Rhodésie du Sud. Le représentant de la Tanzanie 
fait appel au Royaume-Uni pour qu'il reconnaisse le 
bien-fondé de la résolution 2231 (XXI) de l'Assemblée 
générale et qu'il se rende compte que le référendum en
visagé ne résoudrait pas complètement le problème. 

126. La Puissance administrante a invité les Nations 
Unies à envoyer un observateur à Gibraltar. Cela ne 
serait pas conforme aux vues exprimées par le Comité, 
qui a insisté pour que les Nations Unies participent ac
tivement aux affaires concernant les colonies qui exis
tent encore et ne se contentent pas d'observer passive
ment des activités qu'elles désapprouvent. Le Secrétaire 
général aurait donc eu tort d'accéder à la demande du 
Royaume-Uni. Dans le cas d'autres territoires, la Puis
sance administrante a refusé d'accepter des missions de 
visite. Le Gouvernement du Royaume-Uni ne peut uti
liser le Secrétariat de l'ONU pour faire approuver ses 
agissements par les Nations Unies. 

127. Il serait certainement de l'intérêt du Comité 
que les dispositions de la résolution 2231 (XXI) de 
l'Assemblée générale soient sincèrement appliquées. Le 
représentant de la Tanzanie adresse un appel au Royau
me-Uni pour Jui demander de coopérer avec les Nations 
Unies, en fait et pas seulement en paroles. 

128. Le représentant de l'Australie exprime la dé
ception qu'a éprouvée sa délégation à voir que les négo
ciations bilatérales qui devaient être poursuivies après 
l'adoption de la résolution 2231 (XXI) de l'Assemblée 
générale ne se sont pas matérialisées. Après avoir écou
té Jes déclarations des représentants du Royaume-Uni 
et de l'Espagne, il croit comprendre que la position de 
l'Espagne est qu'elle est la puissance souveraine légitime 
à Gibraltar, dont les habitants relèvent de sa juri
diction. H a cru comprendre que si l'Espagne jouissait 
du plein exercice de sa souveraineté elle respecterait les 
droits in<livicluels des habitants de Gibraltar, leur liber
té de religion, la liberté de leur presse et la sécurité de 
leur domicile et clc leur emploi. I--i c..-iuse de l'Espagne 
se résume à l'affirmation de sa souveraineté. Le Royau
me-Uni, pour sa part, soutient qu'il est la puissance 
souveraine à Gibraltar et le principal responsable de 
l'avenir de Ja population de ce territoire, bien que l'Es
pagne y ait un intérêt en vertu du Traité d'Utrecht. 

129. L-i position de l'Australie est que le Royaume
Uni exerce sur Gibraltar une souYeraineté de droit et de 
fait. Si l'Espagne obtenait de la Cour internationale de 
Justice une décision qui établisse ~a ,s~uveraineté, la 
position de l'Australie s'en trouverait ev1demment mo
difiée. Il ne faut pas perdre de vue que le Royaume
Uni est disposé à soumettre la question. de la souve
raineté à la Cour internationale de Justice et que le 
Gom·ernemcnt esp:1gnol a refusé d'accepter cette procé
dure. 

130. D'autres gouvernements représentés au Comité 
sont d'avis que Gibraltar est sous la souveraineté de 
l'Espagne, ce qui les conduit évidemment à des conclu
sions différentes de celles de la délégation australienne. 

131. L'Australie estime que le Comité n'est pas com
pétent pour prendre des décisions sur des questions de 
souveraineté et qu'il serait imprudent de sa part de 
tenter de le faire. La Cour internationale de Justice est 
l'organisme des Nations Unies qualifié pour examiner 
les litiges de ce genre. 

132. Certains membres du Comité ont tendance à in
terpréter de façon erronée la résolution 2231 (XXI) 
de l'Assemblée générale. Au cours des débats de la 
Quatrième Commission, à la vingt et unième session 
de l'Assemblée générale, la Sierra Leone a permis d'évi
ter une impasse en présentant un amendement qui 
introduisait dans le projet de résolution les mots "en 
prenant en considération les intérêts des habitants du 
territoire". Cet amendement a permis à la délégation 
australienne et à d'autres délégations d'accepter la réso
lution. 

133. En outre, Je représentant de Ceylan à la 
Quatrième Commission s'est montré surpris de voir que 
les auteurs du projet de résolution avaient omis de men
tionner les intérêts de la population et avaient été obli
gés de suspendre la séance pour décider s'il fallait ou 
non mentionner ce point. Le représentant de Ceylan 
a également rappelé au Comité que chaque peuple a 
droit à l'autodétermination et à décider de son propre 
avenir. Ces idées sont toujours aussi pertinentes qu'elles 
l'étaient à la vingt et unième session de l'Assemblée 
générale. Les débats de la Quatrième Commission ont 
témoigné de l'importance que l'Assemblée générale dans 
son ensemble attache à ce que les habitants de Gibral
tar aient le droit de décider de leur propre avenir. La 
résolution 2231 (XXI) et la proposition de l'Espagne 
de négocier un statut avec le Royaume-Uni ont obligé 
ce dernier à consulter la population de Gibraltar au 
sujet de son avenir. La décision du Royaume-Uni d'or
ganiser un référendum est pleinement conforme à la 
résolution de l'Assemblée générale; transférer la souve
raineté à. l'Espag-ne sans l'accord préalable de la popu
lation reviendrait à désavouer cette résolution. 

134. Le représentant de l'Espagne a dit que la popu
lation de Gibraltar était une "population préfabriquée", 
mais, quelle qtte soit son origine, cette population existe 
en tant que société distincte et l'Assemblée générale a 
reconnu le fait en insistant pour que ses intérêts soient 
sauvegardés comme il convient lors des négociations 
entre le Roy:mme-Uni et l'Espagne. Les habitants de 
Gibraltar ne sont ni des Espagnols ni des Anglais, ils 
constituent un peuple qui a ses coutumes, ses institu
tions et son histoire propres. C'est un peuple dont l'exis
tence est aussi réelle et complète que celle de la popu
lation de Singapour qui ne s'est formée qu'après 1819. 
Les habitants de Gibraltar ont droit à l'autodétermina
tion tout autant que d'autres groupes semblables de 
population en d'autres lieux, et tel était bien l'avis de 
l'Assemblée générale lorsqu'elle a adopté la résolution 
2231 (XXI). 

135. Un argument important de l'Espagne était que 
les 5 000 travailleurs espagnols auparavant employés à 
Gibraltar se sont vu refuser le droit de vote dans cette 
colonie. Si l'on acceptait cet argument, il faudrait aussi 
l'appliquer à d'autres travailleurs migrants employés 
temporairement dans des pays autres que le leur. D'au
tre part, l'Espagne a demandé que les descendants des 
habitants de San Roque, expulsés de Gibraltar en 1704, 
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soient admis à prendre part au référendum; on voit fort traité bilatéral. La ligne de conduite du Royaume-Uni 
mal comment cette proposition pourrait être appliquée est tout à fait conforme à la lettre et à l'esprit des réso-
ou justifiée. lutions 1514 (XV) et 2231 (XXI), et le référendum 

136. On a beaucoup parlé de l'utilisation de Gibraltar çonstitue une étape sur la voie de la décolonisation. Pour 
en tant que base militaire, et l'on a fait à ce sujet certai- ces raisons, la délégation australienne demande instam-
nes allégations assez injustifiées, mais il n'est pas sans ment au Comité d'attendre le résultat du référendum 
intérêt de mentionner à ce propos la contribution de avant de prendre toute nouvelle décision. 
Gibraltar à l'issue victorieuse de la seconde guerre mon- 141. Le représentant de la Tunisie déclare que le 
diale. Les puissances alliées, qui ont formé par la suite problème de Gibraltar, bien que de nature incontestable-
les Nations Unies, ont été heureuses de disposer de la ment coloniale, présente des caractéristiques spéciales 
base de Gibraltar pour assurer la défense d'un système puisque deux Puissances administrantes s'y affrontent. 
libre de gouvernement qui a rendu possible la création Le Royaume-Uni a depuis longtemps reconnu la compé-
de l'Organisation des Nations Unies. tence du Comité spécial pour essayer d'apporter à ce 

137. Le représentant de l'Espagne et ceux qui par- problème la solution appropriée. 
tagent ses vues ont prétendu que le maintien de la pré- 142. Le paragraphe 2 du dispositif de la résolution 
sence du Royaume-Uni à Gibraltar représente une des- 2231 (XXI) comporte deux clauses essentielles; 
truction partielle ou totale de l'unité nationale et de d'abord, les intérêts des habitants du territoire doivent 
l'intégrité territoriale de l'Espagne, et est donc incompa- être pris en considération lors des négociations qui doi-
tible avec la Charte; mais le paragraphe 6 du dispositif vent avoir lieu entre le Royaume-Uni et l'Espagne; 
de la résolution 1514 (XV) ne visait pas, dans l'intention d'autre part, le processus de décolonisation doit être 
de ses auteurs, des revendications territoriales, fondées entrepris par le Royaume-Uni sans retard, en consulta-
sur des faits historiques et opposant des Etats Membres tion avec le Gouvernement espagnol. Le fait d'avoir 
souverains, mais la destruction de l'unité nationale ou de désigné l'Espagne comme partenaire de la Puissance ad-
l'intégrité territoriale de pays non autonomes. Si l'in- ministrante a une importance particulière qui dépasse le 
terprétation donnée par l'Espagne de ce paragraphe du seul fait que l'Espagne se trouve limitrophe de ce terri-
dispositif était acceptée, il s'ensuivrait que le Comité toire. Il n'est pas dans le rôle du Comité spécial de dé-
devrait examiner toutes les revendications de nature montrer l'appartenance de Gibraltar à l'Espagne; les 
historique présentées par un Etat souverain contre un interventions du représentant de l'Espagne et la docu-
autre. Cela signifierait que presque tous les pays euro- mentation fournie par les autorités espagnoles l'ont suffi-
péens pourraient en appeler à l'Histoire pour revendi- samment fait. Le Comité ne connaît que trop les préten-
quer une partie ou une autre d'un territoire appartenant tions coloniales sur les territoires conquis par la force 
à un autre pays européen. Les dangers d'une telle doc- et les différentes justifications juridico-politiques qu'on 
trine sont évidents. essaie de leur donner pour les justifier. 

138. Le paragraphe 2 du dispositif de la résolution 143. Bien que la délégation tunisienne ne désire 
1514 (XV), concernant le droit de tous les peuples à la dresser un acte d'accusation contre personne, il faut ce-
libre détermination, concerne plus directement la ques- pendant se demander pourquoi les négociations prévues 
tion qu'étudie le Comité. En organisant un référendum, par la résolution 2231 (XXI) n'ont pas abouti. Il im-
le Royaume-Uni permettra aux habitants de Gibraltar porte de signaler que l'Espagne, en adoptant un décret 
d'exercer ce droit. On a fait valoir que l'absence de toute établissant au voisinage immédiat de Gibraltar une zone 
référence spécifique à la libre détermination en ce qui aérienne interdite, a agi en conformité absolue avec les 
concerne les habitants de Gibraltar dans les résolutions attributs de sa souveraineté. La délégation tunisienne 
pertinentes de l'Assemblée générale implique que l' As- ne peut interpréter cela comme un acte qui aurait corn-
semblée partageait l'opinion soutenue par l'Espagne, à promis le succès des négociations qui devaient commen-
savoir que le paragraphe 6 du dispositif de la résolution cer le 18 avril 1967. L'Organisation de l'aviation civile 
1514 (XV) est applicable à la situation qui existe à internationale a été saisie de cette affaire mais n'a pris 
Gibraltar. Or, l'Assemblée générale a reconnu que le aucune mesure pouvant être considérée comme une 
Royaume-Uni est une puissance coloniale vis-à-vis du réprobation de l'acte espagnol. Cette décision a pourtant 
peuple de Gibraltar et non vis-à-vis du peuple espagnol. provoqué la rupture des négociations entre l'Espagne et 
En outre, en tant que puissance coloniale, le Royaume- le Royaume-Uni et celui-ci a pris par la suite la décision 
Uni a, aux termes du Chapitre XI de la Charte, des d'organiser un référendum à Gibraltar. La délégation 
responsabilités envers les habitants de Gibraltar, res- tunisienne s'en est d'autant plus étonnée qu'en d'autres 
ponsabilités qui, même si elles ne sont pas spécifiées occasions où les Nations Unies ont demandé au Royaume 
dans chaque résolution, continuent cependant d'exister. Uni d'organiser un référendum il s'est refusé à le faire, 

alléguant que les populations des territoires dont il a la 
139. La délégation australienne a accueilli favorable- charge s'étaient déjà prononcées sur leur avenir par 

ment les dispositions prises par le Royaume-Uni pour l'intermédiaire de leurs représentants élus. En outre, 
assurer la présence de représentants impartiaux du le Royaume-Uni invite les Nations Unies à envoyer un 
Commonwealth au cours du référendum et elle espère observateur à Gibraltar pour le référendum, alors qu'il 
que le Secrétaire général acceptera d'envoyer aussi, a toujours donné une fin de non-recevoir aux appels 
comme il en a été prié, un observateur des Nations pressants que le Comité spécial lui a adressés pour qu'il 
Unies. permette à des missions d'effectuer des visites dans les 

140. Le Gouvernement australien estime que la sou- territoires sous son contrôle. La délégation tunisienne 
veraineté sur Gibraltar appartient en fait comme en ne pense pas que le référendum pourrait apporter une 
droit au Royaume-Uni, qui est donc la puissance colo- solution au problème. Elle a l'impression qu'il s'adresse 
niale responsable de l'avenir des habitants de ce terri- à des citoyens britanniques installés à Gibraltar pour 
toire. En qualité de puissance coloniale, le Royaume- qu'ils déterminent leur statut et ne peut de ce fait être 
Uni cherche à s'informer des vœux de ces habitants considéré comme répondant aux impératifs de la réso-
au moyen d'un référendum, tout en étant désireux d'ob- lution 1514 (XV). Le Comité ne peut endosser la res-
server les obligations envers l'Espagne que lui impose le ponsabilité de reconnaître les résultats de ce référen-
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dum qui ne doivent en aucun cas préjuger la solution 
finale du problème. 

144. Toute solution au problème de Gibraltar doit 
répondre à quelques exigences. Premièrement, elle doit 
répondre aux dispositions de la résolution 1514 (XV) 
et spécialement au paragraphe 6 du dispositif; deuxiè
mement, elle doit être conforme aux dispositions de la 
résolution 2231 (XXI), et spécialement à la disposition 
qui invite l'Espagne et le Royaume-Uni à poursuivre 
les négociations en prenant en considération les intérêts 
des habitants du territoire. Les assurances formulées 
par l'Espagne quant à la sauvegarde de ces intérêts sem
blent satisfaisantes et le processus de décolonisation ne 
doit plus tarder. L'existence d'enclaves coloniales au 
sein des pays indépendants semble être anachronique 
et même dangereuse surtout lorsqu'elles sont utilisées 
à des fins militaires. 

145. Le représentant de l'Espagne fait observer que 
le représentant de l'Australie a déclaré que la question 
de Gibraltar constituait un différend sur la souveraineté 
alors que le Royaume-Uni lui-même a reconnu que le 
Comité spécial était compétent pour examiner le pro
blème - problème colonial dont l'Espagne est la seule 
victime. 

146. En ce qui concerne la question des intérêts 
des habitants de Gibraltar, question soulevée l'année 
précédente au cours des débats au sein de la Quatrième 
Commission, le représentant de l'Espagne a lui-même 
souligné à l'époque que c'était l'Espagne qui avait en 
premier entrepris de sauvegarder ces intérêts. C'est de 
ces "intérêts" qu'il est fait mention dans la résolution 
2231 (XXI). 

147. Le représentant de l'Australie a soulevé laques
tion de savoir si la population espagnole de Gibraltar 
allait participer au référendum; il semble donc qu'il 
n'ait pas lu avec soin la déclaration faite à ce sujet par 
l'Espagne. On y souligne que depuis la date à laquelle 
la population espagnole s'est installée à San Roque à la 
suite de son expulsion de Gibraltar, et même par la suite 
lorsqu'elle a commencé à travailler à Gibraltar, elle n'a 
jamais été autorisée à passer la nuit dans le territoire. 
Le représentant de l'Australie peut imaginer sans peine 
ce qui se serait passé s'il avait été interdit à ses propres 
ancêtres de passer la nuit en Austrnlie. L1 population 
espagnole vit en dehors de Gibraltar et est forcée de 
quitter la ville le soir, et cette situation dure depuis 
260 ans. 

148. Quant aux allusions faites à l'utilisation de Gi
braltar en tant que base militaire pendant la seconde 
guerre mondiale, le représentant de l'Australie doit 
reconnaître que personne ne sait ce qui serait arrivé 
si l'Espagne avait décidé de neutraliser Gibraltar et 
d'empêcher la création d'une base militaire sur le terri
toire. Cette hase a été construite, non pas à Gibraltar, 
mais sur l'isthme qui relève de la souveraineté espagnole. 
Si le représentant de l'Australie est tellement soucieux 
de défendre les habitants de Gibraltar, son gouvernement 
pourrait demander au Royaume-Uni de démanteler la 
base militaire qui y existe. 11 resterait alors à voir 
comment les travailleurs civils de ln base militaire pour
r.iient continuer à subsister. 

149. Le représentant du Roya11111c-U11i, présentant 
le projet de résolution de sa délégation (A/ AC.lfYJ/ 
L.423), déclare vouloir s'abstenir de to?te. parole provo
cante ou dogmatique. Il cherche plutot a trouver une 
solution concertée qui permette d'aller <le l'-:v~nt. ~l 
comprend l'inquiétude des membres du Çom1te mais 
précise qu'il ne demande pas à celui-ci de tirer des con-

clusions ni même d'approuver les propositions formulées 
par la délégation britannique. L'objectif qu'il poursuit 
dans l'immédiat est simple et limité, et consiste à sur
seoir à toute décision tant que le peuple de Gibraltar 
lui-même ne se sera pas prononcé. En effet, il serait 
contraire aux principes d'équité les plus élémentaires et 
aux principes fondamentaux de la Charte de contester 
aux peuples intéressés le droit de se faire entendre. On 
ne peut concevoir qu'un organe des Nations Unies 
prenne une décision allant à l'encontre de ce principe. 
A plus forte raison, le Comité spécial se doit · de prendre 
en considération le désir des peuples dont il s'occupe 
et de ne pas refuser délibérément l'occasion qui lui est 
offerte de connaitre leur point de vue. 

150. Il ne s'agit nullement d'une question juridique 
et le Gouvernement britannique a du reste proposé de 
soumettre toute question juridique à une décision judi
ciaire. Il n'est pas question de mesures contraires aux 
clauses du Traité d'Utrecht. De même, il ne faut pas 
parler en l'occurrence de politique de puissance ou 
d'idéologie. Le représentant du Royaume-Uni se borne à 
demander au Comité de ne pas préjuger la question 
tant qu'il ne connaîtra pas les vues librement exprimées 
de la population. 

151. Le représentant du Royaume-Uni invite le Co
mité à considérer l'attitude des deux gouvernements 
directement intéressés. Il estime que les déclarations 
entendues jusqu'à présent n'ont pas toujours rendu 
justice à la politique poursuivie par le Royaume-Uni. 
Le Comité n'a pas réagi favorablement à l'offre du Gou
vernement britannique de soumettre les aspects juridi
ques de la question aux instances judiciaires internatio
nales et de se conformer à la décision de ces dernières. 
Le Gouvernement britannique a même déclaré qu'il était 
prêt à entamer des négociations avec le Gouvernement 
espagnol en vue du rattachement de Gibraltar à l'Espa
gne, au cas où le peuple de Gibraltar se prononcerait en 
faveur d'une telle solution. Ce nouvel engagement, d'une 
importance considérable, ne semble pas avoir été appré
cié à sa juste valeur. Le Gouvernement britannique a 
même été plus loin: il a déclaré- et il s'agit là d'un 
fait sans précédent - que si le peuple de Gibraltar optait 
par des élections libres et démocratiques pour le main
tien des liens qui l'unissent au Royaume-Uni, il serait 
libre de revenir sur sa décision par la suite et d'opter 
pour le rattachement à l'Espagne. Or, aucune voix ne 
s'est fait entendre au sein du Comité pour reconnaitre 
l'importance de ce nouvel engagement. 

152. En ce qui concerne le référendum, le Royaume
Uni a invité le Gouvernement espagnol à participer à 
la formulation de la première question qui serait posée, 
à s'adresser directement au peuple de Gibraltar pour lui 
exposer ses propositions et à envoyer un observateur
ce ne sont pas là les actes d'un gouvernement qu'anime 
l'antagonisme à l'égard de l'Espagne; malheureusement 
le Gouvernement espagnol n'a pas eu la même attitude. 

153. Il existe de longue date des liens étroits entre 
le peuple britannique et le peuple de Gibraltar et la ques· 
tian de Gibraltar passionne l'opinion publique britanni• 
que. Cependant le problème n'est pas considéré sous 
l'angle d'un nationalisme à courte vue et tous les partis 
politiques britanniques s'accordent à reconnaitre que la 
population de Gibraltar a le droit de s'exprimer libre· 
ment et de voir ses vœux pris en considération. L-i dé· 
colonisation ne pourra jamais signifier l'incorporation 
de Gibraltar à l'Espagne au mépris des vœux de la popu· 
lation. Il ne peut s'agir de brader les droits de cette 
dernière, et refuser de lui en reconnaître ne sa.urait être 
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toléré. Pas plus que les siennes propres, le peuple bri
tannique n'est disposé à voir bafouer les libertés des 
habitants de Gibraltar. Le peuple britannique est résolu 
à défendre les libertés de la population de Gibraltar, y 
compris celle d'opter pour le rattachement de Gibraltar 
à l'Espagne. Ce qui importe avant tout, c'est que le peu
ple soit consulté. Lorsque le choix sera fait et lorsque 
l'ONU sera ainsi saisie des faits, quelle que soit l'issue 
du référendum il restera encore à l'Espagne et au 
Royaume-Uni de nombreuses questions à négocier. 

154. On a dit qu'en d'autres occasions le Gouverne
ment britannique n'avait pas été favorable à la solution 
du référendum. Cela est exact. Fidèle à ses traditions 
parlementaires, le Royaume-Uni préfère s'en remettre 
au suffrage des adultes, organiser des élections libres et 
négocier avec les chefs qui en sont issus. Cela suffit au 
peuple britannique, encore que certains puissent juger 
bizarres les procédés parlementaires démocratiques. 
Mais le cas de Gibraltar est unique : la volonté du peuple 
doit s'exprimer librement et ouvertement et l'opinion 
publique mondiale tout entière doit en être informée. 
Le Royaume-Uni aurait souhaité que l'Espagne et 
l'ONU envoient des observateurs; toutefois, à défaut de 
cela, la présence d'observateurs de pays du Common
wealth apportera les garanties nécessaires quant à la 
régularité et à l'honnêteté du référendum qui aura lieu 
le 10 septembre. 

155. Si le Gouvernement britannique s'est montré 
tout disposé à fournir des rapports et des explications 
et à coopérer avec le Comité et avec le Gouvernement 
espagnol, il ne peut faillir à ses responsabilités en tant 
que Puissance administrante ni les partager. Personne 
ne saurait contester en tout cas que le Royaume-Uni 
a le droit de consulter la population d'un territoire 
placé sous son administration sur une question qui revêt 
une importance fondamentale pour l'avenir de ce terri
toire. 

156. L'attitude du Gouvernement espagnol, en revan
che, a été étrangement et malencontreusement négative. 
Il n'a nullement retenu les propositions du Gouverne
ment britannique ni saisi l'occasion qui lui était offerte 
de faire valoir ses arguments auprès de la population de 
Gibraltar. L'Espagne n'a pas non plus tenté de gagner 
les Gibraltariens à sa cause par sa générosité et sa com
préhension. Elle a au contraire tout fait pour s'aliéner 
ses sympathies et pour indisposer le Royaume-Uni. 
Elle semble résolue à ne négocier que contrainte et for
cée. Il est regrettable que le Gouvernement espagnol 
poursuive ses objectifs en ayant recours à des méthodes 
qui ne devraient plus être employées à notre époque 
et qui, de surcroit, ne jouissent d'aucune faveur aux 
Nations Unies, telles que la coercition et divers moyens 
de pression. 

157. En conclusion, le représentant du Royaume-Uni 
invite les membres du Comité à se souvenir des résolu
tions que presque tous ont appuyées, à ne pas nier l'im
portance des intérêts de la population et à réserver leur 
jugement en attendant que la volonté populaire se soit 
fait connaître. C'est seulement lorsque la Puissance 
administrante aura établi un rapport détaillé que le Co
mité pourra se prononcer en toute connaissance de cause. 
Voter en faveur de la résolution britannique ne serait 
pas voter pour l'Espagne ou pour le Royaume-Uni, ni 
même pour le référendum pour lequel le Gouvernement 
britannique assume l'entière responsabilité. Ce serait dé
cider de suspendre tout jugement jusqu'à ce qu'on con
naisse l'élément manquant, à savoir les vœux de la popu
lation intéressée. Il serait surprenant que le droit fon-

<lamentai d'un peuple à être entendu avant que soit prise 
une décision le concernant lui soit refusé aux Nations 
Unies, et ce par le Comité spécial. 

158. Le représentant de l'Espagne, prenant la parole 
dans l'exercice de son droit de réponse, tient à apporter 
des précisions sur la politique de son gouvernement et 
déclare que celui-ci n'est nullement opposé à ce que la 
population de Gibraltar fasse connaître ses vœux. Il y 
a quatre ans, le Comité a entendu des pétitionnaires: il 
s'agissait en l'occurrence de fonctionnaires de l'adminis
tration britannique placés sous l'autorité du Gouverneur 
et travaillant dans les bases militaires créées dans le 
territoire après que la population en eut été expulsée. 

159. Le représentant de l'Espagne s'étonne que le 
représentant du Royaume-Uni fasse allusion à nouveau 
à la proposition tendant à saisir la Cour internationale 
de Justice. En fait, le Gouvernement britannique cher
che des échappatoires car les questions de décolonisation 
n'ont pas à être soumises à la Cour internationale de 
Justice. 

160. Le représentant de l'Espagne donne lecture d'un 
article paru le 25 août dans la presse britannique faisant 
état de mouvements d'unités de l'aviation et de la marine 
de guerre britanniques en direction de Gibraltar et dit 
que la présence de ces troupes au moment du réf éren
dum permet de se demander si la population pourra se 
prononcer librement. 

161. Le représentant de l'Espagne donne également 
lecture d'un télégramme qu'il a reçu de son gouverne
ment indiquant que celui-ci avait refusé à un avion mili
taire norvégien l'autorisation de survoler l'Espagne pour 
se rendre à Gibraltar où il devait participer, le 9 sep
tembre, à des manœuvres militaires dans le cadre de 
l'OTAN. Le Gouvernement espagnol a fait savoir qu'il 
n'acceptait pas le survol de son territoire par des appa
reils de l'OTAN parce que l'Espagne n'est pas membre 
de l'OTAN, qui voudrait utiliser des bases militaires 
comme Gibraltar, situées en territoire espagnol usurpé. 

162. En ce qui concerne le référendum, le représen
tant de l'Espagne se demande de quel pouvoir discré
tionnaire dispose le Gouverneur pour manipuler les 
registres électoraux. Il y a, d'une part, la question de 
la date de naissance pour l'inscription sur le registre, 
limite qui a été fixée au 30 juin 1925, et le Gouverneur 
peut en outre décider de barrer le nom de toute per
sonne ayant manqué de loyalisme envers la Couronne. 
Il est possible que le Royaume-Uni possède des lois 
analogues, mais le Royaume-Uni n'est la colonie de 
personne alors que Gibraltar est un territoire colonial. 

163. Il est surprenant de constater que pendant la 
seconde guerre mondiale ces loyaux sujets de la Cou
ronne britannique ont dû être évacués entièrement de Gi
braltar tandis que 13 000 ouvriers espagnols continuaient 
de se rendre dans cette ville pour y travailler et pour 
aider les Britanniques. Il semble que ces sujets n'offraient 
pas au Gouvernement britannique des garanties suffi
santes pour rester à leur poste au moment où le terri
toire de Gibraltar était attaqué. L'utilisation du terri
toire à des fins militaires lui a valu le bombardement de 
ses voies ferrées, et il y eut de nombreuses victimes. 

164. Le représentant du Mali constate que les négo
ciations qui ont eu lieu entre la Puissance administrante 
et l'Espagne aux termes des résolutions 2070 (XX) et 
2231 (XXI) de l'Assemblée générale n'ont pas donné 
les résultats escomptés. La délégation malienne regrette 
que le Comité spécial ait choisi de recourir, pour régler 
le problème de Gibraltar, à la méthode du consensus 
qui équivaut à renvoyer la question aux puissances inté-
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ressées, antagonistes par définition. En suivant cette 
méthode le Comité, qui doit connaître de toute question 
relative à la décolonisation - et le degré de développe
ment des puissances en cause ne change rien à la nature 
du fait colonial - semble vouloir se dessaisir des res
ponsabilités qui lui incombent aux termes de la réso
lution 1514 (XV). 

165. En ce qui concerne le référendum que le 
Royaume-Uni se propose d'organiser à Gibraltar la 
délégation malienne doute de la valeur d'une telle ~on
sultation, dont on peut prévoir d'avance les résultats. 
Au stade actuel, le Comité spécial doit demander à la 
Puissance administrante de s'abstenir de toute initiative 
nouvelle qui sortirait <lu cadre tracé par la résolution 
2231 (XXI). Au cas où les parties ne pourraient parve
nir à un accord, il faudrait envisager les moyens qui per
mettraient à l'ONU de faciliter la recherche d'une 
solution négociée. 

166. Au demeurant, le représentant du Mali s'étonne 
~ue_ la Puissance administr~nte se ,soit déclarée prête à 
mv1ter les observateurs de 1 ONU a assister à la consul
tation du 10 septembre à Gibraltar alors que le 
Royaume-Uni a récemment refusé l'envoi d'observateurs 
de l'ONU dans un autre territoire qu'il administre. On 
peut à cet égard relever une flagrante contradiction dans 
l'attitude du Gouvernement britannique : le respect de 
la volonté populaire, que l'on affiche à Gibraltar, s'ac
corde mal avec la politique poursuivie en Rhodésie du 
~u,d où le peuple du ~imbabwe n'a jamais eu la possibi
hte de se prononcer librement sur son avenir et où les 
droits démocratiques des habitants autochtones sont 
systématiquement foulés aux pieds. En réalité, le 
Royaume-Uni cherche à maintenir sa domination sur 
Gibraltar dont _l'importance est peut-être négligeable 
dans la perspective d'une stratégie thermonucléaire glo
bale, mais qui constitue un maillon décisif dans une 
chaine de bases militaires dirigées contre de jeunes 
mitions en voie de développement. 

167. En ce qui concerne le projet de résolution pré
senté par le Chili, l'Irak et l'Uruguay, la délégation 
malienne estime qu'il s'agit là d'un texte minimum. 
L'interruption unilatérale des négociations recomman
dées par la résolution 2231 (XXI) constitue un fait 
accor_npli que le Com.ité ne peut accepter. En tout cas, le 
representant du Mah attache une importance particulière 
~u paraf:aphe 2 _du_ dis~ositif <lu texte proposé- auquel 
11 se rcfcre - ainsi qu au paragraphe 4. 11 estime en 
e~et, ~o.mme }es auteurs ?U yroje~ de résolution, qu'un 
d1spos1ttf de 1 ONU devrait etre 1111s en place pour facili
ter le succès de nouvelles négociations entre l'Espagne 
et le Royaume-Uni. 

168. Le représentant de la Syrie appuie le projet de 
résolution présenté par le Chili, l'Irak et l'Uruguay. A 
Gibr:iltar, le processus de décolonisation est au point 
mort, du fait de la Puissance administrante qui n'a pas 
respecté les résolutions pertinentes de l'Assemblée géné
rale, notamment les dispositions de la résolution 2231 
(XXI), qui avait été adoptée sans opposition. Le 
Royaume-Uni ferait mieux de se conformer à ces réso
lutions que de recourir à des manœuvres - et c'est dans 
cet esprit que doit être jugé le projet de résolution 
présenté par le représentant du Royaume-Uni (A/ 
AC.109/L.423). 

169. La délégation syrienne condamne le référendum 
que le Royaume-Uni s'apprête à organiser à Gibraltar. 
Certes, elle n'est pas opposée à l'idée d'une consultation 
populaire, mais le référendum pr"évu n'est qu'un strata-

gème q1;1i vi,se à escamoter le vrai problème, celui de la 
·souveramete, 

170. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques insiste sur l'aspect militaire de la 
question de Gibraltar. La base et les installations mili
taires du territoire jouent en effet un rôle important 
dans le dispositif stratégique du Royaume-Uni et de 
ses alliés de l'OTAN. Les aspects militaires du pro
blème ont d'ailleurs été au centre des conversations qui 
~>nt e~ li~u ~ntre le Royaume-Uni et l'Espagne, comme 
11 est mdtque dans le rapport du Secrétaire général sur 
la question (voir annexe I au présent chapitre). Aucune 
solution conforme à l'intérêt des populations en cause 
- qu'il s'agisse des habitants du. territoire ou des peu
ples anglais et espagnol - ne pourra intervenir tant que 
le territoire sera une place d'armes de l'impérialisme et 
le bastion utilisé pour réprimer les mouvements de 
libé~ati?n nationale des populations du Proche-Orient, 
de 1 Aste et de l'Afrique. 

171. La délégation soviétique constate que la ques
tion de l'élimination de la base militaire de Gibraltar n:a jamais été soulevée par les parties au cours des négo
c1at10ns qu'elles ont engagées au sujet de l'avenir du 
territoire. Le 18 mai 1966, l'Espagne s'est déclarée 
prête à accepter la présence à Gibraltar de la base bri
tannique, dont le statut ferait l'objet d'un accord spécial, 
et à participer "avec enthousiasme" à l'utilisation de la 
base, de concert avec les Britanniques ou avec "l'organi
sati?': défensive <lu monde libre". 11 va de soi que cette 
pos1tton du Gouvernement espagnol n'a rien de commun 
avec les intérêts du peuple espagnol et des autres peuples 
du bassin méditerranéen, dont la sécurité serait grave
ment menacée par la présence dans le territoire de stocks 
de fusées et de bombes atomiques de l'OTAN. En fait, 
les armes atomiques que les pays de l'OTAN s'apprê
tent à installer dans la région serviraient à appuyer 
diverses provocations et agressions dirigées contre les 
peuples de l'Afrique et du Moyen-Orient et d'autres 
régions. Le fait que Gibraltar a été arraché à l'Espagne 
et transformé en colonie britannique, puis en base mili
taire, utilisée pendant des siècles par les classes diri
geantes britanniques pour l'exécution de leur politique 
coloniale, ne suscite aucun doute au sein du Comité. 
Mais le marché que le régime franquiste se propose de 
conclure avec le Royaume-Uni sur la question de Gi
braltar n'empêchera pas nécessairement l'utilisation de 
la base de Gibraltar pour la poursuite de la même poli
tique colonialiste et impérialiste, mais cette fois dans 
l'intérêt de "la défense du monde libre". Le représen
tant du Royaume-Uni prétend ici que Je référendum qui 
doit avoir lieu prochainement à Gibraltar a pour but de 
permettre au peuple du territoire d'exercer son droit à 
l'autodétermination. Cette déclaration n'est rien d'autre 
qu'une manœuvre. Si le Gouvernement britannique se 
préoccupe tant du droit à l'autodétermination du peuple 
de Gibraltar, pourquoi refuse-t-il ce même droit au peu· 
ple du Zimbabwe? Il vaut d'ailleurs mieux ne pas 
s'interroger sur la validité d'un référendum organisé 
sous un régime d'occupation militaire; les résultats de 
la consultation projetée répondront certainement aux 
désirs de la puissance coloniale. Le but réel du référen
dum est en fait de maintenir, sous une forme ou une 
autre, une domination coloniale sur le territoire, ce dont 
le représentant du Royaume-Uni ne fait d'ailleurs pas 
mystère, et de préserver ainsi la base militaire de Gibral
tar. En réalité, on ne peut séparer le problème de fa 
décolonisation de Gibraltar du problème du démantèle
ment de la base militaire et de la démilitarisation de la 
zone. Toute mesure efficace visant à mettre fin au statut 
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colonial du territoire implique avant tout l'élimination Quoi qu'il en soit, la présence d'observateurs du Corn-
de la base et des installations militaires - aériennes et monwealth devrait être une garantie suffisante. 
navales- qui s'y trouvent actuellement. 177. Pour ce qui est d'autoriser les travailleurs es-

172. Le représentant de l'Espagne, prenant la parole pagnols à séjourner et à passer. la nuit à Gibraltar, le 
dans l'exercice de son droit de réponse, fait observer représentant du Royaume-Uni fait observer qu'il existe 
que les déclarations et propositions du Gouvernement certaines restrictions pour ceux qui résident à l'exté-
espagnol, dont vient de faire état le représentant de rieur, dictées par l'exiguïté du territoire et les possibi-
l'Union soviétique, sont aujourd'hui périmées. Les lités de logement restreintes, mais que les autorisations 
propositions du 18 mai 1966, mentionnées par le repré- en question sont facilement accordées depuis des années 
sentant de l'URSS, ont été remplacées par d'autres pour permettre aux travailleurs espagnols d'habiter Gi-
propositions, que le représentant de l'Espagne a formu- braltar et de se loger sur le territoire. Le nombre des 
lées personnellement, le 14 décembre 1966, à la 1671e autorisations, qui était d'environ 1 500 par an, n'a corn-
séance de la Quatrième Commission. mencé à diminuer que lorsque le Gouvernement espa-

173. Or, dans ces nouvelles propositions de l'Espa- gnol a suscité des difficultés et imposé des restrictions. 
gne, il n'est nulle part question d'une utilisation corn- 178. Enfin, le représentant du Royaume-Uni fait ob-
mune de la base de Gibraltar par l'Espagne et le server, en réponse au représentant du Mali, que le 
Royaume-Uni. De plus, le Gouvernement espagnol a Royaume-Uni, loin de s'accrocher à ses territoires, qu'il 
rejeté une proposition britannique du 12 juillet 1966 s'agisse de Gibraltar ou de toût autre, a contribué depuis 
relative à l'utilisation commune de la base. De même, 20 ans plus que n'importe qui à mettre fin au colonia-
le 17 juin, comme il est rappelé dans le rapport du lisme; en effet, 99 p. 100 des habitants de l'ancien em-
Secrétaire général, le Gouvernement espagnol a officiel- pire colonial britannique vivent actuellement dans des 
lement invité le Gouvernement britannique à renoncer pays indépendants. 
à toute utilisation militaire de l'aérodrome aménagé sur 179. Le Royaume,;.Uni a toujours défendu le prin-
l'isthme reliant Gibraltar au reste de la péninsule. cipe de la consultation et du consentement et, de ce fait, 

174. L'Espagne a demandé au Gouvernement britan- estime que l'on ne doit pas refuser aux habitants de Gi-
nique de faire clairement la distinction entre ses intérêts braltar le droit d'exprimer librement leurs vues et d'exi-
militaires et les intérêts de la population du territoire. ger qu'il en soit tenu compte. 
L'Espagne espère que la souveraineté sur Gibraltar lui 180. Le représentant de l'Union des Républiques 
sera rendue, mais elle comprend les préoccupations du socialistes soviétiques prend acte de la déclaration du 
Gouvernement britannique qui souhaite pouvoir utiliser représentant de l'Espagne selon laquelle le Gouverne-
la base militaire pendant la période de transition qui ment espagnol a renoncé à la proposition qu'il avait for-
précédera le rétablissement de la souveraineté espagnole mutée le 18 mai 1966. 
sur le territoire. Pour sa part, l'Espagne estime avoir 181. A son avis, la démilitarisation de Gibraltar ne 
toute latitude pour formuler sur ce point les propositions dépend pas de l'Espagne mais du Royaume-Uni et tant 
qu'elle jugera appropriées - tant que l'Organisation que celle-ci n'aura pas été effectuée, la population ne 
des Nations Unies n'aura pas adopté une résolution en pourra pas manifester librement sa volonté. Un peuple 
la matière. Mais le représentant de l'Espagne tient à enchainé ne peut pas s'exprimer. 
donner au représentant de l'Union soviétique l'assu-
rance que l'octroi d'une base militaire au Royaume-Uni 182. Le représentant de l'Espagne, revenant à la 
n'était nullement envisagé dans les propositions espa- question des autorisations nécessaires pour permettre 
gnoles du 14 décembre. Enfin, il déclare que l'Espagne aux non-résidents de passer la nuit de Gibraltar, fait 
serait prête à appuyer toute proposition tendant à dé- observer que l'autorisation n'est accordée qu'aux domes-
manteler la base militaire de Gibraltar qui pourrait être tiques et aux religieuses qui exercent dans les hôpitaux, 
présentée par la délégation soviétique ou toute autre mais non aux travailleurs espagnols. Depuis l'/nimigra-
délégation. . tio,i and Alien Orditumce de 1845, les travailleurs espa

gnols ne peuvent fixer leur domicile ni leur résidence 
à Gibraltar qui, sinon, aurait une population typique
ment espagnole comme tout le reste de la région. 

175. Le représentant du Roya11111c-Uni, exerçant son 
droit de réponse, donne des précisions sur les quatre 
points soulevés au cours de la séance. S'agissant des 
activités navales, il fait observer qu'il y a constamment, 
comme chacun Je sait, des manœuvres dans la Méditer
ranée et dans l'Atlantique où l'on peut voir opérer non 
seulement des bâtiments britanniques mais aussi des 
bâtiments de l'OTAN et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques. Ces activités n'ont rien d'excep
tionnel et le fait qu'il doive y avoir, vers la période du 
référendum, un changement du personnel chargé du dra
gage des mines, changement qui a été prévu depuis 
longtemps, est certainement sans rapport avec la situa
tion à l'étude. 

176. Pour ce qui est de la question de l'établissement 
des listes électorales en vue du référendum, le Royaume
Uni tient à ce que les véritables habitants de Gibraltar, 
par opposition à ceux qui n'y résident pas de façon 
permanente, puissent voter et, ce faisant, exprimer leur 
volonté. Les règlements électoraux sont conçus à cette 
fin. Pour le cas où ils auraient des doutes quant à la 
régularité du référendum, Je Gouvernement espagnol, 
comme l'ONU, est invité à envoyer des observateurs. 

183. Le représentant du Mali, tout en abondant dans 
le sens des idées que défend le représentant du Royau
me-Uni en ce qui concerne la décolonisation et le droit 
des peuples à disposer d'eux-mêmes, tient à préciser 
certaines positions de la délégation malienne. 

184. Tout d'abord, la délégation malienne pense que 
si le Royaume-Uni peut effectivement se glorifier d'avoir 
contribué à la libération et à la décolonisation d'un 
fort pourcentage de la population des Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies, il n'en reste pas 
moins que, ce faisant, il n'a fait que rendre justice à ces 
populations et redresser un état de fait qui n'était pas 
conforme au courant normal de l'histoire. 

185. De l'avis de la délégation malienne, la décoloni
sation est un fait inéluctable qui correspond à une situa
tion nouvelle où les données des problèmes mondiaux et 
les rapports de force entre. les peuples se posent dans 
d'autres conditions. Deux attitudes étaient possibles: 
s'opposer au courant de l'histoire, ce que d'ailleurs d'au
tres, comme l'Afrique du Sud et la Rhodésie, font en-
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core aujourd'hui, ou aller dans le sens de l'histoire ce l'ONU et des dispositions du Chapitre XI de la Charte, 
qu'ont fait beaucoup de pays. ' ainsi que des règles de la justice la plus élémentaire, 

186. Le représentant du Mali précise, à l'intention que de refuser d'entendre le peuple principalement inté-
du représentant du Royaume-Uni, que sa délégation n'a ressé. Il ne faut pas lui refuser ses droits ou les trahir, 
pas accusé le Royaume-Uni de vouloir s'accrocher à ses mais les respecter et les protéger. Aussi le représentant 
positions coloniales. Seulement, à la suite de la ques- du Royaume-Uni demande-t-il instamment au Comité 
tion posée par le représentant de l'Uruguay, sa déléga- de ne trancher définitivement la question que lorsque les 
tion a été amenée à formuler quelques considérations Gibraltariens auront eu la possibilité d'exprimer libre-
historiques et à penser à l'importance stratégique de la ment leurs vues et que celles-ci auront été prises en con-
Méditerranée - d'ailleurs appelée du temps des Ro- sidération. 
mains Marc N ostrum - qui a servi de justification à 193. Pour le représentant de l'Afghanistan, il est de 
de nombreuses conquêtes et occupations militaires. C'est l'intérêt des Gibraltariens que le Comité fonde sa déci-
aussi ce qui l'a amenée à dire que Gibraltar, d'une part, sion sur ta résolution 2231 (XXI) par laquelle l'As-
et le canal de Suez, d'autre part, sont les deux verrous semblée générale a estimé qu'en l'occurrence, le meil-
qui permettent de boucler la Méditerranée. Sa déléga- leur moyen de parvenir à une solution pratique du pro-
tion a donc été fort troublée d'apprendre que des na- blème de Gibraltar était de faire en sorte que la Puis-
vires de la marine britannique y appareillaient quelques sance administrante et l'Espagne poursuivent les négo-
jours avant le déclenchement des hostilités. ciations entre elles. Le Gouvernement espagnol et le 

187. Le représentant du Royaume-Uni apprécie Gouvernement du Royaume-Uni devraient tenter de re-
grandement l'esprit dans lequel le représentant du Mali prendre ces négociations, aussi grandes que soient les 
a parlé, mais précise qu'il est inexact de dire que le difficultés, afin de hâter la décolonisation du territoire 
souci principal du Royaume-Uni est de maintenir sa non autonome de Gibraltar. Comme la version revisée 
position à Gibraltar. Si la Cour internationale de Jus- du projet de résolution (A/AC.109/L.424/Rev.1 et 
tice estime que la demande britannique est injustifiée sur Add.l) reflète davantage les buts et les objectifs de la 
le plan juridique, le Royaume-Uni est prêt à accepter sa résolution 2231 (XXI) de l'Assemblée générale, le re-
décision. présentant_ de l'Afghanistan lui donne son approbation 

188. De plus, si les habitants du territoire se pro~ 
noncent en faveur de l'Espagne, des mesures seront im
médiatement prises pour faire droit à leur demande. 

189. Le Gouvernement britannique se reconnaît une 
obligation absolue envers les peuples avec lesquels il est 
associé. Il estime qu'il doit les consulter et respecter 
leurs desiderata. Le cas de Gibraltar est certes unique. 
Mais ni le Comité spécial ni aucun autre comité ou con
seil des Nations Unies ne pourra jamais déclarer que 
les habitants d'un territoire, quelles que soient les cir
constances, n'ont pas le droit d'être entendus avant 
qu'une décision ne soit prise à leur sujet. 

190. Le représentant de )'Irak, présentant une ver
sion revisée (A/AC.109/L.424/Rev.l) du projet de ré
solution du Chili, de l'Irak et de l'Uruguay, laquelle 
version revisée a également la Syrie comme auteur (A/ 
AC.109/L.424/Rev.1/Add.l), déclare que les auteurs 
du projet ont tenu compte des suggestions de certaines 
délégations et pensent que le nouveau texte sera satis
faisant, car il ne contient aucune condamnation et ne 
demande rien qui ne soit déjà approuvé par l'énorme 
majorité des Etats Membres. Ils espèrent que ce texte 
pourra être accepté par la délégation espagnole et con
sidèrent que c'est maintenant au Royaume-Uni de faire 
preuve de bonne volonté. 

191. Le projet de résolution ne vise qu'à faire appli
quer des résolutions adoptées antérieurement et devrait 
donc être facilement accepté par la Puissance adminis
trante et adopté à l'unanimité par le Comité. 

192. Le représentant du Royaume-Uni est absolu
ment opposé au projet de résolution revisé (A/AC.109/ 
L.424/Rev.1 et Add.1) qui, de bout en bout, témoigne 
d'un esprit partial. En prétendant traiter de revendica
tions territoriales, les auteurs ont outrepassé le mandat 
du Comité et sont allés à son encontre. S'agissant du 
référendum, le texte en question viole la résolution de 
l'Assemblée générale qui exige que l'on tienne compte 
des intérêts de la population. Les dispositions qu'il con
tient renforcent l'argument du Royaume-Uni selon le
quel aucune décision finale ne devrait être prise pour 
l'instant. Ce serait s'écarter gravement des traditions de 

générale. 

194. Il pense néanmoins que les auteurs auraient in
térêt à modifier le paragraphe 2 du dispositif comme 
suit: "Déclare que l'organisation par la Puissance admi
nistrante du référendum envisagé serait contraire aux 
dispositions de la résolution 2231 (XXI)". Ainsi, le 
texte ferait simplement état d'un fait au lieu d'aborder 
de façon négative la question de l'organisation d'un ré
férendum. Un référendum organisé conformément à la 
justice et à l'équité est le moyen le plus efficace de sa
voir ce que veut un peuple soumis à un régime colonial. 
Dans les textes de l'ONU, il faut éviter de parler d'un 
référendum comme on le fait au paragraphe 2 du dispo
sitif du projet de résolution des quatre puissances. 
L'Assemblée générale a demandé que des négociations 
aient lieu entre l'Espagne et le Royaume-Uni. Il serait 
hasardeux d'anticiper les résultats de ces négociations. 
S'il était décidé à leur issue, avec l'assentiment du Gou
vernement espagnol, d'organiser un référendum, cette 
décision devrait être respectée. 

195. Pour toutes ces raisons, le représentant de 
l'Afghanistan votera pour le projet de résolution des 
quatre puissances mais s'abstiendra lors du vote sur le 
paragraphe 2 du dispositif si ce paragraphe est mis aux 
voix séparément. II s'abstiendra sur le projet de réso
lution (A/AC.109/L.423) présenté par le Royaume
Uni. 

196. Le représentant de la Syrie estime que les cri- , 
tiques formulées à l'endroit du projet de résolution re
visé (A/ AC.109/L.424/Rev.1 et Add.1) dont il est co
auteur sont injustifiées. Tout d'abord, le Royaume-Uni 
lui-même, en admettant que la question de Gibraltar 
était une question coloniale, a reconnu qu'elle relevait 
de la compétence du Comité. On ne saurait donc repr~ 
cher au Comité d'avoir traité de la question. Ensuite, 
le paragraphe 3 du dispositif dudit projet de résolution 
revisé sauvegarde expressément les intérêts des habi· 
tants. Enfin, comme le représentant de l'Afghanistan l'a 
donné à entendre, l'organisation d'un référendum est 
une mesure unilatérale dès l'instant qu'eJle n'est pas 
envisagée dans le cadre des négociations que la résolu
tion 2231 (XXI) a recommandé de poursuivre. 
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197. Le. représentant ~u Sierra Leone rappelle que 
;es deux principaux prohlemes rencontrés par Je Comité 
a propos de la question de Gibraltar touchent l'un le 
paragraphe 2 du dispositif de la résolution 2231 (XXI) 
de, l' Ass~mblée_ générale, l'autr~ le paragraphe 6 de la 
Declaratton qut figure dans la resolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale. 

_ 198. C'est parc~ qu'elle estimait que la question de 
q1braltar ne pouvait être réglée par de simples négocia
ho~s entre !e Royaume-Uni et l'Espagne que la délé
gat10~ 1u. Si1;rra Leone a proposé l'amendement qui a 
a1?ene . a mserer au paragraphe 2 du dispositif de la 
r~s~lut~on 223~ (?C.?(I) les mo_ts "en prenant en con
s1,deration les mterets des habitants du territoire". Il 
n est pas douteux que les habitants d'un territoire quel
conque peuvent être consultés sur leurs intérêts par voie 
de référendum; dans le cas particulier de Gibraltar la 
question est de savoir si la Puissance administrante ~u
rait d'abord dû consulter l'Espagne. Or, on dit que 
cette der:nière avait été invitée à participer au référen
dum mats qu'elle a rejeté cette invitation. Il semblerait 
donc s'~gir d'un problème d'interprétation entre les 
~eux pui~sances en cause. Quoi qu'il en soit, la déléga
tion du Sierra Leone ne peut appuyer le libellé du para
graphe 2 du dispositif du projet de résolution commun 
(A/AC.109/L.424/Rev.1 et Add.l). 

199. Pour ce qui est du paragraphe 6 de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, la délégation du Sierra Leone estime 
que cette disposition, à l'instar de la résolution 1514 
(XV) de l'Assemblée générale dans son ensemble, inté
resse spécifiquement les territoires non autonomes · en , , 
consequence, lorsque l'Espagne affirme qu'il a été porté 
atteinte à son intégrité territoriale, sa plainte n'est pas 
recevable et ne peut être examinée par le Comité, qui 
n'est compétent qu'en matière coloniale. Si Gibraltar est 
un _te~rito~re colonial! le Comit~ est habilité à en parler, 
mais t1 doit alors traiter exclusivement cette question en 
tant que question coloniale. En tout état de cause, la 
délégation du Sierra Leone ne peut donc appuyer le cin
quième alinéa du préambule du projet de résolution 
commun. 

200. La délégation du Sierra Leone est en mesure 
~'appuyer les autres paragraphes du projet de résolu
ti,on,: elle regrette naturellement l'interruption des négo
c1at1ons entre le Royaume-Uni et l'Espagne et espère 
que ces deux puissances les reprendront afin de recher
cher une solution au problème. Néanmoins, elle ne peut 
appuyer l'ensemble du projet de résolution et s'abstien
dra lors du vote. 

201. La délégation du Sierra Leone éprouve égale
ment certaines difficultés devant le projet de résolution 
du Royaume-Uni (A/AC.109/L.423). En effet, si elle 
ne saurait rejeter l'idée d'un référendum, elle conteste 
la manière dont ce référendum doit être organisé. Cela 
dit, elle estime que le Comité n'est pas encore en mesure 
de se prononcer sur le territoire. Le référendum devant 
avoir lieu le 10 septembre et le Comité se proposant de 
clore sa session le 15 septembre, il est peu probable que 
le rapport complet que l'on a en vue pourra être dispo-

. nible avant la fin de la session en cours. La délégation 
du Sierra Leone ne peut donc appuyer le projet de réso
lution en question et s'abstiendra lors du vote. 

202. Le représentant de la Rép11bli.quc-U11ie de Tan
~anic dé~lare 9ue, tout en appuyant en principe le pro
Jet de resolution commun (A/AC.109/L.424/Rev.1 et 
Add .1), sa délégation a quelques réserves à faire à pro
pos notamment du cinquième alinéa du préambule. Son 

interprétation du paragraphe 6 de la Déclaration diffère 
en effet très sensiblement de celle des auteurs du projet 
de résolution sur la question de l'application de ce para
graphe à Gibraltar. A son avis, en effet, le paragraphe 6 
ne s'applique qu'aux territoires coloniaux: le lier à la 
question de la souveraineté d'Etats indépendants aurait 
des conséquences incalculables. Bien qu'ayant espéré 
que le paragraphe 3 du dispositif du projet de résolu
tion pourrait être amélioré, la délégation tanzanienne ne 
maintiendra pas ses objections et votera pour l'ensem
ble du projet de résolution, en maintenant toutefois ses 
réserves en ce qui concerne le cinquième alinéa du pré
ambule. 

203. La délégation tanzanienne ne peut donner son 
adhésion aux objectifs du projet de résolution du 
Royaume-Uni (A/AC.109/L.423) qui impliquent l'em
ploi de méthodes qui n'ont rien de commun avec la co
opération maintes et maintes fois recommandée par le 
Comité. En outre, ce dernier a déjà qualifié de "peu 
opportun" le référendum envisagé. La délégation tanza
nienne pour sa part préférerait donc s'en tenir à l'esprit 
de la résolution 2231 (XXI) de l'Assemblée générale. 

204. Le représentant de l'Australie déclare que le 
projet de résolution commun (A/AC.l()C)/L.424/Rev.1 
et Add.1) comporte certaines dispositions inacceptables 
pour la délégation australienne. Tout d'abord, cette der
nière considère que le paragraphe 6 de la Déclaration ne 
s'applique qu'aux atteintes à l'intégrité territoriale des 
territoires non autonomes ; elle voit donc mal comment 
ce paragraphe peut s'appliquer à Gibraltar et estime de 
ce fait que le cinquième alinéa du préambule n'a pas sa 
place dans une résolution sur ce territoire. En second 
lieu, en ce qui concerne le paragraphe 2 du dispositif, 
la délégation australienne ne peut approuver l'idée que 
l'organisation du référendum serait contraire aux dispo
sitions de la résolution 2231 (XXI) de l'Assemblée gé
nérale; l'idée d'organiser un référendum pour connaî
tre les vœux de la population de Gibraltar lui semble 
au contraire parfaitement justifiée à l'heure actuelle. 
Enfin, la délégation australienne estime que les mots 
"sauvegarder les intérêts de la population", qui définis
sent l'aspect essentiel du problème, ne sont pas suffi
samment mis en valeur au paragraphe 3 du dispositif. 

205. Cela étant, la délégation australienne ne peut 
appuyer le projet de résolution commun et votera con
tre son adoption. Le référendum constituant à son avis 
une étape et, qui plus est, une étape nécessaire dans le 
processus de décolonisation, elle votera pour le projet 
de résolution présenté par le Royaume-Uni (A/ AC.109/ 
L.423). 

206. Le représentant du Mali déclare que la déléga
tion malienne devra voter contre le projet de résolution 
britannique (A/AC.109/L.423), qui vise tout simple
ment à déposséder le Comité spécial de la question de 
Gibraltar. Ce n'est pas par hasard que l'on ne trouve 
dans ce texte aucune référence à la résolution 1514 
(XV), qui constitue la charte de la décolonisation; 
cette lacune montre la volonté du Royaume-Uni de ne 
pas tenir compte des aspects coloniaux dtt problème. 
En outre, le texte présenté par le Royaume-Uni ne con
tient aucun élément positif capable de faciliter une solu
tion à cette question. Regretter qu'aucun progrès n'ait 
été accompli reviendrait à dresser un constat de carence 
car on soulignerait ainsi que les négociations recom~ 
mandées dans la résolution 2231 (XXI) de l'Assemblée 
générale n'ont pas abouti à un accord. Il ne convient 
pas non plus que le Comité "prenne note" de l'intention 
d~c}arée de 1~ Puissanc<: administrante d'organiser un 
referendum, etant donne que de nombreuses voix se 
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sorit élevées au sein du Comité pour réprouver cette 
intention. Le Comité n'est certes pas opposé, bien au 
contraire, à une consultation populaire mais tout dé
pend des conditions dans lesquelles cette consultation a 
lieu. En ce qui concerne le septième alinéa du préam
bule, c'est précisément parce que le Comité a entendu 
les opinions exprimées au sujet du référendum et des 
autres questions relatives à Gibraltar qu'il doit inviter 
la Puissance administrante à poursuivre ses négocia
tions, comme il est prévu dans la résolution 2231 (XXI) 
de l'Assemblée générale, et à ne pas mettre en œuvre 
des plans que le Comité ne peut approuver entièrement. 
Le dernier paragraphe du préambule, qui est le para
graphe clef du projet de résolution, est particulièrement 
dangereux, car on y sous-entend que dans sa résolution 
2231 (XXI) l'Assemblée générale a demandé qu'il lui 
soit fait rapport à la suite du référendum, alors qu'en 
fait la possibilité de procéder à un référendum n'est 
même pas mentionnée dans cette résolution. S'agissant 
du dispositif, le représentant du Mali partage l'opinion 
du représentant du Sierra Leone; ce n'est pas par 
hasard que le référendum aurait lieu immédiatement 
avant l'ouverture de la vingt-deuxième session de l'As
semblée générale, à qui le Comité doit faire rapport. 
Le Comité doit prendre des mesures beaucoup plus ac
tives que celles qui lui sont recommandées par le 
Royaume-Uni. 

207. Quant au projet de résolution commun (A/ 
AC.109/L.424/Rev.1 et Add.l), la délégation malienne 
estime qu'il représente le minimum, d'autant qu'il n'y 
est pas tenu compte de la responsabilité qui incombe au 
Comité d'amener la Puissance administrante à s'abste
nir de toute initiative qui ne serait pas cautionnée par 
le Comité. Malgré cette réserve, la délégation malienne 
votera en faveur de ce projet de résolution. 

208. Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques indique que la délégation soviéti
que votera pour le projet de résolution commun (A/ 
AC.109/L.424/Rev.l et Add.l) étant donné qu'il pré
voit des négociations entre les Gouvernements britan
nique et espagnol en vue de mettre fin à la situation 
coloniale qui existe à Gibraltar et de sauvegarder par la 
suite les intérêts de la population. L'l délégation sovié
tique votera contre le projet de résolution britannique 
(A/ AC.109/L.423) car le référendum aboutirait à per
pétuer la domination du Royaume-Uni sur Gibraltar et 
au maintien de la base militaire britannique. 

209. Le représentant de 1a Bulgarie remercie les au
teurs du projet de résolution commun des efforts qu'ils 
ont déployés pour tenir compte de l'opinion des autres 
membres du Comité. La délégation bulgare appuiera ce 
projet de résolution bien qu'elle estime qu'aucune solu
tion s.,tisfaisante ne saurait être trouvée au problème de 
Gibraltar tant que les bases militaires installées sur le 
territoire ne seront pas démantelées. 

210. A propos du projet de résolution britannique, 
Je représentant de la Bulgarie. rappelle que sa dél~ga
tion a toujours défendu le dr01t des peuples colomaux 
à la libre détermination et affirme que les puissances 
administrantes doivent, conformément aux dispositions 
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, 
permettre aux populations des ter:i!oires dépendat?t~ 
d'exercer librement cc droit. Un referendum orgamse 
dans un territoire occupé militairement ne peut aboutir 
qu'à perpétuer, sous une forme ou sous u~<: a~tre, la 
situation coloniale et la présence de bases m1hta1res sur 
ce territoire. 

211. A la SOQe séance, le projet de résolution pré
senté par le Royaume-Uni (A/AC.109/L.423) est re
jeté par 10 voix contre 3, avec 11 abstentions. Le pro
jet de résolution revisé présenté par le Chili, l'Irak, la 
Syrie et l'Uruguay (A/AC.109/L.424/Rev.1 et Add.1) 
est adopté par 16 voix contre 2, avec 6 abstentions, à la 
suite d'un vote par appel nominal dont les résultats sont 
les suivants : 

Votent pour : Afghanistan, Bulgarie, Chili, Côte 
d'Ivoire, Irak, Iran, Italie, Mali, Pologne, République
Unie de Tanzanie, Syrie, Tunisie, Union des Républi
ques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, You
goslavie. 

Votent contre: Australie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord. 

S'abstiennent : Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Fin
lande, Inde, Madagascar, Sierra Leone. 

212. Le représentant de l'Italie, expliquant le vote 
de la délégation italienne, rappelle que celle-ci a voté en 
faveur de la résolution 2231 (XXI) de l'Assemblée gé
nérale et déclare que le meilleur moyen de régler Je 
différend réside dans la poursuite des négociations entre 
la Puissance administrante et l'Espagne, compte tenu 
des intérêts de la population du territoire. Le fait que 
la délégation italienne ait voté pour le projet de résolu
tion commun ne doit pas être considéré comme une 
acceptation sans réserve d'une certaine interprétation de 
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale qui, 
bien que digne d'un plus ample examen, n'a été unani
mement approuvée ni par le Comité spécial, ni par l'As
semblée générale. La délégation italienne insistera plu
tôt sur le dernier paragraphe du préambule de la réso
lution 2231 (XXI), dans lequel l'Assemblée générale 
déplorait certains actes qui ont nui à la bonne marche 
des négociations. Il aurait été préférable de formuler 
différemment le paragraphe 2 du dispositif de la réso
lution adoptée par le Comité afin de ne pas gêner la 
reprise des négociations entre les deux gouvernements. 
Le représentant de l'Italie souhaite sincèrement que la 
décolonisation de Gibraltar ne donne pas lieu à des dis
sensions et à des controverses mais soit au contraire un 
facteur d'harmonie entre tous les pays de la région. 

213. Le représentant de la Tunisie précise que la dé
légation tunisienne n'est pas opposée à un référendum 
en tant que moyen de connaitre l'avis de la population, 
mais à la façon dont la Puissance administrante orga
nise ce référendum. Lorsque, dans sa résolution 2231 
(XXI), l'Assemblée générale a invité le Royaume-Uni 
et l'Espagne à poursuivre leurs négociations en prenant 
en considération les intérêts des habitants du territoire, 
elle n'a pas fait mention d'un référendum. En consé
quence, la délégation tunisienne n'a pu appuyer le pro
jet de résolution britannique. Le représentant de la Tu
nisie souhaite que le Comité spécial ne reconnaisse pas 
les résultats de ce référendum et espère que l'on abou
tira à une solution satisfaisante pour tous. 

214. Le représentant de l'Espagne indique que le 
Gouvernement espagnol accepte sans réserv~ l_es r~s:11-
tats du vote qui a eu Jieu au sein du Com1te spectal. 
Dans un esprit de coopération et d'amitié, l'Espagne 
souhaite reprendre immédiatement les négociations avec 
le Royaume-Uni en vue d'aboutir à b. décolonisation de 
Gibraltar. 

215. Le texte de la résolution (A/AC.l(f)/266) 
adoptée par le Comité spécial à sa SOQe séance, le 
1er septembre 1967, se lit comme suit: 
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"Le C oniité spécial chargé d'étudier la situation en 
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniau~·, 

"Ayant examiné la question de Gibraltar, 

"Ayant entendit les déclarations de la Puissance 
administrante et du représentant de l'Espagne, 

"Rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale en date du 14 décembre 1960, 

"Rappelant aussi les résolutions del' Assemblée gé
nérale 2231 (XXI), du 20 décembre 1966, et 2070 
(XX), du 16 décembre 1965, ainsi que le consensus 
adopté le 16 octobre 1964 par le Comité spécial char
gé d'étudier 1a situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux 7, 

"Considérant que toute situation coloniale qui dé
truit partiellement ou totalement l'unité nationale et 
l'intégrité territoriale d'un pays est incompatible avec 
les buts et principes de la Charte des Nations Unies 
et en particulier avec le paragraphe 6 de la résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale, 

"l. Regrette l'interruption des négociations re
commandées dans les résolutions 2070 (XX) et 2231 
(XXI) de l'Assemblée générale; 

"2. Déclare que l'organisation par la Puissance 
administrante du référendum envisagé serait contraire 
aux dispositions de la résolution 2231 (XXI) ; 

"3. Invite les Gouvernements du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Espa
gne à reprendre immédiatement les négociations pré
vues dans les résolutions 2070 (XX) et 2231 (XXI) 
de l'Assemblée générale en vue de mettre fin à la si
tuation coloniale existant à Gibraltar et de sauvegar
der les intérêts de la population lors de la cessation de 
cette situation coloniale ; 

"4. Prie le Secrétaire général d'aider les Gouver
nements du Royaume-Uni et de l'Espagne à appli
quer la présente résolution et de faire rapport à ce 
sujet à l'Assemblée générale à sa vingt-deuxième ses
sion." 

216. Par des lettres identiques en date du ter sep
tembre 1967, le Secrétaire général a communiqué le 
texte de cette résolution aux représentants permanents 
de l'Espagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord auprès de l'Organisation des Na
tions Unies afin qu'ils les transmettent à leur gouverne
ment respectif. 

217. Le texte d'une communication datée du 6 sep
tembre 1967, qui constituait la réponse du représentant 
permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation 
des Nations Unies à la lettre du Secrétaire général en 
date du ter septembre 1%7, est reproduit à l'annexe II 
au présent chapitre. 

218. Par la suite, le représentant permanent du 
Royaume-Uni et le représentant permanent adjoint _de 
l'Espagne auprès de l'Organisation des Nations Umes 
ont adressé au Secrétaire général, les 25 et 30 octobre 
respectivement, des lettres qui sont reproduites aux an
nexes III et IV au présent chapitre. 

1 Ibid., di.r-ne11vième session, Amie.res, annexe n° 8 (1re par
tie), document A/5800/Rev.l, chap. X, par. 209. 

ANNEXE I 

Question de Gibraltar 

Rapport du Secrétaire général * 
1. A sa vingt et unième session, l'Assemblée générale a adopté, 

le 20 décembre 1966, la résolution 2231 (XXI) sur la ques
tion de Gibraltar. Le texte de cette résolution est le suivant : 

[Pour le te.rte de cette résolution, voir Documents officiels 
de l'Assemblée générale, vingt et unième session, Supplément 
n° 16.] 

2. Par des lettres identiques datées du 19 janvier 1967, le 
Secrétaire général a transmis le texte de cette résolution aux 
représentants permanents du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et de l'Espagne auprès de l'Organisation 
des Nations Unies. Le texte de ces lettres était ainsi conçu: 

"J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, pour communica
tion à votre gouvernement, le texte de la résolution 2231 
(XXI) concernant Gibraltar, adoptée par l'Assemblée géné
rale à sa 15()()e séance plénière, le 20 décembre 1966. 

"A cet égard, je tiens à vous faire observer que le para
graphe 2 du dispositif de cette résolution est adressé à votre 
gouvernement et à celui [de l'Espagne/du Royaume-Uni]. 
Je tiens également à vous faire observer que l'Assemblée géné
rale m'a prié de prêter assistance dans l'application de cette 
résolution. J'espère que les négociations en cours entre les 
deux parties aboutiront et je suis prêt à offrir mon assistance, 
conformément à la demande de l'Assemblée générale, dans 
l'application de ladite résolution." 
3. Dans une lettre datée du 30 janvier 1967, le représentant 

permanent de l'Espagne auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a répondu comme suit à la lettre du Secrétaire général 
datée du 19 janvier 1967: 

"J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 
19 janvier 1967, à laquelle était joint, pour communication 
à mon gouvernement, le texte de la résolution 2231 (XXI) 
relative à Gibraltar, adoptée par l'Assemblée générale à sa 
1500e séance plénière, le 20 décembre 1966. 

"Le Gouvernement espagnol me charge de vous exprimer 
sa reconnaissance pour l'assistance que vous êtes disposé à 
prêter en vue de faciliter l'application de la résolution 2231 
(XXI) susmentionnée. De son côté, mon gouvernement est 
également disposé à se conformer en toute bonne foi aux 
dispositions de ladite résolution. 

"A cet égard, je tiens à porter à votre connaissance ce 
qui suit: 

"l. Le 14 décembre 1966, l'Espagne - qui avait repoussé 
la proposition tendant à soumettre la question de Gibraltar 
à la Cour internationale de Justice, considérant que cette 
proposition était contraire aux résolutions 1514 (XV) et 
2070 (XX) de l'Assemblée générale - a proposé au Royaumc
Uni: 

"a) Que les deux pays entament sans retard des négo
ciations concernant le "statut" destiné à protéger les intérêts 
des personnes résidant dans le territoire de Gibraltar lorsqu'il 
aura été mis fin au régime colonial dudit territoire; ce 
"statut" serait enregistré auprès de l'Organisation des 
Nations Unies. 

"b) Si l'Espagne et le Royaume-Uni ne parviennent pas 
à un accord en ce qui concerne le "statut" en question, le 
Gouvernement espagnol est disposé à soumettre à l'examen 
et éventuellement à l'approbation du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies un projet de "statut" pour 
les habitants de Gibraltar dans lequel ceux-ci se verraient 
reconnaitre tous les droits que peut avoir une collectivité 
humaine, sauf celui de disposer d'une parcelle de territoire 
espagnol ce qui est contraire à la résolution 1514 (XV) qui 
prévoit, dans son paragraphe 6, le respect de _l'~ntégrité terri-
toriale et de l'unité nationale des pays colomses. . 

"c) Dans son désir de parvenir à une solution constructive 
de ce problème, le Gouvernement espagnol est prêt à entamer 
des négociations avec le Gouvernement de Sa Majesté britan
nique au sujet d'un traité instituant un régime temporaire 

* Publié antérieurement sous la cote A/ AC.109/254 et Add.1. 
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qui sauvegarderait les intérêts britanniques que le Royaume
Uni désire voir protéger à Gibraltar, dans la mesure où le 
maintien de ces intérêts ne serait pas contraire à la Charte 
des Nations Unies ou aux résolutions qui ont été adoptées 
ou peu\'ent être adoptées par l'Assemblée générale. 

"d) Comme garantie supplémentaire des intérêts du 
Royaume-Uni et de Gibraltar, le Gouvernement espagnol 
s'engage à soumettre à la Cour internationale de Justice tout 
différend qui pourrait surgir dans l'interprétation du traité 
ou des traités hispano-britanniques constituant le nouveau 
"statut" de Gibraltar, une fois appliquées les dispositions du 
paragraphe 6 de la résolution 1514 (XV). 

"2. Le 17 décembre 1966, le représentant permanent du 
Royaume-Uni, lord Caradon, après que la Quatrième Com
mission - qui connaissait déjà la position de mon gouver
nement sur la proposition tendant à soumettre la question 
de Gibraltar à la Cour internationale de Justice - eut 
appro,uvé le tc':te. de la résolution 2231 (XXI) déjà men
tionnee, a exprime textuellement le désir du Royaume-Uni 
de poursuivre les négociations. 

"Le Gouvernement espagnol attend clone la réponse du 
Royaume-Uni à la dernière proposition qui lui a été faite 
le 14 décembre. Comme vous pourrez le vérifier, la propo
sition e~pagn~le est conforme au paragraphe 2 du dispositif 
de la resolutton 2231 (XXI), dans lequel les deux parties 
sont invitées "à poursuivre leurs négociations en prenant 
en considération les intérêts des habitants du territoire". 

• "3. ~• Assemblée générale, dans cc paragraphe 2 de la 
resolutton 2231 (XXI), demande au Royaume-Uni "de hâter, 
sans aucune entrave et en consultation avec le Gouvernement 
espagnol, la décolonisation de Gibraltar". 

"Dans son intervention du 11 novembre (document A/ 
~C.1~9/SR.475) a_u Comité spécial chargé d'examiner la 
s1tuaho11 en ce qut concerne l'application de la Déclaration 
s~r l'octroi de_ l'indépendance aux pays et aux peuples colo
maux, le representant de l'Espagne a dit à ce comité com
ment, alors que les négociations recommandées dans la 
résolutio1_1 2070 (XX) é!aient déjà entamées, le Royaume-Uni, 
le. 12 JU11let 1966, avait proclamé qu'il possédait la sou\'c
r~m~té de_ la _par.tie du territoire espagnol contiguë à Gibraltar 
ou il avait indument construit un aérodrome utilisé à des 
fins militaires et avait commis de ce fait une violation d" 
l'es~ace ~érien espagnol, que le représentant de l'Espagn~ 
a denoncee. 

"Le Gouvernement espagnol estime que le geste britan
nique du 12 juillet 1966 constitue une agression contre la 
souveraineté espagnole et représente donc un grave obstacle 
créé par le Royaume-Uni aux négociations sur Gibraltar. 

"En conséquence, je regrette d'avoir ;l vous informer que 
le Gouvernement britannique a adressé au Gouvernement 
espagnol, le 5 janvier, alors que l'Assemblée générale a\'ait 
déjà adopté la résolution 2231 (XXI), la note verbale dont 
copie est jointe. Comme vous pourrez vous en rendre compte, 
le Royaume-Uni rejette les justes oh~ervations faites par 
111011 goU\·ernemcnt dam sa note du 30 110,·embre 1966, qui 
est également jointe, et se montre décidé à utiliser à des 
fins militaires un aérodrome construit illégalement en terri
toire espagnol sur un terrain contigu à Gibraltar. Pour 
illustrer cc fait, j'ai l'avantage de joindre à la présente lettre 
un rapport énumérant les avions militaires britanniques qui 
ont utilisé l'aérodrome en question depuis le 12 juillet 1966 
ainsi que des graphiques descriptifs des cinq dernières viola
tions de l'espace aérien espagnol commi~es par lesdits a\'ions 
militaires britanniques. 

"Le Gou\'ernement espagnol, qui a répondu au Gouver
nement hritannique dans une note du 16 janvier 1967, égale
ment jointe, me charge de signaler que le Royaume-Uni 
persiste à créer, par son attitude d'agressivité contre la 
rnuveraineté espagnole, des obstacles délibérés aux négo
ciations concernant Gibraltar." 

4. Dans une lettre datée du 23 février 1967, le représentant 
permanent de l'Espagne auprès de l'Organisation des ~ations 
Unies a transmis au Secrétaire général une photocopie de la 
note n" 60 du 17 février adressée par l'ambassade du Royaume
Uni à l\ladrid au Ministre des affaires étrangères d'Espagne 

au. sujet des violations de l'espace aenen espagnol. Dans la 
meme lettre, le représentant permanent de l'Espagne a égale
ment communiqué une photocopie de la note verbale n° 47 du 
20 février adressée par le Ministre des affaires étrangères 
d'Espagne à l'ambassade du Royaume-Uni à Madrid, protestant 
contre une violation de l'espace aérien espagnol. 

S. Dans une autre lettre, datée du 27 février 1967, le repré
sent~nt per'?anent de l'Espagne auprès de l'Organisation des 
Nattons Umes a transmis au Secrétaire général une photocopie 
de la note verbale n° 49 du 24 février 1967 adressée à l'ambas
sade du Royaume-Uni à Madrid par le Ministère des affaires 
étrangères d'Espagne au sujet de violations de l'espace aérien 
espagnol commises par des appareils militaires britanniques. 

6. Dans une note verbale, datée du 4 avril 1967, le repré
sentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a fait tenir au Secrétaire général copie 
d'une note datée du 16 mars 1967, adressée au Ministre des 
affaires étrangères d'Espagne par l'ambassade du Royaume-Uni 
à Madrid, répondant aux deux notes du Ministre espagnol 
relatives aux prétendues violations de l'espace aérien par des 
appareils militaires britanniques. 

7. Dans une lettre, datée du 18 avril 1967, adressée au 
Secrétaire général, le représentant permanent de l'Espagne 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a déclaré ce qui 
suit: 

"L'Espagne comprend d'autant mieux la nécessité de la 
décolonisation qu'elle doit elle-même subir une forme de 
colonialisme sur son territoire. Cependant, elle ne pourrait 
comprendre qu'il y ait deux poids et deux mesures et que, 
pendant que le Gouvernement espagnol accélère les étapes 
du développement politique de ses territoires africains, on 
admette et l'on accepte impassiblement les retards qui sont 
opposés à la décolonisation de Gibraltar. 

"A cet égard, je me permets de vous rappeler ma lettre 
du 30 janvier 1967 dans laquelle le Gouvernement espagnol, 
se référant au paragraphe 3 du dispositif de la résolution 
2231 (XXI), demandait votre aide afin que puissent être 
surmontés de façon pacifique et constructive les obstacles 
que le Gouvernement du Royaume-Uni fait surgir en ce qui 
concerne les négociations hispano-britanniques, bien que la 
résolution 2231 (XXI) pour la décolonisation de Gibraltar 
ait été adoptée en accord avec l'Espagne. 

"Depuis le 16 octobre 1964, date à laquelle le Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en cc qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux a recommandé la solution 
de ce problème, mon gouvernement a dû demander neuf fois 
au Gouvernement britannique d'entamer les négociations avant 
que celui-ci accepte de le faire; de plus, les offres faites par 
l'Espagne le 19 mai 1966 sont restées jusqu'à présent ~ans 
réponse. 

"Le Gouvernement du Royaume-Uni n'a toujours pas 
répondu aux dernières propositions espagnoles du 14 décembre 
1966, ce qui paralyse les négociations. Parallèlement, ce 
silence s'accompagne, de la part du Gouvernement de Sa 
Majesté britannique, d'un effort visant à placer la question 
de Gibraltar en dehors du processus de décolonisation et à 
la soustraire à la compétence de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, en proposant que la Cour internationale de 
Justice se prononce sur les titres juridiques coloniaux sur 
lesquels la Grande-Bretagne appuie sa présence dans cette 
partie de notre territoire. 

"Si cette attitude devant les différentes décisions des 
Nations Unies est grave, il existe un fait sur lequel le 
Gouvernement espagnol tient à insister. Alors que les négo
ciations étaient déjà entamées, le Royaume-Uni a proclamé, 
le 12 juillet 1966, sa souveraineté sur une autre partie du 
territoire espagnol, niant le caractère neutre que ce territoire 
avait jusque-là et l'utilisant à des fins militaires de telle 
sorte que l'espace aérien espagnol est constamment violé par 
les forces aériennes du Royaume-Uni. De l'a,·is du Gom·cr
nement espagnol, et comme il l'a répété à plusieurs reprises, 
il ne s'agit donc pas seulement d'une politique britannique 
contraire au principe de la décolonisation mais aussi du fait 
que nous nous trouvons en présence d'une forme de colonia-
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lisme actif qui, en plein xxe siècle, cherche à faire admettre 
qtt'un Etat peut s'approprier un territoire sans que jusque-là 
aucun titre juridique ne l'y ait autorisé. 

"Mon gouvernement, qui désire mener à bien le processus 
de décolonisation avec la collaboration de l'Organisation des 
Nations Unies, espère aussi que l'Organisation aidera 
l'Espagne à obtenir que disparaisse de son sol un colonialisme 
dont le temps est déjà révolu et qui constitue une atteinte 
à l'intégrité territoriale et à l'unité nationale de l'Espagne." 
8. Le 21 avril 1967, le représentant permanent du Royaume-

Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies a adressé au 
Secrétaire général la communication ci-après: 

"J'ai l'honneur de vous faire part de la position qu'a 
adoptée le Gouvernement de Sa Majesté dans son souci de 
faire droit à la demande contenue dans la résolution 2231 
(XXI) de l'Assemblée générale relative à Gibraltar. 

"Le 29 mars, le Gouvernement de Sa Majesté a invité le 
Gouvernement espagnol à avoir avec lui des entretiens, vers 
le milieu du mois d'avril, en application de la résolution 2231 
(XXI). Le 3 avril, le Gouvernement espagnol a fait connaître 
son accord et accepté que les entretiens s'ouvrent à Londres 
le 18 avril. 

"Le 12 avril, le Gouvernement espagnol a pris un décret 
déclarant zone interdite aux aéronefs une nouvelle zone 
située à proximité de Gibraltar. Cette mesure semble viser 
à entraver l'accès à Gibraltar des aéronefs tant civils que 
militaires. Elle constitue un de ces actes qui nuisent à la 
bonne marche des négociations et que l'Assemblée générale 
a déplorés dans sa résolution 2231 (XXI), ainsi qu'un 
obstacle à l'application de cette résolution. Le Gouvernement 
espagnol a rendu public son décret sans avoir consulté le 
Gouvernement de Sa Majesté et sans l'avoir informé au 
préalable de ses intentions. 

"Les conséquences pratiques du décret espagnol n'ont pas 
été déterminées. Mais ce texte a, de toute évidence, introduit 
dan"S la situation un élément nouveau. Le Gouvernement de 
Sa Majesté a donc fait savoir au Gouvernement espagnol, 
le 13 avril, qu'il avait décidé d'ajourner les entretiens qui 
devaient s'ouvrir le 18 avril. 

"Le Gouvernement de Sa Majesté compte faire le point 
de la question des consultations prévues dans la résolution 
2231 (XXI) dès que les conséquences de la mesure annoncée 
dans le décret espagnol auront été précisées. En tout état 
de cause, le Gouvernement de Sa Majesté se propose de 
poursuivre les objectifs énoncés dans la résolution 2231 
(XXI), en tenant compte de ladite résolution et des autres 
résolutions applicables de l'Assemblée générale, des obliga
tions que lui fait la Charte des Nations Unies, des intérêts 
du peuple de Gibraltar, des obligations imposées au Gouver
nement de Sa Majesté par le Traité d'Utrecht et des intérêts 
légitimes de l'Espagne." 
9. Dans une lettre datée du 20 avril 1967, le représentant 

permanent de l'Espagne auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a informé le Secrétaire général de la position du 
Gouvernement espagnol. Le texte de cette lettre est le suivant: 

"D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de porter 
à votre connaissance ce qui suit: 

"l. Le 29 mars 1967, le Gouvernement britannique, par un 
mémorandum dont le texte est joint à la présente lettre R, 

a officiellement informé le Gouvernement espagnol qu'il était 
disposé à reprendre, le 18 avril 1967, les négociations sur 
la décolonisation de Gibraltar recommandées dans la réso
lution 2231 (XXI). Ces négociations avaient été suspendues 
depuis le 14 décembre 1966, la Grande-Bretagne n'ayant pas 
répondu à la proposition espagnole à l'effet de négocier sans 
retard un statut destiné à protéger les intérêts de la popu
lation de Gibraltar, en tant que mesure préliminaire dans 
la voie de la décolonisation du territoire. 

"L'Espagne n'a jamais cessé de proposer que soit assurée 
la protection des intérêts de la population de Gibraltar, en 

a A la demande <lu représentant permanent de l'Espagne, 
le texte de la présente lettre ainsi que le mémorandum joint 
à celle-ci ont été distribués à toutes les missions permanentes 
des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies par 
une note verbale du Secrétaire général datée du 25 avril 1967. 

tant que condition de l'abrogation du statut colonial du 
territoire, comme l'avait recommandé l'Organisation des 
Nations Unies. 

"2. Le 3 avril 1967, l'Espagne ·a accepté de reprendre le 
18 du même mois les négociations avec le Royaume-Uni pour 
atteindre l'objectif de la décolonisation de Gibraltar. 

"Le 12 avril, le Gouvernement espagnol, dans l'exercice 
de son droit souverain et pour des raisons de nécessité 
militaire et de sécurité publique, a déclaré zone interdite à 
la navigation aérienne, conformément à la Convention de 
Chicago de 1944, l'espace aérien du "Campo" de Gibraltar 
et de ses eaux territoriales. 

"Vous êtes déjà au courant des violations de l'espace aérien 
espagnol qui ont été dénoncées par mon gouvernement, et 
que j'ai signalées dans mes notes n°8 14, 23 et 24, datées 
respectivement du 30 janvier, du 23 février et du 27 février. 

"Au moment où le Gouvernement espagnol s'apprêtait à 
envoyer sa délégation pour reprendre les négociations avec 
la Grande-Bretagne, ce pays, prenant pour prétexte la décla
ration espagnole susmentionnée du 12 avril et confondant 
délibérément la défense de notre souveraineté avec le pro
blème de la décolonisation de Gibraltar, a informé verba
lement l'ambassadeur d'Espagne à Londres, le 14 avril, qu'il 
avait décidé de reporter ces négociations sine die. 

"Le 17 avril, la mission permanente de l'Espagne auprès 
de l'Organisation des Nations Unies a porté à votre connais
sance la décision prise par le Gouvernement espagnol d'établir 
la zone interdite que j'ai mentionnée. 

"3. Indépendamment de tout jugement concernant la réac
tion du Royaume-Uni devant l'affirmation par l'Espagne de 
sa souveraineté sur cette zone, mon gouvernement estime que 
la mesure prise par l'Espagne ne justifie en aucune manière 
une interruption des négociations recommandées par l' Assem
blée générale des Nations Unies. 

"4. En conséquence, je vous prie, au nom du Gouvernement 
espagnol, de bien vouloir signaler au Royaume-Uni qu'il a 
créé un obstacle grave à la décolonisation de Gibraltar en 
suspendant ces négociations et de l'inviter à les reprendre 
sans délai. 

"Mon gouvernement est convaincu que vous comprendrez 
l'importance qu'il attache à cette question, car il espère 
qu'ainsi la résolution 2231 (XXI) pourra être mise en œuvre 
et qu'en définitive la décolonisation nécessaire de Gibraltar 
sera réellement amorcée." 

10. Dans une lettre datée du 21 avril 1967, le représentant 
permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a communiqué au Secrétaire général une décla
ration concernant Je terrain d'aviation britannique de Gibraltar 
et l'ordre du Gouvernement espagnol établissant une zone 
interdite pour la navigation aérienne dans le voisinage immédiat 
de Gibraltar b. 

11. Dans une lettre datée du 15 mai 1967, le Secrétaire 
général a transmis au représentant permanent du Royaume-Uni 
une copie de la lettre du représentant permanent de l'Espagne 
datée du 18 avril 1967 et il a sollicité les vues du Gouver
nement du Royaume-Uni touchant les plaintes qu'elle contenait. 
Dans cette lettre, Je Secrétaire général a dit à nouveau qu'il 
était disposé à prêter l'assistance nécessaire en vue de l'appli
cation de la résolution 2231 (XXI) de l'Assemblée générale. 

12. Dans une lettre datée du 15 mai 1967, le Secrétaire 
général a fait savoir au représentant permanent de l'Espagne 
qu'il avait sollicité les vues du Gouvernement du Royaume-Uni 
touchant les plaintes contenues dans la lettre du représentant 
permanent de l'Espagne du 18 avril 1967. Dans cette lettre, 
le Secrétaire général a dit à nouveau qu'il était disposé à 
prêter l'assistance nécessaire en vue de l'application de la 
résolution 2231 (XXI) de l'Assemblée générale. 

13. Le 19 mai 1967, le représentant permanent de l'Espagne 
a adressé au Secrétaire général la communication suivante: 

b A la demande du représentant permanent du Royaume-Uni 
cette lettre et son annexe ont été distribuées à toutes le~ 
missions permanentes de l'Organisation des Nations Unies par 
une note verbale du Secrétaire général datée du Ier mai 1967. 
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"Par ma lettre du 20 avril, j'ai fait connaître à Votre 
Excellence que le Royaume-Uni avait interrompu sine dil' 
les négociations relatives à la décolonisation de Gibraltar. 
Le Gouvernement du Royaume-Uni avait pris pour prétexte, 
pour interrompre ces négociations, la création par l'Espagne 
d'une zone interdite à la navigation aérienne à Algésiras 
et avait demandé au Conseil de l'0ACI de recommander à 
mon gouvernement d'ajourner l'entrée en vigueur des dispo
sitions relatives à la zone en question. 

"Le Conseil de l'0ACI a examiné la demande britannique 
les 10, 11 et 13 mai de cette année et a décidé de ne pas 
y donner suite. Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint 
un résumé des débats qui ont eu lieu à ce sujet. 

"En conséquence, les dispositions touchant la zone interdite 
d'Algésiras sont entrées en vigueur le 15 mai et mon gouver
nement a fait parvenir au Gouvernement du Royaume-Uni, 
le 17 mai, la note verbale dont vous trouverez ci-joint copie. 
Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer 
Je texte de la présente lettre et de ses annexes comme docu
ments de travail c, 

"L'Espagne est disposée à poursuivre sans retard les négo
ciations relatives à la décolonisation de Gibraltar recom
mandées par l'Assemblée générale de l'ONU dans sa 
résolution 2231 (XXI) et a l'honneur de prier à nouveau 
Votre Excellence de bien vouloir rappeler au Royaume-Uni 
l'obligation où il se trouve de donner suite à cette résolution." 
14. Dans une lettre datée du 5 juin 1967, le représentant 

permanent de l'Espagne auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a fait tenir au Secrétaire général copie d'une note 
verbale datée du 3 juin 1967 adressée à l'ambassade du Royau
me-Uni à Madrid par le Ministre des affaires étrangères 
d'Espagne au sujet d'une violation de la zone interdite d' Algé
siras par un appareil militaire britannique d, 

15. Dans une lettre datée du 13 juin 1967, le représentant 
permanent du Royaume-Uni a répondu comme suit à la lettre 
du Secrétaire général datée du 15 mai 1967: 

"J'ai l'honneur de me référer à votre lettre 11° TR 300 
GIBR du 15 mai 1967, à laquelle était jointe une copie de 
la lettre datée du 18 avril 1967 qui vous a été adressée par 
Son Excellence le représentant permanent de l'Espagne. 

"En alléguant dans sa lettre que le Gouvernement de Sa 
Majesté a suscité "des obstacles . .. au cours des négociations 
entre l'Espagne et le Royaume-Uni", M. Aznar déforme les 
faits. C'est au contraire le Gouvernement espagnol qui, en 
déclarant zone interdite l'espace aérien à proximité de Gi
braltar, le 12 avril, a suscité de tels obstacles. Cette mesure 
a été annoncée six jours seulement avant l'ouverture des 
pourparlers angle-espagnols qui devaient avoir lieu sur 
l'invitation de mon gouvernement et rappelle donc, tant en 
cc qui concerne le moment choisi que l'intention évidente, 
la déclaration espagnole du 5 octobre 1966 annonçant que 
la frontière de Gibraltar était fermée aux Yéhicules. 

"Le Gouvernement espagnol critique de nouveau la propo
~ition britannique selon laquelle les questions juridiques qui 
font l'objet de contestations à propos de Gibraltar devraient 
être soumises à la Cour internationale de Justice. Mais c'est 
le Gouvernement espagnol qui, en 1966, a invoqué toutes 
sortes d'arguments de caractère juridique à l'appui de sa 
thèse conc-ernant Gibraltar. Ainsi donc, la proposition de 
mon gouvernement de saisir la Cour internationale de Justice 
de ces questions non seulement était conforme à la O1arte 
des Nations Unies et à la résolution 171 (Il) de !'Assemblé:: 
générale mais aussi répondait de manière adéquate à la 
thèse présentée par le Gouvernement espagnol. 

"Je tiens maintrnant à porter à votre connaissance que le 
Gouvernement de Sa Majesté, loin de vouloir retarder la 

c A la demande du représentant permanent de l'Espa~e, la 
lettre et ses annexes ont été distribuées à _tou!es les m1ss!ons 
perm:u1entes 1ks Etats Membres de l'0r!;:1111sa~o1,1 des N~ttons 
Unies par une note verbale du Secrétaire general datee du 
2.? mai 1967. d l'E 

ri A la demande du représentant permanent e spagnc, 
cette lettre et ses annexes ont été distribuées ,à tout~s _les 
missions permanentes des Etats Membres de 1. 0rgam~a!1on 
des Nations Unies par une note verbale du Secreta1re general 
datée du 6 juin 1967. 

réalisation des fins énoncées dans la résolution 2231 (XXI) 
de 1' Assemblée générale, a pris une décision qui favorisera 
et hâtera ce processus. Cette décision est celle d'organiser 
un référendum à Gibraltar. La nature du référendum, les 
conditions dans lesquelles il se déroulera et les dispositions 
envisagées à cet effet sont exposées dans la déclaration 
ci-jointe. 

"En prenant cette décision, mon gouvernement a tout 
particulièrement pris en considération 1' Article 73 de la 
Charte des Nations Unies qui énonce le principe de la 
primauté des intérêts des habitants d'un territoire non 
autonome. 

"Sa décision est, en outre, pleinement conforme aux fins 
énoncées dans la résolution 2231 (XXI) de 1' Assemblée 
générale par laquelle, comme vous le savez, l'Assemblée 
invitait les deux parties à poursuivre leurs négociations 
"en prenant en considération les intérêts des habitants du 
territoire" et demandait au Gouvernement de Sa Majesté 
de "hâter ... la décolonisation". 

"En ce qui concerne les consultations avec l'Espagne, la 
situation est exposée au paragraphe 3 de la déclaration. 
Bien qu'il n'ait pas encore été possible, dans les circonstances 
exposées dans ce paragraphe, d'entrer en pourparlers avec 
le Gou\'ernement espagnol au sujet de la décolonisation de 
Gibraltar, mon gouvernement informe actuellement le Gou
vernement espagnol de sa décision d'organiser un référendum 
et l'invite à faire toutes suggestions qui lui paraîtraient utiles 
en ce qui concerne le libellé de l'option A du référendum 
et d'expliquer de façon plus détaillée aux habitants de 
Gibraltar les propositions espagnoles en vue de l'incorporation 
de Gibraltar à l'Espagne. 

"Dans votre lettre du 15 mai, vous avez eu l'amabilité de 
vous déclarer prêt à offrir l'assistance voulue pour assurer 
l'application de la résolution 2231 (XXI) de 1' Assemblée 
générale. Mon gouvernement serait très heureux d'accueillir 
tout observateur que vous pourriez souhaiter envoyer à 
Gibraltar pour le référendum." 

16. Le texte de la déclaration sur Gibraltar joint à la lettre 
du 13 juin du représenta.nt permanent du Royaume-Uni (voir 
par. 15 ci-dessus) se lit comme suit: 

"Le 20 décembre 1966, l'Assemblée générale des Nations 
Unies a adopté la résolution 2231 (XXI), dans laquelle elle 
invitait Je Royaume-Uni et l'Espagne à poursuivre leurs 
négociations au sujet de Gibraltar en prenant en considé
ration les intérêts des habitants du territoire et elle demandait 
au Royaume-Uni de hâter, en consultation a\'ec l'Espagne, 
la décolonisation de Gibraltar. Aussi bien l'Espagne que le 
Royaume-Uni ont voté pour cette résolution. Dans son 
explication de vote, le représentant permanent du Royaume
Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies a déclaré 
que le Royaume-Uni ne saurait accepter en aucun cas que 
la décolonisation signifie l'incorporation de Gibraltar à l'Es
pagne contre les vœux de la population et que rien ne 
pouvait préjuger Je type de décolonisation qui s'adapterait 
le mieux à la situation de Gibraltar. 

"Le Gouvernement de Sa Majesté s'est employé à définir 
sa politique relative à Gibraltar eu égard à la résolution 
précitée. Ce faisant, il a dûment tenu compte des dispo
sitions pertinentes de la Charte des Nations Uni~s, notam
ment de !'Article 73 qui pose le principe de la primauté des 
intérêts des habitants des territoires non autonomes. Il a 
aussi pris en considération les obligations qui lui incombent 
en vertu du Traité d'Utrecht. 

"Comme on sait, le Gouvernement de Sa Majesté a pris 
les dispositions voulues pour organiser des négociations avec 
le Gouvernement espagnol en application de la résolution de 
l'ONU. La première réunion entre les délégations des deux 
pays devait avoir lieu à Londres en avril. Le Gouvernement 
de Sa Majesté déplore vivement que le Gouvernement 
espagnol ait cru devoir proclamer, la yeillc . de . t'ouvc~t~r~ 
de ces négociations, une zone de survol interdite a prox1m1t~ 
de Gibraltar. Cette nouvelle restriction vise manifestement a 
porter atteinte à l'économie de Gibr~ltar. ~lie co~stitue u~e 
violation flagrante des termes de la resolution de 1 Assemblec 
générale, laquelle a exprimé Je regret qu'il se soit produit 
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certains actes qui ont nui à la bonne marche des négociations 
anglo-espagnoles. Les négociations ont été ajournées afin de 
permettre au Gouvernement de Sa Majesté d'étudier la 
situation nouvelle qui s'était créée. Le Gouvernement de Sa 
Majesté a porté la question devant l'Organisation de l'aviation 
civile intemationale et s'est aussi efforcé de régler le pro
blème par voie de négociations bilatérales avec le Gouver
nement espagnol. Ces négociations se sont terminées le 8 juin 
par un échec et le Gouvernement de Sa Majesté a donc pris 
des mesures pour porter à nouveau la question devant le 
Conseil de l'OACI, cette fois en tant que différend au sens 
de l'article 84 de la Convention de Chicago. 

"Mais les difficultés suscitées par l'Espagne au sujet de 
l'organisation de négociations n'ont pas empêché le Gouver
nement de Sa Majesté de poursuivre les objectifs définis 
dans la résolution de l'ONU. 

"Le Gouvernement de Sa Majesté est fermement convaincu 
que la décolonisation ne peut consister à transférer une 
population, si peu nombreuse soit-elle, pour la placer sous la 
domination d'un autre pays, sans tenir compte de son avis 
et de ses intérêts. C'est pourquoi le Gouvernement de Sa 
Majesté pense que la mesure qu'il convient maintenant de 
prendre en application de la résolution de l'ONU est de 
donner à la population de Gibraltar la possibilité d'exprimer 
ses vues, par un acte officiel et délibéré, sur ce qui servirait 
le mieux ses intérêts. 

"Le Gouvernement de Sa Majesté a donc décidé d'organiser 
un référendum à Gibraltar à l'occasion duquel la population 
de Gibraltar serait invitée à dire quelle est celle des deux 
solutions suivantes qui servirait le mieux ses intérêts: 

"A) Passer sous la souveraineté espagnole dans les condi
tions que le Gouvernement espagnol a proposées au Gouver
nement de Sa Majesté le 18 mai 1966; ou 

"B) Conserver volontairement ses liens avec la Grande
Bretagne et ses institutions locales démocratiques, la Grande
Bretagne continuant à assumer ses responsabilités actuelles. 

"Si la majorité de la population de Gibraltar vote pour la 
première solution, le Gouvernement de Sa Majesté sera prêt 
à engager avec le Gouvernement espagnol les négociations 
qui s'imposeront alors. 

"Si la majorité de la population de Gibraltar vote pour 
la deuxième solution, le Gouvernement de Sa Majesté consi
dérera que cc choix établit, compte tenu de la situation de 
Gibraltar, des liens librement et volontairement consentis 
entre la population de Gibraltar et la Grande-Bretagne. Le 
Gouvernement de Sa Majesté examinera ensuite avec les 
représentants de la population de Gibraltar toutes modifi
cations constitutionnelles appropriées qui pourraient être 
souhaitées. 

"Si la majorité vote pour la deuxième solution, des dispo
sitions seraient également prises pour que la population de 
Gibraltar conserve le droit d'émettre, à tout moment par la 
suite, par un choix libre et démocratique, le vœu de modifier 
son statut en s'unissant à l'Espagne, auquel cas le Gouver
nement de Sa Majesté serait prêt à se mettre en rapport 
comme il conviendrait avec le Gouvernement espagnol. 

"Le Gouvernement de Sa Majesté attache beaucoup de 
prix à ce que le référendum ait lieu en toute impartialité. 
Il souhaite que la population de Gibraltar puisse déterminer 
calmement où réside son intérêt et faire connaitre son choix 
à l'abri de toutes pressions. Il se féliciterait vivement de la 
présence de tout observateur que le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies pourrait souhaiter désigner 
aux fins du référendum. Il est prêt à accueillir également 
un observateur de l'Espagne et à mettre le Gouvernement 
espagnol en mesure de faire connaitre ses propres propo
sitions à la population de Gibraltar s'il le désire. Le Gouver
nement de Sa Majesté envisage également d'inviter des 
observateurs d'un ou deux autres pays du Commonwealth. 

"Le Gouvernement de Sa Majesté compte organiser ce 
référendum pendant l'année en cours et dès que les dispo
sitions voulues auront été prises pour l'enregistrement des 
personnes habilitées à voter. Ces dispositions demanderont 

nécessairement un certain temps et le Gouvernement de Sa 
Majesté pense, pour l'instant, que le référendum aura lieu 
au début de septembre." 

17. Dans une lettre datée du 19 juin 1967, le Secrétaire 
général a fait savoir au représentant permanent du Royaume
Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies qu'il avait 
sollicité les vues du Gouvernement espagnol au sujet des propo
sitions contenues dans sa lettre du 13 juillet 1967 et qu'il se 
mettrait à nouveau en rapport avec lui lorsque les vues de ce 
gouvernement lui seraient communiquées. 

18. Dans une lettre datée du même jour, le Secrétaire 
général a transmis au représentant permanent de l'Espagne 
une copie de la lettre du représentant du Royaume-Uni datée 
du 13 juin 1%7 et a sollicité les vues du Gouvernement de 
l'Espagne concernant les propositions contenues dans cette 
lettre. 

19. Dans une lettre datée du 19 juin 1967, le représentant 
permanent de l'Espagne a fait tenir au Secrétaire général 
copie d'une note verbale adressée à l'ambassade britannique 
à Madrid par le Ministère des affaires étrangères de l'Espagne 
au sujet de trois violations de la zone interdite d'Algésiras 
par un appareil militaire britannique e, Dans cette même lettre, 
le représentant permanent de l'Espagne, faisant allusion aux 
conservations anglo-espagnoles qui avaient eu lieu à Madrid 
du 5 au 8 juin 1967, a déclaré: 

"Je saisis cette occasion pour porter à votre connaissance 
que se sont ouvertes le 5 juin les conversations hispano
britanniques demandées par le Royaume-Uni pour examiner 
les conséquences que pourrait avoir sur le fonctionnement 
de l'aérodrome de Gibraltar la zone interdite d' Algésiras 
établie par le Gouvernement espagnol le 12 avril et dont la 
création a été portée à votre connaissance le 17 avril. 

"Au cours de ces conversations, qui se sont terminées le 
8 juin, la Grande-Bretagne a demandé l'aide de l'Espagne 
pour le bon fonctionnement de l'aérodrome de Gibraltar, 
motivant sa demande par le souci de protéger l'aviation 
civile. Or, le 5 juin, deux chasseurs britanniques stationnés 
à Gibraltar ont violé l'espace aérien espagnol à proximité 
du Rocher en survolant la zone interdite. 

"Le Gouvernement espagnol s'est montré disposé à établir 
un système pratique qui permette le bon fonctionnement de 
l'aérodrome de Gibraltar, étant entendu que celui-ci aurait 
un caractère exclusivement civil. 

"Le Royaume-Uni, décidé à ne pas renoncer à ses exigences 
militaires, qui sont en définitive celles qu'il défend à Gibraltar 
et qui l'y retiennent, s'est refusé ne serait-ce qu'à prendre 
en considération la proposition espagnole et a annoncé qu'il 
porterait de nouveau la question devant le Conseil de l'OACI 
en application de l'article 84 de la Convention de Chicago." 

20. Dans une lettre datée du 22 juin 1967, le représentant 
permanent de l'Espagne auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a fait tenir au Secrétaire général photocopie d'une note 
verbale datée du 20 juin 1967 et adressée à l'ambassadeur du 
Royaume-Uni à Madrid par le Ministère des affaires étrangères 
d'Espagne au sujet de huit nouvelles violations de la zone 
interdite d'Algésiras t, 

21. Dans une lettre datée du 5 juillet 1967, le représentant 
permanent de l'Espagne auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a répondu comme suit à la lettre du Secrétaire général 
datée du 19 juin 1967: 

"J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que le 
Gouvernement espagnol a fait tenir au Gouvernement de 
Sa Majesté britannique un mémorandum dans lequel il 
expose son opinion au sujet du référendum que le Royaume
Uni a l'intention d'organiser à Gibraltar au mois de septembre 
prochain. Je vous communique ci-joint copie du mémorandum 

e A la demande du représentant permanent de l'Espagne le 
texte de cette lettre a été distribué à toutes les missions 
permanentes des Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies par une note verbale du Secrétaire général datée du 
29 juin 1967. 

t Idem. 
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espagnol, en vous priant de bien vouloir le faire distribuer, 
annexé à la présente lettre, comme document de travail, 
ainsi que de le prendre en considération et de le faire repro
duire dans le rapport que vous vous propasez de soumettre 
au "Comité <les Vingt-Quatre" sur les événements qui se 
sont produits à Gibraltar depuis l'adoption, par l'Assemblée 
générale, de la résolution 2231 (XXI). 

"l. Comme vous paurrez le constater, le Gouvernement 
de Sa Majesté britannique, après avoir interrompu les 
négociations avec le Gouvernement espagnol recommandées 
par l'Assemblée générale des Nations Unies, a décidé d'orga
niser à · Gibraltar un référendum sans avoir consulté au 
préalable le Gouvernement espagnol, contrevenant ams1 aux 
dispositions du paragraphe 2 de la résolution 2231 (XXI). 

"De plus, les questions qui vont être posées à l'occasion 
dudit référendum constituent une violation de l'essence même 
de la résolution 2231 (XXI) susmentionnée, et des autres 
résolutions adoptées avant celle-ci sur le même problème, 
dans la mesure où elles signifient que la question de savoir 
si la résolution 1514 (XV) s'applique ou non à Gibraltar, 
question déjà tranchée par l'ONU, dépend de la volonté des 
ressortissants britanniques civils habitant Gibraltar. Les 
décisions prises par l'Assemblée générale à cet égard sont 
très claires. La question du statut colonial de Gibraltar doit 
être réglée par la Grande-Bretagne par voie de consultations 
et de négociations avec l'Espagne, pays lésé par ledit statut 
colonial, en tenant compte uniquement des intérêts des habi
tants de Gibraltar, que le Gouvernement espagnol a toujours 
été disposé à respecter. 

"Le Gouvernement espagnol a prouvé à maintes reprises 
qu'il était favorablement disposé à l'égard des intérêts des 
habitants de Gibraltar. Je tiens à vous rappeler que, le 
18 mai 1966, l'Espagne a notamment proposé au Royaume-Uni 
la conclusion d'un accord qui serait enregistré par l'ONU, 
en vertu duquel les habitants de Gibraltar recevraient la 
garantie qu'ils pourraient conserver leur nationalité britan
nique, leurs droits individuels - liberté religieuse, liberté de 
la presse, inviolabilité du domicile, sécurité de l'emploi-, 
ainsi que leurs institutions publiques de caractère municipal. 

"Comme le Gouvernement de Sa Majesté britannique n'a 
pas retenu cette offre et qu'il n'a jamais fait mention, au 
cours des négociations qu'il a menées avec le Gouvernement 
espagnol, des intérêts des habitants de Gibraltar, le 14 dé
cembre 1966, à la Quatrième Commission de l'Assemblée 
générale, le représentant de l'Espagne a proposé au Royaume
Uni, comme mesure préalable à l'application à Gibraltar de 
la résolution 1514 (XV), la négociation immédiate d'un 
statut qui protégerait les intérêts des habitants de Gibraltar. 

"Or, sans répondre à cette proposition, le Gouvernement 
de Sa Majesté britannique vient de prendre la décision unila
térale d'organiser à Gibraltar un référendum, à l'occasion 
duquel les habitants de Gibraltar se prononceraient sur la 
question de savoir si la résolution 1514 (XV) s'applique ou 
11011 au territoire, alors que l'Organisation des Nations Unies 
a décidé qu'elle s'y appliquait. Dans ces conditions, l'envoi 
dans le territoire d'observateurs de l'ONU ne serait pas 
opportun. 

"2. Le Gouvernement espagnol croit savoir que vous êtes 
chargé de veiller à !'application de la résolution 2231 (XXI), 
dont la Grande-Bretagne a violé les dispositions c.-n inter
rompant ses négociations avec l'Espagne et en décidant 
d'organiser un référendum dont les termes sont exposés dans 
la communication datée du 14 juin 1967, qui vous a été remise 
par le représentant du Royaume-Uni. En conséquence, mon 
gouvernement vous prie de hien vouloir faire appliquer ladite 
résolution 2231 (XXI). 

"3. II m'incombe, en outre, de vous prier de bien vouloir 
porter à la connaissance du "Comité des Vingt-Quatre" que 
le Gouvernement espagnol n'accepte pas }e référendum p~éy~ 
par la Grande-Bretagne et ne reconnaitra aucune \'ahd1te 
à ses résultats. 

"Dans sa réponse au Royaume-Uni, l'Espagne propose une 
formule pour la poursuite des négociations et pour permettre 
aux deux pays de rechercher en commun quels sont les 

intérêts véritables des habitants de Gibraltar qui doivent être 
protégés au terme du processus de décolonisation. 

"4. Je tiens enfin à vous signaler aussi que les raisons avan
cées par le Gouvernement de Sa Majesté britannique pour 
justifier l'interruption de ses conversations avec mon gouver
nement sont dénuées de fondement. En fait, la question de 
l'établissement, par l'Espagne, le 12 avril, d'une zone interdite 
à la navigation aérienne, mesure dont le Royaume-Uni conteste 
la validité, va être soumise par ses soins à l'OACI, ce qui 
démontre bien que la décision de l'Espagne d'interdire aux 
avions militaires et civils le survol d'une partie du territoire 
espagnol n'a rien à voir avec la décolonisation de Gibraltar." 
22. Le texte du mémorandum joint à la lettre datée du 

5 juillet 1967 du représentant permanent de l'Espagne est le sui
vant: 

"1. Le Gouvernement de Sa Majesté britannique a porté 
à la connaissance du Gouvernement espagnol, dans une com
munication datée du 14 juin 1967, sa décision d'organiser à 
Gibraltar un référendum à l'occasion duquel la population 
civile de Gibraltar déciderait : 

"A) Si elle désire passer sous la souveraineté espagnole 
conformément aux termes des propositions faites par le Gou
vernement espagnol le 18 mai 1966, ou 

"B) Si elle désire conserver ses liens avec la Grande-Breta
gne et ses institutions locales démocratiques, la Grande-Bre• 
tagne continuant à assumer ses responsabilités à Gibraltar. 

"Ces responsabilités, selon le Gouvernement de Sa Majesté 
britannique, découlent non seulement de la Charte des Nations 
Unies mais aussi du Traité d'Utrecht. 

"En réponse à la communication susmentionnée, le Gou
vernement espagnol tient à déclarer ce qui suit: 

"2. La décision du Royaume-Uni d'organiser à Gibraltar 
un référendum de la manière qui a été prévue constitue une 
violation de la lettre et de l'esprit de la résolution 2231 
(XXI) de l'Assemblée générale et de celles qui ont été 
adoptées précédemment sur cette question. 

"Cette décision constitue une violation formelle des recom
mandations des Nations Unies parce qu'elle a été prise alors 
que les négociations entre l'Espagne et le Royaume-Uni 
étaient interrompues, à la suite d'une décision du Royaume
U ni, et sans qu'il y ait eu de consultations préalablei avec le 
Gouvernement espagnol ou avec l'Organisation des Nations 
Unies. Le Gouvernement espagnol ne considère pas qu'il a 
été consulté par le Gouvernement de Sa Majesté britannique 
du simple fait que ce dernier l'a informé a posteriori de la 
mesure qu'il avait adoptée. L'offre du Gouvernement du 
Royaume-Uni selon laquelle le Gouvernement espagnol pour
rait envoyer un observateur pour suivre le déroulement du 
référendum et faire connaitre le point de vue du Gouvernement 
espagnol à la population de Gibraltar est totalement inaccep
table, puisque son acceptation signifierait l'approbation par le 
Gouvernement espagnol d'une décision unilatérale du Gouver
nement du Royaume-Uni qui est contraire aux droits et aux 
intérêts de l'Espagne ainsi qu'à la décision des Nations Unies. 

"3. Les Nations Unies ont recommandé que Gibraltar soit 
décolonisé comme suite à l'application intégrale à ce territoire 
de la résolution 1514 (XV) et, notamment, du paragraphe 
6 de ladite résolution, dans lequel il est dit que "toute tentath·e 
visant à détruire partiellement ou totalement l'unité nationale 
et l'intégrité territoriale d'un pays est incompatible avec les 
buts et les principes de la Charte des Nations Unies". Les 
Nations Unies recommandent en outre que l'Espagne et la 
Grande-Bretagne, lors des négociations menées pour mettre 
fin, d'un commun accord, au statut colonial de Gibraltar, 
prennent en considération les intérêts des habitants du terri
toire, dont les Nations Unies ont estimé qu'ils ne remplissaient 
pas les conditions voulues pour avoir droit à la libre déter
mination, bien que les pétitionnaires qui les représentaient 
l'aient demandée expressément tant au "Comité des Vingt
Quatre", en 1963 et 1964, qu'à la Quatrième Commission, en 
1966. 

"En formulant sa proposition du 14 juin 1967, la Grande
Bretagne parait poursuivre les mêmes desseins et recourir au~ 
mêmes procédés qu'en avril 1964, lorsqu'elle a octroyé a 
Gibraltar la "Constitution Lansdowne", à savoir assurer la 
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permanence de la présence britannique à Gibraltar et se servir 
des habitants du territoire pour dissimuler ses intérêts mi
litaires. 

"Cette politique a déjà été désavouée par les Nations Unies. 
En octobre 1964, te "Comité des Vingt-Quatre" a recom
mandé de mener à bien la décolonisation de Gibraltar au 
moyen de négociations entre ta Grande-Bretagne, puissance 
coloniale, et l'Espagne, pays colonisé en une partie de son 
territoire. 

"A présent, en 1967, la Grande-Bretagne prend une autre 
mesure à Gibraltar, la mesure la plus grave, en continuant 
à faire fi non seulement des décisions politiques des Nations 
Unies mais aussi du "statut" juridique en vigueur à Gibraltar. 
Aux termes de la résolution 2231 (XXI), ce n'est pas au 
Royaume-Uni qu'il appartient de consulter, pour son propre 
compte, les habitants de Gibraltar pour connaitre leur 
,·olonté: c'est l'Espagne et la Grande-Bretagne, conjointement, 
qui doivent négocier en tenant compte des intérêts de la 
population. 

"4. Les questions qui vont être posées à l'occasion du 
référendum prévu vont à l'encontre, en outre, de l'essence 
même de la recommandation des Nations Unies concernant 
la manière de mettre fin à la situation coloniale à Gibraltar. 

"Demander aux habitants de Gibraltar s'ils désirent que "la 
Grande-Bretagne continue d'assumer ses responsabilités à 
Gibraltar" équivaut à leur demander s'ils désirent que se 
maintienne la situation coloniale actuelle, condamnée préci
sément et expressément par les Nations Unies. On prétend 
ainsi leur faire assumer la responsabilité du maintien de cette 
situation, de manière que ce soit eux, et non la Grande
Bretagne, qui semblent être cause de l'interruption du proces
sus de décolonisation. 

"D'autre part, demander aux habitants de Gibraltar s'ils 
désirent passer sous la souveraineté espagnole, conformémen! 
aux termes des propositions faites par l'Espagne le 18 mai 
1966 équivaut à leur laisser le soin de décider si la résolution 
15141 (XV) doit ou non s'appliquer à la situation colo~iale 
de Gibraltar, question qui a déjà été tranchée par les Nations 
Unies. Qui plus est, en formulant ses propositions de 1966, 
le Gouvernement espagnol n'a jamais eu la prétention de 
contraindre les habitants de Gibraltar, soit individuellement, 
soit en tant que groupe humain, à renoncer à leur qualité 
de sujets de Sa Majesté britannique et à abandonner le terri
toire de Gibraltar. Le Gouvernement espagnol a simplement 
fait son possible pour que ledit territoire fasse retour à 
l'Espagne, par un moyen civilisé, en appliquant à Gibraltar 
la résolution 1514 (XV) susmentionnée, ce qui mettrait fin 
au démembrement de l'unité nationale et de l'intégrité terri
toriale de l'Espagne. Pour que ce retour de Gibraltar à l'Es
pagne s'effectue pacifiquement et dans l'intérêt de tous, 
l'Espagne suggérait clans ses propositions la conclusion de 
certains accords pour éviter que la décolonisation ne soit 
néfaste aux intérêts des habitants de Gibraltar et même à 
ceux de la Grande-Bretagne. 

"En dernière analyse, poser ces deux questions équivaut 
à conférer à la population civile de Gibraltar, du fait qu'elle 
est appelée à se prononcer en faveur de l'une ou l'~u!re 
souveraineté, la responsabilité de décider si le terntozre 
qu'elle habite doit ou non faire retour à l'Espagne. Cette 
manœuvre constitue une violation flagrante, la plus grave 
et la plus définitive de toutes, du "statut" juridique en vi
gueur, énoncé à l'article X du Traité d'Utrecht, qui donne, ~ans 
ambiguïté aucune, la priorité à l'Espagne pour récuperer 
Gibraltar au cas où la souveraineté britannique, en quelque 
circonstance que ce soit et ne serait-ce que pour un instant, 
ne s'exercerait plus sur le territoire. 

"5. La mesure adoptée par le Royaume-Uni le 14 juin 
1967 n'a rien à voir avec la décolonisation de Gibraltar. La 
décolonisation que les Nations Unies préconisent n'est pas 
Je maintien de situations privilégiées au détriment de la popu
lation originaire d'un pays, mais, bien au contraire, l'élimi
nation des impérialismes et des situations injustes. 

"Le Gouvernement espagnol estime que, lors des délibéra
tions des Nations Unies au cours desquelles le process?s de 
décolonisation du territoire de Gibraltar a commence, les 

habitants civils du territoire inscrits sur la liste des Gibral
tariens ont été définis comme ayant des intérêts qui ne doivent 
pas être compromis du fait qu'il sera mis fin à 1a situation 
coloniale. Ces habitants ont remplacé la véritable population 
de Gibraltar, expulsée par l'Angleterre en 1704 et établie dans 
la ville de San Roque del Campo de Gibraltar, où elle se 
trouve toujours. Ses intérêts, qui ont été exposés par ses 
représentants légitimes devant le "Comité des Vingt-Quatre", 
doivent être pris en considération au cours de ce processus 
de décolonisation. Car, en réalité, les habitants de Gibraltar 
ne sont pas uniquement les sujets britanniques établis dans 
la base militaire du Royaume-Uni et soumis à la juridiction 
d'une citadelle qui est britannique du fait que l'Espagne a 
renoncé à sa souveraineté et non du fait qu'elle abrite des 
sujets britanniques; les habitants de Gibraltar, ce sont aussi 
ces populations déplacées et les 5 000 travailleurs espagnols 
et leurs familles qui constituent un élément important de la 
main-d'œuvre du territoire et, par conséquent, de la vie même 
de Gibraltar. Ces travailleurs de Gibraltar, à qui une législa
tion colonialiste et discriminatoire interdit de résider à Gibral
tar même, doivent aussi être pris en considération au cours 
du processus de décolonisation. Trente-deux millions d'Espa
gnols souffrent également de ce que la situation coloniale se 
perpétue à Gibraltar, sans que leurs droits, leurs intérêts et 
leur sécurité soient, d'aucune manière, pris en considération 
par le Gouvernement de Sa Majesté britannique dans sa 
communication du 14 juin 1967. 

"Le référendum que la Grande-Bretagne offre aux civils 
britanniques inscrits sur la liste des Gibraltariens est donc 
contraire à !'Article 73 de la Charte des Nations Unies. Ledit 
article affirme, certes, le principe de la primauté des intérêts 
d'une population soumise à une domination coloniale. Mais, 
dans le cas de Gibraltar, ce qui est colonisé n'est pas une 
population gibraltarienne composée de sujets britanniques: 
c'est un territoire espagnol; ce sont les Espagnols. 

"6. Le référendum que le Royaume-Uni se propose d'orga
niser repose manifestement sur l'hypothèse objectivement inad
missible que parmi les intérêts des habitants de Gibraltar 
figure le droit de décider si la résolution 1514 (XV) est ou 
non applicable à Gibraltar. Le Gouvernement espagnol, pour 
sa part, estime que s'il convient effectivement de ménager 
auxdits habitants la possibilité de définir devant l'Angleterre 
et l'Espagne quels sont leurs véritables intérêts afin que 
ceux-ci puissent être sauvegardés par ces deux pays, auxquels 
les Nations Unies ont confié cette responsabilité, lesdits inté
rêts n'embrassent néanmoins pas le droit de décider du sort 
d'une parcelle de territoire qui, si l'intention est véritablement 
de mettre fin à la situation coloniale de Gibraltar, doit faire 
retour à l'Espagne. 

"Au cours de l'année qui s'est écoulée depuis le 18 mai 1966, 
le Gouvernement de Sa Majesté britannique s'est systémati
quement refusé, dans ses pourparlers avec le Gouvernement 
espagnol, à préciser quels étaient les intérêts des habitants de 
Gibraltar, et il n'a pas répondu à la proposition espagnole en 
date du 13 décembre 1966 qui proposait la négociation immé
diate d'un statut destiné à protéger lesdits intérêts. 

"Le Gouvernement espagnol estime en conséquence que 
c'est seulement dans le cadre des pourparlers hispano-britan
niques que pourront être arrêtées des modalités permettant à 
l'Espagne et au Royaume-Uni de déterminer de concert quels 
sont les intérêts que les habitants de Gibraltar souhaitent 
voir protéger au terme du processus de décolonisation. A 
cette fin, il y a lieu de substituer à la formule que propose 
le Gouvernement de Sa Majesté britannique dans son mémo
randum du 14 juin w1e autre formule qui soit conforme aux 
décisions adoptées par l'Organisation des Nations Unies. 

"En s'obstinant dans sa décision unilatérale du 14 juin 1967, 
le Gouvernement de Sa Majesté s'engagerait dans une voie 
contraire à celle qu'a indiquée l'ONU, avec toutes les con
séquences que cela comporte. Le Gouvernement espagnol 
n'aurait dès lors vis-à-vis de Gibraltar aucune obligation, 
puisque la Grande-Bretagne aurait violé l'article X du Traité 
d'Utrecht en rouvrant la question de la souveraineté du fait 
des incidences qu'a sur cette souveraineté l'expression de la 
volonté de la population civile. Dans cette hypothèse, la 
clause de rétrocession prévue à l'article X du Traité d'Utrecht 



256 Assemblée générale - Vingt-deuxième session -Annexes 

jouerait. Tant que cette clause n'aura pas été effectivement 
appliquée, l'Espagne ne saura voir en Gibraltar autre chose 
qu'une parcelle de territoire espagnol occupée illégalement par 
18 000 étrangers appuyés par la force militaire. de la Grande
Brctagne." 

23. Le 7 juillet 1%7, le représentant permanent du Royaume
Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies a adressé au 
Secrétaire général une lettre dans laquelle il exposait les vues 
de son gouvernement au sujet des questions soulevées dans les 
lettres adressées au Secrétaire général par le représentant per
manent de l'Espagne les 19 mai, 5 juin, 19 juin et 22 juin 1967 
(voir par. 13, 14, 19 et 20 ci-dessus). Des extraits de la lettre 
du représentant permanent du Royaume-Uni sont reproduits 
ci-après g: 

"J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint un mémoire 
qui rend compte d'une manière objective des délibérations 
que le Conseil de l'OACI a tenues du 10 au 13 mai ainsi que 
des conversations bilatérales relatives à la zone interdite qui 
ont eu lieu entre le Royaume-Uni et l'Espagne, à Madrid, 
du S au 8 juin. Je joins également un exemplaire de la note 
n° 146, datée du 18 mai, par laquelle Je Gouvernement de 
Sa Majesté répondait à la note n° 115 du Gouvernement espa
gnol et expliquait les raisons du retard de l'ouverture des 
négociations qui avait été fixée initialement au 18 avril. 

"Les notes n°8 131, 142 et 146 du Gouvernement espagnol 
contenaient des allégations relatives au survol du territoire 
espagnol par des appareils militaires britanniques. Je suis 
autorisé à déclarer que les autorités britanniques ont fait une 
enquête à ce sujet et qu'il a été établi à la satisfaction de 
mon gouvernement qu'en aucune des occasions citées il n'a 
été porté atteinte aux droits de l'Espagne. Lorsqu'il sera 
répondu officiellement aux allégations de l'Espagne, copie des 
réponses vous sera communiquée. 

"La lettre de M. Aznar du 19 juin donne une idée fausse 
de l'attitude de l'Espagne au cours des conversations bilaté
rales qui ont eu lieu à Madrid, du 5 au 8 juin, au sujet de la 
zone interdite. Comme il ressort de la première annexe à la 
présente lettre, l'Espagne n'a pas accepté que soit mis au 
point un système devant permettre à l'aéroport de fonctionner 
normalement, à condition que ce système ait un caractère 
purement civil. La délégation espagnole a préféré refuser 
de poursuivre les conversations sur les questions aéronauti
ques que la délégation britannique était venue discuter à 
Madrid si le Royaume-Uni ne faisait pas d'abord d'importantes 
concessions sur le plan politique. La première de ces conces
sions était que le Royaume-Uni accepte de reconnaître la 
souveraineté espagnole sur le territoire sur lequel l'aéroport 
est situé. Le fait de poser une condition aussi catégorique 
(et inacceptable, le Gouvernement espagnol le savait bien) 
à la pourst1ite des discussions a mis prématurément et regret
tablement fin aux entretiens." 

24. Dans une lettre datée du 17 juillet 1967, le Secrétaire 
général a adressé la communication suivante au représentant 
permanent du Royaume-Uni: 

"J'ai l'honneur de me référer à votre lettre du 13 juin 1967 
par laquelle vous me faites savoir, notamment, que votre 
gouvernement a décidé d'org:miser un référendum à Gibral
tar sur la base définie dans la déclaration jointe, et où vous 
m'informez qu'il accueillerait volontiers tout observateur que 
je pourrais souhaiter envoyer là-bas pour le référendum. 

"Je vous rappelle que, dans ma lettre du 19 juin 1967, je 
vous disais que j'avais sollicité les vues du Gouvernement 
espagnol au sujet des propositions contenues dans votre 
lettre et que je me mettrais en rapport avec vous lorsque ces 
vues me seraient communiquées. Je vous transmets dom: 
ci-joint pour communication à votre gouvernement, une copie 
de la l;ttre du représentant permanent de l'Espagne auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, datée du S juillet 1967, 
dans laquelle sont contenues les vues du Gouvernement espa
gnol. 

~ A la demande du représentant permanent du Royaume-Uni, 
le texte de cette lettre et ses annexes ont été distribués ,à toutt;s 
les missions permanentes des Etats !.fembres de l Orga?t• 
sation des Nations Unies par une note verbale du Secrétaire 
général datée du 11 juillet 1%i. 

"Etant donné les divergences qui existent entre votre gou
vernement et le Gouvernement espagnol, divergences qui se 
sont fait jour au cours des récents échanges de correspon
dance à ce sujet, et compte tenu des dispositions de la réso
lution 2231 (XXI) de l'Assemblée générale, j'ai l'intent_ion 
de présenter un rapport sur l'ensemble de la question au 
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux." 

25. Par une lettre datée du 4 août 1967, le représentant 
permanent adjoint du Royaume-Uni a répondu à une lettre 
du Secrétaire général du 17 juillet 1967 (voir par. 24 ci-dessus). 
La lettre et les pièces qui y étaient jointes étaient libellées 
comme suit: 

"J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre n° TR 
300 GIBR du 17 juillet 1967, à laquelle étaient joints une 
lettre et un aide-mémoire du représentant permanent de 
l'Espagne concernant le référendum qui doit avoir lieu à 
Gibraltar le 10 septembre 1967. 

"Vous voudrez bien trouver ci-joint le texte d'un aide-mé
moire que mon gouvernement a communiqué à l' Ambassadeur 
d'Espagne à Londres, le 31 juillet 1967. 

"Etant donné que l'objet de la présente lettre a un rapport 
direct avec l'échange de correspondance, relatif au référen
dum projeté, qui figure dans votre rapport du 17 juillet 1%7 
au Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui 
concerne la question de la déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux (A/AC.109/254), 
je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer 
aux membres du Comité spécial, sous forme de document, la 
présente lettre et les pièces qui y sont jointes." 

"Texte de l'aide-mémoire britannique communiqué à !'Ambas
sadeur d'Espagne à Londres le 31 juillet 1967, en réponse 
à l'aide-mémoire espagnol du 3 juillet 1967 
"Le Gouvernement de Sa Majesté déplore que le Gouver

nement espagnol ait adopté une attitude critique à l'égard de 
sa décision d'organiser un référendum à Gibraltar. Il note en 
outre avec regret que le Gouvernement espagnol a refusé 
d'accepter son invitation d'envoyer un observateur espagnol 
suivre le déroulement du référendum et son offre tendant à 
donner au Gouvernement espagnol les moyens d'expliquer 
ses propres propositions à la population de Gibraltar. 

"2. Le Gouvernement de Sa Majesté a déjà indiqué, et il 
le répète, que le référendum est maintenant la mesure à 
prendre en application de la résolution 2231 (XXI) de 
l'Assemblée générale des Nations Unies. Contrairement à ce 
que prétend le Gouvernement espagnol, le référendum ne 
violera aucune résolution des Nations Unies sur la décoloni
sation en général ni aucune résolution des Nations Unies 
concernant expressément Gibraltar. 

"3. Au contraire, la décision du Gouvernement de Sa Ma
jesté d'organiser un référendum est parfaitement conforme à 
l'esprit et à la lettre de !'Article 73 de la Charte des Nations 
Unies, qui indique quelles sont les responsabilités des Mem
bres de l'Organisation envers les territoires non autonomes 
dont ils ont la charge. Gibraltar est l'un de ces territoires et 
la Grande-Bretagne est donc dans l'obligation, conformément 
à !'Article 73, de reconnaitre le principe de la primauté des 
intérêts de ses habitants. Le référendum donnera aux habi
tants de Gibraltar l'occasion de faire savoir, par un acte 
formel et délibéré, où, à leur avis, se trouve leur intérêt. Il est 
essentiel de chercher à savoir quelle est à ce sujet leur opi
nion ; il serait en effet manifestement inadmissible que la 
Grande-Bretagne ou l'Espagne décide arbitrairement, sans en 
référer à la population, de la question de savoir où se trouve 
l'intérêt des habitants du territoire .. D'ailleurs, en mai 1966 
(au cours des entretiens anglo-espagnols sur Gibraltar), le 
:Ministre des affaires étrangères espagnol a lui-même déclaré: 

"Les habitants eux-mêmes sont mieux placés que qui que 
ce soit pour exposer leurs besoins à l'Espagne par l'intermé
diaire du Gouvernement britannique qui les représente." 

"Il est donc surprenant que le Gouvernement espagnol décide 
maintenant de refuser son appui à la décision britannique de 
consulter ces mêmes habitants par voie de référendum. 
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"4. Dans son mémorandum· du J: juillet 1967, le Gouverne
ment espagnol invoque la. résolution 1514 (XV) des Nations 
Unies. Cependant, il ne se- réfère qu'à un seul paragraphe 
de cette résolution, un paragraphe qui ne peut en aucun cas 
s'appliquer au cas de Gibraltar. Le mémorandum donne ainsi 
une interprétation incomplète et erronée tant. de la résolution 
que de !.'application de cette résolution à Gibraltar, Considérer 
comme pertinent le paragraphe 6 de la résolution 1514 (XV) 
présupposerait, selon l'interprétation que l'Espagne donne de 
ce paragraphe, que Gibraltar fait partie de l'Espagne -ce 
qui est un point contesté. Si les Espagnols tirent de cette 
hypothèse des déductions juridiques, nous sommes prêts. à les 
soumettre à l'examen du plus· haut organe judiciaire des 
Nations Unies, mais l'Espagne s'y refuse. A moins que 
l'Espagne n'accepte de régler ce point crucial en le portant 
devant la Cour internationale de Justice, on ne saurait pré
tendre que le paragraphe 6 de la résolution 1514 (XV) 
s'applique à Gibraltar. 

"5. Le Gouvernement espagnol semble avoir mal compris 
la nature du référendum, car il considère apparemment que 
l'organisation d'un référendum équivaudra à une abolition, 
soit permanente soit temPQraire, de la souveraineté britan
nique sur Gibraltar. Ce qui se prodmra en fait c'est que la 
Population de Gibraltar indiquera de quel côté se trouve, 
selon elle, ses intérêts, en sachant que, si elle fait savoir 
qu'il est de son intérêt de passer sous la souveraineté espa
gnole, le Gouvernement britannique négociera avec l'Espagne 
pour arriver à cette. fin. Cette expression d'opinion n'implique 
aucune abolition de la souveraineté britannique et par consé
quent ne met pas en jeu la clause de l'article X du Traité 
d'Utrecht en vertu de laquelle l'Espagne a, par substitution, 
un droit à la souveraineté sur Gibraltar au cas. où il s.erait 
mis fin à la souveraineté brita!lllique. 

''6. L'Article 73 de la Charte des Nations Unies se réfère 
expressément aux: intérêts des habitants des territoires. non 
autonomes; le consensus du 16 octobre 1964 auquel a abouti 
le Comité spécial des Vingt-Quatre de l'Organisation des 
Nations Unies se réfère aux intérêts de la population du 
territoire et la résolution 2231 (XXI) de l'Assemblée générale 
des. Nations Unies parle des intérêts des habitants du terri
toire. Il est donc clair, sans aucun doute possible, que la 
Charte des Nations Unies ainsi que le consensus et la résolu
tion ultérieurs relatifs à Gibraltar ont expressément en vue 
les intérêts de la population qui vit dans le territoire non 
autonome de Gibraltar. Ce sont les intérêts de cette popula
tion qui, d'après la Charte des Nations Unies, doivent avoir 
la primauté et c'est cette population elle-même qui, par la 
voie du référendum envisagé, sera consultée au sujet de la 
question de savoir où sont ses intérêts. La thèse espagnole 
scion laquelle les termes "habitants de Gibraltar" visent une 
catégorie de personnes plus étendue que celle des habitants 
de Gibraltar proprement dits. n'est pas corroborée par la 
Charte, le consensus ou les résolutions, et elle n'est clone 
pas pertinente pour ce qui est de la question de l'application 
des résolutions des Nations Unies à Gibraltar. 

"7, Le Gouvernement espagnol critique la formule selon 
laquelle le Gouvernement de Sa :Majesté envisage de consulter 
les habitants de Gibraltar sur la question de savoir où, selon 
eux, résident leurs intérêts. Il est regrettable que le Gouver
nement espagnol n'ait pas profité de la possibilité que lui a 
offerte le Gouvernement de Sa Majesté de faire des com
mentaires au sujet de la formulation de la solution de re
change tendant à ce que la population de Gibraltar passe sous 
la souveraineté espagnole dans les conditions que le Gouver
nement espagnol a proposées au Gouvernement de Sa Majesté 
le 18 mai 1966, et il est décevant de constater que le Gouver
nement espagnol n'a proposé aucune formule de rechange. 
C'est donc la formule actuelle qui demeure. Le Gouvernement 
de Sa Majesté espère cependant que, compte tenu des préci
sions données ci-dessus quant aux buts et amt conséquences 
du référendum, le Gouvernement espagnol décidera d'accepter 
l'invitation du Gouvernement de Sa Majesté d'envoyer un 
observateur à Gibraltar, ainsi que l'offre du Gouvernement de. 
Sa Majesté tendant à donner au Gouvernement espagnol 
les moyens d'expliquer ses propositions aux habitants de Gi
braltar." 

26., Par- une: lettre du: 15 août 1967; le représentant perma
nent adjoint du Royaume,.Uni auprès· de l'Organisation des 
Nations Unies a communiqué au Secrétaire général les rensei
gnements supplémentaires qu'il avait promis dans sa lettre du 
7 juillet (voir par. 23 ci-dessus). Cette lettre et les pièces 
jointes sont reproduites ci-après: 

"J'ai l'hoODeur de me référer au troi.sième. alinéa. de la 
note n° 110 du 7 juillet 1967 concernant Gibraltar, dans le
quel je me suis engagé à vous communiquer l'es réponses 
officielles de mon· gouvernement· aux allégations contenues 
dans les notes- n"" 131, 1'42 et 146 relatives· à: des vols d'avions 
militaires britanniques; adressées par- re Gouvernement espa
gnol à l'ambassade de Sa: Majesté à Madrid. 

"J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint copie des notes 
remises à :Madrid par 1/ambassade. de Sa Majesté les· 22. et 28 
juillet et le 11 août 1967, en réponse aux- communications 
susmentionnées du Gouvernement espagnoL" 

"r 
"Réponse. du Gouvernement. du Royaume-Uni daté.e. du 22 

juillet 1967 à la note œ> 131 du Gouvernement. espagnol 
"L'ambassade· de. Sa Majesté présente. ses compliments au 

Ministère des. affaires étrangères et a. l'honneur de déclarer 
ce qui suit en réponse à la note n° 131 du Ministère datée. du 
3: Juin et à la déclaration fui~ le 7 iuin par M.. Sedo, chef 
de la. délégation espagnole aux: entretiens anglo--e.spagnols 
de Madrid. 

"La note susmentionnée alléguait que fespace. aérien espa
gnol avait. été violé le. 2li mai par une: formation de. de.wc. 
avions, Hunter de la. Royal Air Force. Cette. note était 
accompagnée d'une carte de. repérage. radar montrant. la 
trajectoire. de trois. aéronefs, 

"Selon la déclaration faite par M. Sedo, uo avion Valletta 
de la Royal Air Force aurait violé l'espace aérien espagnol 
le ter juin. 

"Ces deux allégations ont été. examinées avec. attention. 
Les. vérifications. effectué.es ont permis. au Gouvernement de 
Sa. Majesté de. conclure que. les. avions en question ava(e~t 
suivi les règles établies et que. dans aucun des. deu.~ cas vises 
il n'y avait eu atteinte· aux droits. de, l'Espagne .. 

"Néanmoins, l'ambassade de Sa Majesté est chargée d'ex
primer à cette occasion les regrets. du Gouvernement de Sa 
Majesté. à la suite d'une atteinte aux droits de l'Espagne 
survenue le 2 juin. A cette date, un avion Shackleton de la 
Royal Air Force a. survolé la partie nord de l'isthme à la 
suite d'une erreur d'appréciation du pilote et non pour des 
raisons de force majeure. Bien que les autorités espagnoles 
n'aient pas formulé de plainte au sujet de ce survol, le 
Gouvernement de Sa Majesté tient à ce qu'elles soient infor
mées de ce qui s'est produit." 

"II 
"Réponse du Gouvernement du Royaume-Uni datée du 28 

juillet 1967 à la note n° 142 du Gouvernement espagnol 
"L'ambassade de Sa Majesté présente ses compliments au 

Ministère des affaires étrangères. et a l'honneur de déclarer 
cc qui suit en réponse. à la note n° 142 du Ministère. datée 
du 1S juin, concernant de prétendues violations de l'espace 
aérien: espagnol les 2, S et. 6 juin, imputées à des appareils 
militaires britanniques. 

"Toutes ces allégations ont été examinées avec attention. 
Les vérifications effectuées ont permis au Gouvernement de 
Sa. Majesté de conclure que les appareils en question a_v~ie~t 
suivi les règles établies et que dans aucun des cas V1Ses 1l 
n'y avait eu atteinte aux droits de l'Espagne. 

"L'ambassade de Sa hfajestê est chargée de déclarer que 
les autorités militaires britanniques ont examiné avec soin 
les photographies censées correspondre aux cartes jointes à 
la note du Gouvernement espagnoL 11 n'est malheureusement 
pas possible d'interpréter lesdites photographies en raison de 
la densité des parasites et des échos renvoyés par la mer. 
En second lieu, on ne peut établir Wl point de référence en 
raison. de La distortion d'échelle intervenue dans l'établisse
ment de la représentation radar. Enfin, deu.-c des photogra
phies considérées portent des indications de temps autres que 
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celles indiquées sur les cartes espagnoles et ne semblent pas 
correspondre aux vols dont il est question dans la note du 
Ministère." 

"III 

"Réponse du Gouvernement du Royaume-Uni datée du 11 août 
1967 à la note n° 146 du Gouvernement espagnol 

"L'ambassade de Sa Majesté présente ses compliments au 
Ministère des affaires étrangères et a l'honneur de déclarer 
ce qui suit en réponse à la note n° 146 du Ministère datée du 
20 juin, concernant huit prétendues violations de J'espace aérien 
espagnol, les 7, 8 et 9 juin, imputées à des appareils militaires 
britanniques. 

Toutes ces a11égations ont été examinées avec attention. Les 
vérifications effectuées ont permis au Gouvernement de Sa 
Majesté de conclure que les appareils en question avaient 
suivi les règles établies et que dans aucun des cas visés il 
n'y avait eu atteinte aux droits de l'Espagne. 

"L'ambassade de Sa Majesté est chargée de déclarer que 
les autorités militaires britanniques ont examiné avec soin 
les photographies censées correspondre aux cartes jointes à 
la note du Gouvernement espagnol. Sur trois d'entre elles, 
aucune trajectoire d'avion ne peut être distinguée. En ce qui 
concerne les autres, les trajectoires d'aéronefs sont générale
ment indistinctes et ne sont rapportées à aucun point de repère 
nettement identifiable." 

27. Par une lettre datée du 17 août 1967, le représentant 
permanent adjoint de l'Espagne auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a communiqué au Secrétaire général des ren
seignements additionnels à la note espagnole du 5 juillet 1967 
(voir par. 21 et 22 ci-dessus). Cette communication et la pièce 
jointe sont reproduites ci-après : 

"Comme suite à la note n° 121 de la mission permanente de 
l'Espagne en date du 5 juillet relative à la question de 
Gibraltar, j'ai l'honneur de vous communiquer la note pro 
mcmoria qui a été remise le 14 août 1967 à l'ambassade de 
Sa Majesté britannique à Madrid, en réponse à l'aide-mémoire 
que le Ministre des relations extérieures de la Grande-Bretagne 
avait adressé le 31 juillet 1967 au Gouvernement espagnol. 

"Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer à 
toutes les délégations la présente note et ladite note pro 
mcmoria en tant que documents de travail et de les incorporer 
comme additif au document A/AC.109/254, qui contient le 
rapport que vous avez présenté au Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en cc qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux: 
peuples coloniaux." 

Pro memoria 

"l. Après avoir étudié la note pro 111c111oria du Gouverne
ment de Sa Majesté britannique du 31 ,juillet 1967, où est 
exposé le point de vue du Royaume-Uni au sujet du référen
dum relatif à Gibraltar et de la portée de celui-ci, le Gouver
nement espagnol est confirmé dans son opinion que les ques
tions posées dans le référendum susmentionné sont contraires 
à la résolution 2231 (XXI) de l'Assemblée générale, à la 
Charte des Nations Unies et à l'article X du Traité d'Utrecht. 

"2. En effet: 

"a) Le Gouvernement de Sa Majesté britannique, après 
avoir interrompu unilatéralement les négociations relatives à 
Gibraltar, a violé les dispositions .du paragraphe 2 du dispo
sitif de la résolution 2231 (XXI) en décidant de procéder au 
référendum susmentionné sans avoir consulté au préalable le 
Gouvernement espagnol. 

"b) C'est à tort que l'on invoque l' Article 73 de la Charte 
des Nations Unies. Il est certain que, selon cet article, les 
intérêts de populations soumises à une domination coloniale 
l'emportent sur toute autre considération mais, dans le 
cas de Gibraltar, les colonisés, comme cela ressort en dernière 
analyse de la résolution 2231 (XXI), sont non pas la popula
tion de Gibraltar composée de sujets britanniques, mais 
l'Espagne et les Espagnols. 

"Il n'est pas possible de manipuler les intérêts des habitants 
de Gibraltar pour perpétuer le démembrement de l'unité na
tionale et de l'intégrité territoriale de l'Espagne. 

"c) Le Gouvernement espagnol ne peut pas prendre au 
sérieux l'affirmation du Gouvernement britannique selon la
quelle il faudrait. pour considérer Gibraltar comme faisant 
partie de l'Espagne, une définition préalable de la Cour inter
nationale de Justice. 

"L'article X du Traité d'Utrecht, instrument que la Grande
Bretagne a invoqué jusqu'à présent pour demeurer à 
Gibraltar, a été conclu entre l'Espagne et l'Angleterre. Le 
maintien en vigueur de ce traité colonial porte atteinte à 
l'unité nationale et à l'intégrité territoriale de l'Espagne, en 
créant le fait colonial sur le sol espagnol. C'est précisément 
pour mettre fin à des situations de ce genre, passées ou 
à venir, qu'a été adopté le paragraphe 6 de la résolution 1514 
(XV) de l'Assemblée générale, lequel, selon l'avis formulé 
le 16 octobre 1964 par le Comité des Vingt-Quatre, doit 
s'appliquer à Gibraltar. 

"d) Si le référendum, tel qu'il a été formulé, ne suppose 
aucun transfert même momentané de la souveraineté britan
nique sur Gibraltar aux habitants britanniques de la pres
qu'ile, comme l'assure maintenant le Gouvernement de Sa 
Majesté, on ne comprend pas pourquoi lesdits habitants doivent 
choisir, en répondant aux questions qui leur ont été posées, 
entre la souveraineté espagnole et la souveraineté britannique. 

"e) Le Gouvernement espagnol rappelle au Gouvernement 
de Sa Majesté britannique que si les 5 000 travailleurs espa
gnols - qui en d'autres temps ont été 14 000- ne sont pas 
domiciliés sur la presqu'ile avec leurs familles, c'est parce 
que les autorités britanniques le leur ont interdit, conformé
ment à une politique de discrimination établie depuis long
temps et énoncée dans l'lmmigraiits ami Aliens Ordinanct de 
1885. C'est cette interdiction, et non les dispositions des réso
lutions 2070 (XX) et 2231 (XXI) de l'Assemblée générale, 
qui empêche les ouvriers en question de participer au réfé
rendum. 

"3. Dans son mémorandum du 3 juillet 1967, le Gouver
nement espagnol a indiqué que l'Espagne et le Royaume-Uni 
devaient arrêter en commun la procédure permettant de 
déterminer quels sont les intérêts que les habitants de Gibral• 
tar désirent voir protéger à l'issue du processus de décoloni
sation exigé par les Nations Unies. Ces intérêts n'ont rien 
de commun avec l'intérêt spécifique qui anime le Royaume
Uni, à savoir maintenir la souveraineté britannique sur une 
base militaire en territoire espagnol, qui a joué un rôle dans 
la formulation des questions qui vont être soumises au suffrage 
des habitants de Gibraltar. 

"Dans ces conditions, le Gouvernement espagnol, tout en 
restant attaché au point de vue qu'il a exposé dans son 
mémorandum du 3 juillet 1967, saisit cette occasion pour 
inviter une fois de plus le Gouvernement de Sa Majesté 
britannique à convenir d'une formule qui se substituerait au 
référendum projeté et permettrait aux deux pays de détcr· 
miner quels sont les intérêts propres aux habitants de Gibral• 
tar, pour pouvoir les faire entrer en ligne de compte dans 
un accord hispano-britannique qui, après enregistrement auprès 
de l'Organisation des Nations Unies, les garantirait. 

"Cet accord permettrait de préserver l'identité sociale, 
culturelle, religieuse et économique de la population civile de 
Gibraltar, qui resterait ainsi à l'abri des vicissitudes de la 
décolonisation." 

ANNEXE Il 

Lettre en date du 6 septembre 1967, adressée att Secrétaire 
~énéral par le représentant du Royaume-Uni de Grande• 
Bretagne et d'Irlande du Nord* 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre n°· TR 300 
GIER du ter septembre 1967 à laquelle était joint le texte de 1~ 
résolution que le Comité spécial a adoptée le ter septembre, qut 
traduisait le point de vue de la majorité ·des membres du 
Comité spécial sur la question de Gibraltar. 

* Publiée antérieurement sous la cote A/ AC.109/268. 
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La position prise par le Comité des Vingt-Quatre n'est nulle
ment incompatible avec le référendum, qui doit avoir lieu à 
Gibraltar le 10 septembre. Celui-ci donnera aux habitants du 
territoire l'occasion d'indiquer où réside, à leur avis, leur propre 
intérêt. Il a été décidé par le Gouvernement du Royaume-Uni 
dans le cadre des pouvoirs et des respcnsabilités qu'il détient 
en tant que Puissance administrante reconnue de Gibraltar. 
Nul ne saurait contester le droit que pcssède l'Autorité admi
nistrante de consulter ainsi les habitants sur une question vitale 
pour leur avenir. Cette consultation libre et démocratique de 
la pcpulation d'un territoire non autonome au sujet de ses 
intérêts a été décidée dans l'esprit de I' Article 73 de la Charte 
des Nations Unies, qui proclame le principe de la primauté 
des intérêts des habitants. 

Je voudrais par la même occasion appeler votre attention sur 
la recommandation contenue dans la résolution 2231 (XXI) 
de l'Assemblée générale suivant laquelle l'intérêt de la popula
tion de Gibraltar doit être pris en considération, et faire observer 
qu'une consultation de la population de Gibraltar visant à déter
miner où réside, à son avis, son intérêt est tout à fait en har
monie avec les termes de cette résolution et vise à en atteindre 
les objectifs. Les résultats du référendum apporteront un 
élément complémentaire nécessaire pour la mise en application 
de la résolution 2231 (XXI), et mon gouvernement présentera 
un rapport complet, conformément aux dispositions de la 

résolution 2231 (XXI), lorsque les résultats du référendum 
seront connus. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer la pré
sente lettre comme document du Comité spécial. 

Veuillez agréer, etc. 

(Signé) CARADON 

ANNEXEIII 

Lettre, en date du 25 octobre 1967, adressée au Secrétaire 
général par le représentant du Royaumè-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord* 

[Poitr le texte de la lettre, voir Documents officiels de l'As
semblée générale, vingt-deuxième session, Annexes, point 23 
de l'ordre du jour, document A/6876.] 

ANNEXE IV 

Lettre, en date du 30 octobre 1967, adressée au Secrétaire 
général par le représentant de l'Espagne** • 

[Pour le texte de la lettre, voir Documents officiels de l'As~ 
semblée générale, vingt-deuxième session, Annexes, Pofot 23 
de l'ordre du joitr, document A/6882.] 

* Publiée antérieurement sous la cote A/ AC.109/279. 
** Publiée antérieurement sous la cote A/ AC.109/280. 

CHAPITRE XI * 

SOUAZILAND 

A. - DÉCISIONS PRISES ANTÉRIEUREMENT PAR LE 
Cor.nTÉ SPÉCIAL ET PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

1. Jusqu'à l'accession à l'indépendance du Botswana 
et du Lesotho, vers la fin de 1966, le Comité spécial et 
l'Assemblée générale avaient pour habitude d'étudier le 
Souaziland avec les deux autres territoires de la Haute 
Commission connus alors respectivement sous le nom 
de Betchouanaland et de Bassoutoland; cela se justifiait 
entre autres par les liens administratifs qui existaient 
antérieurement entre eux et le fait que certains pro
blèmes, notamment les problèmes soulevés par leur 
situation de territoire d'Afrique australe sans accès à 
la mer, étaient communs à ces trois territoires. Les 
principaux problèmes auxquels s'attachaient le Comité 
spécial et l'Assemblée générale étaient leurs besoins 
pressants d'assistance extérieure afin de développer 
leur économie et leurs services sociaux, leur dépendance 
économique par rapport à l'Afrique du Sud et la menace 
que laissaient peser cette dépendance et la politique 
raciale de l'Afrique du Sud sur leur intégrité territoriale 
et leur souveraineté. En ce qui concerne le troisième de 
ces problèmes, l'Assemblée générale. dans des réso
lutions adoptées en 1962, 1%3 et 1965 1, avait solennel
lement rappelé que toute tentative faite par l'Afrique du 
Sud pour annexer ces territoires ou pour porter atteinte 
à leur intégrité territoriale serait considérée comme un 
acte d'agression. Dans ces · résolutions, l'Assemblée 
générale appelait également l'attention sur la situation 
économique et sociale peu satisfaisante de ces territoires 
et demandait qu'une assistance économique, .financière 
et technique supplémentaire leur soit fournie par l'inter
médiaire des programmes de coopération technique de 

* Publié antérieurement sous la cote A/6700/ Add.10. 
1 Résolutions · de l'Assemblée générale 1817 (XVII) du 

18 décembre 1962, 1954 (XVIII) du 11 décembre 1963 et 2063 
(XX) du 16 décembre 1965. 

l'Organisation des Nations Unies et par l'intermédiaire 
des institutions spécialisées. En 1965, après avoir été 
saisie du rapport d'une mission d'assistance économique 
qui s'était rendue dans ces territoires, l'Assemblée 
générale a, dans sa résolution 2063 (X,X), dé_cidé de 
créer un Fonds pour le développement econom1que du 
Bassoutoland, du Betchouanaland et du Souaziland qui 
serait financé par des contributions volontaires. Elle a 
également prié le Co1:1ité s?écial de détermine,~ q?el~e~ 
étaient les mesures necessatres pour assurer 1 mtegnte 
territoriale et la souveraineté des trois territoires et, 
en outre, elle a demandé à la Puissance administrante de 
restituer aux autochtones toutes les terres qui leur 
avaient été enlevées. 

2. Lorsqu'il s'est réuni en 1966, le Comité spécial 
a à nouveau étudié les trois territoires ensemble, tout 
en tenant compte de l'indépendance proche du Bassou
toland et du Betchouanaland, qui ont respectivement 
accédé à l'indépendance les 30 septembre et 4 octobre. 
Le 9 juin 1966, le Comité spécial a adopté une résolution 
(A/6300/Rev.1 2, chap. VII, par. 237), aux termes de 
laquelle, après avoir appelé l'attention sur le besoin 
urgent de ces trois territoires de l'assistance technique 
et économique des Nations Unies et après avoir exprimé 
combien il était profondément préoccupé par la grave 
menace à l'intégrité territoriale et à la stabilité écono
mique de ces territoires que constituait le régime raciste 
de la République sud-africaine, il demandait notamment 
à tous les Etats d'apporter leur contribution au 
Fonds créé par l'Assemblée générale, . estimait que 
les efforts entrepris pour fournir une . assistance 
économique, financière et technique au titre · des 
programmes des Nations Unies et par les institutions 
spécialisées devaient être poursuivis et décidait de créer 

z Doc1m1e11ts officiels de l'Assemblée gé1térale, viugt et unième 
session, Amie.res, additif au point 23 de l'ordre du jour. 
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un sous-comité chargé d'étudier et de proposer toutes 
les mesures nécessaires pour assurer l'intégritê, terri
toriale et fa souveraineté des trois territoires, comme 
l'avait demandé l'Assemblée générale au paragraphe 5 
de sa résolution 2063 (XX). 

3. Le 9" septembre 1966, le Sous-Comité, composé 
de représentants de l'Afghanistan, de la Bulgarie, de 
l'Iran, de l'Italie,. de Madagascar, du Mali et de 
l'Uruguay, a approuvé'; à l'unanimité, son rapport que 
le Comité spécial a adopté par consensus le 15 sep
tembre, après l'avoir examiné. 

4. A sa vingt et unième session, l'Assemblée généra te 
était saisie d'un rapport du Comité spécial qui 
comprenait le texte de: sa résolution du 9 juin 1966 et 
le rapport du Sous-Comité 3, ainsi que d'un rapport 
soumis par le Secrétaire général conformément à la 
résolution 2063 (XX) de l'Assemblée générale. concer
nant l'e Fonds pour le développement économique du 
Bassoutoland, du Betchouanaland et du Souazitand 4• 

5. Après avoir examiné ces rapports, l'Assemblée 
générale a adopté, le 29 septembre 1966. la résolution 
2134 (XXI). 

[ Pour le texte de cette résolution, ·voir Documents 
officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième session 
Supplément n° 16.] ' 

B, - RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE 5 

Généralités 

6 . . Le _So~ziland s'é!end sur une superficie d'environ 
18. 000 k!lom~tres carres .. II_ est bordé sur trois côtês 
par la Rep~bhque sud-africaine et sur le quatrième par 
le ~ozamb1que. Au . dernier recensement, effectué en 
mai. 1966, ia population du territoire était de 37 4 697 
h4a2b21ta3 nts, dont 36216~ Africains, 8 006 Européens et 

autres non-Afrtcams. 

. 7. En v~rtu . des nQUveaux arrangements constitu
tionnt!s qm ~on.t en~rés en vigueur le 25 avril 1967, le 
Soutaztl_an<l dJowt dune autonomie intérieure sous la 
pro ection u Ro=ume U · • t · • d S M · , .J- • n!, quoique e Commissaire 
.e ilil aJes~e. !ett~n~ ce~tams pouvoirs jusqu'à l'ncc<"s
~~n terntotre a 1 tndepenclance complète Le terri
oire. est .u~1e monarchie constitutionnelle , ayant un 

~::"i~~:n~t~~a:brceabbinet et unChparJement bi~méral 
'I asse, ou ambre d'assembt · 

este ue au suffrao-e universel A 'l . . ee, 
Heu ks 19 et20 a~ril 1967 t . r'tx ~.ect1ons qm ont eu 
bas~ ont étê obtenus par '1•roubs les dsteges de la chambre 

I . 111 o rn vo parti q · , 
sente a nation souazie et est d' . • ' . ttt repre-
roi dü Souaziland. Les ar;[1ge par le_ ~gwenyama, 
Ngwane National Lib / . C d oppoSihon sont Ie 
Swaziland Progressivee~:~? ( ongress (NNLC), le 
United Front (SUF) c dy _SPP) et le Swaziland 
moment des éleètions . 'L'Ue ;etrnd1eSr ay~ut étê formé. au 

· · m e waziland A · · q_u! est ~omposée_ en majeure partie <l'E , ssoc1,atton, 
presente de _candt~at attx élections de 19~7pcts, na pas 
dans la section smvante du prés t l . n trouvera, 
des ren,Seig,nements détaiUés suen 1 c oct~ent de travail. 

3 lb ·a r es presents arrange-
• lb~_,·• c~p. VU, et appendice III 
- "'·• Point 2J de I' rd d · · . "·Les renseigneme ·0 re u Jour, document A/64..W 

tirés de r31pport&. quit:u~~~t d~IJS la . prés~te scctio~ sont P°s la !~action de, cette s!:tfublt!s. On 3:. egalement utilisé, ü1. ecd reta1re général le 29. s °t; bes .renl966setgnements transm=s 
, ni . e Grande-Breta' · ~P m re , par · le Royaum' 
a I alinéa e· d.e l' A t' f1e et d Irlande du Nord confo • e-
qui s'es.t terminée le u:31 7d~ '!.:_[a Cl1arte et portant sur j.~m:rue~t 

· · ec1a,wrc 1965. 1ee 

ments constitutionnels et les. propositions relatives. à 
l'accession du territoire à l'indépendance 6• 

8. L'économie du territoire est essentiellement agri
cole, les principales industries étant celles du sucre, de 
la pâte à papier et des produits forestiers. des. agrumes, 
des ananas, du riz et de l'élevage. Le minerai de fer et 
les gisements d'amiante sont exploités par deux sociétés. 
Le territoire est économiquement Jié à l'Afrique du· Sud 
avec laquelîe il a une monnaie commune. et une union 
douanière. En dehors des industries secondaires s'occu
pant de la transformation des produits. agricoles du 
territoire, le développement industrit!l se. limite à 
quelques industries manufacturières légères et à des 
activités de service. 

Relations avec l'Afrique clu Stt<f 

9. Pour diverses raisons, notamment du fait de ses 
liens économiques étroits avec ce territoire sans accès 
à la mer, l'Afrique du Sud s'est, de par le passé, efforcée, 
mais sans S11cccs, d'incorporer le Souaziland ainsi que 
les deux autres anciens territoires de la Haute Com
mission. Toutefois, depuis 1963, elle a. abandonné. cette. 
prétention et l'a remplacée par une offre de "tutelle" 
et d'aide économique. Cette offre a toutefois été consi
dérée par beaucoup comme suspecte du fait de la 
politique raciale de l'Afrique du Sud. 

10. L'attitude du parti Imbokodvo, parti majorit.'lire 
du_ Souazibnd, à l'égard de l'Afrique du Sud a été une 
attitude de bon voisinage et d'indépendance. En mai 
1966, le chef de l'Imbokodvo, maintenant premier 
ministre, a expliqué que la politique étrangère de son 
parti reposerait, après l'accession à l'indépendance, sur 
"des relations saines et valables avec les Etats voisins. 
et la non-ingérence dans les affaires intérieures des 
autres pays". 11 a. ajouté que son pays acceptait les 
faits économiques et géographiques qui découlaient de la 
situation Réographique du Souaziland en Afrique aus
trale. <JU'il maintiendrait des relations économiques 
étroites avec l'Afrique du Su<l et, à un degré moindre, 
:-ivec le Mozambique, et s'efforcerait de faire partie de 
l'Organisation de l'unité africaine (OUA) ainsi que 
de l'Organisation des Nations Unies. Commentant la 
politique raciale cle l'Afrique du Sud, le chef de 
l'f mbokodvo a déclaré que,. Lien que. les Souazis n'aient 
pas l'intention d'intervenir dans les affaires intérieures 
d'un autre pays, ils élimineraient toute discrimination 
raciale d:ms leur propre pays. Dans tme dêclaration fafre 
à la presse (le l'Afrique du Sud le 27 novembre 1966, 
il ~l!r.iit dit qu'il espérait s 'entreteni_r ~vec. le P:emier 
:\fn11stre du Gouvernement sud-afrtcam au su3.et de 
l'indépcndancl' du Souaziland pour lui exposer en toute 
fr.inchise la politique de son pays à l'égard de l'Afrique 
du Sud. Dans l'entre-temps, en vue de l'indépendance, 
il a été signalé que le Souaziland s'était assuré les 
services clc ressortissants de r Afrique du Sud pour 
former son personnel administratif. 

Litre blanc d' octab,·c 1966 

11. Jusqu'au 25 avril 1967, l'adn~ini~tration ~u 
Souaziland était fondée sur une Const1tut1on adoptee 
en 1964. Ainsi qu'il a déjà _été noté, at~-.c élections 
au Conseil législatif qui ont eu ~eu en 19~, l Imbok~~v~ 
(le parti qui représente la nation souazte. ~t est. d1f!g.e 
par le ~s-wcnyama) a obtenu tous les s1eges clect1fs, 

0 Pour des renseignements sur le~ dispositions consti.tution
nelles antérieures à avril 1967, voir D_ocnments. offedets de 
f,4.ssmwlée gbiérat.·, di.r-1te1l',,jJme session, Anures, ~xe 
~ 8 (1re partie}, document A/5800/Rev.l, chap. VIII, par • .f6 
a 153. 
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~ 1:excep~ion ?es six sièges qui, sur les huit sièges, 15. D'après le Livre blanc, Je problème essentiel sur 
etaien~ r~serves aux Européens, aux termes de la lequel il n'avait pas été possible de concilier les vues du 
Constitution de 1964. A l'issue des élections l'Imbo- Gouvernement souazi et celles du Royaume-Uni avait 
kodvo a_ ré;lamé la constitution rapide du S~uaziland trait au pouvoir de concéder ou de refuser des droits 
en Etat mdependant avec le N gwenyama pour roi. · miniers. Aux termes de la Constitution de 1964, la 

12. En août 1965, sous la présidence du Commissaire propriété des biens miniers souazis était confiée, sous 
de Sa Majesté, le Comité constitutionnel du Souaziland, réserve des droits exiStants, au Ngwenyama au nom de 
fonné en majorité de membres du Conseil législatif, s'est la nation souazie. Toutefois, le pouvoir de concéder ou 
vu confier la tâche de formuler des recommandations de refuser des droits miniers était attribué au Corn-
précises en vue de l'élaboration d'une nouvelle consti- missaire de Sa MajeSté qui décidait après avoir consulté 
tution après consultation des partis politiques et des le Ngwenyama et le Conseil exécutif. Le Conseil légis-
groupes non représentés au Conseil législatif. Le rapport latif pouvait légiférer en matière de biens miniers comme 
du Comité constitutionnel a été communiqué au Secré- en toutes autres matières, sauf lorsque la constitution 
taire d'Etat aux colonies pour examen et déposé au précisait qu'elles continueraient d'être réglées par les 
C lois et coutumes souazies. 

onseil législatif en mars 1966 pour y être discuté. Le 
rapport, qui exprimait largement les vues du parti 16. Le Comité constitutionnel du Souaziland a 
majoritaire, l'Imbokodvo, proposait d'adopter une cons- recommandé de confier le pouvoir de concéder des droits 
titution en vertu de laquelle le Souaziland accéderait à miniers au Ngwenyama et de créèr, pour conseiller ce 
l'autonomie interne. Ce rapport envisageait la trans- dernier dans l'exercice dudit pouvoir, un comité qui 
formation du Souaziland en monarchie constitutionnelle serait nommé par lui après consultation du Conseil 
ayant à sa tête le chef suprême, avec un parlement bica- national souazi. Selon le Gouvernement souazi, le 
méral clans lequel la chambre basse, ou chambre Ngwenyama avait non seulement 1a propriété, mais 
d'assemblée, serait formée <le 24 membres élus au encore l'administration des terres appartenant à la 
suffrage universel par huit circonscriptions électorales nation souazie. En conséquence, l'octroi ou le refus 
députant chacune trois membres, de six membres nom- des droits miniers était aussi une fonction indissolu-
més par le roi et de l'Attorncy-General, qui en serait blement liée à la propriété des biens miniers. Le 
membre d'office; la chambre haute serait formée d'un Gouvernement souazi a admis la possibilité d'examiner 
président (speaker) et de 12 membres, élus pour moitié les mesures suggérées par le Comité lorsqu'on en 
par la chambre d'assemblée tandis que l'autre moitié viendrait à l'étude de la constitution établissant l'indé-
serait désignée par le roi. Le Conseil national souazi, pendance. 
organe traditionnel, continuerait de conseiller le roi 17. Le Secrétaire d'Etat, tout en admettant qu'il 
sur toutes les questions régies par les lois et coutumes faudrait, aux termes de la nouvelle constitution, confier 
souazies, Y compris les questions relatives aux terres le pouvoir de concéder des droits miniers au Ngwe-
appartenant à la nation souazie et à ses droits miniers, nyama, a estimé que le gouvernement devant déjà être 
dont la direction serait dans les deux cas confiée au roi remis à un cabinet ministériel nommé par un parlement 
au nom de la nation souazie. Les détails du projet de dont la majorité serait issue du suffrage universel, le 
constitution retenu en définitive figurent aux para- Ngwenyama devrait exercer ce pouvoir sur avis des 
graphes 24 à 43 ci-dessous. ministres. La constitution pourrait d'autre part faire 

13. Le Conseil législatif a approuvé à l'unanimité, obligation au cabinet ministériel, avant qu'il ne donne 
en avril, les recommandations formulées par la majorité. son avis, d'entreprendre des consultations avec le 
Diverses objections ont été exprimées par des membres Conseil national souazi ou avec un comité formé par 
d'organismes publics et intéressés, y compris les deux celui-ci. De l'avis du Secrétaire d'Etat, le gouvernement 
partis d'opposition, le Ngwane National Liberatory central, responsable en d'autres domaines du développe-
Congress et le Swaziland Progressive Party, qui ont ment économique du Souaziland, devait également 
protesté contre le fait qu'ils n'étaient pas représentés diriger le développement de l'industrie minière. Faute 
au Comité constitutionnel et ont rejeté les recomman- d'un accord sur la question examinée, le Gouvernement 
dations formulées par ce comité en alléguant que ces britannique a décidé d'inclure dans la constitution des 
dernières visaient à favoriser les intérêts des éléments dispositions conformes aux indications du Secrétaire 
conservateurs représentés par l'Imbokodvo. Ces deux d'Etat. 
partis, qui n'avaient pas obtenu un siège au Conseil 18. Il était indiqué dans le Livre blanc que l'on 
législatif lors des élections de 1964, ont demandé que avait fait valoir la nécessité de diviser le territoire en 
soit convoquée une conférence constitutionnelle pleine- circonscriptions électorales n'élisant chacune qu'un seul 
ment représentative. député. Cependant, le Secrétaire d'Etat a accepté la 

proposition faite par le Comité selon laquelle, en vertu 
14. Dans un Livre blanc 7 publié en octobre 1966, de 1a nouvelle constitution, le Souaziland serait divisé 

le Secrétaire d'Etat aux colonies a indiqué que le en huit circonscriptions électorales, dont chacune élirait 
Gouvernement du Royaume-Uni avait tenu pleinement trois députés pour siéger à la Chambre d'assemblée, cette 
compte des objections ainsi formulées lors de l'examen division étant opérée sur la base des quatre circons-
du rapport. A l'issue de nouvelles consultations entre- criptions existantes, chacune formant deux circonscrip-
prises entre lui et le Gouvernement souazi, on est tions avec, dans toute la mesure possible, une population 
parvenu à un accord définitif sans qu'il soit nécessaire de d l d • · • · c 
convoquer une conférence constitutionnelle, sur la base a_ ? te e i:nen:e importance . numenque. e!te propo-
d 1 S 1 s1tion constituait un compromis entre ceux qm voulaient 
e l'accord re atif à l'Etat protégé du ouazt and maintenir le nombre actuel de circonscriptions électo-

[ Swaziland (Protected State) Agreement] et de la 1 • · · 1 • · 
Constitution établissant le régime d'autonomie interne ra es et ceux qui des1ra1ent a creatton de circonscriptions 
(sauf en ce qui concerne la question des biens miniers). électorales élisa~t c~acune un, se~ député. L'objection 

fondamentale faite . a cette dermere suggestion a été 
7 Swaziland Co11stit11tio11al Proposais Cmd. 3119 (Londres, 

H.M:. Stationery Office, 1966). ' 
qu'avec 24 députés pour une population électorale 
atteignant au total 120 000 personnes, le nombre des 
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votanJs d~ns chaque_ circonscr!pt~on serait s! faible que 
les deputes se verraient soumis a des pressions locales 
aux effets disruptifs et que la voie serait ouverte à 
l'intimidation et à la corruption. L'autre solution aurait 
consisté à réduire le nombre <les députés chose qui 
n'a pas été jugée désirable. ' 

19. Enfin, le Livre blanc mentionnait les dispositions 
relatives à la modification <le la constitution. Aux termes 
du projet d'accord relatif à l'Etat protégé du Souaziland, 
Sa Majesté conserverait le pouvoir d'amender ou de 
remplacer la constitution, mais, avant qu'elle ne l'exerce, 
des consultations auraient normalement lieu avec le 
Gouvernement souazi. La constitution établirait la 
procédure à suivre par ce gouvernement avant qu'une 
requête puisse être adressée à Sa Majesté tendant à la 
prier d'exercer ledit pouvoir d'amendement. Le Gouver
nement souazi avait exprimé l'espoir que, sauf circons
tances extraordinaires, Sa Majesté n'exerce pas ce 
pouvoir avant que la procédure locale établie ait été 
épuisée, et que Sa Majesté envisage de procéder à une 
modification de la constitution à la demande du 
Gouvernement soua.zi, une fois épuisées les ressources 
de ladite procédure. 

20. Après la publication du Livre blanc, un des 
partis d'opposition, le Ngwane National Liberatory 
Congress, a fait une déclaration à Dar es-Salam, le 
26 octobre 1966, pour condamner vigoureusement ce 
qu'il décrivait comme une initiative unilatérale du 
Gouvernement britannique entreprise en dehors de toute 
consult..1.tion avec le peuple et les mouvements politiques 
du Souaziland en vue de préserver les intérêts britan
niques et de protéger les éléments réactionnaires et 
tribaux. Ce parti a renouvelé sa demande, d'abord 
formulée au mois d'août, tendant à la. réunion d'une 
conférence constitutionnelle représentative de la. masse 
de la population souazie. 

21. On trouvera dans les paragraphes 24 à 43 ci
dessous le résumé des propositions contenues dans le 
Livre blanc et entrées en vigueur le 25 avril 1967. 

Accord relatif à l'Etat protégé d1i Soua=ilaud 
(Swaziland (Protccted State) Agrccmentl 

22. Le problème fondamental examiné par le Comité 
constitutionnel du Souaziland consistait dans la restau
ration de ce que les Souazis considéraient comme les 
relations conventionnelles ~tablies originellement entre 
le Souaziland et le Royaume-lini. au XIX'' siècle, et 
fa reconnaissance de la royauté du Ngwenyama. Pour 
répondre au vœu général des Souazis en la matière, le 
Secrétaire d'Etat a informé le Comité, au cours de ses 
délibérations, que le Gouvernement du Royaume-Uni se 
proposait d'accorder au Souazibnd l'autonomie interne 
en 1966, et que, sous réserve de l'approbation de Sa 
Majesté. le Gouvernement britannique serait disposé à 
préparer la conclusion d'un accord avec le Ngwenyama 
à l'effet de constituer le Souaziland en Etat protégé, 
:wcc le N gwcnyama comme roi. Le Secrétaire d'Etat 
a précisé d'autre part que le Gouvernement du 
Royaume-Uni espérait que le Souaziland obtiendrait 
)'indépendance au plus tard à la fin de l'année 1969. 

23. L' Accord, qui est entré en vigueur le 25 avril 
(voir par. 24 à 43 ci-dessous), stipule que Sa l\lajesté 
se réservera le pouvoir d'amender ou de remplacer la 
constitution, ainsi que les pouvoirs et la compétence 
découlant de l'exercice des responsabilités du Royaume
Uni dans le domaine des relations extérieures et de la 
défense et dans d'autres dom:tines précisés par la 

constitution. Tous les pouvoirs, à l'exception de ceux 
qui sont spécifiés dans !'Accord, reviendront au Gou
ve,:nement_ souazi. Sous réserve que le Royaume-Uni 
soit convamcu que la situation du territoire à l'époque 
considérée, n'empêche pas l'octroi de l'indépendance, 
le Souaziland deviendra indépendant au plus tard à la 
fin de l'année 1969. 
Constitution établissant le régime d'autonomie interne 

24. Aux termes de la nouvelle constitution, telle 
qu'elle est décrite dans le Livre blanc et fixée dans 
l'ordonnance de 1967 portant constitution du Souaziland 
(Swaziland Co11stitutio11 Order, 1967), le Ngwenyama 
est reconnu roi ùu Souaziland et chef de l'Etat. La 
succession est réglée conformément aux lois et coutumes 
souazies. Le roi nomme le premier ministre et les autres 
ministres et a le droit d'être informé et consulté par 
eux sur toutes les questions touchant au gouvernement 
du pays. Il prend ses décisions sur l'avis des ministres, 
sauf disposition contraire expresse de la constitution ou 
d'une autre loi. Toutefois, il a le droit de demander au 
premier ministre de réexaminer avec le cabinet toute 
question qui lui aura été présentée. 

25. Il y a un Commissaire de Sa Majesté. Assisté 
par un adjoint, le Commissaire de Sa Majesté conserve 
la responsabilité des relations extérieures, de la défense 
et de la sécurité intérieure, mais peut, sous certaines 
conditions, déléguer une partie de ces pouvoirs à un 
ministre désigné par le premier ministre; cette délé
gation peut être aussi révoquée. 

26. Le Commissaire de Sa Majesté conservera, 
jusqu'à la date déterminée par lui, la responsabilité de 
la fonction publique, en consultation avec la Commission 
de la fonction publique ou la Commission de la 
magistrature; après cette date, les deux commissions 
assumeront les fonctions du commissaire. La Commis
sion de la fonction publique est désignée par le Com
missaire de Sa Majesté; à sa discrétion, après la date 
susdite, elle sera désignée par le roi. sur a.vis de b 
Commission de la magistrature. 

27. Le Commissaire de Sa Majesté a certains pou
voirs de contrôle en matière financière afin d'assurer 
une bonne gestion des finances du pays ou de veiller à 
ce que soit remplie toute condition attachée à l'octroi 
d'une subvention par le Gouvernement de Sa Majesté 
nu Gouvernement du Souaziland. 

28. Le Commissaire <le Sa Majesté est aussi habilité 
à demander au Gouvernement souazi qu'il prépare et 
fasse adopter tonte loi qu'il juge nécessaire ou opportune 
pour s'acquitter de ses responsabilités. En cas de refus 
du Gouvernement, le Commissaire peut promulguer 
lui-même des ordonnances ayant force de loi. Il peut 
aussi prier le Gouvernement de prendre les mesures 
f[tt'il juge nécessaires ou opportunes pour l'accomplisse
ment de sa tâche, faute de quoi il peut exercer lui-même 
à cette fin toutes les fonctions normnles du Gouverne
ment. 

29. La Constitution prévoit la création d'un conseil 
consultatif, composé du Commissaire de Sa Majesté, du 
Commissaire adjoint, du Premier Ministre et du 
Premier Ministre adjoint, pour que le Gouvernement 
de Sa Majesté et Je Gouvernement souazi puissent 
conférer sur l'exercice des pom·oirs réservés par le 
Commissaire de Sa Majesté. 

30. Le Parlement souazi est composé de deux 
chambres: une Chambre d'assemblée et un Sénat. La 
Chambre d'assemblée comprend un président (speaker), 
24 membres élus, 6 membres nommés, qui sont désignés 
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par le roi pour représenter des intérêts autrement 38. Le roi a le droit de grâce qu'il exerce sur avis 
insuffisamment représentés, et l'Attorney-General, qui d'un comité composé de l'Attorney-General et de trois 
n'a pas droit de vote. ministres désignés par le roi, à sa discrétion, pour le 

31. Le Sénat comprend un speaker et 12 membres, conseiller dans l'exercice de cette prérogative. 
la moitié élue par la Chambre d'assemblée et l'autre 39. Le Conseil national souazi continuera à conseiller 
moitié désignée par le roi pour représenter des intérêts le Ngwenyama sur toutes les questions régies par les 
autrement insuffisamment représentés. lois et coutumes souazies et ayant trait aux traditions 

32. Quiconque a atteint l'âge de 21 ans, sauf s'il est et à la culture souazies. Les terres de la nation souazie 
criminel ou aliéné, peut se faire inscrire sur les listes seront confiées au roi au nom de celle-ci. Des dispo-
électorales, à condition d'être citoyen du Souaziland ou sitions seront prises, conformément aux indications du 
citoyen du Royaume-V ni et des colonies britanniques paragraphe 17 ci-dessus, à l'égard des biens miniers. 
résidant dans le pays depuis trois ans au moins, ou à 40. La Constitution prévoit un pouvoir judiciaire 
c?ndition ~ue son. mari, son père ou sa mère possède la indépendant et un système judiciaire intégré. Elle 
c,toyennete souazte. contient un code des droits et des libertés fondamentales 

33. Le Souaziland est divisé en huit circonscriptions 
électorales de trois sièges, dont le découpage est fait et 
surveillé par une commission spéciale présidée par un 
juge de la Haute Cour du Souaziland et comptant deux 
autres membres nommés par la Commission de la 
magistrature. 

34. Sous réserve des dispositions de la Constitution, 
le Parlement a tous pouvoirs de promulguer des lois 
visant la paix, l'ordre et la bonne administration du 
Souaziland, qu'il exerce au moyen de projets de loi 
adoptés par les deux chambres et approuvés par le roi. 
La Chambre d'assemblée a l'initiative exclusive en 
matière de législation fiscale et financière et, d'une 
manière générale, l'initiative des lois sur d'autres 
questions; mais elle ne peut voter aucune disposition 
législative concernant les lois et coutumes souazies, à 
moins d'y être autorisée par le Conseil national souazi. 
Le Sénat a l'initiative des lois pour les questions autres 
que les questions fiscales et financières et les lois et 
coutumes souazies. 

35. Chacune des deux Chambres a le pouvoir de ren
voyer les projets de loi à l'autre, pour nouvel examen, 
mais le Sénat n'a pas celui de retarder l'adoption d'un 
projet de loi portant ouverture de crédits. Les projets 
<le loi de finance ne portant pas ouverture de crédits 
que le Sénat n'adopte pas dans un délai de 30 jours à 
partir de la date à laquelle ils lui ont été transmis par 
la Chambre d'assemblée peuvent être soumis par celle-ci 
au roi pour approbation. 

36. Le Parlement sera élu pour cinq ans, à moins de 
dissolution anticipée. Le pouvoir de proroger ou de 
dissoudre le Parlement appartient au roi qui l'exerce 
normalement après avoir pris l'avis des ministres, mais 
peut également agir à sa discrétion si le Gouvernement 
n'obtient pas les voix nécessaires lors d'un vote de 
confiance à la Chambre d'assemblée, ou si, le poste de 
premier ministre devenant vacant, il . n'y a aucun espoir 
raisonnable de lui trouver un successeur capable d'ob
tenir une majorité à la Chambre. 

37. Sous réserve des pouvoirs confiés au Commissaire 
de Sa Majesté, le pouvoir exécutif appartient au roi. 
Il y a un cabinet composé du Premier Ministre, du 
Premier Ministre adjoint et de six ministres au plus. Il 
peut également y avoir des ministres adjoints. Le cabinet 
a pour rôle de conseiller le roi en ce qui concerne 
l'administration du Souaziland; il est collectivement 
responsable à ce titre devant le Parlement. Le roi 
désigne comme premier ministre le chef du parti poli
tique, ou de la coalition de partis, qui a l'appui de la 
majorité des membres de la Chambre d'assemblée. Le 
premier ministre adjoint, les autres ministres et 
ministres adjoints sont désignés par le roi, sur avis du 
premier ministre. 

que la Haute Cour est chargée de faire respecter. 
41. Les dispositions relatives au roi, au code des 

droits fondamentaux, à l'organisation judiciaire, aux 
commissions de la fonction publique et de la magis
trature ainsi qu'aux procédures d'amendement de la 
Constitution ne pourront être modifiées ou remplacées 
qu'avec l'approbation de 75 p. 100 des membres présents 
et votants réunis en séance commune des deux chambres 
du Parlement, et qu'avec l'appui subséquent des deux 
tiers des électeurs se prononçant au cours d'un réfé
rendum. 

42. Certaines autres dispositions importantes ne 
pourront également être modifiées ou remplacées qu'avec 
l'approbation de 75 p. 100 des membres présents et 
votants réunis spécialement en séanèe commune des 
deux chambres du Parlement. Il s'agit notamment de 
la composition et des pouvoirs du Parlement et du 
maintien du statut et des pouvoirs du Conseil national 
souazi. 

43. D'après les renseignements communiqués par le 
Royaume-Uni, la situation est la suivante pour ce qui 
est de la revision de la Constitution : tant que le 
Souaziland reste un Etat protégé, le Gouvernement ne 
peut soumettre au Gouvernement du Royaume-Uni de 
propositions tendant à modifier les dispositions ci
dessus que si les majorités requises ont été obtenues. 
Toutefois, Sa Majesté peut amender la Constitution en 
Conseil, même si les procédures locales n'ont pas eu 
lieu, encore que, normalement, le Gouvernement du 
Souaziland doive être consulté avant qu'un amendement 
ne soit apporté à la Constitution. On prévoit naturelle
ment que les procédures locales décrites constitueront 
une condition préalable nécessaire à tout amendement 
<le la Constitution après l'indépendance. 

Entrée en vigueur des nouvelles dispositions 
constitutionnelles 

44. Le 24 avril 1967, quatre jours après que 
l'lmbokodvo Party eut remporté les élections générales, 
le Ngwenyama a conclu avec le Royaume-Uni un accord 
conférant au Souaziland le statut d'Etat protégé. 
L'accord qui figurait à l'état de projet dans le Livre 
blanc d'octobre 1966 (voir par. 22 et 23 ci-dessus) est 
entré en vigueur le 25 avril 1967. Le régime d'autonomie 
interne, décrit dans le Livre blanc (voir par. 24 à 43 
ci-dessus), est fixé dans l'Ordonnance de 1967 portant 
Constitution du Souaziland (Swaziland Constitution 
Order, 1967), qui est également entrée en vigueur le 
25 avril. 

45. Etant devenu roi du Souaziland et chef d'Etat 
en vertu de la nouvelle Constitution, le N gwenyama a 
désigné le prince Makhosini Dlamini, chef de l'Imbo
kodvo, aux fonctions de premier ministre du Territoire 
Il a également désigné six membres ( un Souazi et cinq 
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Eur~pé~n.s) de la Chamb.re d'assemblée pour représenter pouvoir des forces traditionnelles du Souaziland, et 
des mterets autrement msuffisamment représentés. La notamment du roi. 
Chambre d'assemblée comprend également un membre 51. Le NNLC promettait en outre aux Souazis de 
officiel, l'Attorney-General, qui n'a pas droit de vote. cl.fi 1 , mo t er e regime électoral dès qu'il aurait remporté 

46. Quand elle s'est réunie pour la première fois le les. élections, en créant 60 circonscriptions à siège 
ter mai, la Chambre d'assemblée a élu un speaker ainsi umque; de développer les services médicaux et de 
que six membres du Sénat ( cinq Souazis et un l'enseignement pour faire face aux besoins du territoire; 
Européen). Les six autres membres du Sénat (quatre d'engager une politique d'africanisation de la fonction 
Souazis et deux Européens) ont été désignés par le roi publique; de réaliser le plein emploi dans les cinq ans 
pour représenter des intérêts autrement insuffisamment grâce à l'extension de l'industrialisation et à la mécani-
représentés. sation de l'agriculture; et de continuer à encourager le 

47 L lG mouvement syndical. Le NNLC affirmait également que 
. . · e mai, le roi a désigné, st!r avis du premier l'Imbokodvo se proposait de faire du Souaziland un 

nunistre, les autres membres du Cabinet (y compris le satellite "bantoustan" de l'Afrique du Sud. 
premier ministre adjoint et six autres ministres) et 
quatre ministres adjoints. 52., 1:,ors ~•une ;éu~ion électorale qui s'est tenue à 

1-!anz1~1 au de1?ut d avril 1967, le NNLC a adopté deux 
resolut1ons qm, entre autres, accusaient l'Imbokodvo 
d'avoir Jancé une "campagne perfide qui encourageait 
les chefs à refuser d'autoriser les réunions des partis 
d:opl?osition" et réclamaient la liberté de parole et de 
reumon. 

Elections de 1967 

48. En octobre 1966, le gouvernement a commencé 
à faire des préparatifs en vue des élections à la nouvelle 
Chambre d'assemblée prévue dans la Constitution qui 
allait être adoptée. Les élections ont eu lieu les 19 et 20 
avril 1%7, et l'Imbokodvo a remporté tous les 24 sièges 
électifs ( représentant huit circonscriptions électorales 
de trois sièges) en obtenant plus de 79 p. 100 des voix. 
Le Ngwane National Liberatory Congress (NNLC) a 
remporté 20 p. 100 des voix, et le Swaziland Progres
sive Party (SPP) et le Swaziland United Front (SUF) 
se sont partagé les quelques voix restantes. Ces trois 
partis, de même que le Swaziland Democratic Party 
(SDP) -qui avaient fusionné par la suite avec 
l'Imbokodvo -, n'avaient pas remporté non plus de 
sièges aux élections de 1964, au cours desquelles l'Imbo
kodvo avait remporté tous les sièges électifs, à l'excep
tion des six sièges qui avaient été remportés par la 
United Swaziland Association (USA). La USA n'a 
pas présenté de candidats aux élections de 1967. 

49. L'Imbokodvo, qui se donne comme le "bras 
politique" de la nation souazie et donc comme mouve
ment national, a déclaré dans un ma nif este préparé en 
vu,e des dernières élections que ses objectifs étaient les 
smvants: l'accession du Souaziland à l'indépendance en 
1968 avec le Ngwenyama comme roi et comme chef 
d'Etat; un régime démocratique libre fondé sur les 
meilleures traditions souazies et le droit constitutionnel 
moderne, doté d'un corps judiciaire indépendant; un 
Etat non racial fondé sur l'égalité absolue et la non
discrimination; la paix et l'harmonie internes· le 
progrès et le développement maximum dans tou; les 
domaines dans les délais les plus brefs possibles; 
l'expansion rapide de l'économie de marché pour per
mettre au plus grand nombre de citoyens possible de 
prendre part à la vie économique. Le parti a déclaré en 
outre que s., politique extérieure serait fondée sur les 
principes de la neutralité et de la non-ingérence dans les 
affaires intérieures des autres Etats. Il entretiendrait 
des relations amicales et mutuellement avantageuses avec 
d'autres Etats et demanderait à être admis à. l'Orga
nisation des Nations Unies, au Commonwealth et à 
l'Organisation de l'unité africaine. 

50. Dans leurs manifestes électoraux, les trois partis 
d'opposition avaient, comme l'Imbokodvo, promis à 
leurs électeurs un Souaziland moderne, non racial et 
indépendant, doté d'un parlement élu démocratiquement 
et placé sous la monarchie constitutionne!Je du Ngwe
nyama. Toutefois, ils réclamaient d'importantes modifi
cations constitutionnelles tendant à abolir les circons
criptions électorales de trois sièges et à réduire le 

53. Après la défaite <le son parti, M. Ambrose 
Zwane, chef du NNLC, a envoyé un télégramme au 
Premier Ministre du Royaume-Uni, pour lui demander 
la suspension de la "constitution frauduleuse" et 
l'organisation d'élections équitables. M. Zwane a déclaré 
que son parti devrait disposer au nouveau parlement 
d'un nombre de sièges proportionnel au nombre des voix 
qu'il avait obtenues. Par la suite, le Premier Ministre 
du Souaziland a clairement indiqué qu'il ne recomman
derait pas au roi de nommer M. Zwane à la Chambre 
d'assemblée, en dépit du fait que le pourcentage 
(20 p. 100) des voix remportées par le NNLC repré
sentait une augmentation relative de 8 p. 100- le corps 
électoral ayant doublé - par rapport aux élections de 
1964. Le NNLC a par la suite réclamé à nouveau 
qu'une conférence constitutionnelle et de nouvelles 
élections aient lieu avant l'indépendance. 

La question de l'indépendance 

54. Le 2 mai 1967, le Ministre d'Etat aux relations 
avec le Commonwealth a déclaré, dans une réponse 
écrite à une question posée à la Chambre des communes 
du Royaume-Uni, que l'intention du Gouvernement 
britannique, telle qu'elle avait été formulée dans le 
Livre blanc d'octobre 1966 (voir par. 22 et 23 ci
dessus), restait d'accorder l'indépendance au Souaziland 
à la fin de 1969 au plus tard. 

SS. Le 11 mai, M. Ambrose Zwanc, dirigeant du 
NNLC, aurait réclamé à nouveau que la Constitution 
actuelle soit revisée avant l'indépendance complète. Le 
Gouvernement du Royaume-Uni n'ayant donné aucune 
suite à ces demandes, M. Zwane avait lancé un ordre 
de grève pour l'ensemble du territoire, à partir du 
5 juin. 

56. Devant cette première menace de crise, le 
Premier Ministre du Souaziland aurait prévenu les 
fonctionnaires qu'ils seraient renvoyés immédiatement 
et perdrnient tous leurs droits à pension s'ils partici
paient à la grève. Il avait également prévenu les orga
nisateurs de la grève que toute tentative d'intimidation 
serait considérée comme un crime. Il avait déclaré qu'il 
existait des moyens constitutionnels au moyen desquels 
Ja population pouvait œuvrer activement en faveur d'une 
modification de la Constitution. 

57. Le 2 juin, M. Zwane a annoncé qu'il annulerait 
la grève parce qu'il pensait que le Gouvernement du 
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Royaume-Uni était prêt à entrer en pourparlers avec les 
dirigeants du NNLC au sujet de la revision de la 
Constitution. Néanmoins, le Commissaire de Sa Majesté 
lui a fait savoir le 6 juin que c'était au Gouvernement 
souazi qu'il devait signifier ses objections constitu
tionnelles. 

58. Le 7 juillet, après avoir procédé officiellement à 
l'inauguration du nouveau Parlement souazi, le roi a 
annoncé que son gouvernement priait le Royaume-Uni 
d'accorder l'indépendance au territoire dès septembre 
1968, sans attendre la fin de 1969. 

Africanisation de la fonction publique 

59. Le 17 mai 1966, le Gouvernement souazi a rendu 
public le rapport 8 d'une commission spéciale, présidée 
par M. T. C. Luke, du Sierra Leone, qui avait été 
désignée pour faire enquête sur l'africanisation de la 
fonction publique. Au même moment, le gouvernement 
faisait une déclaration annonçant qu'il acceptait la 
plupart des recommandations de la commission. 

60. Ces recommandations soulignaient essentielle
ment la nécessité pressante de réunir des fonds 
importants au bénéfice de tous les niveaux d'enseigne
ment, compte tenu de la nécessité de répondre aux 
besoins d'une fonction publique nationale. En même 
temps, la commission recommandait, en raison de. la 
proximité de l'indépendance, que quelques-uns au moms 
des postes de décision les plus élevés et un nombre très 
supérieur de postes moins importants soient confiés à 
des Souazis. En 1965, sur 2 400 postes, 600 étaient 
occupés par des Européens ou des Africains immigrés. 

61. Dans sa déclaration, le gouvernement a dit 
notamment qu'il était pleinement conscient de la néces
sité de créer de nouveaux postes permettant aux 
fonctionnaires africains de parfaire leur expérienc: et 
leur formation, et il a annoncé que ces postes ser~i';nt 
créés sans délai. Un premier train de mesures destmees 
à améliorer l'enseignement secondaire avait déjà été pris. 

62. Dans son premier rapport sur les programmes de 
formation de la fonction publique, qui a été publié en 
avril 1967, le gouvernement a déclaré qu'en 1966, 
67 fonctionnaires locaux avaient été nommés à des 
postes de formation surnuméraires dans l'administration. 
Le gouvernement avait également organisé l'envoi à 
l'étranger de 107 boursiers et des cours par corres
pondance pour 22 autres. Près de 2 800 personnes 
avaient été inscrites à des cours organisés par des 
institutions publiques de formation au Souaziland. En 
plus, 12 stagiaires avaient commencé des études à 
l'étranger à titre privé. Le gouvernement a également 
déclaré que les difficultés auxquelles il s'était heurté 
étaient essentiellement dues au manque de personnes 
possédant les qualifications requises pour entre~ ~ans 
des institutions de formation, et que des restrictions 
budgét.,ires empêcheraient vraisemblablement l'expan
sion de certains programmes de formation, et notamment 
du programme de cours de formation de fonctionnaires 
surnuméraires, de se poursuivre en 1967. 

Conditions économiques 

Gé11éralités 
63. Malgré sa superficie réduite, le Souaziland est 

relativement bien partagé en ressources naturelles, 
possédant un sol de bonne qualité, un climat favorable, 
des ressources en eau assez abondantes et de riches 

s Souaziland: Report of the Locali:;atio11 Commissio,~, Mba
bane, janvier 1966. 

gisements de minerais. Un peu plus de la moitié de ]a 
superficie totale appartient aux Souazis sous le régime 
de la propriété communale et près de la moitié relève de 
la propriété individuelle et appartient principalement à 
des Européens. 

64. L'économie est à dominance agricole, les princi
pales ressources commerciales étant le sucre, le riz, les 
agrumes et les ananas, le tabac et le coton. Les quatre 
premiers produits sont cultivés principalement par les 
Européens dans les régions agrico]es irriguées. Outre 
le tabac et le coton, les autres cultures des terres sèches 
sont le maïs, aliment de base des Souazis, le blé cafre, 
le millet, les pommes de terre, les légumes et les ara
chides. L'élevage du bétail est traditionnel chez les 
Souazis, le bétail étant soit exporté vivant, soit abattu 
et mis en conserve dans un abattoir et une conserverie 
récemment établis à Mbabane. Il existe également une 
importante industrie de la pâte à papier, alimentée par 
trois entreprises forestières principales, et deux impor
tantes entreprises minières qui extraient l'amiante et le 
minerai de fer. La mine de fer, projet entrepris en 
commun en 1961 par l'Ang]o-American Corporation 
d'Afrique du Sud, une compagnie britannique et la 
Commonwealth Development Corporation, fonctionne 
sous un contrat prévoyant la fourniture de 12 millions 
de tonnes de minerai à des compagnies sidérurgiques 
japonaises pendant une période de 10 ans commençant 
en 1964. Le minerai de fer est exporté par le Mozam
bique. Outre les industries secondaires de transfor
mation des produits agricoles du territoire, telles deux 
sucreries des conserveries de fruits et de viande et 
l'égrenage du coton, il existe un certain_ nombre d'ind~s
tries légères manufacturières ou de services. :t.Jn dot?aine 
industriel financé par le gouvernemen~ ~xist~ pres de 
Mbabane et d'autres mesures ont ete prises pour 
encourager l'investissement industriel. 

65. On a déjà vu que le territoire fait partie d'une 
union douanière et d'une zone monétaire commune avec 
l'Afrique du Sud, le Botswana et le ;,esotho, ,et u!1~ 
grande partie de son comme:ce se fa_it p~r necessite 
avec l'Afrique du Sud. En raison du hbre-echange, on 
ne possède pas de renseignements exact~ sur les. impor
tations, mais on estime qu'en 1965 les importations du 
Souaziland, y compris les céréales et les autres d;nrées 
alimentaires importées pour compléter la production du 
territoire se sont élevées à environ 13 200 000 livres. 
Les exp~rtations, qui peuvent être déterminées. avec 
plus de précision, ont été évaluées à 15 100 000 hv~es, 
ce qui représente par rapport à 1964 une augmentation 
de 33 p. 100, due principalement à une production 
minérale accrue. On peut noter que, sur la valeur totale 
des exportations, 17 p. 100 sont allés à l'Afrique du 
Sud, 37 p. 100 au Royaume-Uni et 46 p. 100 à d'autres 
pays. Des statistiques récemment publiées par le gou
vernement montrent que les e..xportations en 1966 se 
sont chiffrées à 19 millions de livres, ce qui représente 
une augn1entation de 27 p. 100 par rapport à l'année 
précédente, due essentiell~ment à _l'~pansion d~ l'indu~
trie du sucre et de la viande amsi que de l mdustne 
minière. A la suite de l'ouverture en 1964 d'une Jigne 
de chemin de fer vers le port de Lourenço Marques, au 
Mozambique, pour l'exportati?n du miner~i d<: fer, le 
territoire est devenu moins dependant de l Af nque du 
Sud pour son commerce de transit. On a ouvert dans 
ce port le 3 décembre 1966, une gare et un quai pour 
l'expédition du sucre en vrac, projet qui a coûté 
2 150 000 livres et qui a été en partie financé à l'aide 
de prêts fournis par la Swaziland Sugar Association. 
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66. L'un des deux principaux problèmes écono
miques qui se posent au Gouvernement du Souaziland 
est la nécessité de réduire Je déséquilibre entre le 
secteur agricole européen, qui dispose de moyens relati
vement importants et est orienté vers des cultures 
marchandes, et le secteur agricole souazi, qui se 
consacre principalement à l'agriculture de subsistance 
et est resté généralement statique, en dépit d'injections 
substantielles, ces dernières années, de capital de déve
loppement. A cela est lié le deuxième problème, à 
savoir un déficit budgétaire annuel très important, 
s'élevant à environ 1 200 000 livres, soit près d'un tiers 
du revenu du territoire prévu pour 1966-1967, déficit 
qui est actuellement couvert par des subventions du 
Royaume-Uni. Selon un discours prononcé devant le 
Conseil législatif, le 20 février 1967, par le Secrétaire 
aux finances et au développement d'alors, la situation 
financière du gouvernement semble s'être améliorée, 
puisqu'on s'attend pour l'année fiscale en cours à un 
déficit budgétaire moins important, s'élevant à environ 
960 000 livres. Ce déficit sera encore couvert par Je 
Royaume-Uni. En dehors de ces subventions, le Souazi
land a également reçu une aide financière pour ses 
dépenses de développement, sous forme de fonds fournis 
par le Royaume-Uni au titre de l'O·verseas Development 
and Service Act et des lois qui l'ont précédé. En février 
1966, le Gouvernement .britannique a annoncé que les 
allocations de développement au titre de cette loi tota
lisaient 3 900 000 livres pour 1965-1968, ce qui repré
sente une augmentation de 1 238 000 livres par rapport 
aux trois années précédentes. 

67. Reconnaissant que le Souaziland a grand besoin, 
pour améliorer la situation économique et sociale de sa 
population, de capitaux de développement et d'assistance 
technique, le Comité spécial et l'Assemblée générale ont 
recommandé dans plusieurs résolutions ( voir plus haut 
par. 2 et 3) que l'Organisation des Nations Unies et 
les institutions spécialisées consacrent une attention 
particulière au territoire lorsqu'elles allouent une assis
tance économique, financière et technique au titre de 
Jeurs programmes de coopération technique. Les détails 
de cette assistance fournie au Souaziland sont donnés 
séparément plus loin. De plus, l'Assemblée générale a 
décidé en 1965 d'instituer un Fonds pour le développe
ment économique du Souaziland, avec les Etats 
maintenant indépendants du Botswana et du Lesotho, 
fonds qui serait alimenté par des contributions volon
taires. Jusqu'ici, cependant, les contributions annoncées 
n'ont pas été suffisantes pour permettre au Fonds de 
fonctionner. 

68. Une mission économique du Ministère britan
nique du développement d'outre-mer a également étudié, 
à la fin <le 1965, les besoins de développement du 
Souazilancl, mais son rapport n'est pas encore dispo
nible. En réponse à une question posée le S mai 1966 
à fa Chambre des communes, M. John Stonehouse, 
sous-secrétaire d'Etat parlementaire aux colonies, a dit 
qt(en attendant l'examen des reco~1mandati?ns 1e 1~ 
mission, le Gouvernement du Souaz1land avait prepare 
des propositions pour l'emploi des fonds de développe
ment fournis pour la période allant jusqu'au 31 mars 
1968 et que ces propositions étaient en cours d'examen. 

69. Le 16 novembre 1966, 1a question de l'augmen
tation de l'aide économique au Sou~z!land a ét~ reposée 
à la Chambre des communes. Le Mm1stre du developpe
ment <l'outre-mer a répondu que l'aide au développement 
provenant du Colonial Development and \'\:el_fare Fund 
pour 1965-1968 se situait à un niveau cons1derablement 

plus élevé que pour les trois années précédentes. Aucune 
proposition d'aide économique supplémentaire n'était 
actuellement examinée, mais le montant de l'assistance 
budgétaire pour 1967 serait prochainement examiné, et 
les allocations d'aide au développement pour la période 
commençant le 1er avril 1968 seraient examinées 
ultérieurement. 

70. Suivant un discours prononcé en octobre 1965 
devant le Conseil législatif par le Commissaire de Sa 
Majesté, le plan de développement proposé par le 
Gouvernement du Souaziland pour 1965-1968 est centré 
sur l'élévation du niveau de vie, particulièrement de la 
population rurale souazie, et sur la réduction du déficit 
budgétaire annuel. Les mesures prises pour atteindre 
ces objectifs sont exposées dans les sections suivantes. 

Développement de la production agricole 

71. Le Gouvernement du Souaziland a cherché à 
élever le niveau de vie des populations rurales, notam
ment en favorisant l'expansion rapide de la production 
agricole dans les régions souazies. Le facteur le plus 
important du programme de développement dans ce 
secteur est la création de zones de développement rural 
dans lesquelles on se propose de concentrer et de coor
donner des projets de développement intensif fondés 
sur l'effort personnel, et de créer des centres agricoles 
pilotes pour des fermiers autochtones choisis; ces centres 
sont destinés à produire des récoltes marchandes de 
valeur élevée sur la base de baux de longue durée. Le 
programme comporte également: une importante cam
pagne de production de coton; une campagne destinée à 
encourager les fermiers souazis à cultiver la canne à 
sucre et les ananas; la mise en train d'un nouveau 
programme d'exploitation forestière et d'assistance à 
l'industrie du tabac du Souaziland méridional, qui est 
en difficulté; la création d'une société des éleveurs de 
bétail ayant pour objectif l'acquisition d'actions dans la 
Swaziland Meat Corporation qui dirige un abattoir et 
une conserverie construits en 1965; la création possible 
d'un office de contrôle des laiteries, et l'accroissement 
des ressources de la Swaziland Credit and Savings 
Bank (Banque de crédit et d'épargne du Souaziland). 

72. En août 1966, le gouvernement avait déjà créé 
huit zones de développement rural et espérait en créer 
une de plus par district et par an. En annonçant ces 
créations, le Directeur de l'agriculture a dit qu'il était 
possible d'améliorer considérablement la production 
agricole, compte tenu du désir de progrès économique 
manifesté par les Souazis et du développement d'autres 
secteurs, notamment des progrès réalisés dans les 
domaines des communications, de l'énergie hydro-élec
trique, de l'expansion des industries locales, de l'amélio
ration des facilités de crédit et de la création de SACUC 
(Ecole d'agriculture et Centre universitaire du Souazi
land). 

Amélioration des teclrniques agricoles 
73. L'Ecole d'agriculture et Centre universitaire, 

affiliée à l'Université du Botswana, du Lesotho et du 
Souaziland (anciennement UBBS), a, été ou~ert~ le 
4 novembre 1966 en tant qu'annexe del Ecole d agncul
ture et Centre de formation accélérée de Malkerns. On 
pensait qu'elle pourrait recevoir 134 étudiants à plein 
temps et jusqu'à 32 étudiants pour des st~ges de courte 
durée. Depuis le mois de juin 1966, tr?1s cours san~
tionnés par des diplômes de l'Etat en agriculture, exploi
tation forestière et économie ménagère, chacun d'une 
durée de deux ans, ont été créés à l'Ecole de :Malkems; 
l'Ecole a également lancé un programme complet de 
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formation accélérée d'un an. De plus, l'Université du 
Botswana, du Lesotho et du Souaziland avait déjà 
décidé de créer en 1967 un cours d'agriculture étalé sur 
trois ans et sanctionné par diplôme. En novembre, 14 
bourses complètes avaient été accordées à des étudiants 
en agriculture par des institutions non gouvernementales 
du Souaziland, et une par la Ligue internationale de 
femmes pour la paix et la liberté. De plus, deux entre
prises commerciales du territoire, la Usutu Pulp 
Company et la Peak Timbers Limite<l, avaient accordé 
des bourses d'études complètes à des étudiants en 
exploitation forestière. 

74. Le 12 mai 1967, le Directeur de l'Ecole <l'agri
culture et Centre universitaire aurait déclaré que, depuis 
sa création à la fin de 1966, l'institution s'était déve
loppée au-delà de toute espérance. Elle ne comptait que 
43 étudiants inscrits lors de son ouverture, mais, en 
moins d'un an, elle avait accueilli plus de 1 200 
personnes qui suivaient des cours et participaient à des 
cycles d'études et à des réunions de toutes sortes. On y 
enseignait non seulement l'agriculture et l'exploitation 
forestière, mais d'autres matières allant de la géographie 
à la gestion des entreprises. Afin de répondre aux 
demandes croissantes qui lui étaient faites, l'institution 
avait acquis de nouveaux terrains et de nouveaux 
bâtiments. Le Directeur a déclaré que beaucoup de ses 
étudiants souffraient d'un manque de formation de base 
qui, s'ils l'avaient reçue, leur aurait permis de suivre 
plus facilement les 17 cours organisés par l'institution 
sur différents aspects de l'agriculture et sur des sujets 
connexes. 

Crédits agricoles 

75. La Banque de crédit et d'épargne du Souaziland 
a été ouverte à Mbabane le 14 août 1965, à une époque 
où l'agriculture souffrait des conséquences d'une terrible 
sécheresse et d'une maladie du cheptel. A la fin de 
novembre 1966, la Banque avait reçu près de 200 
demandes de prêts pour un total d'environ 150 000 livres 
sterling. Seules 70 de ces demandes, pour un total 
d'environ 35 000 livres sterling, ont été soit retirées, 
soit refusées pour différentes raisons. 

76. D'après une déclaration faite par son directeur 
en novembre 1966, le capital de la Banque est composé 
d'un don de 170 000 livres sterling du Commonwealth 
Development and Welfare Fund, d'environ 300 000 
livres sterling empruntées à la Banque commerciale, et 
d'une somme de 35 000 livres sterling environ transférée 
de l'Agricultural Revolving Loans Fund destiné à aider 
les petits fermiers. Ces ressources, et 51 000 livres 
sterling représentant le solde de la Banque d'épargne, 
constituaient un total de 550 000 livres sterling entière
ment disponibles pour des prêts, à l'exception d'une 
perte de 20 000 livres sterling due à des activités 
boursières et de la moitié des dépôts à la Banque 
d'épargne. Les prêts accordés jusqu'ici, déduction faite 
des remboursements, se sont élevés à un total de 60 400 
livres sterling. En 1%6, on a pris des dispositions pour 
créer deux agences de la Banque et deux comptoirs 
ouverts un jour par semaine. 

Aménagement des ressources hydrauliques 
77. Le Souaziland est mieux arrosé que bien d'autres 

parties de .l'Afrique australe et l'on considère à juste 
titre l'eau comme l'une des ressources les plus précieuses 
du pays. Cinq fleuves, prenant leur source en Afrique 
du Sud, traversent le territoire et servent à l'irrigation 
des cultures, notamment des rizières et des plantations 
de canne à sucre, et à la production d'énergie électrique. 

Toutefois, le régime des pluies ne permet guère 
d'étendre la superficie de la zone irriguée sans construire 
des bassins de retenue et procéder à l'étude des res
sources hydrauliques. 

78. Le gouvernement cherche à aménager à grande 
échelle les ressources hydrauliques du Souaziland et 
vient de commencer une étude hydrologique générale de 
l'ensemble du territoire. A la lumière des renseignements 
dont il dispose déjà, il recherche sur les grands fleuves 
des emplacements où il serait possible de construire des 
bassins de retenue. Le gouvernement en outre étudie 
les incidences internationales de l'aménagement à grande 
échelle des ressources fluviales et examine les recom
mandations que lui a soumises une commission créée 
pour reviser les lois s'appliquant au contrôle et à 
l'utilisation de l'eau dans l'ensemble du territoire. Le 
Souaziland a soumis pour examen à l'élément Fonds 
spécial du Programme des Nations Unies pour le 
développement une demande d'assistance pour l'élabo
ration d'un vaste plan d'aménagement des ressources 
hydrauliques. 

79. Au début d'octobre 1966, le barrage du fleuve 
Sand, d'une capacité de retenue de 33 000 acres-pieds, 
a été inauguré à Tshaneni. Il a été construit par la 
Commonwealth Development Corporation, pour un 
montant total d'un million de livres. Il permettra de 
porter la superficie irriguée dans la région de Komati 
de 20 000 acres à 35 000 acres. 

Assistance des Nations Unies au territoire 

80. En juin 1966, l'élément Fonds spécial du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) a fourni 462 000 dollars pour couvrir une 
partie du coût d'une enquête géophysique du territoire; 
ce projet, dont le montant total doit s'élever à 834 000 
dollars, la différence étant payée par le gouvernement, 
sera achevé dans quatre ans. 

81. Au début de 1967, la Banque internationale pour 
la reconstruction et le développement (BIRD) a 
consenti un prêt au Souaziland pour l'aider à financer le 
programme d'expansion du Swaziland Electricity Board. 
L'exécution du programme doit s'achever en 1971 et 
son coût total est estimé à 5 450 000 dollars ; le prêt 
de la BIRD doit couvrir 2 750 000 dollars de cette 
somme. De nouveaux prêts, évalués à 750 000 dollars, 
seront obtenus d'autres sources et le Board fournira 
1 950 000 dollars. Le programme fera plus que doubler 
la capacité actuelle du réseau de distribution <l'électricité 
du territoire. 

82. Le représentant du PNUD au Souaziland a 
annoncé en juin 1967 que le PNUD avait affecté une 
somme de 400 000 livres à une étude de deux ans 
consacrée au bassin de l'Usutu, au Souaziland, qui 
couvre une importante partie du territoire, et que le 
Gouvernement du Souaziland, de son côté, verserait 
une contribution de 200 000 livres environ. Le projet a 
pour objet l'inventai;e des, ressources agr~coles . et 
hydrauliques du bassm de 1 U_suht et la,. pr:epa;atton 
d'un plan détaillé en vue de d_evelopper l 1mptto~1 et 
d'exploiter les ressources en energ1e . hydro-electnque 
de la région. En établissant le plan, on tiendra compte de 
l'effet que l'utilis~ti_on de l'i:rigatio~ .en agricultur~ p~ut 
produire sur le reg1me foncier trad1t1onnel du ternto1rc, 
et on prévoira l'installation de fermiers souazis sur les 
lotissements irrigués. 

83. On trouvera ci-après les détails des projets 
approuvés pour 1967-1968 au titre de l'élément Assis
tance technique du PNUD: 
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Matériel, 
services et 

Co,ît Experts Bourses four11,itures 
(,n dollars (en dollars Pr"J',ramme appro11vé 

e la catégorie I des Etats-Unis) Nombre Mois Nombre Mois des Etats-Unis) 

ATONU: programmation et pro-
jections économiques a ......... 44000 1 24 

ATONU: statistiques a . ........ 44000 1 24 

ATONU: administration publique 3600 1 6 

OIT: organisation de ta main-
d'œuvre ...................... 20600 1 6 1 24 

FAO: analyse économique a ...... 47600 1 24 1 6 

FAO: institutions et services ru-
rauxa ... ..... ....... ......... 40200 1 24 1 12 3000 

UNESCO : formation pédagogique 91600 2 48 1 6 

OMS: lutte contre la tuberculose a 63055 4 48 500 

TOTAL 354 655 b 

a Suite de projets entrepris pendant la période 1965-1966. 
b Soit 76 119 dollars de plus que les deux années précédentes. 

84. En janvier 1967, le Directeur du PNUD a donné 
son autorisation pour qu'une allocation de 45 000 dollars 
soit prélevée sur le Fonds de roulement pour financer 
les services de deux experts supplémentaires en matière 
d'éducation nutritionnelle, d'économie domestique et de 
vulgarisation agricole. 

85. Au titre du programme ordinaire d'assistance 
technique de 1966, un expert a été envoyé dans le 
territoire pour une mission de deux ans, pour conseiller 
le gouvernement en matière de développement commu
nautaire. En 1966, la Direction des opérations d'assis
tance technique de l'Organisation des Nations Unies a 
également envoyé au Souaziland pour une mission 
initiale d'un an un expert associé néerlandais en 
économique et un expert associé danois en statistique, 
dans le cadre du programme des experts associés. Ce 
programme résulte d'un accord entre l'Organisation 
des Nations Unies et les gouvernements fournissant les 
services d'experts et en vertu duquel les experts ayant 
les diplômes requis mais manquant d'expérience servi
ront d'assistants aux experts qualifiés des Nations 
Unies, sans frais pour l'Organisation des Nations Unies 
ou le gouvernement bénéficiaire. 

Sit11ation sociale 
Eli111i11atio11 de la discrimination raciale 

86. En mars 1967, sur la base d'une proposition de 
l'un de ses membres, le Conseil législatif a adopté à 
l'unanimité une motion déclarant que, "étant donné que 
nul n'ignorait que des formes de discrimination subtile 
exist.1ient encore au Souaziland, le gouvernement devait 
entreprendre une enquête pour en déterminer l'étendue 
et prendre toute mesure qu'il jugerait utile pour y 
remédier". On prévoit également la création par le 
gouvernement d'un conseil chargé des relations inter
raciales. Il s'agirait d'un organe permanent comprenant 
"trois cito\'ens du Souaziland de réputation honorable 
qui scraierit chargés d'enquêter sur les cas de discrimi
nation qui leur seraient signalés et sur tous les cas où 
ils estimeraient qu'il peut y avoir discrimination". 

JI ain-d'ccuï.n• 

87. Les principales sources d'emploi sont l'agricul
ture, la sylviculture, les mines, le bâtiment et les travaux 
publics et l'administration publique. Mis à part 

quelques industries secondaires ou légères de peu d'im
portance, les principaux employeurs industriels sont les 
sucreries, une usine de pâte de bois et une conserverie 
de fruits. Un grand nombre de Souazis travaillant dans 
l'agriculture à temps complet ou à temps partiel, le 
nombre des personnes qui cherchent un emploi rémunéré 
varie en fonction notamment de la situation de l'agri
culture. En 1965, qui a été une année de grande 
sécheresse, la moitié environ des Souazis en âge de 
travailler occupaient un emploi rémunéré: 24 426 étaient 
enregistrés comme ayant un emploi au Souaziland et 
6 460 travaillaient dans les mines sud-africaines. En 
outre, 4 555 Africains d'autres pays étaient employés 
au Souaziland. Tandis qu'il existe une pénurie marquée 
de travailleurs qualifiés et semi-qualifiés, le chômage 
ne cesse d'augmenter en ce qui concerne les travailleurs 
non qualifiés. Cela est dû en partie à la diminution du 
nombre de Souazis qui peuvent obtenir un emploi en 
Afrique du Sud, mais surtout à l'augmentation progres
sive du nombre des Souazis non qualifiés cherchant un 
emploi (2 000 par an en moyenne), due à la migration 
vers les villes. Un autre facteur qui explique cette 
situation est la mécanisation croissante de la production 
qui amène les employeurs à rechercher des travailleurs 
qualifiés plutôt que des travailleurs non qualifiés. 

88. Pour combattre le chômage qui commence à 
apparaitre, le gouvernement a souligné la nécessité 
urgente d'établir un programme général et intensif de 
formation industrielle pour permettre aux Souazis de 
jouer le rôle qui leur revient dans le développement 
industriel du territoire. A la demande du gouvernement, 
l'Organisation internationale du Travail a envoyé au 
Souaziland en 1965 un expert en matière de formation 
technique, M. T. N. Tolani, pour établir ce programme. 

89. Au début de 1966, on a appris que Ie gouvern~
ment avait accepté les recommandations de M. Tolam, 
selon lesquelles il convenait de créer un conseil national 
pour conseiller le gouvernement sur toutes les questior:s 
concernant la formation industrielle. Le conseil serait 
composé de représentants du gouvernement, · des em
ployeurs et des travailleurs, et absorberait ou remplace
rait les organismes existants. Sa première tâche serait 
de fixer les priorités en vue de l'établissement d'un pro· 
gramme national de formation. Les tâches quotidiennes 
du conseil seraient exécutées par un service chargé de 
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s'occuper des questions industrielles et de la formation précédent. Sur ce montant, 437 618 livres étaient impu-
professionnelle et d'examiner la compétence profession- tées sur le budget et 159 730 livres représentaient une 
nelle des travailleurs, qui serait créé au Ministère des subvention accordée par le Colonial Development and 
affaires extérieures et de la main-d'œuvre. Welfare Fund. En outre, les dépenses des missions ont 

90. M. Tolani a recommandé de transformer le Swa- été de 163 268 livres. Les prévisions budgétaires pour 
ziland Trade Training Centre (Centre de formation pro- 1966-1967 indiquent les fonds prévus pour les dépenses 
fessionnelle du Souaziland), qui dispense à l'heure ac- d'enseignement dans le cadre du budget ordinaire, les-
tuelle un enseignement d'une durée de trois ans à l'in- quelles s'élèvent à 630 368 livres. Sur la base des ren-
tention des artisans, en un Industrial Training Institute seignements transmis par le Royaume-Uni, les dépen-
(Institut de formation industrielle), doté d'un équipe- ses d'enseignement imputées sur le budget se sont main-
ment moderne en vue de la formation de toutes les caté- tenues à un taux constant de 20 p. 100 environ du re-
gories de travailleurs industriels, depuis l'apprenti jus- venu total du territoire, non compris les subventions, et 
qu'au chef d'ateJier. Il a aussi recommandé d'augmen- le montant effectif de ces dépenses a augmenté consi-
ter les facilités de formation de personnel de bureau, dérablement. Les subventions accordées pour l'enseigne-
principalement au Swaziland Staff Training Institute ment par le Colonial Development and Welfare Fund 
(Institut de formation du personnel du Souaziland), ont aussi augmenté considérablement, mais on ne pos-
mais aussi au Mbuluzi Home Economies Teacher sède pas d'estimations sûres de ces dépenses pour 1966-
Training and Housecraft Centre (Centre d'enseigne- 1967. 
m~nt ménager et de formation de professeurs d'écono- 94. Le tableau ci-après indique la situation qui exis-
m1e domestique de Mbuluzi). Il a souligné la nécessité tait en 1965 en ce qui concerne le nombre des établisse-
de former des moniteurs avant d'entreprendre le vaste ments d'enseignement et les effectifs: 
programme de formation envisagé. M. Tolani a depuis 
été invité à revenir au Souaziland pour aider à la mise 
en œuvre de ses propositions. 

91. Mis à part trois conflits de brève durée intéres
sant 388 travailleurs et qui ont fait perdre 310 journées 
de travail en 1965, les relations professionnelles n'ont 
pas été troublées, selon les renseignements communi
qués pour l'année. En raison du peu d'intérêt qu'au
raient manifesté les syndicats, le Conseil consultatif 
mixte a décidé de ne pas se réunir et une proposition 
tendant à remplacer cet organisme par un conseil con
sultatif de la main-d'œuvre créé par une loi spéciale est 
actuellement à l'étude. Il a été promulgué, en août 1966, 
une loi instituant un conseil consultatif de la main
d'œuvre, qui comprend un commissaire à la main
d'œuvre (président), quatre représentants des em
ployeurs, quatre représentants des employés et deux 
autres personnalités non gouvernementales. A la suite 
d'une enquête menée en 1964, qui recommandait d'in
troduire la réglementation des salaires dans certaines 
industries où les syndicats n'étaient pas encore bien éta
blis, des conseils des salaires ont été créés pour le com
merce de gros et de détail, les raffineries de sucre et 
l'industrie du bâtiment. 

Situation de l'enseignement 

92. Le développement de l'enseignement pose un 
problème particulier pour le Souaziland du fait de la 
difficulté qu'il y a à concilier deux exigences apparem
ment opposées. D'un côté, on ressent le besoin urgent 
de multiplier et d'améliorer les établissements d'ensei
gnement afin d'augmenter la participation des Souazis 
tant au service public qu'à l'économie et, d'autre part, 
on désire réduire le déficit budgétaire qui rend le Soua
ziland tributaire de l'aide étrangère. Pour atteindre le 
premier objectif tout en tenant compte des limitations 
financières très strictes, le Gouvernement souazi a eu 
pour politique de développer l'enseignement secondaire 
tout en obtenant un rendement maximum du système 
d'enseignement primaire actuellement en place; ce n'est 
que dans des cas exceptionnels tels qu'un accroissement 
local de population que l'on peut envisager, dans un 
proche avenir, de créer de nouvelles écoles primaires ou 
agrandir celles qui existent. 

93. Selon le rapport du directeur de l'enseignement, 
les dépenses publiques d'enseignement se sont élevées 
à 783 213 livres pour l'exercice 1964-1965, soit une 
augmentation de 61 641 livres par rapport à l'exercice 

Nombre Nombre de 
Ecol~s d'élèves professeurs 

Ecoles primaires a .......... . 
Ecoles secondaires b . . . . .... . . 

332 49513 1376 
32 2930 182 

Ecoles normales c .. .. . ...... . 3 159 19 
Ecoles techniques et profession-

nelles c . . . . ...... . . . ... . .. . 3 106 19 

a Dont 316 écoles africaines comptant 47 631 élèves et 1290 
instituteurs. 

b Dont 25 écoles africaines comptant 2 383 élèves et 138 pro-
fesseurs. 

c Réservées aux Africains. 

95. Le tableau ci-après indique les résultats obtenus 
en 1965 aux examens par les élèves des écoles primai
res, secondaires et normales: 

Standard VI ....... . ............ ... .. 
Junior Certificate .. . . . ........ . . . ... . 
Examen d'entrée à l'Université du 

Botswana, du Lesotho et du Soua-
ziland .. . . . .... . .......... . ... . . •. • 

Overseas Cambridge School Certificate 
Primary Lower Certificatc . .. . ... .... . 
Primary Higher Certificate .... . . . . .. . 

Elèves 
inscrits 

2117 
491 

99 
99 
24 
49 

Elèves 
définitivcmrnt 

admis 
1275 

256 

74 
96 11 

22b 
40c 

a Sur ce nombre, 9 ont obtenu la mention très bien, 32 la 
mention bien et 33 la mention assez bien; les autres ont obtenu 
le niveau "O" au Gmeral Certificate of Education. 

b Sur ce nombre, 13 ont été reçus à toutes les épreuves, 
8 à une partie seulement des épreuves et 1 se présentait pour 
la seconde fois aux épreuves auxquelles il n'avait pas été reçu 
à la session précédente. 

c Sur ce nombre, 21 ont été reçus à toutes les épreuves, 
10 à une partie seulement des épreuves et 9 se présentaient 
pour la seconde fois aux épreuves auxquelles ils n'avaient pas 
été reçus à la session précédente. 

96. En 1965, trois écoles primaires ont été recons
truites ou agrandies et plusieurs écoles nouvelles ont été 
construites, la plupart du temps dans le cadre d'initia
tives privées. Des améliorations notables ont été appor
tées à quatre établissements d'enseignement secondaire 
et des plans ont été établis en vue de les agrandir ainsi 
que 10 autres établissements. On comptait agrandir con
sidérablement les écoles normales d'instituteurs en 1966. 

97. La politique d'intégration progressive des diffé
rentes races dans l'enseignement primaire inaugurée en 
1962 s'est poursuivie. On pense que l'introduction d'un 
programme commun pour toutes les races ira jusqu'à la 
quatrième année (Standards II-IV) en 1966 et à la cin-
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quième année (Standard V) en 1967. Il a été décidé 
qu'une intégration limitée commencera à être appliquée 
au niveau du secondaire en 1966. 

Enseignement supérieur 

98. Le Souaziland partage avec le Botswana et le 
Lesotho une université commune située au Lesotho. 
Créée en 1964 dans les locaux achetés à un collège ca
tholique, elle est financée en partie par les trois gouver
nements, en partie par le Royaume-Uni et en partie par 
des fonds provenant d'autres sources, en particulier des 
Etats-Unis d'Amérique. En dehors des cours pour les 
internes destinés en particulier à faire face aux besoins 
des trois pays, l'université a un programme de cours 
intensifs à l'extérieur et organise des cours au Souazi
land, à l'Ecole d'agriculture et Centre universitaire du 
Souaziland, établissement qui lui est rattaché. 

99. En 1965, le nombre des étudiants résidant à 
l'université était de 220, dont 30 originaires du Souazi
Iand. Pour la première fois, des élèves ayant terminé 
les deux premières années de leur cours portant sur 
quatre ans se sont présentés aux examens de la pre
mière partie. Sur les 74 qui se sont présentés, 54 ont 
été reçus et 6 ont été autorisés à se présenter à nouveau. 

100. Du fait de la naissance du Botswana et du Le
sotho, une commission a été nommée en 1966 aux fins 
d'étudier le rôle de l'université et les dispositions à 
prendre concernant son financement. Cette commission 
est composée de sir Roger Stevens, recteur de l'Uni
versité de Leeds, président, d'un représentant des mi
nistères de chacun des trois pays participants et de cinq 
autres membres, provenant pour la plupart du Minis
tère du développement <l'outre-mer du Royaume-Uni. 
Le mandat de Ja commission est le suivant: 

a) Etudier les besoins du Botswana, du Lesotho et 
du Souaziland en matière d'enseignement supérieur; 

b) Formuler des recommandations concernant les 
arrangements qui permettront de faire face à ces be
soins, et plus particulièrement conseiller sur le rôle que 
pourrait jouer l'université; 

c) Recommander aux trois gouvernements et au 
Gouvernement du Royaume-Uni Jes arrangements qu'ils 
devraient adopter pour financer les investissements et 
Jcs dépenses courantes de l'université au cours de la 
période se terminant le 31 mars 1970. 
La Commission a commencé ses travaux le l"r août 
1966 mais n'a pas encore remis son rapport. 

101. En dehors du besoin de changer le nom de 
l'université du fait de l'indépendance du Botswana et du 
Lesotho, d'autres changements ont été apportés à la 
charte et au statut en vue d'éliminer les restrictions aux 
termes desquelles l'université ne pouvait antérieurement 
accorder que le diplôme de licencié ( bachelor' s degrcc) 
et de prévoir l'inclusion du directeur de l'Ecole d'agri
culture et Centre universitaire du Souaziland en tant 
que membre d'office du conseil d'université. 

102. Pendant l'année, le comité des bourses de l'uni
versité, dans lequel le Souazilan? _est représenté, ~ re
commandé une ouverture de cred1ts de ~70 000 lt~res 
pour l'affectation de, bourses .en, 1966-196(, la contribu
tion du Souaziland etant fixee a 81 000 livres. 

103. Il a été rapporté que l'~m!versi,té av~it nonm1~, 
le 2 novembre 1966 une comn11ss1on d cnquete chargee 
de procéder à une e;1quête sur les raisons de la grève de 
24 heures à laquelle avaient participé, le 14 septe!Ilbre, 
la plupart des 285 étudiants africains. Le Conseil des 
étudiants avait réclamé la démission immédiate de l'éco-

nome, M. Christopher von Nispen qui, déclarait-il, n'a
vait rien fait pour améliorer la nourriture et les condi
tions du restaurant universitaire. 

104. Le 15 septembre, l'université a fermé pour six 
semaines après avoir connu une grave pénurie d'eau 
juste avant Ja grève des étudiants. A l'ouverture de 
l'université, le ter novembre, 13 étudiants -notam
ment tous ceux qui étaient membres du conseil des étu
diants - se sont vu interdire l'entrée de l'université. Le 
recteur a déclaré qu'il avait décidé qu'ils devaient être 
temporairement exclus de l'université car leur présence 
était susceptible de porter atteinte à la reprise normale 
des cours et autres activités. Le 25 novembre, on a fait 
savoir que ]'approvisionnement en eau de l'université 
s'était amélioré mais que des mesures de stricte écono
mie seraient nécessaires en attendant l'achèvement d'un 
nouveau barrage de retenue. 

C. -- EXAl\IEN DE LA QUESTION PAR LE COl\UTÉ 

SPÉCIAL o 

Introduction 

105. Le Comité spécial a examiné la question du 
Souaziland à ses 561 e, S68e et 56~ séances, tenues à 
New York du 15 septembre au 23 octobre 1967. Il était 
saisi d'un rapport du Secrétaire général sur le Fonds 
pour Je développement économique du BassoutoJand, du 
Betchouanaland et du Souaziland (A/AC.109/273). 

l 06. Dans ce rapport, le Secrétaire général a signalé 
que le montant total des contributions au Fonds s'éle
vait, au 10 septembre 1967, à 18 560 dollars et se dé
composait comme suit: Chypre, 100 livres (280 dol
lars) ; Jamaïque, 980 dollars; Koweït, 2 000 do!lars; 
Libéria, 6 000 dollars; Libye, 4 000 dollars; Pakistan, 
2 800 dollars; République démocratique du Congo, 
2 500 dollars. En outre, le Danemark et l'Inde ont fait 
savoir qu'ils contribueraient au Fonds quand il entre
rait en opération. Le Secrétaire général a indiqué aussi 
qu'en raison de l'insuffisance des contributions annon
cées, il n'avait pas été possible de faire fonctionner le 
Fonds. 

Pétitions écrites 

107. Le Comité spécial était saisi des pétitions écri
tes ci-après: 

l'étitionnair,·s 

M. S. J, Zwane, représentant principal 
.l l'étranger du Ngwane National Libc-
ratory Congrcss (NNLC) . .. .. .. . .. . . 

Cotes d,·s don1111<'llts 

A/AC.109/PET.601 
et Add.2 

M. Ambrose Zwane, président du NNLC A/AC.109/PET.601/ 
Add.I 

Prince Mafahlefehle Dlamini, président 
de la Swaziland Immigrants' Asso-
ciation ............................. A/AC.109/PET.623 

Décf.aratio1i,s générales 

108. Le représentant du Royaume-Uni rappell7 que, 
dans le passé, le Comité spécial a toujours examme la 
question du Souaziland conjointement avec celle de 
deux anciens territoires non autonomes, le Bassouto
land et Je Betchouanaland. Ces deux territoires ayant 
accédé à l'indépendance en 1966 sous l~,nom ?e Bots
wana et de Lesotho, c'est donc la prem1ere fois que le 

9 Cette section comprend ceux des passages des ~éclarations 
faites sur le Souaziland au Comité spécial qui traitent de. l_a 
question en général; les passages qui ~e. rapp~rtent plus p~eci
sément à l'entente intervenue au Com1te spec1al figurent a la 
section D. 
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Comité spécial a l'occasion d'examiner séparément la 
situation au Souaziland. 

109. Le Souaziland, qui a récemment accédé au sta
tut d'Etat protégé, est entouré au nord, au sud et à 
l'ouest par la République sud-africaine et possède à l'est 
une frontière commune avec le Mozambique auquel il 
est relié par des routes et une voie ferrée. Lors du re• 
censement de l'année dernière, le Souaziland comptait 
375 000 habitants, dont 12 000 seulement n'étaient pas 
Africains. Le territoire se caractérise par un sentiment 
très accentué de l'unité ethnique et par des traditions et 
des institutions nationales très développées, au centre 
desquelles se trouve le roi, connu jusqu'à une date 
récente sous le nom de Ngwenyaina. 

110. Au cours des 12 derniers mois, des progrès poli
tiques très importants ont été accomplis dans le terri
toire, progrès qui sont de très bon augure pour l'avenir 
du Souaziland. Ces 12 mois ont été marqués par l'acces
sion du territoire à l'autonomie et l'organisation d'élec
tions générales sous le régime d'une nouvelle constitu
tion, par la signature d'un accord bilatéral entre le 
.Royaume-Uni et le Souaziland, aux termes duquel le 
Souaziland devenait un Etat protégé et le Ngwenyama 
était reconnu comme roi, et enfin par la déclaration faite 
par le gouvernement issu des dernières élections géné
rales selon laquelle le Souaziland souhaitait accéder à 
l'indépendance en septembre 1968. 

111. Cette évolution constitutionnelle a été le résul
tat des délibérations d'un comité constitutionnel qui s'est 
réuni en 1965 et 1966 et au sein duquel tous les secteurs 
de l'opinion étaient représentés; les recommandations 
du comité, adoptées à la majorité des voix, ont été 
unanimement approuvées par le Conseil législatif créé 
en vertu de la Constitution de 1964. Au cours des délibé• 
rations du Comité constitutionnel, le Gouvernement 
britannique a déclaré sans équivoque qu'il était prêt à 
accorder l'autonomie au Souaziland et qu'il souhaitait 
en outre voir le territoire accéder à l'indépendance en 
1969 au plus tard. Il a donc pu accepter sans aucune 
difficulté les propositions du Comité constitutionnel. 
Une seule question a donné lieu à des divergences de 
vues, à savoir la question de l'exploitation des minerais 
du territoire. En effet, alors que la Conférence constitu
tionnelle a recommandé que le roi contrôle l'exploitation 
des gisements en consultation avec l'autorité tradition
nelle du territoire, le Conseil national souazi, c'est au 
Conseil des ministres, qui est l'organe exécutif selon la 
nouvelle Constitution, qu'il appartient, de l'avis du 
Gouvernement britannique, de conseiller le roi en la 
matière. 

112. La seule autre question sur laquelle les deux 
principaux partis politiques du territoire ne se soient 
pas mis d'accord était celle des circonscriptions électo
rales. En effet, aux termes de la Constitution de 1964, 
le Conseil législatif se composait de 24 membres, dont 12 
étaient élus dans quatre circonscriptions sur des listes 
nationales. Chacune de ces circonscriptions élisait trois 
membres, dont un devait être d'origine européenne. 
Certains avaient suggéré au Comité constitutionnel 
de diviser le territoire en petites circonscriptions, cha
cune élisant un seul membre, mais cette proposition a 
été rejetée car on a estimé que, si la circonscription était 
trop petite, le candidat serait soumis à des pressions et 
cela encouragerait la corruption et les actes d'intimida
tion. La solution de compromis proposée par le Comité 
constitutionnel au Gouvernement britannique et acceptée 
par celui-ci consistait à porter le nombre des circons
criptions de quatre à huit, chacune élisant trois mem-

bres. Tel est le système prévu dans la nouvelle Consti
tution, qui est entrée en vigueur le 25 avril 1967. Il 
convient de souligner également que la Constitution de 
1967 a aboli l'ancien régime électoral en vertu duquel les 
membres souazis et les membres d'origine européenne 
étaient élus sur des listes séparées et certains sièges 
de l'Assemblée législative étaient réservés à des Euro
péens. La nouvelle Chambre d'assemblée élue en 1967 
compte 24 membres élus au suffrage universel des adul
tes, sans aucune distinction de race. Seuls ont pu voter 
les citoyens souazis et un certain nombre de ressortis
sants britanniques qui remplissaient les conditions re
quises concernant la durée de leur séjour dans le terri
toire. Outre les 24 membres élus, la Chambre d'assem
blée compte six membres désignés par le roi du Souazi
land, à sa discrétion. 

113. Conformément aux dispositions de la Constitu• 
tion de 1967, le Souaziland possède également un sénat, 
dont la moitié des membres sont nommés par la Cham
bre d'assemblée et un Conseil exécutif dont les membres 
sont nommés par le roi, sur les conseils du Premier 
Ministre. Celui-ci est nommé par le roi comme m·embre 
élu de la Chambre d'assemblée qui lui paraît jouir de 
l'appui de la majorité. 

114. Bien que le royaume du Souaziland soit devenu 
Etat protégé le 25 avril 1967, date à laquelle la Consti• 
tution dans son ensemble est entrée en vigueur, les dis
positions constitutionnelles relatives aux élections géné• 
raies avaient déjà été appliquées, de sorte que les élec
tions à la nouvelle Chambre d'assemblée ont pu avoir 
lieu les 19 et 20 avril. Deux grands partis ont présenté 
des candidats: l'Imbokodvo et le Ngwane National 
Liberatory Congress (NNLC). Quatre-vingts p. 100 
des électeurs inscrits ont voté. L'Imbokodvo, dont tous 
les candidats étaient souazis, a obtenu 79,4 p. 100 des 
suffrages et tous les sièges. Le NNLC, qui est le princi
pal parti de l'opposition, n'a obtenu que 20,2 p. 100 
des suffrages. Il est impossible de dire si, comme l'ont 
affirmé ses dirigeants, ce parti aurait réussi à obtenir 
des sièges à la Chambre d'assemblée dans le cas où l'on 
aurait créé des circonscriptions à membre unique. Quoi 
qu'il en soit, il ne fait aucun doute que l'lmbokodvo jouit 
de l'appui de la grande majorité des habitants et que la 
création d'un gouvernement imbokodvo, à la tête duquel 
se trouve le prince Makhosini Dlamini, correspond aux 
vœux de la population. Le NNLC aurait eu, ces der· 
nières semaines, des échanges de vues avec le Premier 
Ministre du Souaziland et ses collègues à ce sujet et l'on 
peut espérer que ces contacts directs mèneront à un 
accord sur les points en litige. A ce stade de l'évolution 
du Souaziland, il est évident que toute modification du 
système électoral avant l'indépendance ne peut être le 
fait de la seule puissance administrante mais est l'affaire 
du peuple souazi. 

115. S'agissant de l'indépendance, le représentant du 
Royaume-Uni tient à rappeler aux membres du Comité 
qu'avant même que le Comité constitutionnel ait terminé 
ses travaux, le Gouvernement britannique avait fait 
savoir qu'il désirait voir le Souaziland accéder à l'indé
pendance au plus tard à la fin de 1969. Le gouvernement 
qui est venu au pouvoir en avril 1967 a déclaré son in
tention de demander l'indépendance en septembre 1968. 
Lors de sa campagne électorale, le parti de l'actuel gou
vernement a également déclaré que le Souaziland, une 
fois indépendant, demanderait à être admis à l'Organi
sation des Nations Unies. Selon les derniers renseigne
ments disponibles, il n'est pas impossible que la question 
de l'indépendance soit soulevée à la session prochaine 
du Parlement du Souaziland. 
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116. Le représentant du Royaume-Uni rappelle que, 
jusqu'à ces dernières années, la situation économique 
du Souaziland avait été un motif de préoccupation, 
comme il ressort de la résolution 2063 (XX) de l' As
semblée générale. Mais le Souaziland a une économie 
plus diversifiée que celle des autres territoires autrefois 
dépendants dont il est question dans ce rapport. Le 
Souaziland possède d'importants gisements d'amiante 
et de minerai de fer. Une entreprise d'extraction du 
minerai de fer, créée en 1964, devrait avant 10 ans 
fournir au Japon 12 millions de tonnes de ce minerai. 
L'amiante représente déjà une importante source de 
revenus pour le gouvernement. La demande d'électricité 
a entraîné l'accroissement de la capacité de production 
des centrales hydro-électriques. Des industries secon
daires se sont développées ces dernières années, dont une 
conserverie de viande et une usine d'égrenage du coton. 
Le sucre et les produits forestiers représentent les arti
cles d'exportation les plus importants pour le Souazi
land qui, aux termes de l'Accord du Commonwealth 
sur le sucre, a un contingent d'exportation garanti de 
plus de 130 000 tonnes par an. La plupart des exporta
tions accusent une augmentation régulière. 

117. L'expansion et la diversification de l'économie 
ont vraiment commencé il y a deux ou trois ans et ont 
été stimulées par la mise en place d'une solide infra
structure dans le domaine des télécommunications et de 
l'énergie. Malgré cet essor économique, Je Gouverne
ment britannique doit continuer par ses subventions à 
aider le Souaziland à équilibrer son budget mais, d'ici 
à quelques années, celui-ci devrait être à même de se 
passer de cet appui. En dehors de cette aide budgétaire 
(1500000 livres sterling pour la seule année 1966), le 
Gouvernement britannique fournit encore au Souaziland 
une assistance sous forme de dons, de prêts et d'assis
tance technique qui ont représenté un total de 2 millions 
un tiers de livres sterling en 1966, dont 1 million sous 
forme de dons et d'assistance technique. Le Gouverne
ment britannique espère maintenir son assistance à ce 
niveau jusqu'à la fin de l'exercice 1968-1969. Ensuite, 
le montant et la forme de l'assistance devront faire 
l'objet de négociations au moment de l'indépendance du 
territoire. 

118. Ces renseignements encourageants montrent que 
l'avenir du Souaziland est plein de promesses. Ce terri
toire possède de fortes traditions nationales et une solide 
unité en tant que patrie de la nation souazie. Ces tradi
tions et cette unité seront de grands atouts pour la nou
velle nation indépendante. Les nouveaux arrangements 
constitutionnels, qui reflètent les diverses opinions de 
la population, sont une tentative sérieuse d'établir un 
équilibre entre les institutions traditionnelles de la po
pulation souazie et les exigences d'un gouvernement 
démocriltique moderne, sur la base du suffrage universel 
des adultes et de l'administration par un cabinet minis
tériel responsable. C'est désormais au Premier Ministre 
élu, le prince :Makhosini Dlïlmini, et aux membres du 
Pnrlement du Souaziland qu'il appartient de recomman
der une date précise pour l'indépendance. Il est certain 
que l'indépendance doit, partou~ ~i1 c'est possi~le, aller 
de pair a\'eC l'indépendance poht1que; l'expansion et ~a 
diversification économiques que l'on constate au Souazi
Jaml permettent de penser que l'avenir du te:ritoire 
comme membre indépendant de la communaute mon
diale s'annonce bien. 

119. Le représentant du Vcnc:;11cla co~state avec 
satisfaction que le Souaziland est parvenu a un stade 
décisif de son dé\'eloppement et qu'il est dans la voie de 

l'indépendance. Il remercie le représentant du Royaume
Uni des précieux renseignements qu'il a communiqués. 

120. Le représentant de la Tunisie voudrait avoir 
des détails sur les relations économiques existant actuel
lement entre le Souaziland et ses voisins, l'Afrique du 
Sud et le Mozambique. Des difficultés risquent de surgir 
lors de l'indépendance du Souaziland en ce qui concerne 
ses relations avec ces deux pays. Il se demande en parti
culier si des capitaux sud-africains sont investis au 
Souaziland. 

121. Le représentant du Royaume-Uni déclare que 
les problèmes qui découlent de la situation géographique 
du Souaziland sont assez semblables à ceux qui se sont 
posés au Botswana et au Lesotho. L'une des différences 
est que le Souaziland a accès à la mer par la voie ferrée 
qui le relie au port de Lourenço Marques, au Mozam
bique. Les relations qui existent entre le Souaziland et 
l'Afrique du Sud sont les mêmes que celles qui existent 
entre ce pays et le Lesotho et le Botswana. Quelque 
6 000 Souazis sont employés en Afrique du Sud. 

122. La question des relations entre l'Afrique du 
Sud d'une part et le Souaziland et les anciens territoires 
non autonomes du Bassoutoland et du Betchouanaland 
d'autre part est traitée dans le rapport de la mission qui 
a visité ces trois territoires en 1965 10• Le représentant 
du Royaume-Uni attire tout particulièrement l'attention 
du Comité sur le paragraphe 2 du chapitre premier ~e 
ce rapport. Les investissements sud-africains au Sou371-
land sont importants mais il n'y a pas de données statis
tiques exactes sur ce point, du fait, en partie, que le 
Souaziland appartient à la même zone monétaire et 
bancaire que l'Afrique du Sud. Le fait d'appartenir à la 
même zone monétaire donne au Souaziland l'avantage 
de pouvoir accéder à une source de capitaux interna
tionaux, indépendamment des capitaux proprement sud• 
africains. De plus, l'investissement privé au Souaziland 
a été stimulé par des apports massifs d'investissements 
publics et d'aide au développement, grâce auxquels 
l'infrastmcture <le l'économie souazie s'est développée 
de telle sorte que le territoire a pu attirer un volume 
productif d'investissements privés. L'essentiel de l'aide 
est venu du Royaume-Uni. Le représentant du 
Royaume-Uni a donné tous les renseignements voulus 
à ce sujet dans une déclaration antérieure; il se conten
tera maintenant d'ajouter que cette aide est en augmen
tation constante depuis plusieurs années; les investisse• 
ments faits par la Commonwealth Development Corpe: 
ration se sont élevés à 2 109 000 livres en 1964 et a 
2 634 000 livres en 1965. Les fonds alloués au titre du 
programme du Commonwealth Development and Wei: 
farc Fund pour la période triennale allant de 1965 a 
1968 se sont élevés à 3 900 000 livres. En d'autres ter
mes, l'aide bilatérale accordée par le Royaume-Uni a;1 
Souaziland en 1965 s'est élevée à 18,49 livres par habi• 
tant. 

123. Le Souaziland a également reçu une aide im
portante de la Banque internationale pour la recol!-s
truction et le développement (BIRD) et de l'Assoc1a• 
tion internationale de développement (IDA). En 1964, 
par exemple, la Banque a consenti un prêt ~e 1 500 000 
livres environ pour l'édification d'insta!l.attons ~ydr?· 
électriques et en a approuvé un au~re s elevant ~ pres 
de 1 million de livres pour l'expansion de ce proJet en 
avril 1967. Le Souaziland a également reçu de l'_IJ?A 
au cours de la période 1960-1963 un prêt de 1 m11lton 
de livres pour la construction de routes. 

10 Dorn111c11ts offecids de l'Assemblée générale, i•iugtièmc 
session, .·11111c.rts, point 23 de l'ordre du jour, document A/5958, 
annexe. 
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124. L'expansion de l'économie souazie au cours de 
ces dernières années a donc été financée essentiellement 
par des fonds provenant du Royaume-Uni et d'institu
tions internationales plutôt que d'Afrique du Sud. Ce
pendant, les investissements effectués ont eu pour effet 
d'attirer les investissements privés, dont l'essentiel vient 
d'Afrique du Sud ou passe par l'Afrique du Sud. Dans 
de nombreux cas, l'investissement privé est entrepris en 
association avec l'investissement public. 

125. En ce qui concerne le volume des échanges 
commerciaux du Souaziland avec l'Afrique du Sud, 
là encore il n'existe pas de chiffres précis. L'essentiel 
des importations souazies vient d'Afrique du Sud ou 
transite par l'Afrique du Sud, fait inévitable étant donné 
la situation géographique du Souaziland. En ce qui con
cerne les exportations, alors qu'en 1961 la part des 
exportations totales du territoire destinée à l'Afrique 
du Sud dépassait la moitié, elle s'est élevée à moins d'un 
cinquième en 1966; bien que les exportations du Soua
ziland aient plus que triplé en valeur, le niveau des ex
portations vers l'Afrique du Sud est resté le même. 

126. L'existence de l'union monétaire signifie égale
ment que le Souaziland n'a pour ainsi dire pas de pro
blèmes <le devises. C'est ce qui lui a permis d'assurer 
le service de sa dette extérieure sans avoir à s'inquiéter 
de la balance des paiements, et, partant, de trouver plus 
facilement à emprunter à l'étranger, aux fins de son 
développement, ailleurs qu'en Afrique du Sud. Le Soua
ziland bénéficie également du fait qu'il appartient à 
l'union douanière sud-africaine en ceci qu'il reçoit une 
proportion fixe des droits de douane et des impôts indi
rects perçus par l'Afrique du Sud. Il semble ressortir 
des chiffres disponibles que les recettes obtenues par le 
Souaziland sous cette forme ne sont pas inférieures à ce 
qu'elles seraient s'il percevait ces droits lui-même. 
L'union douanière décharge le Souaziland du soin d'ad
ministrer son propre système douanier et son propre 
système d'impôts indirects. Qui plus est, le Souaziland 
évite ainsi tous les problèmes de balance des paiements 
sans rien sacrifier de l'excédent relativement important 
que lui vaut sa balance commerciale. 

127. Ainsi les relations économiques qui existaient 
entre le Souaziland et l'Afrique du Sud sont ce qu'il est 
inévitable qu'elles soient entre deux pays si voisins et 
dont le degré de développement économique est diffé
rent. Dans certains domaines, le Souaziland entretient 
avec l'Afrique du Sud des rapports particuliers qui 
semblent bénéficier aux deux parties. Aucun fait pro
bant ne donne lieu de penser que les rapports existant 
entre les deux pays conduisent le Souaziland à être 
exploité par des sociétés sud-africaines ou étrangères. 
Le Gouvernement souazi considère l'investissement 
étranger comme une aide indispensable à la poursuite 
de son développement. 

D. - DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 

128. A la 568c séance, le Président a informé le 
Comité qu'à la suite de consultations officieuses avec un 
certain nombre de délégations, il avait préparé un pro
jet d'entente sur la question du Souaziland, qui se lit 
comme suit: 

"Rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale en date du 14 décembre 1960 et les 
résolutions précédentes de l'Assemblée générale rela
tives au Souaziland, et ayant examiné les pétitions qui 
lui ont été présentées, le Comité spécial réaffirme ses 
précédentes résolutions et recommandations et de
mande à la Puissance administrante d'accorder l'indé-

pendance au territoire sans tarder et conformément 
aux vœux librement exprimés de ses habitants. 

"Le Comité spécial prie également la Puissance 
administrante de prendre immédiatement des dispo
sitions en vue de restituer aux autochtones toutes les 
terres qui leur ont été enlevées. 

"Le Comité spécial prie aussi la Puissance adminis
trante de prendre toutes les mesures voulues pour que 
le territoire puisse jouir d'une indépendance réelle et 
complète et pour protéger son intégrité territoriale 
et sa souveraineté face à la politique interventionniste 
du régime raciste d'Afrique du Sud. 

"En outre, le Comité spécial invite instamment la 
Puissance administrante à faire le nécessaire pour 
assurer l'indépendance économique du territoire à 
l'égard de l'Afrique du Sud et notamment à mettre 
pleinement en œuvre, avec le concours des organes de 
l'ONU intéressés, les recommandations du Secrétaire 
général que l'Assemblée générale a faites siennes par 
le paragraphe 6 de sa résolution 2063 (XX) du 16 
décembre 1965. 

"Enfin, notant dans le rapport du Secrétaire géné
ral ( A/ AC.109 /273) que le total des contributions au 
Fonds que l'Assemblée générale a créé par sa réso
lution 2063 (XX) a été insuffisant pour que le Fonds 
puisse commencer à fonctionner, le Comité spécial 
recommande à l'Assemblée générale que le Fonds soit 
dissous et que, sous réserve de l'assentiment des gou
vernements donateurs, les sommes disponibles soient 
versées au PNUD pour être dépensées au Botswana, 
au Lesotho et au Souaziland." 
129. A la 56~ séance, le Président a rappelé que le 

texte du projet d'entente qu'il avait présenté antérieure
ment et qui avait été distribué aux membres du Comité 
avait été revisé. La dernière phrase du texte devait se 
lire comme suit : 

"Enfin, notant dans le rapport du Secrétaire géné
ral (A/AC.109/273) que le total des contributions 
au Fonds que l'Assemblée générale a créé par sa réso
lution 2063 (XX) a été insuffisant pour que le Fonds 
puisse commencer à fonctionner, le Comité spécial 
recommande que, sous réserve de l'assentiment des 
gouvernements donateurs, l'Assemblée générale déci
de de transférer ces contributions au Fonds général 
du PNUD étant donné que ce dernier espère et 
souhaite fournir une assistance accrue au Botswana, 
au Lesotho et au Souaziland." 
130. Le représentant du Royaume-Uni déclare qu'en 

ce qui concerne le projet d'entente dont a été saisi le 
Comité, la délégation britannique est quelque peu sur
prise de n'avoir pas été invitée à participer aux consul
tations qui ont eu lieu à ce propos. C'est ce qui explique 
peut-être que ce texte, à son avis, ne reflète pas fidèle
ment les vues exprimées par la délégation britannique. 
C'est ainsi, en particulier, que la recommandation ten
dant à ce que le Gouvernement britannique accorde 
l'indépendance sans tarder ne tient pas compte du fait 
que la question de l'indépendance a déjà été tranchée. 
En outre, l'entente passe sous silence le fait que le 
Souaziland est parvenu récemment à une complète au
tonomie interne et qu'il jouit désonnais du statut d'Etat 
protégé. 

131. S'agissant de la référence faite dans le deuxième 
paragraphe aux terres qui ont été enlevées aux autoch
tones, la délégation britannique a déjà eu l'occasion de 
faire, à propos de questions analogues soulevées dans 
des résolutions antérieures, des observations qu'elle n'a 
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pas besoin de répéter. Le représentant du Royaume
Uni tient cependant à faire observer que la question de 
la propriété foncière relève désormais de la seule com
pétence du Gouvernement élu clu Souaziland et qu'aux 
termes de la Constitution entrée en vigueur par accord 
mutuel, le Gouvernement britannique n'a plus le pouvoir 
de faire ce qui lui est demandé dans cette phrase, même 
s'il le désirait. Il croit savoir que l'opinion souazie a 
accepté de façon générale de ne pas menacer la sécurité 
de jouissance des occupants actuels des terres, quelle 
que soit la façon dont ces terres ont été acquises. En 
outre, la Constitution prévoit des mesures de garantie 
contre la dépossession. Elle prévoit également des me
sures de protection contre la discrimination qu'on pour
rait pertinemment opposer à la demande faite dans le 
projet de consensus. 

132. Dans ce projet, la Puissance administrante est 
invitée à prendre les mesures voulues pour protéger 
l'intégrité territoriale et la souveraineté du territoire; il 
appartient certes au Gouvernement britannique de le 
faire jusqu'à la date de l'indépendance, mais la déléga
tion britannique n'a aucune raison de croire que l'inté
grité territoriale du Souaziland soit menacée. En ce qui 
concerne le quatrième paragraphe, le représentant du 
Royaume-Uni pense que les renseignements qu'il a 
donnés montrent que la politique britannique d'aide et 
de développement s'oriente, depuis quelque temps, dans 
la direction préconisée dans le projet de consensus. 

133. Dans ces conditions, la délégation britannique 
ne peut que se dissocier du texte de l'entente. En outre, 
procéder par entente ne semble guère convenir dans le 
cas actuel, et il conviendrait peut-être que les déléga
tions qui appuient le texte proposé présentent un projet 
de résolution qui pourrait être mis aux voix. 

134. Le Président, répondant au représentant du 
Royaume-Uni, déclare qu'il n'est encore jamais arrivé 
à la délégation britannique d'accepter une résolution 
ou une entente du Comité spécial comme conforme à ses 
propres opinions. Quant à la question de savoir si le 
Comité spécial doit recourir à la méthode de l'entente 
ou adopter une résolution, il fait observer qu'à plusieurs 
reprises par le passé, le Comité a adopté des décisions 
par entente tout en prenant note des réserves expri
mées. Si, toutefois, le représentant du Royaume-Uni 
insiste pour que le Comité spécial adopte une résolution 
dans le cas présent, et s'il est appuyé par la majorité 
des membres, le Comité spécial procédera naturellement 
de cette façon, Lorsque le Président a présenté le projet 
d'entente, après avoir consulté certains membres, il 
n'était pas sans savoir que certaines délégations auraient 
des réserves à formuler à ce sujet. 

135. Le représentant de la Finlande, sans exprimer 
de réserves formelles, dit que sa délégation nourrit quel
ques doutes sur certains points du projet revisé d'en
tente et notamment sur la demande adressée à la Puis
sance administrante de protéger la souveraineté 
et l'intégrité territoriale du Souaziland et de prendre 
les mesures voulues pour que le territoire puisse jouir 
d'une indépendance réelle et complète. Le représentant 
de la Finlande rappelle que sa délégation s'est abstenue 
lors du vote de la résolution 2134 (XXI) de l'Assem
blée générale. 

136. Le représentant de l'Italie, sans exprimer non 
plus de réserves formelles, dit que sa délégation doute 
elle aussi de fa validité de la demande adressée à la 
Puissance administrante de protéger l'intégrité terri
toriale du Souaziland face à la politique intervention
niste de l'Afrique du Sud. C'est là essentiellement un 

problème qu'il appartiendra au Souaziland de régler 
après son accession à l'indépendance. 

137. Le représentant du Venezuela partage dans 
l'ensemble les points <le vue qui ont été exprimés et 
propose d'inverser l'ordre des demandes adressées à la 
Puissance administrante dans le troisième paragraphe, 
après les mots "de prendre toutes les mesures voulues". 

138. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique dit 
que les Etats-Unis continuent à appuyer le droit du 
peuple du Souaziland à exprimer ses vœux librement 
et à se gouverner conformément à ces vœux en dehors 
de toutes influences extérieures. Le représentant des 
Etats-Unis se félicite que le Lesotho et le Botswana 
aient déjà accédé à l'indépendance et soient dotés de 
gouvernements élus au suffrage universel des adultes et 
dans des conditions d'entière égalité des races, et sou
souhaite que, contrairement à l'Afrique du Sud, ces pays 
et le Souaziland constituent des exemples durables de 
coopération multiraciale en vue de promouvoir le pro
grès économique, social et politique. Il ne faut certes 
pas sous-estimer les sérieuses difficultés économiques 
et éventuellement politiques auxquelles le Souaziland 
devra faire face, mais le futur Gouvernement du Soua
ziland sera le mieux placé pour décider de la façon de 
les surmonter. Le projet revisé d'entente ne tient pas 
entièrement compte, ni de façon très réaliste, de tous 
les éléments de la situation; la délégation des Etats-Unis 
n'approuve pas entièrement ses conclusions et demande 
donc que les réserves qu'elle a exprimées soient consi
gnées dans le compte rendu. 

139. Le représentant de l'Australie estime que, 
compte tenu de la brièveté des débats qui ont eu lieu 
sur la question du Souaziland, il serait probablement 
préférable d'établir un projet de résolution plutôt qu'un 
texte d'entente. Le projet revisé d'entente soulève des 
difficultés considérables pour la délégation australienne 
car il ne tient pas suffisamment compte des grands pro
grès qui ont été accomplis vers l'indépendance au cours 
de l'année précédente ni de la situation géographique du 
Souaziland, qui pose de graves problèmes économiques 
et politiques. Le représentant de l'Australie ne voit pas 
comment la Puissance administrante pourrait appliquer 
les mesures organiques recommandées, et sa délégation 
préfère donc réserver sa position. 

140. Le représentant de l'Inde déclare que sa délé
gation est satisfaite du projet revisé d'entente et ap
prouve l'amendement proposé par le Venezuela. La délé
gation indienne n'a pas de réserves à formuler au sujet 
du projet revisé d'entente mais souhaiterait y voir men
tionner le fait que le peuple du Souaziland a exprimé le 
vœu d'accéder à l'indépendance d'ici au mois de sep
tembre 1968, et non pas avant la fin de 1969. 

141. Le représentant <lu Royaume-Uni, tout en 
reconnaissant qu'il a souvent été difficile à la délégation 
britannique d'accepter sans réserves un texte d'entente 
ou une résolution, croit qu'étant donné les élémen!s 
favorables qui font bien augurer de l'avenir du Souaz1-
land et de son accession rapide à l'indépendance, il aurait 
sans doute été possible de mettre au point une fonne 
d'entente qui fût acceptable pour toutes les délégations, 
y compris la délégation britannique, si l'on avait con
sulté la Puissance administrante. Si la majorité des 
membres du Comité désire adopter un texte d'entente 
plutôt qu'une résolution et s'en tenir au libellé actuel, 
la délégation britannique ne s'y opposera pas form~lle
ment à condition que le compte rendu mentionne cl~ire
ment que le Royaume-Uni s'estime tenu de s'en disso
cier. 






